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PROCLAMATIONS.

Province du CHARLES BAGOT.
Canada.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Protectrice de la Foi. etc. etc. etc.

A nos très-aimés et fidèles, les Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos Cheva-
liers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans
l'Assemblée Législative de notre dite Province,
sommés et appelés à une assemblée (lu Parlement
Provincial (le notre dite Province, en notre Town-
ship de Kingston, <lui devait commencer Vt être
tenu le dix-huitième jour de Novembre courant, et
à chacun de vous:-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que, le douzième jour d'Octobre der-
nier, nous avions jugé à propos de proroger

notre Parlement Provincial au dix-huitième jour (le
Novembre courant, auquel teins vous étiez tenus et
enjoints de paraître en notre Township de Kings-
ton: Sachez maintenant que, pour diverses causes
et considérations, et pour le plis grand aise et con-
modité de nos bien-aimés sujets. nous avons cru
convenable, par et de l'avis de notre Conseil Exé-
cutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être
présents au tems susdit, vous convoquant et par ces
présentes vous enjoignant, et à chacun <le vous, de
vous trouver avec nous en notre Parlement Provin-
cial, en notre Township de Kingston, Jeudi, le
vingt-neuvième jour de Décembre prochain, pour
y prendre en considération l'état et la prospérité de
notre dite Province du Canada, et y agir comme
de droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres, Patentes, et à icelles fait
rpposer le Grand Sceau de notre dite
Province: Témoin, notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-honorable Sir Charles
Bagot, Chevalier Grand'Croix du Très-
honorable Ordre du Bain, un de nos
Très-honorables Conseillers Privés,Gou-
verneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-général et
Gouverneur-en-chef dans et sur nos
Provinces du Canada, <le la Nouvclle-
Ecossc, du Nouveau-Brunswick et de
l'Isel-du-Prince-Edouard et Vice-ami-
ral d'icelles, etc. etc. etc. A notre
Hôtel du Gouvernement, à Kingston, en
notre Province du Canada, ce dixième
jour de Novembre, en l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-deux,
et de notre Règne, la sixième.

C. B.

Par Ordre,
Félix Fortier,

G. C. C.

Province du CHARLES BAGOT.i Canada.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume- Uni de la Grande-Br etagne et d'Ir-
lande, Protectrice de la Foi, etc. etc. etc.

A nos très-aimés et fidèles, les Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos Cheva-
fiers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans
l'Assemblée Lézislative <le notre dite Province,
sommés et appelés à une assemblée <lu Parlement
Provincial de notre dite Province, en notre Town-
ship de Kingston, qui levait commencer et être
tenu le vingt-neuvièmne jour du mois de Décembre
courant, et à chacun de vous

SALUT:

PROCLAMATION.

ATTENDU que, le dixième jour <le Novembre
dernier, nous avions jugé à propos de proroger

notre Parlement Provincial au vingt-neuvième jour
de Décembre courant, auquel tems vous étiez tenus

i et enjoints <le paraître en notre Township le King.-
ton: Sachez maintenant que, pour diverses causes
et considérations, et pour le plus grand aise et coin-
modité de nos bien-aimés sujets, nous avons cru
convenable, par et de l'avis <le notre Conseil Exé-
cutif, de vous exempter, et chacun <le vous, d'étre
présents au tems susdit, vous convoquant et par ces
présentes vous enjoignant, et à chacun <le vous, de
vous trouver avec nous en notre Parlement Provin-
cial, en notre Township de Kingston, Mardi, le
septième jour de Février prochain, pour y prendre
en considération l'état et la prospérité de notre dite
Province du Canada, et y agir comme de droit.-
Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi <le quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres, Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite
Province: Témoin, notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-honorable Sir Charles
Bagot, Chevalier Grand'Croix du Très-
honorable Ordre du Bain, un de nos
Très-honorables Conseillers Privés,Gou-
verneur-Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-général, et
Gouverneur-en-chef clans et sur nos
Provinces du Canada. de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et de
Isle-du-Prince-Edouard, et Vice-ami-

ral d'icelles, etc. etc. etc. A notre
Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
en notre Province <lu Canada, ce vingt-
deuxième jour <le Décembre, en l'année
de notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-deux, et de notre Règne, la
sixième.

C. B.
Par Ordre,

Félix Fortier,
G. C. C.

Proclamation
du 10 Novbre.
prorogeant le
Parlemnît jus-
qu'hi 29 Dtc.
mlvant.

Proclamation
du 22 Debro.
prrgen le

arcnn us-
qu'au 7 Fév.
suivant.



Proclamations.

Proclamation
du ler Fév

prorogeant le
Parlement jus.
qu'au a Mars
suivan.

Par Ordre.
Félix Fortier,

G. C. C.

Province <lu
Canada.

C. B.

CIUIRLES BAGOT.

VICTORIA. par la grâce de DIEU, R EINE du
Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Protectrice de la Foi, etc. etc. etc.

A nos très-aimés et fidèles, les Conseillers légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos Cheva-
liers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans
l'Assemblée Législative de notre dite Province,
sommés -et appelés à une assemblée du Parlement

Province du CHARLES BAGOT.Canada.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE du
Royaume -Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Protectrice de la Foi, etc. etc. etc.

A nos très-aimés et fidèles, les Conseillers Législa-
tifs de la Province du Canada, et à nos Cheva-
liers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans
l'Assemblée Législative de notre dite Province,
sommés et appelés à une Assemblée du Parlement
Provincial <le notre dite Province, en notre Town-
ship de Kingsion, qui (levait commencer et être
tenu le septième jour du mois de Février courant,
et à chacun de vous:-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que, le vingt-deuxième jour de Dé-
cembre dernier, nous avions jugé à propos (le

proroger notre Parlement Provincial au septième
jour de Février courant, auquel tems vous étiez te-
nus et enjoints de paraître en notre Township <le
Kingiston: Sachez maintenant que, pour diverses
causes et considérations, et pour le plus grand aise
et commodité de nos bien-aimés sujets, nous avons
cru convenable, par et de l'avis de notre Conseil
Exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présents au tems susdit, vous convoquant et
par ces présentes vous enjoignant, et à chacun de
vous, de vous trouver avec nous en notre Parle.
ment Provincial, en notre Township de Kingston,
Samedi, le dix-huitième jour (le Mars prochain, pour
y prendre en considération l'état et la prospérité de
notre dite Province lu Canada, et y agir comme
de droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres. Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite
Province : Témoin notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-honorable Sir Charles
Bagot, Chevalier Grand'Croix du Très-
honorable Ordre (lu Bain, un de nos
Très-honorables Conseillers Privés,Gou-
verneur-Général <le l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine-général, et
Gouverneuîr-en-clief dans et sur' nos Pro-
vinces du Canada,d e la ouvelle-Ecosse,
du Noncau-Brunswick, et le l'Isle-
du-P>rincc-Edouarl. et Vice-ani-
ral d'icelles, etc. etc. etc. A notre
Hôtel du Gouvernment, à Kingston. en
notre Province du Canada. ce premier
jour de Février, en l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-trois,
et de notre Règne, la sixième.

Province du
Canada. C. T. XE TC A LFE.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE
du Royau.ie- Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, Proi trice de la Foi, etc. etc. etc.

A nos très-ain.és et fidèles, les Conseillers Légis-
latifs de la Prov -nce du Canada, et à nos Cheva-
liers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans
l'Assemblée Législative de notre dite Province,
sommés et appelé à une assemblée du Parlement
Provincial de notic dite Province, en notre Town-
ship de Kingstor qui devait commencer et être
tenu le deuxième jour du mois de Mai prochain,
et à chacun de vo:-is

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que, le quinzième jour de Mars der-
nier, nous avions .jugé à propos de proroger

notre Parlement Provincial au deuxième jour de
Mai prochain, auquel tems vous étiez tenus et en-

Provincial de notre dite Province, en notre Town-
ship de Kingston, qui devait commencer et être
tenu le dix-huitième jour du mois de Mars courant,
et à chacun de vous:-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que. le premier jour de Février der-
nier, nous avions jugé à propos de proroger

notre Parlement Provincial au dix-huitième jour <le
Mars courant, auquel tems vous étiez tenus et en-
joints de paraître en notre Township (le Kingston:
Sachez maintenant que, pour diverses causes et con-
sidérations, et pour le plus grand aise et commodité
<le nos bien-ainés sujets, nous avons cru convenable,
par et de l'avis de notre Conseil Exécutif, (le vous
exempter, et chacun (le vous, d'être présents au tems
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous
enjoignant, et à chacun de vous, <le vous trouver
avec nous en notre Parlement Provincial, en notre
Township de Kingston, Mardi, le deuxième jour de
Mai prochain, pour y prendre cn considération
l'état et la prospérité de notre dite Province du
Canaia, et y agir comme de droit.-Ce à quoi vous
ne devez manquer.

En foi (le quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres, Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite
Province: Témoin, notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-honorable Sir Charles
Bagot, Chevalier Grand'Croix du Très-
honorable Ordre du Bain, un <le nos
Très-honorables Conseillers Privés,Gou-
verneur-Général de l'Anérique Britan-
nique du Nord,et Capitaine-général, et
Gouverneur-en-chef dans et sur nos Pro-
vinces du Canada,de la Nonvelle-Ecosse,
diu Nouveau-Brunswick et de l'Isle-du-
Prince-Elouard, et Vice-amiral d'icel-
les, etc. etc. etc. A notre Hôtel du
Gouvernement, à Kingston, en notre
Province du Canada, ce quinzième jour
de Mars, en l'année de notre Seigneur,
mil huit cent quarante-trois, et de notre
Règ'ne, la sixième.

C. B.
Par Ordre,

Félix Fortier,
G. C. C.

Proclamation
du 28 Avril,

qu'au 12 ign
suivant.

Proclamation
du 15 Mars,
prorogeant le
parlement -

suivant.



Proclamations,

joints de paraître en notre Township de Kingston:
Sachez maintenant que, pour diverses causes et con-
sidérations, et pour le plus grand aise et commodité
de nos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable,
par et de l'avis de notre Conseil Exécutif, (le vous
exempteret chacun de vous, d'étre présents au tems
susdit, vous convoquant et par ces présentes vous
enjoignant, et à chacun de vous, de vous trouver
avecnous en notre Parlement Provincial, en notre
Township de Kingston, Lundi, le deuzième jour de
Juin prochain, pour y prendre en considération
l'état et la prospérité de notre dite Province dit
Canada, et y a2ir comme de droit.-Ce à quoi vous
ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres, Patentes, et à icélles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite
Province : Témoin, notre-très-fidèle et
bien-aimé le Très-honorable Sir Charles
TheophilusMetcatfe,Baronnet, Chevalier
Grand'Croix du I'rès-honorable Ordre
du Bain, un de nosTrès-honorables Con-
seillers Privés, Gouverneur-Général de
l'Amérique Britqnnique du Nord, et
Capitaine-général et Gouverneur-en-chef
dans et sur nos Provinces du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse, lu Nouveau-
Brunswick, et de l'Isle-du-Prince-
Edouard, et Vice-amiral d'icelles. A
notre Hôtel du Gouvernement, à King-
ston, en notre Province du Canada, ce
vingt-huitième jour d'Avril, en l'année
de notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-trois, et de notre Règne, la si-
xième.

C. T. M.

Par Ordre,
Félix Fortier,

G. C. C.

Province du
Canada C. T. IETC.ALFE.

VICTORIA, par la grace de DIEU, REINE
du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et II-
lande, Protectrice de la Foi, etc. etc. etc.

A nos très-aimés et fidèles, les Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos Cheva-
liers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans
l'Assemblée Législative de notre dite Province,
sommés el appelés à une assemblée du Parlement
Provincial de notre dite Province, en notre Town.
ship de Kingston, qui devait commencer et être
tenu le douzième jour du mois de Juin courant, et
à chacun de vous

SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que, le vingt-huitième jour d'Avril
dernier, nous avions jugé à propos de proroger

notre Parlement Provincial au douzième jour de
Juin courant, auquel tems vous étiez tenus et en-
joints de paraître en notre Township de Kingston:
Sachez maintenant que, pour diverses causes et con-
sidérations, et pour le plus grand aise et commodité
de nos bien-aimés sujets, nous avons cru convenable,
par et de l'avis de notre Conseil Exécutif, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents au
tems susdit, vous convoquant et par ces présentes
vous enjoignant. et à chacun de vous, de vous trouver
avec nous en notre Parlement Provincial, en notre

Township de Kingston, Samedi, le vingt-deuxième
jour de Juillet prochain, pour y prendre en con-
sidération l'état et la prospérité de notre dite Pro-
vince du Canada, et y agir comme de droit.-Ce à
quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres, Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite
Province: Témoin notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-honorable Sir Charles
ThcophilusMetcalfe, Baronnet,Chevalier
Grand'Croix du Très-honorable Ordre
duBain, un de nos Très-honorables Con-
seillers Privés, Gouverneur-Général de
l'Amérique Britannique du Nord, et
Capitaire-général, et Gouverneur-en.
chef dans et sur nos Provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nou-
veau-Brunswick, et de 1'sle-du-Prince-
Edouard, et Vice-amiral d'icelles, etc.
etc. etc. A notre Hôtel du Gouverne-
ment, à Kingston, en notre Province du
Canada, ce dixième jour de Juin, en
l'année de notre Seigneur, mil huit cent
quarante-trois, et de notre Règne, la
sixième.

C. T. M.

Par Ordre,

Féli Fortier,

G.C.C.

Province du
Canada. C. T. METCALFE.

VICTORIA, par la grâce le DIEU, REINE
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et dIr-
lande, Protectrice de la Foi, etc. etc. etc.

A nos très-aimés et fidèles, les Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos Cheva-
liers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans
l'Assemblée Législative de notre dite Province,
sommés et appelés à une assemblée du Parlement
Provincial de notre dite Province, en notre Town-
ship de Kingston, qui devait commencer et être
tenu le vingt-deuxième jour du mois de Juillet cou-
rant, et à chacun de vous :

SALLT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que, le dixième jour de Juin dernier,
nous avions jugé à propos de proroger notre

Parlement, Provincial au vingt-deuxième jour de
Juillet courant, auquel teins vous étiez tenus et
enjoints de paraître en notre Township de Kings-
ton: Sachez maintenant que, pour diverses causes
et considérations, et pour le plus grand aise et com-
modité de nos bien-aimés sujets, nous avons cru
convenable, par et de l'avis de notre Conseil Exé-
cutif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être
présents au tems susdit, vous convoquant et par ces
présentes vous enjoignant, et à chacun de vous, de
vous trouver avec nous en notre Parlement Pro-
vincial, en notre Township de Kingston, Jeudi, le
trente-unième jour d'Août prochain, pour y prendre
en considération l'état et la prospérité de notre
dite Province du Canada, et y agir comme de droit,

Ce à quoi vous ne devex manquer.

vil

Frocla ation
du 10 Juin,
prorogeant le
lertsuimnt
qu'au 2'2 Juil-
let suivant.

Proclamation
du 15 Juillet,
prorogeant le
Parlement jus-
qu'au 31 Août
suivant.

Î



Proclamations.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres, Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite
Province: Témoin, notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-honorable Sir Charles
Theophilus JMcetcalfe, Baronnet, Cheva-
lier Grand'Croix du Très-honorable
Ordre du Bain, un (le nos Très-hono-
rables Conseillers Privés, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique du
Nord, et Capitaine-général, et Gouver-
neur-en-chef dans et sur nos Provinces
du Canada, de la Nouivelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswich, et de l'Isle-du-
Prince-Edouard, et Vice-amiral d'i-
celles, etc. etc. etc. A notre Hôtel du
Gouvernement, à Kingston, en notre
Province du Canada, ce quinzième jour
de Juillet, en l'année de notre Seigneur,
mil huit cent quarante-trois, et de notre
Règne, la septième.

C. T. M.

Par Ordre,

Félix Fortier,
G.C.C.

PrCanadadu C. T. M1ETCALFE.

VICTORIA, par la grâcc (le DIEU, REINE
du Royaumne- Uni de la Grande-Bretagne et dI-
lande, Protectrice de la Foi, etc. etc. etc.

A nos très-aimés et fidèles les Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos Clieva-
liers, Citoyens et Bourgeois, élus pour servir dans
l'Assemblée Législative de notre dite Province,
sommés et appelés à une assemblée du Parlement
Provincial de notre dite Province, en notre Town-
ship de Kingston, qui devait commencer et être
tenu Jeudi, le trente-unième jour d'Août courant, et
à chacun de vous:

SALUT :

PROCLAMATION.

A TTENDU que, l'assemblée de notre Parlement
Provincial se trouve prorogée jusqu'au trente-

unième jour d'Août prochain, néanmoins, pour cer-
taines causes et considérations, nous avons jugé à
propos de la proroger jusqu'à Jeudi, le vingt-huit-
ieme jour de Septembre prochain, de manière que
ni vous, ni aucun de vous, ne soyez tenus ou forcés
le comparaître, le dit trente-unième jour d'Août

courant, à notre Township de Kingston ; car nous
voulons que vous, et chacun de vous, soyez entière-
ment exonérés de ce, en ce qui nous regarde: com-
mandant, et, par la teneur des présentes, enjoignant
à vous et à chacun de vous, et à tous autres y-inté-
ressés, d'être et comparaître en personne à notre
Township de Kingston susdit, Jeudi, le <lit vingt-
huitième jour de Septembre prochain, pour la
Dépêche des A/faires, pour traiter, faire, agir, et
conclure toutes telles choses qui pourront être or-
données, par la faveur de Dieu, par les Communes
de notre dit Parlement Provincial.

En foi le quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres, Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite
Province : Témoin, notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-honorable Sir Charles
Theophilus MlJetcalfe, Baronnet, Cheva-
lier GrandCroix du Très-honorable
Ordre du Bain, un de nos Très-hono-
rables Conseillers Privés, Gouverneur-
Général de l'Amérique Britannique du
Nord, et Capitaine-général et Gouver-
neur-en-chef dans et sur nos Provinces
<lu Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
iNouveau-Brunswick, et de l'Isle-du-
Prince-Edouard, et Vice-amiral d'i-
celles, etc. etc. etc. A notre Hôtel <lu
Gouvernement, à Kingston, en notre
<lite Province, ce dixième jour d'Août,
en l'année de notre Seigneur, mil huit
cent quarante-trois, et de notre Règne.
la septième.

C. T. M.

Par Ordre,
Félix Fortier,

G.C.C.

Viii

Proclamation
<lu 10 Août,
jitoroçen leParl=ne, jus_
qu'au 28 Sept.
suivant.
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Message pour ESSAGE de Son Excellence le Gouverneur-
se rendre au. Général, par Frederick Starr Jarvis, écuyer,
près du Gou-
verneur-G.°. gentilhomme-huissier de la verge noire:-
rai.

M. l'Orateur,
Son Excellence le Gouverneur-Général désire la

présence immédiate de cette Honorable Chambre
dans la Chambre du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur s'est rendu avec la
Chambre dans la Chambre du Conseil: et étant de
retour:

WVru émancs. M. l'Orateur à informé la Chambré, qu'il avait
émané ses Warrants au Greffier de la Couronne en
Chancellerie, pour dresser de nouveaux Writs, pour
l'élection de Membres pour servir dans le présent
Parlement Provincial, en remplacement des Mem-
bres dont les sièges sont devenus vacants; et que le
Greffier de cette Chambre avait reçu du dit Greffier
de la Couronne en Chancellerie les certificats sui-
vants des Retours des Membres élus durant la va-
cance, sur les dits nouveaux Vrits.

Province du Canada.
Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Kingston, 14 Octobre, 1842.

Quatrième Di. Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un
vision du com. Writ d'élection. daté le dix-septième jour de, Sep-
16 d'York. tembre dernier, émané par Son Excellence le Gou-

verneur-en-chef, et adressé à l'Officier-rapporteur
pour la Quatrième Division du comté d'York.
(George Lount, écuyer,) pour l'élection d'un Mem-
bre pour la dite Quatrième Division du dit comté
d'York, eri remplacement de Louis Hypolite La-
fontaine, écuyer, dont le siège était devenu vacant,
par son acceptation de la charge de Procureur-
général de Sa Majesté, pour cette partie de la Pro-
vince ci-devant nommée Bas. Canada, l'Honorable
Louis Ilypolite Lafontaine a été declaré dûment élu
en conséquence, ainsi qu'il appert par le Retour du
dit Writ, daté le huitième jour d'Octobre présent, le-
quel est déposé dans les régitres de mon bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Legislative.

Province du Canada.
Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Kingston, 31 Octobre, 1842.
Comti de Port. Le présent est pour certifier, qu'en'vertu d'un
neur. Writ d'élection,' daté le vingt-qùatrième jour de

Septémbre dernier, émané par Son Excellence le
c

Gouverneur-en-chef, et adressé à l'Officier-rappor.
teur, pour le comté de Portneuf, (Paul Bigué,
écuyer,) pour l'élection d'un Membre pour le dit
comté de Portneuf, en remplacement de Thomas
Cushing Aylwin, écuyer, dont le siége était devenu
vacant, par son acceptation de la charge de Sollici-
teur-général de Sa Majesté, pour cette partie de la
Pros ince ci-devant le Bas-Canada, l'Honorablè
Thomas Cushing Aylwin a été déclaré dûment élu
en conséquence, ainsi qu'il appert par le Retour du
dit Writ, daté le vingtième jour d'Octobre présent,
lequel est déposé dans les régitres de mon bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Legislative.

Province du Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 22 Octobre, 1842.

Le présènt est pour certifier, qu'en vertu d'un
Writ d'élection' daté le vingt-septième jour de Sep-
tembre dernier, émané par Son Excellence le Gou-
verneur-en-chef, et adressé à l'Officier-rapporteur,
pour la Troisième Division du comté d'York (Alex-
ander Grant, écuyer,) pour l'élection d'un Membre
pour la dite Troisième Division du dit comté
d'York, en remplacement de James Edwar-d Small,
écuyer, dont le siége était devenu vacant par son
acceptation de la charge de Solliciteur-général de
Sa Majesté, pour cette partie de la Province ci-
devant le Haut- Canada, l'Honorable James Edward
.Small a été déclaré dûment élu en conséquence,
ainsi qu'il appert par le Retour du dit Writ, daté le
quinzième jour d'Octobre présent, lequel est déposé
dans les régitres de mon bureau.

Félix Portier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier, de l'Assemblée Législativeý

Province du Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 25 Novembre, 1842.

Le Présent est pour certifier, qu' en vertu d'un
Writ d'élection, daté le dixième jour d'Octobre
dernier, émané par son Excellence le Gouverneur-
en-chef, et addressé à l'Officier-rapporteur pour la
Seconde Division du comté d'York, (John Hawkins,
écuyer,) pour l'élection d'un Membre pour la dite
Seconde Division du cormté d'York, en remplace-
ment de George Duggan, écuyer,, dont lélection et
le Retour, it été ' déclarés nuls, George Duggan,
junior, écuyer, :a été déclaré dûment élu -n con-

Troisième Di-
vision du coni.
té d'York,

Seconde Divi-
sion du comté
d'York. .
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séquence, ainsi qu'il appert par le Retour du Province du Canada.
dit Vrit, daté le vingt-deuxième jour .de Novembre
présent, lequel est déposé dans les régitres de mon Bureau du Greffier de la Couronne n Chancellerie,
bureau. Kingston, 9 Mars, 1843.

Félix Fortier, Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un
Greffier de la Couronne en Chancellerie.Grefie dela ournn enChaceleri. ~Ilrît d'élection, daté le onzième jour de Février

A 1 B. Lindsay. écuyer, dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-
Greffier de l'Assemublée Législative. en-chef, et adressé à l'Officie-rapporteur pour la

cité (le 1lb,'onîo (.John Raudnhut, écuyer,) pour
Province du Canada. l'clection d'un MomhrQ pour la dite cité (le Toronto,

en reiplaceduent saac uchanan, écuyer, qui
Bureau du Greffier dle la Couronne en Chancellerie, avait résigné son siége, l'honorable Henry S/icood

K1Jugston1, 1-1 Novembre, 18412. a été déclaré (inenot élu on conséquence ainsi qu'il

Le pcróent, est pour,,, hTI- cer itii qu'n frt d'un.

Uuii&de)eau- Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un
TVrit d'élection. daté le douzième jour d'Octobre
dernier, émané par Son Excellence Je Gouverneur-
en-chef, et adressé à 'Officier-rapporteur pour le
comté de Bcauharnois (1WVilliam Bou:ron, écuyer,)
pour l'élection d'un Membre pour le dit comté <le
Bea uharnois.n reim 1acemlent (le John W illiamn Duns-
comb. écuyer. qui avait résigné son siége. Edward
Gibbon Wakefield, écuyer, a été déclaré dûment
élu en conséquence. ainsi qu'il appert par le Retour
du dit 1'rit, daté le neuvième jouir le Novembre
présent, lequel est déposé dans les régitres de mon
bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Linlsay. écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.

Province du Canada.

Bureau du Greflier de la Couronne en Chancellerie,
Kinrston, 13 Décembre, 1812.

c de Sa- Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un
1rWrit d'élection, daté le vingt-neuvièie jour dl'Oc-
tobre dernier, émané par Son ExcelIence le Goiver-
neur-en-chef.et adresséàt'Otlicier-rappor'teu- pourl
comté dc Sagucuuy (Jean-B laptistc Dubergr,écuyer,)
pour l'élection d'un Meinbre pour- le dit comté de
Saguenay, en remplacement d'Eticnnc Parent,
écuyer, qui avait accepté une charge d'éioluinents
ou profits sous la Couronne, l'hlonorable Augu.tin
Norbeirt M1orin a été déclaré dûment élu on con-
séquence, ainsi quil appcrt par le Retour du dit
WVrit, daté le vingt-huitième jour <le Novembre
dernier, lequel est déposé dans les régitres de mon
bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W B. Lindsay, écuyer,
Greflier de l'Assemblée Législative.

Province du Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne on Chancellerie,
Kingston, 8 Février, 1813.

de Ri- Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un
rit d'élection, daté le vingt-neuvime jour (le

Décembre dernier, émané par Son Excellence le
<ouverneur-en-chef. et adressé à l'Officier-rappor-
teur, pour le comté de Rimoushi (Pierre Gauvreau,
ecuVer.) pour l'élection d'un Membre pour le dit
comié le limouski, en remplacement le iMichel
Borue, écuyer. qui avait résigné son siège, lHono-
rable Robert Baldwin, a été déclaré dûment élu en
conséquence, ainsi qu'il appert par le Retour du
(lit IWrit, daté le trentième jour de Janvier dernier,
lequel est déposé dans les régitres de mon bureau.

Félix Forlier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greflier de l'Assemblée Legislative.

le Mars présent, lequel est déposé dans les régitres
de mon bureau.

Féli:x Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W B. Lindsay, écuvei',
Greffier de l'Assemblée Législative.

Province du Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 26 Septembre, 1843.

Le présent est pour certifier, qu'cn vertu d'un
WVril d'élection, daté le premier jour de Septembre
présent, émané par Son Excellence le Gouverneur-
en-chef, et adressé. à l'Oflicier-rapporteur pour le
comté de Champlain. (Louis Guillet, écuyer,) pour
l'élection d'un Membre pour le dit comté de Chai-
plain, en remplacement de Rén-foscph Kimber,
écuyer, dont le siège était devenu vacant par son
acceptation d'un siège dans le Conseil Législatif.
Henry Judah, écuyer, a été déclaré dûment élu on
conséquence, ainsi qu'il appert par le Retour du dit
Writ, daté le vingt-deuxième jour le Septembre
présent. lequel est déposé dans les régitres de mou
bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Cit6 de Toronto

comté de
Champlain.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.

Province lu Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 27 Septembre, 1843.

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un CitCdeQuébec
WJrit d'élection, daté le quatrième jour de Sep-
tembre présent, émané par Son Excellence le Gou-
veirneuir-en-clie. et adressé à l'Officier-rapporteur,
pour la cité de Québrc,(2Archibald Campbell, écuyer,)
pour l'élection d'un Membre pour la dite cité <le
Québec, en remplacement de David Barnet, écuyer,
qui avait résigné son siége comme Membre pour
icelle, Jean Chabot, écuyer, a été déclaré dûment
élu en conséquence, ainsi qu'il appert par le Retour
du dit WVrit, daté le dix-huitième jour de Sep-
tenibre présent, lequel est déposé dans les régitres
de mon bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Grcfier de l'Assemblée Législative.

(Pour les notifications faites à M. l'Orateur, et les
résignatios qui ont rapport aux Retours ci-dessus,
voir Appendice (B.)

EdWard Gibbon Wlakefield, écuyer, Membre pour
le comté de Beauharnois, l'Honorable Henry1 Sher-
wood, Membre pour la cité de Toronto, t 'Henry
Jadah, écuyer, Membre pour le comté de Cham-
plain, ayant préalablement prété le serment, con-

M1. Wakefie[d,
M. sherwood,
et M. Judah
prennent leurs
Bi6ges.
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formément à la loi, et souscrit devant les Commis-
saires le rôle qui le contient, ont pris leur siéges
dans la Chambre.

M. l'Orateur a alors informé la Chambre que le
Greflier de cette Chambre avait reçu, (lu Greflier (le
la Couronne en Chancellerie, le Retour suivant d'im
Membre pour le comté de Russell, pour lequel, lui,
M. l'Orateur, n'avait pas émané de TVarrant.

Province du Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 25 Septembre, 1843.

Udurducom- Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un
t de Ruc1l. Writ d'élection, daté le quatorzième jour d'Août

dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-
en-chef, adressé à l'Officier-rapporteur pour le comté
de Russell (EdwardMallock, écuyer,) pour l'élection
d'un Membre pour le (lit comté ce Russell, n rein-
placement le Willian Hlenry Drapcr, écuyer, dont
le siége était devenu vacant, par .son acceptation
d'un siége dans le Conseil Législatif, William Stuart,
écuyer, de Bytown, dans le district de Dalhousic, a
été déclaré dûment élu en conséquence, ainsi qu'il
appert par le Retour du dit Writ, daté lequator-
zième jour de Septembre, dans l'année de notre
Seigneur mil huit cent quarante-trois. lequel est
déposé dans les régitres de mon bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. .Lindsay, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.

sgeA. M.
r>aiske, comutd
de Montréal.

M. l'Orateur a communiqué à la Chambrc un
avis qu'il a reçu de Louis-Michel Viger, écuyer,
Membre pour le comté <le Nicolet, et .Joseph G.
Barthe, écuyer, Menbre pour le comté d'Yama.çka,
et signé d'eux, au sujet du siège d'Alexander-Mlul-
rice Delisle, écuyer, Membre représentant le comté
de Montréal.

(Pour le dit avis, voir Appendice (B.)

Wrif pour le
conté de Hlas-
t"gs.

M. l'Orateur a aussi informé la Chambre qu'il
avait émané son Warrant au Greflier de la Cou-
ronne en Chancellerie, pour dresser un nouveau
Writ pour l'élection d'un Mcmbre pour servir dans
le présent Parlement Provincial pour le comté de
Iasting's, et que le Greflier de cette Chambre avait

reçu du (lit Greflier de la Couronne en Chancellerie
le certificat suivant du Retour spécial d'un Membre
pour le dit comté de Rlastings:-

Province du Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 17 Octobre, 1842.

tc ssuia Le présent est pour certifier que le Retour spé-
lw)ur le cot cial suivant a été fait au Vrit d'élection, daté le
e lad"h dix-septième jour de Septembre dernier, émané par

Son Excellence le Gouverneur-en-clhef, et adressé
à l'Officier-rapporteur du comté de 'Hastings, (J.

V. Duinbar Moodie, écuyer,) pour l'élection d'un
Membre pour le dit comté de Hastings, on rein-
placement de Robert Baldwin, écuyer, dont le siége
est devenu vacant par son acceptation de la charge
de Procureur-général de Sa Majesté, pour cette
partie de la Province ci-devant le lHaut-Canada,
savoir:-" En vertu du Vrit y annexé, à moi
adressé, après avis dûment donné, j'ai procédé à
l'élection du dit comté de Hastirs, Lundi, trois-
ième jour d'Octobre courant, à dixiheures du matin;
mais enconséquence du tems employé par les Can-
didats à prononcer leurs discours, il s'est écoulé plu-
sieurs heures avant que j'aie pu p'rendre les votes
des francs-tenanciers. Environ une demi-heure

avant le temps fixé pour'l'ouverture du poil, il y
eut une collision entre les deux partis, et le tems
qu'il fallut prendre pour assermenter des Constables
Spéciaux, retarda l'ouverture du Poll jusqu'à près
de midi. Mercredi, à trois heures, une émeute
générale eut lieu, et empêcha la continuation du
Î'oll ce jour-là, et je fus obligé d'ajourner le Poll
jusqu'à Jeudi matin, à neuf heures. Pendant l'é-
meute l'on fit usage d'armes meurtrières qui ont
mis la vic des francs-tenanciers en danger, et le
soir, je crus devoir adresser une réquisition, pour
faire sortir deux compagnies de troupes régulières
<le Sa Majesté, laquelle fut approuvée par tous les
magistrats présents, et l'on jgea aussi nécessaire
d'appeler une compagnie de miliec avec telles armes
qu'elle pourrait se procurer, afin de protéger les
propriétés des habitants.

" Jeudi, il parut évident à tout le monde, d'après
l'excitation- qui régnait, qu'il serait imprudent de
procéder à prendre les votes avant l'arrivée des
troupes, et à neuf heures, j'ajournai le Poil jusqu'à
une heure de l'après-midi, et à cette leure, les
troupes n'étant pas encore arrivées, comme on s'y
attendait, j'ajournai de nouveau jusqu'à quatre
heures P. M. toms auquel les troupes arrivèrent au
quai ; mais il était près de cinq heures lorsqu'elles
arrivèrent sur le terrain ; pendant que je me pré-
parais à prendre les votes, l'on s'aperçut que l'un
des partis avait pris possession du terrain autour du
lstings et des avenues; alors, afin de maintenir
la paix, je proposai que chaque parti occuperait la
moitié <lu terrain et de l'enclos en face du liustings,
mais le parti en possession ne voulut pas consentir
à cette proposition. On prit tant de tems-â faire
<les arrangemnents qui pussent être également favo-
rables 'aux deux partis que l'heure devint trop
avancée pour prendre les votes, et en conséquence
j'ajournai le poll jusqu'à six heures, le Vendredi
matin. A cette heure j'ouvris le pol, et le conti-
nuai sans ajournement jusqu'à six heures du soir,
lorsque les symptômes évidents d'émeute se mani-
festèrent, et j'ajournai le poli jusqu'à six heures, le
Samedi matin.

" A trois heures de l'après-midi, les deux Candi-
dats me présentèrent un mémoire, qu'ils avaient
écrit, par lequel ils admettaient, distinctement, qu'il
était absolument. impossible d'enrégitrer tous les
votes du comté dans le teins prescrit par la loi, et,
en conséquence, il fut convenu entre les parties que
je clorais le poil à trois heures P. M.; ce que je fis.
A cette heure-là, il n'avait été reçu que 915 votes,
tandisque, comme j'ai lieu de le supposer, tous les
votes qui auraient excédé 1400, auraient pu être
entrés, si l'on avait eu le temps de les prendre. A
ces causes. je, déclare que j'ai été incapable d'exé-
cuter le W rit ainsi qu'il m'était ordonné, parceque
je ne puis considérer le Candidat, qui avait, à trois
heures, le plus grand nombre de votes, comme libre-
ment choisi d'après les termes du Vrit ; parceque
les votes alors pris n'étaient pas suffisamment nom-
bretux pour exprimer d'une manière conforme le
sens des francs-tenanciers <lu comté."

" A la clôture du poil, le nombre de voix de
chacun des Candidats était comme suit

Pour Edmund Mlurncy, écuyer...... 4S2
Pour l'Honorable Robert Baldwin.. 433

(" Signé) " J. W. DUNBAR MOODIE,
Officier-rapporteur.

Lequel Retour spécial était accompagné d'un cer-
tain protêt <le l'Honorable Robert Baldwin, et autres, lHastings.
marqué (A.) ci-inclus.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.
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rrotýt, A John lVedderburne Dunbar MToodie, écuyer,
Officier-rapporteur du comté de Hlastings, etc.
etc. etc.

.MoNslEUR,

Nous vous donnons avis que nous,les Candidat et
électeurs soussignés du comté de Hastins, avons
protesté et protestons, par les présentes, contre l'élec-
tion d'Ednund .Murney, écuyer, comme Membre
pour réprésenter le comté de H1astin,ç en Parle-
ment, pour les raisons suivantes, savoir:-

Ire. Que l'Honorable Robert Baldvih, écuyer,
s'étant oflert comme Candidat, le premier jour de
l'élection, pour représenter le dit comté de Ilastings,
en Parlement, vous déclarâtes formellement que la
levée (les mains était en sa faveur; que là-dessus, le
dit Ednund uiirncy demanda l'ouverture du poli;
que le troisième jour de la dite élection, pendant la
continuation du poll, et lorsqu'il avait été donné
quatre cent-dix voix seulement, sur quinze cents
électeurs que contient le comté, il éclata une émeute
aux hustings; et que les électeurs du <lit Robert
Baldwin furent chassés du pol par les partisans du
dit Edmui Murney, qui, non contents de massues,
de bâtons, de pierres et autres armes offensives,
étaient encore armés de couteaux, d'épées, d'armes
i feu, et autres armes meurtrières ; que cette popu-
lace mit votre autorité et celle des magistrats du
district au néant, et que ni vous, ni les nagistrats,
n'avez pu mettre les partisans du dit Robert Baldwin
à l'abri de ses insultes et le ses mauvais traitements,
ni maintenir la tranquilité publique. En consé-
quence, il fût impossible de continuer le poll sans
danger, jusqu'à l'arriveo de la force armée pour
rétablir votre autorité et celle des magistrats, et
maintenir l'ordre et la paix publique.

2e. Que la dite force armée n'est arrivée que le
soir du quatrième jour de la dite élection, et que
vous n'avez pas jugé à propos de continuer le poil
ce jour là, et l'avez ajourné au lendemain matin.

3e. Qu'au moyen de ce tumulte, et de votre im-
puissance à supprimer les désordres et à maintenir
la paix publique, le manière à vous justifier à con-
tinuer le poil, un grand nombre des électeurs du dit
comté, partisans du dit Robert Baldwin, et qui au-
raient voté pour lui aux hustings. en ont été empé-
chés ; le nombre de ces derniers étant suffisant pour
placer le dit Robert Baldwin à la tête du poli, si l'on
eût enrégitré leurs voix.

4c. Qu'en conséquence de ces interruptions. les
électeurs du comté n'ont pas eu occasion d'enrégi-
trer leurs voix, lors de la dite élection, de maniere à
vous mettre en état de pouvoir déclarer, que le dit
Edmund M.7lIurney était dment élu et avait obtenu
la pluralité dles v.oix des électeurs présents à la dite
élection conformément au Writ de Sa'Majesté.

5c. Que le dit attroupement ayant ainsi chassé du
poli les électeurs du dlit Robert Baldwin, le troisième
jour de l'élection s'empara du hustings et en garda
possession jusqu'au cinquième jour de la dite élec-
tion, quoique le dit Robert Baldwin et ses amis, vous
eussentsommés à plusieurs reprises,deles en éloigner,
afin de permettre aux électeurs du dit Robert Bald-
win d'enrégitrer leurs voix; que par là, les électeurs
du dit Edmund Muirney ont pu lui donner leurs
voix et le placer à la tête du poil, et ont empêché
ceux du dit Robert Baldwin d'avoir un libre accès
au Poli, ce qui a eu l'effet de placer le dit Edmund
M1urney à la tète <lu poli le cinquième et le sixième

jours de l'élection.

6e. Qu'un grand nombre des électeurs du dit
comté, au nombre de quatre cents, sont actuelle-

ment présents a la clôture du poil, ou dans les envi-
rons; qu'ils n'ont pu enrégitrer leurs voix, jusqu'à
présent ; qu'ils attendent depuis longtemps l'occa-
sion de pouvoir voter, ce qu'ils n'ont pu encore faire,
et que leur nombre est suffisant pour placer le dit
Robert Baldwin à la téte du Polil.

7e. Qu'il est admis, tant par vous-même que par
le Comité d'élection du dit Ediund liurney, et par
les électeurs, ses partisans et amis, (et le fait n'est
nié par personne,) que le poli n'a pas été ouvert
pendant un teins suffisant pour permettre aux élec-
teurs du dit comté de voter.

Se. Que, dans ces circonstances, il est de votre
devoir comme Officier-rapporteur, de ne pas décla-
rer le dit Edmund Murney dûment élu, puisque ce
n'est pas le cas, mais au contraire, de faire un Retour
spécial pour exposer les circonstances qui vous ont
empéché de mettre à exécution le Writ <le la Reine
qui vous a été adressé, suivant sa forme et teneur.

ROBER BALDWIN, W. G. REvNoLDs,
BILIA FLINT, JR. LYiMAN DEFOE,
D. B. SOLE, DErou.

Samedi, 3 heures P. M.
Belleville, 8 Octobre, 1842.

Sur motion de Sir Allan N. MlIacNab, seconde
par M. Cartwright,

Ordonné. Que Félix Fortier, écuyer, Greffier de
la Couronne en Chancellerie, comparaisse im-
médiatement devant cette Chambre avec le
Retour du Vrit pour l'élection d'un Membre
pour le comté de lastings, et qu'il le dépose
devant cette Chambre.

Conformément à l'ordre ci-dessus. le Greffier dé
la Couronne en Chancellerie est comparu et a mis
devant la Chambre, le dit Retour du IWrit pour
l'élection d'un Membre pour le comté de Iiastings.

Ordonné, Que le dit Retour soit référé à un
Comité de toute la Chambre, Lundi prochain.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre l'Acte de M. Walker ré-
Résignation de William Walker, écuyer, Membre signe.
pour le comté de Rouville, et a informé la Chambre
qu'en conformité <le la loi, il avait émané son War-
rant au Greffier de la Couronne en Chancellerie
pour dresser un nouveau Vrit pour l'élection d'un Writ pourltou.
Membre pour le dit comté de Rouville, en rem- ville.
placement du dit William WValker.

(Pour l'Acte de Résignation de M. Walker, voir
Appendice (B.)

M. l'Orateur a aussi mis levant la Chambre 1q. Yule ré-
l'Acte de Résignation <le John Yule, écuyer, Membre signe.
pour le comté de Chambly.

(Pour l'Acte <le Résignation de M. Tule', voir
Appendice (B.)

M. l'Orateur a commniqué à la Chambre la
lettre suivante, qu'il a reçue le l'Orateur de l'As-
semblée de l'Isle-du-Prince-Edouard.

Chambre d'Assemblée,
Isle-du-Prince-Edouard, 6 Mars, 1843.

MoNsîEUR,
La Chambre d'Assemblée de cette Colonie, ayant

adopté généralement le premier Rapport lu Comité
spécial sur le Département du Bureau des Postes,
et particulièrement en ce qu'il a rapport à l'aug-
mentation du taux des frais de poste, mintenant
perçus sur les lettres, papiers-nouvelles, et autres
documents qui sont maintenant transmis par la
poste dans les Colonies de l'Amérique Britannique

Lettre del'Ora.
teur de l'As.
semblée de
Isledu Prince
Edouard.

Retour de l'é-
lection (le rlas.
tings,demnandé.
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du Nord, je suis chargé par la Chambre de vous
transmettre copie de son Rapport, et de vous prier
de vouloir bien le soumettre à la Chambre d'Assem-
blée du Canada, dans l'espoir que l'Assemblée du
Canada voudra bien s'unir avec les Représentants
(le cette Province pour demander au Gouverne-
ment Impérial *de Sa Majesté de réviser les lois ou
les régleinents établis par rapport aux taux actuels
du port des lettres et papiers-nouvelles dans les
Colonies de l'iAmérique Britannique du Nord, afin
de les assimiler autant que possible à ceux qui sont
maintenant en force dans le Royaume-Uni, et
d'établir un système uniforme dle comintunications
postales, sous le contrôle (les Législatures locales.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obeissant serviteur,

JOSEPH POPE, Orateur.

(Mémo.-Lo Rapport n'accompagnait pas la lettre
ci-dessus.)

Serment des; Ordonné, Que l'HIon. Procureur-général Baldwin
Juges do Paix- ait la permission d'introduire un Bill pour

pourvoir à l'administration du serment d'office
des personnes nommées Juges de Paix en cette
Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la pre-
mière fois.

Rapportdudis. M. l'Orateur a alors fait rapport que, lorsque
cours. cette Chambre s'était rendue, ce jour, auprès de

Son Excellence le Gouverneur-Général, dans la
Chambre du Conseil Légishitif, il avait plu à Son
Excellence de faire un discours aux deux Chambres
(lu Parlement Provincial, et que, pour prévenir
des erreurs, il en avait obtenu une copie, qu'il a
lue à la Chambre, et elle est comme suit:-,

Discours arou. Honorables Messieurs du Conseil Législatif et Mes-
verture de la sieurs de la Chambre d'Assembléc,

Je suis heureux de vous rencontrer réunis pour
remplir les hautes fonctions qui vous ont été confiées.
Diverses considérations importantes m'ont empêché
de vous assembler à une époque moins tardive.

Depuis votre dernière Session, la naissance d'une
Princesse a répandu la joie dans tout l'empire Bri-
tannique, et nous devons être vivement reconnais-
sants de la protection dont la divine providence con-
tinue de favoriser notre Gracieuse Souveraine, dont
la vie et la santé sont des causes de bonheur et de
prospérité pour ses sujets.

Dans le même intervalle, un triste événement a
eu lieu dans le Canada : la mort de votre dernier
Gouverneur, mon prédécesseur immédiat, dont le
coeur était tout dévoué au bien pubic. Le regret
universel qu'elle a causé, fait honneur à sa mémoire
dans toute la Province; et je ne puis m'empêcher
d'observer que, sa veuve et sa famille désolées, ainsi
que ses restes mortels. ont reçu, en passant*sur le
territoire voisin (les Etats-Unis, pour arriver au port
d'embarquement à New-York, ces signes touchants
et marqués de respect amical, qui annonçaient et
l'estime qu'on lui portait dans un pays où il avait
été personnellement connu, et cette sympathie géné-
reuse si digne de la grande nation dont elle pro-
venait.

L'Acte de la Législature Impériale pour faciliter
l'introduction.du blé Canadien et de la farine ma-
nufacturée en Canada, dans les ports du Royaume-
Uni, sera, je l'espère,un bienfait précieux pour cette
Province. Cet Acte:est une nouvelle preuve de la
sollicitude incessante de la Reine, pour la prospérité
de cette partie de ses possessions., Copie d'une dé-
pêche du Secrétaire'd'Et'at de Sa Mfajesté, sur ce
sujet, sera mise devant vous.

D

Des mesures vous seront soumises pour l'améliora-
tion du système de Judicature dans le Bas-Canada,
des institutions municipales, des lois concernant
l'éducation et le système du Jury dans les deux Sec-
tions de cetteProvince-Unie, des lois de cotisation
dans le Haut-Canada, et enfin, relativement à d'au-
tres sujets importants ; mesures qui occuperont,
j'en suis convaincu, votre attention la plus sérieuse.

J'ai récemment parcouru la Province, autant que
les affaires publiques ont pu me le permettre, afin de
prendre, en quelque sorte, connaissance des circons-
tances locales qui méritent l'attention.

J'ai vu, avec beaucoup de plaisir, un beau pays
progressant évidemment dans la voie des améliora-
tions; et j'ai été reçu partout avec des marques de
loyauté pour notre Gracieuse Souveraine, et de
bonté pour moi personnellement.

C'est avec une grande satisfaction que j'ai vu les
grands travaux, en cours de progrès, que, grâce a
l'emprunt effectué en Angleterre sous la garantie du
Gouvernement Impérial, la Province a pu entre-
prendre ou continuer. ils sont destinés, je l'espère,
à augmenter le commerce, à développer les res-
sources de ce vaste pays, et à accroitre le revenu
publie et la richesse générale et individuelle.

J'ai trouvé que, dans les endroits où s'exécutent
des travaux de cette nature, le contentement régnait
parmi les habitants, à cause de la perspective d'avenir
qu'ils leur présentent. En d'autres lieux, il n'y a
qu'une voix pour demander l'amélioration des che-
mins pour le transport des produits sur des marchés
convenables, demande qui est digne de considération;
car de ces communications doit dépendre, en grande
partie, la prospérité du pays. Nulle part ce désir n'a
été plus fortement exprimé que dans les townships
de l'Est du Bas-Canada, où les habitants, presque
tous agriculteurs, ont perdu, par suite des droits
élevés, imposés sur leurs produits dans les Etats-
Unis, le marché auquel ils les portaient autrefois ;
tandis que les mêmes produits de nos voisins, n'étant
frappés d'aucun impôt dans notre pays, peuvent, à
raison de la plus grande facilité des transports, être
vendus à plus bas prix sur nos marchés, que ceux
des habitants des townships de l'Est. Des plaintes
semblables se sont élevées aussi, en d'autres lieux,
contre l'effet de droits imposés sur nos produits dans
les Etats-Unis, et contre les facilités données à l'ad-
mission de leurs produits sur notre territoire. Les
améliorations que l'on pourra faire à nos communi-
cations intérieures sontsi évidemment désirables,pour
l'avantaoe de la societé, que toute dépense pour cet
objet, compatible avec les moyens que 1nous avons,
devra être accompagnée du plus grand bien. Il
est vraiment à regretter que l'état des finances nous
prive de l'espoir de pouvoir nous rendre immédiate-
ment aux veux de plusieurs districts profondément
intéressés à cet égard.

Je ne puis m'empêcher de vous mettre sous les
yeux, comme un sujet bien digne de votre attention,
l'état des prisons dans quelques parties de la Pro-
vince. Le Pénitencier de Kingston est une institu-
tion qui fait un grand honneur au pays: on a dé-
pensé beaucoup d'argent pour construire des prisons
dans d'autres endroits, et plusieurs des autorités
locales font, en ce moment, des efforts louables pour
loger convenablement les prisonniers; mais quelques
places souffrent encore beaucoup sous ce rapport.
La justice, qui est due même à des criminels, exige
qu'ils ne soient pas assujétis à un châtiment plus
sévère que ne le comporte leur sentence, et, qu'outre
l'emprisonnement, ils ne soient pas encore exposés à
des maladies occasionnées par un air malsain, et le
manque d'exercice. L'on doit également aux prison-
niers qui n'ont pas encore subi de procès et qui
peuvent être innocents, de ne as les confiner dans
la même cellule avec des criminels condamnés. Il
est nécessaire aussi de classifier et séparer ces der-
niers. La décence et la morale exigent que l'on
adopte la nime mesure par rapport aux différents
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sexes, et que les débiteurs et les criminels ne soient
pas confondus dans les mêmes appartements. Il est
à désirer que l'on fasse une enquête pour constater
jusqu'à quel point les prisons <le ce pays manquent
de logements convenables, et pour remédier aux
vices les plus essentiels qui existent à cet égard.

Le besoin d'un établissement pour servir d'Asile
aux insensés dans le Bas-Canada, se fait vivement
sentir ; les personnes qui sont malheureusement
frappées d'aliénation mentale, sont maintenant
logées dans la prison commune, ou dans quelques-
unes (les institutions religieuses ou charitables, qui
font honneur à cette partie le la Province. Des
mesures sont en voie de progrès pour fixer, d'une
manière permanente, la localité le l'Asile qui existe
maintenant dans le Haut-Canada, d'après un ar-
rangement temporaire, et pour compléter les arran-

geients relatifs à cette institution.

Mlfessicurs de la Chambre d'.,qsscmbléc,

Les comptes (le l'annéc dernière, et les estima-
tions de la présente année, seront mis devant vous.
Je dois vousannoncer avec regret qu'il y a une dimi-
nution considérable dans les revenus, mais j'espère
que cela est du à les causes temporaires, et sera
bientôt suivi d'une nouvelle augmentation. L'em-

prunt eflectué en Angleterre, sous la garantie <lu
Parlement Impérial, a été négocié à des conditions
avantageuses.

L'Acte de la Législature Impériale qui établit un
nouveau tarif, exige nécessairement une altération
correspondante dans nos lois de douane, et ce sujet
sera soumis à vos délibérations. Je ne doute nulle-
muent que vous ne soyez disposés volontiers à pour-
voir aux exigences du service public, et quant à
promouvoir cet objet par une économie judicieuse et
praticable, vous pouvez compter sur ma co-opéra-
tion.

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de la Chambre d'Assemblée.

Je ne vous détournerai pas davantage <les devoirs
difficiles que vous avez à remplir. Le bien-être (lu
Canada dépend du résultat de vos délibérations sur
les nombreuses et importantes questions qui seront
soumises à vos délibérations ; etc'cst vers ce grand
but, je l'espère, que vous dirigerez uniquement tous
vos travaux. C'est aussi le plus vif désir <lu Gou.
vernement de Sa Majesté, et ce sera constamment
le but de mes efforts. J'espère humblement que la
bénédiction du Très-haut couronnera de succès
nos efforts réunis.

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées, et mises sur la table

Par l'honorable M. Neilson. la Pétition des
Ministre, Anciens, et Syndics (le l'Eglise le St.
Andrewv, Québec; et la Pétition lu Révérend George
Mackie, et autres, Comité de régie des écoles na-
tionales à Québec.

Par M. Rale la Pétition de C. M. Ryndman,

Il

Sur motion le l'Hon. Procureur-général Baldwin, cdiscourspris
secondé par l'IIon. Solliciteur-général, prononcé ce en consid6ra-

Jour, aux deux Chambres <le la Législature Pro- tion.
vinciale, soit pris en considération, Lundi prochain.

Alors, sur motion <le l'Hon. Solliciteur-général
Siall, secondé par l'Hon. Procureu r-général La-

fontaine,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 29 Septembrc, 1813.

M L'ORATEUR a communiqué à la Chambre Rapport du i.

i. un Rapport reçu du Bibliothécaire, touchant bliothecaire.

l'état actuel de la bibliothèque de la Chambre, con-
formément à un Ordre permanent (lu 19 Juin, 1811.

(Pour le (lit Rapport, voir Appendice (C.)

M. l'Orateur a aussi mis devant la Chambre, des retours des
Etats généraux et Retours les baptèmes, mariages, barltdmcs.
et sépultures, dans le district de Gaspé, pour l'année
1841, et, dans les districts de Québec, lontréal, et
Trois-Rivières, pour l'année 1842, reçus les Protono-
taires (les dits districts, en conformité de l'Acte de
la Législature (le la ci-devant Province du Bas-
Canada, 6c Geo. IV, chap. S.

(Pour les ditsEtats et Retours, voir Appendice (D.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré. I)ix.nouf Nti-
tions prêsen-

sentées, et mises sur la table

Par l'IIon. M. Daunn, la Pétition de E. B. Gilbert
et autres, habitants de la cité (le Toronto.

Par M. Williams, la Pétition du Conseil Muni-
cipal du district de Colborne ; et la Pétition <le
Willian Smnart, et autres, habitants du comté de
Durham.

Par M. Boutillier, la Pétition du Conseil Muni-
cipal lu district le St. fyacinthe, (relativement à
la rivière Yamaska) ; la Pétition du Conseil Muni-
cipal du district de St. Hyacinthe, (relativement à
l'importation des produits agricoles étrangers)
la Pétition (lu Conseil Municipal (lu district de St.
Ryacinthe, (relativement aux dettes de la Munici-
palité); la Pétition du Conseil Municipal du district
de St. llyacinthe, (relativement aux Cours de Divi-
sion) ; et la Pêtiti.>n dou Conseil .Municipal de St.

Hyacinthe, (relativement a l'Ordonnance qui établit
des Municipalités.)

Par M. Thorburn, la Pétition du Conseil Muni-
cipal du district le Niagara (relativement à l'agri-
culture) ; la Pétition du Conseil Municipal du
district (le Niagara, (relativement aux limites de
districts) la Pétition du Conseil Municipal lu dis-
trict de Niagara (relativement à l'indemnité des
Membres de l'Assemblée) ; la Pétition du Conseil
Municipal du district de Niagara (relativement
aux licenses d'auberge) ; et la Pétition du Conseil
Municipal du district de Niagara, (relativement
à la taxe sur les chiens).

gardien de la Cour de Justice, et crieur des Cours Par M. Simpson, la Pétition d'Efy MeCuaig,
de Justice de Sa Majesté du district de St. François. veuve le feu John MeCuaig, de la Seigneurie de la

Nouvellc-Longueuil. 1
Sur motion de M. Henry Snith, secondé par Par le Capitaine SiCele. la Pétition de George

M. Taschereau, lVilson, et autres, et'autres townships;

Ordonné, Que le Greflier soit chargé de porterla Pétition du Conseil uncipa i istrict de
aucopt ds oninens e ete h~r0e Sirnioe, (relativement au Conseil 'Municipal et àalu compte des contingents de cette Chiambreý

les frais <le port sur toutes lettres, dont le poids'i l'Acte (les écoles élémentaires) ;zet la Pétition du
ri'excédera pas une once, et srn- tous les Conseil Municipal du district de Simcoe, (relative.
papiers, adressés aux ou par les Membres de ment à un fonds permanent pour'les chemins).
cette Chambre, durant la Session actuelle, Par l'1on. U. Neilson' la Pétition d'A. Simpson,
pourvu que, lorsque les Pétitions à cette i et autres, agriculteurs, de Québec.
Chambre y seront incluses, les frais de portýf Par M. Christie, la Pétition d John T. Gald-
sur icelles soient chargés sans restrictions well, et autres, propriétaires de vaisseaux, navi-

Sguant dans le io , ltaurent.

Parn ae Caps >5lIaie Stee La Ptto eGogWisn et aurs0 'rlie urstwsis

Troi.' pétitions
prsentéeS
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Sur motion de l'Ion. M. Neilson, secondé par
l'Hon. Procureur-général Baldwi'n,

Itdsolutions re. Ordonné, Que les Résolutions de cette Chambre,
lativenent aux du 13 Septembre, 1841, relativement aux ou-
outrages co"'' trages qu'on dit avoir eu lieu, durant l'élection
,tins e générale, dans les comtés de Terrebonne, Mont-

réal, Vaudreuil, Beauharnois, Chambly, et
Rouville, et aussi les Entrées qui y ont rapport, I
du 12 et du 29 Septembre, 1842, soient main-
tenant lues.

Les dites Résolutions et Entrée ont été lues en
conséquence.,

Ce sujet a été Résolu, Qu'il soit nommé un Comité spécial de
rfra un Co- neuf Membres, pour faire une investigation con-
mt spécial. cernant les dit outrages allégués, et en faire

rapport, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers, et records.

Ordonné, Que l'Ion. M. Neilson, Sir Allan N.
Mac Nab, 'IIon. M. SLerwood, l'lon. M. Viger,
l'IIon. Solliciteur-général Aylwin, M. Taché,
MN. Berthelot, M. Price,et M. Boutillier, com-
posent le dit Comité.

Droits sur les Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi,
Marchandises. composé de M. Dunlop, M. DeWVitt, l'iIon.

M. Ilincs, M. Cameron, et M. Merritt, pour
considérer la possibilité et l'expédience de
réduire les droits sur les marchandises prove-
inant des Indes Britanniques Occidentales, à
condition qu'elles fassent une pareille réduction
sur les céréales, provisions, bois, etc., provenant
du Canada, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers, et records, et faire rapport
de temps à autre.

idpendance Ordonné, Que l'Ion. Solliciteur-général Aylwin
desJuges. ait la permission d'introduire un Bill pour

rendre indépendants le la Couronne les Juges
des Cours du Banc du Roi en cette partie de
la Province qui formait ci-devant le Bas-
Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

Nouvenescom-. Ordonné, Que M. Christie ait la permission d'in-
missions. troduire un Bill pour épargner aux officiers

publics les frais de nouvelles commissions, à la
mort du Souverain.

Il a, en consequence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

continuation Ordonné, Que M. Christic ait la permission d'in-
Lii Parlement. troduire un Bill pour continuer le Parlement

Provincial, en cas du décès ou de la démision
de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs.

Il a, en consequence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

Alors. sur motion de l'lon. M. Viger, secondé
par M. Henry Smith,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 2 Octobre, 1843.

L'ORATEUR a informé la Chambre, que le
.Grefier de cette Chambre avait reçu du

Greffier de la Couronne en Chancellerie un certi-
.ticat de l'élection d'un Membre pour le. comté de
Rouville, en remplacement de William Walker,
ecuyer,. qui avait résigne son siége.

Et le dit certificat a été lu, et il est comme suit:

Province du Canada.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 30 Septembre, 1843.

Le présent est pour certifier, qu'en vertu d'un Menbre lu
Vrit d'élection, daté le quatrième jour de Sep- pour Rouville.

tembre présent, émané par Son Excellence le
Gouverneur-en-chef, et adressé à l'Officier-rap-
porteur pour le comté de Rouville, (Hf. Aubertin,
écuyer,) pour l'élection d'un membre pour le dit
comté de Rouville, en remplacement de William
Walker, écuyer, qui, depuis son élection pour le
dit comté, avait résigné son siége, Timothée Fran-
chère, écuyer, a été déclaré dûment élu en consé-
quience, ainsi qu'il appert par le Retour du dit
Wr-it, (en langue française,) daté le vingt-cinq de
Septembre présent, lequel est déposé dans les ré-
gitres de mon bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. 'Lindsay, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.

M. l'Orateur a mis devant la Chambre les comptes n le a
de la Corporation de la Maison de la Trinité, Qué- Trinité, Qué-
bec, reçus conformément à la 20e section de l'Acte bce.
4e et 5e Victoria, chap. 15.

(Pour les dits comptes, voir Appendice (E.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré. Quarante.i
sentées, et mises sur la table -

Par M. McLean, la Pétition d'Adam Johnston,
et autres, habitants de la Troisième Concession du
township de Cornwall, district de l'Est.

Par le Capitaine Steele, la Pétition d'Edlward
Ryall, et autres habitants du township d'Oro ; et la
Pétition de John Craig, et autres, habitants du
comté de Sincoe.

Par M. Cameron, la Pétition du Conseill Muni-
cipal du district de Bathurst, (relativement à fun
grand chemin, depuis le Havre de Fitzroy jusqu'au
Lac des Allumettes); la Pétition du Conseil Muni-
cipal du distriqtde Bathurst, (relativement à la per-
ception des contributions dans les townships);
la Pétition du Conseil Municipal du district de
Bathurst, (relativement tà un chemin .depuis Perth
jusqu'à Kingston); la Pétition du Conseil Munici-
pal du district de Bathurst, . (relativement à ses as-
semblées) ; la Pétition du Conseil Municipal du
district, de Bathurst, (relativement à un chemin
depuis l'extrémité Sud du dit district jusqu'à son
extrémité Nord) ; la Pétition du Conseil:Municipal
du district de Bathurst, (relativement auxý licences
de magasins, d'auberges, etc. etc.); la. Pétition de
John Russell, et autres, maîtres d'écoles élémen-
taires dans le township de Bathurst. district de
Bathurst,; et la Pétition de James Craig, et autres,
habitants du township de Ramsay, dans le district
de Bathurst.

Par M. Child, la Pétition d'Uria Jewett, et au-
tres, habitants du comté;de Stanstead; et la Pétition
d'Alexander Kilborn, et autres, habitants du comté
de Stanstead.

Par M. Taché, la Pétition de Jean-Baptiste
Ziville de Chéne, de la paroisse :Ste. Famille, Isle
d'Orléans, et la Pétition d'Alexandre 'Fraser de la
paroisse St. Valier.

Par M. Leslic. la Pétitio de Jean Durocher,
de la paroisse de St. .Matthieu de Beloil; la Pétition
de Dame Elizabeth M. Reid, et autres, directrices
de l'Asile des Orphelins IProtestants de Montréal
(relativement à unActe d'incorporation); e ila
Pétition de Dame Elizabeth M. Reid, et autres,
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directrices de l'Asile des Orphelins Protestants ce
Montréal, (relativement à un octroi pour le soutien
du dit Asile.)

Par Sir Allan N. MacNab, la Pétition d'Archi-
bald Perie, et autres, électeurs du comté de Russell,
dans le district d'Ottawa.

Par M. lolmes., la Pétition <le P. C. Valois, et
autres, habitants de la paroisse de Lachine, et autres
lieux.; la Pétition de la Banque de Montréal; et la
Pétition de William Macintosh, et autres, habitants
(lu bas de Lachine.

Par lHon. M. Hincks. la Pétition de Thomas
MTcLeai, et autres, habitants du township de
Zorra Est.

Par M. Christie, la Pétition de Charlcs Cun-
ningham, et autres, (le la cité de Londres, en An-
gleterre.

Par M. Morris, la Pétition lu Conseil Municipal
du district de Johnstown, (relativement àt l'Acte qui
établit (les Conseils Municipaux); la Pétition du
Conseil Municipal du district de Johnslown. (rela-
tivement à l'éducation) ; la Pétition du Conseil
Municipal du district de Johnstown, (relativement àa
un chemin macadamisé, depuis Brociville jusqu'à
St. Francis; et la Pétition de Cyprian Morgan, du
township de Yonge, dans le district de Johnstown.

Par M. Thorburn, la Pétition <le Ilenry Smnithi
Préfet <lu Pénitencier Provincial; la Pétition de
Gcorge Rykert, et autres, ci-devant Commissaires
pour établir les lignes de division pour le district de
Niagara ; et la Pétition de Peler Lanpman, et
fldam Stull du township de Grantham, dans le dis-
trict de Niagara.

Par M. Berthelot, la Pétition du Conseil Mu-
nicipal du district de Kamouraska.

Par M. Papineau, la Pétition du Conseil Mu-
nicipal du district de Sydenham ; la Pétition de D.
McLcan,et autres,du township de iuckingham, dans
le district de Sydenham; et la Pétition d'Alanson
Cooke, et autres, habitants de la Seigneurie de la
Petite-Nation, district de Montréal.

Par l'lion. Solliciteur-général ./lylwin, la Pétition
de Joseph Laurin, et autres, de la cité le Québec,
censitaires du domaine de la Couronne ; la Pé-
tition de François Cinq .Mars, et autres, pilotes
pour et au-dessous du Havre de Québec; et la Pé-
tition de Narcisse Arcand, et autres, pilotes pour et
au-dessous des Havres de Québec et de Montréal.

Par l'Hon. Procureur-général 4 Lafontaine, la
Pétition de Charles.Doan, et autres, de la Qua-
trième Division d'York.

Par l'lion. M. Sherwood, la Pétition de George
T. Denison, junior, et autres, de la cité de Toronto;
et la Pétition de William Leonard, de New-Carlisle,
comté de Bonaventure, dans le district de Gaspé.

Par M. Dunlop, la Pétition de Robert Miodi-
well, et autres, du township de Goderick, dans le
Huron District.

Par l'Hon. M. Neilson, la Pétition de Mlle.
Mlargaret Kerr, et autres, directrices de l'Asile des
Orphelins de Québec.

Par M. George Sherwood, la Pétition de P. D.
Fraser, et autres, francs-tenanciers dans le district
d'Ottawa.

Par M. Quesnel, la Pétition du Révérend M.
Pierre JI. Mignault, fondateur et supérieur du
Collége de Chambly; et la Pétition de Dame l.
F. riger, et autres, directrices de l'Asile des Or-
phelins Catholiques de Montréal.

Pétitions lues. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions sui-
vantes ont été lues:-

De im'glise st. Des Ministre, Anciens et Syndics de l'EgliseAndró,Québec de St. Andrew, Québec, demandant une aide pour
une école établie en rapport avec la dite Eglise.

De Il'Ecole Na- Du Révérend George Mackie, et autres, Comité
tionale, de réie des écolesnationales à Qébec, demandant

uec.e aie p es écoles .
une aide pour les dites écoles.

De C. M. Byndnman, gardien de la Cour de Jus-
tice et crieur des Cours de Justice de Sa Majesté du n,
district de St. François, demandant à être mis sur
le même pied que les gardiens des Cours de Justice
et crieurs les Cours dlans les autres districts.

D'E. B. Gilbert, et autres, habitants de.ja cité <le De E. I.Gilbert
Toronto, demandant certains amendements à l'Acte
d'incorporation de la dite cité.

Du Conseil Municipal du district de Colborne, DuConeilMu.
demandant que tout le comté de Peterborough soit nicipal <lu dis.
représenté dans le Parlement Provincial par un trict de Col.
Memlbro. borne.

De 1Willian Smart, et *autres, habitants <lu comté De w. srnart,
<le Durham. demandant qu'il soit imposé un droit comte de Dur.
sur tous les produits venant des Etats-Unis en ce l"""·
pays.

Du Conseil Municipal <lu district <le St.Iyacinthe, Du co imal.
demandant l'amélioration de la riviére Yaimaska, nicipal du dis.
le coût <le l'améliorer ayant été estimé à £2.000 trict le St
courant, par A. Stevenson, écuyer,en vertu de l'Acte Ivacintlhe.
de la ci-devant Province du Bas-Canada.

Du Conseil Municipal <lu district de St. Hya- Dito.
cinthe, demandant qu'il soit imposé de forts droits
protecteurs sur tous les proluits agricoles étrangers
dont la culture est susceptible en cette Province.

Du Conseil Municipal du district de St. Hya- Dito.
cinthe, demandant que des dispositions législatives
soient adoptées pour le paiement de certaines dé-
penses encourues par le dit Conseil, et que la loi
qui établit tels Conseils soit continuée en force, et
que leurs pouvoirs soient plus clairement définis.

Du Conseil Municipal du district de St. Hya- Dito.
cinthe, demandant le rétablissement des Cours <le
Commissaires, avec une jurisdiction jusqu'à £10
sterling.

Du Conseil Municipal du district de St. Hya-
cinthe,demandant qu'il soit faitcertains amendements t
à la loi des Districts Municipaux, et que les argents
que la Province a alloués pour les écoles, soient
placés sous le contrôle des dit Conseils.

Du Conseil Municipal du district de Niagara, DuConseilMu.
demandant qu'il soit prélevé un droit sur tous les nioipal du dis-

trict de Nia.
produits agricoles venant des Etats-Unis en cette gara.
Province.

Du Conseil Municipal du district de Niagara, Dito.
demandant que la ligne de division entre le dit
district et le district de Gore, qui traverse la Ré-
serve des Sauvages, soit définie et établie.

Du Conseil Municipal du district de Niagara, de- Dito.
mandant que la somme prélevée dans le dit dis-
trict en 1844, pour payer l'indemnité des Membres
de l'Assemblée Législative lui soit remboursée et
mise à.sa disposition.

Du Conseil Municipal lu district de Niagara, Dito.
demandant que certains argents, provenant de licen-
ces, prélevés dans le district, soient mis à la dispo-
sition du <lit Conseil, pour les usages du district.

Du Conseil Municipal du district de Niagara, ite.
demandant qu'on lui accorde le pouvoir d'imposer
une taxe sur les chiens dans le dit district.

D'Efy McCuaig, veuve de feu John McCuaig, DnEFy Mc-
<le la Seigneurie <le la Nouvelle-Longueuil, se C-uaig.
plaignant que le township <le Lancaster empiète sur
sa terre, dans le Seigneurie de Longueuil, et de-
mandant qu'on y apporte quelque remède.

De George Wilson, et autres, d'Orillia. et autres DeG. wilson,
townships, demandant qu'il soit fait un chemin et autres.
depuis le lac Huron, jusqu'au lac Ontario, par la
voie de Simncoe.

Du Conseil Municipal du district de Simcoc, dc- Du Conseilu.
mandant qu'il soit fait certains amendements aux nicipal au dia-
Actes des Conseils Municipaux et des écoles élé- trict desmnce.
mentaires.

Du Conseil Municipal du district de Simcoe, de- Dito.
mandant que les deniers, provenant des licences et
des amendes dans le district, soient destinés à établir
un fonds permanent pour les chemins du dit district.

D'A. Simpson, et autres, agriculteurs, de Québec, D'A. simpson,
demandant que l'Acte des chemins de barrières de et autres
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Québec soit amendé, de manière à exempter les
voitures qui charrient le fumier de payer des péages.

ne J. T. Cald. De John T. Caldwell, et autres, propriétaires de
well, et autres. vaisseaux naviguant dans le golfe St. Laurent, de-

mandant une réduction des taxes et impôts, mainte.
nant prélevés à Québec sur le cabotage et les vais.
seaux qui naviguent dans le golfe St. Lauren t.

rétition rdfé-
rée-A. Simnp-
eon, et autres.

Pétition de J.
T. Caldweli, et
autres, rcfrre.

Résolu, Que la Pétition d'A. Simpson, et autres,
agriculteurs de Quélec, soit référée à un Comité
spécial de cinq Membres, pour en examiner.le
contenu, et en faire rapport avec toute la dili.
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'ITon. M. Neilson. M. Berthelot,
M. Christie, M. Derbishire, et M. Rale, com-
posent le dit Comité.

Ordonné, Qu'il soit une instruction au dit Comité
<le considérer s'il est expédient d'étendre la
même exemption à toute la Province.

Résolu, Que la Pétition de John. T. Caldwell, et
autres, propriétaires de vaisseaux naviguant
dans le golfe St. Laurent, soit référée'à un
Comité spécial de sept Membres, pour en exa-
miner le contenu, et en faire rapport de temps
à autre, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Christie, 'Tion. M. Moffatt,
M. Cameron, M. De Witt, l'Hon. M. linchs,
M. iolmes, et l'Hon. M. Neilson, composent le
dit Comité.

Pétition d'Effy Résolu, Que la Pétition d'rffy .McGCuaig, veuve
McCuaig,réft5- le feu John McCizaig, de la Seigneurie de la

Nouvelle-Longueuil, soit référée à un Comité
choisi; composé de M. Simpson, l'Hon. M.
Morin, l'Hon. Solliciteur-général .1ylwin, M.
Forbes, M. J. S. Macdonald, M. McLean, et M.
Chesley, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convena-
ble, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Droits sur les Ordonné, Que l'ion. M. Moffatt, M. Forbes et M.
narchandiscs. Leslie soient ajoutés au Comité choisi, nommé

pour considérer la possibilité et l'expédience de
réduire les droits sur les marchandises prove-
nant des Indes Britanniques Occidentales.

Sur motion de M. Boutillier, secondé par M.
Derbishire,

Nouveau Writ Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son Warrant
pxur Chambly. au Greffier de la Couronne en Chancellerie,

pour dresser un nouveau Writ pour l'élection
d'un Membre pour servir, dans le présent Par-
lement Provincial, pour le comté de Chambly,
en remplacement de John Yule, écuyer, qui
a résigné son siége.

Le discours de
"on Excellence
pris en cons.
dénition.

Sur motion de l'Hon. M. Morin, secondé par
l'Hon. Solliciteur-général Aylwin.

Ordonné, Que l'Ord're du jour pour prendre en
considération le discours de Son Excellence le
Gouverneur-Généralprononcé aux deux Cham-
bres de la Législature, à l'ouverture de la
présente Session, soit maintenant lu.

L'Ordre du jour pour prendre en considération le
discours de Son Excellence le Gouverneur-Général,
prononcé aux deux Chambres de la Législature, à
l'ouverture de la présente Session, étant lu,

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit discours en considération.

Sur motion de l'Hon. M. Viger, secondé par M.
MTlerritt,

Adresemn té- Résolu, Qu'il"soit, présenté une humble Adresse
ponse QU dis- "à Son Excellence lè Gouvérneur-Général, pour

remercier Son Excellence du discours gracieux
qu'elle aprononcé du Trône; ,

Pour féliciter Son Excellence' d'avoir pris les
rênes du Gouvernement de cette Province, et l'as-
surer que la connaissance que nous avons de la car-
rière politique de Son Excellence, avant son arrivée
parmi nous, offre le plus heureux espoir que les
affaires de cette Province seront administrées d'une
manière prospère, sous le Gouvernement de Son
Excellence.

Pour exprimer à Son Excellence notre confiance
que le délai, qui a retardé la convocation du Parle-
ment Provincial, est dû à des considérations d'une
grande importance.

Pour assurer Son Excellence, avec dessentiments
d'une loyauté sincère, que nous nous réjouissons de
la naissance d'une Princesse Royale, et que nous
sommes vivement reconnaissants de la protection
dont la divine providence favorise notre Souveraine
bien-aimée, dont la vie et la santé sont <les causes
de bonheur pour les sujets de Sa Majesté, dans toute
Fétendue de ses vastes domaines.

Que nous partageons le regret universel qui a été
causé par la mort du prédécesseur immédiat de Son
Excellence, et apprécions, comme nous le devons,
les marques de respect que les citoyens de la Ré-
publique voisine ont témoignées à sa veuve et à sa
famille désolées, ainsi qu'à ses restes mortels, et qui
annonçaient et l'estime qu'on lui portait dans un
pays où il avait été personnellement connu et cette
sympathie généreuse si digne d'une grande nation.

Que nous apprécions pleinement la sollicitude de
notre Très-gracieuse Souveraine,pour le bien-être du
Canada, manifestée par son assentiment à l'Acte de
la Législature Impériale, pour faciliter l'introduction
du blé Canadien et de la farine manufacturée en
Canada, dans les ports du Royaume-Uni; que nous
reconnaissons que cette mesure législative est un
bien précieux pour cette Province ; et que nous
recevrons, avec beaucoup de plaisir, communication
de la dépêche du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté
sur cet intéressant sujet. -

Que nous considérerons, avec l'attention la plus
vive et la plus soignée, tous les moyens d'améliorer le
système de Judicature dans le Bas-Canada, les in-
stitutions municipales, les lois concernant l'éduca-
tion et le système du Jury, dans les deux sections de
la Province-Unie, et les lois de cotisations dans le
Haut-Canada; et que nous dévouerons notre plus
sérieuse considération à ces mesures, et aux autres
sujets importants sur lesquels notre attention pourra
être appelée.

Que nous apprécions pleinement le désir de Son
Excellence de prendre connaissance des circonstan-
ces locales du Canada, qui a engagé Son Excellence
à visiter la Province.

Que nous partageons le plaisir que Son Excellence
a ressenti, en voyant un beau pays progressant
évidemment dans la voie des améliorations; et nous
voyons, avec reconnaissance, que Son Excellence
parle des marques de loyauté pour notre Gracieuse
Souveraine, et de bonté pour elle-même, person-
nellement, avec lesquelles Son Excellence a été
partout accueillie dans toute la Province, pendant
son voyage.

Que nous sommes flattés que Son Excellence ait
vu,avec satisfaction, les grands travaux en cours de
progrès, que, grâce à l'emprunt effectué en Angle-
terre sous la garantie du Gouvernement Impérial,
la Province a pu entreprendre ; et que nous par-
tageons l'espoir de Son Excellence que ces grandes
entreprises sont destinées à augmenter le commerce,
à développer les ressources de ce vaste pays, et à
accroître le revenu publie, et la richesse générale et
individuelle.,

Que nous sommes pleinement persuadés que,
tandis que ces grands travaux augmentent la pros-
périté publique et inspirent le contentement dans
lesIlocalités où ils sont situés, l'amélioration des
chemins dans l'intérieur de la Province, pour. le
tiùs-ort des produits du pays à des marchés .con-
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Adrese en r. venables, est aussi d'une grande importance, et nous
pense au dis. partageons le regret de Son Excellence, que l'état
cours. des finances publiques n'offre aucun espoir immé-

diat d'obtenir une aide parlementaire, pour établir
de nouvelles communications intérieures ; que, ce-
pendant, nous nous reposons sur l'énergie (les hlabi-
tants eux-mêmes pour obvier aux inconvénients
temporaires ; et que nous unirons cordialement nos
efforts à ceux de Son Excellence pour alléger les
maux dont se plaint la population agricole.

Que nous concourrons pleinement et cordiale-
ment dans les observations le Son Excellence, rela-
tivement aux prisons <le cette Province, et nous
remercions humblement Son Excellence de la bien-
veillance qui l'a portée à appeler notre attention sur
l'amélioration le l'état des criminels, délaissés et
sans appui, ainsi que sur l'avancement de la pros-
périté et du bonheur des sujets plus favorisés de Sa
Majesté: et que nous assurons cordialement Son
Excellence que nous donnerons notre attention a
l'état des prisons <le la Province, dans la vue d'amé-
liorer, par un sentiment le devoir chrétien, la con-
dition des malheureux prisonniers.

Que les personnes affligées d'aliénation mentale
dans le Bas-Canada, étant maintenant confinées
dans les prisons communes, ou dans quelques-unes
des institutions religieuses et charitables, qui font
honneur à cette partie de la Province, nous pensons
avec Son Excellence que le besoin d'un établisse-
ment pour servir d'Asilo aux Aliénés se fait vive-
ment sentir dans cette Province ; et nous sommes
heureux d'apprendre le Son Excellence, que des
mesures sont en voie de progrès pour fixer, d'une
manere permanente, dans une localité, l'Asile des
Aliénés du Haut-Canada, et pour compléter les
arrangements relatifs à cette institution.

Que nous donnerons notre plus mûre attention
aux comptes de l'année dernière et aux estimations
de la présente année, qui seront mis devant nous par
Son Excellence; que nous apprenons avec regret
qu'il y a une diminution considérable dans le reve-
nu: mais nous espérons quelle n'est due qu'à des
causes temporaires, et sera suivie d'une plus grande
augmentation; que nous sommes heureux d'ap-
prendre de Son Excellence que l'emprunt effectué
en Angleterre, sous la garantie du Parlement Impé-
rial, a été négocié à des conditions avantageuses.

Que nous prendrons en notre considération la
plus attentive, l'Acte de la Législature Impériale qui
établit un nouveau tarif, et aussi telles mesures qui
pourront être nécessaires pour faire des change-
ments correspondants dans nos lois de douane : et que
Son Excellence peut se reposer sur notre disposition
à coopérer avec elle à pourvoir aux exigences du
service public, autant que cela sera compatible avec
une économie praticable et judicieuse.

Que nous nous dévouerons aux devoirs difficiles
qui nous sont imposés, comme corps Législatif, des
délibérations duquel dépend, à un si haut degré, le
bien-être de notre pays, et nous donnerons notre at-
tention incessante aux importantes questions qui
nous seront soumises; que nous remercions Son Ex-
cellence de l'expression de la vive sollicitude du
Gouvernement de Sa Majesté, et de la sienne propre,
pour le bien-être du Canada, et nous espérons hum-
blement que la bénédiction du Très-haut couronnera
tle succès nos efforts réunis.

Résolu, Que la dite Résolution soit référée à un
Comité spécial de cinq Membres, pour prépa-
rer et faire rapport d'un projet d'Adresse, en
réponse au discours de Son Excellence le Gou-
verneur-Général aux deux Chambres de la Lé-
gislature, à l'ouverture de la présente Session
du Parlement Provincial, en conformité de la
dite Résolution.

Ordonné, Que l'IIon. M. Viger, M. Merritt,
'Hon. M. Neilson, lon. M. Morin, et M.

Leslie, composent le dit Comité.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forrie Election do
en Comité, sur le Retour du Writ pour l'élection Hastings.
d'un Membre pour le comté de Hastings, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Boutillier a pris le fauteuil du Comité ; et
après y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil.
Sir Allan N. McaiVb a proposé. secondé par M.

Cartvright, Que M. l'Orateur expédie son War-
rant au Greffier de la Couronne en Chancellerie,
pour dresser un nouveau Vit pour l'élection d'un
Membre pour servir. dans le présent Parlement Pro-
vincial. pour le comté de lastings.

Sur motion de l'HIon. Solliciteur-général Aylwii?,
secondé par l'Hon. Procureur-général Lafontfaine,

Ordonné, Que la considération ultérieure de la
dite motion soit remise à demain.

Alors, sur motion de l'Hon. Solliciteur-général
Aylwin, secondé par l'Ion. M. Hincs,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 3 Octobre, 1843.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément pré. Dix.sept 'éti.
sentées, et mises sur la table :- tionsprésentêes

Par M. DeWit, la Pétition du Révérend J. B.
Bourassa, et autres. habitants de la paroisse le
Chaeauguay, dans le comté de Iuntingdon ; et
la Pétition de T. IJenry Lanbe, et autres, de la cité
et paroisse <le Montréal.

Par M. Chesley, la Pétition d'Alexander McDo-
nald, et autres, habitants de la Réserve pour les
Sauvages, dans le district de l'Est.

Par l'Hon. M. Viger, la PétitiOn <le James Cor-
bitt, et autres, assesseurs pour faire le recensement
de la paroisse de Sorel.

Par l'lon. M. Mo/fftt, la Pétition des Dames du
Comité de régie <le l'Hospice de l'Accouchement à
Montréal; et la Pétition lu Révérend John Bethune,
et autres, de la cité de Montréal.

Par M. Child, la Pétition de George TV. Fog-.
et autres, habitants du comté de Stanstead; et la
Pétition d'Increase 3Bullock, et autres, habitants du
comté de Stanstead.

Par M. Wakefield, la Pétition de Damase Mas-
son, de la cité de Montréal.

Par M. Merritt, la Pétition de John DeCow, et
autres, habitants du comté de Haldimnand, dans le
district de Niagara.

Par l'IIon. M. Joncs, la Pétition de R. H. Whit-
more. et autres, habitants de la Seigneurie de St.
Arnand, dans le' District Municipal de Missisquoi.

Par M. Bosvell, la Pétition de Cumfort Curtis,
et autres, habitants du township de Percy, dans le
district de Newcastle.

Par M. Leslie, la Pétition de B. IL. Lemoine, et
autres, habitants de la cité et district de Montréal.

Par M. Moore, la Pétition du Conseil de District,
du District Municipal de Sherbrooke.

Par l'HIon. M. Neilson, la Pétition de John Bon-
ner, et William Petry, de Québec.

Par M. Ilolmes, la Pétition de Thomas White, et
autres, cordonniers, de la cité de Montréal.

Par M. Christie, la Pétition de Charles Turgeon,
marchand, de Québec.

L'Hon. M. Viger, du Comité spécial, nommé hier,
pour préparer une Adresse à Son, Excellence, le
Gouverneur-Général, a fait rapport que le Comité
avait préparé une-Adresse en conséquence, laquelle
a été lue à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre; et elle est comme suit

10
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,drse en rd-
ponsc au di .
cours,

A Son Excellencé le Très-honorable Sir CiiAntES
THEoPILnUs METCALrE, Baronnet, Chevalier
Grand'Croix du Très-honorable Ordre du Bain,
un des Membres dit Très-honorable Conçil Privé
de Sa Majesté, Gouverneur-Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, Capitaine-général et
Gouverneur-en-chef des Provinces du Canada, de
la Nouvelle-Ecosse, (lu Nouveau-Brunswick, et de
l'Isle-du-Prince-Edouard, Vice-amiral en icelles,
etc. etc. etc.

QU'IL PLAIsE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,
les Communes (lu Canada, réunis en Parlement
Provincial, prenons humblement la liberté le remer-
cier Votre Excellence de la harangue qu'elle a gra-
cieusement prononcée du Trône.

Nous félicitons Votre Excellence d'avoir pris les
rênes du Gouvernement de cette Province, et l'as-
surons que la connaissance que nous avons de la
carrière politique de Votre Excellence, avant son
arrivée parmi nous, nous donne le plus heureux es-
poir que les affaires de cette Province seront ad-
ministrées d'une manière prospère, sous le Gou-
vernement de Votre Excellence.

Nous devons exprimer notre confiance que le dé-
lai, qui a retardé la convocation du Parlement Pro-
vincial, est dû à les considérations d'une importance
grave.

Nous assurons votre Excel!ence, avec' des senti-
ments d'une loyauté sincère, que nous nous réjouis-
sons <le la naissance d'une Princesse Royale, et que
nous sommes vivement reconnaissants de la protec-
tion dont la divine providence a favorisé notre Sou-
veraine bien-aimée, dont la vie et la santé sont des
causes de bonheur pour les sujets de Sa Majesté,
dans toute l'étendue de ses vastes domaines.

Nous partageons le regret universel causé par la
mort du prédécesseur immédiat le votre Excellence,
et apprécions, comme nous le levons,: les marques
de respect que la République voisine a témoignées à
sa veuve et à sa famille désolées, ainsi qu'à ses
restes mortels, et qui annonçaient et l'estime qu'on
lui portait dans un pays où il avait été personnelle-
ment connu et cette sympathie généreuse si· digne
d'une grande nation.

Nous apprécions pleinement la sollicitude de notre
Très-gracieuse Souveraine pour le bien-être du Ca-
nada, manifestée par son assentiment à l'Acte de
la Législature Impériale, pour faciliter l'introduction
du blé Canadien et de la farine manufacturée en
Canada, dans les ports du Royaume-Uni ; nous re-
connaissons que cette mesure législative est un bien-
fait précieux pour cette Province; et nous recevrons,
avec beaucoup de plaisir, communication de la dé-
pèche du eecrétaire d'Etat de Sa Majesté sur cet
intéressant sujet.

Nous considérerons, avec l'attention la plus vive
et la plus soignée, tous les moyens d'améliorer le
système <le Judicature dans le Bas-Canada,, les lois
concernant l'education et le système du Juiy. dans,
les deux sections de la Province, et les lois de co-
tisation dans le Haut-Canada : et que nous dévoue-
rons notre plus sérieuse considération à ces mesures,
et aux autres sujets importants sur lesquels notre at-
tention pourra ètre appelée.

Nous apprécions pleinement le désir de Votre Ex-
cellence de prendre connaissance des circonstances
locales du Canada, qui a engagé Votre Excellence
à visiter la Province.,

Nous partageons le plaisir que Votre Excellence
a ressenti; en voyant un beau pays progressant évi-
demment dans la voie des améliorations ; et nous
voyons, avec reconnaissance, que Votre Excellence,
parle des marques de loyauté pour' notre Gracieuse
Souveraine,et de bonté pour elle-même personnelle-
ment, avec:lesquelles Votre Excellence a été Partout
accueillie dans toute la Province, pendant votre
výoyage

Nous sommes flattés que Votre Excellence ait vu,
avec satisfaction, les grands travaux en cours de
progrès, que, grâce à l'emprunt effectué en Angle-
terre sous la garantie du Gouvernement Impérial,
la Province a pu entreprendre ; et nous partageons
l'espoir de votre Excellence que ces grandes en-
treprises sont destinées à augmenter le commerce,
à développer les ressources de ce vaste pays, et a
accroître le revenu public, et la richesse générale et
individuelle.

Nous sommes pleinement persuadés que, tandis
que ces grands travaux augmentent la prospérité
publique, et inspirent le contentement dans les lo-
calités où ils sont situés, l'amélioration des chemins
dans l'intérieur de la Province, pour le transport
des produits du pays à des marchés convenables, est
aussi d'une grande importance, et nous partageons
le regret de Votre Excellence que l'état des finances
publiques n'offre aucun espoir d'obtenir une aide
parlementaire pour établir de nouvelles communi-
cations intérieures ; cependant, nous nous reposons
sur l'énergie des habitants eux-mêmes pour obvier
aux inconvénients temporaires; et nous unirons cor-
dialement nos efforts à ceux de votre Excellence
pour alléger les maux dont se piaint la population
agricole.

0Nous concourons pleinement et cordialement
dans les observations de Votre Excellence, relative-
ment aux prisons de cette Province, et nous remer-
cions humblement Votre Excellence de la bienveil-
lance avec laquielle elle a appelé notre attention sur
l'amélioration de l'état des criminels, délaissés et
sans appui, ainsi que sur l'avancement de la pros-
périté et du bonheur des sujets plus favorisés de Sa
Majesté ; et nous assurons cordialement Votre Ex-
cellence que nous donnerons notre attention à l'état
des prisons de la Province dans la vue d'améliorer,
par un sentiment de devoir et de relgion, la condi-
tion des malheureux prisonniers.

Les personnes affligées d'aliénation mentale dans
le Bas-Canada, étant confinées dans les prisons
communes,ou dans quelques-unes des institutions re-
ligieuses et charitables, qui font honneur à cette par-
tie de la Province, nous pensons avec Votre Excel-
fence que le besoin d'un établissement pour servir
d'Asile aux aliénés se fait vivement sentir dans cette
Province ; et nous sommes heureux d'apprendre de
Votre Excellence que des mesures sont en voie de
progrés pour fixer d'une manière permanente, dans
une localité, l'Asile des Aliénés du Haut-Canada, et
pour compléter les arrangements relatifs à cette in-
stitution.

Nous donnerons notre plus mûre attention, aux
comptes de l'année dernière,et aux estimations de la
présente année,,qui seront mis devant nous parVotre
Excellence.

Nous apprenons avec regret qu'il y a une diminu-
tionconsidérable dans le revenu; mais nousespérons
qu'elle n'est due qu'à des causes temporaires, et sera
suivie d'une plus grande. augmentation ; nous
sommes heureux d'apprendre de Votre Excellence
que l'emprunt, effectué en Angleterre sous la garan-
tie du Parlement Impérial, a été négocié à des con-
ditions avantageuses.

Nous prendrons en notre considération la plus
attentive, l'Acte de la Législature Impériale, qui
établit un nouveau tarif, et aussi telles mesures qui
pourront être nécessaires pour faire des change-
ments correspondants dans nos lois de douane; et
Votre Excellence petit se reposer sur notre dispo-
sition à coopérer avec elle à pourvoir aux exigences
du service publi, autant 'que cela. sera compatible
avec une économie praticable et judicieuse.

Nous nous dévouerims aux devoirs difficiles qui
nous sont- imposés comme corps Législatif, des dé.
libérations duquel depend, à,in si haut degré,le bien-
être de notre pays, et nous donnerons ,notre atten-
tion icessante aux. importantes questions qui nous
seront soumises; nous remercions-Vôtre Ercellence'
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de l'expression de la vive sollicitude du Gouverne-
ment de Sa Majesté et de la vôtre pour le bien-être
du Canada, et nous espérons humblement que la
bénédiction du Très-haut couronnera de succès nos
efforts réunis.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Résolu, Que la dite Adresse soit présentée à Son

Excellence le Gouverneur-Général par toute la
Chambre.

Ordonné, Que tels Membres le cette Chambre,
qui forment partie de l'IIon. Conseil Exécu-
tif de cette Province, se rendent auprès de
Son Excellence le Gouverneur-Général, pour

.savoir de Son Excellence quand il lui plaira
recevoir cette Chambre avec son Adresse.

L'Hfon. Doninick Daly, l'un des Membres du
Conseil Exécutif de Sa Majesté, s'est levé à sa
place, et a informé M. l'Orateur et la Chambre, que
Son Excellence le Gouverneur-Général recevrait la
Chambre avec son Adresse, demain, à deux heures,
P. M.

Bill relatif a la Ordonné, Que l'IIon. Procureur-général Lafon-
succession de taine ait la permission d'introduire un Eill
Sir John Cald- pour épargner à la Province toute perte inu-
wel tile sur la vente judicaire de certaines parties

de la succession vacante de feu l'Honorable Sir
John Caldwell.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Bill relatf aux Ordonné, Que l'Hon. M. Sherwood ait la per-
propriétés fon. mission d'introduire un Bill pour le secours
caère dans le .des vendeurs de propriétés foncières, dans cer-
Canada-Ouest. tains cas, dans le Canada-Ouest.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

Nouveau Wra L'Hon. M. Viger a proposé, secondé par M.
pour .Montral. Roblin, Que M.'l'Orateur expédie son Warrant

au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour
l'election d'un Membre pour servir dans le présent
Parlement Provincial pour le comté de Montréal,
en remplacement d'Alexander laurice Delisle,
écuyer, qui, depuis son élection, a accepté la charge
de Greffier de la Paix pour le district de Montréal.

Résolu, Que la dite motion soit réferée à un Co-
mité spécial de cinq Membres, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pa-
piers et records.

Ordonné, Que l'lion. M. Sherwood, l'ion. M.
Mofatt. M. Quesnel, l'Hon. Procureur-général
Baldwin, et l'ion. M. Neilson, composent le
dit Comité.

Le temporel
de l'EgliseUnie
d'Angleterre,

Surmotionde M.Johnston,secondé par M. Roblin,
Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera

en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération s'il est expédient d'amender
l'Acte de la 4e et 5e Victoria, chap. 74, passé
dans la cinquième Session du treizième Parle-
ment Provincial du Haut-Canada, intitulé
"Acte pour pourvoir à la régie du temporel de
"l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irelande en
"cette Province, et pour d'autres fin y men-

tionnées."

siege du (ou- Sir Allan MacNab a proposé, secondé par M.
vernement. Cartîwright, Qu'il soit présenté une humble Adresse

à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre, copies de toutes les communications
échaneées entre le Gouvernement Exécutif de cette
Colome et celui de Sa Majesté, relativement au Siége
du Gouvernement.

L'Hon. Procureur-général Baldwin a proposé en
amendement, secondé par M. Christie, Qu'après les
mots "Siège du Gouvernement" dans la dite motion,
les suivants soient ajoutés, " ou telles parties d'icelles,

ou autre information sur le même sujet, que Son
" Excellence peut se croire libre de communiquer
"à cette Chambre."

La question ayant été mise sur la motion d'a-
mendement, elle a été adoptée par la Chambre.

La question ayant été alors mise.sur la motion
principale, telle qu'amendée, elle a aussi été adoptée
par la Chambre, et,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre, copies de toutes les com-
munications échangées entre le Gouvernement
Exécutifde cette Colonie et celui de Sa Majesté,
relativement au Siége du Gouvernement, ou
telles parties d'icelles, ou autre information sur
le même sujet, que Son Excellence peut se
croire libre le communiquer à cette Chambre.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

L'Ordre du jour pour prendre en considération Nouveau Wrir
une motion faite, hier, par Sir Allan .MacNab, pour iastinge.
savoir:--" Que M. l'Orateur expédie son Warrant
" au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour
"dresser un nouveau Writ, pour l'élection d'un
" Membre pour servir,dans le présent Parlement Pro-

vincial. pour le comté de Hastings," étant lu;
La Chambre a. en conséquence, procédé à prendre

la dite motion en considération,
Et la dite motion ayant été lue de nouveau, et la

question,mise sur icelle, elle a été unaniment adoptée
et.

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, Que, lorsque cette Chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à demain, à une heure, P. M.

Sur motion de M. Cameron, secondé par M.
Johnston,

Résolu. Que, demain, cette Chambre se formera
en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération s'il est expédient d'amender
l'Acte passé dans la dernière Session qui règle
le commerce des bois.

Alors, sur motion de M. Forbes, secondé par M.
Christie.

La Chambre s'est ajournée.

Commerce des
bis.

M1rercredi, 4 Octobre, 1843.

Une heure, P. M.

ORDONNE', Que, lorsque cette Chambre s'ajour- 2 Pétitionspré-
nera, elle s'ajourne à quatre heures, P. M. cejour. sentées-

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées, et mises sur la table:-

Par l'ion. M. Harrison, la Pétition du Conseil
Miicipal du district de l'Ouest.

Par M. Judah, la Petition du Révérend C. Ga-
gnon, et autres habitants des townships de Somerset,
Stanfold, et autres lieux.

A l'heure fixée, f. l'Orateur et la Chambre se
sont rendus auprès de Son Excellence le Gouverneur-
Général, avec l'Adresse de cette Chambre.

Et, étant.de retour,
M. l'Orateur a fait rapport, que la Chambre

s'était rendue auprès de Son Excellence le Gouver-
neur-Général, avec une Adresse en réponse au dis-
cours qu2 Son Excellence a prononcé aux deux
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Réponse à l'A 

dresse en ré.
ponse au dis.
cour.

Chambres de la Législature, à l'ouverture de la pré-
sente Session du Parlement Provincial, à laquelle
Son Excellence avait bien voulu faire la réponse
suivante:-

llessieurs de la Chambre d'Assemblée,

Je vous remercie de votre Adresse et de vos
félicitations sur mon avènement au Gouvernement
de cette Province, et je mie repose, avec confiance,
dans mon administration (le ses affures, sur votre
assistance et votre appui.

Alors, sur motion de l'IIon. M. Piger, secondé
par M. Christie,

La Chambre s'est ajournée.

Quatre heures, P. M.

Io Pétton LES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
presemées. L sentées, et mises sur la table :-

Par M. Simpson, la Pétition des Membres <lu
Bureau Médical de Montréal, et la Pétition de Sa-
veuse De Beaujeu, et autres habitants du comté de
Vaudreuil.

Par M. Cameron, la Pétition de 'IIon. Adan
Ferrie, de Mointréal.

Par M. Child, la Pétition de David Connell, et
autres, habitants du comté de Stanstead.

Par M. Holmes, la Pétition d'A. F. Ilolmes, M.
D. et autres. professeurs et lecteurs de l'Ecole <le
Médecine en rapport avec le Collége ,McGill, à
Mantréal, et la Pétition de E. M. Léprohon, et au-
tres, inspecteur et assistants-inspecteurs de potasse
et de perlasse, de la cité de Montréal.

Par l'Hon. M. IIincks, la Pétition du Conseil Mu-
nicipal du district de Brock, (relativement à l'agri-
culture), et la Pétition lu Conseil Municipal du
district de Brock, (relativement au Bureau d'Enré-
gistrement.)

Par l'Hon. Solliciteur-général Aylwin, la Pétition
d'Æ,neas Bell, de la cité <le Toronto.

Par M%. Christie, la Pétition d'Anrew H.
Young, et autres, de la cité de Québec.

étitions lues Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

D'Adam Johnston, et autres, habitants de la Trois.
ième Concession du township de Cornwall, district <le
l'Est, demandant que la ligne, tirée par J. jMcCarty,
soit reconnue par la loi comme la ligne de division
Est de la dite Troisième Concession de Cornwall.

D'Edwa.d Ryall, et autres, habitants du township
d'Oro, demandant que l'Acte des écoles élémentaires
soit révoqué, et que l'Acte des Municipalités soit
amendé.

De John Craig, et autres, habitants du comté de
Simcoe. demandant l'imposition d'une taxe pour pro-
téger les produits agricoles.

Du Conseil Municipal du district de Bathurst,
demandant un octroi pour améliorer le chemin du
Ravre de Fitzroy, jusqu'au Lac des Allumettes, dans
le dit district.

Du Conseil Municipal du district de Bathurst,
demandant que la période, dans laquelle le Collec-
teur des contributions du township est tenu de re-
rmettre son rôle au Trésorier du district, soit pro-
longée jusqu'au troisième Lundi du mois de Février
de chaque année.

Du Conseil. Municipal du district de Bathurst,
demandant une aide, pour ouvrir un chemin depuis
Bytown jusqu'à Kingston,en passant par Perth.

p

Du Conseil Municipal du district de Bathurst,
demandant à ne s'assembler que deux fois l'année.

Du Conseil Municipal du district de Bathurst,
demandant une aide, pour achever le grand chemin
qui conduit de l'extrémité Sud à l'extrémité Nord
du district.

Du Conseil Municipal du district de Bathursi,
demandant que les deniers, provenant des licences
et des amendes prélevées dans le district, soient
mis à sa disposition pour les améliorations publiques
du dit district.

De John Russell, et autres, maîtres d'écoles élé-
mentaires dans le township de Bathurst, district de
Bathurst, demandant que le Trésorier de district
soit autorisé à distribuer l'argent qui reste en caisse,
pour les fins de l'éducation.

De James Greig, et autres, habitants du town-
ship (le Ramsay, dans le district de Bathurst, de-
mandant la révocation de l'Acte des écoles élémen-
taires, et la mise en opération (les lois qui régis-
saient ci-devant les écoles.

D'Uriah Jecett., et autres, habitants du comté (le
Stanstcad, demandant que le poisson dit MIaskinosgé
ne soit pas pris pendant la saison du frai, dans le
lac Memphrémagog, et les rivières tributaires.

D'Alcxander Kilborne, et autres, habitants <lu
comté de Stanstead. demandant l'imposition d'une
taxe pour protéger l'agriculture.

De Jean-Baptiste Miuille de Chéne, de la paroisse
Ste. Famill, Isle d'Orléans, demandant une indem-
nité pour la perte d'une goélette, louée au Gouver-
nement de cette partie de la Province ci-devant le
Bas-Canada.

D'Alexandre Fraser, de la paroisse St. Valier,
demandant la continuation du privilége qui lui a été
accordé, <le prélever un péage sur un certaint pont.
érigé sur la rivière Boyer.

De Jean Durocher, de la paroisse de St. Maithieu
de Beleil, demandant une pension ou autre indem-
nité, en conséquence d'unc blessure qu'il a reçue
d'une sentinelle à Belil.

De Dame Elizabeth X. Reid, et autres, direc-
trices de l'Asile des Orphelins Protestants de Mlfont-
réal, demandant un Acte d'Incorporation.

De Dame Elizabeth M. Reid, et autres, direc-
trices de l'Asile des Orphelins Protestants (le Mont-
réal, demandant l'octroi d'une somme d'argent pour
le soutien de leur institution.

D'Archibald Petrie, et autres, électeurs du comté
de Russell, dans le district d'Ottawa, exposant -
Que d'après l'Acte de la ci-devant Province du
Hfaut-Canada, passé dans la première année du
Règne <e sa présente Majesté, Victoria, chap. 25.
sec. 2, il est statué que certains townships, parmi
lesquels se trouvent Glocester et Osgoode, constitue-
ront le comté <le Carleton et en feront partie. et que
les dits'townships de Glocester et Osgoode formeront
partie du district de Dalhousie.

Qu'à la dernière élection du dit comté de Russell,
Archibald Petrie, écuyer, du township de' Cumber-
land. comté de Russell susdit, et IVilliam Stewart,
écuyer, de- Bytown, comté de Carleton; étaient les
Candidats pour la représentation du dit comté de
Russell, dans l'Assemblée Législative de cette Pro-
vince.
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Que, nonobstant les dispositions du dit Acte,
rOdicier-rapporteur décida que les voix pour l'é-
lection d'un Membre, pour le comté de Russell, se-
raient prises dans les dits townships de Osgoode et
Glocester.

Qu'avant l'ouverture du poll dans les dits town-
ships de Glocester et Osgoode, le dit Archibald
Pctric remit entre les mains des Députés Ofdiciers-
rapporteurs des dits townships un protêt contre la
tenue du poll en iceux, attendu qu'il considérait
que les dits dernicrs townships formaient partie (lu
comté de Carleton ; lequel protét est annexé aux
livres le poll (les dits townships.

Que le dit Archibald 1Peric avait la grande ma-
jorité des voix dans les (lits townships de Cuiber-
/and, Clarence, Cambr*id g-e. et Russell, lesquels
forment le comté de Russell. comme vos Pétition-
naires le prétendent respectueusement.

Que le dit lillian .Stcwart ayant obtenu un
plus grand nombre de voix dans Glocester et Os-
geoode qu'il n'en a été donné au dit Archibald Pet rie
dans les quatre autres townships ci-dessus nommés.
'Of1icier-rapporteur proclama le (lit W. Siewart

dûment élu pour représenter le comté de Russell,
dans l'Assemblée Législative de cette Province.

Vos Pétitionnaircs soumîîettent. humblement, tous
Ces faits à la considération de votre Honorable
Chambre, afin qu'elle puisse décider si les town-
ships de Glocester et Osgoode formaient, ou non,
partie du comté de Russcll, lors de la dite élection ;
et s'ils n'en formaient pas partie. ils prient votre
Honorable Chambre de vouloir bien ordonner d'a-
nenlder le dit Rapport en biffant le nonide William
Stewart, et insérant à sa place celui d'Archibald
.Petrie; ce dernier ayant alors la majorité des voix
légales dans le dit comté de Russell, afin qu'il puisse
prendre son siége pour nous représenter dans votre
Honorable Clianbre, et ils prient votre Honorable
Chambre de vouloir bien ordonner à cet égard ce
qu'elle trouvera juste et convenable.

De P. C. Valois, et autres, habitants <le la pa-
roisse de Lachine, et autres lieux. demandant que
le chemin de Lachine. à la traverse de Sawycr, à
Ste. Anne, à l'extrémité supérieure de l'Ile de
MTontréal, soit réparé aux frais publics.

De la Banque de Montréal, demandant une pro-
longation du tems fixé par les 4e et 5e Victoria,
cha>, 98. pour le versement du capital additionnel
de la dite Banque.

De William .Macintosh, et autres, habitants <lu
bas de Lachine. demandant que l'Ordonnance pour
l'amélioration (le la partie supérieure <lu chemin de
Lachine s'étende également à toute la partie infé-
rieure du dit chemin.

De Thontas M'Lean, et autres, habitants du
township de Zorra. Esýt. demandant que le dit town-
ship soit divisé en deux townships.

De Charles Cunninghan, et autres, de la cité <le
Londres, en Angleterre, demandant un Acte d'In-
corporation pour former' une Compagnie pour faire
la péche, et pour d'autres objets.

Du Conseil Municipal du district le Johnstown,
demandant que l'Acte des INunicipalités soit amendé.

Du Conseil Municipal du district (le Jolnstown,
demandant que vingt-cinq mille acres le terre
soient mises à part par la loi, pour doter les écoles
de grammaire le district, dans le Haut-Canada.

Du Conseil Muhicipal du district de Johrnstown,
demandant à être décharge de l'obligation de payer
sir mille louis, qui ont été dépensés sur le chemin
macadamisé de Brockville à St. Francis, et que cette

somme soit garantie par le Gouvernement Provin-
cial, et que la balance de trente mille louis qui ont
été affectés par un Acte du Parlement, pour l'a-
chèvement de ce chemin, soit payée au <lit Conseil
Municipal, ou au Bureau des Travaux Publics, ou
aux Commissaires des chemins macadamisés.

De Cyprian Morgan, du township d Yonge.
dans le district de Johnstown, demandant à étre
naturalisé.

De lenry Smith, préft lu lénitencier Provin-
cial, demandant une augmentation de salaire.

De George R*ykert, et autres, ci-devant commis-
saires pour établir les lignes le division pour le dis-
trict le Nigara, demjandant l'établissement d'un
mode sommaire pour le recouvrement les fiais et
dépenses encourus sous l'opération de l'Acte des
Commissaires pour établir les dites lignes de division,
lequel n'est pas expiré.

De Peter Lampman, et Adam Siull, <lu township
le Grantham, dans le district de Niagara, exposant

que leurs pensions, comme miliciens blessés, ne leur
ont pas été payées de 1821 à 1838, et demandant
une indemnité en conséquence.

Du Conseil Municipal lu district de Kamouraska,
demandant à révoquer l'Ordonnance relative aux
chemins d'hiver, à amender l'Acte des Bureaux
d'Enirégistrement, l'Acte des Municipal ités et l'Acte
qui pourvoit à l'administration de la Justice dans le
Bas-Canada.

Du Conseil Municipal du district de Syrlenhain,
demandant une aide pour ériger une Prison et une
Cour de Justice dans la ville d'Aylmcr, dans le dit
district.

De D. 3cLean. et autres, du township de Buck-
ingham, dans le district de Sydenham, demandant
l'abolition des Conseils Municipaux et le renouvelle-
ment <le l'Acte Provincial du Bas-Canada, 2e
Cuill. IV. chap. 44.

D'Alanson Cooke, et autres, habitants de la Sei-
gneurie de la Petite-Nation, district de Montréal,
demandant que les Conseils Municipaux soient abo-
lis, et que les townships et paroisses incorporés,
soient autorisés à élire un certain nombre de per-
sonnes pour conduire les affaires de la Corporation,
et que le Statut Provincial du Bas-Canada, de la
2e Guill. 4. chap 44, soit remis en vigueur.

De Joseph Laurin, et autres, de la cité de Qué-
bec, censitaires du domaine de la Couronne, de-
mandant une déduction d'un tiers des lods et ventes
dont ils sont redevables, et qu'il leur soit permis de
payer le restant par quatre paiements annuels et
égaux.

De François Ci-n Mars, et autres, pilotes pour et
au-dessous du Havre de Québec, demandant un Acte
d'lncorporation.

De Narcisse Arcand, et autres, pilotes pour et
au-dessous des Havres <le Québec et de Montréal,
demandant que le premier pilote de Montréal, qui
aborde un navire, ait le droit de le piloter jusqu'à
Montréal, s'il est destiné pour ce port.

De Charles Doane et autres, de la Quatrième Di-
vision d'York, demandant que les salaires des fonc-
tionnaires publics soient diminués.

De George T. Denisan, junior, et autres, de la
cité de Toronto, demandant que la porte de la bar-
rière Ouest soit placée en dehors des libertés de la;
cité, où elle était ci-devant.
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De William Leonard, de New- Carlisle, comté de
Bonaventure, dans le district de Gaspé, demandant
à être rémunérés de ses services pour les quatre
années, expirées le premier Mai, 1840, pendant les-
quelles il a été employé comme instituteur dans le
dit district, par l'Institution Royale de Québec pour
l'avancement de l'éducation.

De Robert Modizwell, et autres, du township de
Godcrick, dans le Huron District, demandant qu'il
soit passé une loi pour obliger les personnes ab-
sentes à payer annuellement leurs taxes, dans le dit
district.

De Mlle. l'Fargaret Kerr, et autres, directrices de
l'Asile des Orphelins de Québec, demandant une aide
pour le soutien de cet Asile.

De P. D. Fraser, et autres, francs-tenanciers
dans le district d'Ottawa, demandant qu'il soit passé
un Acte pour indemniser les propriétaires des terres
qui ont été vendues pour arrérages de taxes dus dans
le dit district, en l'année 1839.

Du Révérend Pierre M, .Mignault, fondateur
et supérieur du Collége de Chami6ly, demandant un
octroi plus considérable que celui qui lui a été ac-
cordé, depuis quelques années, afin de le mettre en
état de liquider les dettes de l'institution et de pou-
voir la maintenir.

De Dame M. F. Viger, et autres, directrices de
l'Asile des Orphelins Catholiques de Montréal, de-
mandant un octroi d'argent, en faveur du dit Asile.

L'Hon. M. Daly, lun des Membres (lu Conseil
Exécutif de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur
quatre Messages de Son Excellence le Gouverneur-
Général, revêtus de la signature de Son Excellence.

Et les dit MNessages ont été lus par M. l'Orateur,
tous les Membres de'la Chambre étant découverts,
et ils sont comme suit:-

C. T. Melcalfe.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'informa-
tion de la Chambre d'Assemblée, copies ci-jointes
de deux dépêches [No. 270, 7 Nov. 1842,] lu Se-
crétaire d'Etat de Sa Majesté, relatives aux
Adresses [No. 286, 28 Nov. 1842,] de la Chambre
('Assemblée,présentées, pendant la dernière Session,
à Sa Majesté et à Son Altesse Royale le Prince
Albert.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 4 Octobre, 1843.

(Copie.) No. 270.

Downing û*stree1,
7 0vembre, 1842.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre dé-
pêche, No. 216, du 12 Octobre, transmettant les
Adresses du Conseil Législatif et de la Chambre
d'Assemblée de la Province du Canada, à Sa Ma-
jesté et au Prince Albert, à l'occasion de.la nais-
sance du Prince de Galles, et de la dernière tenta-
tive contre la vie de Sa Majesté, qui, heureusement,
a échoué.

J'ai ordre de Sa Majesté de vous charger d'ex:
primer aux Chambres Législatives, que Sa Majesté
estvivement, pénétrée de cette expression de leur
loyauté. et deleur. affction.

Les Adresses au Prince Albert seront transmises
à l'officier de la maison de Son Altesse Royale qu'il
appartiendra.

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé) Stanley.

Au Très-honorable
Sir Charles Bagot, G. C. B. etc. etc. etc.

(Copie.) No. 286.

Downin Street,
28 iNovembre, 1842.

MoNsIEUR,

Référant à ma dépêche, No. 270, du 7 de ce mois,
j'ai l'honneur de vous transmettre les réponses ci-
jointes aux Adresses, qui ont été présentées au
Prince Albert, par le Conseil Législatif et la
Chambre d'Assemblée de la Province du Canada,
à l'occasion de la naissance du Prince (le Galles.

Je dois vous charger de les remettre, respective-
ment, à l'Orateur du Conseil et à l'Orateur de la
Chambre d'Assemblée.

J'ai, etc.

(Signé) Stanley.

Au Très-honorable
Sir Charles Bagol. G. C. B. etc. etc. etc.

Bureau du Principal Secrétaire,
Kingston, 4 Octobre, 1842.

MoNsIEUR,

Je suis chargé par le Gouverneur-Général, d'a-
près l'ordre qu'il en a reçu du Secrétaire d'Etat de
Sa Majesté, de transmettre la lettre ci-jointe, en
réponse à l'Adresse que la Chambre d'Assemblée
a présentée à Son Excellence Royale le Prince
Albert, pendant la dernière Session.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,

Rawson W. Rawson,
Principal Secrétaire

A l'Honorable
Orateur de la Chambre d'Assemblée.

Walmer Castile,
14 Novembre, 1842.

MONSIEUR,

Je suis chargé par Son Altesse Royale le- Prince
Albert, d'offrir ses remercimens à la Chambre d'As-
semblée de la Province du Canada, pour son Adresse
de félicitations, à l'occasion de la naissance de Son
Altesse Royale le Prince de Galles.

J'ai l'honneur d'être;
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

A lHonorableý
Orateur, etc. etc. etc.
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C. . Metcalfc.

Tenure &ei. Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre
gnetl d'Assemblée le Rapport des Commissaires nommés,

conformément à son Adresse du 7 Septembre, 1841,
pour s'enquérir du système de la Tenure Seigneu-
riale. tel qu'établi dans cette partie de la Province,
ci-devant le Bas-C anada.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 4 Octobre, 1843.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice (F.)

A'dmwinistration
de la Justice à
Gaspé.

C. T. Metcalfe.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre
d'Assemblée le Rapport ci-joint des Commissaires
nommés, conformément à son Adresse du 15 Sep-
tembre, 1841, pour s'enquérir de l'administration
de la Justice dans le district inférieur de Gaspé.

IHôtel du Gouvernement,
Kingcston, 4 Octobre, 1843.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice (G.)

C. T. Mctcaifc.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre
d'Assemblée, copie d'une dépêche du Secrétaire
d'Etat, annonçant que Sa Majesté a sanctionné le
Bill, que le Parlement Provincial a passé dans le
cours de la dernière Session, pour imposer un droit
sur le blé importé en Canada, et que le Parlement
Impérial a passé un Acte pour réduire les droits
sur le blé et la farine, de la provenance du Canada,
importés dans le Royaume-Uni.

]IItel du Gouvernement.
Kingston, 4 Octobre, 1843.

(Copie.) No. 65.

Downing Street,
18 Juillet, 1843.

Mo'suîn.

Me farine de Je vous transmets par cette malle, copie d'un A ete
bé. quia reçu la Sanction Royale, pour admettre en tout

tems, le blé et la farine de blé, <le la provenance lu
Canada, dans les ports lu Royaume-Uni, on payant
un droit nominal de is. par quartier pour le blé, et
un droit correspondant sur la farine. Je lois, en
mième tems, vous annoncer qu'il a plu à Sa Ma-
jesté en Conseil, de confirmer d'une manière spéciale,
et agréer un 1ill, passé par la Législature du Canada.
intitulé, - Acte pour imposer un droit sur le blé

étranger importé en cette Province." Tant que
la Sanction Royale n'a pas été donnée a l'Acte (lu
Parlement Impérial auquel j'ai fait allusion, je n'ai
pas cru qu'il fût com)atible avec mon devoir, ou avec
les raisons qui ont motivé la passation de l'Acte Ca-
nadien, de recommander à Sa Majesté de sanction-
ner ce dernier Statut.

J'espère que la LégislatureProvinci ale verra, dans
les mesures législatives que Sa Majesté a sanction-
nées, le vif désir de Sa Majesté et du Parlement
Impérial de promouvoir le bien-être du Canada, et
de cimenter les liens qui l'unissent maintenant, si
heureusement, avec la Mère-patrie. L'admission des
produits Canadiens sur les marchés du Royaume-
Unis, en tout teins, et, en ne payant pas plus que les
produits étrangers, ou même ceux des autres colonies
ne paient à leur entrée, ne peut manquer d'avoir le

résultat le plus avantageux pour l'industrie agricole
en Canada, et comme, d'après l'interprétation qui a
été donnée au mot " produits" le blé des Etats-Unis
moulu en Canada, est admis à des conditions égale-
ment favorables, l'on offre ainsi tous les encourage-
ments aux grands intérêts en Canada, qui se rat-
tachent à la mouture du grain, et au commerce de
transport sur la grande ligne de communication par
eau, dont l'amélioration fait tant d'honneur à l'esprit
d'entreprise des habitants du Canada, et devra con-
tribuer si puissamment à augmenter les ressources
et l'importance de la Province-Unie.

J'ai, etc.

(Signé) Stanley.

Au Très-honorable
Sir Charles Mctcalfc, Bart. G.C.B. etc. etc. etc.

CHAP. XXIX.
Acte pour réduire les droits sur le blé et la farine,

de la provenance de la Province du Canada, im-
portés, de là, dans le Royaume-Uni.

[12 Juillet, 1843.]

Attendu que le Conseil Législatif et l'Assemblée î) itsur leb
Législative de la Province du Canada, ont, le dou- etc.
zieme jour d'Octobre, mil huit cent quarante-deux,
passé un Acte que le Gouverneur-Général a réservé
pour la signification du plaisir de Sa Majesté, et qui
impose un droit de trois chelins, argent sterling de
la Grande-Bretagne, sur chaque quartier Impérial
de blé, importé on Canada, à moins qu'il ne vienne
ou ne soit de la provenance du Royaume-Uni ou
d'aucune des possessions (le Sa Majesté: et attendu
qu'il est déclaré dans le (lit Acte qu'il a été passé
dans l'espoir et l'attente, qu'aussitôt que le blé
étranger, importé dans la Province, serait frappé
d'un droit, Sa Majesté voudra bien gracieusement
recommander au Parlement, d'enlever ou réduire les
droits imposés sur le blé et la farine de blé importés
du Canada dans le Royaume-Uni ; et attendu qu'en
considération dit droit <lui a été ainsi imposé par le
dit Acte de la Législature du Canada, il estexpédient,
s'il plaît à Sa Majesté de vouloir bien sanctionner le
dit Acte. de réduire, comme il est dit ci-aprés, les
droits dont l'Acte passé dans la dernière Session du
Parlement, intitulé, Acte pour amender les lois rela-
tices à l'importation des céréales, a frappé le blé et
la farine de blé de la provenance et importés du
Canada pour la consommation dn Royaume-Uni:
Qu'il soit, en conséquence, statué par la Très-excel-
lente Majesté de la Reine, le l'avis et consentement
des Lords Spirituels et Temporels, et des Com-
munes, réunis en Parlement, et par l'autorité d'iceur,
qu'à compter du (ldixième jour d'Octobre. mil huit cent
quarante-trois, et tant que le droit ainsi imposé par
le dlit Acte de la Législature du Canada, continuera
à être perçu, les droits suivants seront prélevés et
payés sur tout blé et farine de blé, de la provenance
de la dite Province du Canada, qui seront importés.
de là, dans le Royaume-Uni, après le dixième jour
d'Octobre, et enti-és pour la consommation <lu I ov-
aume, (pourvu qu'ils soient transportés à bord des
vaisseaux, avec et suivant les déclarations et cer-
tificats requis à cet égard par le dit Acte du Parle-
ment,) au lieu et place des droits qui sont mainte-
nant imposés par le dit Acte du Parlement, savoir:-

Pour chaque quartier de blé, un chelin, et ainsi en
proportion pour une moindre quantité.

Pour chaque quart de cent quatre-vingt-seize
livres de farine de blé, un droit égal au droit
qui serait par le présent payé sur trente-huit
gallons et demi de blé, et ainsi en proportion
pour une moindre quantité.

Et les dits droits imposés par le présent, seront
prélevés, perçus, payés et employés de telle et en
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la même manière à tous égards, que si les dits droits
eussent été imposés par le dit Acte du Parlement:
Pourvu toujours que rien de contenu dans cet Acte
ne révoquera, réduira ou changera les droits
payables, en vertu du dit Acte duParlement, sur le blé
ou la farine de blé qui sera importé dans le
Royaume-Uni, devant le dit dixième jour d'Octobre,
mil huit cent quarante-trois, quand bien même ils ne
seraientientrés au magasin *d'entrepôt, ou autrement,
pour la consommation (lu Royaume, qu'aprés le dit
jour.

Il. Et qu'il soit statué que cet Acte pourra être
amendé ou révoqué par tout Acte qui sera passé à
cet effet, dans le cours de la présente Session du
Parlement.

L'Honorable D. Daly, l'un des Membres du Con-
seil Exécutif <le Sa Majesté, a mis devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général,

Retour à une Adresse de la Chambre d'Assemblée,
à Son Excellence le Gouverneur-Général, en date
du 20 Septembre, 1842, demandant "un Etat des
" licences accordées et des bois coupés sur les terres
" de la Couronne, dans le comté de Ristiouche,
* dans la Province du Nonvean-Brunswi c,durant
"les années 1835,1830, 1837, 1838,1839,1840,1841,
" 1842, avec les noms des personnes auxquelles telles
't licences ont été accordées."

(Pour le dit Retour, voir Appendice (11.)
Et aussi,

Retour à une Adresse de la Chambre d'Assemblée
à Son Excellence le Gouverneur-Général. en date
du 20 Septembre, 1842, demandant " un Etat de la

quantité les bois qui ont été transportés à bord de
" navires de,; ports de Dalhousie, et Campbclltown,
" dansle Ristigouche, dans les années 1835-36-37-
'38-39-40-41 et 42."

(Pour le dit Retour, voir Appendice (11.)

t'étitionq rdÇ-r
ries.-Lral
Jewett, et
autres.

Asile des Or.
pheliis Protes-
tants, Montréal

<o.'r. Den.
on, et autres,
habitants de
Toronto.

Résolu, Que la Pétition d'Uriah Jewett, et autres,
habitants du comté de Stanstead, soit référée à
un Comité spécial de cinq Membres, pour en exa-
miner le contenu, et en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'énvoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Child, M. Moore, M. Christie,
M. Papineau, et M. Foster, composent le dit
Comité.

Résolu, Que la Pétition de Dame Elizabeth M. Reid,
et autres, directrices de l'Asile des Orphelins Pro-
testants de Montréal, demandant un Acte d'In-
corporation, soit référée à un Comité spécial de
cinq Membres, pour en examiner le contenu, et
en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que M. Leslie, M. Barthe, M. Judah,
MHon. M. Viger, et M. L. M Viger, composent
le dit Comité.

Résolu, Que la Pétition de George T. Denison,
junior, et autres. de la cité de Toronto, soit ré-
férée à un Comité spécial de cinq Membres, pour
en examiner le contenu. et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en.
voyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'ion. M. Sherwood, M. Thorburn,
l'ion. M. Dun,, M. Price, et le Capitaine Stcele,
composent le dit Comité.

Ordonné, Que M. Turcotte ait la permission de
"ence accordé s'absenter de cette Chambre pour trois semaines,

. M. Tureotne. à compter de ce jour, pour affaires urgentes.

Alors, sur motion de M. Johnston, secondé par
M. D. McDonald,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 5 Octobre, 1843.

R L'ORATEUR a mis devant la Chambre un
.Etat de l'actif et du passif et uneListe des noms

des Actionnaires de la Compagnie d'Assurance du
Canada, contre les accidents du feu, reçus en con-
formité d'un Ordre de la Chambre, du 10 Octobre,
1842.

(Pour les dits Etat et Liste, voir Appendice (1.)

M. l'Orateur a aussi mis devant la Chambre un
Retour de la Compagnie d'Assurance-Britannique
et Américaine sur la vie et contre les accidents du
feu, reçu en conformité des Actes 3e Guill. IV,
chap. 19, et (k Victoria, chap. 26,

(Pour le dit Ietour, voir Appendice (I.)

Compagnie
d'Assurancedu
Canada contre
les accident
du feu.

Compagnie
<'Assurance
Bri tannique et
Aîn,5ricaiiicsur
la vie ct contre
les aceilents
glu feu.

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré. 1z Ftition,
sentées, et mises sur la table présentées.

Par M. De 1fitt, la Pétition d'Amable Jetté. et
autres. assesseurs, de diverses paroisses du comté
de Leinster.

Par M. Moore, la Pétition d'Israel Rice, du town-
ship de Hatm. dans le district de Saint-Franois ;
la Pétition de Joshia Fossr, et autres. habitants le
Wecstbmry, et autres townships, dans le district le
Saint-François ; et la Pétition du lieutenant-colonel
William Morris, et autres, habitants du comté de
Sherbrooke.

Par M. Wl'akefield, la Pétition d'Eden Colcile, de
Beauhiarnois.

Par M. Chil(d, la Pétition d'Alexander Kilborne,
et autres, habitants du comté de Stanstead.

Par l'Iton. M. Harrison, la Pétition du Maire et
du Conseil-de-ville <le Kingston.

Par l'IIon M. Morin, la 1Pétition de J. Lefebvre
de Bellefcuille, et autres, habitants de la paroisse
de St. flustaclie.

Par l'ion. Procureur-général Baldwin, la Péti-
tion le Joseph Ouellet, notaire, des Trois-Pistoles.

Par M. Parkce, la Pétition de Donald Currie.
maître d'école, d'iAldborou gh, London District.

Par M Roblin, la Pétition de Joseph Striker, et
autres. du tovnship de 3arysburgh, dans le district
de Princc-Edward.

Par 1. Iolmes, la Pétition des Syndics du che-
min de barrière le Longueuil et Chambly, (rela-
tivementà'un emprunt de £2500) ; la Pétition des
Syndies du chemin le barrière de Longueuil et
Chamblh, (relativement à des amendements à leur
Acte d' incorporation) ; et la Pétition de l'Honorable
James Reid, et autres, de la cité de Montréal.

Par l'Ion. M. Viger, la Pétition du Conseil Mu-
nicipal du district d Richelieu.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions Pétitions lucý.
suivantes ont été lues

Du Révérend .J B. Bourassa, et autres, habitants
de la paroisse de Chateauguay, dans le comté le

untingdon, demandant une aide pour l'établisse-
ment d'une institution pour l'éducation des jeunes
demoiselles. sous la régie des Sours de la Congré-
gation de Montréal.

De J. Henry Lambe, et autres, de la cité et pa-
roisse de lloniréal, demandant que la Communauté
de l'Hôtel-Dieu soit autorisée par une loi, en sa qua-
lité de possesseur et propriétaire des arrière-fiefs
de Nazareth, St. Augustin et St. Joseph, à commuer
avec ses censitaires.

D'ilexander McDonald, et autres, habitants de
la Réserve pour les Sauvages, dans le district de
l'Est, demandant qu'il leur soit permis d'exercer la
franchise électorale.

De James Corbitt, et autres, assesseurs pour faire
le recensement de la paroisse de Sorel, demandant
une rémunération pour avoir fait le dit recensement.
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Des Dames du Comité de régie de l'Hospice de
l'Accouchement, à Montréal, demandant une aide et
un Acte d'Incorporation.

Du Révérend Tohn Beth une, et autres, de la cité
de Montréal. demandant un Acte pour incorporer
une association, sous les nom et raison de " Asso-
ciation d'Assurance mutuelle, bienveillante, cléricale,
iégale, médicale, et générale. en Canada."

De Geor-e W. Fog, et autres, habitants du
comté de Stanstcad, demandant l'abolition des
Cours de District et de Division : le rétablissement
des Cours des Petites Causes et du Bureau d'Enré-
gistrecment.

D'Incrcase Biullock, et autres, habitants du comté
de SIanstcad, demandant une aide pour réparer le
chemin qui traverse les montagnes de Boliton.

De Damase Masson, de la cité le 31ontréal, de-
mandant une indemnité dIe £1670 16s. 4d. pour
les pertes que les rebelles et les troupe.s <le Sa Ma-
jesté lui ont fait souffrir, pendant la rébellion de
1S35.

De John DeCow, et autres, habitants du comté de
BHaldinand, dans le district de Niagara, deman-
dant le renouvellement de la charte qui leur a été
accordée en 1835. pour établir une manufacture (le
verrerie dans le dit comté.

De R. I. Whitemorc, et autres, habitants de la
Seigneurie de St. Armand, dans le District Muni-
cipal de Missisquoi, demandant que l'Ordonnance
les Bureaux d'Enrégistrenent soit amendée ; que

l'Acte qui établit des Cours de Division soit ré-
voqué : et que les Cours des Commissaires soient
rétablies.

De Cum fort Curtis, et autres, habitants du town-
ship de Percy, dans le district de Newcastle, de-
mandant que la ligne <le concession, tirée par
T C. Dennehy, soit ratifiée par une loi.

De B. Il. Lejoine, et autres, habitants le la
cité et district de Montréal. demandant une aide
en faveur de la société des Ecoles Britanniques et
Canadiennes, à 31ontréal.

Du Conseil de District du District Municipal de
Sherbrookc, demandant que l'Orclonnance des Muni-
cipalités et l'Acte des écoles élémentaires soient
amendés à certains égards.

De John Bonner et William Petry, de Québec,
demandant que l'enquéte, instituée par l'Assemblée
Légnislative, relativement aux mérites dle la Pétition
qu'ils ont présentée pendant la derniére Session,
soit reprise et menée à fin.

De Thomas W1?hile, et autres. cordonniers de la
cité de Montréal, demandant l'imposition d'un
droit de trente pour cent, sur les bottes, souliers,
etc. importés des Etats-Unis en cette Province.

De Charles Tiircon, marchand de Québec, de-
mandant à être pavé sur les derniers publics d'une
somme de £137 16s. 9d. à lui due par le Conseil
de District du District Municipal de Quêbec.

Ptffi uionr Résolu, Que la Pétition de Charles Cunningham,
et autres, de la cité de Londres, en Angleterre,

et autree, (le présentée à la Chambre, le deux lu courant,
Londres. en soit référée à un Comité spécial de sept Mem-
Angicterre. bres, pour en examiner le contenu, et en faire

rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pa-
piers et records.

Ordonné, Que M. Christie, M. Taché, M. Wake-
field, l'iIon. M. Neilson, M. DeWitt, M. Ber-
shelot, et M. Barthe, composent le dit Comité.

Résolu, Que la Pétition d'Adam Johtn.ston, et autres, D'Adaim John.
habitants de la Troisième Concession du town- ton, et autres,
ship le Cornwiall, district de l'Est, présentée
à la Chambre, le deux <lu courant, soit référée
à un Comité choisi, composé de M. McLean,
M. Clesley, M. Roblin, M. G. Sherwood, et
M. Forbes, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

Résolu, Que la Pétition <lu Révérend John Du neverend
Betlune, et autrés, de la cité de lontréal, soit John Bethune,
référée à un Comité choisi, composé <le l'IIon. et autres.
M..iMoffatt, M. Quesnel, M. Dunlop. M. Forbes,
et M. hale, pour en examiner le contenu, et
en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

L'Hon. M. Neilson a proposé, secondé par comités pet.
M. Dunlop, Qu'il soit nommé un Comité spécial de manents.
sept Membres, pour préparer et faire rapport avec
toute la diligence convenable, de Listes de Membres
ce cette Chambre, pour composer des Comités per-
manents, savoir:-

Premier ...... De Priviléges et Elections.

Deuxième..De Griefs.

Troisième.....Des Cours de Justice.

Quatrième .... Des Comptes Publics.

Cinquième .. -Pour l'Education et les Ecoles.
Sixième ...... De Commerce.
Septième ..... D'Agriculture.
Huitième.....Des Chemins et des Améliorations

Publiques.
Neuvième .... Sur les Terres Publiques et Droits

Seigneuriaux.
Dixième ..... Des Lois expirantes et Bills gros-

SoVéS.
Onzième ..... Des Bills Privés.
Douxième ... Pour les Hôpitaux et Institutions

de Charité.

Lesquels Comités auront pouvoir cde faire rapport à la
Chambre, de tems à autre, le leurs observations et
opinions sur les sujets et choses qui leur seront
renvoyés, séparément, par cette Chambre, sur les
objets pour lesquels ils seront séparément consti-
tués, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

L'TIon. Procureur-général Baldwin a proposé en
amendement, secondé par l'HIon. Proctreur-général
Lqfontaine, que tous les mots entre les mots "i Qu'il
soit nommé " et les mots "- lesquels Comités auront
pouvoir," dans la dite motion, soient retranchés. et
les suivants, substitués : - des Comités permna.
nents choisis de cette Chambre, pour la présente
Session

Premièrement .. De Priviléges et Elections.
Secondement. ... Des Lois expirantes.
Troisièmement..Des Bills Privés.

Quatrièmement .Sur les Ordres permanents.

Cinquiémement .Sur les Impressions; et
Sixièmenment . -.Sur les Contingents."

La question ayant été mise sur la motion
d'amendement il s'en est suivi une division, et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-
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POUR.
Messieurs Armstrong, Aylwin, Baldwin, Barthe, Berthelot, Boas.

well, Boutillier, Cameron, Child, Christie, Daly, Derbishire,
Duggan, Dunn, Forbes, Poster, Harrison, Ilineks, oliner, Iop.
kins, Johnston, Jones, Judah, Killaliv, Lafontaine, Lealie, Sir
Allan N. MacNab, D. McDonald, J. S. Macdonald, Merritt,
Moore, Morin, Morris, Papineau, Parke, Price, Quesnel, Roblin,
Simpson, Harmannus Smith, G. Sherwood, l. Sherwoood, Steele,
Taché, Taschereau, Thompson, Thorburn, D. B. Viger, L. M.
Viger, Wakefield, et Williatns.-(51.)

CONTRE.
Messieurs De Witt, Dunlop, Hale, McLean,Moffat, et Neil.

son.-(6.)

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative.

La question ayant été alors mise sur la motion
principale, telle qu'amendée, la Chambre s'est divi-
sée sur icelle, et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit

POUR.
Msicurs Armstrong, Aylivin, Baldwvin, Barthe, Berthelot, Bos-

well, Boutillier, Cameron, Child, Christie, Dalyl, Derbishire, De
Witt, Duggan, Dunn, Forbes, Foster, Hale, IIarrison, Ilincks,
fHolmes, Hopkins, Johnston, Jones, Judah, Killaly, Lafontaine,
Leslie, Sir Allan N. MacNab, D. McDonald, J. S. Maedonald,
McLean, Maffatt, Moore, Marin, Morris, Papineau, Parke, Price,
Roblin, Sinpson, Harmannus Smith, G. Shericood, H: Sherwood,
Steeele, Taché, Taschereau, Thomson, Thorburn, D. B. Viger,
Wakefield, et William.-(52.)

CONTRE.
L'Hon. M. Neilson.

Ainsi elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence.

Sur motion de Mf. Cameron, secondé par M.
Johnston,

Commerce des Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la Cham-
, bre se forme en Comité pour prendre en con-

sidération, s'il est expédient d'amender l'Acte
passé dans la dernière Session. qui règle le com-
merce des bois, perdu par l'ajournement de la
Chambre, hier, soit remis en vigueur, et que
cette Chambre, après les ordres de ce jour, se
formera en le dit Comité.

Sur motion de M. DeWitt, secondé par M.
Christie,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, pri-
ant Son Excellence de vouloir bien ordonner
a l'officier qu'il appartient, de se procurer de
chacun des Commissaires de Banqueroutes,
nommés dans le Bas-Canada, en vertu de l'Or-
donnance, intitulée, "Ordonnance concernant
les Banqueroutiers, et l'administration et la
distribution de leurs effets et de leurs biens," et
de mettre, devant la Chambre, un Etat des af-
faires officielles (levant tel Commissaire, depuis
sa nomination jusqu'à ce jour, indiquant:

Le nombre <le personnes et de Compagnies
ou de Sociétés qui ont pris le bénéfice de la
dite Ordonnance, le nom de toute telle personne
et Compagnie, et les endroits où ils ont respec-
tivement Fait leur commerce en dernier lieu,
avant de prendre le bénéfice de la dite Ordon-
nance.

Le montant les dettes qui ont été prouvées
contre telle: personne ou Compagnie, et les
dividendes qui ont été pavés ou décernés dans
chaque cas.

Le montant total des frais et dépenses, et le
montant des honoraires qui ont été payés dans
chaque cas, ou qui sont dus au Commissaire,
Clerc du Commissaire, Messager, Témoins, et
autres parties respectivement, et l'allocation
donnée au Banqueroutier.

Les nombre des cas'dans'lesquels il n'a été
paYé ou ordonné aucun divideride.

Le ionibré ý dé das où le Baniquero'iitier
a reçu un cefifièàt ëi ôù le certificat a été
refusé.

Le nombre de causes qui sont encore pen-
dantes, avec les détails ci-dessus, dans chaque
cas, autant qu'on pourra le constater.

Les causes dans lesquelles il y a eu Appel de
la décision du Commissaire, et lerésultat de
chaque Appel.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Ordonné, Que l'Hon. Procureur-général Lafon- Indépendance
taine ait la permission d'introduire un Bill pour du Farlernent.
mieux assurer l'indépendance du Parlement de
cette Province.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill *à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la prenière
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi, le seize du courant;

Ordonné. Que l'Hon. Procureur-général Lafon- Recenseniènt
taine ait la permission d'introduire un Bill pour duBas-Canada
faire le recensement des habitants du Bas-
Canada, et pour obtenir certains renseigne-
ments statistiques y mentionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à' la
Chambre, lequel a été reçu; et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Sur motion de l'HIon. Procureur-général Lafon-
taine, secondé par l'Hon. M. Morin,

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant Judicature du
en Comité de toute là Chambre, pour consi- Bas-Canada
dérer s'il est expédient d'abroger certaines
parties et d'amender certaines autres parties
les différentes lois, relatives à la Judicature du

Bas-Canada.
La Chambre s'est,en conséquence, formée en le

dit Comité.
M. Cameron a'pris le fauteuil du Comité, et après

y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil,
Et M. Cameron a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution, laquelle Résolution a
été lue de nouveau à la table du Greffier, et adoptée
par la Chambre; et elle est comme suit:--.

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger certaines par-
ties et- d'amender certaines autres parties des
différentes lois, relatives à là Judicature du
Bas-Canada.

Ordonné, Que l'IIon. Procureur-général Lafon-
taine ait la permission d'introduire un Bill pour
amender la loi relativé à l'administration de la
Justice dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel îété reçu et hi pour la prerhière
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

Ordonné. Que l'Hon. Procureur-général Laifon, Cour d'Appel
taine ait-la-permission d'infrodure u.n Bill-pour dans le Basý
établir une meilleure Cour d'Appel dans le Canada.
Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et tu pourla première fois.

Ordonné, Que l'lon. Procureur-général Lafon- Petites causes
taine ait la permission d'introduire un Bill pour dans le Bas-
pourvoir à la décision sóimaire dës' Petites Canada.
Causes dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bil à la
Chambre, lequel a-été reçu et la pourila prerhière
fois.
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Administratio Ordonné, Que lon. Procureur-général Lafon-
de la Justice taine ait la permission d'introduire un Bill pour
dansie dist le d istrict le district de Gaspé, et pourvoir à la
de Gasp. due administration de la Justice dans le dit

district.
Il a. en conséquence, présenté le (lit Bill à la

Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois.

Sur motion de l'Hon. M. Ilincks, secondé par M.
Ohiild,

Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se
formera en Conuté de toute la Chambre, pour
considérer l'expédience d'amender l'Acte, 4e
et 5e Victoria, chap. 14, qui impose des droits
sur les efets et marchandises importés en cette
Province, et d'imposer des droits sur certains
produits agricoles qui en ont été exemptés par
le dit Acte.

Sur motion de M. Mcrritt, secondé par M.
Tionpson.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
Loi des cé- à Son Excellence le Gouverneur-Général,
rda osdu ced- priaiit Son Excellence (le vouloir bien faire
rossessionsuri- mettre, devant cette Chambre, copies (le toutes
tanniques. les dépêches et communications, échangées

avec le Gouvernement Impérial, relativement
à la loi des céréales du Canada, et à l'Acte les
Possessions Britanniqu.cs, depuis le 2 Mars,
1842.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'1onorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Sur motion de M. Christic, secondé par M. WVil-
liamis.

Réduction à la ésolu. qu'il soit présenté une humble Adresse à
Liste Civile. Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son E ,cellence de vouloir bien informer cette
Chambre, si le Gouvernement Exécutif de cette
Province a fait aucune communication au Gou-
vernement de Sa Majesté, depuis la dernière
Session, relativement à une réduction à la
Liste Civile et à d'autres dépenses du Gou-
vernement Civil (le la Province, et qu'il plaise
à Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, toutes communications
et correspondances à ce sujet, qu'elle peut se
croire libre de communiquer.

Ordonné. Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre qui forment
partie (le l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Administration Ordonné, Que cent exemplaires du Rapport <les
do la Justice Commissaires sur l'administration de la Jus-
dans le district tice dans le district inférieur de Gaspé, soient
de (-aspé. imprimés dans chacune des langues anglaise et

française, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Sur motion de M. Christic, secondé par M.
McLean,

Continuation Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde
du Parlement lecture du Bill pour continuer le Parlement
en cas de dé- Provincial, en cas du décès ou de la démission
cèo d Sail de Sa Maesté, ses héritiers et successeurs,

jeté. perdu par l'ajournement de la Chambre, hier,
soit remis en vigueur, et que le dit Bill soit lu
une seconde fois, après les Ordres de ce jour.

Frais de nou- Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde
venes comnis. lecture du Bill pour épargner aux officiers pu-
son. blics les frais de nouvelles commissions, à la

mort du Souverain, perdu, par l'ajournement

de la Chambre, hier, soit remis en vigueur, et
que le dit Bill soit lu une seconde fois, après les
Ordres de ce jour.

Sur motion <le l'fIon. Procureur-général Baldwin,
secondé par l'JIon. Procureur-général Lafontaine,

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant
en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération les Actes du Parlement de la
ci-devant Province du Kt"rtu-Canada, de la 34e
Geo. III, chap. Ier, pour régler le tirage (les
Jurés : de la 36e Geo. 111. chap. 2, pour les
amendler; de la 48e Georgc Ill, chap. 13, pour
régler la maniére do nommer lesJurés spéciaux,
et la première section <le la 32c Geo. III. chap.
2, pour établir le prodés par Jury, dans la vue
(le consolider et amender les dits Actes.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
lit Comité.

M. Jlohnes a pris le fauteuil du Comité et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil,
Et M. Htolmes a fait rapport que le Comité avait

1 passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue de
nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit :-

Résolu, Qu'il est expédient de révoquer les Actes
du Parlement, de la ci-devant Province du
Iaut-Canada, (le la 34c Geo. III. chap. 1er,
pour régler le tirage des Jurés; de la 26e Geo.
III. chap. 2. pour les amender ; de la 48c Geo.
liH, chap. 13, pour régler la manière (le nom-
mer les Jurés spéciaux, et la dernière partie <le
la première section (le la 32e Geo. 111, chlap. 2.
pour établir le procès par Jury, et pour en con-
solider et amender les dispositions.

Ordonné, Que l'Ion. Procureur-général Baldwin.
ait la permission d'introduire un Bill pour con-
solider et amender les lois relatives aux Jurés.
Jurys et enquétes en cette partie de la Pro-
vince, nommée le fiat-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
C hambre. lequel a été reçu, et li pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonné pour
Lundi, le vingt-trois du courant.

Rés olt, Qu'il soit nommé un Comité spécial <le
cinq Membres, pour s'enquérir des chambres
qu'il y a dans l'édifice où siége la Législature,
pour les délibérations des Comités de cette
Chambre, et si elles sont insuffisantes. de voir
quel logement sera nécessaire, et si l'on petit
en trouver un dans le voisinage de la Chambre ;
et d'en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Simpson, M. Thorburn, M. L.
M. V Ager, M. De Witt, et M. Cartwright,
composent le dit Comité,

Sur motion de M. Johnston, secondé par M. Rob-

Ordonné, Que .l'Ordre du jour pour que la
Chambre se forme en Comité pour prendre en
considération s'il est expédient d'amender l'Acte
de la 4e et 5e Victoria, chap. 74, passé dans la
cinquième Session <lu treizième Parlement
Provincial du Hlaut-Canada, intitulé, " Acte
" pour pourvoir à la régie du temporel <le lE-
" glise-Unie d'Angleterre et d'Irlande en cette

Province,et pour d'autres finsy mentionnées,"
perdu par l'ajournement de la Chambre, hier,
soit remis en vigueur, et que cette Chambre se
formera en le.dit Comité après les Ordres de ce
jour.

cambrs con.
venables pour
les comitc's.

Le temporel de
Il Eulise- Unie
d1'Angleterre.

L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill Indépendance
pour rendre indépendants de la Couronne les Juges des Jugea.
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des Cours du Banc du Roi, en cette partie de la
Province qui formait ci-devant le Bas-Canada,
étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Lundi, le seize du courant.

vrndcuir dc Conformément à l'Ordre, un Bill pourle secours
propriétés foni- des vendeurs de propriétés foncières, dans certains
cere. cas, dans le Canada-Oucst, a été lu une seconde

fois.

Frais de nou. Conformément à l'Ordre, un Bill pour épargner
Vclv commis. aux officiers publics les frais de nouvelles commis-
io1 sions, à la mort du Souverain, a été lu une seconde

fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Continuation L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
du l'arlemient. pour continuer le Parlement Provincial, en cas du

decès ou <le la déission (le Sa Majesté, ses héri-
tiers et successeurs, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre demain.

connmerce des L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
bois. en Comité pour prendre en considération, s'il est

expédient d'amender l'Acte, passé dans la dernière
Session, qui règle le commerce des bois, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Morris a pris le fauteuil du Comité, et après
y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. JMorris a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution. laquelle Résolution a été lue
de nouveau à la table lu Greffier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger un Acte,
passé durant la dernière Session du Parlement
Provincial, intitulé, " Acte pour régler l'inspec-
"tion et le mesurage du bois de construction,
"<les màts, esparres, douves, madriers, et autres
"objets de cette nature, destinés au chargement
"des navires et à l'exportation de la Province,
"et pour d'autres fins v relatives."

Ordonné, Que M. Cameron ait la permission
d'introduire un Bill pour régler l'inspection et le
mesurage des bois, mâts, esparres, madriers,
et autres articles de cette nature.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi, le treize du courant.

Le temporel de
l'Eglise-Unie
d'Angleterre.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité pour prendre en considération, s'il est
expédient d'amender l'Acte de la 4e et 5e Victoria,
chap. 74, passé dans la cinquième Session du trei-
zième Parlement Provincial (lu Haut-Canada, inti-
tulé, "Acte pour pourvoir.à la régie (lu temporel
" de l'Eglise-Unie d'Jngleterre et d'Irlande en cette

"Province, et pour d'autres fins y mentionnées,"
étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Christie a pris le fauteuil du Comité, et après
y avoir siégé qulque teis,

M. l'Orateur a repris le fauteuil.
Alors, sur motion de l'Ilon. M. Viger, secondé

par l'Uon. Procureur-général Baldwin,
La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 6e Octobre, 1843.

eluit Péttions Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
péonu. sentées, et mises sur la table:-

Par M. Parke, la Pétition de George Belton, et
autres, des districts de London et Brock.

ir

Par M. Foster, la Pétition des Président et Di-
recteurs de l'Académie de Sheiford.

Par M. HUolmes, la Pétition du Maire, des
Echevins et Citoyens de la cité de Montréal.

Par M. Rarmannus Smith, la Pétition de Sarniel
Ponfrey, du township d'lncaster, dans le district
de Gore.

Par M. Boswell, la Pétition de John Vandal Iam.
docteur en médecine, de la rivière Trent.

Par M. Chiild, la Pétition de C. Jackson et au-
tres, syndics de l'Académie de Charleston.

Par l'Ilon. M. Hincks, la Pétition de David Mac-
1wemzie. et autres, maîtres d'écoles dans le district
de Brock.

Par Sir Allan N. MacVa b, la Pétition d'Alexan-
der Findlay, et autres, électeurs du comté de
Russell.

Un Bill grossoyé pour épargner aux officiers
publics le frais de nouvelles commissions, à la mort
du Souverain, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit.
" Acte pour exempter les officiers publics des
frais de nouvelles commissions, à la mort du
Souverain."

Ordonné, Que M. Christie porte le dit Bill au
Conseil Législatif, et demande son concours.

Frais de nou-
velles commiF-
s'o"'.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

Du Conseil Municipal du district de l'Ouest,
demandant que le siége (lu district soit transporté
de Sandwich à Chathtam.

Du Révérend C. Gagnon, et autres, habitants
des townships de Somerset, Stanfold, et autres
lieux, demandant un octroi <le £2000, pour ouvrir
un chemin, des dits townships au fleuve St. Laurent,
et que les terres, bordant ce chemin, soient concé-
dées aux occupants actuels.

Des Membres du Bureau Médical de Montréal.
priant la Chambre de passer un Acte pour régler
et faciliter l'étude de l'anatomie.

De Saveusc de Beaujeu, et autres, habitants lu
comté de Vaudreuil, demandant un octroi pour
établir un chemin dans l'Ile Perrot.

De l'Hon. Adam Ferrie, de M1lontréal, demandant
l'autorisation de poursuivre le paiement des créances.
et de maintenir les droits qui lui appartiennent, en
sa qualité de Président de la Compagnie de trans-
ports intérieurs en Canada.

De David Connell, et autres, habitants du comté
de Stanstead, demandant la.révocation de l'Ordon-
nance relative aux Enrégistrements, et l'établisse-
ment d'un Bureau d'Enrégistrement, dans le dit
comté, aux fins d'enrégistrer les Actes notariés,
tout au long.

D'A. F. Holmes, M. D. et autres, professeurs et
lecteurs de l'Ecole de Médecine en rapport avec le
Collége McGill, à .Montréal, demandant une aide.
pour les mettre en état de donner leurs lectures, et
d'accroître l'utilité de cette institution.

D'E. M. Leprohon, et autres, inspecteurs et
assistants-inspecteurs de potasse et de perlasse, de
la cité <le Montréal, demandant à la Chambre de
faire certains amendements à l'Acte pour régler
l'inspection de la potasse et de la perlasse.

Du Conseil Municipal du district de Brock, de-
mandant à la Législature d'établir quelques dispo-
sitions pour protéger les agriculteurs et les mar.
chands de campagne contre les charges exorbi--
tantes des personnes, qui font le commerce de
transport.
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Du Conseil Municipal du district (le Brock, de-
mandant à la Chambre de passer une loi pour tenir
le Bureau du Régistrateur dans la Maison de Justice
de la ville de district.

D'Æneas Bell. de la cité de Toronto, demandant
une rémunération pour ses services, comme gardien
de la maison du Parlement, dans la dite cité, pen-
dant une certaine période.

D'Andrew IL. Young, et autres, de la cité <le
Québec, demandant que C. Cunningham, R. Nor-
man, S. Amory, et autres, soient incorporés aux
fins <le pouvoir établir les péclieries Britanniques
dans le golfe St. Laurent, et pour d'autres fins.

Résolu. Que la Pétition d'Alexander MlcDonald,
et autres, habitants de la Réserve pour les
Sauvages, dans le district dle l'Est, présentée
à la Chambre. le trois du courant, soit référée
a un Comité choisi, composé de M. Chesley,
l'hion. M. Tiger, M. Simpçon, M. Forbes, et
M. McLean, pour en examiner le contenu, et
en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, par Bill, ou autrement, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Certains habi. Ordonné. Que la Pétition d'Andrew R. Young
tants de Qué. et autres, de la cité de Québcc, soit référée au
bec. Comité spécial auquel a été référée la Péti-

tion dle Charles Cunningham, et autres, de la
cité de Londres, en Angleterre.

Bureau ' Résolu, Que la Pétition des Membres du Bureau
cal de', Mont. Médical de Montréal, soit référée à un Comité
w. choisi. composé de M. Simpson, M. Taché,

M. Boutillier, M. Harmannus Snith, et
M. Dunlop, pour en examiner le contenu, et
en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, par bill, ou autrement, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

John DeCow. Résolu, Que la Pétition de John -DcCowv, et
mt autres autres, habitants du comté de Ialdimand,

dans le district de Niagara, présentée à la
Chambre, le trois du courant, soit référée à
un Comité choisi, composé de M. Mcrritt,
M. Thompson, M. Thorburn, M. Powell, et
M. Harinannus Smith, pour en examiner le
contenu, et en faire rapport avec toute la
diligence convenable, par Bill, ou autrement,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pa-
piers et records.

E.lection pour L'Ilon. M. Sherwood, du Comité spécial auquel
le comté de a été référée une motion, faite le trois du courant,
Modt-at savoir :-" Que M. l'Orateur expédie son TVarrant

au Greffier de la Couronne en Chancellerie, pour
dresser un nouveau WVrit, pour l'élection d'un
Membre, pour servir, (dans le présent Parlement
Provincial, pour le comté de Montréal, en rein-
placement d'Alexander illauricc Delislc, écuyer,
qui, depuis son élection, a accepté la charge de
Grefmier <le la Paix du district le Montréal," a pre-
senté à la Chambre le Rapport du lit Comité,
lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier,
comme suit:

Votre Comité a eu, par-devers lui. copie de la
commission qui nomme Messieurs Delisle et Bré-
haut, conjointement, Greffiers <le la Paix du district
de Montréal, (datée le 25 Mai, 1838,) et (le celle
qui nomme A. M. Del sIe, écuer, pour remplir,
seul, cette charge. (datée le 4 Juillet, 1843,) les-
quelles sont ci-annexées.

En consultant la première clause (le l'Acte de la
Législature de la ci-devant Province du Bas-Canada,
(4 Guill. IV, chap. 32,) intitulé, " Acte pour rendre
vacants les siéges les Membres de l'Assemblée dans
certains cas y mentionnés," et la première clause

de l'Acte passé dans la dernière Session <lu présent
Parlement Provincial, intitulé, "Acte pour rendre
uniforme, dans toute la Province, la loi qui déclare
vacants les siéges des Membres de l'Assemblée Lé-
gislative, qui acceptent des emplois."-Votre Comité
trouve que, Alexander M. Delisle, écuyer, Membre
de votre Honorable Chambre, en acceptant, depuis
son élection, en Mai, 1841, une place de profit sous
la Couronne,a, par là, rendu vacant son siége comme
représentant le comté <le Montréal.

Votre Comité a consulté divers précédents de la
Chambre des Communes de la Grandc-Bretagne et
d'Irlande, qui constatent que le simple renouvelle-
ment d'une commission pour remplir certaines for-
malités légales ou autres, ne sufit pas pour rendre
vacant le siége d'un Membre ; mais comme M. De-
lisle était autorisé, par sa nouvelle commission, à
recevoir la totalité des honoraires et émoluments
dont il n'avait droit de percevoir que la moitié,
d'après l'ancienne commission, il est clair que la
Couronne lui a donné un profit qu'il a accepté
depuis son élection.

Votre Comité recommande, en conséquence, qu'il
soit expédié un nouveau Writ pour le comté de
Montréal, pour élire un Membre en remplacement
du dit .Alexander Maurice Delisle, écuyer.

Dissentient, les
et Mofatt.

Province du
Bas-Canada.

Honorables Messieurs Sheruwood

(Signé,) J. COLBORNE.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, REINE
du Royaume- Uni de la Grande Bretagne et d'Ir-
lande, Protectrice de la Foi, etc. etc. etc.

A tous ceux que ces présentes verront, ou qu'elles
pourront concerner.

SALUT:

ATTNDu qu'en vertu de certaines Lettres Pa-
tentes, datées de notre Château S. Louis, dans
notre cité <le Québec. le cinquième jour (le Janvier
de l'année de notre Seigneut- mil huit cent trente-
trois. et la troisième du Règne <le feu Sa Majesté
Guillaume Quatre,Feue Sa dite Majesté a constitué
et nommé. conjointement, John Delisle et Alexander
MJaurice Delisle. écuyers, de notre cité de Montréal,
Greffiers de la Paix. et <les Sessions de la Paix du
district de Montréal dans notre dite province du
Bas-Canada :-Et attendu que le <lit John Delisle
est décédé dernièrement: Sachez que nous repo-
sant sur la loyauté, et l'intégrité et la capacité de
nos bien-aimés et féaux llexander Maurice Delisle
et William 1enry Bréhaut, écuyers, nous avons, de
notre grâce spéciale. connaissance certaine, et pro.
pre mouvement, constitué et nommé, comme par ces
présentes, nous constituons et nommons, conointe-
ment, les <lits .Alexander .àlaurice Delisle et Villiarn
Ilcnry Bréhaut, Greffiers <le la Pix et des Sessions
de la Paix de notre district de Montréal, en la dite
Province du Bas-Canada. Pour par eux, les dits
Ale:rajuler .aurice Dclisle et 'Villiam Hlenry
Bréhatut, jouir conjointement, durant notre bon plai-
sir, et tant qu'ils résideront dans notre dite Province
du Bas-Canada, le la dite charge de Greffiers de la
Paix et des Sessions de la Paix, et l'exercer et la
posséder, ensemble avec tous les droits, priviléges,
honoraires, profits, émoluments et avantagesqui dé-
pendent de la dite charge ou qui pourront, légale-
ment, en découler. 0 o

Commission
notmrnantAlci.
ander Maurice
Delisle et Vil.
liam Brdhaut,
écuyers, Grer-
fiers conjoints
de la nPx,
pour le district
de Montréal.

Fuît.
Frirégistrée
dans le Bureau
des archivesdu
lteêmgstrairc, ài
Qudbec, le 25e
jour de Mai,
IS38, dans le

quinzièmec ré-
itre des Lt-

tres Patentes ct
commissions.
-Folio1t.

1). Daty,
Régîstra ire
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(Signé,) D. Daly,
Secrétaire.

Bureau du Régistrateur de la Province,
Kingston, 5e Octobre, 1843.

Je certifie que le document ci-dessus est une co-
pie fidèle du Régitre, sur lequel il a été collationné
avec soin.

R. A. Tucker,
Régistrateur.

B.

Province du (Signé,) C. T. METCALFE.
Canada. 0

VIC TORIA, par la grâce (le Dieu, REINE du
Royaume- Uni,de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
Protectrice de la Foi.

A tous ceux que ces pi ésentes verront, ou qu'elles
pourront concerner.

SALUT:

Lettres Iiate. ATTENDU qu'en vertu de certaines Lettres Pa-
c8 "ox,,îuuat tentes, datées de notre Château Saint-Louis, dans
A. M. Delisle, notre cité de Québec, le vingt-cinquième de Mai de
écr. Greflierde la première année de notre Règne, nous avons con-
la Paix et des Rge
,essions de î stitué et nommé, conjointement, AlexandcrMaurice
Paix pour le Delisle et William Ienry Bréhaut, écuyers, Gref-
district de fiers de la Paix et (les Sessions de la Paix de notre
Mo"itedaL district <le Mrontréal, dans notredite Province, durant

Eartgi.tres notre bon plaisir. Et attendu que, mu par diverses
dans le Blureau bonnes causes et considérations, nous avons révoqué,
desarchiivesdu et par les présentes nous révoquons les dites Lettres
RListraire, le Patentes: Sachez, que nous reposant sur la loyauté,
dJuillct,i43, l'intégrité et la capacité de notre bien-aimé et féal
un le quin- Alexander Maurice Delisle,écuyer, de notre cité de
ico r ir Montreal, nous avons, de notre grâce spéciale,

SIOns et Lettres connaissance certaine et propre mouvement, con-
'atentes.-io. stitué et nommé, comme, par ces présentes, nous
fi 98. constituons et nommons le dit Alexander Maurice
R. A. Tucker

Delisle, Greffier de la Paix et Sessions de la Paix de
notre district de Montréal, en notre dite Province.
Pour, par lui le <lit AlexanderMaurice Delisle, jouir,
durant notre bon plaisir, et tant qu'il résidera dans
notre dite Province, de la dite charge <le Greffier de
la Paix et des Sessions de la Paix, et l'exercer et la
posséder, ensemble avec tous les droits, priviléges.
honoraires, profits, émoluments et avantages, qui
dépendent de la dite charge ou qui pourront, légale-
ment,en découler.

En foi de quoi, nous avons fait émaner nos
présentes Lettres Patentes, et à icelles
apposer le Grand Sceau de.notre dite
Province: Témoin, notre très-fidèle
et , bien-aimé le Très-honorable Sir

En foi de quoi, nous avons fait émaner les pré-
sentes Lettres Patentes, et y avons fait
apposer le Grand Sceau de notre dite Pro-
vince du Bas-Canada: Témoin, notre
fidèle et bien-aimé Sir John Colborne,
Chevalier Grand'Croix du Très-honora-
ble Ordre militaire du Bain, et de l'Ordre
Royal Guelfique de Hanovre, Lieutenant-
général et Commandant de nos forces dans
les Provinces du Bas-Canada et Haut-
Canada, et Administrateur du Gouverne-
ment de la dite Province (lu Bas-Canada.
En notre Château St.Louis,dans notre dite
cité (le Québec, dans notre dite Province
du Bas-Canada, le vingt-cinquième jour
de Mai, de l'année de notre Seigneur, mil
huit cent trente-huit, et la première année
de notre Règne.

Sur motion de M. Price, secondé par M. Papi-
neau,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, un Etat des noms de
tous les Membres de cette Chambre, qui ont
été nommés à des charges d'honneur ou de
profit par le Gouvernement, et de la nature de
chaque charge, avec le salaire qui y est attaché,
avec ensemble un Etat des noms des personnes
qui étaient ci-devant Membres de la Chambre,
qui ont été nommés à des emplois depuis
l'Union, avec le salaire y attaché, spécifié en
argent courant. Et distinguant les nominations
faites avant le 10 Septembre, 1842, de celles
qui ont été faites depuis cette époque.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Sur motion. de M. Leslie, secondé par M.
Dunlop,

Ordonné, Que les Officiers des différentes Banques,
qui ont des chartes, et des Bureaux d'Assurance
de cette Province, soient tenus, respectivement,
de mettre, levant cette Chambre, PEtat des
affaires des dites Banques et Bureaux, tels que
requis par les Actes d'Incorporation.

L'Honorable M. Hincks, l'un des Membres du
Conseil Exécutif de Sa Majesté a mis devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général,

Etat détaillé des affaires de King's Colle,,,e, et de
Upper Canada College, pour les années 1839, 1840,
1841, et 1842.

(Pour le dit Etat, voir Appendice (J.)

Ordonné, Que deux cent-cinquante exemplaires
du dit Etat soient imprimés, dans chacune des
langues ancylaise et française, pour Pusage des
Membres le cette Chambre.
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et U. C. Col.
lege.

Charles Theophilus Melcalfe, Baronnct,
Chevalier Grand'Croix, du Très-hono-
rable Ordre duBain,un de nosTrès-Hono-
rablesConseillersPrîvés,Gouverneur-Gé-
néral de l'AmiériqueBritanniqueduNord,
et Capitaine-général, et Gouverneur-en-
chef de nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick
et de l'Isle-du-Prince-Edouard, et Vice-
amiral en icelles etc. etc. etc. En notre
Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
en notre dite Province du Canada, le
quatrième jour de Juillet, en l'année de
notre Seigneur, mil huit cent quarante-
trois, et de notre Règne, la septième.

C. T. M.

D. Daly,
Secrétaire.

Bureau du Régistrateur de la Province,
Kingston, 5e Octobre, 1843.

Je certifie que le document ci-dessus est une copie
fidèle du Régitre, sur lequell il a été collationné
avec soin.

R. A. Tucker,
Régistrateur.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un
Comité de toute la Chambre, Lundi prochain.
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L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme encourues en faisant le récensement de leurs diverses
en Comité sur le Bill pour continuer le Parlement localités, on vertu de l'Acte des 4c et 5e Victoria,
Provincial, en cas du décès ou de la démission de 42, le Conseil Municipal n'ayant pas pourvu
Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le dans le dit Acte.
dlit Comité.

M. Forbes a pris le fauteuil du Comité ; et aprsle dis-
M. Frbe a risle autuildu omié; t arestrict (le SI. FranIlçais. exposant les soufflrances qu'il a

y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil; endures en s'établissant dans le (lit township, et de-
Et M. Forbes a fait rapport que le Comité avait mandant une aide pour l'en indemniser.

passé le Bill, sans y faire aucun amendement. Et
le Rapport a été lu de nouveau à la table du Greffier. et autres aitat de Stury.

Ordonné. Que le dit Bill soit grossoyé. demandant un octroi pour l'achèvement d'un che-
Alors. sur motion de l'Hon. Yiger, secondé par min, dans le (lit township.

l'ion. M. Daly.
La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 9 Octobre, 1813.

1-5 Pétitions JES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
présentées. L sentées. et mises sur la table :-

Par M. Wakeficld, la Pétition du Révérend J.
D. Carron, et autres, habitants du District Munici-
pal de Bcauharnois, (relativement au rétablissement
(les Cours de Commissaires) la Pétition du Révé-
rend J. Z. Carron, et autres, habitants du comté
de Beauharnois, (relativement aux personnes qui
vendent des liqueurs, provenant de drèche) ; et la
Pétition d'Edn Coloile, (le Beauharnois, agent de
l'Association Coloniale de rAmérique du Nord,
d'Irlande.

Par M. Hale. la Pétition du Très-révérend Evêque
de Montréal, et autres.

Par M. DelVitt. la Pétition de la Corporation
du Collége de L'Assomption, dans le comté de
Leinster.

Par l'IIon. Procureur-général Baldiin, la Pé-
tition du Conseil Municipal (lu district de Vctoria,
(relativement à une taxe sur les chiens) ; et la
Pétition du Conseil Municipal du district de Ficto-
ria, (relativement aux licences d'auberges, et autres.

Par M. Car1wright, la Pétition des Président.
D irecteurs et Actionnaires du Pont de Catarakoui.

Par M. Ilenry Smith, la Pétition du Conseil
Municipal (lu district de Midland, et la Pétition de
William Ketcheson. junior, et autres, ci-devant
Commissaires des lignes de division pour le dis-
trict de Victoria.

Par M. Cameron, la Pétition de William Gor-
don, et autres. du township (le Drunnond.

Par l'Hon.M. Neilson, la Pétition des Supérieur et
Directeurs du Séminaire de Québec ; la Pétition <le
Dame M. G. P. Painchaud, et autres, directrices
le l'Association Charitable des Dames Catholiques.
Romaines de Québec; et la Pétition de Dame Su-
sannah Smith, et autres Dames de l'Association de
l'Ecole des petits enfants, le Québec.

Par l'ion. M. Jones, la Pétition de William
Baker, et autres, syndics de l'Ecole Supérieure de
Durham.

Un Bill, grossoyé, pour continuer le Parlement
Continuation Provincial, en cas du décès ou de la démission de Sa
dtu Parlement
en cas d" &. Majesté, ses héritiers et successeurs, a été lu pour

ctis ou de la la troisième fois.
démission de Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,

Majesté. " Acte pour continuer le Parlement Provincial,
en cas du décès du Souverain."

Ordonné, Que M. Christie pote le dit Bill au
Conseil Législatif, et demande son concours.

rétition lue. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues

D'Amable Jetté, et autres, assesseurs, de diverses
paroisses du comté de Leinster, demandant à être
indemnisés de leur troubles et des dépenses qu'ils ont

Du lieutenant-colonel William Morris, et autres,
habitants du comté de Sherbrooke, demandant l'im-
position d'une taxe sur les produits agricoles
étrangers.

D'Eden Colvile, de Beauharnois, demandant,
comme Agent (les propriétaires de la Seigneurie de
Beauharnois, que les habitants de la dite Seigneurie
soient indemnisés des dommages qui leur ont été
causés par les travailleurs du Canal, et protégés con-
tre le renouvellement de pareilles scènes à l'avenir.

D'Alexander Kilborne, et autres, habitantsdu
comté de Stanstcad, demandant que le chemin dé
madriers <le Chambly soit prolongé jusqu'à la sortie
du Lac Memphrémagor, et (le là, jusqu'au township
de Hereford et à la ville de Sherbrooke; et que le
Bureau des Travaux Publics soit tenu d'explorer le
projet du dit chemin.

Du Maire et du Conseil-de-ville de Kingston,
demandant à être incorporés, sous les nom et raison
de " la cité de Kingston," et à étendre les limites de
la dite cité.

De . Lefcbvre de Bellefeuille, et autres, habitants
de la paroisse de St. Eustache, demandant à être
indemnisés <le la perte le l'Eglise et dlu Couvent
<le la dite paroisse, qui furent incendiés pendant la
dernière rébellion.

De Josephi Onellet, notaire, des Trois-Pistoles, de-
mandant une somme le £71 15s. 10d. pour avoir
fait le recensement du comté de Rimouski; pour
laquelle dite somme la Chambre d'Assemblée du
Bas-Canada vota une Résolution en sa faveur, le
26 Février, 1836.

De Donald Currie, maître d'école, d'Aldborough,
London District, demandant une pension de retraite.

De Joseph Striker. et autres, du township de Ma-
rysburgh, dans le district de Prince-Edward, de-
mandant que l'arpentage. fait originairement par
Messieurs Aikins et Collins, dans la Première Con-
cession du dit township, soit reconnu par la loi.

Des Syndics du chemin de barrière de Longueuil
et Chambli, demandant l'autorisation d'emprunter
une somme de £2500, aux mêmes conditions et
avec la même garantie que celles auxquelles ils ont
déjà obtenu leur premier emprunt.

Des Syndics du chemin de barrière de Longucuil
et Clambly, demandant à la Chambre d'introduire
certains amendements dans leur Acte d'Incorpo-
ration.

De l'Hon. James Reid, et autres, de la cité de
Montréal, demandant une allocation, aux fins de
construire un bâtiment pour établir une Ecole de
Charité dans la dite cité.

Du Conseil Municipal du district de Richelieu.
demandant que l'Ordonnance des Municipalités
(4e Vict. chap. 4) soit amendée, de manière à per-
mettre aux Municipalités de nommer leurs propres
officiers; que l'Ordonnance des Bureaux d'Enré-
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gistrement (4e Vict. chap. 30) soit révoquée ou
amendée, et qu'un droit soit imposé sur les produits
agricoles étrangers.

De George Belton, et autres, des districts de Lon-
don et Brock, demandant à être protégés et encou-
ragés pour cultiver le houblon en cette Province.

Des Président et Directeurs de l'Académie de
Sheflord, demandant une allocation pour soutenir
cetétablissement.

Du Maire et des Echevins et Citoyens de la cité
de Montréal, demandant certains pouvoirs et pri-
viléges relativement à l'Aqueduc de Al7ontréal.

De Sanuel Pomnfrey, du township d'Ancaster,
dans le district de Gorc, exposant qu'il est incapable
de pourvoir à sa subsistance par son travail, par
suite d'une blessure qu'il aurait reçue, en tirant un
salut Royal, en 1833, et demandant une allocation.

De John Vandal Flan, docteur cri médecine, de la
rivière Trent, demandant que la Péninsule de
Newcastle soit réunie au township de Cramahé.

De C. Jackson, et autres, syndics de l'Académie de
Charleston, demandant une'allocation en aide de la
dite institution.

De David Mackcnzie, et autres, maîtres d'écoles,
dans le district de Brock, demandant que l'alloca-
tion du Gouvernement, en faveur des instituteurs,
qu'ils n'ont pu recevoir. attendu (lue le Conseil de
District n'a pas voulu imposer la taxe requise parla
loi, leur soit accordée.

D'Alexander Findlay, et autres, électeurs du
comté de Russell, exposant:-

Que, dans le mois de Septembre dernier, il s'est
tenu une élection aux fins d'élire une personne con-
venable pour représenter le dit comté dans votre
Honorable Chambre ; que. Archibald Petrie,écuyer,
du comté de Russell, et Williarn Stewart, écuyer,
du comté de Carleton, étaient candidats, et Edward
.Jlalloch, écuyer, Officier-rapporteur.

Que, lors de la dite élection et six mois avant, le
dit Officier-rapporteur résidait dans le township (le
Nepean, comté (le Carleton, et ne pouvait, en consé-
quence, tenir cette élection suivant la loi ; puisque
l'Acte duParlemcnt duCanada, passé dans la sixième
année du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte
pour pourvoir à la liberté des élections dans cette
Province, et pour d'autres finsy mentionnées." or-
donne, "Que personne ne pourra être nommé ni agir
comme Officier-rapporteur, à moins qu'il n'ait été
franc-tenancier dans le comté, riding, cité, ville ou
bourg pour lequel il est nommé, au moins douze
mois avant sa nomination, et qu'il n'y ait résidé
pendant cet espace de temps."

Vos Pétitionnaires sont prêts à établir cet al-
légué et prient votre Honorable Chambre, en con-
séquence, de vouloir bien le prendre en considé-
ration.

mtions~e Résolu, Que la Pétition de J. JIenry Lamlbe, et
-J.il.Lambe, autres, de la cité et paroisse de Montréal, (re-
etur. lativement à une commutation avec les censi-

taires de Nazareth, et autres fiefs,) présentée
à la Chambre, le trois du courant, soit référée
à un Comité spécial de cinq membres, pour en
examiner le contenu, et en faire rapport, avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. D Witt. M. L. M. Viger, M.
Leslie. M. Quesnel, et l'Hon. M. 'Moffatt; coin-
posent le dit Comité.

Memae de L'Hon. M. Dalyl'un des Membres du Conseil
SoExcelence Exécutif de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur

deuxMessages de Son Excellence le Gouverneur-
.I

Général, revêtus de la signature de Son Excellence.
Et les dlits Messages ont été lus par M. l'Orateur,

tous les Membres de la Chambre étant découverts :
et ils sont comme suit

C. T. Meicalfe.
Le Gouverneur-Général informe la Chambre

d'Assemblée que le Bill, intitulé, " Acte pour pour-
voir à l'administration du temporel de l'Eglise-
Unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le diocèse de
Québec, en cette Province, et pour d'autres objets
y mentionnés," qui a été passé par le Parlement de
cette Province, pendant sa dernière Session, et
réservé pour la signification du plaisir de Sa Ma-
jesté, a été spécialement confirmé, et finalement
passé par Sa Majesté en Conseil, le 23 Août dernier.

Maison (lu Gouverriment,
Kingston, 6 Octobre, 1843.

Le temporel
de l'Eglise-
Unie d'Angle-
terre et d'Ir.
lande.

C. T. Metcalfe.
Le Gouverneur-Général informe la Chambre siégedu Gou-

d'Assemblée, en réponse à son Adresse relative au vemnement.
siège du Gouvernement, qu'il ne se croit pas libre
de mettre,devant la Chambre, copies des communi-
cations qui ont été échangées entre le Gouverne-
ment de Sa Majesté et le Gouverneur de cette
Colonie, à ce sujet, mais que les instructions qu'il a
reçues, portent en substance, que le Gouvernement
de Sa Majesté ne croit pas devoir en venir à une
décision sur le choix d'une place pour le siége futur
du Gouvernement, sans l'avis de la Législature
Provinciale; et que les Ministres de Sa Majesté
seront prèts à soumettre favorablement à Sa Majesté
telles Adresses qui pourront lui être présentées à ce
sujet par les deux Chambres Législatives, ou l'une
d'entr'elles pour recommander soit Kingston ou
ifontréal; pourvu qu'en présentant une Adresse, à
cet effet, la Chambre d'Assemblée s'engage de voter
les fonds nécessaires pour faire face aux dépenses
que devra entraîner l'établissement permanent du
siége du Gouvernement dans l'endroit qu'elle re-
commandara, étant bien entendu que ce choic est
nécessairement limité à l'une de ces deux villes ; car
les anciennes capitales, Québec et: Toronto, sont
toutes deux trop éloignées du centre de la Province,
et leprojet de faire siéger la Législature, alterna-
tivement, dans l'une ou l'autre, ou ailleurs, est con-
sidéré comme impraticable à cause des incon-
vénients graves et manifestes qu'il présente. Comme
liés a ce sujet, le Gouverneur-Général transmet
copie d'un Rapport du Comité du Conseil Exécutif,
et copie du Protêt de ]'un de ses Membres, sur le
même sujet, qui ont été soumis à la considération
des Ministres de Sa Majesté.

Maison du Gouvernement,
Kingsn,6 Octobre, 1843.

(Copie.)
A Son Excellence le Très-honorable Sir Charles

Bagot, G.C.B., Gouverneur-Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, etc. etc. etc.

Rapport d'un Comité du Conseil Exécutif, relative-
ment au Siége du Gouvernement.

Présents:
LIlonorable M. 'Sullivan, au fauteuil, M. Duna, M.

Dalyl, M. Harrison, M. Killrly, M. Rincks, M.
Lafontaine, M. Baldwin, et M. Morin, Messieurs
Aylwin et Small étant absents pour affaires
publiques.

QU'IL PLAISE A VOTRE ExcELLENcE,

L'importante question de la localité du Siége du
Gouvernement Provincial du Canada, sur laquelle
Votre Excellence est. appelée par le Secrétaire
d'Etat pour les Colonies,à former une opinion, avec
l'aide du Conseil Exécutif, a occupé l'attention sé-
rieuse du Comité de tout le Conseil;'et le Comité,
vivement pénétré des difficultés qui accompagnent
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Siègdu Gouv. la discussion d'un tel sujet, et sentant l'impossibilité
de concilier les intérêts sectionnaires en faveur de
la décision qui pourrait être donnée, offre respec-
tueusement son avis, résultat d'une grave délibéra-
tion, de sa part ; et quoique peu en harmonie avec
les premières impressions laissées sur l'esprit lu ci.
devant Gouverneur-Général,ou avec la politique qui
a placé le Siége de la Législature à Kingston, et
transporté les Bureaux Publics dans cette ville, le
Comité n'en croit pas moins que son avis tendra
puissamment à promouvoir le bien-étre général, et
rencontrera l'assentiment général des habitants de
la Province.

Comme on devait naturellement s'y attendre, les
opinions populaires qui ont été le plus fortement
exprimées à cet égard, découlent ouvertement dles
prétentions que les habitants de certaines localités
ont à posséder le Siége du Gouvernement dans leur
propre cité ou lesenvirons; ou prennent leursource
dans des intérêts pécuniaires. présentés sous l'ap-
parence le l'intérêt public et général. Ainsi, par
exemple, les citoyens (les anciennes capitales du
.[Faut et du Bas-Canada, se plaignent de la dépré-
ciation de la valeur des propriétés, dépréciation
causée, selon eux, par le déplacement du Siége du
Gouvernement. Les habitants (le Kingston font
une pareille réclamation, fondée sur ce qu'ils ont
dernièrement employé des capitaux pour acheter
des terrains et construire des édifices, dans l'espoir
qu'ils avaient formé que Kingston demeurerait,
permanemment, la capitale. A l'egard de Québec, on
prétend que sa grande force sous le point de vue
militaire, et les bâtimens qu'elle possède dans son
sein, pour l'usage de la Législature, doivent lui as-
surer la préférence, par de simples considérations
de sécurité et d'économie. L'existence d'édifices
publics à Toronto, l'accroissement rapide de la po-
pulation, et la richesse de cette cité et des districts
voisins, sont présentés comme autant de motifs
d'économie et de convenance publique, qui devront,
plr la suite, militer en sa faveur. D'un autre côté,
a position centrale de King-ston, ses moyens de dé-
fenrse, et les dépenses qu'on y a faites dernièrement,
par autorisation de Lord Sydenham, pour acheter
des terrains pour la construction d'édifices pu-
blics, sont offerts comme des motifs, qui non seule-
nment doivent engager à faire de Kingston la capi.
tale de la Province, mais qui lient, en quelque sorte,
le Gouvernement de Sa Majesté à réaliser les es-
pérance que les actes du Gouvernement ont fait
naît.re. Puis en faveur de By/town, on donne sa
position intérieure sur la rivière limitrophe entre
les ci-devant Provinces, et à l'embouchure lu grand
Canal Militaire du Rideau, comme les considéra-
tions qui lui donnent le pas sur toutes les autres
places, vu qu'elle est comparativement à l'abri des
atteintes de l'ennemi en cas de guerre. et également
centrale pour les Hauts et les Bas-Canadiens.

d'où il ne sera plus nécessaire (le la déplacer par suite Si6gedu Gou,.
de l'état futur du pays. Continuer, pendant quelque
tems, le Siége du Gouvernement dans un lieu qui
a été injudicieusement choisi, c'est exposer cette
place, par la suite, au inlleur certain <le se le voir
enlever à une époque, où les intérêts bien plus
graves se trouveront compromis; c'est pourquoi.
quoique le Gruvernenent doive éviter, autant que
possible, de changer la localité d'une capitale, il ne
peut, néanmoins, atteindre un but aussi désirable,
qu'en faisant un choix convenable, non pas en vue
d'intérêts temporaires et de localité, niais on vue de
l'utilité générale et d'intérêts permanents.

L'Union des Provinces du Canada réunit en une
seule Législature, et dans une seule cité, les par-
sonnes chargées de surveiller les affaires publiques
d'un peuple épars sur une vaste étendue le pays, et
qui différent par la langtue, les lois et les intéréts
sectionnaires divers. Elle fait aussi affluer, vers le
Siége du Gouvernement Provincial, un concours
continuel de personnes qui viennent solliciter pour
des affaires publiques ou privées. Obliger ces per-
sonnes à se rendre clans aucune section de la Pro-
vince. qui, par sa position, placerait les législateirs
et solliciteurs le l'autre section, loin (le tout ce qui
se rattache à leur propre race et à leur pays, et loin
de ceux dont ils représentent les intérêts, et dont il
est essentiel pour eux de posséder la confiance, ce
serait, dans l'opinion du Comité du Conseil, créer
une source continuelle de mécontentement, et faire
naître, dans l'esprit de ces gens, la pensée de l'exil
et du délaissement, qu'aucune raison ne pourrait
dissiper, aucun avantage, contrebalancer. L'exis-
tence d'un sentiment semblable est à-peu-près inévi-
table, si l'on réfléchit que la capitale du Canada
devra toujours être à une grande distance des ex-
trémités de la Province, et que ceux qui sont éloignés
du théâtre des délibérations de la Législature, et de
l'action exécutive, s'imagineront toujours qu'on
traite, légèrement ou avec mépris, leurs intérêts et
leurs opinions ; mais ce mécontentement devra
s'aggraver bien davantage, si la législation a lieu
dans une localité où la langue, les lois ou les mours
d'une grande partie de la société, ne sont pas con-
nues. où l'on ne peut observer l'état actuel et les
besoins de cette partie de la population, et os l'on
ne peit les ennnaître que par des avancés qui. peu-
vent être niés et contestés. Si l'on ne pouvait
trouver une localité commune qui mettrait'à-peu-
près les deux partis sur un pied d'égalité, cela oppo-
serait un grand obstacle au succès de l'Union; car le
Comité pense que l'un ou l'autre parti sentirait tou-

jours un sentiment d'injustice et d'oppression, très-
injurieux pour le Gouvernement et nuisible à la
tranquillité de la Provine. L'objet du Comité a
donc été de trouver la place qui souleverait le moing
le plaintes, et il pense que cet objet doit l'emporter

sur tous les autres.
Le Comité regarde le choix du Siège du Gou-

vernement et de la Législature, comme d'une trop Québc, à la vérité, a ses fortifications; c'est le
grande imuportance au public en général. pour don- 1 grand entrepôt du commerce (es bnis auquel une
ner beaucoup d'attention aux intérêts sectionnaires partie des habitantsdu Iaut-Ganada e4 intéressée.
des habitants lui demandent que ce choix tombe, de Il possède dans son sein une Maison <le Parlement
préférence, sur leur propre ville. Ce que l'on doit qui pourrait servir temporairement aux seances de
principalement considérer, c'est la convenance et la Législature, et dont partie pourrait servir à la
l'utilité de la société en général ; et l'on peut dire même destination, par la suite ; et son climat ne
que c'est là l'unique objct que l'on doit avoir en vue diffère pas essentiellement <le celii les autres par-
dans le choix d'une capitale pour un pays comme le tics (le la Province. Mais son é'oignenent du
Canada, où il n'a pas encore été créé d'intérêtà sec- iaut-Canuda, l'absence (le relations commerciales
tionnaires assez importants pour mériter qu'on s'y ; continues avec la Province Supérieure, excepté
arrête, sous le ppint de vue national. Le déplace- pour une branche de commerce, le peu <le rapports
ment d'un Gouvernement est, sans contredit, une personnel entre s-s habitants et ceux de la partie
grande calamité pour les possesseurs de propriétés Ouest de la Colonic, sont des obstacles graves qui
dans les places auxquelles il a été enlevé ; et des s'opposent, dans l'opinion <u Comité, au choix de
changements de cette nature ne devraient jamais cette ville connim le Siége di Gouvernement. Les
être faits avec légèreté: mais cea même ne sert Hauts-Canadiens (ui ont affaire au Gouvernement,
qu'à imposer au Gouvernement le devoir impérieux Ou sont ongagéq dans quelques transactions pu-
de faire son choix avec le-plus grand soin, et de pla- bliques, se trouveraient dans la nécessité de se trans-
ceir. aai &t possible, la", C'apitale dans un endroit porter loin de leur pays, dans une ville oP tout leur
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S araitrait étrange ; et l'éloignement même, et les
duGfuv. rais de transport hors de leur Section de la Pro-

vince, leur sembleraient un fardeau inutile.

Toronto est une .ville florissante et qui s'acroit
rapidement ; elle est située dans un pays fertile, et
possède, derrière elle, une grande étendue de terres
habitées ou en voie de l'être; mais el!e a peu d'in-
térêts communs avec la Province Inférieure, si ce
n'est comme place par où doit s'écouler son com-
merce. Elle est encore moins connue des Bas-
Canadiens. que Québec ne l'est des habitants du
Haut-Canada ; et son éloignement du Bas-Canada
entraînerait constamment des inconvénients trop
graves pour en faire permanemment la capitale.

Kingston, il est vrai, possède une position plus cen-
trale; mais son importance, excepté comme poste
militaire, dépend en grande partie du commerce de
transport ; le pays qui l'entoure n'étant pas grande-
ment susceptible d'améliorations, ses progrés n'ont
pas été rapides, quoiqu'elle soit une des plus an-
ciennes villes de la Province, et ait l'avantage de
posséder de grands etablissements pour la marne et
l'armée. La présence du Gouvernement a pro-
duit des améliorations qui devront, néanmoins, se
borner aux besoins de la popuilation que cette cir-
constance y a fait affluer. Elle est voisine de la
frontière américaine, et reçoit plusieurs de ses ap-
provisionments des Etats-Unis; et l'habitant du
Bas-Canada se trouve tout aussi étranger dans cette
cité que dans toute autre partie du Canada; d'ail-
leurs, à l'exception de ses propres habitants, et des
campagnes voisines, on ne voit pas qu'il y ait un
nombre considérable d'habitants du Haut-Canada,
qui y aient aucun intérêt. Il n'est donc pas sur-
prenant, quand la question a été agitée dans les deux
dernières Sessions de l'Assemblée Législative,
qu'une grande majorité les membres se soit déclarée
formellement contre Kingsto'.

On peut dire de Bytoton, que cette ville est
comparativement à l'abri de toute attaque à l'inté.
rieur; que, quand les contrées qu'arrose l'Ot'awa
seront établies, elle promet de grandir en impor.
tance; et - qu'elle est située sur les frontières de la
Province. Mais sa position offre des inconvénients
pour les Hauts et Bas-Canadiens,; elle n'est à la por
tée ni des uns ni des autres; et, présentant <les
désavantages qui seraient également sentis dans les
deux sections de la Province,il est probable que
toutes deux ce réuniraient en un sentiment commun
qui ne serait pas en sa faveur.

Dès le premier âge de la Colonie, le Gouverne
ment français choisit l'Isle de Montréal, comme lu
site favori d'une grande cité. Mais la sagacité re
connue et la prévoyance déployéms par les officier
de cette nation dans leur prise (le possession de
postes, militaires ou non, le long du St. Laurent, c
sur le elississipi, au milieu d'un pays qui n'étai
alors qu'une, forét sauvagae, fut à peine de requis'
quand on se résolut à faire une ville de: M1outréal
Ni la découverte <le localités prétendant être située
aussi favorab!empnt, ni le développemcnt des vaste
ressources les derniers tem, ni les progrès le 1
navigation des canaux,ni mûme la découverte et l'ap
plication <le la vapeur qui. en d'autre cas, ont dé
menti les calcu!s des plus sages et des plus profond
des anciens politiqpes,n'ont opéré de changement
dans la perspective de l'importance de Montréal
au contraire, ils ont confirmé et outrepassé les pré
visions de sa grandeur future. Située à la téte d
la navirration de la mer, et:au pied de, la navigatio
fleuviale et des canaux, non seulement du Canada
mais du Nord-Ouest de l'Amérique, Montréal es
depuis long-tems, la capitale commerciale <le la Pr(
vince, et court une grande chance de devenir 1
marché d'une grande portiqn des vastes contréest d
Nord-,Ouest des Eta. Unis: 4 l'Amérique; cett
til pat neâ u lpment.liu par oks. fait lo.com

merce du pays, mais elle est l'entrepôt, et la place SigeduGour
d'échange le ce commerce, et conséquemment, le
centre, sans comparaison, des richesses du Canada,
richesses qui ne proviennent point d'une source par-
tielle on changeante, mais qui y affluent tant de
l'Atlantique que (les lacs reculés del'Ouest et même
des eaux, dont l'entrée naturelle est à la Nouvelle-
Orléans, mais que, par le moyen des canaux, l'on a
mises en communication avec les lacs lu Canada,
à la cité favorisée duquel elles portent leurs contri-
butions. Des navires de l'océan et des bàtimens <le
l'intérieur reposent ensemble dans le port de Mont-
réal, et des hommes, venant de toutes les directions,
s'y rencontrent dans le cours ordinaire des affaires.
Cette ville n'a point d'interet dans les jalousies sec-
tionnaires des différentes localités de l'Ouest du pays :
mais il est impossible d'imaginer une amélioration
dans cette section, qui ne lui profite, tandis que,
d'un autre côté, les habitants du Haut-Canada,
prenant peu de part aux affaires des autres parties
du Bas-Canada, ont de grands intérêts à Montréal,
parceque cette cité est leur port de mer et leur
marché. Elle tient essentiellement aux deux Pro-
vinces, et chacune d'elles y a un intérêt ; elle est de
plus aussi bien connue des habitants de la Province
Supérieure que de ceux de la section dans laquelle
elle se trouve située. Elle est de toutes les autres,
relle où l'on peut étudier, le mieux, la situation statis-
tique et politique de tout le Canada, et où la légis.
lation court moins de risque d'être partiale, et l'in-
térét d'une portion quelconque du peuple de la
Province, négligé ou dédaigne.

Il n'y a pas de preuve plus concluante de Vexac-
titude de ces opinions, que la demande que les
habitants de l'Ouest du pays ont faite de la cité de
Montréal, long-tems avant l'Union, donnant pour
rais-n qu'elle avait été créée par les produits de
leur industrie, et alimentée par leur commerce, et
qu'ils étaient privés dles ressources que fournissent
les richesses de cette cité, parcequ'elle formait par-
tie d'une autre Province. Il n'y a pas de doute que
les habitants du Bas-Canada, ont vu d'un mauvais
oeil cette proposition, à laquelle ils se sont opposés,
de démembrer leur pays et <le leur enlever leur
principale ville ; et certainement que la contestation
au sujet d'un lieu où les deux Provinces prétendaient
avoir un intérêt, qui était aussi grand que manifeste,
intérét que ne possède aucune autre localité, devrait
être un preuve concluante un faveur du lier con-
testé, lorsque l'on demande où sera la capita!e de
ces deux Provinces aujourd'hui réunies, alor con-
currentes. Il paraît presqu'indubitable ait Comité

- du Conseil que la capitale des Provinces-Unies
e devrait étre placée dans un lieu où les habitants du
- Ht-Canada puissent efficacement surveiller les
s affaires de leur commerce maritime et extérieur, et
s ceux du Bas-Canad;, étudier et contrôler la. régie
t intérieure des communications dont ils partagent là
t dépense, et s'attendent à partagen aussi les avan-
e tages. Il n'y a point de doute que Mbntréal possède

ces avantages. Il, paraît également .évident au
s Comité, que cette ville fournirait au Gouvernement
s qui y serait fixé, des facilités supérieures à- toutes
a celles que pourraient offrir les villes rivales, qui

prétendent au choix du Gouvernement,, pour con-
- stator, minutieusement et constamment, ce qui: est
s avantageux pour toute la société. et quelle est-la
s véritable tendance de l'opinion publique. Tous-les
; avantages qui découlent de la réuniow de- l'intérêt

commun et universel (tans un seul endroit, seý trou-
e vent, dans l'opinion du Comité, exister plus à Moni
n tréal que dans la plupart des villes, capitales. Et, en
r, conséquence, il se croit obligé, sans donner beau,
t, coup de poids aux prétentions locales ni aux. voeux,
- que font naturellement les deux sections de la Pro-
e vince, de posséder la- prépondérance politique,
u d'aviser respectueusement Votre -Excellence de re-
e commander à la Reine de choisir Moniréa4 pour
. être la. capitale-Canadienne-de Sa Majesté.
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Siégo du Gouv.
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Le Comité prend, en outre, la liberté de suggérer (Copie.)
que. quoiqu'il appartienne à Sa Majesté de déclarer M. iFarrison, comme Membre du Conseil Exécu-
sa gracieuse intention à cet ég'ard. le choix qu'elle tif di Canada, présent le 16 du présent mois, à un
fera de quelque lieu que ce soit pour le Siége l Comité du Conseil où une minute fut adoptée, par
Gouvernement, entrainera des dépenses considé- laquelle le Comité recommandait de transférer le
rables, qui devront être votées par la Législature; et Siéège du Gouvernement <lu Canada, de Kingsfon à
il n'a aucun doute qu'il serait satisfaisant pour Sa Mvontréal. croit le son devoir de communiquer à
Majesté, comme pour Votre Excellence et le Conseil. Son Excellence le Gouverneur-Général, qu'il n'a pas
de voir le ParlementProvincial accorder etsupporter concouru lans la minute du Conseil ci-dessus men-
ces dépenses nécssaires, avec plaisir et cordialement. tionnée.
Et ce Comité n'a pas besoin de dire combien il Désireux d'éviter toute cause possible d'embarras,serait pénible pour lui de voir s"élever,sur ce point, et convaincu que toutes les raisons olitiques. sousune différence d'opinion sérieuse. Les procédés les .oneacu que to ue e isns pltquestisou
deux dernières Sessionis du Parlement îiiqueraiet qLelqont cpèemqeln épuisse en' ae laqesin
suivant lui. (es difficultés de cette nature. et telles n omlteet iss, e1. 'nrison n'entrera

qu il serait presqu'inutile de demander au Parlement dans aucun exposé des risonnements qui l'ont con-

de voter cette dépense, siKingslon devait continuer duit à la conclusion qu'il a adoptée, et, en consé-

d'être la ca pitale ; ou si aucune des villes, qui ont de- quence, il se borne à transmettre cette communi-

mandé à le devenir,était choisie par leGouvernement: cation a Son Excellence.

et il est d'opinion que, quoique les citoyens de Mont- Kingston, 20 Mars, 1813.
réal, paraissent prendre peu d'intérét à cette ques-
tion dont la décision pourrait les affecter personnelle- L'Hon. Procureur-général Baldwin a proposé,
ment, et quoiqu'en effet cette cité a tant d'autres secondé par l'ilon. M. Harrison, que deux mille
ressources que cela explique l'indiflêrence que mon- cinq cents exemplaires du Message de Son Excel-
trent ses habitants pour l'acquisition, par leur ville, lence le Gouverneur-Général, en réponse à l'A-
du titre de capitale politique, cependant, les avan- dresse de cette Chambre, au sujet du Siége du Gou-
tages qui en résulteraient pour le public en général. vernement. et des documents qui l'accompagnent,
paraissent si évidents, et il est si facile (le défendre soient inprimés dans chacune les langues anglaise
les objets généraux en vue dans ce choix, qu'il a le et française, pour l'usage les Membres <le cette
plus vif espoir que la Législature concourra dans sa Chambre.
décision et que, par là, seront évitées les difficultés M. Johnston a proposé, secondé par M. Dunlop.
que ferait naître probablement un choix contraire. Que la considération ultérieure de la dite motion
Le Comité du Conseil suggére respectueusement soit remise, iusqu'à ce que l'on puisse se procurer
que. quelque soit le lieu qu'il plaise ïï Sa iMtajesté (le la plus ample information, conformément à l'A-
choisir, les intérêts individuels souffriront et con- dresse de cette Chambre du trois de ce mois.
tinueront de souffrir, tant qu'il n'aura pas été adopté La question ayant été mise sur la dite motion,
de décision finale sur ce point. Cette question agite il s'en est suivi une division ; et la dite motion a
ou laisse flotter plus ou moins l'esprit public dans passé dans la né2ative.
l'incertitude, de manière à faire tort aux autres La question ayant été alors mise sur la motion
matières politiques. Une fois que la capitale de la principale, il s'en est aussi suivi une division; et
Province aura été définitivement choisie, les mau-1 les noms ayant été deinandésils ont été pris comme
vaises passions s'éteindront et les intérêts communs suit
et utiles reprendront leur place. Les avantages de POUR.
l'intention de Sa Najesté seront compris et reconnus Armstrong, Ba!dwin, Barthe, Brthelot, IoutWier,
d'autant plus vite qu'elle sera mise à exécution plu Czm<ron, C/dtd, Christic, Grene, Daly, De Witt, Dunn, Forbe
tôt. S'il plait à Votre Excellence d'agréer les re- Gilchrie. Harrison, 1Iinckx, Judah, Killaly, Lafontaine,
commandations diu Comité. et si Sa Majesté est lIcDona!d, Mqrin, Neitwon Papineau, Jarke, Powell.
avisée de concourir dans le choix de Montréal pou' srci- , .ofl, D. S. il h. ille, t 1Vakrp
la capitale, le Comité pense que les facilités qui se .Iiel-(39.)
trouvent dans cette Cité et les commodités qu'ofTrent
son étendue et sa position, ainsi que la possession de 1 CONTRE.
propriétés publiques qui sont en disponibilité polir McsieuN Cartwright, Dunlop, tine, Jolnstan, sir Altao' X.

l'usage du Gouvernement, pourront permettre de l'y illaNiih, McLean, lleary Smit/, et IVilliaua.-(8.)

transférer dans un très-court délai. Ainsi elle a été empo'tée dans l'affirmative, et
La nécessité urgente d'une décision immédiate, Odonné, en conséquence.

et de son exécution, le plus tôt possible. devient en-
core plus évidente par le besoin d'ai-gent où l'on va Sur motion de Sir Allai M jfacNal, secondé
se trouver prochainement, pour payer le loyer <les par M. Cw'twrigu,
bâtiments employés pour les usages publics et celui Ordonné, Qte cinq mille exemplaires de VA-
de l'Hôtel du Gouvernement. Une demande <le dresse de cette Chambre. du trois du courant,
fonds,faite au Parlement, pour couvrir cette dépense, à Son Excellence le Gouverneur-Général, do-
amènerait la discussion de la question du Siége du mandant (les informations au sjet du Siège
Gouvernement sous la forme la plus embarrassante. du Gouvernement, soient impr'més pour l'usage
Les bâtiments occupés par les officiers publics et des Membres de cette Chambre.
par le Parlement, à Kingston, sont absolument imi-
propres aux destinations qu'on leur a donnés ainsi, A. Sinpson. <lu Comité spécial nommé pour s'en-
temporairement. Les Membres de la Législature quérir des chambres qu'il y a dans l'édifice où siège
ont été assujétis aux plus grands inconvénients, faute la Législatu'e, pour les délibé'ations des Comites
d'un édifice convenable pour leurs Sessions, et les e haibre, a présenté à la Chambre le Rap-
facilités qu'on trouve à Montréal pour bâtir, et la port du lit Comité, lequel a été lu de nouveau à fa
grande modicité (les constructions, lui donnent, sous table du Greffier, comme suit
le rapport économique, des avantages <lui feraient
plus que contrebalancer la valeur des édifices pu- n
blics que possèdent Québec et Toronto.

Le tuitestresectuuseentsouis.pables de servir à l'usage des Comités. 'Votre CO-Le tout est respectueusement soumis.
Par mité a enstuite jeté les yeux sur les bâtiments exté-Par Ordre, 1 rs, mais il a trouvé que l'appentis était le seul

(Signé) R. B. Sullican, Président.
Certifié, 'B. ,. C E. vir lon pourrait convertir en chambres pur ser-Camrode séances aux Comités, et qu'en dépensant une

Salle du Conseil, Kingston, 16 Mars, 1842. somme de £140, -on pourrait le distribe de a-

J'rotét.
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nière à former huit chambres de 12 pieds sur 24,
chacune. Le Comité était disposé à recommander
de changer la distribution de l'appentis, afin d'ajou-
ter quelques nouveaux appartements à une institu-
tion charitable qui pût servir plus tard d'hôpital
pour les personnes attaquées (le fièvres contagieuses;
mais l'époque avancée de la saison et les ditflicultés
que ces arrangements auraient entraînées, l'ont en-
gagé à s'adresser à l'IIonorable Archidiacre du
Diocée qui s'est engagé bien généreusement à leur
donner l'usage des appariements nécessaires, pen-
dant la Session actuelle, pour la somme de £75.

En conséquence, votre Comité prend respec-
tueusement la liberté le recommander que la somme
de soixante-quinze louis, soit portée sur les comptes
contingents de la Chambre, pour mettre le Prési-
dent en état de conclure l'arrangement avec le
Vénérable Archidiacre. "

Ordonné, Que le dlit lRapport soit maintenant
référé à un Comité de toute la Chambre.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Barthe a pris le fauteuil du Comité ; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a reprisle fauteuil
Et M. Barthe a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permissi'n de siéger de nouveau.

Ordoinné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, demain.

c Résolh, Qu'il soit nommé un Comité choisi, com-
posé de l'lion. Procureu r-général Baldiwin,
l'ion. M. Neilson, Sir Aqllan N. MacNab, M.
Merritt. M. Leslie, M. Price, l'ilon. M. Mof-
fait, l'lion. M. Harrison, M. Christie, l'Hon.
M. Shcrwood, et M. L. M. Vigcr, pour prépa-
rer et faire rapport avec toute la diligence con.
venable, de Listes de Membres pour composer
les six Comités permanents, ordonnés par cette
Chambre, Jeudi dernier.

Sur motion de M. Wakefield, secondé par M.
DeWitt,

Troupes de Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
Beauhamuis. à Son Excellence le Gouverneur-Général, pri-

ant Son Excellence de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre, la correspondance qui
peut avoir eu lieu entre le Gouvernement Civil
et les autorités militaires, au sujet du station-
nement des troupes sur la ligne du Canal de
Beaularnois.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Tenes aux
sectes Relti-
gieuses Chre.
tienncs.

Ordonné, Que M. Williams ait la permission
d'introduire un Bill pour mettre les sectes reli-
gieuses Chrétiennes, de toutes les dénomina-
tions, (dans cette partie de la Province ci-devant
le HaCîut-Caiada), en état de posséder les terres
requises pour certains objets y mentionnés.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

Sur motion de 'lIon. Procureur-général Baldwin,
secondé par M. Derbishire,

Marshat Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
Spring Bidwell. h Son Excellence le Gouverneur-Général,priant

Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, copies de toute corres-
pondance que, peut avoir, échangée le Gou-
vernement Exécutif de cette Province, depuis
que Son Excellence a pris, les rêe e de l'admi-
nistration, relativement à l'affaire de .Marshall

Ji

Spring Bidwell, ci-devant Orateur de la Cham-
bre d'Assemblée de la ci-devant Province du
Iaut-Cainada.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels membres de cette Chambre qui forment
partie (le l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Ordonné, Que l'lIon. Procureur-général Baldwin processions de
ait la permission d'introduire un Bill pour ré- partis.
primer les processions de partis dans certains
cas.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi, le vingt-trois du courant.

Ordonné, Que l'1Ion. Procureur-général Baldwin soci«tés se.
ait la permission d'introduire un Bill pour dé- crètes.
courager les Sociétés secrètes.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi, le vingt-trois du courant.

Ordonné, Que l'IIon. Procureur-général Baldwin Asemmes
ait la permission d'introduire un Bill pour pour- publiques.
voir à la manière le convoquer les assemblées
publiques en cette Province, et y maintenir l'or-
(re, et pour mieux conserver la paix publique
aux dites assemblées.

Il a, en conséquence. présenté (lit Bill à la Cham-
bre, lequel a été reçu et lu pour la première fois, et
dont la seconde lecture a été ordonnée pour Lundi,
le vingt-trois du coÙrant.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour épargner
à la Province toute perte inutile sur la vente judi-
ciaire de certaines parties de la succession vacante
de feu l'IIon. Sir John Caldwell, a été lu une se-
conde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé
à un Comité de toute la Chambre;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. De Viit a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil,;
Et M. De Witt a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements,
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoi-.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

Succession va-
cante de Sir
John Caldwell.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour faire le Recensement
recensement les habitants du Bas-Canada, et pour duBas.canada.
obtenir certains renseignements statistiques y men-
tionnés, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé
à un Comité de. toute la Chambre.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. MoPrrift a pris le fauteuil du> Comité ; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Merriit a fait rapport que l Coniité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs adnendements,
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le i·ecevoir.

Oidonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

L'Ordre du jour pour qie la Chambre se forme
en Comité pour considérer l'expédiehêe d'amender
l'Acté 4e'eti5eWiètcliap 14,qii sps'e des-droits
sur les effeis et' michandises .imporiés' en cet>tè
Province, et d'imposer, de3 ,dioits surceriains pro-
duits agricoles, qui en ont .été exemptés parle dit
Acte, étant lu, ~

Droits su les
effets et mar-
chandises im-
pots.
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La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

Le Capitaine Steele a pris le fauteuil du Comité;
et après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et le Capitaine Sicele a fait rapport que le Comité

avait passé plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre
de soumettre à la Chambre, quand il lui plairait de
les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

w,: pour ré- L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme
lrction du coin. en Comité sur le Rapport du Comité spécial, au-a de .31onard. quel a été référée une motion, faite le trois dit cou-

rant, savoir : -Que M. l'Orateur expédie son
Warrant au Greflier de la Couronne en Chancel-
Jerie, pour dresser un nouveau W17rit pour l'élection
d'un Membre pour servir lans le présent Parlement
Provincial, pour le comté de Montréal; en rei-
placement d'Ale:xandrr Maurice Delisir. écuyer.
qui. depuis son élection, a accepté la charge de
Greflier de la Paix pour le district de Montréa,"
étant lui.

Ordonné, Que le (lit Ordre du jour soit remis à
demain, et que ce soit alors le premier Ordre
dujour.

Alors, sur motion de lion. Procureur-général
Ay/wiin. secondé par l'Ion. M. Viger,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 10 Octobre. 1S 13.

UL'OR ATEU a mis, devant la Chambre, des
colecturs l. Retours des Collecteurs des ports <le Montréal

et <le Kinrston,. à un Ordre de la Chambre, du 8
Octobre. 1842, pour une copie (les réglemenlts relatifs
à l'emmagasinage aux diflérents ports de cette Pro-
vmce.

(Pour les dits Retours, voirAppendice (K.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées, et mises sur la table :-

Par M. L. 31. Vi±rer. la Pétition dles Révérend,
MM. Brassard et ignault. curés <le Longucuil et
de Chaiimbly, et autres habitants des dites paroisses,
et la Pétition <le Joseph Hcssette. et autrýs, proprié-
taires de terres sur la ligne du Canal <le Chanibly.

Par M. Child, la Pétition d'Edund Peel, et
autres, habitants du comté de Stanstrad ; la Pétition
d'Andrcw iPatton, douanier dle la douane du town-
ship <le Stanstcad; et la Pétition <le Robert Hloyie,
collecteur <le douanes à Stanstead.

Par l'HIon. M. Morin, la Pétition d'Il. St. Ger-
main et J. G. LaVioletie. de la paroisse de St. Eus-
tache, dans le district de J1ontréal.

Par l'Ilon. M. .Neilson, la Pétition <le Charles
lfébert, messager duConseil de District de Québec.

Par M. Henry Smith, la Pétition du Vénérable
George Okill Stuart, et aut res, francs-tenanciers et
locataires sur le Lot 24.dans la Première Conces-
sion du township de Kingston.

Par M. Taschereau, -la Pétition du Révérend P.
Beaumont, et autres, habitants de la paroisse de St.
.Jean-Chrysostône. dans la Seigneurie de Lauzon,
dans le comté de Dorchester.

Par M. l'HIon. Solliciteur-général Aylwin, la Pé-
tition du Révérend M. C. F. Cazeau, et autres,
Membres de la Congrégation de Notre-Dame, de la
cité de Québec.

Par M. Wakefßeld, la Pétition de J. B. Laciolette,
Magistrat Stipendiaire sur leCanal de Beauharinois,
dans le district de .Montréal.

Par M. Cartwright, la Pétition de ,77zomas Cor-;
bett, et autres, de la ville de Kingston. '

M. Simpson. du Comité choisi auquel a été ré- Bureau Mèdi.
férée la Pétition des Membres du Bureau Médical cai de Mont.
de Mlontréal. a présenté à la Chambre le Rapport réal.
du dlit Comité. lequel a été lu de nouveau à la table
dut Greffier. et adopté par la Chambre ; et il est
comme suit:-

Votre Comité prend la liberté dle faire rapport
que votre Honorable Chambre ayant sanctionné le
principe de cette mesure dbans les deux dernières
Sessions. en passant à sa seconde lecture, un Bill
pour faciliter l'étude <le l'anatomie, votre Comité
considèrc que le meilleur moyen d'atteindre le but
que l'on a en vue, serait l'introduction d'un Bill qu'il
recommande à votre Honorable Chambre.

Ordonné, Que M. Simpson ait la permission d'in- Etute de l'a.
troduire un Bill pour régler et faciliter l'étude natomie.
de l'anatomie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre. lequel a été reçu et lu pour la première
fuis, et ]ont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi, le vingt du courant.

M. Christic, du Comité spécial auquel ont été
référées la Pétition de Charles Cu;nnino-hant, et
autres, dle la cité dle Londres, en 4 ngleterrc, et la
Pétition d'Andrew Young, et autres, (le la cité de
Québec, a présenté à la Chambre le lapport dbu dit
Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Grellier, comme suit:-

Rapport sur a
Pétition dec c
Cuiningham,
et autres.

" Ayant fait les recherches nécessaires pour con-
stater si l'incorporation d'une Compagnie pour les
fins indiquées dans la première <les dites Pétitions
qlui ont été soumises à ses délibérations. produirait.
dans la Province. (les avantazes d'un intérêt public.
et pour s'assurer si les Pétitionnaires pourraient
effectuer, d'une manière permanente, le p'ojet qu'ils
ont en vue, votre Comité a interrogé .. I. Kerr,
écuyer. <le Québer, agent des Pétitionnaires, et M.
IVuahefield, l'un des Membres dle votre Ilonorable
Chambre, qui connaissent personnellement les Péti-
tionnaires, et dont le témoignage est suffisant sur ce
sujet. Votre Comité est d'opinion, en conséquence,
que l'organisation d'une Compagnic pour cet objet
avec un capital <le £150,000, qlue l'on pourra aug-
menter jusqu'à £200,000 sterling, et dont un tiers,
au moins. devra être versé par lesActionnaires avant
l'époque à laquelle la dite Compagnie devra entrer
en opération et jouir des priviléges d'un corps incor-
poré en Canada, serait avantageuse à la Province
en introduisant.des capitaux Britanniques et encoura-
geant un esprit d'entr'epr'ise et d'industrie dans la
Province. Il serait prudent, néanmoins, de statuer
qu'avant d'entrer' en opération. comme corps incor-
poré, les Actionnaires <le la dite Compagnie soient
tenus de verser <le bonne foi. le tiers, au moins, dut
capital de la dite Compagnie, pour par elle en dis-
poser pour les fins susdites. et de manière à ce que
les habitants <le cette Province, qui auront des ré-
clamations contre elle, puissent se faire payer. La
dite Compagnie devrait aussi étre tenue de sou-
mettre annuellement à la Législature Provinciale un
Etat général et suffisant <le ses affairms, pour ré-
primer l'abus des privilèges qui lui seront accordés
par l'Acte d'Incorporation. Votre Comité recom-
mande, en conséquence, à votre Honorable Chambre
de vouloir bien accéder a la demande des Pétition-
naires, et d'introduire et passer un Acte pour incor-
porel' la dite Compagnie.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un
Comité de toute la Chambre, Mardi prochain.

Ordonné, Que l'Hon. M. Sherwood ait la per- , d'Enré.mission. d'introduire un Bill pour changer et gistrement.
amender les lois d'Enrégistrement de cette
partie de la Province, qui constituait ci-devant
e Haut-Canada.
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Il a, en, conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la.seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi, le dix-huit du courant.

Sur motion de M. Thorburn, secondé par M.
larmannnus Smith,

Uzne de divi- Résolu, Que, Mercredi, le dix-huit du courant,
mion du district cette Chambre se formera en Comité de toute

la Chambre, pour prendre en considération s'il
est expédient d'amender l'Acte de la Législa-
ture de la ci-devant Province du Ia ut-Canada,
de la 56e Geo. III, chap. 19, en autant qu'il a
rapport àla ligne cie division entre les districts
de Niagrara et de Gore, et que la Pétition du
Conseil Municipal du district de Niagara,. au
sujet de la dite ligne de division, présentée à la
Chambre, le vingt-neuf du mois dernier, soit ré-
ferée au dit Comité.

Sur motion de M. Thorbu-n, secondé par M.
Harmnannus Smnith,

Résolu. Que, demain, cette Chambre se formera
en Comité ce toute la Chambre, pour considé-
rer s'il est expédient (le faire revivre et de con-
tinuer partie de l'Acte de la Législature de la
ci-devant Province dit Haut-Canada, de la le
Victoria, chap. 19, afin de mettre les Commis-
saires, nommés en vertu de cet Acte, en état
de faire payer et régler les frais et dépenses
qu'ils ont encourus dans l'exécution de leur
devoir, et qui n'ont pas encore été liquidés, et
que la Pétition de George Rykert, et autres,
présentée à la Chambre, le deux du courant,
soit référée au dit Comité.

Sur motion de l'Hon. M. Joncs, secondé par
l'lion. M. Neilson,

Tmubles a Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse a
Ueauamuis. Son Excellence le Gouverneur-Gêné rai, priant

Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, le Rapport de la Corn-
mission d'Eniquête sur les troubles (lu Canal de
Bcalharnois, l'été dernier; un Etat des dé-
penses (le la dite Commission et de celles qui
ont accompagné la dissipation de ces troubles,
et aussi, un Etat des dépenses que la dissipation
de ceux du Canal de Lachine ont entranées,
l'hiver dernier.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général, par tels
Membres de cette Chambre qui forment partie
de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Sur motion de M. Cartwrighit, secondé par 3.
Price,

s de Résolu, Que cette Chambre se forme main-
quartier,Hlaut. tenant en Comité de toute la Chambre, pour

"- prendre en considération, s'il est expédient
d'abroger une partie des lois qui sont main-
tenant en force et de les amender, touchant, la
fixation des termes des Cours de Sessions tri-
mestrielles de laPaix en la partie de la Province,
ci-devant le Hiaut-Canada.

La Chambre s'est, en conséquence, form ée en le
dit Comité.

M. L. 1. Viger a pris le fauteuil du Comité, et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateu a repris le fauteuil;
Et M. L. K Viger a fait rapport que le Comité

avait passé une' Résolution, laquelle Résolution a
été lue de nouveau à"la table du Greffier, et adoptée
par la Chambre; et elle est comme suit

Résolu, Qu'il est:expédient d'amender les lois, de
manière à fixer les périodes aux quélles devront
sé tenir les diversesCours des. Sessions .géné
rales de Quartie'rde'la Paix 'dans les divers
districts' de la Province ci-devant appelée

Haut-Canada, et de manière à ce que les dites
périodes soient uniformes dans cette partie de
la Province.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission
d'introduire un Bill pour régler les époques aux.
quelles se tiendront les Cours des Sessions
générales de Quartier, dans cette partie de la
Province, ci-devant le Ha ut-Canada.

1l a, en conséquence, présenté le (lit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et li pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Sur motion de l'Ion. M. Hinck, secondé par
l'Hon. M. M1orin,

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant Douanes tro.
en Comité de toute la Chambre pour considérer vinciaes.
s'il est expédient d'abroger certains Actes et
Ordonnances, concernant la régie des douanes
Provinciales, et les droits de douane et autres
droits imposés par les lois Provinciales et les
licences accordées aux Aubergistes et Vendeurs
de boissons fortes, aux Encanteurs, Distillateurs,
Regrattiers, et Colporteurs, et à ceux qui tien-
nent des tables de billard.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Judah a pris le fauteuil du Comité ; et après
y avoir siegé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Juldak a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue
de nouveau à la table du Greflier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit :-

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger certains
Actes et Ordonnances concernant la régie des
douanes Provinciales, et les droits de douane,
et autres droits imposés par les lois Provin-
ciales, e t les licences accordées aux Aubergistes
et Vendeurs de boissons fortes, aux Encanteurs,
Distillateurs, Regrattiers, et Colporteurs, et à
ceux qui tiennent des tables de billard, et d'y
substituer d'autres dispositions législatives.

Ordonné, Que l'Hon. M. IRincks ait la permission
d'introduire un .Bill pour révoquer les Actes.
Ordonnances et dispositions de la loi, v men-
tionnés, qui régissent les douanes Provt'nciales.
et règlent les droits de douane, et autres droits
imposés par les luis- Provinciales. -et le mode
d'accorder des licences aux Aubergistes et
Vendeurs de liqueurs fortes, et autres, aux En-
canteurs, Distillateurs, Regrattiers,Colporteurs,
et pesonnes qui tiennent des tables de billard.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la. première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

Ordonné, Que M. Thompson ait la permission Détenio des
d'introduire un Bill pour pourvoir au mode de débiteurs.
détenir et transporter en prison les débiteurs,
dans certains cas, dans le Canada-Occidental.

Il a, en consequence,ý présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Sir;A1ian N. MacNab a proposé, secondé par Election du
lion. M. Moffitt, Qu'il soit présenté une humble Comté de
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, copies de l'opinion donnée
par les Officiers en loi de la Couronne, en la partie
de cette Province, ci-devant nommée le Bas-Ca-
nada, au sujet de la demande qu'a faite A. M. De-
lisle, écuyer, greffier de la Pair, pour le district de
lloniréal, de la permission de remplir ses fonctions

de Greflier.de la Paix, par Député, pendant la Ses-
sion du Parlement, afir de pouvoir. assister à''la
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Chambre. comme Représentant du comté de Mont-
réal, et le toutes les communications échangées
entre le Gouvernement et le dit A. JL Dclislc, à
ce sujet.

La question avant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et la dite motion a passé
dans la négative.

Suctssion de M. Dclitt, (lu Comité le toute la Chambre sur
Sir John Cald. le Bill pour épargner à la Province toute perte inu-
"rl. tile sur la vente judiciaire de certaines parties de la

succession vacante de feu l'Ionorable Sir Johu
Caldwcll. a fait rapport, conformément à l'Ordre.
des amendements faits au dit Bill par le Comité.
lesquels amendements ont été lus de nouveau à la
table du Greffier. et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
Yrossové.

Recensement M. 1lerritt. du Comité de toute la Chambre sur
duBas-Canada. le Bill pour faire le Recensement des habitants du

Bas-Canada, et pour obtenir certains renseigne-
nients statistiques y mentionnés. a fait rapport, con-
forméient à l'Ordre, des amendements faits au dit
Bill par le Comité. lesquels amendements ont été lus
de nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la
Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Droit,. L'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du
Comité de toute la Chambre, pour considérer l'ex-
pédience d'amender l'Acte 4e et 5e Victoria, chap.
14, qui impose des droits sur les effets et marchan-
dises importés en cette Province, et d'imposer des
droits sur certains produits agricoles qui en ont été
exemptés par le dit Acte, étant lu.

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis a
Lundi prochain.

Election de L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme
Montréal. en Comité sur le Rapport du Comité spécial, au-

quel a été référée une motion. faite le trois (lu cou-
rant, savoir: " Que M. l'Orateur expédie son
WVarrant au Greffier de la Couronne en Chancelle-

rie, pour dresser un nouveau 11'it. pour l'élection
d'un Membre pour servir, dans le présent Parlement
Provincial, pour le comté de lontréal, en rempla-
coment d'Alexander Maurice Delisle, écuyer, qui,
depuis son élection, a accepté la charge de Greffier
de la Paix, pour le district de .Montréal, " étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. McLean a pris le fauteuil du Comité ; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. llcLean a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue
de nouveau à la table du Greffier, comme suit :-

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'un
nouveau Wit soit émané pour le comté de
Montréal, pour l'élection d'un Membre en rem-
placement d'ilexander Maurice Delisle, écuyer,
dont le siége est devenu vacant par son accep-
tation d'une charge, depuis son élection, en
Mars, 1841.

L'Hon. M. Viger a proposé, secondé par M.
Boutillier, Que cette Chambre concourt avec le
Comité dans la dite Résolution.

La question ayant été mise sur la dite motion,
la Chambre s'est divisée sur icelle ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Armstrong, Aylwin, Baldiein, Barthe, Be'rtielot, Bou-

tillier, Che8ley, Child, Christie, Crane, DeWitt, Dunn, Gilchrist,
Harrison, Ilincks, Hopkins, Jones, Killaly, La fontaine, Leslie,
D. Mc Donald, McLean, Merritt, Marin, Neilson, Papineau,
Price, Qiesnel, Simpsnn; Snall, liarmannus Snith, Thonpson,
Thorburn, Turgeon, D. B. Viger, L. M. Viger, Wakeield, et
Williams.-(38.) CO R.

CONTRE,
Méssicurs Cariwright, Duggan, Forbes, Sir Allan N. MacNab,

McCulloch, Moffait, Roblin, HenryjSmith, et H. Sherwood.-9.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et,
Résolu, En conséquence.
Sur motion (le Plon. M. Viger, secondé par M.

Boulillier,
Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son War-

rant pour un nouveau Writ, en conformité de
la dite Résolution.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme Chambrescon.
en Comité sur le Rapport du Comité spécial, nommé venables pour
pour s'enquérir (les chambres qu'il y a dans l'édifice les Comitcs.

où siége la Législature, pour les délibérations les
Comités de cette Chambre, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. TValceficld a pris le fauteuil (lu Comité ; et
après y avoir siégé quelque teins,

M. l'Oraieur a repris le fauteuil
Et M. JVakefirld a fait rapport que le Comité

avait passé unellésolution,qu'il avait ordre <le sou-
mettre à la Chambre, quand il lui plairait de la re-
cevoir,

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

Alors, sur motion de l'Hon. M. Viger, secondé
par l'Ion. M. Hincls,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, Il Octobre, 1843.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément pré- I rétitions
sentées, et mises sur la table:- présentées.

Par M. DcWit, la Pétition de Loop Odell, de
Napierville, et la Pétition de John G. Sansing, et
autres. habitants dle la Seigneurie le Lacolle.

Par M. Arinstrong, la Pétition d'Olivier Valois.
et autres, fr'ancs-tenanciers de la paroisse de Ule-
du-Pads. dans le district le Montréal.

Par M. Chesley, la Pétition de Joshua Y. Cozces,
de la ville de Cornwall.

Par M. Child, la Pétition de Il. W. Ilitchcock, et
autres, habitants du township <le latley, dans le
district de St. François.

Par M. Papincan, la Pétition des Conseillers
Municipaux, et autres, habitants lu comté d'Ottawa,
dans le district <le Sydenham; la Pétition de Charles
Symnmes, et autres, habitants du comté d'Otawma; et
la Pétition du Révérend Joseph Desautels, du town-
ship de li!, dans le district d'Oltawa.

Par M. Holmes, la Pétition des Président et
Gouverneurs de la Corporation de l'Hôpital-Géné-
ral <le ilontréal; la Pétition de l'Association de la
Bibliothéque Commerciale <le .Montréal; et la Pé-
tition de l'HIon. Peter McGill, et autres, de la cité
de M ontréal.

Par M. Hlopkins, la Pétition du Conseil Munici-
pal du district de Gore, (relativement à la ligne de
division entre les districts de Gore et de Niagara);
la Pétition du Conseil Municipal du district de
Gorc,(relativemcnt à l'agriculture), et la Pétition du
Conseil Municipal du district de Gore, (relativement
aux Cours de Division.)

Par M. Forbes, la Pétition de Thomas Kains, et
autres, habitants de la rive gauche'de la rivière
O/tawa ; la Pétition de Gcorg,,e Bridgman, et autres,
manufacturier's et vendeurs <le cuir dans le Canada-
Est; et la Pétition de V. G. Blanchard, et autres,
habitants du comté du Lac-des-Deux-illontagnes.

Par l'Ion. M. Viger, la Pétition de Patrick
Brennan, de la cité de Montréal.

Par M. Price, la Pétition de G. W. Yarker. et
autres, francs-tenanciers et habitants du comté de
Frontenac.

Par M. Roblin, la Pétition de Ketciison, junior,
et T. D. Appleby, dui district de Victoria, et P. V.
Emore, de la ville deKingstan ; et la Pétition
d'Albert G. .Alexander, du township de Hamilton,
dans le district dc Newcastle.
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Par M. 11enry Smith, la Pétition de Robert Bar- > De V. Ketchison, junior, etautres, ci-devant com-
clay, et autres, maçons, de la ville de Kingston. missaires les lignes de division pour le district de

Par l'lon. Procureur-général Lafontaine, la Pé- Victoria. demandant à la Législature de passer un
tition du Révérend M. Ducharme, curé de la pa- Acte, pour les mettre à méme de recouvrer les ar-
roisse <le Blainville, dans le comté de Terrebonne; rérages qui leur sont dus pour leurs services, sous
et la Pétition le la Société d'as-riculture de la Qua- l'opération de l'Acte nommant des Commissaires
trièmc Division du comté <le York. pour tracer les lignes de division, lequel est main-

Par l'Hon. M. Neilson, la Pétition du Révérend tenant expiré.
John Cooke, et autres, directeurs de l'Ecole Supé-
rieure dle Québec. De Willian Gordon, et autres, <lu township (le

Par l'lTon. M. Slirwood, la Pétition de Julia Bell, Drummond, demandant à la Chambre d'amender
épouse d'Æncas 1ell, premier messager <le la ci- l'Acte des écoles élémentaires.
devant Chambre d'Assemblée du 11aut-Canada.

Des Supérieur et Directeurs du Séminaire <le
Un Bill, grossoyé, pour épargner à la Province b Québec, demandant une autorisation d'acquérir et

toute perte inutile sur la vente judiciaire <le cer- posséder de nouvelles propriétés, au montant dl
taines parties de la succession vacante <le feu l'lIon. £1000 courant, par année.
Sir Johin Caldwell. a été lu pour la troisième fois.

Résolu. Que le Bill passe. De Dame M. G. P. Painchand, et autres, dirce-
Ordonné, Que l'Hon. Procureur-général Lafon- Il trices <le l'Association charitable <les Dames Catho-

tainc porte le dit Bill au Conseil Législatif, liques-Romaines de Québcc, demandant une alloca-
et demande son concours. tion en faveur de la dite institution.

'iuins lues. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

Du Révérend T. Z. Carron, et autres. habitants
du district Municipal de Beauharnois, demandant
la révocation de l'Acte de Judicature,4e et 5e V'ici.
chap. 20, et le rétablissement des Cours de Commis-
saires.

Du Révérend .. Z. Carron, et autres, habitants
du comté de Beauharnois, demandant que les per-
sonnes qui -vendent toutes espèces de bière et de
liqueurs fermentées, soient tenues le payer le même
droit et <le remplir les mêmes formalités que celles
qui vendent des liqueurs spiritueuses.

D'Eden Colville, de Beauharnois, agent de l'As-
sociation Coloniale de l'Amérique du Nord, en Ir-
lande, demandant une extension des pouvoirs qui
ont déjà été accordés à la dite Association.

Du Très-révérend Evêque de Montréal, et autres,
demandant l'Incorporation du Collége Diocésain de
Lennoxville, dans le Bas-Canada.

De la Corporation du Collége de L'.ssomption,
dans le comté de Leinster, demandant un octrni
d'argent, pour le mettre en état d'agrandir le dit
Collége, de manière à rencontrer les besoins de la
population.

Du Conseil Municipal du district de Rimouski,
demandant la révocation de l'Ordonnance des
,sleighs ; la révocation ou l'amendement de l'Ordon-
nance des Bureaux d'Enrégistrement; l'amende-
ment de l'Acte de Judicature, 4e et 5e Vict. chap.
20 ; le rétablissement des Cours des Commissaires ;
et l'amendement de l'Acte des écoles élémentaires,
4e et 5e Vici. chap. is.

Du Conseil Municipal du district de Victoria,
demandant l'autorisation d'imposer une.taxe sur les
chiens, dans le dit district.

Du Conseil Municipal du district de Victoria, de-
mandant que tous les deniers provenant des licences
et des amendes, imposées dans le district, soient
mis à la disposition du dit Conseil, pour les besoins
du district.

Des Président, Directeurs et Actionnaires du
Pont de Catarakoui. demandant à la Chambre
d'amender leur Acte d'Incorporation.

Du Conseil Municipal du district de Midland,
demandant que le district soit déchargé de l'obliga-
tion de payer les frais duî chemin macadamisé de
Kingston a Napanee, et que le dit chemin soit placé
sous le contrôle du Bureau des Travaux Publics.

L

De Dame Sutzanna Smith, et autres Dames. le
l'Association de l'Ecole des Petits Enfants de Qué-
bec, demandant une allocation pour le soutien de la
ditc Ecole.

De William Baker, et autres, syndics de l'Ecole
Supérieure de Durhn, demandant une allocation
pour le soutien de la dite école.

Ordonné, Que la Pétition des Supérieur et Di-
recteurs du Séminaire de Québec, soit imprimée
dans les langues anglaise et française, pour
l'usage les Membres de cette Chambre.

pétition rê-
r6rées.-Sup(-
rieurs, etc. <lu.
Séminaire de
Q-uébcc.

Résolu,Que la Pétition du Très-révérend Evêque rlvque de
de MIlontréal, et autres, soit référée à un Comité Montréal.
spécial <le cinq Membres, pour en examiner le
contenu, et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable,avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Hale, l'Ion. M. Neilson, M.
L. M. Viger, M. Moore, et l'Hon. M. Viger,
composent le dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de William Ketchison, w 1etchison,
junior, et autres, ci-devant commissaires des et autres.
lignes de division pour le district de Victoria,
soit référée au Comité de toute la Chambre,
nommé pourm considérer,s'il est expédient de faire
revivre et de continuer partie de l'Acte de la Lé-
gislature de la ci-devant Province du Bas-Cana-
da, de la le Victoria, chap. 19, afin de mettre les
Commissaires, nommés en vertu de cet Acte.
en état de faire payer et régler les frais et dé-
penses qu'ils ont encourus dans l'éxécution de
leur devoir, et qui n'ont pas encore été liquidés.

Résolu, Que la Pétition des Président, Directeurs Compagnie (lu
et Actionnaires du Pont de Catarakoni, soit Pont de Cata-
référée à un Comitê spécial de cinq Membres rakoni.
pour en examiner le contenu, et en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

Ordonné, Que M. Hlenry Smith, M.- Cartwright.
l'Ion. M. Harrison, M. Price, et Sir Allan N.
MacNab, composent le dit Comité.

Résolu, Que la Pétition de François Cinq Mars, F. Cinq Marset autres, pilotes pour et au-dessous du Havre et autres, pi-
de Québec, présentée à la Chambre, le deux du lotes.
courant, soit référée à un Comité spécial de
cinq Membres, pour en examiner le contenu, et
ern faire rapport avec toute la diligence con-
venableavec pouvoir. d'envoyer querii per-
sonnes, papiers et records.
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Ordonné. Que Il'on. Solliciteur-général Aylwin,
M. Christlic. Il'on. M. Neilson, M. Taché, et
Ilion. M. Morin, composent le dit Comité.

N Arcna e Ordonné. Que la Pétition de Narcissc Arcand, et
.cstL, gt0ee,. autres, pilotes pour et au-dessous les Havres de

Québec et dcMontréal, présentée à laChambre,
le deux du courant, soit référée au dit Comité.

c0,uut L'Ion. Procireuc-général Baldwin, du Comité
manems. choisi nommé pour préparer et faire rapport de

Listes de Mcmbres pour composer les six Comités
-ermaients, ordonnés par cette Chambre, Jeudi der-
mer, a présenté à la Charnbre le Rapport du dit
Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greflier, et adopté par la Chambre; et il est comme
suit :-

Conformément à l'Ordre de Votre Honorable
Chambre, votre Comité a procédé au choix les Listes
suivantes des Membres qui devront composer les
Comités permanents, savoir:-

ler.-Des Privi!óges et Elections.
L'Honorable M. le Procureur-général Baldwin,
L'Honorable M. Neilson,
L'Honorable M. Vigcr,
LHonorable M. Black,

M. Quesnel,
Sir Allan N. MacNab, et

L'Honorable M. Moffait.

2e.-Des Lois Expirantes.
L'Honorable M. le Solliciteur-général Aylwin,
L'Honorable M. Sherwood,

M. Christie,
L'Honorable M. Boulton. et

M. L. .I. Viger.

3e.-Des Bills Privés.
L'Honorable M. le Procureur-général Lafon taine;

M. Price,
M. Mtferritt,

L'lonorable M. Mofatt,
L'Honorable M. Black,

M. Cartwright, et
M. Boutillier.

4e.-Des Ordres Permanents.
L'Honorable M. Harrison.
L'Honorable M. Morin,
L'Honorable M. Boulton,
L'Honorable M. Neilson. et

Sir Allan N. MacNab.

5e.-Des Impressions.
M. DeWitt,
M. Morrs, ,

L'Honorable M. Neilson,
M. Thompson,
M. George Sherwood,
M. Barthe, et

L'Honorable M. Jones.

6e.-Des Comptes Contingents.

M. Holmes,
M. Thorburn,

L'Honorable M. ofatt,
L'Honorable M. Hincks,

M. McLean,
M. Roblin, et
M. George Sherwood.

Bapport sur a
Kdtition d'A-
dam Johnston,
et autre.

M. McLean, du Comité choisi, auquel a été ré-
férée la Pétition d'Adam Johnston, et autres, habi-
tants de la Troisième Concession du township de
Cornwall, district de l'Est, a présenté à la Chambre
le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau
à la table du Greffier, comme suit :-

Votre Comité a pleinement et mûrement con-
sidéré les motifs et les raisons sur lesquelles vos Pé-
titionnaires appuient leurs demandes et il en est
venu à la conclusion que le déplacement des lignes
latérales qui ont toujours servi de bornes aux habi-
tants de la dite Concession. depuis cinquante ans et
plus, entraînerait de grands inconvénients et beau-
coup (le confusion ; que les seuls intéréts, qui se
trouvent affietés par cette mesure, sont ceux des
Pétitionnaires qui sont tous d'accord que la ligne
tracée par M. '. McCarthy, devrait être établie
d'une manière permanente. Votre Comité recom-
mande, en conséquence, le vouloir bien accueillir
favorablement la demande des Pétitionnaires.

Ordonné. Que le dit Rapport soit référé à un
Comité de toute la Chambre, Vendredi
prochain.

Ordonne, Que M. Rol>in, ait la permission d'in-
troduire un Bill pour pourvoir au partage égal
des biens ce personnes qui décèdent, dans la
partie dle cette Province, ci-devant le Haut-
Canada, sans faire de testament.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi, le vingt du courant.

Bil pour le
partag des
biens dcs in.
testats.

Sur motion de M. Ilolmes, secondé par l'Hon. Banque de
M. IIincks, Montréal.

Résolu. Que cette Chambre se forme maintenant
en Comité de toute la Chambre, pour con-
sidérer s'il est expédient d'amender l'Acte 4e
et 50 Victoria, chap. 98, relatif à l'Incorpo-
ration de la Banque de lfontréal, dans la vue
de prolonger l'époque fixée par le dit Acte
pour verser le montant entier des parts qui
ont été souscrites. •

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Price a pris le fauteuil du Comité ; et après y
avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Price a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, qu'il avait ordre de soumettre
à la Chambre quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

L'Honorable M, Daly, l'un des Membres du Con -
seil Exécutif de Sa Majesté, a mis devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général,

Un Retour à une Adresse de la Chambre d'Assem- M. S. Bidwell,
blée, demandant qu'il soit mis,devant cetteChambre, écuyer.
copies le toute correspondance que peut avoir
échangée le Gouvernement Exécutif de cette Pro-
vince, depuis que son Excellence a pris les rênes de
l'administration d'icelle, relativement à l'affaire de
Marshall Spring Bidwell, ci-devant Orateur de la
Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du
Haut-Canada.

D. Daly, Sec.
Bureau du Secrétaire,

Kingston, 10 Octobre, 1843.

(Copie.)

Monsieur le Secrétaire Harrison ayant informé
M. Robert Baldwin, par rapport à l'affaire de M.
Bidwell, qu'il a ou l'honneur de mettre sous les yeux
du Gouverneur-Général, peu de tems après avoir
pris les rênes de l'administration du Gouvernement,
que Son Excellence n'exigeait qu'une simple de-
mande, pour l'autoriser à annuller l'engagement que
ce Monsieur a pris, lors de son départ du Iaut-
Canada, et pour sanctionner l'introduction d'un Bill
dans le Parlement, afin de rétablir M. Bidwoell dans
la jouissance des droits politiques dont il a été privé
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par sa résidence à l'étranger, en conséquence de
cet engagement; M. Baldwin prend maintenant,
respectueusement, la liberté de faire cette demande
à Son Excellence.

Wellinglon Street,
25 Mai.

(Copie.)

MoNSIEUR,

Bureau du Secrétaire, (Ouest,)
Kingston, 29 Mai, 1843.

:e suis chargé par le Gouverneur-Général de
vous informer, en réponse à votre note du 25 de ce
mois, que Son Excellence a jugé convenable d'an-
nuller tout engagement que M. Bidwell pourrait
avoir pris, en laissant le aiant-Canada, de nature
à l'empêcher de revenir en cette Province.

La !ettre que ce Monsieur a-adressé au Lieute-
nant-gouverneur Sir F. B. Head. et qui doit conte-
nir cet engagement, n'a pas été trouvée dans les
archives du Bureau du Secrétaire ; j'ai ordre, en
conséquence, de vous dire que cet engagement sera
considéré comme annullé dés ce jour, et que la lettre
sera remise, si on la trouve.

Je suis, de plus, chargé de vous informer que, si
M. Bidwell se propose de revenir en Canada, Son
Excellence sanctionnera l'introduction d'un Bill,
dans la prochaine Session du Parlement, pour réta-
blir ce Monsieur dans la jouissance des droits poli-
tiques dont il a été privé par sa résidence à l'étran-
ger, en conséquence de l'engagement qu'il a pris.

Je suis, etc.

(Signé,)

L'ion. Robert Baldwin.

S. B. Barrison.

M. Wakefield, du Comité de toute la Chambre
sur le Rapport du Comité spécial, nommé pour s'en-
quérir des chambres qu'il y a dans l'édifice où siége
la Législature, pour les délibérations des Comités
de cette Chambre, a fait rapport, conformément à
l'Ordre, de la Résolution du dit Comité, laquelle
Résolution a été lue de nouvéau à la table du Gref-
fier, et adoptée par la Chambre ; et elle'est comme
suit:-

Résolu, Que la somme de soixante-quinze livres,
courant, soit portée au compte des dépenses
contingentes de cette Chambre, pour procurer
les appartements convenables pour les divers
Comités spéciaux, nommés par la Chambre.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité, pour considérer s'il est expédient de
faire revivre et de continuer partie de l'Acte de la
Législature de la ci-devant Province du Haut-Ca-
nada, de la le Victoria, chap. 19, afin de mettre
les Commissaires, nommés en vertu de cet Acte. en
état de faire payer et régler les frais et dépenses
qu'ils ont encourus dans l'exécution de leur devoir,
et qui n'ont pas encore été liquidés ; et sur la Péti-
tion de George Rykert, et autres, ci-devant Com-
missaires pour établir les lignes de division, pour le
district de Niagara ; et la Pétition de William
Ketchison, junior, et autres, ci-devant commis-
saires des lignes de division pour le district de Vic-
toria, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Quesnel a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;.
Et M. Quesnel a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

M. l'Orateur ayant mis la question:
Le Comité aura-t-il la permission de siéger de

nouveau ?-.Elle a passé dans la négative.

Résolu, Que la Pétition de George Rykert, et imétition de
autres, ci-devant commissaires pour établir les George Rykert
lignes de division pour le district de Niagara autre

et la Pétition de WVillian Ketchison, junior, et
autres, ci-devant commissaires des lignes de
division pour le district de Victoria, soient
référées à un Comité spécial de cinq Membres,
pour en examiner le contenu, et en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que l'ilon. M. Boulion, M. Cartivright,
M. Roblin, M. Henry Smith, et M. Thorburn,
composent le dit Comité.

Alors, sur motion de l'IIon. M. Viger, secondé
par M. Simpson,

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 12 Octobre, 1843.

T IMOTIIEE FRANCHERE, écuyer, Membre Membre pour
pour le comté de Rouville, ayant préalablement Rouvllne.

prêté le serment, conformément à la loi, et souscrit,
devant les Commissaires, le Rôle qui le contient, a
pris son siége dans la Chambre.

M. l'Orateur a mis, devant la Chambre, le Rap- Cautionne.
port des cautionnements, enrézistrés conformément ments.
à l'Acte Provincial, 4e et 5e Victoria, chap. 91, fait
par le Régistrateur.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice (L.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré- 2s pétitions
semées, et mises sur la table :.- présentées.

Par M. DeWitt, la Pétition d'Edwvard March, de
la Seigneurie de Lacolle, comté de Hlintingdon.

Par M. Price, la Pétition de Peter Freeland, et
autres, faiseurs de savon et de chandelle, de la cité
de Toronto.

Par lon. M. Moffait, la Pétition de G. S.
Brondgeest, et autres, propriétaires de la Chapelle
St. George, Montréal.

Par M. Morris, la Pétition de Joskva Bates, et
autres, habitants du district de Johnstown; et la
Pétition de Billa Flint, et autres, habitants du dis-
trict de Johnstown.

Par M. Quesnel, la Pétition lu Révérend Jean
Ronuald Paré, curé de la paroisse de St. Jacques
de l'Achigan ; et la Pétition de L. M. Viger, écuyer,
et autres, banquiers, de la cité de Montréal.

Par M. Wakefield, la Pétition de Donald A.
McDonald, commerçant et entrepreneur, du comté
de Beauharnois.

Par l'Hon. M. Viger, la Pétition de Christophe
Lauzon, et autres, habitants des paroisses de Ste.
Rose et de St. Martin, et autres lieux.

Par l'hIon. M. Jones, la Pétition de Curtis Good-
sill. et autres, assesseurs pour le district dle St. Jean.

Par M. Berthelot, la Pétition de Joseph Laurin,
comme procureur de certains miliciens, qui ont
servi en cette qualité, durant la guerre avec les
Etats-Unis; et la Pétition d'Alexandre Duperré.
notaire, de Kamouraska.

Par M. Parke, la Pétition de Joseph Bouchelte,
de King-ston.

Par M. Boutillier, la Pétition du Bureau Médical
de Montréal.

Par M. Leslie, la Pétition du Révérend J.ý Duro-
cher, et autres, habitants de la paroisse de Beleil,
dans le district de Montréal; et la Pétition de Wil-
liam Phillips, et autres, de Québec.
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Par M. HIolnes, la Pétition de Benjamin iBurland,
jaugeur. et Louis C. Van-ail et WVilliam Legge t,
douaniers au Port de St. Jean, Canada-Es.

Par M. Papincau, la Pétition de Thoinas I. Day,
et autres, habitants du district inférieur (le Sydcn-
ham.

Par M. L. M. Viger, la Pétition ('J-niacc Rai-
:cnne, notaire. <le la paroisse dle St. Benoit.

Par M. Christic, la Pétition d'Antoinc Charles
Taschereau, écuyer, Représentant du comté le
Dorchester.

Par M. M1erritf. la Pétition de Joln Goodwin, et,
autres. Memnbres de l'Eglise dles Baptistes, à Bcams-
ville, dans le district <e Niagra.

Par M. lcnry Snith, la Pétition <le la Con-
paznie du chemin (le foir du port (le Kingson; et
la Pétition de,!. A. P. Barbier et Dame Euphr'asic
Barbier, son épouse.

'ar 'Ion. Solliciteur-genéral .Ayluin. la Péti-
tion de George Po:cr, écuyer. de la cité <le Québcc.

Par l'H on. M. Neilson, la Pétition de Gcorge Ar-
nold. et autres. de Québec.

Par Sir Allan I. M1acNab, la Pétition de Tamcs
Mforton, et autres, de la ville de Kingston.

Recnsement Un Bill. grossoyé. pour faire le recensement les
aun3as.Canad habitants lu Bas-Canada, et pour obtenir certains

renseignements statistiques y mentionnés, a été lu
pour la troisième fois.

Résolu. Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Hon. Procureur-général Lafon-

taine porte le <lit Bill au Conseil Législatif, et de-
mande son concours.

itioas luc. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

Des Révérends MIM. Brassard et JMignailt,
curés de Longucuil et de Chanbl, et autres. habi-
tants les dites paroisses, demandant que l'Ordon-
nance de la 4e Vic. chap. 16, qui établit le chemin à
barrières de Chambly, soit amendée, le manière à
permettre aux habitants de passer sans payer de
péages, en assistant au service divin ; et aussi que
les prêtres, chargés du soin des ames dans la dite
paroisse, soient libres dle passer sans payer de
púéages, lorsqu'ils voyagent pour exercer leur
ministère.

De Joseph llessette, et autres. propriétaires dle
terres sur la ligne lu Canal de Chambliy, se plaignant
des dommages causés à leurs propriétés, par la filtra-
tion des eaux du Canal, et demandant une indemnité.

D'Ednund Peel, et autres, habitants <lu comté
de Stanstead, demandant le rétablissement les
Cours des Commissaires dans le Bas-Canada.

D'Andrewo , Patton, douanier de la douane lu
townsliip dle Stanstead, demandant une augmenta-
tion (le salaire.

De Robert Hoylc, collecteur de douanes à Stan-
stead, demandant une augmentation de salaire.

D'I. St. Germain et J. G. Laviolchte, de la pa-
roisse de St. Eustache, dans le district de Montréal,
demandant l'autorisation de construire un pont sur
la rivière Jésus.

De Charles Hébert, messager du Conseil de Dis-
trict de Québec. se plaignant que le dit Conseil a
refusé de lui payer ses gages ; et demandant une
indemnité, en conséquence.

Du Vénérable George Okill Stuart. et autres,
francs-tenanciers et locataires sur le Lot 24, dans la
Premiére Concession du township de Kingston, de-
mandant que les limites de la ville de Kingston ne
soient pas prolongées de manière à inclure le (lit
Lot No. 24 sous sa jurisdiction.

Du Révérend P. Bcaumont, et autres, habitants de
la paroisse dce St.Jcan- Chrysosti)ne,dans laSeigneurie
de Lauzon, dans le comté de Dorchester, demandant
qu'il soit bâti un moulin à farine dans la dite pa-
roisse, ou du moins qu'il soit permis aux habitants
d'en construire un pour eux-mêmes.

Du Révérend M. C. F. Cazeau, et autres, Mem-
bres de la Congrégation de Notre-Dame, de la cité
e Québec, demandant à être -incorporés comme As-

sociation charitable.

De J. B. Laviolete, Magistrat Stipendiaire surie
canal de lauharnois, dans le district (le 1Iong i,
demandant une indemnité pour des donmmages
causés à ses propriétes, pendant la dernière ré-
bellion.

De Tiiomas A. Corbeil, et autres, de la ville de
Kin 'son, demandant à être incorporés, sous le
nom de " Compagnie du liaut-Canada pour faire
des prêts d'argent."

Ordenné, Que la Pétition d'Alexandre Fraser, (le
la paroisse St. Vallier, présentée à la Chambre,
le deux du courant, soit référée au Comité
permanent des Bills Privés.

M. Chiesley, du Comité choisi auquel a été réfé-
rée la Pétition d'.lexander McDonald, et autres,
habitants dle la Riéserve pour les Sauvages dans le
district de l'Est, a présenté à la Chambre le Rapport
du lit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table
du Greflier, comme suit:--

Votre Comité s'est occupé de cette Pétition, et il
prend la liberté de faire rapport, qu'il est unanime-
ment d'opinion (lue Votre Honorable Chambre de-
vrait accéder à la demande des Pétitionnaires et re-
commande, en conséquence, la convenance de passer
un Bill pour leur accorder les priviléges qu'ils ré-
clament.

M. Chcsle1 a proposé, secondé par M. Johnston.
Que le dit Rapport soit référé à un Comité de toute
la Chambre, Mardi prochain.

L'Jlon. Solliciteur-général Alywin a proposé en
amendement,'secondé par l'Hon. Solliciteur-général
Siall, Que tous les mots après " référé," dans la
dite motion, soient retranchés, et les suivants sub-
stitués: "de nouveau, et qu'il lui soit enjoint d'en-
tendre des témoignages sur le sujet sur lequel il a
été fait rapport, et de faire rapport de ces témoi-
gnages à la Chambre."

La question ayant été mise sur la motion
d'amendement, il s'en est suivi une division ; et la
dite motion a été emportée dans l'affirmative.

La question ayant été alors mise'sur la motion
principale, telle qu'amendée, elle a été adoptée par
la Chambre, et,

Ordonné. en conséquence.

Sur motion de Sir Allan N. MacNab, secondé Eection (lu
par l'HIon. M. .ioflatt. contC de Rus.

Ordonné, Que« la Pétition d'Alexander Findlay, Sd.
et autres, électeurs du comté de Russell, se plai-
gnant de l'élection et du retour illégal de Wil-
lian Stew:ari, écuyer, soit prise en considéra-
tion par cette Chambre, le vingt-troisième jour
d'Octobre présent, à trois heures, P. M. et que
l'Orateur en donne immédiatement avis par
écrit aux Pétitionnaires et au Membre siégeant,
conformément aux dispositions de la seconde
clause d'un Acte passé par le Parlement du
Ha ut-Canada.dans la quatrième année du Règne
de feu Sa Majesté George IV. chap 4."

L'Hon. M. Daly, l'un des membres du Conseil EIucaton,
Exécutif de Sa Majesté, a mis devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,

Retour à une Adresse de l'Asseinblée Législa-
tive, datée du 6 Octobre, 1841, demandant des
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chemins de
harrières de
Mtontrê:aI et
f.lit<bcc.

informations au sujet des différentes institutions
d'éducation en cette Province, qui reçoivent des
octrois de deniers publics.

(Pour le dit Retour,voir Appendice (M.)

Aussi.
Retour à deux Adresses de l'Assemblée Législa-

tive, datées du 10 Octobre, 1842, demandant cer-
taines informations à être fournies par les Syndics
des chemins de barrière de Mlontréal et Québec.

(Pour le dit Retour, voir Appendice (N.)

Et aussi,
îde cêra Retour à une Adresse de la Chambre d'Assem-
edu Canada blée, datée lu 5 Octobre. 1843, demandant des

copies de toutes dépèches et communications
échangées avec le Gouvernement Impérial, rela-
tivement à la loi des céréales du Canada et à
l'Acte des Possessions Britanniques, depuis le se-
cond Mars, 1842.

(Pour le dit Retour, voir Appendice (0.)

Sur motion de M. Child, secondé par 1). Dunlop,
conservatiol Ordonné, Qu'il soit une instruction au Comité
du poisson. spécial auquel a été référée la Pétition d'Uriah

Jewelt, et autres, habitants du conté de Stan.
stcad, demandant qu'il soit pris des mesures
pour la conservation du poisson nommé "Mas-
kinongé," durant la saison du frai, d'étendre ses
recherches plus loin, et de considérer s'il ne
serait pas à propos de rendre une mesure de
cette nature, générale, pour la conservation de
toutes les espèces de poisson, dans les eaux
douces du Canada, pendant la saison du frai,
avec pouvoir de faire rapport de toms à autre.

Ordonné, Que l'IIon. M. Hlincks ait la permis-
mission d'introduire un Bill pour pourvoir à la
régie les douanes et aux matières relatives à la
perception du revenu Provincial.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

Vaisseaux à Ordonné, Que M. Hale ait la permission d'intro-
vapeur. duire un Bill pour régler la police des bateaux-

à-vapeur.
Il a, en conséquence, présenté le <lit Bill à la

Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi, le vingt-quatre du courant.

Sur motion de M. Christic, secondé parM. McLean,
Prudent Blan. Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
acte. à Son Excellence le Gouverneur-Général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre, devant cette Chambre, une copie de
l'indictement et de la procédure, relativement
au procès et à la condamnation, pour man-
slaughter, de Prudent Blanchpie, par la der-
nière Cour d'Oyer et Terminer, tenue à Ncw-
Carlisie, dans le district inférieur de Gaspé.

Ordonné. Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre, qui forment
partie de l'lonorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Adresse, de f- Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi, com-
licitations sur osé de l'IIon. Procureur-général Baldwin,

rIlon. Procureur-général Lafonlaine et Sir
Allan N. NIacNab, pour préparer une humble
Adresse à être présentée à Sa Majesté, lui
offrant les félicitations cordiales de cette Cham-
bre sur la naissance d'une autre Princesse, et
pour préparer und semblable Adresse à être
présentée à Son Altesse Royale le PrinceAlbert.

M

Sur motion de l'Hon. Procureur-général Baldwin,
secondé par l'Hon M. Hincks,

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant King'scou1e.
en Comité de toute la Chambre pour prendre
en considération, s'il est expédient d'amender
certains Actes du Parlement de la ci-devant
Province du Haut-Canada, relativement à
King's College, et aux autres institutions col-
légiles de cette partie de la Province.

La Chambre s'est, en conséquence, fo:mée en le
dit Comité.

Le Capitaine Sicele a pris le fauteuil du Comité;
et après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et le Capitaine Stcele a fait rapport que le

Comité avait passé une Résolution, laquelle Réso-
lution a été lue de nouveau à la table du Greffier,
et adoptée par la Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'amender certains
Actes du Parlement Provincial du Haut-Ca-
nada, relativement à King's College et aux
autres institutions collégiales de cette partie de
la Province.

Ordonné, Que l'Ion. Procureur-général Baldwin
ait la permission d'introduire un Bill pour
pourvoir à ce que les fonctions collégiales et
universitaires du Collége, établi en la cité de
Toronto, dans le Haut- Canada, puisse s'exercer
séparément. pour incorporer certains autres
Colléges et institutions collégiales avec l'Uni-
versité, et pour établir et régir ce dernier
établissement d'une manière plus efficace et
satisfaisante.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi, le 6 de Novembre prochain.

Ordonn, Que l'Hon. Procureur-général Baldwin Réclanations4
ait la permission d'introduire un Bill pour adverses.
mettre les Cours de Justice, dans cette partie
de la Province, nommée le Rant-Canada, en
état de protéger les individus contre les récla-
mations adverses dans lesquelles ils n'ont aucun
intérêt.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

M. Price, du Comité de toute la Chambre, pour Banque de
considérer s'il est-expédient d'amender l'Acte 4e et Montréal.
5e Victoria, chap. 98, relatif à l'Incorporation.de la
Banque de Montréal, dans la vue de prolonger
l'époque fixée par le dit Acte, pour verser le mon-
tant entier des parts qui ont été souscrites, a fait
rapport, conformément à l'Ordre, de la Résolution
du dit Comité, laquelle Résolution a été lue de
nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit:

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte 4e
et 5e Victoria, chap. 98, relatif à l'Incorporation
de la Banque de Montréal, dans la vue de pro-
longer l'époque fixée par le dit Acte, pour
verser le montant entier des parts qui ont été
souscrites.

Ordonné, Que M. IHolmes ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender l'Acte d'In-
corporation de la Banque de Montréal, en pro-
longeant le tems fixé pour payer le nouveau
capital de la dite Banque.

Il a, en conséquence, présenté le <lit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

L'Ordre du joîur pour la seconde lecture du Bill
pour amender la loi relative à l'administration de la
Justice elans le Bas-Canada, étant lu

Admùnitra.
tion de la Jus.
tice dans leBas.
Canada.
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Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Lundi prochain, et que ce soit. alors, le premier
Ordre du jour.

fé.If Conformément à l'Ordre, un Bill pour rendre in-
, 'I.es. dépendants de la Couronne es .Tugcs dles Cours dui

Banc dui Roi. en cette partie (le la Province qui
formait, ci.devant, le Bas-Canada, a été lu une se-
conde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

,nn.. p'u. Conformément à l'Ordre, un Bill pour révoquer
vimee les Actes, Ordonnances et dispositions de la loi, y

mentionnés. qui régissent lus dlouanesProvinciales. et
règlent les droits de douanes. et autres droits im-
poés par les lois Provinciales, et le mode d'ac-
corder des licences aux Aulergistes et Vendeurs
de liqueurs fortes, et autres, aux Encanteurs, Dis-
tillateurs. Regrattiers. Colporteurs et personnes qui
tiennent des tables de billard, a été lu une seconde
fois.

Ordonné. Que le dit Bill soit maintenant référé
à un Comité de toute la Chambre.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

L'Ilon. M. Eiser a pris le fauteuil du Comité; et
aprés v avoir siig quelque tems.

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et l'Ion. M. Viger a fait rapport que le Comité

avait passé le lill et y avait fait un amendement,
lequel amendement a été lu de nouveau à la table
du Greflier, et adopté par la Chambre.

Ordonné. Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Alors, sur motion de l'-on. M. Viger, secondé
par l'Ilon. Procureur-général Baldwin,

La Chambre s'est ajournée.

lendredi, 13 Octobre, 1813.

:îection cc L'ORA.TEUR a informé la Chambre qu'Archi-
.ald Petrie, John Marks, et Donald McDonald
avaient donné le cautionnement ordinaire, requis
par la loi. au sujet de l'élection contestée du comté
de Russell.

I1 o Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
présctê. sentées, et mises sur la table:-

Par M. Noorc. la Pétition de G. B. Cleveland,
et autres. de la Seigneurie de Nicolet, et autres lieux.

Par M. Thompson, la Pétition de John Millar,
du township (le Bertie, district de 'iazara.

Par M. Hopkins, la Pétition du Conseil Muni-
cipal du district de Gorc.

Par N. P>apincau, la Pétition du Révérend
Pierre Kennard, et autres, habitants de la paroisse
de St. Benoit.

Par l'IIon. M. Neilson. la Pétition du Comité
des Dames régissant les affaires de l'Asile des Or-
plielines Protestantes de Québe, et la Pétition (ut
Président et des Membres de la Societé de l'Ecole
Britannique et Canadienne, de Qutébec.

Par PHllon. M. Shierwood, la Pétition de Dame
Margaret Powell, ci-devant concierge du Conseil
Exécutif du Hiaut-Canada.

Par M. Henry Smith. la Pétition <le Dame
Prudence Richardson, de Barrie, dans le district de
Sineoc.

Par lHon. M. Hinchs, la Pétition des Membres
du Comité Exécutif de l'Union des Baptistes du
Canuda.

Par M. Holmes, la Pétition des Ministre, An-
ciens et Syndics de l'Eglise St.Paul, Montréal.

Indgea~nce, Un Bill, grossoyé, pour rendre indépendants de la
des Juzes. Couronne les Juges des Cours du Banc du Roi, en

cette partie de la Province, qui formait, ci-devant, le
Bas-Canada, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'iton. Solliciteur-génral Aylwin

porte le (lit Bill au Conseil Législatif, et de-
mande son concours.

Conformément à l'Ordre <lu jour, les Pétitions rétitioné lua,
suivantes ont été lues:-

De Loop Odell, de Kalpierville; demandant le
rcinbou rseient le certaines sommes d'argent, par
lui dépensées, comme Couissaire. sous l'opération
de l'Acte pour la construction de lisons et Maisons
de Justice, dans les paroisses de campagne.

De .ohn G. Lansinr, et autres, habitants de la
Seigneurie de Lacolle, demandant à être indemnisés
des pertes et dommages qui leur ont été causés par
des incendiaires.

D'Olivier Vlois. et autres, francs-tenanciers de
la paroisse de l'Ile-du-Pads. dans le district de Mion-
tréal. demandant la passation d'une loi, qui les auto-
rise à faire des réglemnents pour la Commune de la
dite Ilc-du-Pads.

De Josla Y. Co:ens, (le la ville de Cornwall.
demandant une compensation pour une certaine
étendue de terre, par lui achetée des six tribus Saut-
vages, laquelle a ensuite été cédée par le Gouverne-
ment à l'Iton. TIonas Clark, pour une somme de
£5000.

De IL W. HIitchcock, et autres, habitants du
township le ],aley, dans le district de St. Franrois.
demandant l'ouverture d'un chemin dans le lit
d istrict. sous la surveillance du Bureau des Travaux
Publics.

Des Conseillers Municipaux, et autres, habitants
du comté d'Ottawa, dans le district (le Sy1denham,
demandant une allocation aux fins d'établir un
chemin dans le dit district.

De Charles Symmes, et autres, habitants du com-
té d'Ottawa, demandant que le comté d'Outawa soit
érigé en un District Inférieur.

Du Révérend Joseph Desautcls, du township de
Iull, dans le district d'Ottawa, demandant une al-
location pour achever la construction d'une maison
d'école, dans le dit township.

Des Président et Gouverneurs de la Corporation
de l'IIôpital-général de Montréal, demandant une
allocation, pour remédier au mauvais état des af-
faires financières du dit Hôpital.

De l'Association de la Bibliothèque Commerciale
de Montréal, demandant un Acte d'Incorporation.

De l'Iton. Peter McGill, et autres, de la cité de
Montréal. demandant une allocation pour le sou-
tien du High Schiool of Montreal.

Du Conseil Municipal dui district de Gore, de-
mandant que la ligne <lui a été tracée par les Com-
missaires <les lignes de division, entre les districts
de Gore et le Niagara, sur la rivière Ouse, soit
établie et reconnue par la loi.

Du Conseil Municipal le district de Gore, de-
mandant une allocation en faveur de l'agriculture.

Du Conseil Municipal lu district <le Gore, de-
mandant l'abolition des Cours de Division, et l'éta-
blissement de Cours de Requêtes.

De Tiomas Kains, et autres, habitants de la rive
gauche de la rivière Ottawa, demandant une alloca-
tion pour achever un chemin, et pour construire
des ponts entre Grenville et Hull.
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De George Bridgmnan, et autres, manufacturiers
et vendeurs de cuir dans le Canada-Est, demandant
que le droit imposé sur les cuirs importés (les Etats-
Unis en cette Province, soit élevé à l'ancien taux.

De V. G. Blanchard, et autres, habitants du
comté du Lac-des.Deuix-Montagnes, demandant
l'amélioration du chemin qui conduit du village de
Carillon au township (le Grenville.

De Patrick Brennan, de la cité de ilontréal, de-
mandant qu'on le relève (l'un contrat public, qu'il
n'a pu remplir par suite de l'inclémence et de la sé-
vérité de la saison, pendant l'hiver dernier.

)e G. V. Yarker, et autres, francs-tenanciers et
habitants du comté de Frontnac, demandant que
le Lot No. 24, dans la Première Concession du
township de Kingston, soit annexé à la ville de
Kingston.

De W. Ketchison, junior, et T. D. Appleby, du
district de Victoria, et P. V. Elnorc, de la ville de
Kingston, demandant à être relevés de la grave res-
ponsibilité pécuniaire qui pèse sur eux, par suite
de l'expiration dé l'Acte en vertu duquel ils ont été
nommés Commissaires des lignes de division, pour
le district de Victoria.

D'Albert G. Alexander, du township de Hamilton,
dans le district de .Ncwcastle, demandant à la Lé-
gislature de passer un Acte de naturalisation en sa
faveur.

De Robert Barclay, et autres, maçons, de la ville
de Kingston, se plaignant quils n'ont pu remplir leur
contrat, à cause de la dernière rébellion ; qu'ils ont
souffert des pertes en conséquence, et qu'ils de-
mandent à en être indemnisés.

Du Révérend M. Ducharme, curé de la paroisse
de Blainville, dans le comté de Terrebonne, deman-
dant une allocation de £500, pour aider à soutenir
le Collége de Ste. Thérèse, établi dans la dite- pa-
roisse.

De la Société d'Agriculture de la Quatrième Di-
vision (lu comté d'York, demandant qu'il soit adopté
quelqu'autre mode pour la distribution (les deniers
accordés par le Parlement, pour l'encouragement des
Sociétés d'Agriculture.

Du Révérend John Coolke. et autres, directeurs de
l'Ecole Supérieure de Québec, demandant une
allocation en faveur de la dite institution.

De Julia Bell, épouse d'Æneas Bell, premier
messager de la ci-devant Chambre d'Assemblée du
Haut-Cailada, demandant une rémunération, pour
ses services comme gardienne des salles de la ci-
devant Chambrel d'Assemblée (lu liaut-Canada,
depuis l'année 1833 jusqu'à l'époque de l'Union.

i nsiofl4 rcf-
res-E M.
Ieiuo!ion, et
allilrM

Résolu, Que la Pétition d'E. M. Leprohon, et
autres, inspecteur et assistants-inspecteurs de
potasse et <le perlasse, <le la cité de ilontréal,
présentée à la Chambre, le quatre du courant,
soit référée à un Comité spécial de cinq Mem-
bres pour en examiner le contenu, et en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

Ordonné, Que M. Ilolmes, M. Leslie, l'Ion. M.
MofoTatt, M. De Witt, et M. Quesnel, compo-
sent le dit Comité.

Corporation de Résolu, Que la Pétition du Maire et des Echevinsea cite deMontt Citoyens de la cité de Montréal, présentée à
la Chambre, le six du courant, soit référée à un
Comité spécial de cinq Membres, pour en exa-
miner le contenu, et en faire rapport avec

toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Hlolmes, M. L. M. Viger,
l'I[on. M. Neilson, l'Ion. M. llof'att, et M.
Quesnel, composent le dit Comité.

L'lon. Procureur-général Baldvin, du Comité Aciresses de fé.
choisi nommé pour préparer une humble Adresse licitations sur
à être présentée à Sa Majesté, lui offrant les félici- la naissance
tations cordiales de cette Chambre sur la naissance d'une l'rinccsse
d'une autre Princesse, et pour préparer une sem-
blable Adresse à être présentée à Son Altesse
Royale le Prince Albert, a présenté à la Chambre
les Adresses préparées par le dit Comité, lesquelles
Adresses ont été séparément lues de nouveau à la
table du Greflier, et adoptées par la Chambre, et
elles sont comme suit:-

A la Très-excellente Majesté de la Reine.

TRES-GRmAcIEUsE SOUVERAINE:-

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Ma-
jesté, les Communes du Canada, réunies en Parle-
ment Provincial, prenons très-respectueusement la
liberté d'offrir à Votre Majesté nos félicitations les
plus sincères à l'occasion de la naissance d'une nou-
velle Princesse, événement dont nous nous réjouis-
sons sincèrement, en ce qu'il intéresse vivement
toutes les parties des domaines de Votre Majesté et
contribuera à assurer le bonheur domestique de
Votre Majesté et de votre Auguste Epoux.

A Son Altesse Royale le Prince Albert, -Francis-Au-
gustus- Charles-E manuel le Saxe- Cobourg Gotha,
Maréchal des Forces de Sa Majesté.

Qu'IL PLAISE A VOTRE ALTEsSE ROYALE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,
les Communes du Canada, réunies en Parlement
Provincial, prenons très-respectueusement la liberté
d'offrir à Votre Altesse Royale, nos félicitations les -
plus sincères, à l'occasion <le la naissance d'une nou-
velle Princesse, événement dont nous nous réjouis-
sent sincèrement, en ce qu'il intéresse vivement
toutes les parties des domaines de Sa Majesté et
contribuera à assurer le bonheur domestique de
Votre Altesse Royale et de notre Très-gracieuse
Souveraine.

Ordonné, Que les ditesAdresses soient grossoyées.
Sur motion de l'lion. Procureur-général Baldivn,

secondé par Sir Allan . .MacNab,
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse

à Son Excellence le Gouverneur-Général, in-
formant Son Excellence, que cette Chambre
a vote une humble Adresse de félicitations à
Sa Majesté, à l'occasion de la naissance d'une
autre Princesse, et priant Son Excellence de
vouloir bien transmettre la dite Adresse au
Gouvernement de Sa Majesté, en Angleterre,
pour la déposer au pied du Trône.:

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, in-
formant Son Excellence, que cette Chambre
a voté une humble Adresse de félicitations à
Son Altesse Royale le Prince Albert, de Saxe-
Cobourg et Gotha, à l'occasion <le la naissance
d'une autre Princesse, et priant Son Excellence
de vouloir bien transmettre la dite Addresse
au Gouvernement (le Sa Majesté, en Angle-
terre, afin qu'elle soit présentée a Son Altesse
Royale.

Ordonné, Que les ditesAdresses soient grossoyées.
Ordonné, Que les dites Adresses soient présentées

à Son Excellence le Gouverneur-Général par
toute la Chambre.

Ordonné, Que tels Membres de cette Chambre,qui
forment partie de l'Honorable Conseil Exécutif
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de cette Province, se rendent auprès (le Son (Copie.)
Excellence le Gouverneur-Général, pour savoir
de Son Excellence, quand il lui plaira recevoir Bureau d Set Mltie
cette Chambre avec ses Adresses.

Sur motion le l'Hon. Procureur-géneral Baldwin, J'ai l'honneur d'exprimer les reerciments (lu
secondé par ili'on.' Procureur-général Laf'ontainc, Comnandant (es Forces, pour la condescendance

Résolu, Qu'il soit fait un appel de cette Chambre, avec laquelle Son Excellence le Gouverneur-Gé-
Jeudi, le deuxième jour de Novembre prochain. néral a bien voulu le consulter sur la question (e

Résolu, Qu'on envoie quérir sous la garde dui savoir si l'on doit placer un détachement de soldats
Sergent d'Armes, qui assiste à cette Chaibre,
ceux des Membres qui ne seront pas alors

présents. Le Commandant (les Forces est d'opinion, que
Ordonné, Que M. l'Orateur fasse écrire immé- cette mesure n'aura pas plus d'efficacité dans cette

diatement des lettres circulaires aux Membres localité qu'elle n'en a cu à Lac/ino; mais il sou-
absents, excepté ceux qui ont obtenu de la mettra à Son Excellence le Gouverneur-Général.
Chambre des congés d'absence, leur transmet- sous peu (le temps, un rapbort du Major-générai
tant des copies des Résolutions précédentes, Sir.Tanics Keinpt, sur l'emploi des troupes de Sa
signées par le Greffier de cette Chambrd. Majesté là Lachine.

Canal de Beau. L'IIon. M. Daly, l'un des Membres du Conseil
harnois. Exécutif le Sa Majesté, a mis devant la Chambre,

par ordre le SonEx:cellence le Gouverneur-Général,
Retour à une Adresse dle la Chambre d'Assem-

blée, à Son Excellence le Gouverneur-Général,
datée clu ) Octobre, 1S43, demandant les copies <le
" la correspondance qui peut avoir eu lieu, entre le
Gouvernement Civil et les autorités militaires, au
sujet lu stationnement des troupes sur la ligne du
canal de Bcauharnois.

Rawrson. W. Rawson.
Hôtel du Gouvernement,

Kingston, 12 Octobre, 1813.

(Copie.) Hôtel lu Gouvernement.

Kingston, 31 Mars, 1843.

Le Bureau des Travaux Publics ayant demandé
que l'on plaçât un détachement militaire à St. Ti-
mnothée, pour aider le pouvoir civil à réprimer les
troubles et les tiumuhes qlue l'on appréhende dans
les environs, tels que ceux qui ont déjà éclaté à
Lachine, je suis chargé, par le Gouverneur-Gé-
néral, dle vous prier de vouloir bien soumettre cette
question à Son Excellence le Commandant des
Forces, car il est possible qu'il surgisse des objec-
tions graves contre un tel arrangement.

En thèse générale, le Gouverneur-en-chef n'est
pas ami les mesures qui tendent à disperser les
troupes. par faibles détachements, et il serait dis-
posé à ne pas approuver cet arrangement ; mais
son peu de connaissance des localités ne lui permet
pas le décider que cette mesure soit inutile: et
comme le Conseil Exécutif l'a représentée à son
prédécesseur comme nécessaire, elle paraît devoir
mériter quelque attention.

Si donc le Commandant des Forces ne trouve
aucun obstacle grave à cet arrangement, le Gou-
verneuîr-Général le prie de vouloir bien le sanc-
tionner comme mesure temporaire seulement ; mais
dans le cas contraire, il désire obtenir l'opinion de
Son Excellence.

Le nombre de soldats que le Bureau les Travaux
Publics a recommandé est cde trente, et il a, en
conséquence, ordonné à fingéniiur préposé à cet
effet, de préparer <les casernes convenables pour
loger ce nombre d'hommes: mais le Gouverneur-
Général pense que c'est au Commandant cles Forces
à décider <le la force de ce détachement, si l'on
adopte cet arrangement, et l'on préparera alors les
logements, en conséquence.

J'ai l'honneur,
etc. etc. etc.

(Signé,) f. Stadholme Broumrigg, Capt.
Secrétaire Militaire.

Au Secrétaire Militaire, M;lfontréal.

Le Commandant <les Forces apprend avec plai-
sir, mais sans surprise, que Son Excellence s'oppose,
en principe général, à la dissémination des troupes
en de faibles détachements ; cette mesure est cer-
tainement préjudiciable à la discipline, et 'produit
rarement d autres avantages, même temporaires,
dans un pays, que de faire circuler quelque argent
dans la localité où elles sont stationnées. -

Le Major-général, commandant le district de
l'Est, sera chargé <le tenir un détachement de trente
hommes, prêt a partir pour St. Timothée, aussitôt
qu'il en sera requis ; puisqu'il paraît que le Conseil
Exécutif a recommandé cette mesure, dans l'espoir
que le ci-devant Gouverneur.Général l'approuve-
rait ; mais le Commandant <les Forces n'hésite pas
à déclarer, (puisqu'il a maintenant l'occasion d'oflrir
son opinion.) qu'il est formellement opposé à la dis-
sémination <les troupes, par faibles détachements,.
pour prévenir les.troubles qui pourraient s'élever
parmi les travailleurs employés aux travaux publics:
les troupes n'ayant jamais été employées que pour
surveiller les criminels condamnés aux travaux for-
cés, et non pas les journaliers, lorsque l'on peut
facilement se procurer la main-d'œuvre.

J'ai l'honneur,
etc. etc. etc.

(Signé) Brooke Taylor,
M. S.

Au Capitaine J. S. Brownrigg,
Secrétaire Militaire. KiAgston.

(Copie.)
1ureau <lu Secrétaire Militaire,

Kingston, 8 sept. 1843.
MoNSTEUR,

Le Commandant <les Forces avant appris que M.
Brow'n et le capitainme Wetherali ont informé le
Major-général Sir Jamnes IIope, que la présence du
muilitaire n'est plus nécessaire à St. Timothée de
Beauharnois, j'ai ordre de vous annoncer, pour l'in-
formation de Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, que l'on va retirer les troupes qui y ont été
envoyées sur la demande <les Magistrats, mais que
l'Officier et les vingt-cinq hommes qui ont été placés
à St. Tinothée, par l'ordre <lu Gouverneur-Général,
resteront sur la place, jusqu'à ce que Son Excellence
ordonne de les retirer, et le Commandant des Forces
est persuadé que leGouîverneur-Général donnera cet
ordre aussitôt qu'il le jugera convenable.

J'ai l'honneur,
etc. etc. etc.

(Signé,) Ienry TVynyard,
D.Â.A. G.

En l'absence du Secrétaire Militaire.
Au Secrétaire Militaire de Son Excellence,

le Gouverneur-Général, Kingston.
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(Copie.)

fONSIEUR,

Ilôtel du Gouvernement,
Kingston, 23 Septembre, 1843.

Avant été obligé de voyager beaucoup depuis
quelque tems,je n'ai reçu qfue dernièrement votre
lettre du 8 courant, et je vous prie de m'excuser si
je n'ai pu répondre plus tôt.

J'ai maintenant l'honneur de vous charger, par
ordre du Gouverneur-Général, <le vouloir bien in-
former le Commandant des Forces, que Son Excel-
lence ne voit pas la nécessité de continuer plus long-
toms le détachement d'un Officier et vingt-cinq
soldats, stationné à St. Tinotlhée.

J'ai l'honneur,
etc. etc. etc.

(Signé,)

mnes om.
iIIés à des
tiIar'Cs.

J. Studholme Brownrig, Capt.
Secrétaire Militaire.

A l'Officier préposé pour remplir les
fonctions de Secrétaire Militaire, à Montréal.

Je certifie que les lettres ci-dessus sont des copies
fidèles.

J. Studlolmc Browni
Capitaine Grenadier des Gardes,

Secrétaire Militaire.
Hôtel du Gouvernement,

11 Octobre, 1813.

Aussi,
Retour à une Adresse le l'Assemblée Législative

au Gouverneur-Général, datée du 6 du courant. de-
mandant " un Etat des noms de tous les Membres
de cette Chambre qui ont été nommés à les charges
d'honneur ou de profit par le Gouvernement, et de
la nature de chaque charge, avec le salaire qui y est
attaché, avec ensemble un Etat des noms des per-
sonnes, qui étaient ci-devant Membres de la Cham-
bre, qui ont été nommés à des emplois depuisl'Union,
avec le salaire y attaché, spécifié en argent courant.
Et distinguant les nominations faites avant le 16
Septembre, 1842, de celles qui ont été faites depuis
cette époque."

(Pour le dit Retour, voir Appendice (P.)

Et aussi,
Rapport du nu. Rapport du Bureau des Travaux Publics, en con-
rau des Tra. formité de la 30e section de l'Acte 4e et 5e Vict.
vaux Publics. chap. 28, en date du 11 Octobre, 1843.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice (Q.)

Congé accord6 Ordonné, Que M. Duggan ait la permission <le
aM. Dugga. s'absenter le cette Chambre, pendant une

semaine, pour affaires urgentes.

*Honoraires
*pour l'adminis-
traton (le la
i usticu.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité spécial le
cinq Membres, pour s'enquérir du montant des hono-
raires et émoluments, qui ont été perçus par les
divers officiers liés à l'administration de la Justice,
dans cette partie de la Province, ci-devant le Haut-
Canada, et payés à même les fonds des districts, et
en faire rapport de tems à autre, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'Hon. M. Hincks, M. Morris,
l'Hon. M. Shcrwood, M. llerritt, et l'lion.
M. Boulton, composent le dit Comité.

Congé accordé Ordonné, Que l'ion. M. Sherwood ait la permis-
aM. Sherwood sion de s'absenter de cette Chambre, pendant

une semaine, a compter de ce jour, pour affaires
urgentes.

Obstrnetion Ordonné, Que M. Thompson ait la permission
cs rivières. d'introduire un Bill pour empêcher l'olstruc-

tion des rivières et ruisseaux du Haut-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

Ordonné, Que Sir Allan N. MacNab ait la per- congé accordé
mission de s'absenter de cette Chambre pen- a ir Allan, N·
dant une semaine, à compter de ce jour, pour McNab.

affaires urgentes.

Ordonné, Que cent exemplaires du Rapport du
Bureau des Travaux Publics et des documents
qui l'accompagnent, mis devant la Chambre, ce
jour, soient imprimés dans chacune des langues
anglaise et française, pour l'usage des Mem-
bres de cette Chambre.

Rapport ulullu-
reau les ra.
vaux "1-licf.

Ordonné, Que l'ion. M. Boulton ait la permis- congé accorda
sion de s'absenter de cette Chambre, pendant a M. ilouflon.
une semaine, à compter de ce jour, pour
affaires urgentes.

L'Ordre du jour pour la sceconde lecture du Bill inspection (1P'
pour régler l'inspection et le mesurage des bois, bois.
nuits, csparres, madriers, et autres articles de cette
nature, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre dIu jour soit remis à
Vendredi, le vingt du courant.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour mettre les ''erres des
sectes religieuses Chrétiennes, <le toutes les déno- sectes religi-
minations, (dans cette partie de laProvince ci-devant es,
le Iaut-Canada,) en état (le posséder les terres,
requises pour certains objets y mentionnés, a été
lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Mercredi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme Ntition d'A.
en Comité sur le Rapport du Comité choisi, auquel dam Johnston,
a été référée la Pétition d'Adam Johnston, et autres, et autres.
habitants de la Troisième Concession du township
de Cornwall, district de l'Est, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

L'HIon. M. Moflatt a pris le fauteuil du Comité;
et après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et l'Ion. M. Mo/fait a fait rapport que le Comité

avait passé une fésolution, laquelle Résolution a
été lue le nouveau à la table du Greffier, et adoptée
par la Chambre ; et elle est comme suit:-

Résolu, Que le Rapport du Comité choisi, auquel
a été référée la Pétition d'Adam Johnston, et
autres, habitants de la Troisième Concession du
township de Cornwall, district de l'Est, soit
référée de nouveau au m'me Comité choisi,
avec une instruction d'entendre des témoi-
gnages sur le sujet contenu dans la dite Péti-
tion, et d'en faire rapport à la Chambre.

Ordonné, Que M. Parke soit ajouté au dit Comité
choisi.

Alors, sur motion de l'Ion. M. Moffait, secondé
par l'HIon. M. Viger,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 16 Octobre, 1843.

TEAN CHABOT, écuyer, Membre pour la cité
d <le Québec, ayant préalablement prêté le ser. M. Chabot.

ment, conformément à la loi, et souscrit, devant les
Commissaires, le Rôle qui le contient, a pris son
siége dans la Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées, et mises sur la table :
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Par M. Boutillier, la Pétition d'E. Crevier. et De .Toshua Batcs, et autres, habitants du district
autres, habitants du township de Acton, et autres (de Johnstown, demandant l'abolition des Cours de
lieux. Division, et le rétablissement des Cours de Re-

Par M. Leslie, la Pétition de Paul Lussier. et i quêtes.
autres, habitants de la paroisse (le Ste. Almnc de I a-
rennes. dans le district (le MFontréal. De Billa F/int. et autres, habitants du district de

Par l'Hlon. M. linchs. la Pétition de l'ion. TV. .Joîhnstow'n, demandant la révocation ou la modi-
W. Baldwin, et autres. habitants de H1-ome Disirict. fication (le l'Acte. qui amende les lois qui réglent la

Par M. L. M. Viger, la Pétition de Charles Ilcon, pratique de la médecine, de la chirurgie et le l'ac-
et autres. habitants du township de B1laford, dis- couchement, en cette Provice.
trict (le Nicoet.

Par M. Robli. la Pétition de B. Hubbs. -A. Camp- Du Révérend .Tcan Ronuald Paré, curé de la
hell. et W. Rorke. ci-devant Commissaires de la paroisse de Si.Jacques le 'Achi-an, demandant
ligne de division. pour le district <le Princc-Edwvard. que certaines Dames Religieuses, qui ont établi un

Par M. TVaieflc/d, la Pétition de WVilliam Mac- Couvent dans la dite paroisse, soient incorporées en

Kaughton. et auires, habitants Presbytériens d'Ormns- une association, et revêtues de certains pouvoirs.

town, dans le comté de Beauharnois. e L. 4. Vîger, écuyer, et autres, banquiers, de
Par M. Merritt, la Pétition de Jacob Bean, et la cité de Montréal, demandant un Acte dlncorpo-

autres. habitants des townships de Clinton et ration.
Grimsby, dans le district le Nicgara.

Par M. Christic, la Pétition de William Henry
Roy, et autres, qui ont servi dans la milice incor- preneur. lu comté de Beaularnois. demandant à être
porée du Bas-Canada, durant la dernière guerre indemnisé des dommages qu'il a éprouvés, par suite
avec les Etats- Unis d' Amérique. des émeutes qui ont eu lieu sur le Canal de Beau-

Par M. Durand, la Pétition du Conseil Municipal harnais.
du district de IVellington, De Chiioplie Lauzon, et autres, habitants des
Municipal) ; la Pétition du Conseil Municipal du paroisses de Sie. Rose et de Si. Martin, et autres
district de Wellington, (relativement aux contribu- lieux demandant à être indemnisés de la perte de
lions imposées sur les terres); la Pétition lu Con- leurs armes, saisies par ordre du Gouvernement, et
seil Municipal du district de IVellin-ton, (relative- quine leur ont pas été rendues.
meut aux divisions de districts) ; la Pétition du
Conseil Municipal du district de Wellington. (rela-
tivement à l'Acte des écoles élémentaires); et la district de St. Jean, demandant une rémunération
Pétition du Conseil Municipal du district de Wel- pour les services qu'ils ont remplis, en leur qualité
linglo7t, (relativement au township de 1limot.) d'assesseurs.

Par l'lion. M. Neilson, la Pétition du Révérend
John .rackar, ministre de l'Eglise de St. Andrel, De Joseph Laurin, comme procureur <le certains

1fn.sIn;l Ptiio e oh Secy e atrs miliciens qui ont servi, en cette qualité, durant la

-KingsDe Doal l. McDonald, comrçn eth entre- tutes

penpionnaires qui ont commué, et des soldats licen- guerre avec les Etats-Unis, demandant qu'il soit
ciés ; et la 'Pétition de Dame Janc Pigot, de la pris des mesures pour leur assurer les terres qu'ils
cité de Quéhcd. avaient droit de réclamer pour leurs services, mais

Par MI. Gamrn rn, la Pétition d'EbIceer Bell, et qu'ils n'ont ptî obtenir, parceque leurs réclamations
n'ont pas été présentées avant le premier Aout,
paaseronr de PerRd; la Pétition de Joe dScelin, ete

autres, débiteurs, confinés dans la prison dii district D'Alem.andn érc notaire, de Kanourasa,
<le Blathurst ; et la Pétition de Thomnas Scott, na- demandant à la Léislature de vouloir bien adopter
çon, de Sould Buriess. dans le district de Bahursé. muri

0 tpoules mservies u'eis ontremplisenblesur ui

Par 'nM. Derbisoire, la Pétition du Très-révérend assurer le paiement d'un
Patrick Phclan, Evêque de Carrhoc, coadjuteur et est due pour son salaire, comme greffier du Conseiladministrateur du diocèse de Kingson. du district de Kanauraska.

DJouanes hu- Un Bil , grossoyé, pour révoquer lesActes,Ordon. De Jaseph Bouclce, de Kingsion, demandant unenances et dispositions de la loi, y mentionnés, qui allocation pour le mettre on état de publier sa carte
régi!ssent les douanes Provinciales, et réglent les du Canada.
droits de douane, et autres droits imposés ar les
lois Provinciales, et le mode d'accorder des licences Du Bureau dical <le loittréal. demandant à la
aux Aubergistes et Vendeurs de liqueurs fortes, et Chambre de passer une loi, pour régler le cou
autres, aux Encanteurs, Distillateurs, Regrattiers. d'études nécessaires pour pouvoir pratiquer la
Colporteurs, et personnes qui tiennent des tables médecine, avec avantage, dans l'état avancé de la
(le billard, a été lu pouir la troisième fois. société, en cette Province.

Résolu, Que le Ciah passe.
Ordonn, Que l'lion. M. Ilcks porte le lit iil Du oRévérend J. Durocher, et autres, habitants d

au Conseil Législatif, et demande son concours.lapris eBloilnsedstcteMoré-l
Conformément à l'Ordre du jour, gles Pétitions demandant l'imposition d'un droit snr les produits

suivantes ontét e agricoles Américains, et la révocation de l'Acte destCours le District, (, e et 5e Vict. chap. 20.)

D'L,,dwardl M1arch, de la Seigneurie de Lacolle, DeWlimPliptaursdeQéc.<e

quT,'il onap obteirlp, prequ eutrsd récmation

comté de untingdon, demadant une augmenta-re i ot
tion <le salaire.Dper r nire de Kamourska,

essuyées par la destruction des propriétés de A ot
De Peter Freeland et autres, faiseurs de savon et Nelson, m SI. Denis, par les troupes de Sa Majesté,

(le chandelle. de la cité (le Torpao, demandant un on 1837.
encourageepent pour leur commerce.am tDe Benjounrd Burland, jaugeur, et Lodist C.v e G. S. Brondgeesî, et autres, propriétaires <le q u ndal, et TVillia gn up

régisen lesg doae Proviniales et régren les

la chapelle t. George, montréal demandant une s8. .[eau, Canada-Esi, demandant une augmentation
allocation pour une école. de salaire.

42



7 Victorie. 160 Octobris.

De Thomas I. Day, et autres, habitants du dis-
trict inférieur de Sydenham, demandant une allo-
cation, pour l'établissement d'une école classique,
dans le dit district.

D'Ignace Raizenne, notaire, de la paroisse de St.
Benoit, demandant à la Chambre (le vouloir bien lui
accorder telle indemnité qu'elle jugera convenable,
pour la destruction de sa propriété, par les troupes
de Sa Majesté, en 1837.

D'Aatoine Charles Taschereau, écuyer, Repré-
sentant du comté de Dorchester, demandant à être
rétribué des services qu'il a rendus, par ordre du
Gouvernement, et pour lesquelles il n'a pas été suf-
fisamment rémunéré.

De John Goodwin, et autres, Membres de l'Eglise
des Baptistes à Beamsville, dans le district de Nia-
gara, demandant que l'Université de King's College
ne se borne pas, seulement, à donner l'enseignement
à une seule secte religieuse, mais qu'elle soit tenue
de l'étendre également à toutes les classes des sujets
de Sa Majesté.

De la Compagnie du Chemin de fer du Port de
Kingston, demandant qu'il lui soit accordé de nou-
veaux pouvoirs pour régir les affaires de la dite Com-
pagnie.

De J A. P. Barbier, et Dame Euphrasie Barbier,
son épouse, demandant à être naturalisés.

De George Pozer, écuyer, de la cité de Québec,
se plaignant du réglement de la Corporation de la
cité de Québec, qui ordonne d'enlever les perrons
des portes.

De George Arnold, et autres, de Québec, deman-
dant que l'édifice érigé pour servir de douane au
Port de Québec, soit employé à l'objet pour lequel
il était destiné.

De James Morton, et autres, de la ville de King-
ston, demandant à être incorporés sous les nom et
raison de la " Compagnie des eaux minérales de
Kingston.

De G. B. Cleveland, et autres, de la Seigneurie
de Nicolet, et autres lieux, demandant une allo-
cation, pour un chemin dans la dite Seigneurie.

De John Millar, du township de Bertie, district
de Niagara, demandant une indemnité pour la perte
d'une certaine propriété, causée par l'inadvertance
du Gouvernement Exécutif, en 'année 1795.

Du Conseil Municipal du district de Gore, deman-
dant l'autorisation d'effectuer un emprunt de dix
mille louis, sur la garantie de la Province, aux fins
d'achever un chemin dans le dit district.

Du Révérend Pierre lénard, et autres, habitants
de la paroisse de St. Benoit, demandant une allo-
cation, pour rétablir les édifices qui ont été détruits,
pendant la rébellion de 1837.

Du Comité des Dames régissant les affaires de
l'Asile des Orphelines Protestantes de Québec, de-
mandant une allocation, en faveur de la dite.Institu-
tion.

De Dame Margaret Powell, ci-devant concierge
du Conseil Exécutif du Baut-Canada, demandant
l'octroi d'une pension.

De Dame Prudence Richardson, de Barrie, dans
le district de Simcoe, demandant à être indemnisée
des pertes que feu son époux a essuyées, comme
Commissaire des lignes de division.

Des Membres du Comité Exécutif de l'Union des
Baptistes lu Canada, demandant que toutes les
classes des sujets de Sa Majesté, en cette Province,
puissent également profiter des avantages qu'offre
l'Université de King's College.

Des Ministre, Anciens et Syndics de l'Eglise St.
Paul, Montréal, demandant un Acte d'fncorpo-
ration.

Résolu, Que la Pétition de Cyprian MJorgan, du
township de Yonge, dans le district de Johns-
town, présentée à la Chambre, le deux du cou-
rant, soit référée à un Comité spécial de cinq
Membres, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pourvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Ordonné, Que M. Miforris. l'Hon. M. Neilson, M.
George Sherwood, M. Chabot, et M. Thorburn,
composent le dit Comité. *

Ordonné, Que cette partie de la Pétition des
Dames du Comité de régie de l'Hospice de
l'Accouchement à lfontréal, présentée à la
Chambre, le trois du courant, qui a rapport
à un Acte d'Incorporation, soit référée au Co-
mité permanent des Bills Privés.

Pétiiions ré.
férées.-Cy-
prian Morgan.

Hospice de
l'accouche-
ment de Mont-
réal.

Ordonné, Que la Pétition de Dame Prudence Prudence
Richardson, de Barrie, dans le district de Richardson.
Simcoe, soit référée au Comité spécial, auquel
a été référée la Pétition de George Rykert,
et autres, ci-devant commissaires pour établir
les lignes de division pour le district de Niaga-
ra, et la Pétition de William Ketchison, ju-
nior, et autres, ci-devant commissaires des
lignes de division, pour le district de Victoria.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend Jean j. n. Paré
Romuald Paré, curé de la paroisse de St.
Jacques de 'Achigan, soit référée au Comité
permanent des Bills Privés.

Ordonné, Que la Pétition de L. M. iger. écuyer, L M. viger.
et autres, banquiers, de la cité de Mlontréal.
soit référée au Comité permanent des Bills
Privés.

Ordonné, Que laPétition de Thomas A. Corbett, T. A. Corbett.
et autres, de la ville de Kingston, présentée à
la Chambre, le dix du courant, soit référée au
Comité permanent des Bills Privés.

Ordonné, Que la Pétition de l'Hon. Adam Ferrie, Honorable
de Montréal, présentée à la Chambre, le quatre Adam Ferrie.
du courant, soit référée au Comité permanent
des Bills Privés.

Résolu, Que la Pétition du Révérend M. C. F. Ré. C. F. Ca-
Cazeau, et autres, Membres de la Congrégation zeau,et autres.
de Notre-Dame, de la cité de Québec, présentée
à la Chambre, le dix du courant, soit réferée
à un Comité spécial de cinq Membres, pour
en examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, par Bill ou au-
trement, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'Hon. Solliciteur-général Aylwin,
M. Chabot, l'LHon. M. Neilson, M. Taché, et M.
L.M. Viger, composent le dit Comité.

Résolu, Que la Pétition de George Pozer, écuyer, Gco.lozer, écr.
de la cité de Québec, soit référée à un Comité
spécial de cinq Membres, pour en examiner le
contenu, et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, par Bill ou autrement, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.
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Ordonné, Que l'Hon. Solliciteur-général Aylwin,
M. Barthe, M. Berthelot, IIon. M. Neilson, et
M. Christie, composent le dit Comité.

James Morton Ordonné, Que la Pétition de James Morton, et
.i autres. autres. de la ville de Khngston, soit référée au

Comité permanent des Bills Privés.

Rapport sur les M. T/horburn, du Conité- permanent des Con-
Contingents. tingents, a présenté à la Chambre le premier Rap-

port du dit Comité. lequel a été lu de nouveau a la
table du Greflier, comme suit:-

- Votre Comité a examiné le compte du Greffier
de votre Honorable Chambre, et les pièces justifi-
catives, indiquant l'emploi d'une somme de £6,000,
qui a été placée entre ses mains pendant la dernière
Session. conformément à l'Alresse, présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général, pour payer les
dépenses contingentes de votre Honorable Chan-
brg; aussi, d'une somme dle £253 19s. qui restait entre
ses mains, lors de la dernière audition de ses comptes;
d'une autre sommede£4091 19s. restant entre les mains
de M. l'Orateur, comme balance (les £5,000 qui ont
été reçus pour sept Bills Privés: formant., en tout, la
somme (te £6,801 ls. Le Greffier a présenté au
Comité les pièces justificatives qui justifient d'une
dépense de £7,303 9s. Il 3,d. laissant une balance de
£501 lis. 11.d. pour liquider laquelle il ne reste
aucun fonds entre les mains (lu Greffier. Il est en-
core dû pour les salaires des Officiers <le votre'Uo-
norable Chambre, jusqu'au 31 Décembre prochain,
une somme de £1.821 4s. 4 .d. et aussi une somme
de £1,275 13s. 4d. pour divers matériaux, livres et
ouvrages. faits pendant la dernière Session et la va-
cance ; formant, en tout,la somme le £357S 9s. 33d.
à laquelle il est nécessaire le pourvoir.

Il a été aussi présenté une estimation d'une autre
somme de £11,500 qui sera requise pour faire face
aux dépenses nécessaires de la présente Session, et
de la prochaine vacance ; mais votre Comité re-
commande. respectueusement, à votre Ionorable
Chambre de ne demander pour le présent,que £5000
pour faire face aux dépenses urgentes et immédiates,
et de présenter une humble Adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, pour le prier de vou-
loir bien ordonner qu'une somme de £S,578 9s. -- d.
soit placée entre les mains du Greffier de votre Ho-
norable Chambre, pour les fins susdites."

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé ù un
Comité de toute la Chambre, demain.

Rapport sur la
Pétition de
Damne E. M.
Jlcid, et autres.

Asiln des (r.
phelins lrot)p.
ianti de Mont-
fi.ai.

M. Leslip, du Comité spécial auquel a été référée
la Pétition de Dame Elizabeth M. Reid, et autres,
directrices <le l'Asile des Orphelins Protestants de
Montréal. demandant un Acte d'Incorporation, a
présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité,
lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier, et
adopté par la Chambre; et il est comme suit:-

"Votre Comité a examiné la dite Pétition, et
après mûre délibération, il est d'avis que votre ho-
norable.Chambre devrait accéder à la demande des
Pétitionnaires.

Ordonné, Que M. Leslie ait la permission d'in-
troduire un Bill pour incorporer les Dames
de l'Asile des Orphelins Protestants de la cité
de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

Fonds du Re- L'hDon. M. flincks, l'un des Membres du Conseil
venu consolide Exécutif de Sa Majesté, a mis devant la Chambre.
de la Province, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Gé-

néral,

Comptes et Etats relatifs à la recette et dépense
publique du Fonds du Revenu consolidé de la Pro-
vince du Canada, pour l'année, finissant le 31 Dé-
cembre, 1842.

(Pour les dits Comptes et Etats, voir Appendice

(A.)

Aussi,

Etat de toutes les saisies de marchandises illégale- saisie de .
ment importées, faites dans les années 1840, 1841 ebandises,
et 1842, fourni. conformément à une Adresse de
l'Assemblée Législative, du 10 Octobre, 1842.

(Pour le dit Etat, voir Appendice (R.)

Aussi,
Etat des honoraires provenant de la vente de lionoraires

licences de mariages, das le Canada (Est et Ouest), provonant di
et reçus entre le 10 Février, 1841, et le 31 Dé- licences dc

cembre, 18-12, dressé par le leceveir-général, con- ,nage

formément à une Adresse de l'Assemblée Législa-
tive, datée du 10 Octobre, 1842.

Le dit Etat est comme suit -

1811.

Juillet 10.

" 30.

Sept. 30.

Déc. 31.

1842.

Mars
Juin
Sept.
Déc.

1842.

Mars 31.

Juin 30.

Sept. 30.
Déc. 31.

Canada- Ouest.

Montant pavé, ce jour, par
M. .opkrk..........
Do do par

M. Harrison...........
Do reçu entre le 10

Juillet et cette date......
Do do pendant

le trimestre expiré ce jour.

Canada-Est.

Montant payé par M. Daly,
ce jour, ayant été reçu
entre le 10 Février, 1841,
et cette date...........
Do reçu pendant le tri-
mestre expiré ce jour....
Do dho do .
Do do do

Recettes totales...

Cotîrant.

Courant.
£ S. n.

160 0 i

55 5 0

349 10 0

422 10 0

987 5 (i
642 10 0
46r 5 ()
388 0 ()
790 10 0

£13274 10 0

509 17 0

62 2 6
181 15 0
194 0 0

4222 4 6

T. Douglas BJarrinton,
Receveur.

Etat indiquant l'emploi des rdcettes provenant de la Licenses de
vente des licences de mariage. depuis le 10 Fé- Mrriage.

vrier, 1841, jusqu'au 31 Décembre, 1842, dressé,
conformément à une Adresse de l'Assemblée Lé-

gislative, du 10 Octobre, 1842.

Commission du Receveur sur £4,222
4 6, à 6 pour cent, par ordre de
Lord Sydenlham, daté le 13 Août,
1841, .........................

L'IIon. S. B. Harrison, pour l'indem-
niser d'avoir été placé sur un salaire
fixe, depuis le 10 Février, 1841, jus-
qu'au 31 Décembre, 1842, à raison
de £250 Stg. par année, par ordre de
Lord Sydenham, daté le 10 Juillet,
1841, .........................

Courant.

211 2 2J

1524 3 3

Porté sur l'autre part......£1 735 5 5,
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Licences de Etat indiquantl'emploi des recettes,etc.-(Continué.)
manage.

Courant.
Rapporté de l'autre part....£ '735 5 51

L'Hon. D. Daly, do. do. do... 524 3 3
Comptes divers pour l'impression des

licences, cautionnements et livres
de comptes, etc..............73 8 4

Walter McKenzic, balance de salaire
additionnel à lui due, depuis le 10
Février jusqu'au 31 Mai, 1841, à
raison de £50 par année, (à venir
jusqu'à l'Union, il a été payé à
mme ces honoraires, par M. Har-
rison,)....................... 15 17 1

T. W. CM. urdoch. écuyer, pour ar-
gent'par lui payé d'avancepour son
passage en Angleterrc et son retour,
pour le service public, en Novem-

re, 1841,...................... 250 0 0
J. W. Vinter; dépenses encourues

pour services secrets sur la fron-
tière Américaine,................. 6 5 0

Le Baron de Rottenburgh, frais de
transport à Québec, et retour, tandis
qu'il était employé à dresser le pro-
jet d'un Bill de Milice,........... 23 17 0

G. W.HIurd ,arrérages de salaire, comme
clerc dans les bureaux 'du Gou-
vernement, Haut-Canada, étant la
différence entre £175 et £74 du 1er
Avril, 1839, au 9 Novembre, 1840., 162 0 0

Le Baron de Rottenbirgh, frais de
transport à Brantford et Dunn'ville,
et retour, pendant qu'il était em-
ployé à supprimer les troubles au
Canal de Welland,.............. 29 10 6

Dépenses encourues par certains Of-
ficiers pour leur transport de To-
ronto et Québec à Kingston, quand
le siége du Gouvernement a été
transféré,..................... 665 10 10

Dépenses diverses pour le voyageofficiel
du Gouverneur-Général à Montréal
et Québec, en Jéillet et Août,1842, 750. 7 1

Dépenses encourues.par les Membres
du Conseil Exécutif pour se trans-
porter à Montréal, sur l'ordre du
Gouverneur-Général,...... .... 129 0 0

Dépenses' du Bureau du Secrétaire
Est, frais de poste et allocations des
clercs, etc. lorsque le Ilureau a été
transporté du Canada-Est, pour
être près (lu Gouverneur-Général,.. 695 8 0

Balance disponible (jusqu'au 31 Dé-
cembre, 1842), payée au Receveur-
<rénéral, ...................... 161 16 11l

Montant total des déboursés,.. £4222 4 6

Thoma Douglas Harrington, Receveur des ho-
noraires, déclare, sous serment. que les comptes ci-
dessus des recettes et déboursés, s'élevant à quatre
mille deux-cents et vingt-deux louis,quatre chelins
et six deniers, courant, sont exacts, au meilleur de sa
croyance et connaissance.

T. Douglas Hiarrington, Receveur.
Assermenté devant moi, à Kingston,,

ce 3e jour de Septembre, 1843.
Thonas W. Robinson, J. P.

Aussi;
Ryenu casue Etats du Revenu casuel et territorial, conformé-

et urritorial. ment à une Adresse de l'Assemblée Législative, du
17 Août, 1841, savoir
A. Etat des paiements faits a même le Revenu ca-

suel et territorial du 'Haut-Canada, du 1er Jan.
vier au 31 Décembre, 1839.'

o

B. Etat des deniers payés à même le Revenu ca-
suel et territorial de la' Couronne du: Haut-Ca-
nada, du 1er Janvier, 1840,'au 9 Février, 1841.

C. Compte des recettes et paiements du: Revenu
casuel et territorial de la Couronne, du 1er Jan-
vier au 31 Décembre, 1839.

D. Compte des mêmes recettes et paiements, du
lér Janvier, 1840, au. 9 Février, 1841.

E. Etat le la part revenant à la Couronne, dans les
saisies opérées, du 1er Janvier, 1839, au 9 Fé-
vrier, 1841.

F. Etat de l'emploi fait par le Commissaire-géné-
ral, de certaines parties dès revenus ,de la Cou-
ronne, qui avaient été versées entre ses mains
par les Receveurs-généraux des ci-devant Pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, avant l'union
des dites Provinces.

(Pour les dits Etats, voir Appendice (S.)

Et aussi,
Rapport sur les affaires du ci-devant Cure-môle- cure-môIc.k-

à-vapeur Provincial. vapeur.

Le dit Rapport est comme suit,:-

Kingston, 2 Octobre, 1843.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre le Rapport ci-
joint de l'état des affaires relatives au ci-devant
Cure-môle Provincial, dont j'ai été nommé Com-
missaire par la 5e Guillaume IV, chap. 30 ; j'ai été
continué en cette qualité, par la 6e Guillaume IV.
chap. 46, et encore depuis,.pendant une période li-
niitée, par les 4e et 5e Victoria, chap. 44.

J'ai l'honneur détre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

Dåvid Thorburn.
James Hopkirk, écuyer,

Bureau du Secrétaire, C.-O.

A Son EJxcellence Sir Chariës T. 3Metcalfe, Goi-
verneur-Général, etc. etc. etc.

QU'IL PLAiSE A VOTRE ExcELLENCE,

J'ai l'honneur de transmettre les pièces justifica-
tives. indiquant l'emploi qui a été fait de la somme
de £447 4s. 2d. conforménment aux dispositions
de l'Acte de la 4e et 5e Victoria, chap. 44.

J'ai remis le Cure-môle-à-vapeur Provincial de la
ci-devant Province du Iiaui-Canada, entre les
mains-du Bureau des Travaux Publics, à la fin de
l'année, conformément à la 3e section du dit Acte.

Je transmets en même teins; conformément à la
5e Guillime IV, chap. 30, et à la 6e Giillaume
IV, chap. 46, de la dite Province, un 'Etat des
sommes que j ai reçues et depenses pour le dit
Cure-môle--vapeur, et dont il n'a pas été rendu
compte jusqu à ce jour.

Le tout, néanmoins,' humblement soumis.

Davud Torburn,
Ci-devant commissaire du C.-M.-à-vapeur.

Kingston, 2 Octobre, 1843.

Dundas, 20 Juillet, 1837.
Le Commissaire soussigné du Cure-môle-à-vapeur

Provincial a, aujourd'hui, acheté de M. L. e. Lyon,
divers matériaux, comme il appert par le' compte
ci-joint, au montant'de deux cent-deux louis, quatre
chelins et cinq 'deniers,' courant,' et il reconnaît de-
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voir, en sa qualité de Commissaire; cent vingt-cinq
louis, courant. Quant à la balance, £72 4s. 5d.
M. Lyna déclare en avoir été payé par l'usage qu'il
a eu du Cure-môle-à-vapeur au-delà du tems qu'il
devait l'employer, d'après le Rapport, présenté à la
Chambre dans la troisième Session du treizième
Parlement Provincial ; et la dite somme de cent-
vingt louis devra être payée à même les fonds pro-
venant de l'usage du Cure-nôlc-à-vapeur; le tout,
sans intérêt.

David Tliorburn,
Remplissant les fonctions de Commissaire.

L. R. Lyon.

En présence de
Francis Hall, Ingénieur. et
G. V. Tiomson.

Reçus, le 22 Mars. 1842, de David Thiorburn,
écuyer, commissaire, etc. cent-vingt-cinq louis, cou-
rant, pour solde de la dite obligation.

L. R. Lyon.

Niagara, 16 Février, 1842.

Reçue <le David Thorburn, écuyer, la somme de
quinze louis, en plein, pour l'usage dlu -Cure-môle-à-
vapeur Provincial, d'après l'auto'risation donnée par
la Législature Provinciale, dans le cours de la dcr-
nière Session.

Francis Hall.

Queenston, 2 Février, 1812.

Reçue le David Thorburn, écuyer, la somme de
trente-huit louis, neuf chelins et trois deniers, cou-
rant. étant le montant qui m'est dû, pour l'ouvrage
que j'ai fait pour le Cure-môle-à-vapeur Provincial.

Jacob Randall.

Trafalgar, 25 Janvier, 1812;
£13 14s. 9d.

Reçue de David Thorburn, écuyer, de Qucenston,
par les mains de Justus W. Williams, écuyer, de
Oakville. la somme de treize louis, quatorze chelins
et neuf deniers, étant le montant de mon compte,
en plein, pour le tems que j'ai été employé dans le
Cure-môle-à-vapeur Provincial.

Témoin,
James Appellic.

sa
Anneassett X Schlenon,

marque
Ingénieur du C.-M. Provincial.

Port Hope, 15 Juin, 1842.
£39 4s. 7d.

Reçue de David Thorburn, écuyer, commissaire
du Cure-môle-à-vapeur Provincial, la sommede
trente-neuf louis, quatre chelins et sept deniers,
courant, affectée par la Législature de 1841, pour
relever de dessous l'eau le Cure-môle-à-vapeur.

William Wallace.
Trésorier du Havre du Port Hope.

David Thorburn ci-devant commissaire du Cure-
môle-à-vapeur Provincial,

En compte avec la Province du Canada.

1841--Décembre.
Argent reçu par Warrant, en vertu de la 4e et 5e

Victoria, chap. 4, pour les fine énoncées dans la
première section......................... £447 4 2

Contrà.
1812.
Jan. 25-Argent payé à Anneasetti

Schlenon, suivant reçu...... £ 13
Fév. 2-Argent payé à Jacob Ran-

dall, suivant reçu........... 28
16-Argent payé à Francis IIall,

suivant reçu................... 15
Mars 22-Argent payé à L. R. Lyon,

suivant reçu................... 125
Juin 15-Argent payd au Trésorier'

lu lavre du Port lIope,
suivant reçu................... 39

Montant du au Commissaire et alloué
pour ses services......................... 225

Kingston, 2 Octobre, 1843.

Le Commissaire du Cure-môle-à-vapeur Provincial,
Au Havre du Port lopc.

1841.
Compte rendu pour l'annéc 1841, jusqu'au 1er Juillet

de cette nnnée............................................. £242 9 1
Juillet 3-300 boisseaux de charbon à

30s.......................... 410
18 Ibs. de cuir â semelle ...... 7
3 limes de scie à moulins, à

2s.6d......................... 0 7 6
1 paquet de broquettes, à

2s. 6d......................... 0 2 6
Etoupes, £1 6s. Sd. ; toile à

voile, 1s. 6d................. 1 8 2
Clous et fiches, 38. 4d ....... 3
Argent payé pour des poulies

de corne et autres ouvrages
de fonte, suivant compte
livré_...... ..... 2 3

Employ6s et matiaux pour
réparer la coque............ 2 5 6

Huile, 889. 6d1.; peau de venid
pour handes de cuir,6s.3d. 4 14 9

Acier pour faire des ressorts. 2 10
Fer. 34 lbs. à 6d. do 19

lbs. 4s.10d. do 6C,1s.7d. 0 12 5J
12 Ibs de clous, 7s. 6d.; cuir

à bande, 11s. 3d............ 018 9
83 Ibs. de suif, à 7J.......... 2 13 7J
George Boyd (Ingérnieur),

78ý jours, à 6s. 3d. 24 10 7
Ino. Torrent (do) 12j do à

10s...... ............ .. 6 2 6
Jno. Nelson (do) 631 do 10s. 3118 9
Jas. A damns (do) à £5 par

mois...... ............. 3 17 0
Thos. Sprv (Forgeron), 96.

jours, à 5s................... 24 0 0
Best Feir (Surintendant),

depuis le 13 Juillet jus-
qu'au 4 Nov. 105 jours, à
15s. pour l'année 1841.... 78 15 0

S 211 19 s

£454 8 93

Avoir.
Par la mise en opération du Cure.mble-

à-vapeur Provincial au IIavre du
Port Ilspe, du 13 Juillet, 1841, au
13 Nov. 1841, 123 jours. (moins 43J
jours pour les dimanches, mauvais
tems et réparations,formant 82J jours
de travail), à £5 10s. par jour,.......

A dCduire pour balance..................

E. E.

Port H

453 15 0
0 13 94

454 8 9ý

ope, 15 Juin, 1842.
A David Tlorburn, écuyer,

Commissaire du C.-M.-à-vapeur'Provincial.
MONSmUR,

Le compte ci-dessus est un Etat exact des articles
et dépenses relatifs au Cure-môle-à-vapeur, depuis
le 1er Janvier jusqu'à la fin de l'année 1841, tems
qu'il a été en opération dans la même année, au
Port Hope. Le tems, employé à faire fonctionner
la machine, a été prolongé dans le compte, suivant
votre demande.

Je suis, Monsieur,
Le votre,

Best Feir, Surintendant.
Port Hope, 15 Juin, 1842.

Care.nmlc-à-
vapeur.

4 7

15 7
- £447 4 2
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Sur motion de M. Dunlop, secondé par M. Cart-
comt de H- ?cright,

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera
en Comité de toute la .Chambre, pour consi-,
dérer s'il est expédient d'amender l'Acte de la
4e Guill. IV, chap. 55, qui établit le.comté de
Huron.,

Sur motion de M. Cartwrigh?, secondé par
M. Price,

Retours des Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, pri-
ant Son Excellence dc vouloir bien faire mettre,
dlevant cette Chambre, une Liste des diverses
Banques qui ont payé la taxe imposée par
l'Acte,4e et 5e Vict; chap 29, indiquant, sépa-
rément, le montant payé par chaque Banque.

Ordonné. Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre, qui forment
partie de l'Honorable Conseil Ekécutif de
cette Province.

Xnminition de

m1c1nbres du
iAssenblëe
aux 1plois
pubics.

Ordonné, Que le Retour à une Adresse de l'As-
semblée Législative, du 6 du courant, relative-
ment à la nomination de Mlembres de l'Assem-
blée à des emplois publics, mis devant cette
Chambre. le treize du courant, soit imprimé
pour l'usage de's Membres de cette Chambre.

rapiers in. Ordonné, Qu'il soit enjoint au Greffier de cette
Chambre, d'ordonner aux imprimeurs ou entre-
reneurs qui impriment les différents Bills,

Messages et autres papiers, de marquer, sur le
dos de chacun d'eux, le nombre de feuilles qu'il.
contient.

Licences de Ordonné, Que cent exemplaires de l'Etat des
Mariages. honoraires provenant de la vente de licences

de mariages en Canada, (Est et Ouest,) pré-
senté à la Chambre, ce jour, soient imprimés
dans chacune des languies anglaise et française,
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

L'Hon. M. Rincks, l'un des Membres du Conseil
Exécutif de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un
Message de Son Excellence le Gouverneur-Général,
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous
les Membres de la Chambre étant découverts; et
il est comme suit:

C. T. Metcalfe.
Eat du revenu Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre
-tdesdC'enses d'Assemblée un Etat du revenu et de la dépense

probable de la Province pendant l'année, expirée le
31 Décembre, 1843, avec une estimation des sommes
requises pour l'exercice de la.; même année; et il
recommande ces estimations à la Chambre d'Assem-
blée, conformément à la 57e clause de l'Acte dé
lUnion.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 16 Octobre, 1843.
(Pour l'estimation qui accompagne le dit Mes-

sage, voir Appendice (A.)

L'Ion. M. Daly, l'un des Membi-es du Conseil
Exécutif de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur
trois Messages de Son Excellence "le Gouverneur-
Général, revêtus de la signature de Son Excellence.

Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orateur,
tous les Membres de la Chambre étant découverts;
et ils sont comme suit:

C. T. Netcalfe.
Liste Civile. LeGouverneur-Général infOrme la Chambre d'As2

semblée, en réponse à son Adresse relative à la Liste
Civile, que le Gouverneur des cette Province a,
fait certaines comnunications, à ce sujet, au Gou-

v
d:
vornement de Sa Majesté, et qu'une correspon.
lance est encore sur le tapis à cet égard. Il ne se
roit pas libre, néanmoins, de mettra aucune partie

le cette correspondance, devant la Chambre. Il
n'est pas en son pouvoir, non plus, de faire aucune
léclaration de nature à gêner la discrétion~du Gou-
vernement de Sa Majesté; relativement à la manière
dont cette question pourrait être envisaée,- soit
par les Ministres de Sa Majesté, ou par Fe Parle-
ment Impérial dont l'intervention est absolument
nécessaire pour changer le montant de la Liste
Civile actuelle, ou l'autorité en vertu de laquel'e
elle est accordée. Néanmoins, le Gouverneur-Gé-
néral ne voit aucun obstacle qui puisse s'opposer à
une réduction pratique d3s dépenses civiles, SOit
que ces dépenses soient portées sur la Liste Civile
ou ailleurs, pourvu que ces réductions soient raison-
nables et judicieuses, et telles qu'il puisse être en
son pouvoir de les autoriser; et conormémsnt au
désir qu'il a toujours de favoriser tout projet d'écu-
nomie pratique, il s'est abstenu de nommer une
personne pour remplir la place vacante de Secré-
taire, dans l'espoir qu'un seul Secrétaire Provincial
suffira pour les exigences d a service public.

Comme se rattachant; à la question de la Liste
Civile, le Gouverneur-Général a autorisé. l'I nspec-
teur-général à mettre, devant la Chambre, quelques
documents, formant partie d'un mémoire que cet
Officier a présanté, à la demande du Gouverneur,.
pour l'information du Gouvernement de Sa Majesté.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 10 Octobre, 1813.

C. T. Metcaife.

Le Gouverneur-Général transmet, pour l'infor-
mation de la Chambre d'Assemblée. copies de dépé-
ches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté que l'on
trouvera énumérées dans la Liste ci-annexée.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 12 Octobre, 1843.

LISTE des dépêches qui accompagnent le Message Dépêeies,
du Gouverneur-Général, en date du 12 Oc-
tobre, 1843.

NO.

664

103{

137{

15

DATE.

Il Fév. 1842f

22 Mars, 18421

30 Avril, 1843

3 Avril 1843{

sUJET.

Relativement à l'Acte, qui
pourvoit, à. la régie dus
Banques d'Epargne, passé
par la Législature Pro-
vinciale, dans sa Session
de 1841.

Relativement à certains
Actes. qui règlent le cours
de l'argent, et diverses
associations de Banque,
passés dans la même Ses-
sion.

Relativement à l'Acte. pour
consolider les lois relatives
aux droits de douanes
Provinciaux, passé dans la
même Session.

Relativement à l'Acte, pour
mieux proportionner le
châtiient à 'offense, en
certains cas, passé dans la
Session de 1842. (Extrait
d'une dépêche.)
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(Copie.) No. 66.

Downing Stret.
11 Février, 1842.

31oNSIEUR.
J'ai pi-is en considération un Acte. passé par la

par nps.- Législature du Canada dans sa dernière Session,
pour pourvoir à la régie des Banques d'Epargnes
dans la Province, etje dois appeler votre attention
sur les observations suivantes à cet égard.

Cet Acte, comme celui qui règle les Banques
d'Epargnes en ce pays, annonce d'ans son préam-
bule, qu'il est expédient de ,protéger les institutions
établies pour y déposer en sûreté et faire profiter
les petites épargnes des classes industrielles de Sa
Majesté ; niais il n'y a point de limite, soit quant
au montant annuel qui peut être déposé, (lequel est
limité, ci ce pays, à £38 par année, soit quant au
montant total, (lequel est limité, en ce pays, à
£150); il est statué dans la 12e section, "lque les
Syndics ne recevront, ni ne garderont en dépôt,
pour l'usage et profit des dépositeurs, aucune somme
plus forte que celle de cinq cents livres courant, à
la fois, pour aucune personne autre qu'une Cor-
poration religieuse ou charitable ;" de sorte que
par cetteclauîse une person ne pourrait déposer des
milliers de louis, pourvu qu'elle ne déposât pas plus
de £500 à la fois.

Le mode d'emploi des deniers par les Syndics,
suivant la 9e section, souffre quelque objection,
en ce qu'elle ne limite pas cet emploi aux sécurités
du Gouvernement Provincial.

L'Acte ne limite point le taux de l'intérêt à payer
aux dépositeurs, (taux qui est limité en Angleterrc,)
quoiqu'il pourvoie à ce que le surplus <des profits
puisse, sous certaines restrictions, être employé pour
des fins charitab!es.

Les institutions sont mises, par cet Acte, sous la
récie d'un Trésorier, de Syndics et Gérants qui
doivent remplir leur fonction's, gratuitement; niais
l'Acte prescrit qu'avant d'entrer en office, cha-
cun d'eux prêtera serinent d'en remplir, fidèlement,
les fonctions. Cette disposition est très-inusitée et
sujette à objection, de même que la clause suivante
qui oblige les Trésoiier, Syndics et Gérants, ou la
majorité d'entre eux, d'attester, sous serment, l'exac-
titude de leurs comptes annuels.

L'Acte, tel qu'il est maintenant dressé, ne paraît
pas propre à établir des Banques d'Epargnes comme
celles qui existent en ce pays ; les dispositions en
étant beaucoup plus applicables à uneConpagnie par
actions ; et quoiqu'en dressant le présent Acte, on
ait certainement consulté les Actes qui régissaient
les Banques d'Epargnes en ce pays. l'on n'a point,
cependant, à ce qu'il me paraît, fait attention à leur
esprit ni à leur intention, et l'on a omis plusieurs
clauses importantes.

Je sais que beaucoup dépend de la manière dont
les règles et réglemnents seront établis,à cet égard;
mais je suis, néanmoins, d'opinion que, dans sa forme
actuelle, cet Acte n'est pas propre a établir des
Banques d'Epargnes dans la Province, sur une base
satisfaisante.

Vous inviterez, en conséquence, la Législature à
considérer les objections susmentionnées, et la dé-
cision de Sa Majesté, relativement à l'Acte, sera
suspendue jusqu'à ce que j'aie appris le résultat de
ses délibérations.

J'ai, etc.

(Signé)Sanley.

Le Très-honorable Sie Charles lagot,
etc. etc. etc.

(Copie.) No. 137.
Downing Street,

30 Avril, 1842.
1 MONsiEuE,'

Relativement à ma dépêche du 30 Avril, renfer. Droits de

mant deux ordres passés par Sa Majesté en Conseil, douanes.

le 27 du courant, qui confirment et laissent à leur
opération certains Actes de la dernière Session de
la Législature du Canada, je dois appeler votre at-
tention sur les remarques suivantes, concernant
l'Acte pour rappeler certains Actes y mentionnés,
et pour "consolider les lois relatives aux droits
Provinciaux qui doivent être imposés sur les mar-
chandises et effets importés en cette Province."

Quoique ^Sa Majesté ai été avisée de confirmer
cet Acte, le Gouvernement de Sa Majesté a eu des
doutes sérieux sur la convenance d'établir sur le thé
et sur le vin de ladèrc, un droit aussi élevé que
celui que cet Acte impose. Un droit de 3d. par
livre, sur le thé, favorisera probablement, à.tel point
l'introduction illicite de cet article destats-Unis en
Canada, que le revenu en sentira de suite l'influerice
préjudiciable, et que cette introduction nuira à l'im-
portation du thé dans les navires Britanniques.

Il ne paraît pas y avoir de raisons suffisantes pour
placer le vin de M1adôre dans une situation moins
favorable que les vins d'autres pays, en le soumet-
tant à des droits plus élevés. Je ne puis, non plus.
m'empêcher d'observer. que l'imposition, par une
Lêgislature Coloniale, d'un droit différentiel, au pré-
judice des produits d'un pays queiçonque, présente
des objections graves, et tend à embarrasser les re-
lations de la Mère-patrie avec cette nation étran-
gère.

On peut s'attendre aussi qu'il résultera des in-
convénients de l'échelle des droits imposés par cet
Acte sur les spiritueux, lorsqu'ils se compliqueront
de ceux imposés par l'Acte des possessions et l'Acte
Impérial le la 14e Geo. 3. chap. 88, et il sera, en
conséquence, nécessaire de donner des instructions
très-précises aux Officiers de douane préposés à la
perception du revenu tant Impérial que Colonial,
afin de définir le montant qui peut être légalement
perçu en vertu de ces divers Actes, non seulement
sur les spiritueux, mais sur d'autres articles, et plus
particulièrement, les vins, le sucre raffiné, la relasse.
et les sirops.

Fi'enant,cependant, en considération, les inconvé-
nients et le mécontentement qui pourraient résulter,
en Canada, de la non-sanction (le cet Acte, et le fait
que le Parlement s'occupe actuellement de change-
ments à effectuer dans les droits Impériaux, payables
sur l'iinpnirtation des marchandises dans les posses-
sions Britanniques <le l'Amérique, lesquels, s'ils
sont. adoptés, obligeront nécessairement la Légis-
lature Provinciale à reviser l'échelle de droits main-
tefiant établis, le Gouvernement de Sa, Majesté a
cru devoir recommander de laisser cet Acte entrer
en opération.

Yai, etc.

(Signé) Stanley.
Le Très-honorable Sir Charles Bagot,

etc. etc.

Extr'ait d'une dépêche du 'Secrétaire d'Etat à Chitirment
Son Excellence le Gouverneur-Général, en date de des offenses
Dovning Street, du 3 Avril, 1843; No 15.'

L'Acte, pour mieux proportionner le châtiment
à l'offense en certains cas, (désigné dans les archives
(le ce bureau par le No. 108.) substitue à la dé por-
tation un emprisonnement d'une égale drée dans
le Pénitencier. D'où il résulte qù'en certains cas, il
faudra condamner à un emprisonnement à vie,.
quoique ce Eoit là,une pénalité inconnue .dans les
lois anglaises. Il arrivera, aussi, que les emprisonne-
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ments pendant de longues années, seront d'une occur-
rence fréquente. Mais entre l'emprisonnement
pendant une grande partie de la vie d'un homme,
et la déportation pour la même période, il n'y a pas
d'égalite réelle. La déportation est, en pareils cas,
de beaucoup la peine la moins sévère, et c'est une
peine dont la rigueur diminue progressivement, à
mesure que le tems avance, et qui est, par consé-
quent, soutenue par l'espérance qui donne du cou-
rage au condamné.

Je concluerais de là que ces considérations ont
échappé à l'attention des auteurs le cette loi. Si
une suggestion le votre part y appelait leur atten-
tion, ils introduiraient, probablement, dans la Légis-
lature, un autre Acte pour' amender celui dont je
parle. Je ne doute guère que cette proposition
serait accompagnée de succès, si elle leur était faite.
Dans cet espoir. la décision de Sa Majesté sur
l'Acte No. 108, est suspendue."

(Copie.) No. 103.
Downing Strcet,

22 Mars, 1842.
MoNsIEUR,

Je vous ai transmis, dans ma dépêche de la date
le ce jour, deux ordres passés par Sa Majesté en Con-

seil, le 11 du présent mois, confirmant divers Actes
et Bills réservés, passés par la Législaturé du Cana-
dla. pendant sa dernière Session.

Quoique le Gouvernement de Sa Majesté ait con-
senti à la confirmation de ces Bills (lui avaient rap-
port aux différents établissements de Banque, il ne
l'a pas fait sans quelque hésitation, d'autant plus
que ces Bills, et particulièrement celui pour incor-
porer la Banque de iViagara, contiennent des ' dis-
positions, spécialement au sujet des émissions <le bil-
ets au-dessous (le £1, qui sont tout-à-fait contraires

aux règles que le Gouvernement de Sa Majesté a
prescrites pour être observées dans les Actes Légis-
latifs, concernant l'Incorporation des Compagnies
(le Banque dans les Colonies. Comme il paraît,
cependant, que l'objet de ces Bills a reçu la pleine
considération tant du feu Gouverneur-Général Lord
Sydenham, que des Membres des Chambres res-
pectives de la Législature, et que Lord Sydenham
qui connaissait bien, et devait connaître les règles
en question, a, néanmoins, exprimé l'intention le re-
commander fortement ces Bills à la sanction de Sa
Majesté ; et considérant, aussi, que le refus de les
confirmer pourrait causer de grands embarras dans
l'état actuel de la Province, le Gouvernement de Sa
Majesté a cru qu'il était plus expédient de leur
donner la sanction de Sa Majesté. Le Gouverne-
ment de Sa Majesté a été d'autant plus vite porté à
adopter cette marche qu'il a observé que, dans
chacun de ces Actes proposés, la Législature Colo-
niale s'est réservé le pouvoir de faire, relative-
ment à l'émission de la circulation des billets pro-
missoires par les banques qui y sont désignées, ou
par d'autres banques, les réglements qui pourront
être ci-après jugés nécessaires; et il serait beaucoup
plus satisfaisant que les maux, (lui résulteront, pro-
bablement, de la continuation d'une circulation de ce
papier-monnaie, soient prévenus par l'interpréta-
tion de la législature Coloniale, que par le brusque
rejet d'Actes auxquels la Législatui-e du Canada,
et le Gouverneur-Général ont donné leur sanction,
délibérément, après mûre considération.

Je dois, cependant, appeler votre attention sur
l'importance qlue le Gouvernement de Sa Majesté
attache à la prompte réduction de la circulation de
ces petits billets, qu'encouragent les Actes en ques-
tion; et je ne puis m'empêcher d'exprimer l'espoir
que la Législature Canadienne revisera, à une
époque prochaine, cette partie du système de
Banque de la Province, et assurera au peuple du
Canada, les avantages d'une circulation métallique
qui est incompatible avec la circulation de billets de
cette nature.

Le Bill, qui règle le cours des monnaies, a aussi
reçu la Sanction Royale, mais je dois appeler votre
attention sur une erreur essentielle, (commise, pro-
bablement, en copiant le Bill), touchant le poids de
l'aigle d'or des Etats-Unis, lui est porté dans le
présent Bill à dix-huit gros, dix-huit grains, (le Troie.
'Il n'est pas improbable qu'il résulte des inconvé-

nients de la circulation des deniers, (penny) et de
ses multiples dans la valeur des deniers, demi-de-
niers, et farthings sterling, conjointement avec les
monnaies Britanniques d'argent ou d'or dont ils for-
ment les subdivisions fractionnaires ordinaires ; dans
ce cas, cependant, le Gouvernement de Sa Majesté
ferait monnayer volontiers une monnaie de cuivre,
particulière pour la Colonie.

J'ai, etc.

(Signé) Stanley.
Le Très-honorable Sir Charles Bagot,

etc. etc.

C. T. ieicalfe.
En réponse à Son Adresse du 10 de ce mois, le

Gouverneur-Général transmet à la Chambre d'As-
semblée, le Rapport de laCommission, nommée pour
s'enquérir des troubles <lui ont éclaté sur la ligne lu
Canal de Beauhrnois, avec un Etat des dépenses
encourues pour réprimer ces troubles; et aussi un
Etat des dépenses pour réprimer les troubles qui ont
eu lieu au Canal de Lachinc, rhiver dernier.

Troubles au
Canal de Beau.
harncis.

L'on n'a pas enc.ore constaté quelles étaient les
dépenses le la Commission d'Enquête, relative aux
troubles qui ont éclaté sur la ligne du Canal de
Beauhiarnois, mais aussitôt qu'on aura constaté
le montant. le Gouverneur-Général en transmettra
un Etat à la Chambre d'Assemblée.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 16 Octobre, 1843.

(Pour les documents qui accompagnent le dit
Message, voir Appendice (T.)

L'HIon. M. Hincks, l'un <les Membres du Conseil Liste Civilc.
Exécutif de Sa Majesté. a mis, (levant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral,

Mémoire contenant quelque renseignements, con-
cernant la Liste Civile, avec les suggestions, pour
la mettre sur un pied plus satisfaisant, dont il s'agit
par le Message de Son Excellence le Gouverneur-
Général, de ce jour, relatif à la Liste Civile.

(Pour le dit mémoire, voir Appendice (U.)
Ordonné, Que deux-cent-cinquante exemplaires

du. Message de Son Excellence le Gouverneur-
Général, relatif à la Liste Civile, ensemble
avec le mémoire qui y a rapport, mis devant
la Chambre, ce jour, soient imprimés dans cha-
cune des langiues anglaise et française, pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

L'HIon. Procureur-général Baldwin, l'un -des
Membres du Conseil Exécutif de Sa Majesté, a fait
rapport à la Chambre, que s'étant rendu auprès du
Gouverneur-Général, conformément à son Ordre die
Vendredi dernier, pour savoir quand il plairait à
Son Excellence dle recevoir les Adresses de félicita-
tions à la Reine et au Prince .Albert, sur la ndissance
d'une autre Princesse ; et aussi les Adresses à Son
Excellence, la priant de vouloir transmettre les d ites
Adresses au Gouvernement de Sa Majesté, en An-
gleterre; et qu'il avait plu à Son Excellence le
fixer demain, à deux heures P. M.

Ordonné, Que, lorsque cette Chambre s'ajourne-
ra, elle s'ajourne à demain, à une heure, P. M.

Adresse à sa
Majest. et vu
Prince Alirj.

Conformément à l'Ordre, in Bill jour amender Administration
la loi, relative à l'administration de la Justice dans de la Justice,
le Bas. Canada, a été lu une seconde fois. Bas.canada.
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Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité
spécial de cinq Membres, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que l'HIon. Procureur-général Lafon-
laine. M. Quesnel, l'Hon. M. Morin, l'îion.
M. Black et M. L. 3. Figer, composent le dit
Comité.

Ordonné, Qu'il soit une instruction au dit Comité
de s'enquérir s'il serait expédient de recom-
mander d'ajouter à la Cour du Banc de la Reine
du district de Si. Fran .ois. une jurisdiction
supérieure en matière criminelle.

n enuance Conformément à I'Ordre. un Bill pour mieux as-
I>Ateimni. surer l'indépendance du Parlement (le cette Pro-

vince, a été lu une seconde fois.
Ordonné Que le dit Bill soit maintenant référé

à un Comité (le toute la Chambre.
I a Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
M. Wfatls a pris le fauteuil du Comité; et après

y avoir siégé quelque teins,
M. l'Orateur a repris le fauteuil.
Et M. Wllatts a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill. et y avait fait plusieurs amendements
dont il avait ordre <le faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le (lit Rapport soit reçu, demain.

L'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du
Comité de toute la Chambre pour considérer rex-
pédience d'amender l'Acte 4e et 5e Victoria, chap.
14, qui impose des droits sur les effets et marchan-
dises importés en cette Province, et d'imposer des
droits sur certains produits agricoles qui en ont été
exemptés par le dit Acte, étant lu;

Ordonné, Que le lit Ordre du jour soit décharg,
et que le dit Rapport soit de nouveau référé au
Comité <le toute la Chambre, demain, et que
ce soit, alors, le premier Ordre du jour.

Alors, sur motion de l'Hon. M. Viger, secondé
par l'Hon. Procureur-général Baldwin,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 17 Octobre, 1813.

Une heure, P. M.

I ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
J' sentées, et mises sur la table

Par M. Dunlop, la Pétition le Willim Rees,sur-
intendant médical le l'Asile temporaire Provin-
cial des Insensés, de la cité de Toronto.

Par M. Thorburn, la Pétition de James B. Clen-
d"nnn, et autres, habitants de Pelam et South,
ians le distrit <le Niaarua ; la Pétition du Révé-

rend J. F. A. S. Fayette, A. M. de Brantford, et
la Pétition du Révérend Abijah Blanchard, D. D.
de Pelhan, dans le district de Niagara.

Ordonné, Que M. Crane ait la permission de
a î crm. s'absenter de cette Chambre, pendant dixjours,

pour affaires urgentes.

Ordonné, Que lorsque cette Chambre s'ajournera,
elle s'ajourne à quatre heures, P. M. ce jour.

A rheure fixée, M. l'Orateur et la Chambre se
sont rendus auprès de Son Excellence le Gouver-
neur-Général. avec les Adresses de cette Chambre.

Et étant de retour,
Adre.e a Sa M. l'Orateur a fait rapport, que la Chambre s'était
Majest, etc. rendue auprès de Son Excelience le Gouverneur-

Général, avec ses Adresses de félicitation à la Reine

et au Prince Albert, sur la naissance d'une autre
Princesse, et aussi, les Adresses à Son Excellence,
la priant de vouloir bien transmettre les dites Ad-
resses au Gouvernement de Sa Majesté, en Angle-
terre ; auxquelles Son Excellence avait bien voulu
faire la réponse suivante

MEssi EUtRs.
Je transmettrai, avec plaisir, au Secrétaire d'Etat

vos loyales Adresses, à l'uccasion dle la naissance
d'une autre Princesse. pour qu'elles soient mises
devant la Reine et le Prince Albert.

Alors, sur motion le l'Ilion. Procureur-général
Baldwin. secondé par l'lon. M. Viger,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 17 Octobre, 18-13.

Quatres heures, P. M.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément pré- Trois Pétition,
sentées, et mises sur la table:- présentécs.

Par M. Arerritt, la Pétition <le John Harris. et
autres, habitants de Grinsby et autres townships,
dans le distr ict <le Nira.

Par M. Thiompson, la Pétition <le .Jo7n Tarron, et
autres, des townships de Moulton, Camborough1 et
Sherbrooke.

Par M. Cameron, la Pétition <les Ministre, An-
ciens, Svndics et Gérants de l'Eglise le St. Alndrev
à Hlamilton.

1L'on. M. Iofratt, <lu Comité choisi auquel a
été référée la Pétition dui Révérend John 'Bethune,
et autres, de la cité <le Montréal, a présent( à la
Chambre le Rapport du dit Comité. lequel a été lu
de nouveau à la table du Greffier, comme suit:-

"La Pétition qui a été renvoyée à votre Comité
demande l'Incorporation d'une Compagnie d'Assu-
rance sur la vie, sur le principe des Assurances
Mutuelles. La nature avantageuse et équitable
<les principes qui fint la base les Compagnies
d'Assurance Mutuelle, porte votre Comité à croire
qu'une Compagnie. établie d'après ce principe,
otTrirait aux personnes (lui jouissent d'un revenu an-
inuel, mais ne possédent que peu de propriétés, de
bien plus grandes facilités pour pourvoir à l'établisse-
ment de leurs enfants ou <le leurs parents, que celles
qu'elles peuventse procurer de toute autre manière.
Le système des Compagnies d'Assurance Mutuelle
offre toutes les garanties que l'on peut désirer,
tandis qu'aîu contraire, à l'égard desCompagnies de
Propriétaires, la garantie consiste dans la stabilité
de la Compagnie et le bon état de ses afTiires,

D'ailleurs,les profits, dans lesAssuirancesMutuelles,
sont également partagés entre les Assurés, ce qui
diminue le taux de l'Assurance, et offre d'autres
avantages aux intéressés.

Comme l'établissement de semblables Compagnies
dans la Grande-Bretagne, a produit un grand bien.
votre Comité est porté à croire que leur introduc-
tion, en ce pays, aura le même résultat, et il recoin-
mande, en conséquence, à la Chambre <le passer
une loi générale pour autoriser l'établissement de
Compagnies d'Assurance Mutuelle sur la vie, dans
toute la Province, loi dont les Pétitionnaires pour-
ront se prévaloir par la suite.

L'Hon. M. Mo/fatt, du Comité permanent des
Bills privés, a présenté à la Chambre le premier
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau
à la table <lu Greffier, comme suit:-

Votre Comité auquel a été renvoyée cette partie
<le la Pétition des Damesformant le7Comité de l'Hos-
pice de l'Accouchement de Montréal, -par laquelle

Rapport sur la
1'aStition du
Rév. John le.
thue, "t uiro

Premier Rap.
port du Comit
des BUIs Priv&i
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ilospice de
.%ccouleic-

mient do ont-
t,'ui.

on demande un Acte d'Incorporation, a l'honneur
(le faire Rapport, comme suit:-Cet hôpital a été
fondé en Janvier, 1842, au moyen de contributions
de personnes bienveillantes, pour secourir les
femmes ailigées, que leur pauvreté met hors d'état
de se procurer le comfort et les choses nécessaires
dans leur état critique ; -les avantages, résultant de
cette institution, sont maintenant tellement répan-
(lus que le Comité de régie désire obtenir un Acte
d'Incorporation; et votre Comité conçoit humble-
ment que votre Honorable Chambre devrait ac-
céder à sa demande, et passer un Acte à cet effet.

Ordonné. Que l'Hon. M. iloffatt ait la permis-
sion d'introduire un Bill pour incorporer les
Dames du Comité de régie de l'Hospice de
l'Accouchement de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le (lit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Sur motion le M. Cartwright, secondé par M.
Dunlop,

Maison de re- Résou, Que, Vendredi prochain, cette Chambre
se formera en Comité de toute la Chambre,
pour considérer s'il est expédient d'établir une
maison ou des maisons de refuge pour les
jeunes délinquants, et pour pourvoir à la dimi-
nution du crime dans la Province.

Sur motion de M. Thorlburn, secondé par M.
Child,

épartemnent Résolu. Qu'il soit présenté une humble Addresse à
du Burcau des Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
r'oses. Son Excellence de vouloir bien faire mettre,

devant la Chambre, la correspondance qui a
été échangée entre les Gouvernements de la
Mère-patrie et de la Province, relativement au
Département du Bureau <les Postes <le cette
Province, ou de l'Amérique Britannique du
Nord, et les Elats-Uniç, ou toute autre infor-
mation, à cet égard, qu'il croira devoir commu-
niquer; aussi, 'les Etats trimestriels indiquant
le montant en gros des recettes et des dépenses
du dit Département, en cette Province, du cinq
Janvier, 1841, au cinq Janvier, 1843; le mon-
tant des recettes provenant du port des lettres,
et des pamphlets et papiers-nouvelles; le mon-
tant des émoluments, perçus par le Député-
maître-général des Postes en cette Province,
ou par ses Députés, sur le port des lettres et
papiers-nouvelles; le montant des frais de port
de chaque Département, portés au compte des
fonds de la Province, pendant la même période,
le tout, indiqué séparénent, et <le vouloir bien
aussi communiquer toute autre information re-
lative à l'enquête le la Commission du ilureau
des Postes, dont il est parlé dans le discours
prononcé <lu Trône, à l'ouverture de la première
Session du présent Parlement; aussi, un Etat
des Officici s salariés employés dans le Départe-
ment du Bureau <les Postes de cette Province,
indiquant, séparément, le montant de leurs
salaires, et sur quels fonds ils sont payés, si
c'est à même les frais de port des lettres, pa-
piers-nouvelles et' pamphlets, nommant . les
Officiers de chaque bureau, et indiquant les
sommes payées à chacun, ou si c'est à même
toute autreallocation faite à chacun d'eux pour
lover de bureau, papeterie:ou autrement ; et
s'il a été pris quelque mesure pour changer,
augmenter ou réduire les taux actuels du port
des lettres, et, si cela est, quelle est la nature
de ces arrangements, et les motifs et l'autorité
en vertu desquels cela a été fait.

Ordonné. Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par

tels membres de cette Chambre, qui forment
partie (le l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Sur motion de l'Hon. M. Jones, secondé par M.
Forbes,

Résolu, Que cette Chambre se forme, maintenant,
en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération s'il est expédient d'amender
l'Ordonnance 4e Vici. chap. 11, lu Gouver-
neur et du Conseil Spécial le la ci-devant
Province du Bas-Canada, intitulée, " Ordon-
nance pour pourvoir à l'établissement d'un
chemin de barrière, depuis la rivière Riche-
lieu, vis-à-vis la ville (le Dorclhester, commnunu-
ment appelée S. Jean, au village (le Granby."

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Thorburn a priq le fauteuil du Comité ; et
après y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Thorburn a fait rapport que le Comité

avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Chemin à bar.
rières d. S.
Jean àGranby.

Ordonné, Que l'Ion. Mt Neilson ait la permis- Egilise Presby-
sion d'introduire un Bill pour pourvoir à la terienne.
régie de l'Eglise Presbytérienne du Canada,
liée à l'Eglise d'Ecosse.

Il a, en conséquence, présenté le <lit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

L'Ion. M. Daly, l'un des membres du Conseil
Exécutif <le Sa Majesté, a remis.à M. l'Orateur in
Message de Son Excellence le Gouverneur-Général,
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous
les Membres de la Chambre étant découverts, et il
est comme suit:-

C. T. NJctcalfe.
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'infor-

mation de la Chambre d'Assemblée, une dépêche
qu'il a reçue du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté, au
sujet des arrangements du Bureau des Postes, dans
l'Amérique Britannique du Nord.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 17 Octobre, 1843.

No. 74.
(Copie.) Downing Street,

3 Août, 1843.
MoNSIEUR,

Ayant trouvé dans mon Bureau, en prenant les Bureau des
sceaux de ce département, un Rapport dressé par Postes.
les Commissaires, nommés par feu Lord Sydenham
pour s'enquérir du système le gestion du Bureau
des Postes dans l'Amérique Septentrionale Britan-
nique, je me suis occupé, sans perdre de teins. de la
considération de ce document, mais la complication
du sujet et les représentations reçues des Colonies
de l'Amérique Septentrionale, pour obtenir de nou-
velles informations, subséquemment à l'envoi du Rap-
port des Commissaires, ont, malheureusement, occa-
sionné un délai inévitable, avant que la décision
du Gouvernement de Sa Majesté sur les proposi-
tions qu'il contient, pût être annoncée. Et même
actuellement, il n'est pas en mon pouvoir de vous
communiquer la détermination du Gouvernement
de Sa Majesté, sur toutes ces propositions. Je ne
crois pas; néanmoins, que, pour cette raison, je doive
différer de vous cominmuniquer la 'marche que nous
nous proposons de suivre, à l'égard de celles sur
lesquelles nous avons pu en venir à quelque décision.

Nous avons décidé, en premier lieu, de s>ubstituer
le système de' pesée à celui des eriveloppes, pour
fixer les frais de port deslettres qui circulent dans
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11reau des l'Amérique Septentrionale Britannique ; et, en se-
cond lieu, d'abolir le privilége, relatif aux papiers-
nouvelles, dlont jouissent les différents Députés-
maîtres-de-postes Généraux, obligeant le public
de payer à la place, pour les papiers-nouvelles, un
demi-denier par feuille.

Troisièmement, on se propose de permettre la
circulation les procédés législatifs les Colonies à
un taux de un denier pour quatre onces, limitant
le poids des (lits procédés transmis par la Poste,
dans les cas ordinaires. comme celui d'autres papiers
imprimés, à seize onces ; mais laissant le pouvoir
au Gouverneur ou Lieutenant-gouverneur (le chaque
Colonie, de donner un ordre spécial au Député-
maître-de-poste dc la Colonie, d'acheminer, par la
Poste, tous procédés législatifs particuliers, au taux
ordinaire d'un denier pour quatre onces, quoique
les documents, ainsi transmis, excèdent le poids
établi de seize onces.

Quatrièmement, nous nous proposons d'autoriser
la réduction des taux. pour l'intérieur, sur les corres-
pondatices de l'Amériquc Septentrionale Britai-
nique, acheminées soit directement par les paquebots
ou vaisseaux privés, ou par la voie des Etats-Unis,
et adressées à ce pays, ou de ce pays, au taux
uniforme de deux deniers par demi-once, ce taux
augmentant en proportion lu poids.

Le Gouvernement (le Sa Majesté s'occupera le
l'olbjet de substituer dans l'Amérique Septentrionale
Britanique (les petites Postes, (penny posts) ou
Postes de district, à un certain nombre de Bureaux
le Postes, qui existent actuellement sur les routes

(le Poste, aussitôt que nous nous serons procuré les
informations nécessaires à ce sujet ; nous ne négli-
gerons point, non plus, de considérer un sujet aussi
important que celui de la disposition <lu surplus du
revenu, provenant des Postes. dans les Colonies de
l'Amérique Sepcntrionale Britannique. Vous rece-
vrez demoi, dans quelque teins, une autre commu-
nication à ce sujet.

J'ajouterai, (le plus, que le Gouvernement de Sa
Majesté ne manquera pas <le s'occuper de la coin-
pensation qui devra être accordée aux Maitres-de-
postes et aux autres officiers attachés au Bur-eau
des Postes le l'Amérique Septentrionale Britan-
nique, aussitôt que nous aurons reçu les informa-
tions requises pour nous mettre à portée de former
une opinion à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé) Stanlcy.
Le Très-honorable Sir C. T. MetcalfC,

etc. etc. etc.

Ordonné, Que cent exemplaires du dit Message,
et de la dépêche qui l'accompagne, soient im-
primés dans chacune des langues anglaise et
française, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Etats finan- L'IHon. M. Ilincks, l'un des Membres du Conseil
Exécutif de Sa Majesté, a mis devant la Chanbre,
par ordre le Son Excellence le Gouverneur-
Général,

Etats financiers, requis par une Résolution de
l'Assemblée Législative, du 8 Septembre, 1841.

(Pour les dits Etats, voir Appendice (V.)

Sur motion de M. Wakcefield, secondé par
M. Taché,

Correspon. Résoln, Qu'il soit présenté une humble Adresse
dancops à Son Excellence le Gouverneur-Général, pri-
du Canal de ant Son Excellence de vouloir bien faire
Ucauharnois. mettre, devant cette Chambre, des copies ou

extraits <le toute correspondance lui peut
avoir été échangée entre l'Exécutif et le Ma-
gistrat Stipendiare, qui a été nommé. récem-
ment, sur la ligne du Canal de Beauharnois.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre, qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi, com- Propriété ittUc
pos le M. Sinpson, l'Hon. Solliciteur-général raire en Angle.
Al /i wi. M. Wakeficld, M. Dunlop, M. Forbes. 1°e.

M. Derbishire. et'M. Christic, pour s'enquérir
de l'eet de l'Acte passé en .1ngleterre. pour
protéger la propriété littéraire, de l'exclusion
(les réimpressions Américaines, qui en est la
suite, (le la politique de cette exclusion par
rapport à l'inlluence probable qu'elle exercera
sur la génération naissante le la Province -
pour en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer querir
personnes, papiers et records.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour pourvoir potenion ks
au mode de détenir et transporter en prison les Débiteurs.
Débiteurs, dans certains cas, dans le Canada-Occi-
dental, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référée à un Comité
de toute la Chambre, Mardi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour régler les Cours de ses.
époques auxquelles se tiendront les Cours des Ses- sions de Qur.
sions générales de Quartier, dans cette partie de la "e-
Province. ci-devant le Haut-Canada, a été lu une
seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé
à un Comité de toute la Chambre.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Williams a pris le fauteuil du Comité, et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a pris le fauteuil;
Et M. TVilliams a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fit un amendement.
lequel amendement a été lu de nouveau à la table
du Greffier, et adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoye.

M. Watts, du Comité de toute la Chambre sur le indépcndance
Bill pour mieux assurer l'indépendance du Parle- du Parlement.
ment <le cette Province, a fait rapport, conformé-
ment à l'Ordre, des amendements faits au dit Bill
par le Comité, lesquels amendements ont été lus de
nouveau à la table du Greffier.

L'Hon. Procureur-général Lafontaine a proposé,
secondé par M. Parke,

Que la question de concours soit, maintenant, sé-
parément mise sur les dits amendements.

L'IIon. M. Neilson a proposé en amendement,
secondé par M. Cartwright, Que tous les mots
après "Que," dans la dite motion, soient retran-
ches, et les suivants substitués :-" Le dit Rapport
soit référé de nouveau à un Comité de toute la
Chambre, avec une instruction de modifier le Bill.
de manière à ne pas établir de disqualification non
reconnue par les lois et la pratique parlementaire
du Royaume-Uni, et à se garder plus particulière-
ment de tout empiétement sur la prérogative, qIe
possède la Couronne, de nommer au Conseil Légis-
latif telles personnes qu'il lui plaît, conformément
aux lois existantes et au droit qu'a le peuple d'élire
ses Représentants."

La question ayant été mise sur la dite motion
d'amendement, il s'en est suivi une division ; et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris, comme
suit
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POUR.
Messicurs Cartwright, Mc Lean, Moffait, Neilson et Watts.-(5.)

CONTRE.
Miesficur Armstrong, Aylwi, Baldiwin,.Barthe, Berthelot, Bos-

irell, Routillier, Canrron, Chabot, Chesley. Child, Christie, Daly,
De IVitt, Dunn, lbirard, Forbes, Foster, Gilchrist, Hale, -rntil-
ton, Jiinrks. lffolnies, Hopkins, Jones, Killaly, Lafontine, Leslie,
D. iicDonald. J. S. Mlfardonald,. Mierritt, Moore, Morin, Morris,
Norl, Parke, Poiell, Pricr, Quesnel, RoAlin, Sim, pan, Jr:'a,,aus
Sith, G. Sherwvood, Sirele, Taché, Taschereau, Thonnpson,
Thorburn, D. H. Viger, L. M. Viger, Vakefield, et IVillianws.-
(52.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été, alors. mise sur la motion

principale. elle a été adoptée par la Chambre,
Et les dits amendements ,avant été séparément

lus de nouveau, et la question de concours avant été
séparément mise sur iceux, ils ont été adoptés par
la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyc.

1,ts L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du Comité de toute la
Chambre, qui lui a été référé de nouveau, pour con-
sidérer l'expédience d'amender l'Acte 4e et 5e Vic-
toria. chap. 14, qui impose dles droits sur les effets
et marchandises importés en cette Province, et
d'imposer des droits sur certains produits agricoles
qui en ont été exemptés par le dit Acte, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Taschereau a pris le fauteuil du Comité ; et
aprés y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fiauteuil
Et M. Taschereau a fait rapport que le Comité

avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission (le
siéger de nouveau, demain, et que ce soit, alors,
le premier Ordre du jour.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Ilamilon, secondé par
M. Berthelot,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 18 Octobre, 1843.

2 Pétitions T ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
prantées. .. sentées, et mises sur la table :

Par l'IIon. M. Harrison, la Pétition (le John F.
Kingston, du township de Bedford, dans le district
le Midland.

Par M. Price, la Pétition de John A. Willhinson,
et autres, habitants du district de l'Ouest ; la Péti-
tion du Conseil Municipal lu district de l'Ouest,
(relativement à un droit sur le tabac) ; la Pétition
du Conseil Municipal lu district de l'Ouest, (rela-
tivement à l'emprisonnement pour dette) ; et la
Pétition de J. B. Baby, et autres, francs-tenanciers
et habitants du district de l'Ouest.

Par M. Roblin, la Pétition le la Société d'Agri-
culture lu district de Prince-Edward.

Par M. Morris, la Pétition d'Alexander Wlie,
et autres, Presbytériens (les townships d'Edwards-
burgh et Augusta.

Par M. Gilchrist, la Pétition du Conseil Munici-
pal du district de Colborne.

Par l'IIon. M. Jones, la Pétition d'E. J. Buitt'gs,
et autres, habitants du District Municipal de Mris-
sisquoi; la Pétition de Godfrey Esinhart, et autres,
aubergistes, de la ville de 1lorchester. dans la pa-
roisse de St. Jean.l'Evangéliste; la Pétition d'A.
Chapman, et 'autres, du comté de Rouville ; et la
Pétition de F randis arie, et autres, habitants de
Foucault, Canada-Est.

Un Bill, grossoyé, pour mieux assurer l'indépen- .,Ieécnîane.
dance du Parlement de cette Province, a été lu pour du Parlement.
la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Hon. Procureur-général Lifon-

laine porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demafide son concours.

Un BilÌ, grossoyé, pour régler les époques aux- Sessions gÉ-ên
quelles se tiendront les Cours <les Sessions générales raies (le Quar-
de Quartier, dans cette partie <le la Province ci- .
levant le liaut-Canada, a été lu pour la troisième

fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cartwright porte le (lit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions pétitions luee.
suivantes ont été lues

ID'E. Crevier, et autres, habitants du township
d'Acton, et autres lieux, demandant une allocation,
pour réparer trois milles d'un certain chemin, ci-
devant établi aux frais de la Province, entre le
township de Grantham et la Neuvième Concession
de St. Hyacinthc.

De Paul Lusieer, et autres, habitants <le la pa-
roisse de S/c. Anne <le Varennes, dans le district de
3ontréal, demandant qu'il soit imposé une taxe sur
les produits agricoles et les animaux vivants im-
portés les Ets-Unis; qu'une prime soit accordée
à certaines manufactures Canadiennes ; que les
Cours (le District et de Division soient abolies, et
celles les Commissaires, rétablies ; et que les pro-
priétaires des bateaux-à-vapeur soient tenus le
prendre certaines précautions pour prévenir les
accidents <lu feu.

De l'IIon. TV. W. Baldwin, et autres, habitants
du Hone District, demandant une protection en
faveur de l'agriculture.

De Charles IHeon. et autres, habitants du town-
ship de Blandford, district de Nicolet, demandant
une allocation, pour un chemin dans le dit district.

De B. Hubbs, A. Campbell et V. Rorke, ci-de-
devant commissaires de la ligne de division, pour
le district de Prince-Edward, demandant qu'il soit
adopté un mode sommaire, pour le recouvrement
les frais et dépenses qu'ils ont encourus sous l'opé-

ration de l'Acte qui nomme les Commissaires <les
lignes de division.

De W. McNaughton, et autres, habitants Presby-
téricns d'Ormstown, dans le comté de Beauharnois,
demandant à la Législature de passer une loi, pour
pourvoir à la régie <lu temporel de l'Eglise Presby-
térienne du Canada.

De Jacob Beam, et autres, habitants des tovn-
ships de Clinton et Grimsby, dans le district de
Niagara, demandant que toutes les classes :des su-
jets'le Sa Majesté puissent également profiter des
avantages, qu'offre l'Université de King's College.

De William Henry Roy, et autres, qui ont servi
dans la Milice Incorporée du Ba.s-Canada, durant
la dernière guerre avec les Etats-Unis d'Amérique,
demandant une rétribution pour leurs services pas-
sés.

Du Conseil Municipal du district de Wellington,
demandant certains amendements à l'Acte des Mu-
ricipalités.

Du Conseil Municipal du district de Vellinigton,
demandant que les lois, relatives aux contributions
imposées sur'les terres, soient amendées.
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Du Conseil Municipal du district de Wellington,
demandant à la Chambre de passer un Acte pour
définir- les limites du dit district.

Du Conseil Municipal du district de Wellington,
demandant que l'Acte des écoles élémentaires soit
amendé à certains égards.

Du Conseil iMunicipal du district de lliington,
demandant que le township de Wilmot ne soit pas
détaché du dit district.

Du Révérend John Machar, Ministre de l'Eglise
die St. àndrew, t Kingsion, demandant qu'il soit
passé un Acte, pour pourvoir à la régie (lu temporel
de l'Eglise Presbytérienne du Canada.

De John Sweeny. et autres, pensionnaires qui ont
"ommué et (les soldats licenciés, demandant des
terres. sans étre tenus de remplir les conditions
d'établissement, ou la valeur de ces terres en scrips.

De Dame Janc Piott, (le la cité (le Québec, de-
mandant que l'allocation de cinquante louis, que la
Léaislature du Bas-Canada. avait, ci-devant, accor-
déià feu son époux, pour des services scientifiques,
soit continuée en sa faveur.

D'Ebenczecr Bell, et autres, demandant l'adoption
(le mesures pour diminuer le nombre des tavernes
dans la Province.

De William Bell et Malcob Cameron. de Perth,
demandant que l'Acte de la navigation du Tay soit
amendé.

De John Colvin. et autres, débiteurs, confinés
dans la prison dii district de Bathurst. demandant
l'établissement d'une loi, pour permettre aux débi-
tours incarcérés (le prendre de l'exercice dans les
cours des prisons, en cette Province.

De Thomas Scott, maçon. (le South Burcss, dans
le district de Baf/turst, demandant le paiement (le
certaines réclamations qu'il a contre les Commis-
saires du Canal de Cornwall.

Du Très-révérend Patrick Phelan, Evèque de
Carrhoe, coadjuteur et administrateur du Diocèse
de Kingston. demandant une allocation, pour l'a-
clièvement du Séminaire Catholique, dans la ville de
King-zston.

lîatons ré- Ordonné, Que la Pétition de IL St. Gernain, et J.
ra.-ll G. Laviolette, de la paroisse de St. Eustache

dans le district de Montréal, présentée à la
Chambre. le dix du courant, soit référée au
Comité permanent des Bills Privés.

1;ut'ail Méd_ Résolu, Que la Pétition (lu Bureau Médical de1- Montrè, .ontréal. demandant qu'il soit passé ýune loi
pour régler létude de la médecine. soit référée
a un Comité choisi. composé (le M. Boutillier,
M. I)unlop, M. Taché. M. Noel, M. Gilchrist,
M. Foster. et M. Harmannus Smiith, pour en
examner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

W sarrt et Ordonné, Que la Pétition (le William Smart, et
autres, habitants du comté de Durham, pré-
sertée à la Chambre, le vingt-neuf du mois

r<'we M1- dernier; la Pétition du Conseil Municipal du
nicipl du dis. district de Niagara, demandant quelque pro-
trict de Nia- tection pour l'agriculture ; la Pétition d'Alex-

" 1.ander Kilborne, et autres, habitants du comté
A. Kilborne et de Stanstead, demandant quelque protection
aures. pour l'aairiculture ; et la Pétition de l'Hon.
Hnr,. W. W - .WV. Baldwin, et autres, habitants du ilome

iwwn. et District, soient référées au Comité de toute la
Chambre, pour considérer l'expédience d'amen-
der l'Acte 4e et 5e Vic. chap. 14, qui impoše

des droits sur les effets et marchandises im-
portés en cette Province, et d'imposer des droits
sur certains produits agricoles qui en ont été
exemptés par le dit Acte.

Résolu, Que la Pétition de Gcorgc Bridgman. et George Bridg.
autres, manufacturiers et vendeurs (le cuir dans man, et autres.
le Canada-Est, présentée à la Chambre, le onze
(lu courant, soit référée à un Comité choisi,
composé de M. Forbes, M. DeWitt, M. Leslie,
M. McLean, et M. Simpson, pour en examiner
le contenu, et en taire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la Pétition de Thomus W7iite, et Thomas White
autres, cordonniers de la cité de Montréal, pré- et autes.
sentée à la Chambre, le trois du courant, soit
référée au dit Comité.

Résolu, Que la Pétition du Conseil Municipal <lu conseii Muni.
district de Gore, demandant à être autorisé cipal (lu dis.
à prélever une somme d'argent, sur le crédit du trict de Gore.
dit district, pour faire une certaine partie de
chemin en madriers. pour joindre les districts
(le Gore et de Wellington, soit référée à un
Comité choisi, composé de M. Hlopkins. M.
Durand. M. Harmannus Snith, M. Thorburn,
et M. Merritt, pour en examiner le contenu, et
en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Reéolu, Que la Pétition de John Sweeny, et autres, John Swceny
pensionnaires ,qui ont commué, et des soldats et autres.
licenciés, soit référée à un Comité spécial de
cinq Membres, pour en examiner le contenu,
et en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que l'Ion. M. Neilson, l'IHon. M. Morin,
M. Taschcreau, M. J. S. iMacdonald, et M.
Christie, composent le dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de B. Hubbs, A. Camp- Ilubbs, Camp.
bell, et W. Rorke, ci-devant commissaires de la bell et Rorke,
ligne de division pour le district de Prince-
Edward, soit référée au Comité spécial auquel
ont été référées la Pétition de George Rykart,
et autres, ci-devant commissaires pour établir
les lignes de division pour le district de,
Niagara,et la Pétition de Williamn Ketchison,
junior, et autres, ci-devant commissaires des
lignes de division pour le district de Victoria.

L'Hion. M. Daly, l'un des Membres du Conseil
Exécutif (le Sa Majesté, a mis devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,

Retour à une Adresse de l'Assemblée Législative
au Gouverneur-Général, datée du 17 du courant,
priant Son Excellence de vouloir gracieusement
communiquer à la Chambre, des copies ou extraits
de toute correspondance qui peut avoir été échangée
entre l'Exécutif et le Magistrat Stipendiaire qui a
été nommé, récemment, sur la ligne du Canai de
Beauharnais.

Par ordre,
D. Daly,

Secrétaire.

Informations a
propos duCanat
deleauhanio.

Bureau du Secrétaire,
Kingston, 18 Octobre, 1843.

(Copie.)
(Immédiate.)

Bureau du Secrétaire,
Kingston, 6 Octobre, 1843.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous informer, par ordre du
Gouverneur-Général, que Son Excellence a bien
voulu vous nommer à la charge de Magistrat St,
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pndiaire, sur la ligne des travaux du Canal de
eauharnois, à deux cents louis par année, même

taux que l'année dernière; et je dois vous prévenir
de ne perdre aucun tems, pour vous transporter à Si.
Timothée, afin de remplacerM. Laoiette, et prendre
charge de la police stationnée dans cet endroit.

Son Excellence espère avec confiance que vous
exercerez la vigilance la plus incessante, et un dis-
cernement sain dans toutes vos communications
avec les gens et les travailleurs du Canal, afin de
prévenir le renouvellement des scènes de désordre qui
ont déjà eu lieu dans la localité qui est conférée à vos
soins. Si, néanmoins, vous pensez que la présence
des troupes soit nécessaire, en aucun tems, pour la
conservation <le l'ordre et de la paix, vous n'hési-
terez pas de vous adresser aux autorités mulitaires,
pour demander l'aide de la force armée.

Aussitôt que possible après votre arrivée à St.
Timothée, et de tems à autre, à mesure que l'occa-
sion s'en présentera, vous ferez rapport à ce départe-
ment des matières lui vous paraîtront devoir méri-
ter quelque attention.

J'ai, etc.
(Signé,) D. Daly

C. IVetherall, écuyer, J. P. etc. etc.
Laprairie.

, Secrétaire.

St. Timothée, il Octobre, 1843.
MoNsIUn,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre
lettre du 6 de ce mois, par laquelle vous m'informez
que Son Excellence le Gouverneur-Général a bien
voulu me nommer Magistrat Stipendiaire sur la
ligne du Canal de Beauharnois. En obéissance à
l'ordre de Son Excellence, je me suis immé-
diatement transporté à St. Timothée,'pour remplacer
M. Laviolette et prendre la direction et le com-
mandement de la police stationnée dans cet en-
droit.

J'ai appris, en arrivant, que M. Laviolette était
parti de .St. Timothée, dans la matinée du 3 du cou-
rant, lorsqu'on a retiré les troupes, et qu'il n'y
était pas retourné depuis.

S * * * * * * *

J'ai donné avis de ma nomination au Comman-
dant des Forces, et l'ai prié, (s'il devenait néces-
saire d'employer la force armée), de donner ordre
à l'Officier commandant à Laprairie, qui est le poste
militaire le plus voisin, d'agir sur ma demande, sans

être obligé d'en référer aux Quartiers Généraux.
Je vous prie, néanmoins,d'informer le Gouverneur-
Général, que je ne crois pas que la présence des
troupes soit nécessaire pour maintenir l'ordre et la
tranquillité dans cette localité.

J'ai, etc.
(Signé,)

L'Hon. D. Daly,
etc. etc. etc.

MonSIEUR,

C. Wetherall,
Magistrat Stipendiaire.

Bureau du Secrétaire.
Kingston, Il Octobre, 1844.

Je suis chargé par le Gouverneur-Général, <le
vouts prier de faire rapport à Son Excellence, aus-
sitôt que possible, de la nature des déprédations qui
ont été commises sur la ligne du Canal <le Beauhar-
riois, depuis le commencement des travaux, et s'il
y a quelque probabilité que de sembables dépréda-
tions soient continuées; et de suggérer les mesures
que vous jugerez nécessaires pour prévenir le re-
nouvellement de pareilles scènes, à l'avenir.

J'ai, etc.
(Signé,)

C. Wetherall, écuyer, etc. etc.
St. Timothée de Beauharnois.

D. Daly,
Secrétaire.

Et aussi,
Retour à une Adresse de l'Assemblée Législative Retours des

au Gouverneur-Général, datée du 16 du courant, Banques.
priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, une Liste des diverses
Banques qui ont payé la taxe imposée par l'Acte
4e et 5e Vict. chap. 29, indiquant, séparément, le
montant payé par chaque Banque.

Par ordre,
D. Daly,

Secrétaire.
Bureau di Secrétaire,

Kingston, 18 Octobre, 1843.

Liste des diverses Banques qui ont payé la taxe
imposée par l'Acte 4e et 5e Vict. chap. 29, indi-
quant, séparément, le montant payé par chaque
Banque, transmise conformément à l'Adresse de
l'Honorable Assemblée Législative, du 16 du côu-
rant:-

NOMS DES BANQUES.

Banque de Montréal....................
Banque de Gore....................... 
Banque Commerciale..................
Banque du Haut-Canada...............
Banque du Peuple. Toronto...........
Banque lu Peuple, Montréal.............
Banque des Cultivateurs, Toronto........
Banque de la Cité, Montréal.............
Banque de l'AmériqueBritan.duNord,Québec

Do. do. Montréal..
Do. do. Kingston...
Do. do. Toronto...

Banque de Québec.....................

Total courant...................£ 567 1 8

Droits payés
en 1842.

£ s.
2467 17

936 19
1505 17
1510 15
644 6
653 17

72 Il
1160 2
367 9
220 15
61 11

202 14
445 4

10277 3 1

Droits payés
au 30

1842

1226
261
441
525

0
210

18
419
113
131

47
96

147

3642 0 2,

Montant. total
courant.

£
3694
1225
2185
2226

770
864
103

1579
481
352
109
299
593

14487 4 11

Bureau de l'Inspecteur-général,
Kingston, 17 Octobre, 1843.

Joseph Cary,
Député Inspecteur-général.

Le montant payable par la -Banque du Peuple, à Tornto, depuis le 1er Août, 1832, est compris dans les paiements faits par la
Banque de MontréaL
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E.nfants natu. Ordonné. Que M. HTale ait la permission d'intro-
anI n. duire un Bill pour pourvoir au soutien (les en-

fants naturels.
Il a. cu conséquenc, présenté le lit Bill à la

('iambre.lcquel a été reçu et lu pour la première foiF-
et dont la seconde lecture a été ordonnce pour Mar-
di prochain.

rî as Ordonné. Que les Etats financiers. requis par une
, Róesoluition le l'Assemblée Le.islativc. du 8

Septembre. 18t1. et mis devant la Chambre.
hier. soice imprimés pour l'usage des Membres
(e cette Chambre.

Sur motion <le M. lanilton, secondé par M.
Dunlop.

IYcht~a1. Ordnné. Que les Entrées dans les Journaux de 1
pr de cet te Charire. du cinquième jour d'Octobre,

IS 12, relativement aux peches au saumon.
dans le district inférieur de Gaspé. soient main-
tenant lue..

Les dites Entrées ont été lues. en conséquence.
R/iso/. Que les dites Entrées soient référées

à un Comité spécial <le cinq Membres, avec une
inîstruct ion le continuer l'enquête relativement
aux dites pèches, et d'en faire rapport avec
toute la diliLence convenable. par Bill on autre-
ment. avec pouvoir denvover iquérir personnes,
papiers et records.

Ordon né. Que 'M. JIl«»illon. M. Prince. M.
Christie. M. h. M. iger et M. f)unlop, com-
posent le dit Comité.

t>roitç sur l- L'Ordre du jour. pour que la Chamubre se forme
en Comité sur IL Rapport du Comité <le toute la
Chanbre. qui lui a éte refreé de nouveau, pour con-
sidérer l'oxpédlienîce d'amender rAct 'toe et ie Vic.
chtap. 1H, qui impose les droits sur les effets et les
M archand ises importés en cette Province. et d'impo-
ser des droits sur certains produits aricoles qui
en ont été exeiiptés par le <lit Acte. et autres réfé-
rences. étant lu1

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le:
dit Comité.

M. Taschercau a pris le fauteuil du Comité : et
après v avoir siégé quelque teins.

M. rOrateur a repris le fauteuil ;
EFt M. Taschereu a fait rapport que le Comité

avait pascó plusieurs Résolutions. qu'il avait ordre
le souettre à la Chambre. quand il lui plairait de

les recevoir.
Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

Lais d':nrU- L'Ordre dii jour. pour la seconde lecture du Bill
nistrnwnu pour changer et amender les lois d'Enrégistrement

<le cette partie le la Province qui constituait, ci-
devant, le iiant-Canada. étant lit :

Ordoné. Que le dit Ordre du jour soit remis à
Mardi prochain.,

'anqrlue de Coaforménrtt a l'Ordre, un Bill, pour amender
Mtontr&at l'Acte (l'ncorporation de la Banque de Montra/,

en roloneant le temps fixé pour payer le nouveau
capital de'la dite Banque. a été lu un'e seconde fois.

Ordonné. Que le <lit Bill soit maintenant référé à
un Comité le tcjute la Chambre.

La Chambre s'est, ci conséquence, formée en le
dlit Comité.

I: .1[on. M. Dun. a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siegé quelque teins.

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et lilon. M. Dtun a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et v avait fait un aiendement,
lequel amendement a été litu le nouveau à la table du
Creiler. et adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Hanilton, secondé par
M. Dunlop,

La Chambre s'est ajournée.

.Teudi, 19 Octobre, 1843.

1M l'ORATEURa informé la Chambre qu'il aété Char. DeL.
1. émanó une commiission sous le Grand Sceau dle Maitre en

cette Province. nomnrimit Charles De Léry. écuyer. chancellerie.

le jeune, Maitre en Chancellerie.

M. l'Oratcur a mis, <levant la Chambre. un Etat
<les affaires du chemin le fer <le Champlain et ..
Lanrcnt. tel que requis par la 4we section de l'Acte
2e Guill. IV. chap. .5S, de la ci-devant Province <lu
JBas-Canada.

(Pour le <lit Etat, voir Appendice (W.)

A ussi.
Le Rapport des Commissaires pour le soutien des

insensés. malades et enfants-trouvés, dans le dis-
trict <le Quéhec. jusqu'au 30 !Septembre. 1812.

(Pour le (lit Rapport, voir Appendice (X.)

Et aussi,

Chemin de fc
(e canmp-ail
ct St. L aurent

Vés. etc.
Qul'iec.

Etats généraux des affaires <le la Banque <le ianqtr de

Alontréa. <le la Banque de la Cité. a Montréal. de la
Banque de Québec. et de la Banque le l' Amérique
liriuaninire du Nord, reçus en conformité d'un

Ordre de cette Chambre, dt ; du courant.

(Pour les dits Etats généraux, voir Appendice (Y.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré- 2 t'étition5

sentées. et mises sur la table :-

Par M. Mferritt. la Pétition le IIenry R. Good-
nawn. M. ). et autres, habitants du township <le

Par M. Foster, la Pétition du Révérend Andri'
BIl<f<our. de I VaterIoo.

Par M. Christie. la Pétition de Joseph ForsyIh, et
autres, pensionnaires qui ont commué, et soldats
licenciés.

Par M. Chaboi. la Pétition <le M. A tkinson. Us-
borne et Cie. et autres, de la cité et banlieue le
Q nébec.. ..

Par M. Prince. la Pétition du Conseil Municipal
dlu district de l'Ouest. (relativement ùu l'Acte des
'coles); la Pétition dut Conseil Municipal du district

de lOucst. (relativement aux peaux dles tètes <le
loups) ; la Pétition <lit Conseil Municipal lu dis-
trict le l'Oues/. (relativement à une taxe sur les
chiens); et la Pétition <le Thoinas Woobridge, et
autres. habitants di district <le l'Ouest.

Par M. Forbes. la Pétition d'Edwin Pridham, et
autres. habitants les townships le Greanu;i/e, sur la
rivière Ottun:a.

Par 'LHon. M. hineks, la Pétition de Charles F.
Greec. et autres, habitantsdt d istrict le Terrcbonne,
Canada-E~s/

Par l'Ion. M. 3Moffai/t. la Pétition <itd Bureau de
Commerce de Mon/réa/. demandant que la prière
que contient la Pétition d'E..Lrprohon. et autres.
inspecteurs de potasse et <le perlasse, présentée à
la Chambre, cette Session, ne soit pas accordée.

Sur motion le l'ilon. M. Mofait, secondé par
M. Carboright,

Ordonné. Que la dite Pétition soit maintenant
lue, et que la règle <le cette Chambre, du vingt-
huitième jour <le Juin, 1841, soit suspendue,
quant à la présente Pétition.

La dite Pétition a été lue, en conséquence.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions prtitions iu.e
suivantes ont été lues:

De William Rees, surintendant médical <le
l'Asile temporaire Provincial des Insensés, de To-

56 18(,-& 19, Octobris.
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ronto, demandant qu'on lui accorde le salaire qui a de diverses societés en Angleterre ; et qu'une école,
été établi par la Législature, du Haut-Canadla, liée à cette institution, est maintenant en opération
en 1839. sous la direction d'un Instituteur.

1De James B. Clendennan, et autres. habitants de
Pclheami et Louth, dans le district de Niagara, de-i
mandant à la Chambre de passer un Acte pour
naturaliser le Rév. bijah Blanchard.

Du Rév. J. F. A. S. Fayete, A.M. de Brant-
ford, demandant à être naturalisé.

1) Rév. Ahijadh Blanchard, J). D. <le Prlhanm,
lans le district le Niagara, demandant à être

naturalisé.

De Johnl 11arri.s, et autree. habitants de Grimsby,
et autres townslips,- dans le district de Niagara,
demandant la division le ce district en deux districts.

De John Jarron, et autres, des townships de
Moult on. Caunborough. et Sherbrooke. demandant
que les propriétaires des terres. dans les dits town-
ships, qui n'ont pas encore payé leur taxes. soient
tenus <le le faire.

Des Ministre. Anciens, Syndics et Gérants de
'Eghlse de St. Andrews, àlfanilton, demandant à

la Chambre de passer un Acte pour pourvoir à la
gie du temporel de l'Eglise Presbytérienne en

6anada..

rJions ra- Ordonné, Que la Pétition du P>ureau <le Coin-
,réc5.-Bu- merce de Montréal soit référée au Comité
r tu de Com- spécial auquel a été référée la Pétition d'B. .,
tonitrtéal. Leprohon, et autr s, inspecteurs et asîistants-

inspecteurs de potasse et de perlasse, <le la cité
de Montréal.

d Ordonné, Que la Pétition de l'Association <le la
biblitithèque bibliothèque commerciale <le Montréal, pré.

cm;rciac sentée à la Chambre. le onze <lu courant; la
Pétition <le la Compagnie duichemin de fer duc'onipziê.ii du prsMté laLanî'.e

chemin de fer port de Kngston, présentée à 1a Chambre, led.u Port de douze du courant ; la Pétition de J. A. Il. Bar-
°ingsîou. bier et dame Euphrasie Barbier. présentée a

(ridser Ctla Chambre, le douze du courant ; la Pétition
instre, etc. des Ministre, Anciens et Syndics le l'Eglise

di t St. Paul; Montréal, )résente à la Chambre,
Edeovie le treize du courant ; et la Pétition d'Eden

Colvile, de Beauhrnois, agent de l'Association
Coloniale de l'Améri<uc Britannique du Nord
d'Irlande, soient référées au Comité perma-
nent des Bills Privés.

John Jarron, et Résolu. Que la Pétition de John Jan·on. et autres,
autres. les ownships <le Moulton, Canboroug/i et

S/oerbrookc, soit référée à un Comité spécial
de cinq Membres, pour en examiner le con.
tenu, et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec, pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Ordon'né, Que M. Thompson, M. lerritt, M.
Roblin. M. Thor-burn, et M. Parke, composent
le dit Comité.

Rapport sur la M. Hale, du Comité spécial auquel a été référée
PÉtition du Ré- la Pétition du Très-révérend Evéque <le Montréul,varend Eorque et autres, a présenté à la Chambre le Rapport <lu

dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table
du Greffier, comme suit:

"Ayant pris en considération la dite Pétition, ainsi
qiue le Prospectus du Collée, 'votre Comité a con-
staté que le dit Collége est l à l'Eglise d'Angleterre
et d'irlande, mais qu'il n'exclut nullement la jeu-
nesse des autres croyances religieuses, ni ne l'em-
péchè d'assister au culte de ses Eglises.

Que cet établissement est maintenu, pour le pré.
sent, au moyen de contributions privées, et d'octrois

R

En conséquence, votre Comité prend la liberté
de recommander à votre IIonorable Chambre de
vouloir bien passer un Acte pour incorporer le Lord
Evêque de Montréal, les Syndics et le Conseil du
Collége de la dite institution, sous les nom et raison
<lu Co~lége Diocésain du Canada-Est, conformément
à la demande les Pétitionnaires. avec les pouvoirs
et priviléges qu'il plaira à votre Honorable Chambre
de lui conférer.

Ordonné, Que le <lit Rapport soit référé à u
Comité de toute la Chambre, demain.

57

Sur motion de l'Ilon. M. Morin, secondé par
l'Ion. Procureur-général Badlvin,

Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se Mcues pli.
formera en Comité de toute la Chambre, pour btism.
considérer l'expédience d'abroger l'Acte <i
Parlement de cette Province, passé dans la
quatrième et cinquième années (lu Règne <le
Sa Majesté, intitulé, " Acte pour abroger cer-
tains Actes v mentionnés, et pourvoir plus
amplement à l'établissement et au maintien des
écoles publiques en cette Province," et dv
substituer d'autres dispositions législatives.

Ordonné, Que M. Hale et M. Barthe soient Its PI;.
ajoutés aiu Comité permanent des Bills Privés.

Sur motion de Ilon. M. Mfofatt, secondé par
M. Hienry sith,

Résol. Que la règle de cette Chambre, qui fixe
l'époque pour. recevoir les Bills Privés, soit
prolongée jusqu'au trente-un du courant.

M. Taschereau, du Comité de toute la Chambre Droits sur tes
sur le Rapport lu Comité de toute la Chambre, importatins.
<lui lui avait été référé de nouveau, pour considérer
l'expédience d'amender l'Acte 4e et 5e Victoria.
chap. 14, qui impose des droits sur les effets et
marchandises importés en cette Province, et d'im-
poser des droits sur certains produits agricoles qui
en ont été exemptés par le <lit Acte, et autres réfé-
rences, a fait rapport, conformément à l'Ordre. des
Réso!utions du dit Comité, lesquelles Résolutions
ont été lues de nouveau à la table du Greffier.
comme suit:

1. Résolu, comme l'opinion <le ce Comité, Que
dans la vue de faire disparaitre les justes motifs
<le plainte qui s'élèvent de la part de la popu-
lation agricole, par rapport à la manière iné-
gale.dont on prélève actuellement un Revenu.
en inposant, les droits <le douane et atir
d'augmenter le Revenu public, il est expédient
d'imposer des droits sur les produits agricoles
et les animaux vivants importés en cette Pro-
vince.

Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de un louis. dix
chelins, sterling, sur chaque cheval. jument, ou
cheval coupé, importés en cette Province.

3. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de quinze
chelins, sterling, sur chaque poulin, au-dessous
de deux ans, importé en cette Province.

4. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de cinq che-
lins, sterling, sur chatque mule ou âne importés
en cette Province.

5. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit, de quinze
chelins, sterling, sur chaque taureau -importé
en cette Province.
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mt 6. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il est
il'rtuiioti. expédient d'imposer un droit de vingt chehns,

sterling. sur chaque bouf, ùeé de quatre ans,
et au-delà, importé en cette Province.

7. Riîésolu. comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer ti droit de dix chelins,
sterlitng. sur chaque bouvillon. génisse, vache
et sur chaque tête de bétail. au-dessous de
quatre ans. importés en cette Province.

S. Résolu. comme leopinion de ce Comité. Qu'il
est expédient d'imposer un droit de cinq che-
lins. sterling. sur chaque veau, au.dessous d'un
an. importé ci cette Province.

) Risolu. comme t'opinion de ce Comité. Qu'il est
expédient d'imposer un droit de deux chelins,
sterling. sur chaque mouton importé en cette
Province.

1A Résolu. comme lopinion de ce Comité. Qu'il
est expédient d'imposer un droit de un chelin,
sterlin. sur chaque agneau importé en cette
Province.

Il. Résolu. comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de cinq cie-
lin. sterling, sur chaque cochon et truie im-
portés ci cette Province.

.. Résolu. comme <'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imp'oser un droit de un chelin,
sterling, sur chaque chèvre ou chevreau in-
portés en cette Province.

1-. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de dix pour
cent uid 'alorem sur les volailles ou gibier im-
portés en cette Province.

I t. Résolu. comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de trois che-
lins, sterling, sur chaque quartier d'orge in-
porté dans cette Province.

15. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de trois
chelins. sterling. sur chaque quartier <le seigle,
poiz, fèves. mais ou blé d'inde, blé sarrasin,
orge, importés en cette Province.

If. Résolu. comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de deux
chelins. sterling, sur chaque quartier d'avoine
importé dans cette Province.

1". Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de deux
chelins. sterling, sur chaque cent-luatre-vint-
seize livres de farine d'orge. (le farine de blé,
n'étant pas le la fleur de blé.de farine d'avoine,
de farine de blé sarrasin, dc farine de seigle,
ou de farine de blé d'Inde, importés en cette
Province.

19. Résolu, comme l'opinion le ce Comité, Qu'il
est cxpiédieit ('imposer un droit dle trois
deniers, sterling, sur chaque cent livres pesant
de son ou grue, importés eni cette Province.

t19. Résolu, comme lopinion île ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de six chelins,
stcrling, sur chaque tonneau de foin importé
en cette Province.

20. Riésolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit île trois
chelins, sterling, sur chaque tonneau de paille
importé en cette Provinc=

21. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qufil Droite sur les
est expédient d'imposer un droit (le trois de- irnpon1iîions.
niers. sterling. sur chaque livre de houblon
importé en cette Province.

22. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit <le trois de.
niers. sterling, sur chaque boisseau de patates
importées en cette Province.

23. Résolu. comme l'opinion de ce Comité. Qu'il
est expédient d'imposer un droit de quinze
chelins pour cent ad valorem, sur tous les
végétaux importés en cette Province, et qui
ne sont pas y énumérés.

24. Résolu. comnme l'opinion le ce Comité. Qu'il
est expédient d'imnpser un droit de cinq che-
lins. sterling, sur chaque cent livres pesant de
lard séché, (bucon,) ou jambons importés ce
cette Province.

25. Réolu. comme lopinion <le ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit <le quatre
chelins, sterling, sur chaque cent livres pesant
de viandes fraiches. d'aucune espèce que ce
soit, importées en cette Province.

2( Résolu. comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient <'imposer tun droit (le deux
chelins, sterling, sur chaque cent. livres pesant
d'aucune espèce (le viande, soit salée ou curée.
de quelque espèce que ce soit, importée en
cette Pr,vmnee.

27. Résolu. comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de deux che-
lins, sterling, sur chaque cent livres pesant de
beurre importé en cette Province.

28. Résolu. comme l'opinion <le ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit dle deux chle-
lins. et six deniers, sterling. sur chaque cent
livres pesant de fromage importé en cette
Province.

29. Résolu, comme l'opinion <le ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit le six chelins.
sterling, sur chaque cent livres pesant de sain-
doux importé en cette Province.

30. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'imposer un droit de quatorze
pour cent ad enlorem sur les eufs importés On
cette Province.

31. Résolu. comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
est expédient d'exempter de ces droits tous
les produits agricoles et animaux vivants im-
portés par mer, pour l'usage des pêches de cette
Province.

32'. Résolu. comme l'opinion de ce Comité. Qu'il
est expédient que le Gouverneur en Conseil
soit autorisé à remettre tous droits prélevés sur
les bestiaux ou autres animaux vivants importés
en cette Province, en exécution d'aucun contrat
fait par l'importateur avec le Conmiissariat de
Sa Majestô avant le ler jour du présent mois
d'Octobre, en par lui donnant preuve suffisante
que les dlits bestiaux et autres animaux vivants
ont été livrés en exécution le tel contrat. a
quelque personne autorisée à les recevoir, au
nom du Commissariat de Sa Majesté.

33. Résolu, comme l'opinion (le ce Comité, Que
les (lits droits soient perçus et prélévés en
vertu des mômes dispositions qu'est prélevé le
droit imposé sur les grains étrangers par l'Acte
passé dans la derniére Session.
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34. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Qu'il
Ïllpottions. est expédient de pourvoir à ce que les bêtes à

cornes et pourceaux, importés en cette Province,
puissent, d'après des réglements convenables,
étre tués, empaquetés et salés, en entrepôt. sans
être assujétis aux dits droits, et à cet effet
d'autoriser' le Gouverneur en Conseil de
désigner des ports d'entrepôt convenables et
établir les réglements qui serint .nécessaires
pour mettre la dite disposition à efTet.

L'Ilon. M. Ilincks a proposé, secondé par M.
Citristic, Que la question de concours sit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolutions.

L'IHon. M. 17eilson a proposé en amendement,
secondé par M. Snjpson, Que tous les mots aprés
i que" dans la dite motion, soient retranchés, et les
suivants substitués: " IDans l'état actuel <le lnpinion
par tout le monde, relativement à la liberté du com- i
merce entre les nations, il n'est pas expédient d'in-
troduire et étendre le système d'imposer ile taxes
sur la nourriture d'une classe d'habitants, dans la
vue de favoriser une autre classe, et particuelière-
ment. d'imposer des taxes sur l'importation dles
denrées servant à la nourriture de la population
non agricole de cette Province."

La question ayant été mise sur la motion d'a-
mendement, il s'eu est suivi une division; et les noms
ayant été demandés, il ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Barthe, Porbes, Hamilon, Lelie, Mtfau, NeLBan

D. B. Viger et L. M. Viger.-()

CONTRE.
Messieurs Armstrong. Aylwin, Baldwin, Berthlelot, Bloswell,

Boutillier, Caneron. Chabot, Child, Christie, Daly, DeWitt,
Duna, Durand, Poster, Gilchrist, flle, Hiincks, Holncs, Hopkins.
Jne,, Killaly, Lafontaine, D. McDauld, J. S. Macdonald,
McLean, iMrritt, Moore, Marin, Marris, Noel, Papineau, Parke,
Powell, Price. Prince, Quesnel, Roblin, le nry Smith, Harmannus
Smith, G. Sherwoond. Steele, Taché, Taschereau, Thompion,
Thorburn, Turgeon, Wakefield, Watts et Willians.-(30.)

Ainsi. elle a passé dans la négative.
La Pétition ayant été, alors, mise sur la motion

principale, elle a été adoptée par la Chambre.
Eýt les dites Résolutions. depuis la première jus-

qu'à la cinquième, inclusivement, ayant été séparé-
ment lues le nouveau, et la question de concours
étant séparément mise sur icelles, elles ont été una-
nimemnent adoptées.

La sixième des dites Résolutions ayant été lue
de nouveau.

UHlIon. M. HIincks a proposé en amendement,
secondé par M. Caincron, qu'après le mot "ster-
lin," dans la dite Résolution, les suivants soient
ajoutés . "sur chaque tête de bétail susmentionné,
àé de quatre ans et au-dessus."

La question ayant été, alors, mise sur la mtion
d'amendement, elle a été adoptée par la Chambre.

La question avant 6té,alors, mise sur la dite sixième
Résolution, telle qu'amendée,elle a été unanimement
adoptée.

La septième des dites Résolutions ayant été lue
de nouveau.

1'HIot. M. JIincks a proposé en amendement,
secondé par M. Cameron, Qu'après le mot ' Ster-
ling," dans la dite Résolution, ks suivants soient
ajoutés, " sur chaque tête de bétail susmentionné
de l'àâe d'au.dessous de quatre ans."

La~question ayant été mise sur la motion d'a-
mendement. elle a été adoptée par la Chambre.

La question ayant été, alors, mise sur la dite
septième Résolution, telle qu'amendée, elle a été
unanimement adoptée.

Et les dites Résolutions, depuis la huitième jus-
qu'à la vingt-quatrième, inclusivement, ayant été
séparément lues tie nouveau, et la question de con-
cours ayant été séparément mise sur icelles, elles
ont été unanimement:adoptées.

La vingt-cinquième des dites Résolutions ayant Droit mr les
été lue de nouveau, et la question de concours importations.
avant été mise sur icelle, il s'en est suivi une divi-
sion; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit

POUR.
Messieurs Armstrong, iylwin, Baldwin, Berthelot, Bosawel,

Boutillier, Cameron, Cartwright, Chabot, Child, Christie, Daly,
De Viti, Dunlop,, Dinn, Durand, Foster, Gilchrist, Hale, linieks',
Holmes, Hopkins. Janes, Killalyi, Lafantaine, D. McDonald. J. S.
Nacdonald, McLeani, Ilerritt, loore, Marin. Morris, Noel. Parke,
Powell, Price, Prince, Quesnel, Roblin, Henry Smith, liarman-
nus Snith. Sirele, Taché, Taschereau, Thompson, Thorburn,
Vakefield, Watts, et Williams.-(49.)

CONTRE.
Messieurs Bazrthe, Porbes, Letlie, Moffait, Neilson, SirnpFon,

D. B. Viger. et L. M. Viger.-(8)

Ainsi. elle a été emportée dans l'adi rmative.
La vingt-sixième des dites Résolutions ayant été

lue de nouveau, et la question de concours étant
mise sur icelle, il s'en est suivi une division : et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris tels que
dans la dernière division précédente.

Ainsi elle a été emportée dans l'afirmative.
Et les dites Résolutions, depuis la vingt-septième.

jusqu'à la trente-unième, inclusivement, ayant été
separémeit lues <le nouveau, et la question de con-
cours étant séparément mise sur icelles, elles ont été
unanimement adoptées.

La trente-deuxième des dites Résolutions ayant
été lue de nouveau, et la question le concours étant
mise sur icelle, il s'en est suivi une division ; et les
noms avant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.
Messieurs Arnstro'ng, tylwin, Baldwin. Berthelot, Boswell,

Boutillier Caneron, Cartwright, Chabot. Child, Christie, Daly.
DeVitt, Dunn, Parbe, Poster, Gilchrist, Harrison, flincke,
Holnes, Killaly. Lafontaine, Leslie, D. McDanald, Merriti,
MÀloftzit, Moore, Morin, Morris, Neilson, Noel, Parke, Powell,
Price, Prince, Quesnel, Roblin, Taché, Taschereau, D. B. Viger,
L. X. Viger, et Wakejield.-(42.)

CONTRE.
Messieurs Barthe, Dunlop, Durand, Hale, Hopkins. J. S.

Macdonald, Simpson, Henry Smith, Harmannus Smith, Steele,
Thompson, Thorburn, Wattas et Willian.-(14.)

Ainsi, elle a été emportée dans laffirmative.
La trente-troisième des dites Résolutions avant

été lue de nouveau, et la question de concours
étant mise sur icelle, elle a été adoptée par la
Chambre.

La trente-quatrième et dernière des dites Ré-
solutions ayant été lue de nouveau, et la question
de concours étant mise sur icelle, il s'en est suivi
une division; et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Aylwin, Baldwin, Berthelot, Boutillier, Carneron,

Cartwright, Chabot, Christie, De Witt, Dunn, Forbes, Harrison.
liincks, Hollmes, Killaly, Lafontaine, Leslie, D. YelDonald, J. S.

Macdonald, McLean, Merritt; Moffatt, Mrin, Morris, Neilson,
Noel, lark, Price, Quesnel, Taché, Thoinpsn, Thorburn, D. B.
Viger, L. M. Viger, et Waketeld.-(35.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Barthe, Baswcll, Child, Dunlop, Durand.

Poster, Gilchrist, Hlie, Hopkins, Moore. Powell, Prince, Robtin,
Simpson, Henry Smith, larmannus Srnith, Steele, Taschereau,
Watts, et Wiliams.-(21.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.
L'Ion. M. linch.ç. a proposé, secondé par PHon.

Procureur-général Baldwin, Qu'il lui soit permis
d'introduire un Bill pour imposerdes droits sur les
produits agricoles et les animaux vivants importés
dans cette Province.

La questiun avant été mise sur hì dite motion,
il s'en est suivi une division,; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit
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POUR.
Messiqurs Armnstrong, Aylwin, Baldwin. Bertheloit, Rosell,

Routillier. Cameron, Carneright, Chabot, Child, Ciristie, Iellitt,
Dunlop, Dunu. Duranid, Forbes, Foster, Gilchrist, llale. Ilarri.
son. )lineks, Ilm1eices. 1Iopkincs. Killaly, Lataifnfe, leslie. 1),

cronacld, J. S. Mzacdonald, NlcLean. Merritt, Mloffatt, Mcore,
31arin, )Iri.Neilson, Norl, Parker, inrfell, l'rire, Prinre,
Queninel. Rolin, llenry Smith. liannlinis Smlith. Steele,
Tacrhcé, Taischerrai. Thompson. Thorhurn. 1). B. Liger, J. ill.

Wae, 1takefield, Watts et iliams.-(54.)

CONTR E.
Netssicurs Baritle et Simpsem.-(2.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'aflirmative, et,

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et li pour la première

fis. et dont hi seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

IM des dou. L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
ales. pour p îuvoir à la régie des douanes et aux matières.

relatives à la perception du Revenu Provincial.
étant lii

Ordonné. Que le dit Ordre du jour soit remis à
Jeudi prochain.

Rktcamations Conformément à l'Ordre, un Bill pour mettre les
adverses. Cours le .1ustice. dans cette partie de la Province,

nommée le fHant-Canada. en état de protéger les
individus contre les réclamations adverses dans
lesquelles ils n'ont aucun intérét, a été lu une se-
conde fois.

Ordonné. Que le dit Bill soit maintenant référé a
un Comité le toute la Chambre.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Roblin a pris le fauteuil du Comité ; et après
y avoir siégé quelque teins,

N. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Roblin a fait Rapport que le Comité avait

passé le Bill, sans y faire aucun amendement. Et
le R1apport a été lu de nouveau à la table du
Gretle r.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyê.

Ligne de divi.
sion du district
de Niatra et
dc core.

L'Ordre du jour pour que la Chianibre se forme
en, Comité pour prendre ri considération s'il est
espóédient d'amender l'Acte <le la Législature de la
ci.devant Province du ilat-Canada, de la .5ie
Ge. Ill.c hap. 19, en autant qu'il a rapport à la
li2ne de division entre les districts de Niagara et
dš Gore, et autre référence. étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Taché a pris le fauteuil diu Comité ; et après
Y avoir siégé quelque teins.

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Taché a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, la quelle Résolution aété lue le
nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre. et elle est comme suit:-

Résolu. Qu'il est expédient que la présente ligne
entre les townships (h'Oneida et Seneca. dans le
district le Kiagara. et les townships le iusca-
rora et Onondaga. dans le district de Gore,
soit adoptée comme la véritable ligne qui
bornera les dits districts. et que la partie de
l'Acte 56c Geo. I1, chap. 1), (le la Législature
<le la ci-devant Province du iIaui-C(aiada, (lui
y a rapport, soit amendée.

Ordonné, Que M. Thoi burn ait la permission
d'introduire un Bill pour amender l'Acte rela-
tif à la ligne <le division, entre les districts de
Niagara et de Gore.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

L'Ordre du jour pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour mettre les sectes reli-
gieuses Chrétiennes, de toutes les dénominations,
(dans cette partie de la Province ci-devant le Hiaut-
Canadai), en état de posséder les terres requises
pour certains objets y iienionnés. étant lu,

La Chambre s'est, ci conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Gilchrist a pris le fauteuil du Comité; et
apréi*s y avoir siégé quelque tems.

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. <,ilchîrisi a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progres, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le (lit Comité ait la permission de
siégcr de nouveau, Mardi prochain.

,erres des
sectes reli.
gieuses.

L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme r1ettitilcen die c.
en Comité sur le Rapport lu Comité spécial, auquel Cuntiiiid1an,
ont été référées la Pétition le Char/es Cpniing- .

ham, et autres, le la cité <le Londres. en Ang/clerre. et autres.
et la Pétition d'Andrcw Young. et autres, de la cité
de Quélbec. éfant. J ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

Ml. Merritt a pris le fauteuil du Comité ; et après
yI siegé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Merriu a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue
le nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la

Chambre ; et elle est. comme suit -
Résolu. Qu'il est expédient d'accorder la de-

mande des Pétitionnaire, et d'incorporer. avec
<les restrictions convenables, une Compagnie
pour faire la pêche dans le district de Gaspe.
et autres parties du ligolfe St. Laurent. en cette
Province, et pour exploiter des mines de char-
bon, pendant un tems donné.

Ordonné, Que M. Christie ait la permission d'in- nitt inccorpo.
troduire un Bill pour incorporer certaines per- rant la ( <cm.

sonnes y nommées, et autres. qui créeront un "ie <les
fonds pour faire le commerce des péches Bri- 1 cées de
tanniquc dans le golfe St. Laurent et le dlis- Gas.
trict de Gaspé. et ouvrir des mines dans le dit
d istrict, sous les nom et raison le la Compagnie
des mines, du commerce et les pèches de
Gaspé.

Il a. en conséqluience, présenté le <lit Bill i la
Chambre, lequel a été reçu et li pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme contngent.
en Comité sur le premier Rapport du Comité per-
manent sur les Contingents, étant lu.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dlit Comité.

SL'h on. M. Vi,,er a pris le fauteuil <lu Comité ; et
après V avoir siégé quelque teins.

M. lOrateur a repris le fauteuil
Et l'lon. M. Viger a fait rapport que le Comité

avait passé plusieuurs Résolutions qu'il avait ordre
<le soumettre à la Chambre, quand il lui plairait de
les recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme comté de Iiu.
en Comité pour considérer s'il est expédient d'a- roni.
mender l'Acte <le la 4e Guillaume IV, chap. 55,
qui établit le comté de Huron, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

L'IIon. Procureur-général Lafontaine a pris le
fauteuil du Comité; et après y avoir siégé quelque
toms,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
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Et l'Hon. Procureur-général Lafontaine a fait
rapport que le Comité avait passé une Résolution,
laquelle Résolution a été lue de nouveau à la table
du Greffier, et adoptée par la Chambre ; et elle est
comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte de
la 4e Guill. 4, chap. 55, qui établit le comté de
Huron, en détachant le township de Villiams
du dit comté de Huron.

Ordonné, Que M. Dunlop ait la permission d'in-
troduire un Bill pour détacher le township de
Villiams du comté du huron, dans le district

du Huron, et pour l'annexer au comté de MIid-
dlesex, dlans le district de London.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bihl à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

Alors, sur motion de M. Hamilton, secondé par
l'ion. M. Viger, .

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 20 Octobre, 1843.

ianqe com-I L'ORATEUR a mis, devant la Chambre, un
erciale. . Etat général des Affaires le la Banque Com-

merciale lu district dle Midland, reçu en conformité
d'un Ordre de cette Chambre, du C du courant.

(Pour le dit Etat général, voir Appendice (Y.)

12 Pétjd')nfl Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées, et mises sur la table :

Par M. Morris, la Pétition des Ministre et
Dissidents, au nom de l'Eglise Presbytérienne, à
Brockville.

Par M. McLean, la Pétition de John Crysler, et
autres, du township <le Finch, dans le district de
l'Est, et la Pétition de John McGillivray, et autres,
des district de l'Est et d'Oflawa.

Par M. D. McDonald, la Pétition de Charles A.
Lowie, et autres, habitants du district d'Ottawa.

Par M. Wakefield, la Pétition d'Eden Colvile, et
autres, habitants dles paroisses de St. Clément et St.
Timothée de Beauharnois.

Par M. Caneron, la Pétition des Ministre, An-
ciens et Syndics de la première Eglise Presbytérienne
à Perth. dans le district <le Bathurst.

Par M. Hale, la Pétition de George K. Chisholm,
Sergent d'Armes die l'Assemblée Législative.

Par l'ion. M. Viger, la Pétition de Xavier
Légault, et autres, de l'lle Bizare, dans la paroisse
St. Raphaël, dans le district de Montréal.

Par l'Hon. Procureur-général Baldwin, la Pétition
de Newby Robinson, et autres, habitants du Home
District.

Par M. Roblin, la Pétition de William Porti et
Geor-e Porat, du township de Tyendinaga, dans le
distriet de Victoria.

Par l'Hon. M. Hincks, la Pétition du Révérend
Mark Willoughby. surintendant de la Société
d'Education de Terreneuve et de l'Amérique Bri-
tannir ue du Nord.

Par M. Poweil, la Pétition de Frederick Soureen,
et autres, de l'Eglise des Baptistes de Middleton.

Ranque d Un Bill, grossoyé, pour amender l'Acte d'Incor-
Montréal. poration de la Banque cde Montréal, en prolongeant

le teins fixé pour payer le nouveau capital de la dite
Banque, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Holmes porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

il dts rela- Un Bill, grossoyé, pour mettre les cours de Justice,
"I"n t dans cette partie de la Province nommée le Haut-

Canada, en état de protéger les individus contre
les réclamations adverses dans lesquelles ils n'ont
aucun intérêt, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'lon. Procureur-général Baldwin

porte le dit Bill au Conseil Législatif, et de-
mande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions Pétitions iues.
suivantes ont été lues:-

De John F. Kingston, du township de Bedford,
dans le district de Mfidiand, demandant l'étalhisse-
ment d'un chemin, entre les villes de Perth et
Kingston, en traversant les townships de Bedford.
Loughborough, Sherbrooke et Bathurst.

De John A. Wilkinson, et autres, habitants du
district de l'Ouest, demandant que l'Acte, pour in-
demniser les loyaux sujets de Sa Majesté des pertes
qu'ils ont essuyées par suite de la dernière rébellion,
soit mis à effet.

Du Conseil 'Municipal du district de l'Ouest, de-
mandant l'imposition d'un droit additionnel sur le
tabac en feuilles importé des Etais-Unis en cette
Province.

Du Conseil Municipal du district de l'Ouest, de-
mandant l'abolition de l'emprisonnement pour dettes,
excepté dans certains cas.

De J. B. Baby, et autres, francs-tenanciers et
habitants du district de l'Ouest, demandant que le
siège du Gouvernement ne soit pas transporté au-
delà le Kingston, du côté Est de la Province.

De la Société d'Agriculture du district de Prince-
Edward, demandant que le même droit soit imposé
sur les produits agricoles importés des Etats-Unis
en cette Province, que celui qui est maintenant
imposé par les autorités Américaines sur les pro-
duits Canadiens.

D'Alexander Wylie, et autres, Presbytériens des
townships d'Edwardsburgh et .augusta, demandant
qu'il ne soit établi aucune disposition législative,
relativement au temporel de l'Eglise d'Ecosse en
Canada.

Du Conseil Municipal du district de Colborne,
demandant que la ligne de chemin, depuis le lac
Simcoe jusqu'à Kingston, soit étudiée par le Bureau
des Travaux Publics.

D'E. J. Briggs, et autres, habitants du district
Municipal de Ilissisquoi, demandant que la juris-
diction (les Cours de District soit élevée.

De Godfrey Esinhart, et autres, aubergistes, de
la ville de Dorchester, dans la paroisse de St. Jean-
Vlvangéliste, demandant qu'il ne soit accordé au-
cune licence, gratuitement, pour vendre de la bière
ou des spiritueux.

D'A. C. Clhapman, et autres, du comté de Rou-
ville, demandant une allocation pour l'établissement
d'une Académie à Clarensville.

De Francis Miaine, et autres, habitants de Fou-
cault. Canada-Est, demandant à être indemnisés
des pertes qu'ils ont essuyées pendant les derniers
troubles.

Ordonné, Que la Pétition d'E. J. Brigzs. et
autres, habitants du District Municipal de Mis-
sisquoi. soit référée au Comité spécial auquel
a été référé le Bill pour amender la loi relative
à l'administration de la Justice dans le Bas.
Canada.

Message du Conseil Législatif, par Charles De-
Léry, écuyer, Maître en Chancellerie

M. L'ORATEUR:

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,
sans amendement:-

Pétitions de E.
J. Briggs. et
autres,référée.

Message du
conseil Legis.
latif.
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Bil ;'our rendre
les J ugesl indé-
pendants.

Bil '>our con-
tinuer le parle-

" Acte pour rendre indépendants de la Couronne
les Juges des Cours du Banc du Roi, en cette
partie dje la Province qui formait ci-devant le Bas-
Canada."

" Acte pour continuer le Parlement Provincial
en cas de décès du Souverain."

Bill disnosant .. Acte pour épargner à la Province tout parte
de la succes. inutile snr la vente judiciaire de certaines parties
sion de Sir de la succession vacante de feu l'Hon. Sir John
JohnCaldwc. caldwl.

Et, ensuite, il s'est retiré.

Verm Résolu. Qu'il soit nommé un Comité choisi, com-
sauvai. posé de M. Thompson. l'ilon. M. Diunn, l'Hon.

M. Morin, lli1onu. M. Harrison, M. Merritt, M.
Thorburn, M. Christic, M. Parkie et M. Cart-
wright. pour prendre en considération le sys-
têtue maintenant suivi dle concéder les terres
des Sauvages, dans les districts de Niagara et
de Gore. et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

3ontingeni. L'IHon. M. izer, du Comité de toute la Chambre
sur le premier Rapport du Comité permanent sur
les Contingents, a fait rapport, conformément à
l'Ordre. (les Résolutions <lu dit Comité, lesquelles
Résolutions ont été lues de nouveau à la table du
Greffier, et adoptées par la Chambre; et elles sont
comme suit :-

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, pri-
ant Son Excellence (le vouloir bien émaner son
Warrant en faveur de William Burns Lindsay,
écuyer, Greffier de cette Chambre, pour la
somme de trois mille cinq cent-soixante-et-dix-
huit livres, neuf chelins, sept deniers et trois
quarts, courant, pour payer les arrérages des
Contingents de cette Chambre de la dernière
Session et de la vacance ; et assurant Son Ex-
cellence que cette Chambre en fera bon.

Réçoi. Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence (le vouloir bien émaner son
Warrant en faveur (le William Burnis Lindsay;,
écuyer, Greffier <le cette Chambre. pour la
somme <le cinq mille livres, courant, pour
payer les dépenses courantes le cette Chambre.
durant la présente Session ; et assurant Son
Excellence que cette Chambre en fera bon,

Ordonné. Que les dites Adresses soient présentées
à Son Excellence le Gouverneur-Général par
tels Membres de cette Chambre, qui forment
partie de l'hlonorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Uill réglant L'Ordre (lu jour, pour la seconde lecture du Bill
l'ê4tude de la. pour régler et faciliter l'étude de l'anatomie, étant lui,

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du
Spatage Bill pour pourvoir au partage égal (les biens de per-

ies biens des sonnes qui décédent, dans la partie <le cette Pro-
vince, ci-devant le Hiaut-Cainada, sans faire de
testament, étant lui,

Ordonné, Que le <lit Ordre du jour soit remis aà
Mercredi, le quinze du mois prochain.

LOrdre du jour, pour la seconde lecture du Bill
n8il mur l'in. pour régler l'inspection et le mesurage des bois,

mâts. esparres, madriers et autres articles de cette
nature, étant lui,

Ordonné, Que le (lit Ordre du jour soit remis à
Mardi, le trente-un du courant.

Bil ç>,ur acor. Conformément -à l'Ordre, un Bill pour incorporer
per AUilo les Daines de l'Asile des Orphelins Protestants de

s crplins la cité le Montréal, a été lu une seconde fois.J'O°CSui",(t Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture (lu Bill
pour pouvoir à la régie de l'Eglise Presbytérienne
du Canada, liée à l'Eglise d'Ecosse, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Mercredi prochain.

XII pour rdegi
l'Eglise Pres.
bytérienne.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Cominté sur le rapport du Comité spécial
auquel a été référée la Pétition dii Très-révé-
rend Evêque de Montréal, et autres, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Christilc a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque temls,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Christie a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue
<le nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit:-

Résoln, Qu'il est expédient qu'il soit passé un
Acte, en conformité de la recommandation que
contient le rapport du Comité spécial, pour in-
corporer un Collége sous le nom <le Collége
Diocésain du Diocèse Episcopal Protestant de
Québec.

Ordonné, Que M. Hale ait la permission d'intro-
duire un Bill pour incorporer le Collége Dio-
césain (lu Diocése Episcopal Protestant de
Québec.

il a, en conséquence, présenté le dit'Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

Ptition de
1'Evque de
Monréa.

Collge duDie.
cése Episcoput
et l'rotestat
de Québec.
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L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme Maison de
en Comité pour considérer s'il est expédient d'éta- refuge.
blir une maison ou des maieons (le refuge pour les
jeunes délinquants, et pour pourvoir à la diminution
du crime dans la Province, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Chabot a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems.

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Chabot a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions, lesquelles Résolutions
ont été lues (le nouveau à la table <lu Greffier, et
adoptées par la Chambre; et elles sont comme suit :

Résolu, Que les Prisons <le cette Province ne sont
pas à présent (les lieux convenables pour l'in-
carcération des enfants en ce qu'étant ren-
fermés jouir et nuit avec des criminels endurcis,
cela les entraîne nu crime.

Résolu, Qu'il est expédient <le nommer un Comité
spécial, pour considérer s'il est à propos d'é-
tablir un Asile ou autre lieu, où les prisonniers
seront divisés par classes, et où les enfants au-
dessous d'un certain âge, qui attireront l'atten-
tion de la Police, soit comme vagabonds ou ac-
cusés <le crimes, pourront être détenus et
occupés à (les ouvrages qui pourront tendre à
exciter leur industrie et où on leur enseignera
les premières branches d'éducation, et lesdevoirs
de morale et de religion, et où ils seront en
même tems assujétis à un traitement qui aura
l'effet de corriger d'une manière prompte et
énergique leurs mauvais penchants, et les en-
gager par tous les attraits possibles à réformer
leurs moeurs et à se bien conduire.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité spécial de
sept Membres, en conformité de la seconde des
dites Résolutions, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Or'donné, Que M. Car'twriht, I lIon. 1M. riger,
Il lon. M. Neilson,\'lIonM. Morin, M. .Morris,
l'Ifon. M. lincks, et M. Thorburn, composent
le dit Cumité.
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Conformément à l'Ordre, un Bill pour empêcher
l'obstruction des rivières et ruisseaux du Hiaut-
Canada, a été lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité
spécial (le cinq Membres, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records,

Ordonné, Que M. Thonpson, M. Merritt, M.
Thorburn, M. Williams et M. Forbes, compo-
sent le dit Comité.

Alors, sur motion de l'ion. M. Piger, secondé
par l'IInn. M. Mlrorin,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 23 Octobre, 1843.

T 'HEURE, fixée pour prendre en considération laPétition d'Alexander Findlay, et autres, élec-
teurs du comté dle Russell, se plaignant de l'élection
et du retour illégal de William Stewart, écuyer,
comme Membre pour représenter le comté de Rus-
sell, dans ce présent Parliament, étant arrivée,

La Chambre a procédé à la nomination du
Comité choisi, pour entendre et décider les mérites
de la dite Pétition.

M. l'Orateur a donné ordre au Sergent d'Armes
d'aller, avec la masse, dans les places voisines, et de
réquérir la présence des Membres pour les affaires
de la Chambre.

Et il y a été, en conséquence.
Et étant de retour, la Chambre a été appelée et

plus de trente Membres étant présents.
M. l'Orateur a ordonné aux Pétitionnaires ou à

leur Conseil ou Agent, de comparaître à la barre.
.8rchibald Petrie, écuyer, est comparu à la barre,

comme agent des Pétitionnaires.
M. l'Orateur a alors sommé William Stewart,

écuyer, Membre élu, ou son Conseil ou son Agent,
de comparaître à la barre, mais personne n'a coin-
paru.

M. l'Orateur a, alors, ordonné au Sergent
d'Armes de fermer les portes.

Et les portes étant,en conséquence, fermées. l'Ord re
dujour pour prendreen considération la dit.ePétition,
a été lu ; et l'Attestation de l'Orateur ayant été Ôtée
de dessus la boîte, dans laquelle, conformément au
statut, les noms de tous les Membres de la Chambre
étaient scellés et disposés, la dite Attestation a été
lue par le Grellier, comme suit :-

" Je certifie que cette boîte a été déposée en ma
présence, le vingt-troisième d'Octobre, 1843, en la
manière voulue par un Acte, passé dans la quatrième
année du Règne de feu Sa Majesté le Roi George IV,
intitulé " Acte pour révoquer un Acte, passé dans la
quarante-cinquième année du Règne de feu Sa
Majesté. intitulé." Acte pour régler la manière d'en-
tendre et juger les élections contestées, ou les retours
des Membres qui doiverit servir dans la Chambre
d'Assemblée, et pour établir des dispositions plus
efficaces pour la décision de telles élections."

Austin Cuvillier, ,
Orateur.

La boite a été, alors, ouverte et l'Attestation du
Greffier en a été par lui étée et lue, par lui, comme
suit:-

• Je certifie que, Lundi, le vingt-troisième jour
d'Octobre, 1843, en présence de l'Orateur, de cette
Chambre, j'ai mis dans une boîte, où cette Attesta
tion se trouve, les noms de tous les Membres, qui
composent la présente Assemblée Législative, écrits
sur des morceaux de parchemin et pliés, tel que
voulu par un Acte, passé dans la quatrième année
du Régne de feu Sa Majesté le Roi George IV, in-
titulé, "Acte pour révoquer un Acte, passé dans la

gill pour em-
pecher l'oh-
struction des

Deux noms ont été tirés et mis de côté, ou les
Membres excusés comme suit -

Un, parcequ'il a plus de soixante ans.
Un, parcequ'il est malade.
Vingt-huit noms de Membres ont été aussi tirés,

lesquels Membres se trouvent absents.
L'Ilon. M. Slrwood a été choisi pour agir pour

les Pétitionnaires.
Ordonné, Que le Greffier de cette Chambre soit

nommé pour agir au nom de la partie absente,
afin de choisir alternativement les Membres,
conformément aux dispositions de l'Acte de
Grenville.

A quatre heures moins vingt minutes, P. M. les
parties, avec M. Alfred Patrick, écuyer, Greffier du
Comité choisi, se sont retirés à l'effet de choisir le
dit Comité.

A quatre heures, P. M. le Greffier du Comité
choisi déposa, entre les mains du Greffier de la
Chambre, une Liste contenant les noms des neuf
Membres choisis pour composer le Comité choisi,
laquelle est comme suit:-

1. HIAMILTON, 4. IVILLIAYs, 7. TUORBURN,
2. HALE, 5. GIncInIs-r, 8. LESLIE.

3. Piucn, G. CInLD, 9. POW ELL.
L'IIon. M. Sherwood, agissant pour les Pétition-

naires.
M. Noel, agissant pour le Membre élu.

Alfred Patrick,
Greffier du Comité.

Les dits neuf Membres et les deux personnes agis-
sant pour les parties ont été, alors, séparément as-
sermentés à la table par le Greffier, en la manière
ordinaire.

Sur motion de l'lon. M. Shcrwood, seçondé par
M. Noel,

Ordonné, Que le Comité choisi, nommé pour en-
tendre et décider les mérites de ila Pétition
d'Alexander Findlay, et autres, électeurs du
comté de Russell, se plaignant de l'élection et
du retour illégal de William Stewart, écuyer,
s'assemble maintenant dans une Chambre de
Comité de cette Chambre.
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quarante-cinquième année <lu Règne de feu Sa Ma-
jesté. intitulé " Acte pour régler la manière d'en-
tendre et juger les élections contestées, ou les re-
tours des Membres qui doivent servir dans la
Chambre d'Assemblée, et pour établir« des dispo-
sitions plus efficaces pour la décision de telles
élections."

W. B. Lindsay,
Greffier de l'Assemblée.

Les noms <le tous les Membres ont été retirés de
la boîte, et mis dans trois autres boîtes.

L'on a, alors, procédé au tirage des noms, en la
manière ordinaire.

M. l'Orateur a ordonné au Greffier de tirer un
autre nom des boîtes, exclusivement du nom de la
personne agissant pour les Pétitionnaires.

La Liste des noms a été alors complétée, comme
suit:-

. HAMILToN. 12. Tiionnuni
2. WATTS, 13. Tixoursoi,
3. HIALE, 14. LEsLiE,
4. 1ARANNUS SMITU, 15. POWELL,
5. PnRNCE, W. PAPINEAU,
6. WILLIAMs, 17. Mooan,
7. GILesRIST, 18. BALDWIN,
8. TAcnE, 19. AYLWI,
9. CILIT, 20. HOMMES,

10. D. MCDONALD, 21. URAND,
Il. PAutR7, 22. M. SERwooD.

retion eon-
tetýo du
comió, de Rus-
ic .
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IS Vétitions Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
préscntéc. sentées, et mises sur la table :-

Par M. Thorburn, la Pétition de .ames Taylor, et
autres, brasseurs et cultivateurs d'orge, dans le dis-
trict de Niagzara.

Par M. Leslie, la Pétition de Peter MTorzan. et
autres. habitants de la Côtc.des-Nei cges.Cote-Ste.-
Catherine, Côte-St.-Luc et Côte-St.-Antoine, dans
la paroisse de Montréal; la Pétition de Simon 1 alois.
et autres, habitants (le la Côe-St.-lichel. Céle-de-
la-lisitation et du Courant-Ste.-Maric. dans la
paroisse de Montréal; et la Pétition <le Messieurs
Gillespie, M1ofatt, et Compagnie, et autres, mar-
chands <le Mo nitréal.

Par M. Caneron, la Pétition le William 1illar,
et autres. de Port Sarnia.

Par M. Mloore. la Pétition d'Alexamler Rea, du
township de Comptoli; et la Pétition de Thomas
Tait, et autres, habitants de lelbourne, et autres
townships, dans le district de St. François.

Par M. Durand, la Pétition du Conseil Municipal
du district du lellington, (relativement au travail
imposé par le statut.)

Par M. Chabot, la Pétition (le J. Duval, écuyer,
et autres. officiers de la Société d'Education du 'lis-
trict de Québec.

Par M. Holmes, la Pétition de George 3tathews,
et autres. habitants de la cité de Montréal; et la
Pétition du Maire. et les Echevins et Citoyens de
la cité (le Montréal.

Par M. Prince, la Pétition du Conseil Municipal
du district de flOucst. (relativement à la rémunéra-
tion des Conseillers); la Pétition du Conseil Muni.
cipal (lu district de l'Oucst, (relativement aux
Greffiers des tovnships) ; la Pétition du Conseil
Municipal (lu district <le l'Ouest, (relativement à
l'Acte les Conseils Municipaux) ; et la Pétition de
John Brown, et autres, habitants du district de
lOuest.

Par M. Judah, la Pétition de 1W A. Hale, écuyer,
et autres, habitants de la paroisse S/e. 1inne La
Pérade. dans le district des Trois-Rivires.

Par l'Hon. M. joffatt, la Pétition le Thomas
Jenkins, senior. lu townslhip du 1iddleion, dans le
district de Talbot.

în incorpo. Un Bill, grossoyé, pour incorporer les Dames le
rant r'Asile l'Asile des Orphelins Protestants le la cité de
'!r's Orphlins ,Montréal, a été lu pour la troisième fois.
1'tit.nts. Réso/u., Que le Bill passe.

Ordonné, Que M. Leslie porte le dit 13ill au Con-
seil Législatif, et deiande son concours.

iiono lues. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

De Henry R. Goodman, M. D. et autres, habitants
du township de Grimsby, demandant que les lois,
pour le recouvrement des petites dettes, soient
amendées.

Dut Révérend Anidreu, Balfouîir. <le lVaierloo, (le-
mandant une allocation pour une école.

De Joseph Fors yth, et autres, pensionnaires qui i
ont commué. et soldats licenciés. demandant une
prolongation du temps fixé pour obtenir des scrips
du Gouvernement.

De Messieurs ilikinson, IJiborne et Cie. et autres,
de la cité et banlieue de Qutébcc, demandant une
allocation pour réparer le chemin <le l'Anse des
Méres, depuis la cité le Quiébec jusqu'à l'extrémité
Sud-ouest de l'Anse dr Sillery.

Du Conseil Municipal du district <le l'Ouest, de-
mandant certains amendements à l'Acte des écoles
élémentaires.

Du Conseil Municipal <lu district <le l'Outest, le.
mandant la révocation de toutes les lois qui ac-
cordent une prime pour la destruction des loups I
dans le dit distriet.

Du Conseil Municipal du district de l'Ouest, de-
mandant l'imposition d'une taxe sur les chiens dans
le dit district.

De Thonas Voodbridge, et autres, habitants du
district de l'Ouest, demandant à la Chambre d'amen-
der l'Acte pour la conservation lu daim en cette
Province, et le défendre de faire la chasse, le jour
du Seigneur.

D'Ediii Pridham, et autres, habitants des town-
ships de Grcnville. sur la rivière Ottaira, demandant
l'imposition d'un droit sur les produits <les manu.
factures des Etats-Unis, importés en cette Province.

De Charle.s F. Grecc. et autres, habitants du
district <le Terrebonne, Canada-Est, demandant
linposition d'un droit sur les manufactures et pro-
duits Américains importés en cette Province.

Des Ministre et Dissidents, au nom de Egtlise
Presbytérienne à Brockville, priant la Chambre <le
rejeter le Bill relatif au temporel de l'Eglise
d'Ecosse.

De John Crjsler, et autres, du township <le Finch,
dans le district de l'Est, demandant une allocation
pour un chemin.

De Char/es A. Lowe, et autres, habitants du
district de l'Ottaira. demandant une loi pour ratifier
certains Actes officiels, dans le district d'Outawa.

D'Eden Colvile, et autres, habitants des paroisses
<le St. Clément et St. Timothée de Beauharnois, se
plaignant des dommages et les dégats occasionnés
par les travailleurs du Canal de Bcahtrii-nois, et
demandant à être indemnisés et protégés à l'avenir
contre le renouvellement de pareilles scènes.

Des Ministre. Anciens et Syndics le la première
Eglise Prebytérienie à Perih, dans le district de
Bat/hursi, demandant à' la Chambre <le passer un
Acte pour garantir le temporel de la dite Eglise.

De Georc K. Chishohin, Sergent d'Armes de
l'Assemblée~Législative, exposant quie son salaire
est insuffisant, et priant la Chambre de vouloir bien
l'augmenter.

De Xavier Lé.r-ault, et autres, de l'île Bi::are,
dans la paroisse St. Raphaël, dans le district de
Montréal, demandant que la dite lie soit annexée
au comté de Montréal, au lieu le former partie du
comté du Lac-des-Dcuc-lontagetcs.

De Newby Robinson,et autres, habitants du Home
District. demandant qu'il soit passé un Acte pour
abolir e'emprisonnemnent pour dettes.

De Williamîî Porit et Georre Porti, du township
de Tyendinaga, dans le district de Victouria, de-
mandant à être indemnisés de la perte <le leurs
propriétés incendiées par ds motifs politiques.

Du Rév. Marik 1W1iloughby, surintendant de la
Société d'Education <le T'Jerreneuve et de l'J1né-
rique Britannique dut Nord, demandant une alloca-
tion en aide de la dite société.

Ordonné, Que la Pétition <le George K. Chishoim, w¡s
Sergent d'Armes de l'Assemblée Législative, fres.--sr.
soit référée au Comité permanent des contin- gent aime,.
gents.

L'lon. M. Mofatt, du Comité permanent des
Bills Privés, a présenté à la Chambre le second Rap- lta(ii l sur le
port du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la Bis lrias.
table <lu Greffier, comme suit

"D'après la Pétition de L. M Viger, écuyer, et Bli .
autres. il paraît que les Pétitionnaires sont les licr ta Dan.
Gérants et Associés d'une Compagnie qui, depuis que du Peuple.

64
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plusieurs années, ont établi une Banque dans la
cité de Montréal, connue sous le nom de Banque
du Peu ple, avec un capital de £150,000 courant;
et comme la société est sur le point d'expirer, ils
désirent obtenir un Acte d'Incorporation, basé sur
les articles de l'association, avec pouvoir d'ester en
justice, sous un sceau commun.

" Après jnûre délibération, votre Comité recom-
mande à votre Honorable Chambre d'accéder à la
demande des Pétitionnaires, et de passer un Acte
pour incorporer les Pétitionnaires, leurs hoirs et
ayans cause, basé sur les articles de la dite asso-
ciation. avec tels autres pouvoirs que la Chambre
jugera à propos de leur conférer.

"Dissentit.-L'Uon. M. Mofall.

"Votre Comité a aussi pris en considération la
Pétition du Rév. Jean Romuald Paré, curé de la
paroisse <le.St. Jacques <l l'.Achigan, exposant
qu'il a été établi, il y a quelques années, un couvent
dans la dite paroisse, aux frais et dépèns du Péti-
tionnaire, et autres, sous la direction des Dames Re-
ligieuscs du Sacré CSur de Jésus, pour linstruction
des jeunes demoiselles; et priant la Chambre de
vouloir bien passer un Acte pour incorporer les
dites Dames, pour les fins de l'institution. Après
mûre délibération, votre Comité est d'opinion qu'on
avancerait la cause de l'éducation en cette Province,
en accédant à la demande du Pétitionnaire, et il
soumet la convenance de passer une loi pour mettre
ce projet à el'et.

"'Votre Comité a aussi considéré la Pétition des
Officiers de l'Association mercantile de la biblio-
thèque de Montréal. Cette institution a été fondée,
en 1841, par des jeunes gens employés comme
clercs, qui se sont associés liour former une biblio-
thèque et une salle de lecture, et organiser un
système d'instruction et de lecture sur les diffé-
rentes branches d'éducation mercantile ; possédant
maintenant une collection précieuse de livres et
autres appareils nécessaires, ils désirent obtenir de
la Législature un Acte pour les ériger en un corps
politique et incorporé, afin (le pourvoir plus effica-
cement à la régie de leur institution ; et votre
Comité recommande vivement cette mesure à l'a-
doption de votre Honorable Chambre.

« La Pétition de Jacques dAdrien Pierre Barbier
et Euphrasie Barbier, son épouse, par laquelle ils
demandent un Acte pour les naturaliser, et leur
permettre de posséder certaines terres en cette
Province, qui ont été léguées à cette dernière par
testament, a aussi été prise en considération par
votre Coin ité. Barbier a comparu à l'appui de sa Pé-
tition, et a déclaré qu'il était né en 1813, à Villeneuve-
le-Roi, dans le département le Lyonne, en France;
que son épouse Eupihrasie Vivici est née à Paris,
dans le même Royaume ; que, par son testament, feu
William Iancood, sujet né de Sa Majesté, a légué
certains biens-fonds en cette Province à la dite Eu-
phraxie Vivien ; que les Pétitionnaires sont venus en
ce pays, en l'année 1837, qu'ils résident actuelle-
ment à Kingston, et désirent s'établir permanem.
ment en cette Province, et prendre possession les
dits biens-fonds; mais qu'ils ne peuvent légalement
les posséder sans un Acte qui les y autorise. Comme
cette affaire est d'une nature toute particulière, et
où les intéréts d'autres personnes peuvent se trouver
compromis, votre Comité recommande à la Chambre
d'accéder à cette partie de la Pétition qui a rapport
à l'Acte de naturalisation, laissant à votre Honorable
Chambre à régler. le reste comme elle le jugera
à propos."

liappon du L'Hon. M. Neilson, du Comité spécial auquel a
Comité spécial été référée la Pétition d'il. Simpson, et autres, agri-

l a lPitition culteurs de Québec, demandant que l'Acte des che-
°"n mins de barrières de Québec soit amendé, de manière

a exempter les voitures quiI charrient le fumier de
T

payer des péages, avec instruction de considérer
s'il est expédient d'étendre la même exemption à
toute la Province, a pi·ésenté à la Chambre le Rap-
port du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la
table du Greffier, comme suit:-

"Votre Comité a pris en considération la dite
Pétition, l'ordre de référence et l'instruction qui lui
ont été renvoyés. La Pétition demande que l'Acte
les chemins de barrières de Québec soit amendé, de

manière à permettre aux voitures chargées <le
fumier de passer sans payer de péage ; considérant
la grande quantité de fumier qui s'accumule dans
les villes, et les résultats avantageux que pcit
donner l'exemple des améliorations agricoles dans
le voisinage des villes, par l'emploi convenable du
fumier pour la culture, votre Comité est d'opinion
que l'on devrait accéder à la demande des Péti-
tionnaires, et étendre la même exemption sur tous
les chemins de barrières dans les environs des
diverses villes (le la Province."

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un
Comité de toute la Chambre, demain.

Ordonné, Que l'Ion. Solliciteur-général Snall ait Congé accordé
la permission de s'absenter de cette Chambre, a M. smau.
pendant une semaine, pour affaires urgentes.

Sur motion de l'Hon. M. Boulton, secondé par Droits (e a-
l'HIon. M. D itn, vre et de port a

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse Toronto.
à Son Excellence le Gouverneur-Général, pri-
ant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre, devant cette Chambre, un Etat des
droits de havre et de port, prélevés par Acte
du Parlement du Haut-Canada, pendant les
années commencées, le premier Janvier, 1836,
et finies, le premier Janvier, 1843, dans le port
de Toronto.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général par
tels Membres de cette Chambre, qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Ordonné, Que l'Hon. Procureur-général Baldwin Révocation des
ait la permission d'introduire un Bill pour autorités Io.
révoquer l'Acte qui est en vigueur dans le cales et muni-
Haut-Canada, relativement à l'établissement Ipats dan
des autorités locales et municipales, aux règle-
ments des grands chemins, à l'imposition et
à la perception des taxes locales, et à d'autres
matières de cette nature.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Ordonné, Que ,Ion. Procureur-général Baldwein
ait la permission d'introduire un Bill qui pour-
voit à l'Incorporation des townships, villes, etc. du inut-
comtés et cités (lu laut-Canada. Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dlit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Ordonné, Que M. Iolmes ait la permission d'in- B p incor
trodmire un Bill pour incorporer les membres porer 'Assow.
de l'Association de la bibliothèque commerciale ation de la bi.
de Montréal. b hèqne

Il a, en conséquence, prése'nté le dit Bill à la rnae
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi, le trente-un du courant.

Sur motion dje M. Thorburn, secondé par l'Ilot, ies t-
M. Boulton, sensés I To-

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Addresse ronto,Montréal
à Son Excellence le Gouverneur-Géhéral, pri- *t Québec.
ant Son Excellence, devouloir bien faire mettre,
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devant cette Chambre, les comptes des Asiles
temporaires des Insensés à Toronto, Montréal,
et Québec, le nombre des patients qui ont été
admis et renvoyés, et la date où ils l'ont été;
le nom du district, par qui ils ont été envoyés;
les sommes qui ont été payées pour les patients;
le montant de telles sommes et par qui payées;
et copies de toute la correspondance qui se
rattache à la régie des dites institutions.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général par
tels Membres de cette Chambre, qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de
cette Province.

Ordonné. Que cent exemplaires du Rapport <les
Commissaires nommés pour s'enquérir des Te-
nures Féodales et Seigneuriales des terres dans
le Bas-Canada, avec l'Appendice à icelui,
soient imprimés dans chacune des langues
anglaise et française, pour l'usage des Membres
de cette Chambre.

Bnl mour a. Conformément à l'Ordre, un Bill pour consolider
mnender les lois et amender les lois relatives aux Jurés, Jurys et

i • Enquête. en cette partie de la Province nommée le
Hut-Canada, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Jeudi prochain.

Bi de proce- Conformément à l'Ordre, un Bill pour réprimer
:4'nî de partis. les Processions des partis, dans certains cas, a été

lu une seconde fois.
Ordonné, Que le <lit Bill soit maintenant référé

à un Comité de toute la Chambre.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
M. Hopkins a pris le fauteuil du Comité; et

après y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Ilopkins a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission
de siéger de nouveau, Mercredi prochain.

Eil pour dé- Conformément à l'Ordre, un Bill pour décourager
.±rN 1 les Sociétés secrètes a été lu une seconde fois.

'aIca "O Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Lundi prochain.

1:1u ;-2ur con. Conformément à lOrdre, un Bill pour pourvoir
,eoquer les A* à la manière de convoquer les Assemblées pub-

liques en cette Province, et y maintenir l'ordre, et
pour mieux conserver la paix publique aux dites
Assemblées, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé à
un Comité de toute la Chambre.

La Chambre s'est, cri conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Harmannus Smiith a pris le fauteuil du Co-
mité ; et après y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Iiarmannus Smith a fait rapport que le

Comité avait passé le Bill et y avait fait plusieurs
amendements, dont il avait ordre de faire rapport à
la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

luit p'>ur imipo. L'Ordre du jour pour la seconde lecture du Bill
ýr det. droiu pour imposer les droits sur les produits agricoles

-li ;roducu et les animaux vivants importés dans cette Pro-
vince, étant lu

L'Ifon. M. lack a proposé, secondé par l'Hon.
M. Neilson, Que le dit Ordre du jour soit déchargé,
et que le dit Bill soit lu une seconde fois d'hui en
six mois.

La question avant été mise sur la dite motion. il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messicurs Black, Porbes, iainilton, Leslie, Aoffait, Neilson,

D. B. Viger, et L. M. Viger.-(.)

CONTRE.
Messieurs Arnstrong, Aylwin, flaldwtin, Berthelot, Boswell,

Boulton, Iouitillier, Cartright, Child, Christie, DelWitt, Duggan,
Dann, Durand, Gilchriqt, IIfle, Ilincks, llolnes., llopkins, Judah,
Killaly, Lafontaine, ). McDonald, J. S. llacdonald, Merriti,
Morin, Noel, Papineau, Parke, Powiell, Pricer, Prince, Quesnel,
Irnry Sm ith, iarnannus Smit lh, G. Sherwood, I. Sherwood.
Steele. Thompton, Thorlurn, Turgeon, Wakefield, Watts, et
Williams.-(4.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Le dit Bill a été, alors, conformément à l'Ordre,

lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé

à un Comité de toute la Chambre.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
M. Hamilton a pris le fauteuil du Comité; et

après y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Ham ilion a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs amende-
ments dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de les recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

L'Ordre <lu jour, pour que la Chambre se forme Eeotes pu-
en Comité, pour considérer l'expédience d'abroger blJques.
l'Acte du Parlement de cette Province, passé dans
la quatrième et cinquième année du Règne de Sa
Majesté, intitulé, "Acte pour abroger certains
Actes y mentionnés, et pourvoir plus amplement à
l'établissement et au maintien des Ecoles publiques
en cette Province," et d'y substituer d'autres dis-
positions législatives, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Powell a pris le fauteuil du Comité ; et après
y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Powell a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue
de nouveau à la table du Greffier, et adoptée par
la Chambre; et elle est comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient de révoquer l'Acte,
passé dans la première Session du présent Par-
lement Provincial, intitulé, "Acte pour abroger
certains Actes y mentionnés, et pourvoir plus
amplement à l'établissement et au maintien des
Ecoles publiques en cette Province."

Alors, sur motion de l'Ion. M. Vigcr, secondé
par M. Boswell,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 24 Octobre, 1813.

M L'ORATEUR a mis, devant la Chambre, un Banque du
. Etat général des affaires de la Banque du

Haut-Canada, reçu en conformité d'un Ordre de
cette Chambre, du 6 du courant.

(Pour le dit Etat général, voir Appendice (Y.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré- Deux Pétito
sentées, et mises sur la table - prósent6es.

Par M. D. McDonald, la Pétition d'Alexis Clian-
dIer, <lu township de Caledonia, dans le district
d'Ottawa.

Par M. J. S. Macdonald, la Pétition do William
Fraser, et autres, habitants de Breadalbanc, Glen-
garry.
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lapport sur la M. Holmes, du Comité spécial auquel a été ré-
rétition d'O. férée la Pétition d'E. X; Leprohon, et autres, in-

aure$. specteurs et assistants-inspecteurs de potasse et de
perlasse de la cité de Moniréal, et la Pétition du
Bureau de Commerce de Montréal, a présenté à
la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été
lu de nouveau à la table du Grefier, comme suit:-

" Votre Comité ayant considéré le sujet sous ses
diverses faces, ne peut recommander aucune dévia-
tion des règlements établis et maintenant en force,
pour l'inspection des alcalis; et il ne peut, en con-
séquence, appuyer la Pétition du dit E. M. Lepro-
hon, et autres."

M. Thompson, du Comité spécial auquel a été ré-
,118,r l'obtrue- féré le Bill pour empêcher l'obstruction des rivières
tion des ri. et ruisseaux du Haut-Canada, a fait rapport que le
veC Comité avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs

amendements, lesquels amendements ont été lus de
nouveau à la table du Greflier.

Ordonné, Que le dlit Bill et le Rapport soient
référés à un Comité de toute la Chambre,
Mardi prochain.

Sur motion de M. Princc, secondé par l'Ion.
cofrftion Sherwood,

b fauves. Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera
en Comité de, toute la Chambre,, pour prendre
en considération s'il est expédient de révoquer
un Acte de la ci-devant, Province du Haut-
Canada, intitulé, "Acte pour amender un Acte,
passé dans la quatrième année du Règne de
feu Sa'Majesté le Roi George 4, intitulé, 'Acte
pour la conservation des bêtes fauves en cette
Province, et pour en étendre les dispositions
et empêcher la chasse, le jour du Dimanche,"
et pour passer un Acte pour la conservation du
gibier, dans la P'rovince du Canada, et pour
défendre qu'on fasse la chasse dans les saisons
de l'année qui ne conviennent pas.

L'H1on. M. Sherwood a proposé, secondé par M.
Prince, Qu'il soit nommé un Comité choisi, com-
posé de l'Hon. M. Hincks, l'Hon. M. Harrison, M.
Leslic et M. Mcrritt, pour prendre en considération
l'opération des lois qui règlent ou limitent l'intérét
de l'argent; et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Mersicurs Boswell, Boutillier, Cameron, Chabot, Chesley, Child,

Derbishire, Duggan, Prbes, Itale, IIazmilton, Hfarrison. Ilincks,
Holmes, Joncs, Judah, Moffat, illoore, Parke, Price, 'rince. G.
Sherwooid, L. Sherwood, Steele, Thompson, Wakeield et Wil.
lians.-(27.)

CONTRE.
Messieurs ArntronL, .Aytwin, Baldwin, Barthe, Berthelot,

Boulton, Christie, DeVii, .burand, Poster, Franchère. Gilchrist,
Hopkins, I:fo'ttaine, Leslie, D. McDonald. Merritt, Morin, Neil-
sn, Noel, Papineau, Powell, Quesnel, Small, Hlarmannus Snith,
Taché, Taschereau, Thorburn, Turgeon, D. B. Viger et L. M.
Viger.-t3 I.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Cour (o ci. Sur motion de M. Thiorburn, secondé par le
teeerie. Capitainò Stcele,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, copie du Rapport de la
Commission instituée pour s'enquérir de la
pratique de la Cour de Chancellerie, et aussi
un Etat des causes qui y étaient pendantes, le
premier Janvier, 1811, et de celles qui y ont
eté instituées jusqu'au premier Janvier, 1843;
l'état ou elles se trouvent actuellement, les noms
des plaideurs, l'époque où elles ou aucunes
d'elles ont été jugées, la partie qui a gagné le
procès, et les frais.du jugement final, tels que
taxés par l'officier qu'il appartient.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence. le Gouverneur-Général par
tels Membres de cette Chambre, qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Ordonné, Que l'Hon. M. Boulton. ait la permission
d'introduire un Bill pour abolir l'emprisonne-
ment pour dette, en exécution d'un jugement,
et punir les Débiteurs frauduleux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
C'ambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

emp risonne-
ment pour
dettes.

Sur motion de l'Ilon. M. Shearwood, secondé par Election lu
M. Noel, comté de Rus.

Ordonné, Que, Mardi prochain, soit le jour fixé sel.
pour échanger les Listes de témoins entre les
Pétitionnaires et le Membre siégeant, dans
l'affaire de l'élection contestée du comté de
Russell.

M. Thorburn a proposé, secondé par M. Merritt, Gages der
Qu'il soit nommé un Comité spécial de sept Mem- Membres.
bres, pour considérer la convenance et la justice de
remettre à certains districts du Canada-Ouest cer-
taines sommes par eux versées dans la caisse Provin-
ciale, pour payer les g"ages de leurs Représentants,
pendant la première Session du présent Parlement.

La question ayant éte mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, il ont été pris, comme suit:-

POUR.
Messieurs Caneron, Chesley, Duggan, J. S. Macdonald, AMer.

riit, Moffait, Powell, Harmannue sith, Thonpson, et Thorburn.

CONTRE.
Messieurs Artn.itrontr, Aylwin. Baldivin, Barthe, Berthelot, Bos"

icell,goiiillier,Cartwriglit, Chabot, Child,CAristie, DelVitt, Dune,.
Forbes, Poster, Franchère, Cilchrist, lHale, Harnilton, Hincks,
Iolmes, lopkinq, Judah, Killalv, Lafontaine, Leslie, D. McDon-

aldl, Moore, Morin, Neilson, Noel, Papineau, Parke, Prince,
Quesnel, Srnall, G. Sherwood, H. Sherwoood, Steele, Taché,
Turgeon, D. B. Viger, L. M. Viger et IVilliatng.-(44.>

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Ordonné, Que l'Ion. M. Neilson ait la permission
d'introduire un Bill pour. autoriser le Supérieur Québee.
et les Directeurs du Séminaire de Québec, à
acquérir.et posséder des propriétés jusqu'à un
certain montant, indépendamment de celles
qu'ils possèdent déjà.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour lapremière
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

Sur motion de M. M1erriti, secondé par M.
Thonpson,

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera
en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération la convenance de remettre en
vigueur un Acte, passé par le Parlement du
laut-Canada, intitulé, " Acte pour incorporer

certaines personnes y mentionnées et leurs
associés, sous les nom et raison de la Compagnie
de Cayuga pour fabriquer la verrerie.>

Compagnie de
Cayuga pour
fabriquer le
ve-

Ordonné, Que M. Quesnel ait la permission d'in-
troduire un Bili pour incorporer certaines per- peuple.
sonnes qui font le commerce de Banque, dans
la cité de Montréal, sous les nom et raison de
" La Banque du Peuple."

Il a, en conséquence, présenté le , dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et. lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

M. Thorburn, du Comité permanent des Contin-
gents, a présenté à la Chambre le second Rapport
dlu dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table
du Greffier, comme suit
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Contingents. " Depuis son dernier Rapport, votre Comité s'est
nccupé des dépenses de votre Honorable Chambre;
il a d'abord porté son attention sur la compilation
des jndexs des Journaux de la Chambre d'Assemblée
des ci-devant Provinces dt lIant et Bas-Canada,
que votre Honorable Chambre avait ordonné d'en-
treprendre, ainsi qu'il appert par les Résolutions
suivantes, du 8 Septembre, mil huit cent-quarante-
et-un.

Rêsola, Quil est expédient d'autoriser le Greffier
de cette Chambre le faire faire un Index gzéné-
rai des Journaux des Chambres d'Assemblées
<les ci-devant Provinces du Haut et <lu Bas-
Canada.

Resolu. Que FOrateur de cette Chambre soit
autorisé d'avancer, le teins à autre, au Gref-
lier, à méme les Fonds Contingents de cette
Chambre, telle somme ou sommes d'argent
quil jugera nécessaires pour faciliter cet
ouvrage.

Votre Comité a fait comparaitre, devant lui, le
Greflier en loi le la Chambre, M. Wickstrcd, qui
a donné une estimation <le la somme requise pour
achever cet ouvrage. et des deniers qui ont déjà été
payés par le C reflier jusqu'à ce jour ; savoir:-

Pour le Pour le
[l. Canada H B. Canada

Pavé pur le Greflier à compte
(le cet ouvrage........

Dùr. ce jour. d'après les comnptes
livrés..................

Somme requise pour com-
pléter le manuscrit.......

Pour surveiller Fimpression
le do..................

Total pour le .as-Caia..........
Total pour leIiaut-Canada1 . . . . . . . . .

Formant un total, pour les
manuscrits des deux ou-
vrages, dl............

Ajoutez pour traduction ....
Pour l'impression

JI<at-C<wada........
Bas-Canada ..........

Dépense totale pour coim-
pléter le toit.........

100

31)2

402

210

85 (

2020
$00

1000
1500

£.5320

Votre Comité considère que cette estimation est
trop basse, et il a tout lieu de présumer qu'il faudra
une somme plus considérable ; mais miême en sup-
pozant que cette estimation soit suffisante pour coin-
pliter tout l'ouvrage. il croit devoir fortement re-
commander à votre Ionorable Chambre de le dis-
continumer d'aprés le plan voulu par les Rlésolutions
du S 'Septembre, 1841.

Les comptes de Alfred Told et Alpheus Todd.
pour leur part de louvrage, ont été soumis au
Comité. savoir :-
AIlIeus Todi. pendlant les dleux der-

mmeres vacances, réclame 62(; jours
d'ouvrage à t5s. par jour.......£462 2 6

Moins ce qui lui a été pavé par le
Creflierü compte............... 160 0 0

Balance qu'il réclame......... £302 2 6

Afre To id. employé pendant la
même période, 157 jours à 15s. par
jour. .......................... £3,2 15 0

Moins ce qui lui a été payé par le
Greffier à compte.............. 105 O 0

Balance qu'il réclame......... £237 15 O

Votre Comité ne voit pas que votre Honorable contingent,
Chambre ait donné aucun ordre pour leur accorder
15s. par jour; mais les Pétitionnaires prétendent
que ce salaire leur avait été promis avant de com-
mencer forrage. Votre Comité est porté à croire,
d'après la lettre ci-jointe <le M. Parent, que l'on a
donné à entendre aux Pétitionnaires, pendant le
cours de l'ouvrage qu'on leur accorderait effecive-
muent 15s. par jour. Si leurs comptes sont ap-
prouvés, ils recevront chacun pour le tems qu'ils ont
été employés au service de la Chambre, depuis le
premier, jour le cc Parlement, (14 Juin, 181,) jus-
qu'au commencerent de la présente Session, (pé-
riode de deux années, trois mois et demi,)

Alpheus Todd, comme Député-biblio-
thêcaire....................... £229 0 0

Pour le sommaire des procédés les
deux dernières Sessions......... 12 10 0

Pour faire l'index à venir jusqu'à la
présente Session............... 162 2 6

Total.,.............. £703 12 6

Alfred Todd, comme écrivain ad-
ditionrel...................... £214 10 0

Pour faire l'Index jusqu'à la présente
Session....................... 342 15 0

Total................. £587 5 0

Votre Comité est d'opinion, en conséquence, que
le travail <les Indexs, à un taux aussi exorbitant,
devrait étre discontinué, et il ne peut recomumai-
d1er que ces sommes soient payées; mais il soumet
respectueusement <iue les lit Alfred 7odd et Al/-
pheus Todd, soient placés sur l'établissement per-
manent de la Chambre comme clercs subordonnés,
le premier à £200, et le second à £ 150s par année ;
et qu'ils soient tenus d'employer exclusivenint leur
temus, pendant la vacance, à travailler à l'index jus-
qu'à ce qu'il soit terminé, et ensuite à tel autre
ouvrage qu'il sera enjoint <le faire. Et votre Comité
prend, le plus. la liberté de faire rapport, que pour
les indemniser de leurs services passés, en travail-
lant aux Indess. leurs salaires leur soient payés à
compter du premier jour <le ce Parlement ; 'mais
cela devra inclure toutes les sommes qu'ils ont déjà
reçues pendant cette période, soit par forme de
salaire, ou <le quelque autre maniére que ce soit.
Votre Comité doit aussi suggérer qtue la place d'As-
sistant-hibliotlhécaire soit abolie. comme n'étant plus
necessaire, mais que Abphcus Todd soit tenu d'as-
sister dans la bibliothque, comme à présent, len-
dant chaque Session.

Votre Comité recomniando que la traduction,
lrimpression <les Indexs, etc. soient mises de côté, et
qu'urssitôt qu'il sera achevé, le manuscrit soit relié
convenablement et déposé dans la bibliothèque pour
l'usage des Membres.

Quant aux dlépenses des Bureaux <lu Greffier <le
votre flonorable Chambre, votre Comité prend la
liberté <le sugérer certains changements dans <les
vues dl'économie. La 89c r"gle établit clairement
les heures <le bureau. Votre Comité recommande

uile les écrivains et employés temporaires soient
tenus <le se conformer à cette règle, et qlue l'on mette
de côté toute autre règlement; que le plus qui leur
sera accordé, soit dix chclins par jour, et qu'il soit
clairement signifié à cette classe d'employés, qu'à
l'avenir, il ne sera pus rien accordé pour les heures
additionelles <le travail, excepté à ceux <lui sont
obligés d'assister par l'ordre exprès <lu Greffier, afin
que les Fonds Contingents ne soient pas absorbés,
comme ils l'ont été jusqu'à présent, pour l'emploi
d'une foule d'écrivains surnuméraires, dès l'ouver-
ture de la Session, quand de fait il n'y avait pas
d'ouvrage à leur donner.

68



7 Victorio. 240 Octobris.

contingents. D'après cet arrangement, votre Comité recom-
mande respectueusement d'employer trois nouveaux
clercs, savoir :-Alfred Todd, Thaddeus Patrick et
Alpheus Todd, le premier, avec un salaire de £200,
et les deux derniers à £150 par année, chaque.
Votre Comité recommande qu'outre ce salaire, il
soit accordé £50 par année à Alpheus Todd, à
compter du jour qu'il a commencé l'Index jusqu'à
ce qu'il soit achevé. Par cet arrangement, on évi-
tera les dépenses dont on se plaint pour les heures
additionnelles de travail; et le Greflier de laChambre
devrait recevoir ordre de renvoyer autant d'écri-
vains temporaires possibles, de n'employer de surnu-
méraires que lorsque les affaires l'exigeront absolu-
ment, et de ne plus admettre à l'avenir de demandes
pour services ou heures additionnelles de travail.
Si, néanmoins, il devenait nécessaire d'employer un
autre clerc, (et votre Comité pense que cela est très-
probable,) votre Comité recommanderait alors que
J. B. Moraud, qui est maintenant employé comme
écrivain surnuméraire, soit nommé à cet emploi,
avec un salaire de £150 par année.

Quant aux témoins qui sont assignés pour com-
paraître devant les Comités spéciaux, votre Comité
recommande qu'il leur soit accordé 10s. par jour,
avec une somme raisonnable pour leurs frais de
voyage; et que le Greflier ait à les payer à méme les
Fonds Contingents <le la Chambre, sur P'ordre donné,
à cet effet, par le Président du Comité par lequel ils
auront été assignés."

MoxsIun,

Yanière de
convoquer les
Aucmbléespu-
biqums

Bureau du Conseil Exécutif,
23 Octobre, 1843.

En réponse à votre lettre <le ce jour, par laquelle
vous me demandez quel a été le résultat des délibé-
rations du Comité de la dernière Session, par rap-
port aux Indexs des Journaux des ci-devant Cham-

res d'Assemblées' du Haut et Bas-Canada, j'ai
l'honneur de vous informer que le peu de durée et
la clôture soudaine de la Session, ne m'ont pas per-
mis de convoquer régulièrement une seule séance
du Comité; mais il était entendu par les Membres
de ce Comité que M. Lindsay continuerait à em-
ployer les Messieurs Todd, en leur accordant une
rétribution raisonnable à mesure que l'ouvrage avan-
cerait ; et que la Chambre réglerait elle-même, par
la suite, ce qui devait leur être payé quand l'ouvrage
serait terminé.

Je dois ajouter que M. Lindsay m'ayant demandé
ce que je considérais comme une rémunération rai-
sonnable, pendant le progrès de l'ouvrage, je lui ai
dit, si je me rappelle bien, que trois piastres par jour
compenseraient suffisamment leur travail.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

E. Parent.
D. Thorburn, C. C. C.

M. Ilarmannus Smith, du Comité de toute la
Chambre sur le Bill pour pourvoir à la manière de
convoquer les Assemblées publiques en cette Pro-
vince, et y maintenir l'ordre, et pour mieux conser-
ver la paix publique aux dites Assemblées, a fait
rapport, conformément à l'Ordre, des amendements
faits au dit Bill par le Comité, lesquels amende-
ments ont été lus de nouveau à la table du Greffier,
et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Oda sur les M. Hamilton, du Comité de toute la Chambre
o-t4uiua agri. sur le Bill pour imposer des droits sur les produits

c, agricoles et les animaux vivants importés dans
cette Province, a fait rapport, conformément à l'Or-
dre, des'amendements faits àu'dit Bill par le Comité,
lesquels amendements ont été lus de nouveau à la
table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

V

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour régler la Bateaux.a-va-
police des bateaux-à-vapeur, a été lu une seconde pour.
fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité
choisi, composé de M. Hale,; M. Armstrong,
M. Quesnel, l'JIon. M. Sherwood, et M. Came-
ron, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer que-
rir personnes, papiers et records.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer.
les Dames du Comité de régie de l'Hospice de l'Ac-
couchement de Montréal, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Hospice de
lAccouche-
ment de 'Mon
tréaL

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Enfants natu.
pour pourvoir au soutien des enfants naturels, rets.
étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit déchargé.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour changer et A vEnré-
amender les lois d'Enrégistrement de cette partie gistrement.
de la Province qui constituait ci-devant le liaut-
Canada, a été lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité -
choisi, composé de l'Hon. M. Sherwood, l'Hon.
Procureur-général Baldwin, et M. Prince, pour
en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour amender
l'Acte relatif à la ligne de division entre les dis-
tricts de Niagara et de Gore, a été lu une seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Ligne (le divi-
sion du district
(e Niagara et
de Gure.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour pourvoir au mode de dé- Détenion d

tenir et transporter en prison les Débiteurs, dans
certains cas, dans le Canada-Occidental, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit déchargé.
Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité

spécial de cinq Membres, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que M. Thompson, M.' Cartwright,
l'ion. M. Boulton, M. Boswell, et M. Thor-
burn, composent le dit Comité.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en Terres des
Comité sur le Bill pour mettre les sectes religieuses sectes religi
Chrétiennes de toutes les dénominations, (dans cette CUSOS.

partie dela Province ci-devant le iHaut-Canada),
en état de posséder les terres requises pour certains
objets y mentionnés, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Gilchrist a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Gilchrist a fait rapport que le Comité

avait fait quelques progrès .et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
cn Comité sur le Rapport du Comité spécial, auquel
a été référée la Pétition d'A4. Simpson, et autres,
agriculteurs de Québec, demandant que l'Acte des
chemins de barrières de Québec soit amendé, de
manière à exempter les voitures qui charrient le
fumier de payer les péages, avec une:instruction de
considérer s'il est expédient d'étendre la même ex-
emption à toute la Province; étant lu;

Pétition tic A.
simpson, et
autres.
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La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Leslie a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems.

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Leslie a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue
de nouveau à la table diu Greffier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit:-

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le
Comité spécial dans le dit Rapport.

Alors. sur motion de l'JIon. M. Viger,secondé par
l'Ron. M. iNeilson,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 25 Octobre, IS,13.

3 L'ORtATEUi a mis, devant la Chambre, un
.. Etat général des affaires de la Compagnie

d'Assurance (le Montréal, reçu ci conformité d'un
Ordre de cette Chambre, du 6 du courant.

(Pour le dlit Etat général voir Appendice (T.)

L retition Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
pt<ent&e. sentées, et mises sur la table:-

Par M. Sinpson, la Pétition du Révérend P. L.
Archaimibeault, et autres. de la paroisse de St. Joseph
de SouIanges, et autres lieux, dans le district de

Par M. Foster, la Pétition de I. Robinson, et
autres, habitants du comté de Sheflhrd.

Par l'ion. M. HincIs, la Pétition de Robert
Currie, et autres, habitants du township d'Oxford
Est.

Par M. McLean,la Pétition de John lfontgromcry,
senior, et autres, habitants (u township de Roxbo-
rouhr, dans le comté de Stormont.

Par l'Ion. M. Iroffett, la Pétition <lu Bureau de
Commerce de Montréal, (relativement au niesurage
des bois) ; et la Pétition du Bureau <le Commerce
de Montréa, (relativenent au Havre de Montréal.)

Par M. Poicell, la Pétition du Révérend Francis
Evans, et autres, de la ville de Simcoe, dans le dis-
trict de Talbot.

liifi incorio.%
I'.ut 1l loâpîce
de t'Accouche.
nmi.n de Muont-

i.:ile de dir,.
svin du district
te N'r'rla et
teCoe

li111 inpueint
d,m dru iti.

Par M. Prince, la Pétition lu Conseil Municipal
du district de l'Ouest, (relativement aux assesseurs);
et la Pétition du Conseil Municipal du district de
l'Ouest, (relativement à l'Acte les Conseils Muni-
cipaux.)

Un Bill, grossoyé, pour incorporer les Cames du
Comité de régie te l'iospice de l'Accouchement de
Montréal, a été lu pour la troisième fois.

Rëésolu, Que le 111 passe.
Ordon. Que l'Ion. M. MofTati porte le dit Bi!l

ait Conseil Législatif, et demande sort concours.

Un Bill, grossoyé. pour amender l'Acte relatif à
la ligne de division entre les districts de Niagara
et Gore, a été hia pour la troisième fois.

Résolu, Que le Mill passe.
Ordonné, Que M. Thorburn porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

POUR.
Messicurs .Armstrong, Baldwin. Berthelot, Bamuell, Boulton,

Cameros, Cartwright, Chabot, Child, Christie, Derbishire, De
Witt, Duggan, Dunn, Durand, Poster, Franchère, Gilchrist, Hale,
Ilineks. lslolnes, Hopkins. Jones, Judah, Lafontaine, D. McDo.
nald, J. S. Macdonald, Mr Lean, More, Morin, 'apineau, Parke,
Powell, Prince, Small, Ilenry Smith, liarmonnus Smith,
G. Sherwood, II. Sherwoud, Steele, Taché, Thompson, Thorburn,
Wakrjield, et Williams.-(46.)

CONTRE.
Mesieurs Bfarthe., Black, Frbes, lHamilton, Læslie, Moffitt,

Neilson, Simpson, D. 3. Viger, et L. M. Viger.-(10.)

Ainsi. elle a été emportée dans l'affirmative, et,
Résolu, En conséquence.
Ordonné. Que llion. M. Iinchs porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions réticins jue..
suivantes ont été lues :-

1De James Taylor, et autres, brasseurs et cultiva-
teurs d'orge, dans le district de Niagara, demandant
l'imposition d'un droit sur toutes espèces de bière
ou porter, importés des Etats-Unis.

De Peter Mlorgan, et autres, habitants de la Côte-
des.nigCes. Côte-Ste.-Catherine, Côte-St.-Luc. et
Côte-St.-Antoine, dans la paroisse de Montréal, se
plaignant du taux élevé des péages qu'on exige sur
les chemins de barrières dans les environs (le M1font-
réal. et de ce qu'on les fait m me payer aux per-
sonnes qui assistent au service divin, soit en allant
ou en revenant, et demandant à la Chambre d'y
porter remède, comme elle le jugera convenable.

)e Simon Valois, et autres, habitants de la Côte.
S..Michel, Côte-de-la.Pisitat ion et d u Courant-Ste.-
Marie, dans la paroisse (le Montréal, se plaignant du
taux élevé des péages qu'on exige dans les environs.
de Montréal; exposant qu'on les fait payer en hi-
ver, et aux personnes qui assistent au service divin,
soit en allant, soit en revenant, et priant la Chambre
de vouloir bien y porter remède.

De Messieurs Gillespie, Mlofalt et Compagnie, et
autres, marchands de Montréd, demandant la re-
mise d'une partie du droit qu'on les a obligés de
payer sur les sucres bàtards, contrairement à l'esprit
de la loi.

De William Millar, et autres, de Port Sarnia,
demandant que la charte <le King's College soit
amendée à certains égards.

D'Alexander Rea. du township de Campton, de-
mandant une indemnité, »par suite d'une blessure
qu'il aurait reçue dans l'exécution de son devoir
comme Magistrat.

De Ttomas Taite, et autres, habitants de Mel-
bourne, et autres townships. dans le district <le St.
François, demandant l'achèvement d'un chemin de
Québec à Montréal, en traversant le centre des
townships de l'Est.

Diu Conseil Municipal du district de Wellington,
demandant qu'il soit adopté les mesures ultérieures
pour obliger les gens à travailler aux corvées.

De J. Duval, écuyer. et autres, officiers de la
Société d'Education dt district de Québec, deman-
dant que la dite Société soit incorporée.

Un Bill, grossoyé, pour imposer des droits sur les De George Mattews, et autres, habitants (e la
produits agricoles et les animaux vivants importés cité de OMantréal. demandant que l'ordre indépen-
dans cette Province, a été lu pour la troisième fois. dam des Odd-fcllouis, ne soit pas soumis à l'opéra-

L'lIon. M. Hlincks a proposé, secondé par M. tion <les dispositions du Bil pur décourager les
Child, Que le Bill passe, et que le titre suit " Acte Sociétés secrètes.
pour imposer dis droits sur les produits agricoles et
les animaux vivants importés dans cette Porovince." d

La question ayant été mise sur la dite motion, il incorporer la dite cité, soient révisées et amendées,
s'an est suivi une division; et les noms ayant été et que de nouvellesdispositions soient établies à cet
demandés, ils ont été pris comme suitC:- dégard.
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Du Conseil Municipal du district de l'Ouest, de-
mandant que les Conseillers Municipaux reçoivent
une rétribution suffisante pour couvrir leurs dé-
penses dans l'accomplissement de leurs devoirs
comme Conseillers.

Dii Conseil Municipal du district de l'Ouest, de-
mandant que les Greffiers le ville soient autorisés
a administrer le serinent aux Officiers des town-
ships, quand cela est nécessaire.

Du Conseil Municipal du district de l'Ouest, de-
mandant l'introduction d'un certain amendement
dans l'Acte des Municipalités.

De John Brown, et autres, habitants du district
de l'Ouest, demandant l'introduction d'un certain
amendement dans la loi qui impose une taxe sur les
maisons.

De W. A. ITale, écuyer, et autres, habitants de
la paroisse Sie. Anne LaPérade, dans le district des
Trois-Rivières, demandant les mêmes priviléges,
par rapport au pont neuf de la rivière Sie. Anne,
que ceux qu'ils auraient possédés à l'égard de l'an-
cien qu'il a remplacé.

De Thomas Jenkins, senior, du township le 3Mid-
dlton, dans le district de Talbot, demandant que
l'Acte des Municipalités soit amendé à certains
égards.

Résolu, Que la Pétition de John Colvin, et autres,
débiteurs, confinés dans la prison du district
de Bathurst, présentée à la Chambre, le seize
du courant, soit référée à un Comité spécial de
cinq Membres, pour en examiner le contenu,
et en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné. Que M. Cameron, M. Price, M. Mer-
ritt, l'ion. M. Boulton, et M. Foster, composent
le dit Comité.

labitints de Résolu, Que la Pétition de Thomas McLean, et
Zoirm Est. autres, habitants du township de Zorra Est,

présentée à la .Chambre, le deux du courant,
soit référée à un Comité choisi, composé <le
l'HIon. M. lincks, M. Parkec, M. P>owell; M.
lcnry Sm ilh, et M. Durand, pour en examni-
ner le contenu, et en faire rapport avec toute
la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

société ds',u.
cation lu dis-
trict dcQuébcc

Résolu, Que la Pétition de J. Duval, écuver, et
autres, officiers de la Société d'Education du
district le sQuébec, soit référée à un Comité
spécial de cinq Membres, pour en examiner le
contenu, et en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer que-
rir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Chabot, M. Berthelot. l' ion.
M. Black, l'Hon. M. Neilson,et M. Taché, com-
posent le dit Comité.

fleetion con. M. Prince, président di Comité nommé pour en-
titée du coin. tendre et décider les mérites de la Pétition d'Alex-

"eui andcr Findlay, et autres, électeurs du comté de
Russell, se plaignant de l'élection et du retour
illégal de William Stewart, écuyer, comme Membre
pour représenter le comté de Russell, dans ce pré-,
sent Parlement, a fait rapport à la Chambre,

" Que le Comité s'est assemblé dans la Chambre
du Comité, conformément à l'ajournement à onze
heures, A. M. ce jour, mais qu'il lui a été impossible
de procéder à l'affaire qui lui était référée, faute <le
témoignages ; pourquoi il s'est ajourné à demain, à
onze heures, A. M.; et il fait aussi rapport que
l'Ion. Henry Sherwood, l'un des Membres du Cy-
mité; on était absent; et le dit Comité ayant, en
conformité du statut, attendu l'espace d'une heure,
demande qu'il lui soit' permis d'en faire raport à la
Chaurbie.

L'Hon. M. Sherwood étant présent à la Chambre,
lorsque le Rapport a été fait, M. l'Orateur l'a soin.
mé de s'excuser ; en conséquence, il a fuit ses ex-
cuses et la Chambre les a acceptées.

Ordonné, Que le second Rapport du Comité per- contingcent.
manent sur les Contingents soit référé à un
Comité de toute la Chambre, Vendredi pro-
chain.

Sur motion de M. G. Sherwood, secondé par M. condamnn'-
Duzgan, is.

Rsolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre m -
se formera en Comité de toute la Chambre,
pour prendre en considération la convenance
d'étendre le droit d'appel dans tous les cas de
condamnations sommaires par les Juges de
Paix, dans la partie de cette Province, nom-
mée Hiaut-Canada.

Ordonné, Que M. G. Sherwood ait la permission ventes des
d'introduire un Bill pour expliquer un Acte terres pour
passé dans cette partie de la Province nommée payer ls taxer
IIaut-Canada, dans la troisième année dis
Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte pour
confirmer et régler la vente de certaines terres
pour payer les taxes dans le district d'Ottaea.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

L'Ilon. M. Sherwood a proposé. secondé par M. Rapport des
Prince, Qu'il soit nommé un Comité spécial le sept débats de la
Membres, pour s'enquérir de la convenance d'adop- Chambre.
ter quelque umtode, par lequel des rapports exacts et
fidèles des débats et des procédés de cette Chambre
pourront étre donnés au pays, et en f'aire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

M. Christie a Proposé en amendement, secondé
par M. Harthe, Que tous les mots après " Qu'il, "
dans la dite motion, soient retranchés, et les sui-
vants substitués :" N'est pas expédient ni conve-
nable que cette Chambre adopte aucune mesure
pour faire publier les débats des Membres d'icelle."

La question ayant été mise str la motion d'amen-
dement, il s'en est suivi une division ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Menieurs Arintrong, Barthe., Berthelot, Cartwright, Chabot.child, Christie, De Wit, Foster, Franchère, Cilchrist. Hale,

ilimes, llopkin, Jonies, Leslie, D. McDonald, McLean. Mloffatt,
Moore, Neilan. Noel, Querniel, lHairmannwu Smith, Thompnan,
Thorburn, L. M. Viger, Waus, et Viuiamc.-(29.)

CONTRE.
Menrs nuladun, Ilomeell.nRoiutillier, Cameron, Che#ley, Dalv,

Derhishire, Duggan. Dmiin, Dutrand, Forbee, Hamilton, lIinekx,
Juidah, Killaly. Lafontaitne, Merritu. Maorin, Papineau, Powell,
Prince, Simpson. Small, lfenry Smith, O. Shrrwood, IL. sher.
wood, Steele, Taché, D. B. Viger, et Wakeield.-.30.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. lamnilton a alors proposé en amendement à

la motion principale, secondé par M. Duggan, Que
les mots , de la convenance. " dans la dite motion
soient retranchés, et les suivants substitués, ( les
moyens, si l'on peut en trouver."

-La question ayant été mise sur la motion d'amen-
dement, il s'en est suivi une division'; et la dite ilo-
tion a passé dans la négative.

La question avant été alors mise sur la motion
principale, la 'Chambre s'est divisée sur icelle ; et
es noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit:-

POUR.
MeIeurs naldwin, nautilier, Cameron, Cheeley. Daly, Derbi.

hire Duggan, Dunn, Durand, Forbes, lamilton, Hlincks, Judah,
Killaly. Lafontaine, Papineau, Powell, Prince, Simnpson, Smal,
llerminnus Snith, Ï. Sherwood, -, Shertoood, Steele, Taché,
A urn, t wakep.-(,2.
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'éches tiitan.
miques du golfe-

"auret et
t'l G;aspé.

CONTRE.
Mc&jesint Arrntirnnr, Barthe. 1ertheloi, Bostrell. Cartirrigzhi,

Chabot. Child. Christie, De Witt. Foster, Franrhire. Oilchrist,
11ale. lioie. Ilopkins, Jonies, L.rslie, D. NerDanatl, McfLean.
.fIerrfit. 1offatt, Moore, Marin, Neilson, Noel, Qur.ne'l, IIenry
smith. 7"unmp>soi, D. B. liger, L. I11. 1iger, Watts, et Wil.

Ainsi. elle a aussi passé dans la négative.

Conforniément- l'Ordre, un Bill pour incorporer
certaines personnes v nommées, et autres. qui crce-
ront un fonds pour faire le commerce <les Pêches
Britanniques dans le golfe St. Laurent et le district
die Ga.pé. et ouvrir des mines dans le <lit district,
sous les nom et raison de la Clompanie des Mines,
du Commerce et les Pèches le Gaspé, a été lu une
seconde fois.

Ordonné. Que le lit fill soit référé au Comité
permanenît des Bills Privés.

seti" Presby. Conformément à lOrdre, un Bill pour pourvoir
térienne du à la rérie de l'Eulise Presbytérienne du Canada.

éanada. .E dcosse, a été lu une seconde fois.
Résolu. Que le <lit Bill soit référé à un Comité

spécial <le cinq Membres, pour en fiire rapport
avec toute la dilience convenable. avec poil-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordanné, Que p'lIon. M. Nrilson. M. Leslie. M.
Dr1W'itt. l'lIon. M. N1oIratI, et Illon. M. Black,
composent le dit Comité.

rrocepions de lOrdi-e <lu iour pour que la Chambre se forme
partie. en Comité sur le 3ill pour réprimer les Processions

de partis, dans certains cas. étant lu:
La Chambre s'est, en conséquence. formée en le

dit Comité.
M. Hopkins a pris le faiteuil du Comité, et après

y avoir siégé quelque teins.
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Ilonkins a fait rapport que le Co-nité avait

passé le Bill. et y avait fait plusieurs amende-
ments dont il avait ordre de faire rapp->rt à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le (lit Rapport soit reçu. demain.

onsrtio UOrdre du jour. pour que la Charmbrc se forime
iu gibieretdes en Coinité pour prendre en considération s'il est
uéte fauvcs. expédient de révoquer un Acte <le la ci-devant

Province du Haut-Canada, intitulé. " Acte pour
amender un Acte passé dans la quatrième nnnée dlu
Règne de feu Sa Majesté le Roi Geoi·ge IV, inti-
tuilé, Acte pour la conservation les Bétes fauves en
cette lrovince. et pour en étendre les dispositions
et emnpécher la chasse le jour du Dimanche,'" et
pour passer un Acte pour la conservation lu gibier
dans la Province dlu Cansada, et pour défendre
qu'on fasse la chasse dans les saisons de l'année qui
ne conviennent pas. étant lu ;

.a Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

La Capitaine Stecle a pris le fauteuil du Comité
et après v avoir siégé quelque tems.

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et le Capitaine Stele a fait rapport que le Co.

mité avait passé une Résolution, laquelle Résolution
a été lie de nouveau à la table <lu Greffier, et adop-
tée par la Chambre, et elle est comme suit :-

Résolu. Qu'il est expédient le révoquer un Acte
<le la ci-devant Province diti Iaid-Canada, in-
titulé, I Acte pour amender un Acte, passé
dans la qiuatrièume année d Rléne de feu
Sa Majesté le Roi George IV, intitulé, 'Acte
pour la conservation deI bétes fauves en cette
Province, et pour en étendre leg dispositions et
empécher li chasse, le jour dut Dimanche,'" et
de passer un Acte pour la conservation des
héteQ fauves et autres gibiers, dans la Province
du Canada, et pour défendre de chasser les
Dimanches. et pendant la saison <le l'année où
les bétes et les oiseaux s'accouplent et nour-
rissent leurs petits.

Ordonné. Que M. Prince ait la permission d'in-
troduire un Bill pour la conservation des bêtes
fauves et du gibier en cette Province, et pour
défendre de chasser les Dimanches.
al n. en conséquence, présenté le dit Bill à la

Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

L:Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité. pour prendre en considération la con-
venance de remettre en vigueur un Acte, passé par
le Parlement dlu Iut-Canada. intitulé, "Acte pour
incorporer certaines personnes y mentionnées, et
leurs associés,sous les nom et raison de la Compagnie
de Cayug1,a, pour fabriquer la verrerie." étant li:

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
lit. Comité.

M. lVahefield a pris le fauteuil du Comité; et
apres y avoir siégé quie'que teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. aikefield a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution, laquelle Résolution a
été lue de nouveau à la table du Greffier. et adoptée
par la Chambre; et elle est comme suit:-

Résolu. Qu'il est expédient de remettre en vigueur
in Acte intitulé, " Acte pour incorporer cer-

taines personnes y mentionnées et leurs assa-
ciés, sous les nom et raison de la Compagnie
de Caynga, pour la manufacture du verre."

Ordonné, Que M. Merriti ait la permission d'in-
troduire un Bill pour remettre en vigueur un
Acte passé par le Parlement de la ci-devant
Province du liaui.-Canada, dans la 5e Guill. 4.
chap. 18, qui incorporait certaines personnes y
mentionnées et leurs associés, sous les nom et
raison <le la Compagnie de Cayu, pour la
manufacture <lu verre.

Il a, cr conséquence, présenté le dit i!l à la
Clambre. lequel a été reçu et liu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur' le Bill pour mettre les sectes reli-
gieuîses Chrétiennes. de toutes les dénominations,
(dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-
Canada,) en état de posséder les terres requises pour
certains objets y mentionnés, étant lu,

l,a Chambre s'est, en conséquence, formée en le
<lit Comité.

M. Hartmannus Smaith a pris le fauteuil du Comité.
et après y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Harmannus Smith a fait rapport que le

Comité avait passé le Bill. et y avait fait plusieurs
amendements, lesquels amendements ont été lus de
nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre.

Ordmîné, Que le dit Bill. tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Alors, sur motion <le M. Hamilton, secondé par
FiHon. M. Ju1dah.

La Chambre s'est ajournée.

Compagne à
Cayuga pou
etriquer le

verre. e

sceiult relie
ceks.

Jeudi, 2 Octobre, 18A3.

"1T L'ORATEUR a mis, devant la Chambre, un Ra,,u de
.RL. Etat général <les Affaires <le la Banque de
Gore, reçu en conformité d'un Ordre de cette
Chambre, du 6 diu courant.

(Pour le lit Etat général, voir Appendice (Y.)

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré- p W
sentées, et mises sur la table

Par l'IIon. M. Boulton, la Pétition de John B.
Cornell, et autres, habitants du township de Nor-
wich, dans le district de Broch ; la Pétition de

72



7 Victoii. . 26° Octobris.

William Cornell, et autres, habitants du district de
Brock ; et la Pétition de William Rees, surintendant
médical de l'Asile Provincial temporaire des In-
sensés, de la cité.de Toronto.

Par M. D. McDonald, la Pétition de Charles P.
Treadwell, écuyer, et autres, des comtés de Prescott
et Russell.

Par M. Dunlop. la Pétition de lHon. James
Crooks. du district de Gore.

Par M. Morris, la Pétition de Pauil Glasford, et
autres, nommés pour surveiller la construction d'une
Prison et Cour dle Justice à Brochville.

Par M. Boswell, la Pétition di Rév. Thomas
Alexander, et autres, membres de l'Eglise Presby-
térinne dc Cobour..

Par M. Thorburn, la Pétition le Lewis lillson,
et autres, francs-tenanciers (lu township de Pelhan,
dans le district de Niagara.

Un Bill, grossoyé, pour mettre les sectes reli-
'li gieuses Chrétiennes, de toutes les dénominations,

(dans cette partie de la Province ci-devant Hiaut-
Canada,) en état le posséder les terres requises
pour certains objets y mnentionneés, a été lu pour
ila troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,
" Acte pour mettres les sectes religieuses Chré-
tiennes, de toutes les dénominations, (dans cette
partie le la Province nommé Haiut-GCanada,)
en état de posséder lés terres requises pour
certains objets y mentionnés."

Ordonné, Que M. Williams porte le dit Bill au
Conseil Législatil, et demande son concours.

Un Bill. gSrossoyé. pour pourvoir à la manière (le
convoquer les Assemblées publiques en cette Pro-
vince, et y maintenir l'ordre, et pour mieux con-
server la paix publique aux dites Assemblées, a été
lu pour la troisième fois.

Résolu, que le Bill passe.
Ordonné, Que l'l on. Procureur-général Baldwin

porte le <lit Bill au Conseil Législatif, et de-
mande son concours.

rniong lue.. Conformément à l'Ordre <lu jour, les Pétitions
suivantes ont été lies:-

D'Alexis Chandler, du to'wnship (le Caledonia,
dans le district d'Ouawa, demandant à être natu-
ralisé.

De William Frazcr. et nutres, habitants de Brea-
dalbanc, Glengarry. demandant que l'Université de
King'se Collegc ne soit plus, à l'avenir, régie d'après
des principes exclusifs.

Ordonné, Que la Pétition d'Alrxander 1Vm/lie, et
autres, Presbytériens <les townships d'Edwards-

weYic et autres birghî, et Augusta, présentée à la Chambre, le
dix-huit dut courant, et la Pétition des Ministre

toise. Preak. et Dissidents, au non de l'Fglise Presby-
térienne à Brockville, présentée a la Chambre,

Ltviklle. le vingt dit courant. soient référées au Comité
spécial auquel a été référé le Bill pour pourvoir
. la régie <le l'Eglise Presbytérienne du Canada,
liée à l'Eglise Ecosse.

Ordonné, Que la Pétition de James B. Clenden-
cia. nin, et autres, habitants de 1lham et Loth,

dans le district le Nimrara ; la Pétition du
F. A Révérend J. F. A. S. Fa~yette, A. M. le Br<mi-

ford; et la Pétition <i Révérend d1bijah ila
'Vercnd A. chard, 1. 1). de lellamn, dans le. district <le
neard. Niagara, loutes trois présentées à la Chambre,

le dix-sept du courant, soient référées nu Comité
spécial auquel a été référée la Pétition de
Cyprian Morgan, du towenship le onge, dans
le district tle Johnstown.

Ordonné, Que la Pétitipn dI'Albert G. Alexander,
du township le Hamilton, dans le district <le
Newcastle, présentée àla Chambre, le onze du
courant, soit référée au dit Comité.

w

L'Hon. Procureur-général Lafontaine, du Comité
spécial auquel a été référé le Bli pour amender la
loi relative à l'administration de la Justice dans. le
Bas-Canada, avec une instruction au dit Comité, et
auquel avait aussi été référée la Pétition d'E. J.
Bri-rs, et autres, habitants du District Municipal
de 2issisquoi, a fait rapport que le Comité avait
passé le Bîl, et y avait fait plusieurs amendements,
lesquels amendements ont été lus de nouveau à la
table du Greffier.

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient réfé-
rés à un Comité de toute la Chambre, Lundi
prochain.

Administra-
tion de la Juo.
tice au Bas.
Canada.

Sur motion de l'Ion. Procureur-général Ballwin, sige glu ou-
secondé par l'Ion. Procureur-général Lafontaine, vercnent.

Résolu, Que, Jeudi prochain, cette Chambre
prendra en considération le Message de Son
Excellence le Gouverneur-Général, du six Oc-
tobre présent, relatif au Siége du Gouverne-
ment, et que ce soit, alors, e premier Ordre
du jour, après celui de l'appel <le la Chambre.

Ordonné, Que Plon M. Morin ait la permission FEcoles élé-
d'introduire un Bill pour révoquer l'Acte, qui mentaires,
est maintenant en vigueur, pour l'établisse-
ment et le maintien des écoles ; pour accor-
der une indemnité, afin de payer certaines par-
ties des deniers destinés aux écoles pour l'an-
née mil huit cent-quarante-deux, et pour pour-
voir au partage et à la distribution de la
balance des <lits deniers, pour les années mil
huit cent-quarante-deux et mil huit cent-qua-
rante-trois.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

Résolu, Que la Pétition du Maire et des Eche-
vins et Citoyens de la cité de Montréal, pré-
sentée à la Chambre, le vingt-trois du courant,
soit référée à un Comité spécial de cinq
Membres, pour en examiner le contenu, et en
faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. folmes. l'Ion. M. Moffa , M.
L. M. Viger, M. DelViit, et M. Leslie, com-
posent le dit Comité.

Sur motion de M. Prince, secondé par l'Ion. M.

Pétition de la
Corporation de
Montréal, ré-
ré r êe.

Election con-
Sieriwod, testée de R

Ordonné, Qu'il soit permis au Comité choisi, sen.
nommé pour entendre et décider des mérites
de la Pétition d'Alexander Findlay, et autres,
électeurs du comté de Russell. se plaignant de
l'élection et du retour illégal de William
Ste'rt, écuyer, comme Membre pour repré-
senter le comté le lu.ssell, dans le présent
Parlement, de s'ajourner jusqu'à Mardi pro-
chain, le trente-Un du courant, à onze heures,
A. N. vu qu'aucun témoin n'était présent, et
que cette Chamîbre a désigné ce jour comme
celuii où les parties devaient éclhanger les Listes
de leurs témoins.

L'\on. M. Marin, l'un les Membres du Conseil
Exécutif le Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un es.

Message le Son Excellence.
Et le dlit Message a été lu par M. l'Orateur, tous

les Membres le la Chambre étant découverts; et il
est comme suit:-

C. T. Metcalfe.
Le Couverneur-Général informe l'Assemblée Lé-

gislative que l'Ordonnance, décrétée par le Gou-
verneur et le Conseil Spécial du Bas-Canada, inti-
tulée, ,Ordonnance qui pourvoit au meilleur
gouvernement de cette Province, en établissant des
autorités locales et municipales en icelle," n'ayant

us-
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pas été généralement mise à effet, il est devenu
impossible <le faire observer littéralement l'Acte du
Parlement de cette Province, intitulé, - Acte pour
abro2er certains Actes y mentionnés et pourvoir
plus aimplement à l'établissement et au maintien
des écoles publiques en cet te Province." et que dans
le Haut-Canada également, le dernier Acte précité
n'a pas été généralement observé. <le manire à
autoriser strictement plusieurs <les districts à rece-
voir une portion le la somme annuelle affectée par
cet Acte à l'établissement et au soutien des écoles
élémentaires.

Dans ces circonstanres, le Gouverneur-Général.
de l'avis du Conseil Exécutif, a donné ordre de
distribuer les deniers en aide des objets pour les-
quels cette appropriation avait été faite, en se con-
formant, autant que possible, à l'esprit et à l'inten-
tion de cet Acte, pour l'année mil huit cent-qua-
rante-deux. la balance, non distribuée sur les deniers
de cette année, restant entre les mains du Receveur-
général. ainsi que toute la somme votée pour l'an-
née mil huit cent-quarante-trois, afin d'être distri-
luiée conformément aux dispositions qui seront
passées à cet effet par les diverses branches <le la
Législature.

Le Gouverneur-Général transmet. ci.jointes, à
l'Assemnb!ée Législative, des copies <les diverses
minutes du Conseil, en vertu desquelles cette distri-
bution dles deniers destinés aux écoles publiques a
été faite, avec les comptes et autres documents
explicatifs <le la marche qu'il a suivie, tel que iien-
tionné plus haut.

Hôtel lui Gouvernement.
Kingston, 25 Octobre, 18.13.

(Pour les documents qui accompagnent le <lit
Message, voir Appendice (Z.)

Ordonné. Que deux cent-rinquante exemplaires
dlu dlit Message et des Documents qui l'accom-
paginent, soient impriés dans chacune les
angues anglaise et française, pour Fusage des

Membres de cette Chambre.

M. Iopkins, du Comité <le toute la Chambre sur
le Bil pour réprimer les lrocessions des partis.
dans certains cas, a fait rapport. conformément à
l'Ordre, <les amendements faits au <lit Bill par le
Comité, et le Rapport a été lu de nouveau à la table
dt Greffier.

LIlTon. Procureur-général galdicin a proposé.
secoudé par l'1 lin. Salliciteur-général Sma#!, Que
la question de coîînors soit mulaintenant séparément
muise sur les dits amendonents.

M. Durran a proposé en amendement. secondé
par M. 'Cartwri0ht, Que tous les mpots après
. Que, " dans la dite motion, soient retranchés, et
les suivants substitués, - le <lit Bill soit référé de
nouveau au mémîme Comité. avec une instruction <le
l'amender, en accordant le droit d'appel, et le procès
par jury. sans restriction, comme un principe de
justice Britannique dont aucun <les sujets le Sa
Majesté no doit être privé, dans tous les cas où il.
s'agit le la liberté personnelle du sujet."

La question ayant été mise sur la motion d'amen-
dement, il s'en est suivi unt division; et les noms
avant été demandés, ils ont été pris, comme suit

POUlt.
Meimeurn Cartiwright, Dunclan, rgtier, iLenn, Moffait,

Iletury Snmith, G. Shermuood, I. Sh/erwood et Watts.-(9.)

CONTiRE.
Mu iuringmsronÎg, Abiloini, floldtiin, Plerthr, Blerthelot,

Rtmell, Iutillier. Cameron, Chabot, Chiltd, Christir,. DeWitt,
Durand, -'orbr*,Qifchrist, tiairrisotn, tiolines, IIopking, Judah, Kil.
t5ly. Iafoniaine, .es lie, D. McDionaild, J. S. Macdonald, Merritt,
Mabrin, Neiso, Nel, Papineau," Parke, Powtl, Prire, P'rince,
Qllesnerl, Sm1l8,11irmnu Smithd, Steele, Taché,Thmsn
Thorburn, 7urgeon, D. 11. Viger, L. M. Viger, Wakrjield et

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question ayant été, alors, mise sur la motion
principale, elle a été adoptée par la Chambre.

Et les dits amendements ayant été séparément
lis <le nouveau, et le question de concours ayant été
séparément mise sur iceux, ils ont été unanimement
adoptés.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

['Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill BiW pour rée
pour pourvoir à la régie <les douanes et aux matières les douanes
relatives à la perception du revenu Provincial,
étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Jeudi prochain.

L;Ordre du jour. pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour consolider et amender
les lois relatives aux Jurés, Jurys et Enquêtes, en
cette partie de la Province nommé le haut-Canada,
étant lit,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Noel a pris le fauteuil <lu Comité, et après y
avoir sie'g quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Noel a fit rapport que le Comité avait fait

quelques progrès, et lui avait enjoint de demander
permission le siéger le nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, Lundi, le six de Novembre
prochain.

Alors, sur motion de M. G. Shcrwootl, secondé
par M. De Wiit,

La Chambre s'est ajournée.

rcenredi, 27 Octobre, 1843.

V UORATEUR a informé la Chambre que le
J.L. Grellier de cette Chambre avait reçu du
Grelfmer (le la Couronne en Chancellerie un certi-
firat (le l'élection d'un Membre pour le comté <le
C/tam/ily, en remplacement de Johu le, écuyer,
qui avait resigné son sie.

Et le dlit certificat a été lu, et il est comme suit:-

Province du Caaada.
Bureai du Greffier de la Couronne en Chancellerie

Kigrstonfl, 27 Octobre, 18 13.
Le piréent est pour certifier, qu'en vertu d'un

W1,rit d'Election, daté le cinquième jour d'Octobre
présent, émané par le Gouverneur-en-chef, et
adressé à lOilicier-rapporteur pour le comté (le
Chulnbly, (Ruzile Laroquc, écuyer,) pour l'élection
d'un Membre pour le <lit comté de Chambiq. en
remplacement <le John, Yule, écuyer, qui avait ré-
signé son sig , os Lacoste, écuyer, a été déclaré
dûment élu, en conséquence, ainsi qu'il appert par
le retour du <lit W1Vril, daté le vingt-trnisiène jour
dl'Octobre présent, lequel est déposé dan- les ré-
gitres <le mon bureau.

Félixi Fortier.
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Bil du Jury,
il. C.

f. Lat.e,
àtenuibre etuu àe
Chatuislty.

A WV. B. Liismi. écuier.
Greflier de l'Asseiblée Législative.

Les Pétitions suivantes ont été séparémîtent pré- 4 phitions
sentées, et mises sur la table:-

Par M. Hale, la Petition de Samuel Brook, et
autres, habitants <le Sherbrooke.

Par M. D. MlIcDonald, la Pétition de Charles A.
Lowce, et autres, habitants du township de Hawkes-
burit, dans le district d'Oltawa.

Par le Capitaine Steele, la Pétition <le J. I.
Thompson, et autres, du township de Brock, dans
la quatriémîte division d'York.
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lki1 pour r..
pane' les Pro-
rc&iinn du
pai.s

Par l'ion. Solliciteur-général A.yloin, la Pétition
des Gouverneurs de l'Université du Collége McGill,
et autres, interessés dans l'établissement de la dite
Université.

Un Bill, grossoyé, pour réprimer les Processions
des partis, dans certains cas, a été lu pour la troi-
sième fnis.

Ré.solu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'Hon. Procureur-général Balflwn,

porte le dit Bill au Conseil Législatif, et de-
mande son concours.

ptitions lues. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:_

Du Révérend P. L. Archambault, et autres. de
la paroisse de St. Joseph de Soulangcs, et autres
lieux, dans le di<trict de Montréal, demandant telle
allocation que la Chambre jugera à propos d'ac-
corder, aux fins d'améliorer le chemin qîi traverse
une certaine ravine à Vaudreuil.

De IL Robinson, et autres, habitants du comté de
Sheford, demandant une protection en faveur de
l'agyriculture; le rétablissement les Cours de Com-
missaires ; l'amendement de l'Ordonnance des Muni-
cipalités, de l'Acte des Ecoles. de l'Acte d'Enrégis-
trements et des lois relatives aux chemins, et un
octroi pour promouvoir des atnéliorations inté-
rieures dans les townships de l'Est.

De Robert Currie, et autres, habitants dit tovn-
ship d'Oxford Est. demandant l'établissement d'une
loi, nommant des Commissaires pour diviser le dit
township d'un manière exacte et équitable.

De John Montgomery, senior, et autres, habitants
du township de Roxborouigh, dans le comté <le
Stormont, se plaignant qu'ils n'ont pas été rétribués
pour l'ouvrage qu'ils ont fait en vertu d'un contrat
public, et demandant une indemnité.

DulBureau le Commerce <le Monutréal, demandant
que le mesurage le bois ne soit pas comripulsoire.

Du Bureau de Commerce dei.Ifontréal,demandant
que le Havre <le Montréal, et les revenus qui en
proviennent, soient placés sous le contrôle et la régie
<le la Maison de Trinité de Montréal.

Dis Révérend Francis Evans, et autres, de la ville
de Simncoc, dans le district de Talbot, demandant
qu'il soit passé un Acte pour autoriser la vente
d'une réserve épiscopale, dans la dite ville, pour
certaines fins.

Du Conseil Municipal du district le l'Ouest, de-
mandant qu'il soit passé un Acte, pour permettre
aux cotiseurs de vérifier leurs rôles de contributions
<levant aucun .uge de Paix, ou Commissaire noinimé
pour recevoir des aflidar'iqt.

Diu Conseil M)Iunicipal lu district le l'Ouest, de-
mandant certains amendements à l'Acte des Muni-
cipalités.

l ,o d. Ordonné, Que la Pétition d'Alnis Chaindler. dlui
kxi8 Ciamby, township de Caledonia, dans le district d'Ot-
réfée. . tawa, présentée à la Chambre, le vingt-quatre

dii courant, soit référée au Comité spécial
auquel a été référée la Pétition dle Cyprian
Morgan, du township de Yongc, dans le district
le Johnvtowtn, et autres références.

R.-ipr'rt sur la
Pétition du
Révérend C.

n. aleau, et
autr.

L'Hon. Solliciteur- énéral Aylwirs, <lu Comité
spécial auuel a été référée la Pétition dii Révérend
M. C. F. Cazenu, et autres, membres de la Congré-
gation le Notre-Dame de la cité de Québec, a pré-
senté à la Chambre le Rapport du dit Comité, lequel
a été lu d nouveau à la table du G relier, comme
suit:-

" Après avoir examiné la Pétition de Messire
Cazeau, et autres, de la cité de Québec, membres de
la Congrégation de Notre-Dame, demandant un
Acte d'incorporation pour des fins charitables,
morales et religieuses, votre Comité est d'avis que
votre Honorable Chambre, devrait accéder à leur
demande, et introduire un Bill à cet effet."

Sur motion de l'Hon. M. Boulion, secondé par Etat tabulaire
l'H1on. M. Yer, des personnes

employées par
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à le commissaire

Son Excellence le Gouverneur-Général, priant deTerres de la
Son Excellence <le vouloir bien faire mettre, couronne.
<levant cette Chambre, un Etat tabulaire des
divers agents et autres personnes que le Com-
missaire des Terres de la Couronne a employés

*pendant et après l'année 1840, et qui sont
compiables au Gouvernement des deniers qu'ils
ont perçus pendant leur emploi dans ce Dé.
partement; indiquant le nom de l'Agent, ou
autre personne ainsi employée, la date de sa
nomination, s'il ou elle était placé sur l'éta-
tWlissemnent permanent, ou employé temporaire.
nient, le montant restant entre les mains de tel
Agent, le premier jour (le Septembre (le chaque
année, inclusivement; les motifs pour lesquels
ils ont retenu cet argent; et le salaire, la Com-
mission ou autres émoluments qui peuvent avoir
été payés à telles personnes.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à Son
Excellence le Gouverneur-Général par tels
Membres de cette Chambre, qui forment partie
le I'lIonorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi, com. Encourage.
posé <le l'ln. M. Jlincks, li'on. M. Morin, ment de 'agri.
M. Williams. M. Taché, M. Moore, M. Prince, culture.
et M.-Roblin, pour prendre en considération
le meilleur moyen pour la Législature d'accor.
der les secours pour l'encouragerment de l'agri-
culture dans cette Province, pour en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Sur motion de l'flon. M. Boulton, secondé par M. Tableau de,
Merritt, amendes, con.

Résolu. Qu'il soit présenté une humble Adresse à fisca"ion8et
Son Excellence le Gouverneur-Général, priant e
Son Excellence de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre, un Etat détaillé des
amendes, confiscations et cautionnements (lui
ont été imposés a prélevés dans les diverses
Cours de cette Province, pendant l'année
1842, ainsi que les amendes qui, ont été impo-
sées par les Juges de Paix, et payables au Re-
ceveur-général, pour les besoins <le la Pro-
vince, pendant la même période. le montant
perçu dans chaque cas, et les mesures prises
pour recouvrer les sommes qui n'ont pas en-
core été payées.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général par
tels Membres de cette Chambre, qui forment
partie <le l'ilonorable Conseil Exécutif le cette

rovince.

Confornément à l'Ordre, un Bill pour régler et
faciliter l'étude de l'anatomie, a été lu une seconde
fois.

. Simpson a proposé, seconlé par M. Dunlop.
que le <lit Bill soit maintenant référé à un Comité
de toute la Chambre.

La questir ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été

i leniandés, ils ont été pris, comme suit ;

Bill pour régler
l'tude de
l'anatomnie,
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POUR.
Messieurs Aylzrin, Barthe, Black, Borilton, Boutillier, Chesle,

Daly. Dugran, Dunlop, Durand. Forbes, Foster, Gilchrist. Rlte,
ilincks, Holmes. Jones, Judah, Killaly, Ifoantaine, J. S. Mac-
donald. MLekan, Papinrau, Parkr, Iowerll. Prinre, Roblin,
Sim1ison, Ilarnannuls Smith, 0. Sherwood. H. Sherirood. Steele,
Taché, Thompson, Thorburn, Turgeon, et Villians.-(7.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Baldwin. Berthelot, Chabot, Chil<,

Christie, DelVitt. Franchère, H1opkins, Leslie, D. McDonalijl,
Merritt, Moffai, Morin, Neilson, Ienry Smith, D. B. Viger et

L. Mf. Viger-(tS.)
Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
IIHon. M. Black a pris le fauteuil du Comité;

et après y avoir siégé q'uelque teins
M. l'Orateur a repris le tauteuil ;
Et l'HIon. M. Black a fait rapport que le Comité

avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

M. l'Orateur ayant mis la question
Le Comité aura-t-il la permission de siéger de

nouveau!
Elle a passé dans la négative.
Résolu, Que le Bill, pour régler et faciliter

l'étude de l'anatomie, soit référé à un Comité
spécial de cinq Membres. pour en faire rapport
avec toute la diligence~ convenable, avec pou.
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que M. Simpson, M. Boutillier, M.
Dunlop, M. Noel et M. Taché, composent le
dit Comité.

f.es. U on. M. Daly, l'un des Membres du Conseil
Exécutif dle Sa Majesté a remis à M. l'Orateur
deux Messages de Son Excellence le Gouverneur-
Général, revétus de la signature de Son Excellence.

Et les dits Messages ont été lus par M. l'Ora-
teur, tous les Membres <le la Chambre étant dé-
couverts; et ils sont comme suit

C. T. Mcicalfe.
Le Gouverneur-Général informe la Chambre

d'Assemblée, en reponse à ses Adresses du 20 Oc-
tobre. qu'il a expédié son Warrant cri faveur de
WVilliam Burns Lindsay, écuyer, Greffier de la

Chambre, pour la somme de trois mille cinq cent-

soixante-et-dix-huit louis, neuf chelins, et sept de-
niers, trois fartlhings. côurant, pour payer les ar-
rérages des dépenses contingentes de la Cham-
bre pendant la dernière Session et la vacance; et
aussi pour la somme le cinq mille louis, courant.
pour défrayer les dépenses courantes de la Chambre
pendant la présente Session.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 26 Octobre, 1843.

C. T. Mcicalfe.

Le Gouverneur-Général transmet à l'Assemblée Retour à un
1.égislative les Tableaux ci-joints, en réponse à son Sept 2, ;

Adresse du 27 Septembre, 1842. Commes les ré- (nominations
«i tres publics de la ci-devant Province du Baç-Ca- aunBas canad3
liada7 sont incomplets, il a été impossible de donner d*1"
des Tableaux d'une nature précisément semblable à
ceux qu'elle demande par Son Adresse. Les com-
munications du Régistraire Provincial, et les re-
marques du Député Inspecteur-général des Comptes
Publics, qui accompagnant ces tableaux, serviront a
expliquer les principes d'après lequel ils ont été
compilés, et feront voir qu'ils présentent tous les
renseignements sur le sujet qu'il est au pouvoir du
Gouverreur-Général de donner.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 24 Octobre, 1843.

(Pour les documents qui accompagnent le der-
nier les Messages qui précèdent, voir Appen-
dice (AA.)

L'Honorable M. Daly a aussi mis devant la Droitsehen
Chambre, pai ordre de Son Excellence le Cou- et de port.
verneur-Général,

Retour à une Adresse le la Chambre d'As-
semblée à Son Excellence le Gouverrneur-Genéral.
demindant qu'il lui plaise faire mettre, devant elle,
ur, Etat des droits de havre et le port prélevés par
Acte du Parlement du iHaut-Canada, pendant les
années commencées le 1er Janvier, 1836, et ex-
pirées le ler Janvier, 1813, dans le port le Toronto.

D. Daly,
Sedrètaire.

Bureau du Secrétaire,
Kingston, 27 Octobre, 1843.

ETATs des droits prélevés sur les cargaisons des vaisseaux qui sont entrés dans le port de Toronto, et des
droits cde quaiage sur les articles débarqués à la jetée construire dans le havre le Toron/o. cr vertu des
Actes du H. C. 3e Gui/I. 4. chap. 32, et 7p Gui/. 4. chlap. (;1, et des règlements établis par le Lieu-
tenant-gouverneur, et l'Honorable Conseil Pxécutif, le 14 Septembre, 1837. et 17 .Septcmbre, 18-10.
(Transmis conforinément à une Adresse de l'Honorable Assemblée Législative du mois d'Octobre,
18Q ST.) ___C__

o__ rtasriss_ r 183. 138. 1939. 1840. 1841. 1842. •rTTa.L ganu

31 %1rs et 5 Avril.......
30 J ' et 5 Juillet ............
30 ep1entbrc et 5 Octobre-_

31 Décembre et 5 Janvier....

Totait courant,..............

Fris de perception, viz :-
10 pour cent sur le mon.
tant pr4iev6, et salaire du
;ardierf de Plharu, a £50

courant par année. char-
gés depuis le ler Oct.
140, etc. ..................

Revenu net ..................

£ s. n>.

Du 1,5Sept.
1837.

133 19 6

£ s. I.
6 m3

5I 1G 4
75 1 0

232 12 2 181 5

£ s.

75 11
97 18

17. 1 9 164 1 10

133 19 G 165 12 9 3-7 18 6 371 1 S 554 19 9

13 7 Il 36t li 3i

120 7 Il1 ;29 1 r 1

38 15 10 50 8 2

£ s. j.

152 17 2
291 11 2

167 11 4

£ s. 1).

629 2 6 2445 1.1 S

105 16 7 112 18 3 357 18 01

3.19 2 8 323 13 6 499 3 2 i 516 4 3 2087 16 8

P. incks,
Inspecteur-général.
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Moection du Aussi,
Rmm. Rapport du Commissaire pour s'enquérir du

mode maintenant suivi dans la perception du Re-
venu <le la ci-devant Province <lu Haut-Canada.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice (BB.)

bea dcs Aussi,
p~rimenzt. Retour à une Adresse de l'Assemblée Législative

au Gouverneur-Général. daté (lu 27 Septembre.
1812, demandant qu'il plaise à Son Excellence faire
mettre, devant cette Chambre, un Tableau (le chaque
département du Gouvernement Exécutif, pour les
années 1840, 1841 et 1812. indiquant les noms
des chefs de chaque département, et des autres em-
ployés subordonnés, soit qu'ils soient Clercs ou As-
sistants permanents ou surnuméraires, Messagers ou
autres ; le montant liu salaire de chaque officier, les
honoraires perçus par tout chef de département ou
officier subordonné; pour quels services, ou en
vertu de quelle autorité tels salaires et honoraires
ont été établis; et aussi les dépenses contingentes dle
chaque département, classées sous les divers cha-
pitres de dépenses auxquels elles ont rapport.

(Pour le dit Retour, voir Appendice (CC.)

Aussi,
Ràlen (tc con- Rôles des contributions pour l'année 1842 et°eb','OI 1813, (Haut-Canada.) transmnis pour l'information

de l'Assemblée Léaislative. en conformité <lu statut
du Haut. Canada, 59 Geo. 3, chap. 7.

(Pour les <lits Rôles des contributions, voir Ap-
pendice (DD.)

r in. Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer
fcri'rer te le Collége Diocésain du Diocèse Episcopal Protes-
Coéw ri tant de Quiébec, a été li une seconde fois.

Résoln, Que le dit Bill soit référé à un Comité
choisi, composé de M. Hale. l'1T<on. Procureur-
général Baldivin, l'ion. M. Figer, M. Cart-
wright et lTon. M. Black, pour en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

propos. lConformément à l'Ordre, un Bill pour autoriser
le Supérieur et les Directeurs du Séminaire de

de Québec. Québec à acquérir et posséder des propriétés jusqu'à
un certain montant, indépendamment de celles
qu'ils possèdent dejit. a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le <lit Bill soit grossoyé.

ntde L'Ordre jour, pour la seconde lecture du Bill
poqur payer des pour exphiquer un Acte,, passé dans cette partie de'

la Province nommé Hiant-Canada, dans la troisième
année du Règne de Sa Majesté. intitulé, "Acte
pour confirmer et régler la vente <le certaines terres
pour payer les taxes, dans le district d'Ottawa,"
étant lu.

Ordonné, Que le <lit Ordre du jour soit remis à
Vendredi prochain.

Compagnie de L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
lg tour pour remettre en vigeur un Acte, passé par le

"'l Parlement de la ci.devant Province di Haut-Ca.
nada, dans la 5c Guill. IV, chap. 18, qui incor-
porait certaines personnes v mentionnées et leurs
associés, sous les nom et raison de la Compagnie
de Capuga pour la manufacture du verre, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
Mardi prochain.

renùngenu. L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le. second Rapport du Comité per-
manent des Contingents, étant lu ;

Ordonné, Que le <lit Ordre du jnur soit déchargé,
et que le <lit Rapport soit référé de nouveau
au dit:Comité permanent sur les Contingents.,

Cenamn. L'Ordre du jour, pour que la Chambre:se forme
ono- en Comité pour prendre en considération la con-

venance d utendre e droit uappu da tous les
x

cas de condamnations sommaires par les Juges de
Paix, dans la partie de cette Province nommé llaut-
Canada, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Thorburn a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Tlorburn a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution, laquelle Résolution a
été lue de nouveau à la table du Greffier, et adoptée
par la Chambre ; et elle est comme suit :-

Résolu, Qu'il est expédient d'étendre le droit
d'appel, dans certains cas de condamnations
sommaires ou décisions par les Juges <le Paix,
dans la partie de cette Province nommée Hiaut-
Canada.

Alors. sur motion de Ilon. M. Viger, secondé
par l'IIon. Procureur-général Baldwin,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 3a Octobre, 1843.

1VTI AM STEWART, écuyer, Membre pour Esection con
V le comté de Russell. ayant préalablement prété testCc de Rue-

le serment, conformément à la loi, et souscrit, "
levant les Commissaires, le Rôle qui le contient,

a pris son siège dans la Chambre.

M. l'Orateur a informé la Chambre que le Gref- Flection de
fier de cette Chambre avait reçu du Greffier de la Monué1.
Couronne en Chancellerie un certificat de l'élec-
tion d'un Membre pour le comté de Montréal, en
remplacement d'Alecxander lIaurice Dclisle, écuyer,
dont le siége a été declaré vacant.

Et le <lit certificat a été lu ; et il est comme suit:-
Province du Canada.

Bureau du Greffier <le la Couronne en Chancellerie,
King-ston, 30 Octobre, 1843.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un
Wlrit d'élection, daté le onzième jour d'Octobre
présent, émané par le Gouverneur-en.chef, et ad-
dressé à l'O Ificier-rapporteur pour le comté de
Montréal, (Jacques Yiger, écuyer,) pour l'élection
d'un Membre pour le dit comté, en remplacement
d'Alexander .Maurice Delisle, écuyer, dont le siége,
comme membre pour le dit comté de Montréal. a
été déclaré vacant, .dndré Jobin, écuyer, a été
déclaré dûment élu en conséquence, ainsi qu'il
apport par le retour du dlit IVrit, daté le vingt-
sixiémne jour d'Octobre dernier, lequel est, déposé
dans les régitres de mon bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées, et mises sur la table :

Par M. Moore, la Pétition de John S. Bostwick, PreitéV'-
et autres, habitants du township de Compton, dans
le comté de Sherbrooke ; la Pétition d'A. V.Keid-
rick, et autres, habitants du township de Compton,
dans le district de St. François; et la Pétition de
B. Poniroy, et autres, habitants du township de
Compton. dans le comté de Sherbrooke.

Par l'Hon. M. Black, la Pétition de Messrs.
James G. Ieath et Cie. et Shiaw et Torrance, mar-
chands de Québec.

Par M. D. McDonald, la Pétition de John Wilson,
et autres, du district d'Ottawa.

Par M. Roblin, la Pétition de R. J. Hopkins. et
autres, habitants du district de Prince-Edward; la
Pétition de John Rose, et autres, habitants du town-
ship de Marysburgh ; et la Pétition de Joshua M.
Cadman, et autres, habitants du district de Prince-
Edward.
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Par M. Turgeon, la Pétition de J. Jolirct, et
autres. habitants des paroisses de St. Geronis et
St. La:are.

Par M. ,firiili, la Pétition de Jacob Prire, et
autres. de I'Eglise et Congrégation des Uaptistes. à
Lout'h. dan' le district de NiVatara: la Pétition de
Thmoans Jle Donal,, et autres, du villIe de St. Ca-
tharines, dlans le district de Niagara et la Pétition
de George Adans. habitants di district le iNiagara.
demandant une prolongation di temps fixé pour le
versenent des capitaux le la Banque du district de
Niagara.

Sur motion de M. Ie'rr-itt, secondé par M. Thor-
burn,

Ordonné. Que la dite Pétition soit maintenant
lue, et que la régle de cette Chambre lu vingt-
huitième (le Juin. 1841. soit suspendue quant à
la pré,<tnte Pétition.

La dite Pétition a été lue, en conséquence.

Un Bill. grossové, pour autoriser le Supérieur et
les Directeuirs du'Séminaire de Québec à acquérir
et posséder des propriétés jusqu'à un certain mon-
tant, inclépendanment de celles qu'ils possùdent
déjà, a été lu pour la troisiéme fois.

Résolu, Que le Bill pazse.
Ordonné, Que lHon. M. Neilson porte le lit

Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues :-

De John. IL. Cornell, et autres, habitants du
township de Norvick, dans le district de Brock,
demandant que l'Acte des Municipalités soit révo.
qué, et que chaque township du <lit district soit
incorporé séparément, et que toutes licences ou
amendes prélevées dans les <lits townships soient
employées aux besoins d'iceux.

Dc WVillian Cornell, et autres, habitants du dis.
trict de Brock, demandant le rétablissement des
Cours dle Requêtes, avec certains amendements.

De William Recs. surintendant médical de l'Asile
Provincial temporaire des Insensés, le la cité de
Toronto, demandant que le salaire, destiné par la loi
a la dite charge, lui soit accordé.

De Charles P. Trecadiell, écuyer, et autres, des
comtés de Presrott et Russell, demandant une allo-
cation pour un chemin.

De lHon. Janes Crooks, du district <le Gore,
demandant à être indennisé de la perte d'un vais-
sè'au, illégaleiient saisi par les autorités des Etats-
Vinis; et détruit pendant la guerre de 1812.

De Paul Glasford. et autres, nommés pour sur-
veiller la construction d'une Prison et Cour de Jus-
tice à Brocklville, demandant une allocation pour
liquider une dette lue sur les dites bàtisses.

Du Révérend Tcoinas Alexander. et autres,
Membres de l'Eglise Presbytérienne de Coiourg,
emeriandclant à amîeinder la charte de King's College,le manere à pouvoir donner une meilleure instruc-

tion tléologique à toutes les sectes religieuses, et à
l'incorporer avec d'autres Colléges.

De Lewis Willson, et autres, francs-tenanciers du
towsilip dle Pelhain, dans le district de Niagara,
demandant Jue les intéréts de l'agricuture en cette
Province soient protégés par l'imposition d'un droit
iur les animaux vivants et les produits agricoles
:miportés les Etats-Unis.

De Samuel Brooks, et autres, habitants de S/er-
brooke, demandant une allocation pour promouvoir
l'amélioration intérieure de la Province, en établis-
sant un chemin, de Chambly à Granby et d'autres
chemins qui y aboutissent.

De Charlex .1. Lowe, et autres, habitants du Pétitiona j
township de Hawkeslnîry, dans le district d'Oitawa,
demandant que le dit township soit divisé en deux
townships distincts, qui seront appelés East et
W est iwokesbury.

De J. TI. T/hompson, et autres, dt township de
Brock. dans la Quatrième Division du comté d'York,
demandant certains amendements à l'Acte des
écoles élémentaires.

Des Gouverneurs le l'Université diti Collég!e
1cGill. et autres, intéressés dans 'établissemcnt <le

la dite Université, demandant une allocation en
aide <le la dite Institution.

Ordonné, Que la Pétition dle Gearg Adans, et
autres, habitants du district le Nia eara, soit
référée au Comité permanent sur les Bills
Privés.

Pétitions ré.
fé Ka".
C-uoTge Adamî
et aiuUeâ<.

Résolu. Que la Pétition de Pilla Plint, et autres, B FUii ,
habitants <lu district <le Johnstown, présentée à autres.
la Chambre, le douze du courant, soit référée à
un Comité spécial de cinq Membres, pour <n
examiner le contenu, et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné. Que M. Murris, M. Dunlop, M. Taché,
M. Foster, et M. Johnston, composent le dit
Comité.

L'lonn. M. Mo l't, du Comité permanent des
Bills Privés, a présenté à la Chambre le troisième
Rapport lu dit Comité, lequel a été lu de nouveau
à la table du Greffier, comme suit:-

" La Pétition de James Morion, et autres. expose
qu'on a récemment découvert, dans les environs <le
Kingston, des eaux minérales qui sont trés-elficaces
pour la guérison de diverses maladies, et demande
qu'il soit passé un Acte pour incorporer les Pétition-
naires, avec pouvoir d'acquérir, et posséder le ter-
rain où se trouvent les dites caux minérales, et tels
autres terrains qui seront jugés nécessaires pour
les fins le la Compagnie. et d'y construire des bâti-
ments pour recevoir les visiteurs.

Votre Comité a interrogé plusieurs personnes
pour constater la nature et les proprietés de ces
eaMx minérales : et il est convaincu qu'aelles sont
<'une grande efficacité. Comme le Parlement du
Haut-Caunada a accordé, en 1837, à la " Compagnie
des Eaux Minérales dle Caledonia," les mêmes pri-
vileges qîuie ceux que l'on demande aujourd'hui,
votre Comité croit devoir recomnanderà la Chai-
bre ld'accéder à la demande les Pétitionnaires, et
de passer un Acte d'Incorporation pour les fins sus-
dites, sujet aux conditions et règlements que votre
lonorable Chambre voudra bien établir à cet égard.

Votre Comité a aussi examiné la Pétition <le la
Comnpa-nie dli Chemin de for de marine (le Kinr-
ston. Cette Compagnie a été incorporée, en 1838,
par un Acte <le la Législature de la ci-devant Pro-
vince dui JPaut-Canala, et elle demande maintenant
une extension <les pouvoirs qui lui ont été accordés
par cet Acte, afin <le pouvoir posséder des biens
meubles et immeubles, les louer et en disposer. y
bâtir <les vaisseaux, construire les quais et (les bâti.
ments, et faire généralement toutes les autres anmé-
liorations qu'elle Pugera nécessaires. Les Pétition-
'nai res, il est hon e le remarquer, ne demandent pas
l'autorisation d'auagimenter leur capital pour ces ob-
jets; et votre Comité est d'opinion d'amender l'Acte
d'incorporation, tel qu'ils le demandent.

Votre Comité a aussi pris en considération la
Pétition de '1lion. Adam Ferrie, Président du Co-
mité <le régie de la Compagnie ; il a consulté les
règlements <le la dite Compagnie, du 22 Janvier,
1833, qui prescrivent que toutes poursuites portées
contre l'association seront intentées contre le Pré-
sident de l'un des Comités pour le tems d'alors,

Tmiî,i;èmc
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et que les jugements rendus ès dites qualités, seront
rr" si exécutoires contre les fonds et le capital de la dite

Compagnie ; et que le Président diu dit Comité
pour le tems d'alors. pourra, en son propre nom,
poursuivre pour la Compag'nie et exécuter le jueze-
ment, en la manière et forme prescrites par les lois
de la Province dans laquelle l'action aura été in-
tentée.

V'û la difficulté de mettre cette disposition à
ecet sans une loi expresse. votre Comité recoin-
manle qu'il soit passé un Bill pour permettre à la
dite Compagnie d'ester et d'ètre poursuivie en jus.
tice au nomn du Président."

QIgamistýufe L'lTon. M. lofau, du Comité permanent des
iru les Icil! Privés. a présenté à la Chambre le quatrième

I;I l'rivés. Rapport clu <lit Comité, lequel a été lu <le nouveau
à la table du Greffier, comme suit

" Votre Comité a pris on considération la Péti-
tition d'Elen Colîille, écuîver. agent <le l'Associa-
tion Coloniale Irlan/ise dle I'Amérique du Nord, et
celle de Tlhomas Co>>ett, et autres, le King..sIon.
Les témoignages, qu'il a reçus à cet égard, sont
annexés à ce Rapport.

L'Association Coloniale Irlandaise de lAmnru
du Nord a été incorporée par un Acte du Parlement
Impérial, passé en 1835, et amendé en 1849. Cette
Compagnie possède un capital le £300.000, doni
tous les deniers sont déjà versés ; elle a <le plus le
privilége de l'augmenter jusqu'à la concurrence der
£1.000.000, et <le faire un nouvel emprunt do
£500,000. Elle a acquis une quantité considérabîle
de terres dans le comté de Brauharnois ; et l'Acte
passé dans la première Session lu Parlement Pro
vincial, lui permet d'avancer de l'argent au Consei
de District du dit comté, pour activer les travau
puiblici. La Compagnie désire maintenant obten
l'autorisation de placer ses capitaux, et <le prete
son ai gent sur les biens-fonds en cette Province
Votre Comité est d'opinion de lui accorder ce pri
vilége, en lim prescrivant, néanmoins, telles condi
tions et réglements que votre Honorable Chambri
jugera convenables, et pourvu qu'il ne soit permn
en aucin tems, à la dite Compagnie d'acquérir <le
propriétes en cette Province pour plus de £300,000
montant <le son capital versé.

La Pétition le Tiomas A. Corbett, et autre!
demande aussi l'autorisation d'établir une Compii
gnie pour les fins énoncées dans leur Pétitior
Votre Comité recommande humblement à votr
Ihonorable Chambre <le vouloir bien accéder à cett
demande, avec telles conditions et restrictior
qu'elle voudra bien établir à cet égard.

Sur la Pétition d'Eden Colville, de Beauharnoi

E. G. WVakefcld, écuyer, Membre <le la Chambr
cst appelé et interroge:

Veuillez dire au Comité quel est l'objet <le cet
Pétition ?-Cette Pétition n'a qu'un . seul objet e
vue, savoir, celui d'appliquer au Canada le prit
cipe des Compagnies qui sont établies à LJowlre
sous le nom de " Compagnies pour fournir d
Capitaux " aux Colonies de l'hIémisphère du Su
Ces Compagnies ont été formées dans la vue
trouver un placement profitable pour les capitai
qui surabondent dans la Mère-patrie. et <le 1
verser dans les nouveaux pays où l'argant c
extrêmement rare, et dont il est très-impurtant
développer les ressources naturelles. Ainsi d'i
côté, la Mère-patric prête son argent. et de l'auti
les Colonies le reçoivent à titre d emprunt ; et to
y trouvent leur profit ; car l'une trouve à plac

='excédant de ses capitaux, et les autres, les moye
d'accroître les richesses de leurs territoires. 1
modus operandi des Compagnies Britanniques Ai
traliennes est très-simple. Une Compagnie est i
corporée par une charte Royale, ou par un Ac
du Parlement, avec l'autorisation de souserire i
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capital considérable, emprunter de l'argent en An- Q
gleterre, sous la garantie du capital ainsi souscrit, Rap
mais non versé, et de prêter dans les Colonies l'ar- Biu
gent. ainsi prélevé, aux taux d'intérêts payés dans
les Colonies. Les souscriptions d'un nombre d'Ac-
tionnaires riches et puissants sont la garantie sous
laquelle l'emprunt est effectué, à un taux d'intérêt
modique. pour le prêter à un taux plus élevé ; et le
profit de la Compagnie consiste dans la différence
du taux le l'intérèt après avoir payé les frais <le
régie. Les Conpagnies Britanniques Australiennes
ont eu un succès remarquable ; et elles sont main-
tenant sur le point d'étendre leurs opérations jusque
dans la Nouvelle-Zélande, a la demande même <les

I habitants de cette dernière Colonie, qui, voyant les
grands avantages que la Nouvelle-Galle Máridionale
et la terre de 1rin-Dieman ont retirés (le l'établisse-
ment de ces Compagnies, désirent également se
prévaloir des facilités qu'elles offrent.

2. De quelle manière se propose-t-on d'appliquer
au Canada le principe des Compagnies Britan-
niques Australiennes ?--UAgsociation Coloniale Ir-
landaise de l'Amnrque du Norl a été incorporée
par un Acte du Parlement Britannique, avec un
capital <le £300,000, et avec pouvoir <le souscrire
une nouvelle somme <le £700,000, ou d'emprunter
£500,000 ; il lui est même libre <le faire ces deux
opérations à la fois. Elle est donc déjà munie <le
tous les pouvoirs nécessaires pour prélever un fonds
considérable en Angileterre, c'est-à-dire, quant à
l'emprunt. Elle possédait en outre, il y a deux
ans; en vertu de l'Acte primitif <'Incorporation, tous
les pouvoirs nécessaires pour prêter à intérêt dans
le Canada. Mais, dans l'avant-dernière Session du

- Parlement Impérial. il a été passé un nouvel Acte
qui modifie considérablement ses pouvoirs. Cet
Acte lui enlève plusieurs les priviléges qui lui
étaient accordés par l'ancien Acte, et prescrit, qu'à

r l'exception les terres qu'elle a déjà acquises en Ca-
- nada, elle ne pou rra, à l'avenir, exercer d'autres pou-
- voirs dans la Province que ceux qui lui seront con-
- férés par la Législature Provinciale; mais que ces

pouvoirs, elle pourra les exercer le la même manière
que si le Parlement Impérial les lui eût accordés
lui-même. ,D'après la loi, telle qu'elle existe, la

, Compagnie ne peut rien entreprendre le nouveau
sans la sanction du Parlement Provincial, et toute

iloi, passée par ce Parlement, oblige les Actionnaires
i- et les D)irecteurs en Angleterre. Cette nouvelle
i. proposition a été, adoptée'à dessein, dans'la vue de
p donner à la L~iltxoProvinciale le cointrôle le
e plus entier et le plus efflice sur les opérations de
us la Compagnie en cette Ilrovinec;,et cela,' à cause

del alousie et de l'opposition que la Colonie- a
toujours téimoignée contre les Actes Impériaux qui

S.accordent à des Compagnies, établies à Londres, de
e.grands pouvoirs dains la Province, sans le consente-

ment ou même- sans la conna-issance' des Colns,
O n petit lire que cette di position itutrorditit dans la
Lé~gislation Imp[ériale, en ce qui concerne les Colo-
nies. un pripe nouveau et trci.imrtarlnt. Ainsi,

, qoqel Compagnie, <'aprés l'Acte Impérial.
2Ssoit mutnie de toits' les pouvoirs nécessaires pour
l.eff'ectuier des emprunts, elle a, nénmuoinq, besoin (le

le l'autorisation dle la Lég!islaitutre Provinciale pour
lx pouivoir p)rêter, .sC5 capitaux; car tous ses prêts

Sd'arg-ent devront.avoir lieu dans la Colonie. ,Le
buticu l'on a'en vuie par cette Pétition: est donc

dle'obtenir., pour la ýCom1pagnie», l'auto>risation de faire

s1 
s

sn d 1es préti d'argent en Canada.
:e, 3. Est-ce là le s euil pouvoir que la, Compagnie

lis réclame i-Oui: c'est le' seul pouvoir direct qti'elle
er réclame;, miais comme il est impossible dle pouvoir
ns F téter avec sureté sur "des biens-fonds,' sans avoi îr

ý0 odroit d'acquérir et, posséder le' fonds hypothéqué,
si. si1 le Débiteur ne- remýplit'pas son en gagreme nt, il'est
n- absolument 'nécessaire <le conférer &, la Comàpagnie

~te l potioir.'~cqurirjusqu'à un' cetai nna
un d'autres'proprietésýqueýCllegequ'elle~ poàgède'
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ellement, attendu qu'elle ne peut aujourd'hui possé.
der un seul pouce de terre de plus qu'elle n'en pos.
sède à présent. La Compagnie ne désire nulle-
ment étendre ses opérations pour acquérir des
propriétés; au contraire, son but est le disposer,
par dégrés, des terres considérables qu'elle possède
actuellement. Ayant le pouvoir de prèter, il suit
naturellement qu'elle doit aussi avoir le droit d'ac-
quérir jusqu'à un montant limité. Supposons que
le fonds de la Compagnie soit <le £500.000, comme
on le propose, je pense qu'elle devrait avoir le droit
d'acquérir des terres jusqu'au montant d'un n-
quième de cette somme, ou £100,000.

4. Désire-t-on que ces pouvoirs soient accordés
à !a Compagnie, à perpetuité ?-Cela n'est pas né-
cessaire. Ou pourrait fixer une 'époque limitée
mais le projet en entier s'écroulerait, si cette époque
n'était pas suffisaminent reculée pour donner aux
capitalistes la certitude qu'ils ne seraient pas exposés
à (les pertes, en étant obligés de terminer ou cesser
leurs affaires d'une manièére subite ou inopinée.

5. Quelles propriétés la Conpagnie a t-elle ac-
quises en vertu du présent Acte d'incorporation ?
-La Seigneurie de Beauharnois qu'elle a achetée le
M. Ellice, avec certaines terres dans les townships,
pour £150,000 sterling.

6. Savez-vous si le Pétitionnaire, .11. Eden Col-
ville, est l'agent dément autorisé <le la Comypagnie?
-Oui.

(Sur la Pétition de Thomas A. Corbelt, et autres,
pour l'incorporation d'une Compagnie pour faire
des prêts d'argent.)
Robert S. Aclicson, écuyer, est appelé et inter-

rogé
Dites au Comité tout ce que vous savez des

avantages qui pourront résulter de la formation de
Compagnies semblables à celle pourlaquelle les Pé-
titionnaires demandent un Acte d'Incorporation ?-
M. Wakcfield, le Membre pour Beauharnois. dans
le témoignage qu'il a donné sur la Pétition d'Eden
Colvile, écuver, agent de l'Association Irlandaise (le
l'Amérique 'du Nord, a pleinement expliqué les
avantages qui résultent de la formation de Coni-
pagnies semblables. Il a aussi pleinement expliqué
le succès que les Compagnies semblables ont obtenu
dans les Colonies de l'Anstralie, et jusqu'à quel
point elles ont contribué au degré extraordinaire le
prospér ité que ces Colonies ont atteint. Une Cam-
pagnie semblable a été établie dans l'Etat del'Ohio,
l'un des Etats les plus florissants de la république
voisine; et le succès qu'elle a obtenu a non seule-
ment augmenté la valeur des actions de la Coni-
pagnie, mais il a, de plus, puissamment contribué à
accélérer les progrès de la colonisation dans l'Etat
le l'Ohio. J'apprends qu'il existe depuis long-tems

une Association à ALberdeen. (lui avance de l'argent
aux personnes résidentes dans les Eats-Unis, sur la
garantie de biens mobiliers et immobiliers ; et cela,
dc'aprés les représentations d'un Agent confidentiel
qu'elle maintient dans ce pays. Cette Association
n'est pas incorporée ; en conséquence. ses opérations
sont nécessairement limitées. Je puis parler avec
confiance, d'après mon expérience personnelle, des
avantages que le Canada retirerait de l'établisse-
ment de Compagnies semblables. L'absence des
capitaux retarde considérablement l'amélioration
(les fermes, et l'accroissement des affaires parmi la
classe agricole. Aux termes de leurs chartes, les
Banques ne peuvent ptêter d'argent sur hypothèque
et, il n'y a qu'un petit nombre de personnes en
Canada, qui ont le moyen de le faire. Depuis
que je réside en Canada,j'ai fait plusieurs voyages
en Angleterre, et j'ai été sollicité, dans plusieurs
occasions, par des personnes qui possèdent des pro-
priétés ici, de négocier des emprunts pour elles et
même d'offrir leurs propriétés en vente à des condi.
tions ruineuses. Les capitalistes, en Angleterre, ont

Quatrième
Rapport .uri,
Bils Privt,.

L'IIon. M. Dunn, l'un des Membres du Conseil Dbentue
Exécutif <le Sa Majesté, a mis devant la Chambre,
par ordre (le Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral, le Tableau <les débentures du Gouvernement
qui ont été rachetées, et <le celles qui restent dues,
émanées sous l'autorité d'Actes de la Législature de
la ci-devant Province du Hiaut-Canada, A. 1). 1842.

(Pour le <lit Tableau, voir Appendice, (EE.)

M. Holies, du Comité spécial auquel a été ré- Rapport sur
férée la Pétition lu Mlaire et des Echevins et Ci- l'Aquedue
toyens de la cité <le JIfontréal, relativement à l'é-
tablissement hydraulique de la dite cité de ilnotréal,
a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité,
lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier,
comme suit:-

A piès mûre délibération, et après avoir considéré
la demande les Pétitionnaires,; votre Comité est
d'opinion, qu'il serait très-avantageux pour les ci-
toyens <le la cité et des fauxbourgs en général d'ob.
tenir un approvisionnement- d'eau saine et pure,
article si nécessaire à la vie ; mais tout en recom-
mandant à' votre Honorable Chambre d'accueillir
favorablement la demande <les Pétitionnaires, votre
Comité cr'oit devoir suggérer la convenance de
mettre les citoyens de la cité et des fauxbourgs de
Montréal, à l'abri du danger que pourrait entraîner
pour eux le privilège donné au Maire, aux Echevins
et aux Citoyens. comme Corporation, d'imposer de
nouvelles contributions, taxes, ou rente pour l'eau,
et il prend la liberté <le recommander, si votre
Ilonorable Chambre passe aucun Bill à cet égard,
d'introduire une clause pour interdire à la dite Cor-
poration le droit d'établir aucune telle loi ou règle-
ment municipal; et <le statuer:-

1o.-Qu'aucun- propriétaire, tenancier ou autre
personne ne sera tenu le payer <le taxe pour
l'cau. à moins qu'il ou elle ne reçoive effectivement
F'eau dans sa maison ; et que personne ne sera tenu
forcément <le recevoir la dite eau, ou les conduits,
dans sa maison.

2o.-Que le marché existant ne sera conclu
définitivement, et que la Corporation ne pourra
donner d'obligations, que le premier jour de Janvier
prochain, afin que les habitants de la dite cité de
Mlfontréal puissent avoir pleinement l'occasion d'ex-
primer leur opinion sur l'acquisition projetée des
travaux hydrauliques, laissant ainsi aux Conseillers
qui seront élus à la prochaine élection qui aura lieu,
le premier jour <le Décembre prochain, le droit
d'agréer le dit marché ou de s'opposer à cette ac-
quisition.
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motivé leur refus sur l'état politique de la Province,
mais plus généralement sur l'extrême difficulté
d'obtenir la preuve de la validité des titres et de
la valeur des propriétés, et sur le trouble, le risque
et les frais de retirer l'intérêt ou <le faire passer en
Inleerre les derniers provenant de la vente de

ces propriétés. L'établissement de la Compagnie
que les Péitionnaires désirent former, obvierait à
toutes ces difficultés. L'étendue de ses opérations
la mettrait en état d'employer et de payer un
Agent pour recevoir les demandes d'emnprunts à
négocier, faire rapport aux Directeurs de la validité
des titres et de la valeur <les terres, retirer les in-
térêts, et faire payer le capital, Chaque fois que cela
serait nécessaire. Un seul individu ne peut em-
ployer un tel Agent: niais une Compagnie incor-
porée qui fait degrandes affaires, peut facilement
en employer et payer. L'établissement d'une sem-
blable Compagnie, offrirait aux capitalistes non-
résidents toutes les sûretés pour avancer et prêter
le l'argent en Canada. Ils trouveraient, par ce

moyen, l'occasion <le faire un placement profitable,
et la Colonie, <les facilités pour développer ses res-
sources, et atteindre ce degré <le prospérité auquel
elle a droit d'aspirer par la fertilité naturelle <le son
sol, par sa position et les avantages de son climat."
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.Aqnedue de 3.-Que tous les revenus, provenant de l'é-
31ontréal. tablissement pour fournir de l'eau à la ville, que

l'on a en vue d'acquérir, après avoir payé l'intérêt
des obligations et les frais d'entretien, seront em-
ployés à éteindre la dette encourue pour l'achat ; et
que les obligations seront faites payables le jour
même ou avant la date de l'échéance de chaque
obligation. dle manière à mettre la Corporation en
état d'éteindre aucune partie de la dette, aux
époques qu'elle jugera les plus convenables et les
plus avantageuses pour elle, sans pouvoir em-
ployer l'excédant des revenus à aucun autre
objet.

compagnie
pour faire c s
Prvts Wargent,
flaut.carmâlu.

Ordonné, Que M. Cartwrigh ait la permission
d'introduire un Bill pour incorporer la Com-
pagnie établie dans le Haut-Canada, à l'effet
de faire les prêts d'argent, et pour lui donner
certains pouvoirs.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a eté ordonnée pour
Mardi, le sept de Novembre prochain.

("riité dvs Sur motion de l'Hon. M. Mo/flai, secondé par
Fjii Privés. M. Carivright,,

Ordonné, Que le Comité permanent des Bills
Privés soit déchargé de la considération ulté.
rieure <le la Pétition des Ministres, Anciens et
Syndics de l'Eglise Si. Paul, Moniréal, et que
la dité Pétition soit référée au Comité spécial
auquel a été référé le Bill pour pourvoir à la
régie de l'Eglise Presbytérienne du Canada,
liée à celle d'Ecosse, et autres références.

lipeport sur Sur motion de l'ion. M. Molfait, .econdé par
c llWs Privé. M. Carhright,

Résolu. Que le terns, pour recevoir des Rapports
sur les Pétitions pour des Bills Privés, soit
prolongé jusqu'au six de Novembre prochain.

A.qreulic de Ordonné, Que M. Holmes ait la permission d'in-
Monréal. troduire un Bill pour autoriser le Maire, les

Echevins et les Citoyens de Montréal. à acheter,
acquérir et posséder la propriété main.
tenant connue sous le nom de l'établissement
hydraulique pour pourvoir de l'eau à la cité de
Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit I ill la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi, le huit <le Novembre prochain.

Sijer du Cou. Sur motion le Sir Allan N. MacNab, secondé
par M. Cari-ht,,

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité pour com-
pulser lesJournatux de l'Honorable Conseil

égogislatif, par rapport aux procédés qui ont eu
lieu durant -la présente Session, relativement
au Siége dui Gotvernement, et en faire rapport
à cette Chambre; et que Sir Allan N. Mac-
Nab, l'IIon. M. Neilson, et l'Ion. M. Sheruood,
composent le dit Comité.

Naturalisation
t rc J. A. P.
Blarbier.

Raport des
0. tres (locour
par ti Silirift
tg Cüronaires.

Ordonné, Que M. Cartwright ait la permission
d'introdire un BilI pour naturaliser Jacques
qIdrien Pierre Barbier, et Euphrasic Barbier,

son épouse.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la

Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Price ait la permission d'in.
troduire un Bill pour établir un moyen plus'
sommaire d'obliger les Shérifs et Coronaires
dans cette partie de la Province nommé Haut-
Canada, à rapporter les Ordres de Cour, ou
autres exécutions.

Il a, en:conséquence présenté le dit BilU à la
Chambre, lequel a été reçuiet lu pour la première'
fois, et dont la seconde lecture 'a été ordonnée poiïr
Mardi, le sept de Novembre prochain.

Ordonné, Que M. Cameron ait la permission
d'introduire un Bill pour accorder de nouveaux
pouvoirs .à l'Association Coloniale de l'Amé.
rique du Nord, en Irlande.
a, en conséquence, présenté le dit Bill à la

Chambre. lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi, le sept de Novembre prochain.

IIon. Mf. Boulton a proposé, secondé par M.
Price, Que deux cents exemplaires du Message de
Son Excellence le Gouverneur-Général, accompagné
de Retours des nominations dans le Bas-Canada,
depuis la division de la Province de Québec, en
1791, en Provinces de Hait et Bas-Canada,
jusqu'à l'union de ces Provinces, et autres docu-
ments qui y ont rapport, présentés à la Chambre
le 27 du courant, en réponse à une Adresse de la
Chambre, du 27 Septembre, 1842; et aussi, d'un
Retour tabulaire des départements du Gouverne-
ment Exécutif, pour les années 1840, 1841, et,
1842, mis devant la Chambre, le dit jour, par ordre
de Son Excellence le Gouverneur-Général, en con-
formité d'une autre Adresse du 27 Septembre, 1842,
soient imprimés dans chacune des'langues anglaise
et française, pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Sur motion de l'lon. M. Shericood, second par
l'Ion. M. Neilson,

Ordonné, Que la considération ultérieure de la
dite motion soit remise à Mercredi, le quinze
de Novembre prochain.

Associaion,
Coloniale de
lAmrique
Britannique du
Nord. en Ir-
lande.

Nominations
au Bas-Catia-
(ln, depuis
1791, tc.

Retours taba.
luire des dé-
partements du
Gouveremen-
Exécutif.

Ordonné, Que l'Ion. M. inccs ait la permis- cotion.
sion d'introduire un Bill pour établir un sys-
tème de contributions plus juste et plus équi-table dans les divers townships, villes et cités
dum.-Canade.

Il a, conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi, le six de Novembre prochain.

Sur motion de l'Ion. M. Sherwood, secondé par Propriétés fon.M. Cartwright, cières.
Ordonné, Que le Bill pour le secours des ven-

deurs de propriétés foncières, dans certain cas.
dans le Canada-Ouest, soit référé à un Comité
de toute la Chambre, demain.

L'Ion. George Mofat s'est levé à sa place, et a M. Moifant re.
informé M. l'Orateuir et la Chambre que son inten- signesonsigc.
tion était <le résigner son siége, comme Membre de
cette Chambre pour la cité de Montréal, et qu'en
vertu des dispositions de l'Acte de la ci-devant Pro-
vince du Bas-Canada, 1ère Guillaume IV. chap. 42,
il a maintenant résigné son siége, en conséquence.

Conformément à l'Ordre, un, Bill pour révoquer Autorités o.
1'Acte <lui est en vigueur dans le lHaut-Canada, cales et mai-
relativement à l'établissement des autorités locales cipales.
et municipales, aux règlements des grands chemins,
à l'imposition et à la perception des taxes locales, et
à d'autres matières de cette nature, a été lu une
seconde fois.

Ordonné. Que le dit Bill soit maintenant référé
à un Comité de toute la Chambre.

La Chambre's'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

L'Hon. Solliciteur-général Small a pris le fauteuil
du Comité; et après y avoir siégé quelque toms,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et l'Ion. Solliciteur-général Small a fait rapport

que le Comité avait passé le Bill et y avait fait un
amendement, leqel amendement a été lu de nou-
veaa à la table du Greffier, et adopté par la Chambre..

Ordanné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

L'Hon. M. Dah, l'un des Memb-es du Coi
Exécutif dedSMajesté,amis dévat la'Chambrê a e la po.
par ordre de Son Excéllence le Gouverneur-Gédéral, PuioIx.
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Dénombre.
ment d la pc.

pulation.

Dénombrement des habitants des districts du
lIaut-Canada, avec les autres renseignements sta-
tistiques sur le sujet, obtenus en vertu de l'Acte du
Parlement de la Province du Canada, pour prendre
un Recensement périodique, (4e et 5a Victoria,
c enatm. 42.)
(Pour le dit Dénombrement, voir Appendice (F.Fi.)

Incorporation Conformément à l'Ordre, un Bill qui pourvoit à
des vmies, etc. l'Incorporation des townships, villes, comtés et cités

u H. c. du Haut-Canala, a été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité

de toute la Chambre, Lundi prochain.

Sociétî.c- L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
remes, en Comité sur le Bill pour décourager les Sociétes

secrètes, étant lu;
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
Le Capitaine Stcle a pris le fauteuil du Comité

et après y avoir siégé quelque tems,
MN. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et le Capitaine Steele a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill et y avait fait plusieurs amende-
ments dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu à la pro-
chaine séance de cette Chambre.

Administra-
tion de la Jus.
tim au Bas-
0anada.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour amender la loi relative à
l'administration de la Justice dans le Bas-Canada,
étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
la prochaine séance de cette Chambre, et que
ce soit alors le premier Oidre du jour.

Writ pour Vé. Sur motion de Sir /1llan N. MacNab, secondé
]ection de par M. Henry Smith,
Montréal. Ordonné, Que M. l'Orateur expédie son Tar-

rant au Greffier le la Couronne en Chancelle-
rie, pour dresser un nouveau IVrit, pour l'élec-
tion d'un Membre pour servir, dans ce présent
Parlement, pour la cité de Montréal, en rem-
placement de l'ion. George Mofatt, qui a,
résigné son siège.

Alors. sur motion de l'ion. Procureur-général
Baldwin, secondé par l'ion. M. Yiger,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 31 Octobre, 1843.

4 Pétitions T ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
présentées. M sentées, et mises sur la table:-

Par M. Holies, la Pétition de Narcisse Valois,
et autres, habitants du comté de Montréal.

Par M. Leslie, la Pétition de Fleury St. Jean, et
autres, censitaires des fiefs Closse et LaGauchetière,
dans la cité le Montréal.

Par l'ion. Procureur-général Baldwin, la Pétition
de Reuben White, du township de Sidney, dans le
district de Victoria.

Par Sir Allan N. MacNab, la Pétition de Thomas
Fingland, et autres.

Pétitions ré-
rérées,-John
Harris et
tuires.

Résolu, Que la Pétition de John Harris, et autres,
habitants de Grimsby, et autres townships dans
le district de Niagara, présentée à la Chambre,
le dix-sept du courant, soit référée à un Comité
choisi, composé de M. .llerritt, M. Thorburn,
M. Thompson, M. Powell, et l'MHon. M. Boulton,
pour en examiner le contenu et en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

ldwm y trid- Ordonné,. Que la Pétition d'Edwin Pridham,' et
liamn et autçe. autres, habitants du township de Grenville, sur

la rivière Ottawa, présentée a la Chambre, le

dix-neuf du courant, soit référée au Comité
choisi auquel a été référée la Pétition de Geo.
Bridgman, et autres, manufacturiers et ven-
deurs de cuir dans le Canada-Est, et autres
références.

M. Morris, du Comité permanent sur les Impres- Premier Rap.
sions, a présenté à la Chambre le premier Rapport rt sur les
du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table mpresone
du Greffier, comme suit :-

" D'après l'usage établi dans les Sessions précé-
dentes, votre Comité a reçu les soumissions pour les
Impressions journalières de la Chambre pendant
cette Session, en anglais et en français ; les soumis-
sions de Desbarats et Derbishire et de Edward John
Barlker, étant les moins élevées, votre Comité a
donné ordre au Greier de donner l'impression du
français aux premiers, et celle de l'anglais à ce
dernier, à la condition de fournir de bonnes et suffi-
santes cautions que l'ouvrage sera achevé prompte-
ment et correctement. et votre Comité prie votre
Honorable Chambre de vouloir bien concourir dans
ce Rapport."

Ordonné, Qie le dit Rapport soit référé à un
Comité de toute la Chambre, Mardi prochain.

Conformément à l'Ordre, l'ion. M. Sherwood,
agissant pour les ¿Pétitionnaires dans l'affaire de testae Ru.
l'élection contestée pour le comté de Russell, a mis, seu.
devant la Chambre, une Liste des témoinsde la part
des dits Pétitionnaires, laquelle a été lue par le
Greffier, comme suit:-

Liste des témoins à être appelés et produits de la
part des Pétitionnaires contre le retour du Membre
siégeant pour le comté de Russell:-
Edward Malloch. écuyer.......Byown.
L'Ion. Thomas McKay..... ... New Edinburgh.
James Johnston, écuyer .......... Rytown.
Christopher Armstrong, écuyer... Bytown.

M. Noel, agissant pour le Membre siégeant pour
le comté de Russell, conformément à l'Ordre, a
aussi mis devant la Chambre, une Liste de témoins
de la part du dit Membre siégeant, laquelle a été
aussi lue par le Greffier, comme suit :-

Janes Johnston, écuyer.
George Patterson.
Archibald McDonell, écuyer.
William Smyth, écuyer.
Christopher Armstrong, écuyer.
B. Billings, jr. écuyer.

Ordonné, Que l'ion. M. Boulton ait la permission
de mettre, devant cette Chambre, une Pétition
de l'ion. S. B. Harrison, et que la soixante-
septième règle de cette Chambre, relative à
la présentation des Pétitions pour des Bills
Privés, soit suspendue, en aùtant qu'elle a rap-
port à la dite Pétition.

La dite Pétition a été, en conséquence, mise
devant la Chambre.

;M. Thorburn, du Comité permanent sur les 'Cn-
tingents, a présenté à la Chambre le troisième
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à
la table du Greffier, comme suit

La soixante.
septième rigle
suspendue.

Trnisièmeflp-
port sur lea
contingents.

" Votre Comité prend la liberté de faire rapport
que les comptes ci-joints pour ouvrages faits pen-
dant cette Session, au montant de deux cent-quatre-
vingt-ùn louis, dix-neuf chelins et onze, deniers et
demi, ont été examinés et trouvés exacts,'il recom-
mande, en conséquence, que le Greffier de votre
Honorable Chambre soit chargé de les payer à même
les deniers qu'il a maintenant entre ses mains pour
cet objet.

Comptes livrés pendant a troisième Session du
premier Parlement :
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TroisièmeRap.
port dur les
contingents.

Rapport sur la
rompagou du
pont de Cata.
rakoui.

l'ont de Cata. Ordonné, Que M. Carlwriglt ait la permission
uakomj. d'introduire un Bill pour amender la charte de

la Compagnie du Pont de Catarakoui.
Il a, en conséquence présenté le dit Bill à la

Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont' la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Cinquième
Itappoot, qui les

Rapport sur la
Pétition des
hitants de
Sýtanotead.

M. Hale, du Comité permanent des Bills Privés,
a résenté à la Chambre le cinquième Rap ort du
di Comité, lequel a été lu de nouveau à'a table
du Greffier, comme suit

"Votre Comité a pris en considération la Pétition
de George Adams, et autres, dans laquelle on ex-
pose qu'en conséquence de la clause insérée dans
l'Acte d'Incorporation de la Banque du district de
Niagara, qui rend les Actionnaires responsables des
dettes de la Compagnie pour le 'double du nntant
des parts qu'ils ont prises, le capital de la dite Banque
n'est pas encore rempli.' Votre Comité' croit donc
devoir recommander à la Chambre de' asser un
Acte pour prolonger de dix-huit mois, à compter
du jour où il sera passé, le tems pendant lequel il
sera permis de souscrire au capital de' la dite
Banque, et d'accorder encore deux ans pour payer
les dites souscriptions."

Ordonné, Que, lorsque cette Chambre s'ajour-
nera, elle s'ajourne à Jeudi prochain.

M. Child, du Comité spécial auquel a été référée
la Pétition 'd'Urial Jewett, et autres, habitants du,
comté de Stanstead, demandant qu'il soit pris 'des
mesures pour la conservation du ,poisson nommé
;Masekinongé"dùrant la saison du frai,, d'étendre'
seplus loin, et de considérer s'il n
serait pas à propos de 'rendre une mesure de cette
nature, énérale, pourla conservation 'de toutes les
espèces' de poissons dans les eaux-douces du Canada,
pendant la saison du frai, avec pouvoir de faire"rap-
port de tems à autre, aprésenté 'à la 'Chambre le
Rapport du ,dit Comité,'lequel a été lu'de "nouveau
à la table du Greffier; comme suit

"Votre o s4en? consioértatorfà 'a:Péti-
tion qui lui a été renvoyee; i a aussi interrogé
plusieurs Menbres'dé otre Honorable Chambre
qi résident.dans cette, partie, de' la Prov~ince, tant
sur cette matiere uesur IE'pcheau saumon.dans
le district dê'St. F n"ço'is; et'tl est d'opiii que

D. Smith, charpentier (compte ap-
prouvé) .................. £173 18 31

D.'Gleeson, blanchisseuse. ......... 1518 3
J.Kay,journalier ....... ..... 9 0 0
J. liler, maçon ............... 15 4 2

. Brown, architecte ............ 12 2 0
James Powell, ferblantier, (compte

approuvé).................50 17 9
Toronto Star et Transcript .... ... 3 4 6
Cobourg Star.............. r 15 0

£281 10 11½

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un Co
mité de toute la Chambre, Vendredi prochain.

M. Cartwright, du Comité spécial auquel a été
référée la Pétition des Président Directeurs et Ac-
tionnaires du Pont de Caarakoni, a présenté à la
Chambre le Rapport du 'dit Comité, lequel a été lu
de nouveau à la table ,du Greffier, comme suit :

"Votre Comité a consulté la charte le cette Com-
pagnie, de la ci-devant Province du Haut-Canada,
(Se George IV chap. 12,) et il a constaté q'il y a,
en effet, une erreur dans la' vingt-quatrième clause
qui se rapporte à la cinquième au lieu de la' sixième
clause,'et où le renède, que l'on avait en vue, se
trouve en opération. Votre Comité recommande,
en conséquence, d'amender cette loi, et d'irtroduire
les amendements que les Pétitionnaires' réclanint."

l'on de'vrait accéder àla demande des Pétition-
naires, et que l'on ne devrait apporter aucune en-
trave 'pour empêcher'le saumon de remonter la
rivière SC François et les autres rivières du dis-
trict, jusqu'aux places où il acoutume de frayer. Il
recommande, en conséquence, que- le Président de-
mande la permission d'introduire un Bill pour pour.
voir à ces divers objets.

D'après les instructions de votre Honorable
Chambre, du douze de ce mois, votre Comité s'est
aussi occupé d'établir une mesure générale de cette
nature, et il a adressé certaines questions à plusieurs
Membres de votre Honorable Chambre, qui résident
dans diverses parties de la Province, et dont il a
obtenu plusieurs réponses. Votre Comité en est
venu à la décision qu'il n'est pas nécessaire pour le
présent d'établir une mesure générale de ,cette na-
ture néanmoins, il est pleinement convaincu que
tant que les habitants prendront une quantité con-
sidérable de poissons pour leur consommation, il
sera nécessaire de conserver ces espèces de poisson
pendant la saison du frai, chaque fois que les habi-
tants des rives des nombreuses rivières, baies,
creeques, et lacs qui abondent en Canada, le de-
manderont."

Ordonné, Que M. Child ait la permission d'in-
troduire un Bill pour la conservation de cer-
taines espèces de poissons dans les rivières et les
eaux des comtés de Stanstead'Shebrooke Mis-
sisquoi et Sheford.

fI a, en conséquence, présenté le dit Bill 4 la
Chaibre, lequel a été reçu et lu por la première
fois, et 'dot laseconde lecturea été'doonnée pour
Vendredi, le dix de Novembre prochain.

Sur motion de M. Prince, secondé par I'Hon. Election d.
M. Sherwood, 'ussel.

Ordonné, Qu'il soit permis au Comi'té choisi,
nommé pour entendre et décider les mérites
<lela Pétition d'Alexander Findlay, et autres,
électeurs du comté de' Russell, se plaignant de
l'élection et du retour illégal de William Stuart,
écuyer, Membre siégeant, pour le dit 'Comité
de Russell, d'ajourner jusqu'à Lundi, le six de
Novembre. prochain, a onze»heures, A. M.
'parceque l'OficierRapporteur n'est pas ici pour
donner son témoignage, et qu'il ne peut arriver
pour cet objet-là avant Dimanche prochain.

Ordonné, Que M. D. MWcDonald ait la permission ,
d'introduire un Bill pour confiriner et valider Cour d'Ottawa.
certains Actes officiel. des offices de Régistraire,
Greffier de la, Paix, Greffier de. la Cour 'de
District, et' Régistraire de' la Cour Surrogate
*du district d' ltawa.

Il a, en conséquence, présenté le, dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu' pour la première
fois, et dont la lecture a été ordonnée pour Ven-
dredi prochain.

Ordonné. Que M. Merritt aitla permission d'ia Banque de
troduire un Bil pour amender l'Acte qui Niagara.
incorpore 'la Banque du district de Niagara,
en prolongeant le tems fixé pour le versement
du capital de cette anque..

I a, en conséquence, présenté le -dit Bill à la
,Chambre, lequel a été reçu ,et u pour <la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
'Vendredi prochain. ;

RésolÙ, Qu'il soit nommé u Comité choisi, 'com- . . .
nsé ,de l'Hon. Procureur-énéral 'Baldwin, cderonc,

l'Hon. M.Daunnl'HIon. M. Skerwood ,M. Pri ce, et ds villes du
l'on. M. Harrison, M. Henry SmithSir "Allan H. C.
.N. MJcNab, M. Harmannus Smith, l'Hon. M.
Boulton, M.. Merritt, :M., .G:'Sherwood,nM.

SMorris, M. Chel ,iM. Mc.Lean, M. Williams,
kM. Cirane,:'M. 'Bsell,:M.-Robln,'Hon.»M.
Killaly et M. .Parke, pour s'enquérir dès limite.
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Division de la
ité de Toronto

et des villes du
il. C.

nernière élec.
ticn générale
duReC.

Chemin de fer
du port de
Kixngston.

Compagnie du
Canal de Nia-
gara.

Sur motion de l'HIon. M.. Black, secondé par
M. Cartwright,

Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se
formera en Comité de toute la Chambre pour
prendre en considération s'il est expédient de
présenter une Adresse à Sa Majesté, au sujet
des Droits Impériaux, payables sur les im-
portations dans cette Province d'ouvrages pour
l'avancement des connaissances utiles qui ne
sortent point des presses Britanniques.

Droits Imm.
riaux sur les
livres.

et divisions actuelles de la cité de Toronto, et
des diverses villes et villages du Haut-Canada,
dans lesquelles il a été établi des règlements de
police, et de la convennance de les changer en
tout ou en partie; pour faire rapport de tems
à autre des limites et divisions qu'il serait ex-
pédient, selon lui, d'établir pour la dite cité et
les dites villes ou villages, respectivement, ou
aucun d'eux, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

Sur motion de l'Hon. M. Neilson, secondé par
M. Parke,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, copies de toute corres-
pondance qui peut avoir été échangée entre le
Gouvernement Provincial et M. Nicholas Ful-
lam, ou en'tre le Gouvernement Provincial, et
tout officier ou officiers publics, Membre ou
Membres de la Législature,-ou toute autre
personne ou personnes pendant la dernière
élection générale qui a eu lieu dans la ci-devant
Province du Bas-Canada, quant à la manière
dont les dites élections ont été conduites et aux
lieux fixés pour tenir les dites élections.

Ordonné. Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général par
tels Membres de cette Chambre, qui forment
partie de l'Ionorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Ordonné, Que M. fenry Snith, ait la permission
d'introduire un Bill pour changer et amender
l'Acte qui incorpore, la Compagnie du chemin
de fer du port de Kingston.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Sur motion de l'Hon. M. Boulton, secondé par
Sir Allan N. MllacNab,

Résolu, Que .cette Chambre se forme maintenant
en Comité de toute la Chambre pour prendre en
considération. s'il est expédient de révoquer les
seconde et quatrième sections d'un Acte, passé
dans le Parlement du Haut-Canada, dans la
seconde année du Règne de feu Sa Majesté le
Roi Guill. IV, intitulé, "Acte pour révoquer
partie de et amender la Charte de la Com-
pagnie du Canal de Niagara," et pour amender
les dispositions d'icelui.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Cameron a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Cameron a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution, laquelle Résolution a
été lue du nouveau à la table du Greffier ; et elle
est comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient de révoquer les 2e et
4e sections d'un Acte, passé dans le Parlement
du Haut-Canada, dans la deuxième année du
Rène de Sa feue Majesté le Roi Guiil. IVin-
titu é,"Acte pour révoquer partie de et amender
la charte de la Compagie du Canal de Nia-
gara," et pour amender les dispositions d'icelui.

Ordonné, Que l'HIon. M. ButIon ait. la permis-
sion d'introduire un Eii pour changer et
amender la charte de la Compagnie du Canal
de Niagara.
a, en conséquence, présenté le dit Bil à la,

Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Lewis Lacoste; écuyer, Membre pour le comté
de Chambly, et André Jobin, écuyer, Membre pour
le comté de Montréal, ayant préalablement prété
le serment, conformément à la loi, et souscrit, de-
vant les Commissaires, le Rôle qui le contient, ont
pris leurs siéges dans la Chambre.

Mff. Lacoste
et Jobin pren-
nent leurs
siécs

Ordonné, Que M. Quesnel soit ajouté au Comité Bills Prives.
permanent des Bills Privés, en remplacement
de l'HIon. George Mafait, qui a résigné son
siége dans cette Chambre.

Ordonné, Que les différents Ordres du jour pour on remet des
demain soient remis à Vendredi prochain. Ordres dujour

Sur motion de M. Simpson, secondé par M.
Boutillier,

Ordonné, Que l'entrée dans les Journaux de cette
Chambre du quinze de Septembre, 1841, con-
tenant le Rapport du Comité choisi, auquel fut
référée'la Pétition d'Allan McDonell, de St.
Andrews, township de Cornwall, demandant
d'ouvrir un chemin depuis le Côteau-du-lac,
jusqu'à celui appelé Dundas-street,, conduisant
a travers la Sixième Concession de Lancaster,
dans le district de l'Est, où la rivière Baudelte
traverse la ligne qui divisait ci-devant les Pro-
vinces du Ha-ut et du Bas-Canada, soit main-
tenant hie.

La dite entrée a été lue, en conséquence.
Ordonné, Que M. Simnpson ait la permission

d'introduire un Bill pour ouvrir un chemin du
Côteau.du-lac jusqu'à Dundas-sircet, par la
Troisième Concession de Lancaster.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi, le dix-sept de Novembre prochain,

On lit un Rap.
port du coait
choisi sur la
Pétition d'Al.
Ian MeDonnell
et autres,

BilI pour ouvir
un chemin du
Côteaudulac

Le Capitaine Steele, du Comité de toute la Cham-
bre sur le Bill pour décourager les Sociétés secrètes, secrète.
a fait rapport, conformément à l'Ordre, des'amen-
dements faits au dit. Bill par, le Comité, lesquels
amendements ont été lus de nouveau à la table du
Greffier, et adoptés par la Chambre.

L'Hon. M. Boulton pa r osé, secondé par M.
Williams, Que 'le dit Bil soit maintenant référé de
nouveau à un Comité de toute la Chambre.

La question ayant été mise sur la dite motion il
s'en est suivi une division etIles noms ,ayant été
demandés, ils ont étépris comme suit:
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Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi, com-
posé de l'Ion. M. Sherwood, l'IIon. M. Morin, Colonsaton
l'IIon. M. Hincks, Sir Allan N. MacNab,
M. Vakeficld, M. Cartwright, M. Roblin, M.
Boutillier, et M. Papineau, pour s'enquérir
si la Législature de ce pays pourrait adopter,
avec avantage, quelque plan propre à établir
un système plus efficace de colonisation ; et
s'il n'y aurait pas moyen d'obtenir une 'alloca-
tion du Parlement Impérial, afin de promouvoir
l'établissement des terres incultes, par toutes
les classes des sujets de Sa Majesté que ce soit,
et de développer les ressources naturelles du
pays, au moyen de chemins et autres amélio-
rations intérieures, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.
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POUR.
2ecrètes. Messieurs Barthe, Boswell, Boulton, Cartwright, Duggan, Dan.

op, Foster, Sir Allan N. MacNab, McLean, Henry Snith, H.
SLerwood, Stewart, et Williams.-(13.)

CONTRE.
Mcssicurs Arnstrong, Ayhcin, Baldwin, Berthelot, Boutillier,

Cameron, Chabot, Child, Christie, Cook, Daly, DeTVitt, Dunn,
Durand, Franchère, Gilchrist, Hale, Jliincks, Holmes, Hopkins,
Jobin, Johnston, Lacosie, Lafontaine, Leslie, D. McDonald, Mer.
ritt, Morin, Morris, Noel, Papineau, Parke, Powell, Price, Quesnel,
Simpson, Sinall, Steele, Taché, D. B. Viger, L. M. Viger, et
WVakefield.-(42.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
L'Hon. Procureur;général Baldw;in a alors pro-

posé, secondé par l'Ion. Procureur-général Lafon-
laine, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

La question ayant été mise sùr la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Nessieurs Armstrong, Aylwin, Baldwin, Barthe, Berthelot, Boa.

trell, Boulton, Boutillier, Caneron, Chabot, Child, Christie, Cook,
Daly, DeWViii, Dunn, Durand, Franchère, Giléhrist, Hamilton,
lincks, Iolnes, Hiopkins, Jobin, Lacoste, Lafontaine, Leslie, D.

•McDonald, J. S. Macdonald, Merritt, Morin, Morris, Noel, Papi.
-peau, Parke, Powell, Price, Quesnel, Simpson, Small, .Stecle,
Taché, D. B. Viger, L. M. Viger, et Wakefield.-(45.)

CONTRE.
Messieurs Cartwright, Duggan, Dunlop, Forbes, Hale, Johnston

Sir Allan N. MacNab, McLean, Roblin, Henry Smnith, H. Sher.
wood, Stewart, et Villians.-(13.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et,
Ordonné, En conséquence.

On remet des Sur motion de M. Boswell, secondé par M. D.
Ordres du jour. McDonald,

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis à Vendredi prochain.

Alors, sur motion de M. Boswell, secondé par M.
Cartwright,

La Chambre s'est ajournée à Jeudi prochain.

Jeudi, 2 Novembre, 1843.

16 Pétitions TES Pétitions suivantes ont été séparément pré.
présentée. ju sentées, et mises sur la table:

Par l'Hon. M. Tier, la Pétition de R. Jones,
écuyer, et autres, habitants des paroisses de Sorel,
St. lichel, et autres lieux.

Par M. Jobin, la Pétition de lEvgh Brodie, junior,
et autres, habitants de la Côte-St.-Paul, Côteau-St.-
Pierre et des Tanneries-des-Rollands, dans la pa-
roisse de Montréal.

Par M. Roblin, la Pétition de D. B. Stevenson, et
autres, habitants du district de Prince-Edward.

Par lHon. M. Hincks, la Pétition du Révérend
Donald McKenzie, et autres, habitants de Zorra,
et autres tovnships, dans le district de Broch.

Par l'Ion. M. Boulton, la Pétition de W. T.
Cameron, et autres, habitants de la ville de Nagara,
et des environs; et la Pétition de C. O. Ermatinger,
et autres, habitants de a paroisse de St.-Armand,
Ouest.

Par M. Parke, la Pétition du Révérend Alexan-
der C. .Mc Coll, et autres, habitants d'Alborough,
district de London.

Par M. Derbishire, a Pétition de Nicolas Spks,
de Byfown.

Par M. Durand, la Pétition de Davis Good, et
autres, délégués des districts d'écoles dans les town-
ships de Whterloo,. Wilmot let Woolwich, dans le
district de Wellington; - et la Pétition d'.O. Dine.
wall Fordyce, et autres, habitants de Fergus, etdès
environs, dânsl district de Wellington.

Z

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions pétitions lues.
suivantes ont été lues:-

De John S. Bostwici, et autres,, habitants du
township de Compton, dans le comté de Sherbrooke.
demandant que le système actuel de Judicature
dans le district de S. François, soit changé, à cer-
tains égards, et que l'Ordonnance des Municipalités
soit amendée.

D'A. W. Kendrick, et autres, habitants du town-
ship de Compton, dans le district de St. François,
demandant I établissement d'un chemin à barrières,
depuis le dit township jusqu'à la cité de Montréal,
sous la surveillance du Bureau des Travaux Publics.

De B. Pomroy, et autres, habitants du township
de Compton, dans le comté de Sherbrooke, deman-
dant que l'Ordonnance des Municipalités et l'Acte
des écoles élémentaires soient amendés.

De Messrs. James G. Heath et Cie. et Shaw et
Torrance, marchands de Québec, demandant la re-
mise d'une certaine partie des droits qu'on a exigés
d'eux sur des sucres bâtards, contrairement à l'es-
prit de la loi.

De John Willson, et autres, du district d'Ottawa,
demandant une allocation pour un chemin dans le
district.

De R. J. ,Hopkins, et autres, habitants du district
de Prince-Edward, demandant que la loi actuelle
pour le recouvrement des Petites Dettes dans le
Haut-Canada, soit révoquée, et que l'ancien Acte,
pour cet objet, soit remis en vigueur avec certains
amendements.

Ue John Rose, et autres, habitants du township
de Marysburgh, demandant que la loi actuelle pour
le recouvrement des Petites Dettes dans le Haut-
Canada, soit révoquée, et que l'ancien Acte, à cet
égard, soit remis en vigueur avec certains amen-
dements.

De Joshua M. Cadman, et autres, habitants du
district de Prince-Edward, demandant que la loi
actuelle pour le recouvrement des Petites Dettes,
dans le Raut- Canada, soit révoquée, et que l'an-
cien &cte, à cet égard, soit remis en vigueur avec
certains amendements.

De J. Jolivet, et autres, habitants des paroisses
de St. Gervais et St. Lazare, demandant que l'Or-
donnance, relative aux Bureaux d'Enrégistrement,
soit révoquée, et qu'il ne soit imposé aucune taxe
sur les biens-fonds pour le soutien des écoles.

De Jacob Price, et autres, de l'Eglise 'et Congré-
gation des Baptistes à Louth, dans le district de
Niagara, demandant que l'Université de King's
College et le Collége .McGill, soient ouverts égale-
ment àtoutes les classes des sujets de Sa Majesté.

De T/omas .McDonald, et autres, du village de
St. Catharines, dans le district de Niagara, deman-
dant certains amendements à la charte do l'Univer-
sité de King'.s College.

De Narcisse Valais, et autres habitants du comté
de Montréal, demandant une protection en faveur
de l'agriculture.

De Fleury St. Jean, et autres, censitaires des
fiefs Closse et a Gauchetière, dans la cité de Mont-
réal. demandant qu'il soit passé une loi pour obliger
les propriétaires des' dits fiefs à commuer la tenure
de leurs censitaires, et régle les termes et condi-
tions de cette commutation

-De RebenW edu ton si de Sidn, dans
le district de Victoia, exposant qu'un nnnmé Wil-
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i'obtions lues. liam Bonc s'est emparé de sa propriété en 1837
qu'il en est encore en possession, et refuse de la lui
remettre ; et demandant une indemnité.

De Thîomas Fingland, et autres, se plaignant de
ce q'on ne leur a pas payé l'intérêt de certaines
sommes, qui leur revenaient comme entrepreneurs
publits du " Chemin macadamisé de Haimilton et
Brantford, et demandant une compensation.

De l'Iton. S. B. iarri n, demandant l'autorisa-
tion de pratiquer comme Procureur dans les Cours
du Banc de la Reine, et comme Solliciteur dans la
Cour de Chancellerie du Canada.

tans ré. Résolu. Que la Pétition de Paul Glasford, et
fý;rée.-l'aul autres. nommés pour surveiller la construction

d'une Prison et Cour de Justice à Brockville,
présentée à la Chambre, le vingt-six d'Octobre
dernier, soit référée à un Comité spécial de
cinq Membres, pour en examiner le contenu,
et on faire rapportavec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Morris, M. G. Sherwood, M.
Crane, M. McLean et M. Boswell, composent
le dit Comité.

n1eury StJean Ordonné, Que la Pétition de Fleury St. Jean, et
1 autres. autres, censitaires des fiefs Closse et La

Gaucheliérc. dans la cité de Montréal, soit
référée au Comité spécial auquel a été référée
la Pétition de J. Ienry/ Lambe, et autres, de la
cité et paroisse de Montréal, (relativement à
une commutation avec les Censitaires de Naza-
roth, et autres fiefs.)

S B. Iarrivin. Ordonné, Que la Pétition de l'Ion. S. B. Hlar-
rison soit référée au Comité permanent des
Bills privés.

Résolu, Que la Pétition de Messieurs Gillespie,
Mofait et Compagnie, et autres, marchands delà t1 et (ir. ýIlntréal, présentée à la Chambre, le vingt.
trois d'Octobre dernier, soit référée à un
Comité choisi, composé de M. Leslie, l'lon. M.
Ilincks, l'Hon. M. Neilson, l'Hon. M. Harrison
et M. L. M Viger, pour en examiner le con-
tenu, et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

s. G. lea,. Ordonné, Que la Pétition de Messieurs Janes G.
t W Heath et Compagnie, et Shaw et Torrance,

marchands de Québec, soit référée au dit
Comité.

Ie X. M. Hale, du Comité permanent des Bills privés,
rtsur les a présenté à la Chambre le sixième Rapport du dit

Privés. Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greffier, comme suit:-

"Votre Comité a examiné le Bill pour incorporer
certaines personnes en une Compagnie pour faire
la pêche et le commerce du poisson, dans le district
de Gaspé, et le golfe St. Laurent, et exploiter les
mines dans le dit district; et il a agréé certains
amendements au dit Bill qu'il prie votre Honorable
Chambre de vouloir bien adoptai'."

AM. Morris, du Comité spécial auquel a été référée
Péution decy- la Pétition de Cyprian lforgan, du township de

Yon g, dans le district de Johnstown, et autres
références, a présenté à la Chambre le Rapport du
dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greffier, comme suit:-

"Votre Comité a pris en considération les Péti-
tions de Cyprian Morgan, du Révérend A. Blan-
chard, du Révérend J. F. A. S. Fayette, de Albert
G. Alexander, et de .qlexis Chandler, demandant
à être naturalisés; et étant pleinement satisfait que

les Pétitionnaires jouissent d'une bonne réputation,
il n'hésite pas à recommander qu'il soit passé un
Acte pour leur conférer les droits et priviléges de
sujets-nés Britanniques."

Ordonné. Que M. Cameron ait la permission
d'introduire un Bill, pour autoriser le Président
du Comité de la Compagnie d'Assurance et des
transports intérieurs en Canada, à poursuivre
et à être poursuivi au nom de la dite Coin-
pagnie.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

Résolu, Que l'Etat détaillé des affaires de Kinr's
College et de Upper Canada College, poures
années 1839, 1810, 1841 et 1842, mis devant la
Chambre, le six d'Octobre dernier, soit référé
à un Comité spécial de cinq Membres, pour
en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que M. Thompson, l'Hon. M. Rincks.
M. Cartwright, M. Morris et M. Williams,
composent le dit Comité.

Ordonné, Que M. Quesnel soit ajouté au Comité
spécial auquel a été référée la Pétition du
Maire, et des Echevins et Citoyens de la cité
de .lontréal, demandant que des amendements
soient faits à l'Acte d'Incorporation de la dite
cité, en remplacement de l'ion. George Mof-

Bill au sujede
la Compagnie
de transport,
etc. caCanaila.

ICing's et UD.
per Canada
Colleges.

Incorporation
dela cité de
Montréal.

Jau, quarsg n son siège.

L'Ordre du jour, pour l'appel de la Chambre Appel de la
ayant été lu ; Chambre.

La Chambre a, en conséquence, été appelée, et
plusieurs des Membres ont paru, et les noms des
Membres qui ont fait défaut de paraître ont été
pris, et sont comme suit:

L'Hon. George lloffatt,
L'Hon. Charles Richard Ogden.

L'Hon. Solliciteur-général Aylwoin a proposé,
secondé par l'ion. M. Dunn, Qu'il soit référé au
Comité permanent de Priviléges et Elections, de
s'enquérir des circonstances qui ont retardé l'éma-
nation ordonnée par cette Chambre et le retour d'un
WVrit pour l'élection d'un Membre pour i'eprésenter

le comté de Hastings, dans ce Parlement.
La question ayant été mise sur la dite motion, il

s'en est suivi une division; et la dite motion a'été
emportée dans l'affirmative, et,

Ordonné, en conséquence.

Election du
comté de
Hastings.-

L'Ordre du jour, pour prendre en considération le s11ge du GOuý
Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, vernement.
du six d'Octobre dernier, relatif au Siége du Gou-
vernement, étant lu,

L'Ion. Procureur-général Baldwin a proposé,
secondé par l'Hon. Procureur-général Lafontaine,
Que c'est l'opinion de cette Chambre, qu'il est ex-
pédient que le Siége du Gouvernement Provincial
de Sa Majesté en cette Province soit établi, dans la
cité de Montréal.

L'Hon. M. 1arrison a proposé en amendement,
secondé par l'ion. M. Boulton, Que, tous les mots
après le premier "Que," dans la dite motion, soient
retranchés, et les suivants substitués, "cette Cham-
bre, qui représente des intérêts locaux et opposés
si variés et si nombreux est convaincue que toute
décision, qui pourrait être adoptée sur la question
de l'établissement du Siége du Gouvernement en
cette Province, ne satisfera aucune dos grandes
sections du pays qui croiront leurs intérêts coi-
promis par cette décision, et que cette Chambre,
est d'opinion que la Province entière acquiescerait
avec plius de plaisir à la décision de Sa Majesté, sur
ce sujet, si la Législature n'exprimait aucune opinion
à cet égard."
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Sur quoi des débats s'étant élevés:
Ordonné, Qu'il soient ajournés à demain.

ordres remis. Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de lHon. Procureur-général
Baldwin, secondé par l'Ion. M. Daly,

La Chambre s'est ajournée à demain, à dix heures,
A. M.

Vendredi, 3 Novembre, 1843.

Dix heures, A. M.

2 Véitions TES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
prâcntécs. J sentées, et mises sur la table

Par M. McLean, la Pétition de Igiigh U-quhart,
et autres, habitants de la ville de Cornwall, et ses
environs.

Par M. Thompson, la Pétition (le Thomas Webb,
et autres, membres de la Congrégation des Baptistes
à Walpole, dans le district de Niagara.

Pétitions ré. Résolu, Que la Pétition de Simon Valois, et
férées.-Simon autres,, habitants de la Côte-S.-Iichel, Côte-

de-la- Visitation, et du . Courant-Ste.-Marie,
dans la paroisse de .Montréal, présentée à la
Chambre, le vingt-trois d'Octobre dernier, soit
référée à un Comité spécial de cinq Membres,
pour en examiner le contenu, et en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.

Ordonné, Que M. Leslie, M. DeWitt, M. Jobin,1
M. Quesnel, et I-Ion. M. Neilson, composent
le dit Comité.

rer tmorgan Ordonné, Que la Pétition de Peter Morgan, et
t ir-autres, habitants de la Côte-des-Neiges, Côte-,

Ste.- Catherine, Côte-St.-Luc, et Côte-St.-An-
toine, dans la paroisse de Montréal, présentée
à la Chambre, le vingt-trois d'Octobre dernier,
soit référée au dit Comité.

John Mont. Résolu, Que la Pétition de Jo7hn àlorntgomer,
gomery, senior, senior, et autres, habitants du township de
t ates. Roxborough, dans le comté de Stormont, pré-

sentée à la Chambre, le vingt-cinq d'Octobre
dernier, soit référée à un Comité choisi, con-
posé de M. McLean, M. Prince, M. Chesley
M. J. S. McDonald, et l'i on. M. Sherwood,
pour en examiner le contenu, et en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers, et
records.

Bll die natu. Ordonné, Que M. Morris ait la permission d'in-
raiation de troduire un Bill pour naturaliser Cyprian
Jgn Morgan, et autres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

louren. Sur motion de M. Thompson, secondé par M.
écherro- Holmes,

sruction dea
rivres. Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que la

Chambre se forme en Comité sur le Biil pour
empêcher l'obstruction des rivières et ruisseaux
du Haut-Canada, et sur le.Rapport du Coinité
spécial auquel avait été 'référé le dit Bill, soit
remis à Mercredi giochain;

Exemption de Ordonnié,' Que l'Hon M.aNeilsonat laperinission
d'introduire unfill pbou'exempter les voitures

qui transportent des engrais des cités et villes
le cette Province, du paiement des péages sur

les chemins de barrières.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la

Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. De- Pêches du
golfe St Lauw

Ordonné, Que le Bill pour incorporer certaines rent.
personnes y nommées, et autres, qui créeront
un fonds pour faire le commerce des pêches
Britanniques dans le golfe St. Laurent et le
district de Gaspé, et ouvrir des mines dans le
dit district, sous les nom et raison de la Com-
pagnie des mines, (lu cominerce et des pêches
de Gaspé, soit référé à un Comité de toute la
Chambre, Mercredi prochain.

Ordonné, Que deux cents exemplaires'du Rapport Collection du
du Commissaire pour s'enquérir du mode Revenu dans
maintenant suivi dans la perception du Revenu le I.C.

de la ci-devant Province du Haut-Canada, et
l'Appendice qui l'accompagne, mis devant cette
Chambre, le vingt-sept d'Octobre dernier, soient
imprimés dans chacune des langues anglaise et
française, pour l'usage des Meinbres de cette
Chambre.

Message du Conseil Législatif, par Charles De Bills venant du
Léry, écuyer, maître en Chancellerie. Conseil Légis.

M. L'OiATEUR, 
latif.

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,
sans amendement:-

"Acte pour imposer des droits sur les produits Importations
agricoles et les animaux vivants importés dans agreoles.
cette Province."

"Acte pour incorporer les Dames de l'Asile des Asile des Or-

Orphelins Protestants de la cité de M1ontréal." hen°îns ront-

"Acte pour Incorporer les Dames du Comité de rdal.
régie de l'Hospice de l'Accouchement de Montréal." Accouche.

"Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la ment de Mont.
Banque de Montréal, en prolongeant le tems fixé lau0 Banque de
pour payer le nouveau capital de la dite Banque." Montréal.

Et ensuite, il s'est retiré.

L'Ordre du jour étant lu, pour reprendre les dé- Siège du Gou.
bats ajournés sur l'amendement que l'on a proposé vemement.
de fairm hier à la motion, " Que c'est l'opinion de
cette Chambre qu'il est expédient que le Siège du
Gouvernement Provincial de Sa Majesté, en cette
Province, soit établi dans la cité de Montréal," et
lequel amendement était de retrancher tous les mots
depuis le premier, "que," dans ladite motion, et
d'y. substituer les suivants: "cette Chambre qui
représente des intérêts locaux et opposés si variés et
si nombreux, est convaincue que toute décision qui
pourrait être adoptée sur la question de l'établisse-
ment du Siége du Gouvernement de cette Province,
ne satisfera aucune des grandes sections du pays
qui croiront leurs intérêts compromis par cette dé-
cision, et que cette Chambre est d'opinion que la
Province entière, acquiescerait avec plus de" plaisir
à la decision de Sa Majesté, sur ce sujet, si la Lé-
gislature n'exprimait aucune .opinion à ce t égard."

Et le dit amendement ayant été lu de nouveau,
la Chambre a repris les dits débats ajournés.

Et laquestion de concours ayant eté mise sur le
dit amendement, il s'en est suivi une division,; et
les noms ay ant été demandés, ils ont été pris comme
suit :

-POUR.~
Messients Bostoell, Boultonz, Cameron, Cariwright, Chesle,

Cook, Duggan, Dunlop,.Forbes, Harrison, Hopkins, Johnston, gir
Allan:N. MacNab;ŽMcLean, Merritt, Morris,' Poteell,-Roblin,
Henzry<Smith, Hannannus Smith,' G.~Skertoood,' H. Skerwood,
,Steele, IStetcart;. Thompson*, Thorburn, Wlatts, %Williams,'e
Woods.-29.)
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Siégo du Gnu. CONTRE.
vernement. Messicurs Armstrong, A ylwin, Baldwin, Borthe, Berthelot,

Black. Rou tillier, Chabot, Chuld, Christie, Crane, Daly, Derbishire,
DellVit, Dunn, Durand, Poster, Franchère, Cilchrist, hale,: Ha-
milton, Hincks, Holmes, Jobin, Jones, Judait, Killat,, Lacoste,
Lafontaine, Leslie, .McCulloch, D. McDonald, J. S. Macdonald,
Moore, Morin, Neilson, l'apineau, Parke, Price, Prince, Quesnel,
Simpson, Small, Taché, Taschereau, Turcotie, Turgeon, D. B.
Viger, L. M. Viger, et Vakefield.-(50.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Thorburn a proposé, en amendement à la mo-

tion principale, secondé par l'Hon. M. Harrison,
Que> tous les mots après le premier " Que, " dans
la dite motion, soient retranchés, et les suivants
substitués, " C'est l'opinion de cette Chambre, que,
pour le présent, Kingston est un lieu convenable et
propre pour le Siége du Gouvernement Provincial."

M. Duggan a proposé, secondé par l'Hon. M.
Boulton, Quc cette Chambre s'ajourne maintenant.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et la dite motion a passé
dans la négative.

L'Hon. M. Sherwood a proposé en amendement
à la motion d'amendement de M. Thorburn, secondé
par l'Ion. M. Boulton, Que le mot "Kingston,"
dans la dite motion, soit retranché, et les suivants
substitués: i Quelque endroit situé dans les limites
du Haut-Canada."

La question ayant été mise sur la motion d'a-
mendement de l'Hon. M. Sherwood, il s'en est
suivi une division; et les noms ayant été demandés,
ils ont été pris comme suit:

POUR.
Messieurs Boswell, Boulton, Caincron, Cartwright, Chesley,

Cook, Duggan, Dunlop, Forbes, Harrison, Hopkins, Johnston,
Sir Alla, N. MacNab, IcLean, lMerritt, Morris, Roblin, Henry
Smith, Harmannus Smith, G, Sherwood, H. Sherwood, Steele,
Stewart, Thampson, Tihorburn, Williams, et Woods.-(27.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, tlwin. Baldwin, Barthe, Berthelot,

Black, Bolntillier, Chabot, Cild, Christie; Crane, Daly, Derbi.
shire, DeWitt, Dunn, Durand, Foster, Franchère, Gilchrùt, Hale,
Hanilton, Hincks, Johin, Jones, Judah, Killaly, Lacoste, Lafan.
taine, Leslie, McCulloch, D. McDonald, J. S. Macdonald, Moore,
Morin, Neilson, Noel, Papineau, Parke, Powell, Price, Prince,
Qltesnel, Simpson, Small, Taché, Taschereau, Turcotte, Turgeon,
D. B. Viger, L. M. Viger, Wakeßield, et Watta.-(52.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur' la motion

d'amendement de M. Thorburn, il s'en est suivi une
division ; et les noms ayant été demandés, ils ont
été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Boswell, Boulton, Cameron, Cartioright,Chesley,Cook,

Dnggan, Dunlop, Harrison, Hopkins, Johnston, Sir Allan N.
PracNab, McLean, Merritt, Morris, Prince, Roblin Henry Smith,
Harmannus Smith, G. Sherwood, Stecele, Stewart, Thompson,
Thorburn, Williams, et Woods.-(26.)

CONTRE.
Messicurs Armstrong, Aylwin, Baldwin, Barthe, -Berthelot,

Black, Boutillier, Chabot, Child, Christie, Crane, Daly, Derbishire,
De Witt, Dunn, Durand, Forbes, Foster, Franchère, Gilchrist,
Ralc, inamilton, Hincks, Holnes, Jobin, Jones, Judah, Killaly,
Lacoste, Lafontaine, Leslie, McCulloch, D. M cDonaldJ. S. Mac.
dbnald, Moore, Morin, Neilson, Noel, Papineau, Parke, 'Powell,
Pricc, Quesnel, Simpson, Small, .Sherwood, Taché, Taschereau,
Turcotte, Turgeon, D. B. Viger, L. M. Viger, Wakeßîeld, et
Wartts.-(54.)

Ainsi,elle a aussi passé dans la négative.
M. Cartwright a alors proposé en amendement

à la motion principale, secondé par l'Hon. M.Sher-
wood, Que tous les mots après le premier " Que,"
dans la dite motion soient retranchés, et les' sui.
vants substitués :-" Sur une question aussi im-
portante que l'est le choix d'un lieu pour établir
le Siège du Gouvernement du Canada-Uni d'unie
manière permanente, vû que ce choix doit être
accompa née d'une dépense considérable des de.
niers publics, cette Chambre ne veut point assumer
sur elle la responsabilité de décider cette ques-
tion, qui embrasse beauop de considérations mi-
portantes, sans une aufre ûaifeation de
niol publiqu que c'ellêe'qui a déja^ déclarée

et qu'elle considère, en conséquence, que ce serait Si6go du
un acte convenable de courtoisie et de respectpour vernement
l'intelligence du peuple du Canada, que d'enappeler
directement à lui sur cette question."

La question ayant été mise sur la. dite motion
d'amendement, il s'en est suivi une division; et, les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.
Messieurs Bostcell, Boulton, Cameron, Carttoright, Chesley,

Cook, Duggan, Dunlp, Harrion, l(opki ns, Johuton, Sir Allan
N. MacNàb, McLcan, Merritt, Roblin, fienry Smith, G. Sherwood,
I. Sherwood, Steele, Stewart, Thompson, Williams, et Wood.-

CONTRE..
Messieurs Armstrong, Aylivin, Baldwin, Barthe, Berthelot, Bou.

lillier, Chabot, Christie, Crane, Daly, Derbishire, De Witt, Dunn,
Duradm, Farbes, Foster, Franchire, Gilchrist, Hale, Hamilton,
Hincks, H1olmes, Jobin, Jones, Judah, Eillaly, Lacoste, Lafon.
taine, Leslie, McCulloch, D. McDonald, J. S. Macdonald, Moore,
Morin, Morris, Noel, Papineau, Parke, Powell," Price, Prince,
Quesnel, Simpson, Small, Harmannus Smith, Tache, Taschereau,
Thorburn, Tdrcotte, Turgeon, D. B. Vîger, L. M. Viger, Wake.
field, et Wafts.-(54.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la motion

principale, une division s'en est suivie sur icelle, et
les noms ayant été deinandés, ils on t été pris comme
suit

POUR.
Messieurs Armstrong, Aylwin, Baldwin, Barthe, Berthelot, Bou-

tillier, Chabot, Chilà, Christie, Crane, Dal Derbishire, De Witt,
Dunn, Durand, Porbes, Foster, Frahchère, Gîlchrist, Hale, Hamil.
ton, Hinckes, Hones, Jobin,ý Jones, Judah, .Killaly, Lacoste,
Lafontaine, Leslie, McCulloch, D. McDonald, J. S. iMacdonald,
Moore, M1*Erin, Noel, Papineau, Parke,,Powell, Price, Quesnel,
Simpson, Small, Taché, Taschereau, Turcotte, Turgeon, D. B.
Viger, L. X Viger, Wakejeld, et Watts.-(51.)

CONTRtE
Messieurs Bosweil, Boulton, Comeron, Cartwright, Chesley,

Cook, Duggan, Dunlop, Harrison, Hopkins, Johnston, Sir Allan
N. MacNab, McLean, Merriti, Morris, Prince, XRobi, Henry
Smith, Harmannua Smith, G. Sherwood, H. Sherwood, Steele,
Stewart, Thompson, Thorb'urn, Williams, et Woods.-(27.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.
Résolu, Que c'est l'opinion de cette:Chambre

qu'il est expédient que le Siége du Gouverne-
ment, Provincial de. Sa Majesté en cette Pro-
vince soit établi dans la cité de Montréal.

L'Hon Procureur-général Baldwin a proposé,
secondé par l'Hlion. Procureur-général Lafontaine,
Qu'aussitôt que Sa Majesté, dans l'exercice de sa
prérogative royale, aura gracieusement donné ordre
que le Siége du Gouvernement de cette Province
soit établi en la cité de Mpontréal, cette Chambre
s'oblige d'accorder les subsides .nécessaires pour
subvenir aux dépenses qui devront accompagner
Fétablissement du Siége du Gouvernement dans la
dite cité.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division et les noms ayant été, de-
mandés, ils ont été pris comme suit:

POUR.
Messieurs .armstrong, JBlwin, Badwsin Barthe, Berîhelot, Boe.

vell, Boutillier, Chabot, Child, Christie, Crane, Daly, Derbishire,
De Witt, Dunn, Durand, Forbes, Foster, Franchère, Gilchrist,
Hale, Hamilton, .Fincks, Holmes, Jobin, Jones, Judth, Killaly,
Lacoste, )afantaine, Leslie, McCulloch, D. McDeald, J. S. Mac-
donald, Moore, lorin, Morris, t Noel, Fapineau, Parke, Powell
Price, Prince, Quesnel, Simpson, Small, Harnannus Smith, Taché,
Taschereau, Thorburn, 7urcolte, Turgeon D. iger, . M
Viger, et WakeIeld.-(55.)

CONTRE. -
sieurs Bout on, Cam , awright Ches Cook

.Duggan, Dunlop, Harris, Hopkins, Tohnston, Sir .d*lan À' Mac-
Nab McLean, Merrilt, ol.lin,"He Srith, 0. Sherwcod, H.
Sherwood, Steele, Stewart, Thompson, Willams, et Woods.-(22.)

Ainsi, elle aété emportée dans l'affirmative et
Résolu, en onséquence.
L' n Procureurgénéral Baldwi a proposé,

secondé par l'Hon rocureuer-général taine,
Qu'une:humble Adrese.lit pr·ésentée à S jesté,
ernbiasri t 'les Résoltions p·écédentes.
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Siége du Gou. La question ayant été mise sur la dite motion, il
veremeent. s'en est suivi une division; et les noms ayant été

demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Mes.qieurs Armaironr, Atibrin, Bal<lwin, Darthe, Berthelot,

Boswell, Bouillier.Chabot,Chiil,ChriiiCrane, Daly, Derbiisgire,
De Wii, Dunn, Durand, Forbes, Foster, Franchère, Glichrist,
Hrale, Hlamilton, Itinck.9. iolinge.. Jrobitl. .Tours. Jutlah, Killa,71
Lacoate, Laontaine. Leslie, 3friCnllch, D. AlcDonal, J. S. Mac-
donall,'llroore, Marin, Noel. Papineau, Parke, Powell, Price,
Prince, Quesnel, Sinpson, Smnall, 1larmianns Snith, Taché,
Taschereau. Tiorbitnr, Turcotte, Turgeon, D. B. Viger, L.-il!.
Viger, et Wakefiel.-(54.)

CONTRE.
yfraaieTurs ulor lan, Caneron, Caritwrighi, Cook, Du go, Dun-

lop, Harrison, H!opkins, Johtonoz, Sir Alilan N. MacNab, Mc Lean,
Merritt, iorris, Rolin, lJenry Snith, George Sherwood, lienry
Shaerwood, Strele, Stewart, ThompomWilliams, et Voods.-(22.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative ; et
Résoln, en conséquence.
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi, com-

posé de lHon. Procurcur-général Baldivin,
l'Hon. Procureur-général Lafonlaine, et lHon.
M. IincJcks. pour préparer et faire rapport du
Projet de la dite Addresse.

On remet des Ordonné. Que les Ordres du' jour, dont il n'a pas
oirdrres du jour. été disposé, soient remis à la prochaine séance

de cette Chambre.

Alors, sur motion de l'Hon. Procureur-général
Baldwin, secondé par lHon. Procureur-général La-
fontaine,

La Chambre s'est ajournée.

J. F.7Taylor,
écr. maître en
Chiancellerie.

Samedi, 4 Novembre, 1843.
Onze heures, A. M.

L'ORATEUR a informé la Chambre qu'il a
J. été émané une Commission sous le Grand

Sceau de cette Province, nommant Tohn Finnings
Taylor, écuyer, maître en Chancellerie.

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré-
S sentées, et mises sur la table'-

Par l'Ion. M. Boilton, la Pétition de James Gar-
rick, et autres, membres de l'Eglise de St. Andrewo,
a Niaarara, en rapport avec le Synode du Canada.

Par L'IIon. T. lorin, la Pétition de Jean-Bap..
tiste Dait, et autres, habitants de la paroiýse de
Saint Eustacie, dans le comté du Lac-des-Deux-
Montagnes.

Par lIon. Procureurgénéral Baldwin, la Pétition
de Dame Jane .lcElheran, veuve de feu Alexander
MlfcElheran, sergent dans le 3e Régiment de la,
ni lice de iNorthumberland, du toiwnship de Murray;

dans le district de Newcastle.
Par l'Ion. M. RHincks, la' Pétition de Hugh

Campbell, et autres, habitants du district de Brock,
et la Pétition <le William Barker, et autres, habitants
du village de Paris, et autres lieux.

des soci Un Bill, rossoyé, pour décourager les Sociétés
t'tesa. secrètes, a été lu pour la troisième fois.

L'IIon. Procureur-général Balkiwin a proprsé,
secondé par lon. Solliciteur-général Small, Que
le Bill passe, et que le titre soit, 'mActe pour dé-
courager les Sociétés secretes."

M. Cartwright.a propesé en amen dement, secondé
par Sir, llan 1V. MacNab, Que ious les mo ts après
"Que," da'ns la ,dite motipn,,soient retranchiés et
les suivants substitués, 9'3e dit Bill ,ne passe pas
présent, mas qu'il passe .de ce pur en six mois."

La question.' ayant été mise sur la motion
d'amendemen't, il s'en-est suivi une division, tetlaï
dite motion:. passédans lanégative '

S2

La question ayant été alors mise sur la motion Bi,, des Soci.
principale, la Chambre s'est divisée sur icelle; et tes secrètes.
les noms avant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.
Messieurs Armsirong, Aylirin, Baldwin, Barithe, Berthelot,

Bo'tvell, Boutillier, Caineron, Chabot, Child, Christie, Cook, Daly,
Derbishire, ])elVit, Duinn, Durandl, Franchire, Gilchgrist,
Illanilton, larrison, flincks, Malnmes, iopkins, Jobin, Judlah,
Killaht, Lacosie, Lafontaine, Leslie, D. MlcDonald, J. S. Mac.
donalh, Merrii, Moore, Milorin, Noel, Papinean, Parke, Powei.
Price, Prince, Quesnel, Sinpson, Snall, liarmannus Smit/,
Sicele, Taché, Taschereau, Thompson, Thorburn, Turcoqe, Tur-
geon, D. B. Viger, L. M. Viger, et Wakeield.-(55.)

CONTRE.
Messieurs Black, Carltwrigti, Duggan, ForbeR, Fosier, HIale,

Johnsgton, Sir Allant N. IllacNab, McLean, Neilson, Roblin,
Stewart et Willia.-(13.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et.
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que l'IIon. Procureur-général Baldwin

porte le dit Bill au Conseil Législatif, et de-
mande son concours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:- Pétitions lues.

De R. Jones, écuyer, et autres, habitants des
paroisses de Sorel, S. Michel, et autres lieux, de-
mandant un Acte aux fins de nommer des Syndics
pour établir et maintenir de meilleures voies' de
communications entre Sorel et Drimmondville.

De Iughi Brodie, junior, et autres, habitants de
la CCôteau-St..Pirre, et des Tan-
neries-des-Rollands, dans la paroisse de Montréal,
demandant que les lois qui établissent des chemins
à barrières dans les environs de Montréal soient
amendées.

De D. B. Stevenson, et autres, habitants du dis-
trict de Pricc-Ediward, demandant jue la con-
sidération de la question du Siége du Gouvernement
soit remise jusqu'à ce que le peuple ait exprimé
son opinion à cet égard, et priant la Chambre de
présenter une Adresse à Sa Majesté, pour la prier
d'exercer la prérogative Royale à cet égard, sans
soumettre cette question aux délibérations de la
Législature de cette Province.

Du Révérend Donald 3lcKenzie, et autres, habi-
tants de Zorra, et autres townships, dans le district
de Brock, demandant qu'il soit fait certains amende-
ments à la charte de l'Université de King's Colleg..e.

Du Révérend Alexander C. McColl, et autres,
habitants d'Alborough, district de London, deman-
dant qu'il soit fait certains amendements à la 'charte
de l'Université de King's College.

De .Vicolas Sparks, de Byftown, demandant à la
Législature d'intervenir en sa faveur, pour lui faire
recouvrer certaines propriétés, dont le département
de l'Ordonnance s'est emparé illégalement.

De David Good, et autres, délégués de districts
d'écoles, dans les townships de Watrierloo, Wilmot.
et Woolwich. 'dans le district de Wellington, de-
manlant qu'il soit fait certains amen ts à
l'Acte des 'écoles élémentaires.

D'A. Dingwall Fordyce, et autres, habitants de
Fergus et des environs; dans le district de 1Welling-
ton, demandan tqu'il soit fait certaini aniendements
à la charte de l'Université de King's College.

ML Hale, du Comité permanent des Bills privés, Septième Rap-
a présenté à la" Chaibre eseptiême Rapport du port ur les
dit Comité, lequel a été la de nouveau à la table du
Greffier, comme suit.:

Votre Comité a pris enconsidération la' Pétition
de l'Hon; B. Harrison, deñixandant q'il' lui soit

ermisi de pratiquer comme Pròcu'eûïetSolliciteur
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scptienc Rap. dans les Cours de Chancellerie et du Banc de la
pbort sur les' Reine. Il a fait comparaître M. Iarrison devant
Bis Privs. lui, et il prend respectueusement la liberté de pré-

senter son témoignage, et de recommander à la
Chambre d'accueillir favorablement sa demande.

L'HIon. S. B. Harrison a comparu devant votre
Comité, et a déclaré qu'il a fait son étude du droit,
en Angleterre. Qu'il est d'abord entré chez un
Procureur, sous brevet, et a fait trois années d'ap-
prentissage en cette qualité. Qu'il a ensuite fait
annuller son brevet, pour entrer dans l'Université
de Cambridge, et que s'étant qualifié, il a été admis
à pratiquer la loi, comme Avocat. Qu'il a ainsi
continué à pratiquer pendant huit ans, jusqu'en
1831, et qu'il a alors été appelé à prendre ses dé-
grés au barreau par l'honorable Société (le Middle
Temple. Qu'il a continué à pratiquer comme Avo-
cat jusqu'à l'année 1837, époque où il s'est trans-
porté dans le Haut-Canada. Qu'il a été admis à
pratiquer comme Avocat dans le Haut-Canada, en
1834, mais qu'il n'a jamais suivi sa profession dans
cette Province, ayant d'autres occupations qui ont
pleinement occupé son tems. Que des circon-
stances récentes l'engagent à reprendre de nouveau
l'exercice de sa-profession, mais que n'étant pas
autorisé par la loi à pratiquer comme Procureur ou
Solliciteur, quoiqu'il soit qualifié comme Avocat
dans toutes les Cours du Haut-Canada, il désire
qu'il soit passé une loi pour autoriser les Cours de
Chancellerie et du Banc de la Reine respectivement,
à lui permettre de pratiquer comme Procureur et
Solliciteur en icelles.

-iîéze du Gou. L'Hon. Procureur-général Baldwin, du Comité
vemement' choisi pour préparer et faire rapport du Projet

d'une Adresse, embrassant les Résolutions de la
Chambre, d'hier, au sujet du Siége du Gouverne-
ment, a fait rapport à la Chambre du dit Projet
d'une Adresse, lequel a été lu de nouveau à la table
du Greffier, et adopté par la Chambre ; et il est
comme suit :-

A la Très-excellente Majesté de la Reine.

TRES.GRACIEUSE SOUVERAINE:

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Ma-
jesté, l'Assemblée Lécislative du Canada, réunie en
Parlement Brovincial, prenons respectueusement la
liberté de renouveler l'expression de notre attache-
ment et de notre dévouement à la personne Royale
et au Gouvernement de Votre Majesté.

Le Gouverneur-Général de cette Province nous
a communiqué par Message, dans le cours de la
Session actuelle du Parlement Provincial, que le
Parlement Impérial de Votre Majesté ne voulait
choisir aucune place comme Siége futur du Gouver-
nement de cette Province, sans l'avis de la Législa-
turc Provinciale, et que les Ministres de votre Ma-
jesté seraient prêts a vous soumettre favorablement
les Adresses soit de l'une ou des deux Chambres
Législatives, recommandant Kingston ou Montréal,
pourvu que cette recommandation fût accompagnée
d'une promesse de voter les subsides nécessaires. -

Nous assurons Votre Majesté que nous sentons
vivement le prix de cette nouvelle preuve du désir
de Votre Majesté de consulter les veux de votre
peuple Canadien: et nous prenons respectueuse-
ment la liberté de remarquer, qu'en obéissance au
désir gracieux de votre Majesté, nous avons pris ce
sujet important en notre mûre et sérieuse considé-
ration ; et, que, dans notre opinion, il est expédient
que le Siége du Gouvernement de cette Province
soit transféré dans la cité de Montréal.

Nous prenons, de plus, la liberté d'assurer très-
respectueusement Votre Majesté, qu'aussitôt que
Votre Majesté, dans l'exercice gracieux de votre
prérogative Royale, aura donné l'ordre de fixer le
Siége du Gouvernement à Montréal, nous promet-

tons de voter les subsides nécessaires pour faire face Adresse.-
aux dépenses qui devront accompagner l'établisse- Sióge du Gor.
ment du Siége du Gouvernement dans la dite cité. vernernent.

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse soit communiquée

par Message au Conseil Législatif, demandant
le concours de leurs Honneurs à icelle.

Ordonné, Que 1' lIon. Procureur-général Baldwin
porte le dit Message au Conseil Législatif.

M. Christie, du Comité spécial auquel a été ré-
férée la Pétition de John S. Caldwell, et autres,
propriétaires cie vaisseaux naviguant dans le golfe
St. Laurent, a présenté à la Chambre le Rapport du
dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greflier, comme suit:-

"Votre Comité a pris en considération le sujet
qui lui a été renvoyé, et il prend la liberté de sou-
mettre le Rapport suivant:-

Le Statut Provincial du Bas-Canada, (45e
Geo. III. chap. 12, sect. 23,) accorde au Maître du
Havre de Québec un honoraire de sept chelins et
six deniers pour une copie imprimée ou écrite des
lois et règlements relatifs aux Pilotes, et à la naviga-
tion du fleuve St. Laurent, lequel honoraire doit
être payé par les patrons des vaisseaux d'outre-mer
arrivant au Port de Québec.

Cet honoraire ne doit, être recouvré qu'une fois
dans la saison, le Statut de la 2e George, chap 7,
section 5, exemptant formellement les patrons de
les payer lors de leur retour ou second voyage dou-
tre-mer, à moins qu'il n'ait été passé quelque nou-
velle loi ou. règlement, dans l'intervalle qui s'est
écoulé dépuis leur départ jusqu'à leur retour; ce
qui leur doit être signifié. Dans ce cas, il est dudevoir
du Maître de Havre de fournir au patron du vais-
seau une copie des nouvelles règles ou règlements,
et il a droit, pour cela, de se faire payer un nouvel
honoraire de sept chelins et six deniers courant.

Le pamphlet qui contient les lois, règles et règle-
ments, pour lesquels le dit honoraire de sept chelins
et six deniers, courant, est alloué, a été produit de-
vant votre Comité, et accompagne ce rapport. Il
a soixante.et-dix1huit pages octavo. Il y a, en outre,
une petite table de douze lignes d'impression, collée
sur le couvert du pamphlet que l'on donne comme
un nouveau règlement établi par la Maison de
Trinité, de Québec, dans le mois d'Août dernier,
(1834,) et pour lequel les patrons des vaisseaux sont
tenus, en vertu de la 5e section du dit dernier Acte,
de payer la dite charge de 7s. 6d. une seconde fois,
au Maître du Havre de Québec, lors de leur second
voyage au Port de cette ville.

Les Pétitionnaires qui résident tous dans la Pro-
vince, et que l'on doit-présumer, comme tels, ne pas
ignorer les lois, se plaignent de cette charge et de-
mandent à en être exemptés in toto.

Rapport sur la
Pdtition de
John S. Cald-
well, et autres

La valeur de ce pamphlet et de la table ne peut
excéder un chelin, et il n'y a pas d'Imprimeur ou de
Libraire à Québec, qui ne pourrait les fournir à
profit pour une somme encore moindre, si l'Acte du
Parlement n'eût donné le monopole de cette vente
au Maître du Havre de Québec, qui, outre son salaire,,
perçoit ainsi un revenu considérable sur les vais-
seaux d'outre-mer qui arrivent tous les ans Ùu Port
de Québec, au nombre de onze à douze cents.

Votre Comité est d'opinion. que tous les vais-
seaux de cabotage, qui naviguent dans le fleuve et
le golfe St. Laurent, ou font voile pour aucune des
Provinces ouColonies de l'wlmérique Britannique du
Nord, ne devraient pas être astreints à payer cette
charge ; et que le Maître du Havre devrait être tenu
de fournir à ses frais, à chaque navire ou patron de
navire, revenant d'Europe à Québec, une seconde
fois dans la même saison, une copie les règles ou
règlements établis pendant leur absence.
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Le Statut Provincial du Bas-Canada, (5e
George III, chap. 12,) qui place le Havre de Cul-de-
Sac, dans le Port de Québec, à la disposition de la
Maison de Trinité de Québec, déclare également
(section 11,) que "les droits de quaiage pour les
vaisseaux qui sont employés à la pêche dans le fleuve
et le golfe St. Laurent, et à faire le trafic dans le dit
fleuve seulement,et dans les rivièresqui s'ydéchargent
depuis le Cap-Chat en remontant jusqu'au Havre de
Montréal, inclusivement, n'excéderont pas annuelle-
ment quatre deniers, argent courant de cette Pro-
vince, par tonneau, suivant leur feuille pour charger,
décharger, et hiverner dans le dit Ilavre." Les Pé-
titionnairesexposent que cette disposition de laloi est
éludée à leur préjudice, Io. par un règlement de la
Trinité établi e premier Mai, 1812, qui déclare "que
tous les maîtres des vaisseaux de cabotage. naviguant
seulement dans le golfe et le fleuve St. Laurent, et
faisant le commerce de cabotage dans le dit fleuve,
qui désirent se prévaloir des avantages conférés par
le dit Acte, seront tenus, le ou avant le premier jour
de Juin de chaque année, de prendre une licence de
la Maison de Trinité de Québec, pour faire usage
du dit havre du Cul-de-Sac, conformément à la loi,
et de payer le droit de tonnage annuel, imposé par
le dit Acte, aux personnes chargées de le percevoir."
et 20. par un autre règlement de la même date,
qui porte, " que tout vaisseau, (lui aura obtenu une
licence comme susdit, et qui fera voile pour la mer,
sera dorénavant tenu de payer les mêmes droits de
quaiage que les vaisseaux d'outre-mer, c'est-à-dire,
six deniers par tonneau pour charger et décharger,
et 2s. Gd. par jouir, à compter du jour de leur en-
trée au port jusqu'à leur départ, exclusivement.

Il résulte de là que les vaisseaux de cabotage qui
ont pris et payé leur licence, perdent en fesant un
voyage aux Provinces Inférieures, tout le fruit de la
licence qu'ils ont payée avant le 1er Juin, et se
trouvent par là dans une position pire que les vais-
seaux qui ne sont Pas de la Province, puisqu'outre
cette perte, ils sont encore tenus de payer la même
charge que ces vaisseaux, et cela pour faire le com-
merce légitime qui est de leur ressort.

Votre Comité recommande, en conséquence, qu'il
soit établi une disposition afin de remédier à ces
abus; mais quant aux autres matières qu'on allègue
dans la Pétition, votre Comité ne croit pas devoir
recommander d'autres changements.

Ordonné, Que le dit Ra port soit référé à un
Comité de toute laChambre, Mercredi prochain.

Sir Allan N. .MacNab, du Comité choisi, nommé
pour compulser les Journaux de l'Honorable Con-
seil Législatif, par rapport aux procédés qui ont eu
lieu durant la présente Session, relativement au
Siége du Gouvernement, a présenté à la Chambre
le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nou-
veau à la table du Greffier, comme suit:

Samedi, 30 Septembre, 1843.
Il a été proposé de résoudre qu'il soit présenté

une humble Adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général priant respectueusement Son Excel-
lence de vouloir bien mettre devant cette Chambre,
si cela est compatible avec les instructions de Son
Excellence, copies des dépêches qui peuvent avoir.
été reçues du Principal Secrétaire d'Etat de Sa,
Majesté pour les Colonies, relativement au lieu où
la Législature s'assemblera, à l'avenir, dans cette
Province.

La question de concurrence étant mise sur la dite
motion, la Chambre y a acquiescé, et il a été,

Ordonné, En conséquence.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Morris et
Washburn se rendent auprès de Son Excellence le
Gouverneur-Général avec la dite Adresse.

Mardi, 3 Octobre, 1843.
L'Hon. M. Morris a fait rapport que lHon. M.

Washburn et lui-même s'étaient rendus, conformé-
ment à l'Ordre, auprès de Son Excellence le Gouver-
neur-Général avec l'Adresse de cette Chambre de
Samedi dernier, et que Son Excellence avait bien
voulu dire qu'il répondrait à la dite Adresse par
Message.

Mardi, 10 Octobre, 1843.
L'Ion. M. Sullivan a informé la Chambre qu'il

avait un Message de Son Excellence le Gouver-
neur-Général, sous son seing manuel, que Son Ex-
cellence l'avait chargé de remettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit
C. T. Metcalfe.

Le Gouverneur-Général informe l'Honorable
Conseil Législatif, en réponse à son Adresse relative
à l'endroit où la Législature de cette Province
s'assemblera à l'avenir, qu'il ne se croit pas libre de
mettre, devant la Chambre, copies des communica-
tions qui ont été échangées entre le Gouvernement
de Sa Majesté et le Gouverneur de cette Colonie, à
ce sujet ; mais que les instructions qu'il a reçues
portent en substance que le Gouvernement de Sa
Majesté ne croit pas devoir en venir à une décision
sur le choix d'une place pour le Siége futur lu
Gouvernement, sans l'avis de la Législature Pro-
vinciale ; et que les Ministres de Sa Majesté seront
prêts à soumettre favorablement à Sa Majesté telles
Adresses qui pourront lui être présentées à ce sujet
par les deux Chambres Législatives, ou l'une d'en-
tr'elles, pour recommander soit Kingston ou Mon-
tréal; étant bien entendu que ce choix est néces-
sairement limité à l'une de ces deux villes ; car les
anciennes capitales, Québec et Toronto, sont toutes
deux trop éloignées du centre de la Province,
et le projet de faire siéger la Législature alter-
nativement dans l'une ou l'autre, ou ailleurs, est
considéré comme impraticable, à cause des incon-
vénients graves et manifestes qu'il présente. Comme
liés à ce sujet, le Gouverneur-Général transmet
copie d'un Rapport du Comité du Conseil Exécutif
et copie du protêt de l'un de ses Membres, sur le
même sujet, qui ont été soumis à la considération
des Ministres de Sa Majesté.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 0 Octobre, 1843.

(Copie.)
A Son Excellence le Très-honorable Sir Charles

Bagot, G. C. B. Gouverneur-Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, etc. etc. etc.

Rapport d'un Comité du Conseil Exécutif:

Présents :-L'Honorable M. Sullivan au fauteuil,
M. Dunn, M. Daly, M. Harrison, M. Killaly,
M. Hincks, M. Lafontaine, M. Baldwin, et
M. Morin, relativement au Siége du Gouverne-
men; Messieurs Aylwin et Small étant absents
pour affaires publiques.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

Uimportante question de la localité du Siége du
Gouvernement Provincial du Canada, sur laquelle
votre Excellence est appelée par le Secrétaire d'E-
tat pour les Colonies, à former une opinion avec
l'aide du Conseil Exécutif, a occupé l'attention sé-
rieuse du Comité de tout le Conseil ; et le Comité,
vivement pénétré des difficultés qui accompa nent
la discussion d'un tel sujet, et sentant l'impossi ilité
de concilier les intérêts sectionnaires en faveur de
la décision qui pourrait être donnée, offre respec-
tueusement son avis, résultat d'une grave délibéra-
tion de sa part ;.et quoique peu en harmonie avec
les premières impressions laissées sur l'esprit du ci-
devant Gouverneur-Général,, ou avec la politiqua
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qui a placé le Siége de la Législature à Kingt.qon,
et transporté les Bureaux Pubies dans cette ville,
le Comité n'en croit pas moins que son avis tendra
puissaniment à promouvoir le bien-être général, et
rencontrera l'assentiment général des habitants de
la Province.

Comme on devait naturellenient s'y attendre, les
opinions populaires qui ont été le plus fortement
exprimées à Cet égard, découlent ouvertement des
prétentions que les habitants dle certaines localités
ont à possédler le Siége du iGouvernement dans leur
propre cité ou les environs, on prennent leur source
dans des intérêts pécuniaires présentés sous Pappa-
ronce de l'intérêt public et général. Ainsi, par
exemple. les citoyens des anciennes capitales du
laut et du Bas-Canada se plaignent de la dépré-

ciation de la valeur des propriétés, dépréciation
causée, selon eux, par le déplacement du Siége du
Gouvernement. Les habitants le Kingston font
une pareille réclamnation, fondée sur ce qu'ils ont
dernièrement employé les capitaux pour acheter
dles terrains et construire des édifices, dans l'espoir
qu'ils avaient formé que Kingston demeurerait, per-
inanemment, la capitale. A légard de Québcc, on
prétend que sa grande force sous le point de vue
militaire, et les bàtiments qu'elle possède dans son
sein, pour l'usage dle la Législature, doivent lui assu-
rer la préférence par de simples considérations <le
sécurité et d'économie. L'existence d'édifices pu-
blics à 7oronto, l'accroissement rapide de la popu-
lation, et la richesse de cette cité et des districts
voisins, sont présentés comme autant de motifs d'é-
conornie et de convenance publique, qui devront,
par la suite, militer en sa faveur. D'un autre côté,
la position centrale de Kingston, ses moyens de dé-
fense, et les dépenses qu'on y a faites dernièrement
par autorisation de Lord Syidcnham pour acheter
des terrains pour la construction d'édifices publics,
sont offerts comme des mot ifs, qui non seulement
doivent engager à faire le Kingston la capitale de
la Province, niais qui lient, en quelque sorte, le Gou]-
vernement de Sa Majesté à réaliser les espérances
que les Actes du Gouvernement ont fait naître.
Puis en faveur de Iylon:n, on donne sa position
intérieure sur la riviére limitrophe entre les ci-de-
vant Provinces, et à l'embouchure du grand Canal
militaire (lu Ildeat. comme des considérations qui
lui donnent le pas sur toutes les autres places, và
qu'elle est comparativement à l'abri (les atteintes <le
l'ennemi en cas <le guerre et également centrale
pour les liauts et les Bas-Canadiens.

Le Comité regarde le choix du Siége du Gouver-
nement et de la Législature, comme d'une trop
grande importance pour le public en général, pour
donnwer beaucoup d'attention aux intérêts section-
naires les habitants qui demandent que ce choix
tombe de préférence sur leur propre ville. Ce que
'on doit principalement considérer, c'est la conve-
nance et lutilité le la société en général ; et l'on
peut dire que c'est là l'unique objet que l'on doit
avoir en vue dans le choix d'une capitale pour un
pays comme le Canada, où il n'a pas encore été
créé d'intérêts sectionnaires assez importants pour
mériter qu'on s'y arrête, sous le point (le vue natio-
nal. Le déplacement d'un Gouvernement est, sans
contredit, une grande calamité pour les possesseurs
de propriétés dans les places auxquelles il a été en-
levé, et des changements (le cette nature ne de-
vraient jamais être faits avec légèreté: mais cela
même ne sert qu'à imposer au Gouvernement le
devoir impérieux de faire son choix avec le plus
grand soin, et de placer, aussitôt possible, la capi-
tale dans un endroit d'où il ne sera plus nécessaire
de la déplacer par suite de l'état futur du pays.
Continuer, pendant quelque tems, le Siége du Gou-
vernemuent <ans-un lieu qui a été injudicieusement
choisi, c'est exposer cette place, par la suite, au
malheur certain de se le voir enlever à une époque
où des intérêts bien plus graves se trouveront com-
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promis; c'est pourquoi, quoique le Gouvernement
doive éviter, autant que possible, de changer la
localité d'une capitale, il ne petit, néanmoins, at-
teind c un but aussi désirable qu'en Ihisant un choix
convenable, non pas en vue d'intérêts temporaires
et le localité, mais en vu (le l'utilité générale et
d'intérêts permanents.

L'Union les Provinces di Canada réunit, en une
seule Législature et dans une seule cité, les per-
sonnes chares s de surveiller les affaires publiques
d'un peuple épars sur une vaste étendue de pays, et
qui différent par la langue, les lois et ies intérêts
sectionnaires divers. Elle fait aussi affluer vers le
Siéóe du Gouvernement Provincial un concours
continuel de personnes qui viennent solliciter pour
des alTaires publiques et privées. Obliger ces per-
sonnes à sr rendre dans aucune section <le la Pro-
vince, qui, par sa position, placerait les législateurs et
solliciteurs de l'autre section, loin de tout ce qui se
rattache à leur propre race et à leur pays, et loin de
ceux dont ils représentent les intérêts, et dlont il
est essentiel pour eux de posséder la confiance, ce
serait, lans l'opinion tiu Comité <lu Conseil. créer
une source continuelle de mécontentement, et faire
naître, dans l'esprit de ces gens, la pensée <le l'exil
et du délaissement, qu'aucune raison ne pourrait
dissiper, aucun avantage, contrebalancer. L'exis-
tence d'un sentiment semblableest à-peu-près iné-
vitable, si l'on réfléchit que la capitale du Canada
devra toujours être à une grande distance des ex-
trémités <le la Province. et que ceux lui sont
éloignés <lu théâtre des délibérations de la Législa-
ture et <le l'action exécutive, s'imagineront touîjours
qu'on traite, legèrement ou avec mépris, leur's in-
térêts et leurs opinions; niais ce mécontement
devra s'aggraver bien davantage, si la législation a
lieu dans une localité où la languie, les lois ou les
mours d'une grande partie <le la société ne sont
pas connues,où l'on ne peut observer l'état actuel
et les besoins dle cette partie le la population, et
où l'on ne peut les connaître que par des avancés
qui peuvent être niés et contestés. Si l'on ne
pouvait trouver une localité commune qui mettrait
à-peu-près les deux partis sur un pied d'égalité, cela
opposerait un grand obstacle au succès <le l'Union;
car le Comité pense que l'un ou l'autre parti en
éprouverait toujours di mécontentement et en
ressentirait l'injustice et l'oppression, d'une manière
qui serait très-injurieuse pour le Gouvernement et
nuisible à la tranquillité de la Province. L'objet
du Comité a donc été de trouver la place qui
souleverait le moins de plaintes. et il pense que cet
ob1jet doit l'emporter sur tots les autres.

QuM>cc, à la vérité, a ses fcrtifications; c'est le
grand entrepôt du commerce des bois auquel une
partie les habitants du Hiaut-Canada est intéressée.
Il posèe dans son sein une Maison dle Parlement
qui pourrait servir temporairement aux séances de
la Législature, et dont partie pourrait servir à la
même destination par la suite; et son climat ne
diIfère pas essentiellemret de cclii des autres partieq
de la Province. Mais son éloignement dlu laut-
Canada, l'absence le relations commerciales con-
tinties avc la Provinc Supérieure, excepté pour
tin2 branche (e commerce, le peu de rapports per-
sonnels entre ses habitants et ceux de la partie
Ouest le la Colonie, sont des obstacles graves qui
s'opposent, dans l'opinion du Comité, au choix de
cette ville comme Siége du Gouvernement. Les
Hauts-Canadiens <lui ont affuire au Gouvernement,
oit sont engagés dans quelques transactions pu-
bliques,se trouveraient dans la nécessité de se trans-
porter loin <le leur pays, dans une ville où tout leur
paraîtrait ètrange; et J'éloignement même et les
frais de transport hors de leur section de la Pro-
vince, leur sembleraient un fardeau inutile.

Toronto est une ville florissante et qui s'accroit
rapidement; elle est située dans un pays fertile, et
possède derrière elle une grande étendue de terres
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lapport du habitées ou en voie de l'être ; mais elle a peu d'in-
comiZ requis térêts communs avec la Province Inférieure, si ce
deconsulter les n'est comme place par où doit s'écouler son coin-
Journu" " i merce. Elle est encore moins connue dlas Bas-

ausujetlu Canadiens que Québce ne l'est des habitants du
,iëge du Gou. Haut-Canada ; et son éloignement dii Bas-Canada
veriiemnt. entraînerait constamment des inconvénients trop

graves pour en faire pernanemment la capitale.
Kingston, il est v:ai, possède une position plus

centrale ; mais son importance, excepté comme
poste militaire, dépend en grande partie diu coin-
merce de transport; le pays qui l'entoure n'étant
pas grandement susceptible d'améliorations, ses pro.
grès n'ont pas été rapides, quoiqu'elle soit une des
plus anciennes villes de la Province, et ait l'avan-
tage de posséder de grands établissements pour la
mat ine et l'armée. La présence du Gouvernement
a produit des améliorations qui devront,néanmoins,
se borner aux besoins de la population que cette
circonstance y a fait affluer. Elle est voisine (le la
frontière americaine, et reçoit plusieurs (le ses ap-
provisionnements des Etats-Unis: et l'habitant du
Bas-Canada se trouve tout aussi étranzer lans cette
cité que dans toute autre partie du Canada ; d'ail-
leurs, à l'exception de ses propres habitants et des
campagnes voisines, on ne voit pas qu'il y ait un
nombre considérable dhiabitants du aut-Canada
qui y aient aucun intérêt. Il n'est donc pas sur-
prenant, quand la question a été agitée dans les
deux dernières Sessions (le l'Assemblée Législative,
qu'une grande majorité des membres se soit déclarée
formellement contre Kingston.

On peut dire de Bytown que cette ville est com-
parativement à l'abri de toute attaque à l'intérieur';
que, quand les contrées qu'arrose POttau-a seront
établies, elle promet dle grandir en importance ; et
qu'elle est située sur les frontières de la Province.
Mais sa position off'e des inconvénients pour les
Hauts et les Bas-Canadiens; elle n'est à la portée
ni des uns ni des autres; et, présentant (les désa-
vantages qui seraient également sentis dans les
deux sections de la Province, il est probable que
toutes deux se réuniraient en un sentiment commun
qui ne serait pas en sa faveur.

Dès le premier âge de la Colonie, le Gouverne-
ment français choisit l'Isle de Montréal, comme le
site favori d'une grande cité. Mais la.sagacité re-
connue et la prévoyance déployée par les officiers
de cette nation dans leur prise de possession des
postes, militaires ou non, le long du St. Laurent, et
sur le Mississipi, au millieu d'un pays qui n'était
alors qu'une forêt sauvage, fut à pine de requise
quand on se résolut à faire une ville dle .Montréal.
Ni la découverte de localités prétendant être situées
aussi favorablement, ni le développement des vastes
ressources des- derniers tems, ni les progrès de la
navigation des canaux, ni même la découverte et
l'applicatiorn de la vapeur qui, en d'autres cas, ont
démenti les calculs des plus sages et les plus pro-
fonds des anciens politiques, n'ont opéré de change-
nients dans la perspective de l'importance de MÙont-
réal; au contraire, ils ont confirmé et outrepassé
les prévisions de sa grandeur future. Situé à la
tête de la navigation de la mer, et au pied de la na-
vigation fleuviale et des canaux non seulement du
Canada, mais du Nord-Ouest de l'Amérique, Mont-
réal est depuis long-tems la capitale commerciale
de la Province et court une grand chance de devenir
le marché d'une grande poriion des vastes contrées
du Nord-Ouest des Etats- Unis de l'Amérique; cette
ville est non seulement le lieu par où se fait le com-
merce du pays, mais elle est l'entrepôt et la place
d'échange de ce commerce, et conséquemment le
centre, sans comparaison, des richesses du Canada,
richesses qui ne proviennent point d'une source
partielle ou changeante, mais qui y affluent.tant de
'Atlantique (lue <es lacs reculés de l'Ouest et même

des eaux dont l'entrée naturelle est à la Nouvelle-
Orléans, mais que, par le moyen des canaux, l'on a
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mises en communication avec les lacs du Canada, à
la cité favorisée duquel elles portent leurs contribu.
tions. Des navires de l'océan et des bâtiments de
l'intérieur reposent ensemble dans le port de Mont-
réal, et (les hommes venant de toutes les directions
s'y rencontrent dans le cours ordinaire les alfhires.
Cette ville n'a point d'intérêt dans les jalousies
sectionnaires des différentes localités de l'Ouest
dut pays; mais il est impossible d'imaginer une
amélioranion dans cette section, quit ne lui pro-
fite, tandis que, d'un autre côté, les habitants du
HIaut-Canada, prenant peu dle part aux aflhires
des autres parties dui Bas-Canada, ont de grands in-
térêts à Montréal, parceque cette cité est leur port
de mer et lour marché. Elle tient essentiellement
aux deux Provinces, et chacune d'elles y a un inté-
rêt; elle est, <le plus, aussi bien connue les habitants
dle la Province Supérieure que de ceux de la section
dans laqjuelle elle se trouve située. Elle est dle toutes
les autres, celle ou l'on peut étudier le mieux la
situation statistique et politique de tout le Canada,
et. où la législation court moins de risque d'être par-
tiale. et l'intérêt d'une portion quelconque du peuple
de la Province, négligé ou dédaigné.

Il n'y a pas dle preuve plus concluante de l'exacti-
tude dle ces opinions que la demande que les habi-
tans de l'Ouest du pays ont faite de la cité de Mont-
real, long-tems avant l'Union, doniant pour raison
qu'elle avait été créée par les produits de leur indus-
trie et alimentée par leur comnerce, et qu'ils étaient
privés des ressources que fournissent les richesses <le
cette cité, parecqu'elle formait partie dune autre
Province. Il n'y a pas dle doute que les habitants lu
Bas-Canada ont vu d'un mauvais oil cette proposi-
tion, à laquelle ils se sont opposés. de démembrer
leur pays et dle leur enlever leur principale ville ; et
certainement que la contestation au sujet d'un lieu
où les deux Provinces prétendaient avoir un intérêt
que ne possède aucune autre localité, devrait être
une preuve concluante en faveur du lieu contesté,
lorsque l'on demande où sera la capitale de ces deux
Provinces aujourd'hui réunies, alors concurrentes.
Il paraît presqu'indubitable au Comité du Conseil
que la capitald des Provinces-Unies devrait être
placée dans un lieu où les habitants du Haut-Cana-
da puissent efficacement surveiller les affidres de
leur commerce maritime et extérieur, et ceux du
Bas-Canada, étudier et contrôler la régie intérieure
des communications dont ils partagent la *dépense
et s'attendent à partager aussi les avantages. Il n'y
a pointde doute queiMontréal possède cesavantages.
Il paraît également évident au Comité que cette ville
fournirait au Gouvernement, qui y serait fixé, des
facilités supérieures à^toutes celles que pourraient
offrir les villes rivales qui prétendent au choix du
Gouvernement, pour constater minutieusement et
constamment ce qui est avantageux pour toute la
société, et quelle est la véritable tendance dò
l'opinion publique. Tous les avantages qui décou-
lent de la réunion de l'intérêt commun et universel
dans un seul endroit, se trouvent, dans l'opinion du
Comité, exister pitis à .illontréal, que dans la plupart
<les villes capitales. Et en conséquence, il se croit
obligé, sans donner beaucoup de poids aux. préten-
tions locales ni aux voux que font naturellement les
deux sections de la Province de posséder la prépon-
dérance politique, d'aviser respectueusement Votre
Excellence de recommander à la Reine de choisir
jlrntréal pour être la capitale Canadienne de Sa
Majesté.

Le Comité prend, en outre, la liberté de suggérer
que, quoiqu'il appartienne à Sa Majesté de declarer
sa gracieuse intention à cet égard, le choix qu'elle
fera de quelque lieu que ce soit pour le Siége du
Gouvernement, entraînera des dépenses considéra-
bles qui devront être votées par la Législature ; et
il n'a aucun doute qu'il serait satisfaisant pour Sa
Majesté, comme pour"Votre Excellence et le.Cn-
seil, de voir le Parlement~Provincial accorder ces

93

Pport du
Conmitd requs
de consulter Ies
Journaux du
Coniseil FCgis.
tatffitu, sujet dlu
sièged (Lu Go.
verrinent.



40 Novembris. A. 1843.

!Z.uppuort du
Comnité req is
de consuliter les
.Journaux du
Conseil Logis.
latifau sujet du
Siege (lu Cou.
Vernement,

Certifié,
E. Parent, G. C. E.

Président.

Salle dux Conseil,
Kingston, 16 Mars, 1842.

(Copie.)
M. Harrison, comme Membre du Conseil Exé-

cutif du Canada, présent, le 16 du présent mois, à
un Comité du Conseil où une minute fut adoptée,

dépenses nécessaires avec plaisir et cordialement.
Et ce Comité n'a pas besoin de dire combien il
serait pénible pour lui de voir s'élever, sur ce point,
une diflérence d'opinion sérieuse. Les procédés
des deux dernières Sessions du Parlement indique-
raient, suivant lui, des difficultés de cette nature,
et telles quil serait presqu'inutile de demander au
Parlement de voter cette dépense si Kingston con-
tinuait d'être la capitale ; ou si aucune des villes,
qui ont demandé à le devenir. était choisie par le
Gouvernement; et il est d'opinion que. quoique les
citoyens de Montréal paraissent prendre peu d'in-
térêt à cette question dont la décision pourrait les
affecter personnellement, et quoiqu'en effet cette
cité a tant d'autres ressources que cela explique
l'indifférence que montrent ses habitants pour l'ac-
quisition. par leur ville, du titre de capitale politique,
cependant les avantages, qui en résulteraient pour
le public én général, paraissent si évidents, et il est si
facile <le défendre les objets généraux en vue dans
ce choix, qu'il a le plus vif espoir que la Législature
concourra dans sa décision et que par là· seront
évitées les difficultés que ferait naître probablement
un choix contraire. Le Comité du Conseil sutyre
respectueusement que, quelque soit le lieu qu'il plaise
à Sa Majesté de choisir, les intéréts individuels
souffriront et continueront de souffrir tant qu'il
n'aura pas été adopté (le décision finale sur ce point.
Cette question agite ou laisse flotter plus ou moins
l'esprit public dans l'incertitude, (le manière à faire
tort aux autres matières politiques. Une fois que
la capitale de la Province aura été définitivement
choisie, les mauvaises passions s'éteindront et les
intéréts communs et utiles reprendront leur place.
Les avantages de l'intention (le Sa Majesté seront
compris et reconnus d'autant plus vite qu'elle sera
mise à exécution plus tôt. S'il plaît à Votre Excel-
lence d'agréer les recommandations du Comité, et
si Sa Majesté est avisée de concourir dans le choix
de Mlontréal pour la capitale, le Comité pense que
les facilités qui se trouvent dans cette cité et les
commodités qu'offrent son étendue et sa position,
ainsi que la possession de propriétés publiques qui
sont en disponibilité pour l'usage du Gouvernement,
pourront permettre de l'y transférer dans un très-
court délai.

La nécessité urgente d'une décision immédiate et
de son exécution,fe plus tot possible, devient encore
plus évidente par le besoin d'argent où l'on va se
trouver prochainement pour payer le loyer des
bâtiments employés pour les usages publics et celui
de l'Hôtel du Gouvernement. Une demande de
fonds, faite au Parlement pour couvrir cette dépense,
amènerait la discussion de la question du Siége du
Gouvernement sous la forme la plus embarrassante.
Les bàtiments, occupés par les officiers publics
et par le Parlement à Kingston, sont absolument im-
propres aux destinations qu'on leur a données ainsi
temporairement. Les Membres de la Législature
ont été assujétis aux plus grands inconvénients faute
d'un édifice convenable pour leurs Sessions, et les
facilités qu'on trouve à Montréa( pour bâtir, et la
grande modicité des constructions. lui donnent, sous
le rapport économique, des avantages qui feraient

lus que contrebalancer la valeur des édifices pu-
)lies que possèdent Québec et Toronto.

Le tout est respectueusement soumis.
Par Ordre,

(Signé) R. B. Sullivan,
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par laquelle le Comité recommandait de transférer Rappo du
le Siége du Gouvernement du Canada,de Kingston à comité requja
illonutréal, croit de son devoir de communiquer à Son de consulter le

Journaux duExcellence le Gouverneur-Général, qu'il n'a pas conseil Tes-
concouru dans la minute du Conseil ci-dessus men- latifausujet du
tionnée. Siége du Gou.

vernemnent.
Désireux d'évite' toute cause possible d'embarras

et convaincu que toutes les raisons politiques, sous
quelque face que l'on puisse'envisager la question,
sont complétement épuisées, M. Harrison n'entrera
dans aucun exposé des raisonnements qui l'ont con-
duit à la conclusion qu'il a adoptée, et en consé-
quence. il se borne à transmettre cette communica-
tion à Son Excellence.

Kingston, 20 Mars, 1843.

Mercredi, 11 Octobre, 1843.
Il a été proposé qu'il soit présenté une humble

Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général
pour le remercier, <le la part (le cette Chambre, de
son Message d'hier, en réponse à l'Adresse <le cette
Chambre au sujet du lieu où la Législature de cette
Province s'assemblera à l'aveuir. Il s'est élevé des
débats sur cette motion.

Ordonné, Que les dits débats soient ajournés à
demain.

Jeudi, 12 Octobre, 1843.
Conformément à l'Ordre du jour, la Chambre a

repris ses débats sur la motion d'hier, pour qu'il soit
présenté une humble Adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général pour lui riffrir les remerci-
ments de cette Chambre pour son Message de Mardi
dernier, en réponse à l'Adresse de cette Chambre au
sujet du lieu où la Législature s'assemblera, à l'ave-
nir, en cette Province.

La question de concurrence étant mise sur icelle.
il a été résolu dans l'affirmative, et il a été ordonné
en conséquence.

Ordonné, Que l'Hon. M. Sullivan se rende au-
près de Son Excellence le Gouverneur-Géné-
ral avec la dite Adresse.

Il a été proposé qu'il y ait un appel de la Chubre,
Lundi, le trente du courant, pour prendre en con-
sidération le susdit Message de Son Excellence, et
les Documents qui l'accompagnent.

Objection étant faite à la dite motion,
La question <le concurrence a été mise sur icelle,

et il a été résolu dans la négative.
Il a été alors proposé qu'il y ait un appel de la

Chambre, Lundi, le vingt-trois du courant, pour
l'objet susmentionné.

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concurrence a été mise sur icelle,

et il a été résolu dans la négative.
En conséquence, il a été proposé que le dit Mes-

sage <le Son Excellence le Gouverneur-Général et
les Documents, qui l'accompagnent, soient référés à
un Comité de toute la Chambre immédiatement.

Objection étant faite à la dite motion,
La question de concurrence a été mise sur icelle,

et il a été résolu dans l'affirmative, et il a été,
Qrdonné, Que la Chambre se mette maintenant

en Comité sur les dits Message et, Documents.
La Chambre, conformément à l'Ordre, s'est ajour-

née à loisir et s'est mise en Comitô de toute la
Chambre sur les dits Message et Documents.

Quelque tems après, la Chambre s'est remise, et,,
L'IIon. M. Sullivan a fait rapport, de la part du

dit Comité, qu'il avait pris les dits Message et Do-
cuments en considération, y avait fait quelque pro-
grès, et demandait la permission de siéger de nou-
veau, demain.

Ordonné, Que permission soit accordée, en con-
séquence, et que les dits Mescage et Documents
forment le premier Ordre dudJour, demain.
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Ordonne, Que les Membres, maintenant en ville
et qui se sont absentés aujourd'hui de cette
Chambre, soient sommés spécialement d'assis-
ter au service de cette Chambre, demain, à
une heure, P. M.

Vendredi, 13 Octobre, 1843.
La Chambre, conformément à l'Ordre, s'est ajour-

née à loisir et s'est mise de nouveau en Comité de
toute la Chambre sur le Message de Son Excellence
de Mardi dernier, en réponse à l'Adresse de cette
Chambre, relativement au lieu où la Législature de
cette Province s'assemblera à l'avenir. Quelque
tems après, la Chambre s'est remise. L'Hon. M.
Sullivan a fait rapport. de la part du dit Comité,
qu'il avait examiné le dlit Message en entier et l'a-
vait chargé de faire rapport (le diverses Résolutions
qu'il était prêt de soumettre quand la Chambre vou-
drait bien les recevoir.

Il a été proposé que le dit Rapport ne soit pas
rnaintenant reçu. mais que le dit Message de Son
Excellence soit référé (le nouveau à un Comité de
toute la Chambre, Lundi, le vingt-trois du courant.

Objection étant faite à la dite motion,
Après quelques débats,
La question de concurrence a été mise sur icelle,

et il a été résolu dans la négative.
Il a été alors proposé que le dit Rapport soit

maintenant reçu.
Objection:étant faite à la dite motion,,
La question de concurrence a été mise sur icelle,

et il a été résolu dans l'affirmative, et il a été ordon-
né en conséquence.

Les dites Résolutions ont été alors lues par le
Greffier comme suit:

Résolu, Qu'en consentant à l'Union du Haut et
du Bas-Canada, les habitants de la première
de ces Provinces ont été portés à se prononcer
en faveur de cette mesure, particulièrement
dans l'attente que les mêmes vues politiques,
qui avaient engagé les Ministres de Sa Majesté
à conseiller son adoption, détermineraient dé-
cidément la localité du Siége du Gouvernement.

Résolu, Que le Parlement Impérial en conférant
au Gouverneur-Général, comme le représentant
de notre Très-gracieuse Souveraine, le pouvoir
de déterminer l'endroit ou endroits où la Lé-
gislature de cette Province 's'assemblerait, a
fait voir qu'il voulait que les Ministres de Sa
Majesté fussent revêtus d'une. autorité sufli-
sante pour mettre leurs vues à exécution, dans
l'établissement du Gouvernement futur de
cette Province.

Résolu, Que Son Excellence, feu Lord Sydenhai'
le premier Gouverneur-Général de cette Pro-
vince en choisissant un endroit dans le iaut-
Canada, où s'assemblerait le premier Parlement
Provincial, s'est conformé aux vues politiques
qui avaient amené l'Union, et a rencontré les
voux du peuple du Haut-Canada, tels qu'ex-
primés par leurs représentants.

Résolu, Que, quoique de tems à autre on ait
soulevé un grand nombre d'objections contre
la localité de Kingston, il ne parait pas que les
intérêts publics ou privés aient penché, sufli-
samment en faveur d'aucune autre place,,de
manière à réunir une majorité du peuple de
cette Province en sa faveur.

Résolu, Q e la seule proposition qui ait rencon-
tré une majorité dans les deux branches de la
Législature au sujet du changement du Siége
du Gouvernement, est celle qui a réuni les par-
tisans des deux différentes cités, et quoiqu'élo-
quemment soutenue et basée sur diverses con-
sidérations publiques et patriotiques, néan-
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moins, les arguments, avancés en sa faveur, non. R
seulement n'ont pu convaincre les Ministres de c
Sa Majesté de la convenance de les adopter et d
de les mettre à effet, mais ont fait émettre au c
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour lès Co- ia
lonies l'opinion " qu'on ne devrait sanctionner d
un changement entraînant, entre autres consé-
quences, de trés-fortes dépenses, que dans le
cas de la nécessité la plus urgente et lorsque
la Province se sera prononcée sans équivoque
en faveur du dit changement."

Résolu, Que, quoique le Conseil Exécutif de Sa
Majesté en cette Province, en conséquence
d'une référence à lui. faite par Son Excellence
le feu Gouverneur-Général, ait adopté un Rap-
port renfermant tous les arguments en faveur
de la translation du Siége du Gouvernement à
Montréal, Rapport qui a été transmis en Angle-
terre pour l'information des Ministres de Sa
Majesté, les considérations avancées en icelui
ne paraissent pas avoir été suffisantes pour
enzager le Cabinet Britannique à aviser Sa
Majesté d'agir sur les conclusions des Aviseurs
Provinciaux du Gouverneur-Général.

Résolu, Que cette Chambre ignorant l'existence
d'autres motifs qui aient pu influer sur le juge-
ment des Ministres de Sa Majesté pour les
porter à ne pas adopter les vues recomman-
dées dans le rapport du Conseil Exécutif, con-
clut naturellement qu'ils continuent à entretenir
les opinions, sur le but politique de l'Union et
la localité du Siége du Gouvernement, qui ont
été reconnues et suivies lors de la passation de
cette mesure dans le Parlement Impérial et de
sa mise en opération en cette Province.

Résolu, Que le Conseil Législatif n'a pu, sur au-
cun des points soumis à sa considération, en
venir à d'autres conclusions que celle-ci, que
la solidité des principes d'après lesquels le
Haut-Canada a consenti à l'Union, n'a été en
aucune manière ébranlée, et qu'il n'est survenu
aucun changement pour justifier une déviation
de la politique du Gouvernement basée sur ces
principes.

Résolu, Que, dans le choix d'un endroit en pré-
férence à un autre, il est impossible dans cette
Province d'éviter entièrement l'influence des
intérêts locaux et des prédilections personnelles,
et conséquemment aucune décision formée ici
ne commandera le même respect et n'obtiendra
le même témoignage d'impartialité que celui
que les fidèles sujets de Sa Majesté accorde-
raient, avec empressement, à la décision de leur
Souveraine.

Résolu, Que, mu par ces considérations, le Con-
seil Législatif désire respectueusement qu'il
plaise à Sa Majesté d'exercer sa préiogativé
Royale, dans le choix d'un lieu dans les limites
de la ci-devant Province du Haut-Canada, où
le Parlement du Canada devra s'assembler,
s'engageant à concouriravec l'autre branche de
la Législature dans un octroi qui sera fait à Sa
Majesté pour les dépenses que la situation per-
manente du Siége du Gouvernement, dans le
lieu choisi par Sa Majesté, entraînera néces-
sairement.

Les dites Résolutions étant lues une seconde fois
et objection étant faite à icelles, la question de con-
currence a été mise sur chacune d'elles, et la Cham-
bre y a acquiescé, et il a été

Ordonné, En conséquence.
Dissentient.--Parceque, la considération du Mes-

sage de Son Excellence le Gouverneur-Général au
sujet du Siége du Gouvernement. Provincial 'de Sa
Majesté a été roposée'et discutée subitement et
sans avis préalable, mais 'sùn n amendement à une
motion pour un appel de dette Chamb repour quo
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Parecque, les dites Résolutions ne sont pas con-
formes aux vues de Sa Majesté telles qu'exprimées
dans le Message le Son ExcellenceJe Gouverneur-
Général, puisque les dites Résolutions ne recoin-
mandent aucun des endroits mentionnés clans le dit
Message. l'un desquels Sa Mlajesté se proposait .de
choisir pour le siége de la Législature Provinciale,
et parceque, tandis que les dites Résolutions sein-
blent s'en rapporter à la décision le Sa Majesté pour
le Siége du Gouvernement, elles prient Sa Majesté.
autant que les Résolutions de la Chambre peuvent
le faire, <le limiter son choix à quelqu'endroit dans
le Jlaut-Canada.

Parreque, dans le choix de l'endroit où s'assem-
blera le Parlement Provincial, on devrait consul-
1er les intérêts les liabitants des deux sections de la
Province et avoir éiard à la langue qu'il parlent,
parceque pour les raisons données dans les minutes
du Comité du Conseil Exécutif <le cette Province,
lent copie accompagnait le 'Message de Son Excel-

lence. l'établissement du Siése du Gouvernement
dans la cité le Montréal contribuerait grandement
à promouvoir la prospérité et le contentement du
peuple Canadien, en général.

R. B. Sullivan,
Biny. Jolieue,
J. B. Taché,
. Dionne.

Adan Ferr ie,
J. Æ s. Irving,
G. J. Goodhue,

Ordonné, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Sa Majesté, fondée sur les dites Résolutions.

Ordonné, Qu'il soit présenté une humble Adresse Raipt de
à Son Excellence le Gouverneur-Général, Comit requ
priant respectueusement Son Excellence de deosutetd
vouloir bien transmettre l'Adresse à la Reine Conseil Ui
au Principal Sócrétaire d'Etat de Sa Majesté iatif au sujet
pour les Colonies. pour qu'elle soit déposée au du1 Siège du
pied du Trône. Gouvcrnnîei

Ordonné. Que les dites Adresses soient pré-
sentées à Son Excellence par toute la Chambre.

Ordonné, Que les Honorables MM. le Blaquièrc.
Norris. Sherirood et Draper, se rendent au-

prs de Son Excellence le Gouverneur-Géné-
raI poir savoir quand Son Excecllence voudra
bien recevoir la Chambre avec la dite Adresse.

.a considération du dit Message fut remise à une
epoque ultérieure, et parceque la considération du
dit Message a été, on conséquence, amenée par sur-
prise, sans accorder le tems requis pour prendre le
dit Messag0 en considération.

Parcque, lorsqu'on a procédé à la considération
du dit Message, il y avait un grand nombre de
Mfembrs accidentellement abscnts de Kingston.
ceux qui étaient présents étant principalement rési-
dents dans le Haut- Canada. et quatre seulement des
Membres présents étaient résidents dans la section
Est de la Province. et parceque le dit Message
touchait vivement les intérêts et la prospérité de
toute la Province et qu'on ne pouvait en venir à
une détermination satisfaisante à ce sujet en l'b-
sence accidentelle le la plus grande partie les
Nembres Canadiens de la partie inférieure de la
Province.

Parceque, il n'y avait pas le traduction française
du dit Message ni des Résolutions devant la
Chambre, et parceque l'on n'a pas donné le teis
nécessaire pour la traduction du dit Message et des
Résolutions. quoique demandée par deux et un plus
grand nombre de Membres. en conformité à la
soixante-et-huitième réègle de cette Chambre.

Parceque, tous les procédés>qui ont eu lieu en
cette Chambre sur le (lit iMessage. ont été conduits
avec une précipitation inusitée et inutile. quoiqu'il
ait été objecté à cet empressement et qu'il ait été
présenté des motions pour un délai ultérieur, et
quoiqu'il n'y eût aucune presse d'aflhires devant la
Chambre, et que Pon n'eùt aucune excuse raison-
nable pour se hâter d'en venir à une décision sur la
question soumise.

Parceque, Sa Majesté ne pouvait désirer recevoir
l'opinion des Membres résidents dans une section
de la Province seulement, et parecque les Résolu-
tions adoptées par cette Chambre, peilant l'absence
de la plus grande partie des Membres résidents dans
le Bas-Canada. ne peuvent être regardées comme
représentant la véritable opinion le cette Chambre
sur la question devant elle, et parcoque toutes les
conséquences qui résulteront de l'adoption des dites
Résolutions ne pourront être satisfaisantes pour le
peuple du Canada.

Lundi, 1 Octobre, 1843.

T:Hon. M. de la1quière a fait rapport que les
H1onbles. MM. Morris, Sherwood. Draper et lui-
même, s'étaient rendus, conformément à l'Ordre.
auprès le Son Excellence le Gouverneur-Général
pour savoir quand Son Excellence voudra bien re-
cevoir cette Chambre avec son Adresse à Sa Ma-
jesté au sujet du Siége du Gouvernement, et que
Son Excellence avait hxé demain, à une heure (le
laprés-midi.

Mardi, 17 Octobre, 1813.
'Uonorable Orateur a informé la Chambre qu'en

conséquence dui délai qui avait été occasionné par
son entrevue avec Son Excllence le Gouverneur-
Général, aujourd'hui. Son Excellence avait bien
voulu. à sa sollicitation. fixer demain, à une heure
et demie. pour 'recevoir cette Chambre avec son
Adresse à Sa Majesté.

Mercredi, 18 Octobre, 1843.
'HIonoiable Orateur a fait rapport que la

Chambre s'etait rendu aujourd'hui auprès de Son
Excellence le Gouverneur-Général, avec Son
Adresse à la Reine au sujet dit Siége du Gouverne-
ment, à laquelle Son Excellence avait bien voulu
faire la réponse suivante

H1onorables Messicurs,
Je transmettrai votre Adresse au principal Sé-

crétaire d'Etat de Sa Majesté pour qu'elle soit dé-
posée au pied du Trône.

Sur motion le M. Cartwright, secondé par M.
W illians,

Ordonné. Que mille exemplaires les procédés de
cette Chambre, at sujet du déplacement du
Siége dii Gouvernement, soient imprimés pour
l'usage les Membres <le cette Chambre.

Ordonné, Que l'Ion. M. Roulton ait la permis- rll à propode

sien d'introduire un, Bill pour, autoriser la s fu. ri.
Cour dui Banc de la Reine et la Cour de
Chancellerie. à admettre, suivant leur discré-
tion, Samuel R. 1arrison à pratiquer comme
Procureur et Solliciteur en icelles, respective-
ment.

Il a. on conséquence, présenté le <lit Bill à la
Chaibrc, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

Ordonné. Que les Ordres du jour, dont il n'a On remet 
pas été disposé, soient remis à Lundi pro- Ordres du jour.
chain.

Résolu, Que la Pétition de R. Joncs, ,écuyer, et
autres, habitants des paroisses de Sorel, St.
.Michel, et autres lieux, soit, référée à , un
Comité choisi, composé ,de l'Hon. M. Viger
l'Mon. M. Morin l'l Hon. M. Watts, M. Arm-
strong, et M. Boutillier, potir'en examiner le

Pétition de R.
Joncs, écuer,
et autres, re-
f'ére.
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contenu, et en faire rapport avec5 toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Alors, sur motion -de M. Cartwright, secondé
par M. Prince,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 6 Novembre, 1843.

T ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
-U sentées, et mises sur la table

Par l'Hon. M, Shcrwood, la Pétition du Conseil
de King,'v Colleze, à Toronio.

Par l'Hlon. Procureur-général Baldwin, la Pé.
tition du Révérend A. Gale et autres, habitants de
la ville <le Kingston.

Par l'ilon. M. Viger, la Pétition de Benjamin
Est y, et autres, habitants des paroisses de St.
Eustache, Si. Benoitet autres lieux.

Par M. Dutnlop, la Pétition de Major Smih et
Henry Mosher; la Pétition de Dane Catherine
Jane Kidd, veuve de feu IHoblert Kidd, de la ville
de Kinrston; et la Pétition de P>ale Cu.y, du
township de Va'rick, dans le district de l'iuest.

Par M. Cameron, la Pétition de' Josias -Richze,'
Député-arpenteur.

Par M. Christie la Pétition.de lWilliam Tate
et George Tale, faisant le. commerce de transport
entre les Ports de Montréal et de ,Qébec.

Par M. De Wiut, la Pétition de Henry Corse,
et autres, habitants de la cité de' .Montréal.

Par M.,Jenry Smith, la Pétition le William
lant, et autres, habitants du township <le Pîits-
burgh.

Par M. L«coste, la Pétition de Laurent Benoit,
fils, et autrés, de <la paroisse dc St..Antoine, de
Longueuil, et de' Boucherville.

Par M. iolmes, la Pétition du Révérend TVil-
liam Tiompvon, et autres, habitants de la cité de
Montréal et de ses environs; la Pétition du Révé-
rend lark Wil>oughby et autres, habitants de la
cité de Montréal et de ses environs, (relativement
à l'éducation) ; la Pétition du Révérend David
Black, et autres, habitants de Ste. h77erêse de
Blainville et de ses environs, (relativement à l'Uni-
versité du Collége' MfcGill); et la Pétition du
Révérend 'David Black,et autres, habitants de Ste.
Thérèse de Blainvilen et de ses environs, (relative-
ment à l'Acte passé par le Synode Presbytérien du
Canada, en Juillet dernier).

PaC y. du'twrir4PajMCrartitrg,¢ la P>étition du Très-révé-
It(i Eycqie rend Evêque de. Toronto, exposant

T>nto Qu'il a été presenté un Bill àavotre Honorable
Chambre, intitulé, 'tBill pour pourvoir à ce <fie' les
fonctions Collégiales et Universitaires du Collége
établi en la cité .le Toronto, dans le lIaut-Canada,
puissent s'exercer séparément ; pour incorporer
certains autres Colléges et institutions Collégiales
avec l'Université,,et poui établir et régirce dernier
établissement d'uñe manière plus efficace et satis-
faisante ;" et que ce Bill, selon votre Mémorialiste,
contient des dispositionsqui attaquent la liberté de
conscience, renversent,, tout droit de propriété, et
répugnent entièrement à la, constitution Britan-
nique; et à' la liberté civile et religieuse. Et
quoique votre Mémorialiste soit d'avis qu'il est. im-
possible pour votre Honorable Chambre d'appuyer
une mesure aussi pernicieuse pouir, les lus chers
intérêts de l'humanité, némoinsle fait seulqu'elle
2 été présentée est 'si alarmant, qu'ilcoit devoir
signaler brièvemènt l'objet, le,caractèreet les cói-
séquences d'une pani:lle mesure ,

Etd'ab"rd soncobjet.-Ce Bill a principalement
pour 'objetde'placerl'erreur, dans. ses ý,diverses

ormes, surý. un pied d'égalité avec'la vérilé,en
encoura eant.'d ans lâ m einstitution unsnombre

llinit é stesdontlesdo trines sont'p rfaite-

ment inconciliables, princile athéiste dans sa na- pétitio du
ture, et tellement monstrueux dans ses conséquences, Lord Evêque
que s'il était mis à effet avec'succès,: il ýdétruirait de Toronto.
tout ce qui est, pur et sacré en fait de morale et de
religion,, et entraînerait à sa suite une plus grande
corruption que celle qui régnait pendant les temps
hideux de la révolution française, lorsque ce mal-
heureux pays abjura la foi chrétienne et éleva à
sa place l'idole de la déesse de la, raison. Un
abandon aussi fatal de tout bon principe est sans
ex rniple dans l'histoire du monde, à moins qu'on
ne wtrouve quelque chose de semblable dans l'an-
cienne Roine payenne qui, pour plaire aux nations
qu'elle avait, conquises, voulait bien associer les
impures idoles de ces peuples avec les siennes
propres. 2. D'accord avec ce principe impie, une
autre conséquence de ce Bill sera de détruire la
charte de l'Université du Collége Royal, de le
priver de ses dotations, et de les employer à des
objets que feu Sa Majesté ,le .Roi George IV
n'a jamais eu en vue, et encore bien moins, ceux
qui ont réussi à obtenir cette charte et ces dota-
tions. L'on, demandait deux choses: première-
ment, les moyens d'instruire les jeunes gens pour
en faire des Ministres de l'Elise-Unie d'.Angle-
terre et d'Irlande, qui est l'Eglise de l'Empire, et
celle dont le Souverain est le chef temnporel ; se-
condement, le privilége d'ouvrir le Collége de l'Uni-
versité à toute la population pour y recevoir une
éducation convenable aux laïques. Le Souerain.
qui régnait alor, arcéda gracieusement à ces deux
demandes. L'Université fut placéesous la régie
d'un Conseil dont les membres étaient tous de
l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande. afin d'éta
blir une parfaite unité sous le rapport important de
la religion.

IEvêque de Québec en était le visiteur, et, l'Ar-
chidiacre le York.le président, afin que l'enseigne-
ment religieux de l'Université fût conforme a la
doctrine que professait son .fondateur royal, doc-
trine qu'il avait juré de maintenir comme la religion
de l'Empire. Or, on doit se rappeler que feu,,Sa
Majesté le Roi George IV avait indubitablement
le> droit d'octroyer la charte et les dotations;
et une fois que cette charte et ces dotations ont été
accordées après mûre délibération, comme cela a
été fait dans ce cas-ci, je. maintiens fermement,
mais respectueusement, qu'il n'est libre à aucun
pouvoir ou .,autorité;quelconque, de les enlever ou
de les employer à des objets étrangers ou contraires
aux intentions Royales. Le Roi ne pouvait, d'aprés.
le serment qu'il a prêté lors de son couronnement,
encourager ou établir aucun autre culte dans l'Uni-
versité du Collége Royal que le, culte national; et
il est bien connu que Sa Majesté ne pouvait alors
ni n'a jamais puï en professer d'autre ; et néanmoins,
le Bill dont il s'agit, abandonne l'objet qu'on avait.
principalement en vue en octroyant cette charte,
savoir: que, quant à l'instr ution religieuse,la doc-
trine qu'on y enseignerait serait celle de l'Eglise-
Unie d'Angleterre et d'Irlande et ýnulle autre et
il, ouvre la porte à toutes les erreurs enseignées par
toutes les sectes, qui se sont sépa-ées (le cette
brnch puie de l'Eglise Catholique du Christ.
La vénérable Société pour la propagation de
l'Evangile dans les pays étrangers a envisagé ce
sujet sous le même point de vue ; et elle a présenté,
un choix. d'ouvrages des meilleurs Théologiens de
l'Eglise Anglicane, jusqu'à la concurrence de £500
sterlin pour commencer à établirune bibliothèque
destinée à l'usagedu départément de lat: héolgie

Le troisième'trait saillant'decette mesure d sas2'
treuse est de restreindre lWaprérogative Royalea,
point qu'à l'avenir auèuecheà oyale ne pourra
êtieoctroyée pour établirdes Séminairesdavee
pôuvoir de:confteer des degrés; si' céi n'est' dns
l'iistitution prjetéèdqtiiaura"ainsi"Ile monopole de
toute lä'science:etidkedequ'oin dpiielle théologie
p'ar ce moyen; aucuneclasse des sjets de Sa ' jest
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Secondement.-Le caractère de l'Université pro-
jetée. Ce caractère a décidément une tendance
irréligieuse et révolutionnaire, en ce que non
seulement elle 'xpose la religion Chrétienne au
mépris d'hommes pervers en introduisant dans
le même Séminaire diverses sectes dont les prin-
cipes religieux sont hostiles et inconciliables, mais
en ce qu'il trouble de plus l'ordre social en
bouleversant le système de la propriété dans tout
le pays. Les titres en vertu desquels l'Université
du Collége Royal possède ses dotations sont les
mêmes que ceux en vertu desquels tous les autres
propriétaires possèdent leurs biens dans cette Co-
lonie: et la Législature pourrait. avec la même
justice, saisir et confisquer les propriétés des indi-
vidus que celles de l'Université. Cette mesure
est méme plus que révolutionnaire; car la révolu-
tion Américaine a laissé intactes les dotations <le
King's Collcge à New-York ; et cette institution
en a encore aujourd'hui la jouissance exclusive;
seulement. après la paix de 1783, on a changé le
nom de Kin's College en celui <le Columbia ollege.
Bien loin de renverser ou même <le molester, en
aucune manière, les institutions littéraires et reli-
gieuses, nos voisins ont toujurs montré le plus grand
zéle pour les encourager et les maintenir, et ils
n'ont jamais tenté d'introduire un principe aussi
monstrueux que celui de réunir, dans une seule et
même institution, toutes les différentes espèces <le
sectes religieuses. Au contraire, ils ont accordé
séparément, et avec beaucoup de libéralité. des
sommes d'argent aux Colléges appartenant aux di-
verses croyances, et ils ont veillé avec le plus grand
sin à protéger et maintenir la liberté de conscience:
iis ont senti que pour bàtir et édifier, il fallait de la
sagesse et du talent, mais que la destruction et le
renversement le tout ce qui est tilfle. vénérable et
sacré, n'était que l'œuvre d'un pouvoir arbitraire et
in5ensé. Le résultat le plus saillant d'un essai
comme celui de réunir toutes les dénominations de,
Chrétiens, et même de pDrsonnes qui n'ont aucune
religion quelconque, et le leur donnerla régie d'une
semblable institution, doit être de produire, de toute
nécessité, l'anarchie. C'est assurément la première'
tentative de cette nature que l'on ait jamais eu la
pensée le faire dans aucun pays ; et l'espoir qu'une
Université ainsi régie pourra opérer avec harmonie
et efficacité, est contraire à toute expérience. Il
est bien vrai que la Législature a déjà altéré' la
charte.de l'Université, mais la Couronne y avait
préala)lement consenti, et la partie vitale en était,
restée intacte. La dotation n'a pas été touchée, et
la classe de:théologie a été maintenue telle qu'elle
existait primitivement; et, tandisqu'il n'est rien de
plus libéral et de moins exclusif que. la. charte ac-
tuelle4da Gollégç Royal, elle est en même tems à,

l'abri de l'anarchie et de la confusion, et son opéra- Pétition
tion est certaine si l'on donne à la Couronne, où il Lord Evque
devrait toujours résider, le pouvoir de mettre ses dC Toronto.
dispositions à effet pour ce qui s'agit des nomina-
tions aux charges de l'Université ; et je crois fer-
mement que cela sera satisfaisant pour la grande
majorité de la population.

ne pourra échapper à l'opération de ses dispositions
intolérantes et tyranniques, et ý établir des Sémi-
naires pour l'instruction religieuse et séculière de
la jeunesse, ce qui, certes, est un raffinement d'in-
tolérance et d'esclavage inconnus même dans les
teins les plus malheureux,

Le quatrième objet de ce Bill est de proscrire,
d'une manière insidieuse et indirecte, mais virtuelle-
ment et efficacement, dans une Colonie Britan-
nique, l'Eclise Anglicane, boulevard de la foi Pro-
tante et l'Eglise du Souverain et de l'Empire, etide
dêgrader ses Ministres en les privant de toute édu-
cation professionnelle et des honneurs académiques,
si ce n'est aux dépens de leur conscience ; et telle
est l'hostilité que les auteurs le cette mesure ont
manifestée au culte national qu'ils ont même cherché
à insulter l'Eglise Anglicane dans la personne (le
votre Mémorialiste. en inventant pour lui un nou-
veau titre, au lieu le celui " d'Evêque de Toronto"
qui lui a été conféré par son Souverain, à qui seul
la constitution Britannique a confié le pouvoir
d'établir des évêchés, et de régler les titres des
Evéques.
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Troisièmement.-Ses conséquences. Cc Bill prive
de toute participation aux avantages accordés par
la charte et la dotation, l'Eglise même à laquelle ils
étaient spécialement destinés, si ce n'est à des con-
ditions auxquelles cette Eglise ne peut jamais con-
sentir. L'E-zlise-Unie d'Angleterre et d'irlande
descendrait bien vite, et d'une manière déplorable,
de la position sainte et élevée qu'ellc occupe actuel-
lement, si elle s'exposait. soit directement on indi-
rectement, à placer la pureté de sa doctrine et les
personnes qui enseignent la foi qu'ils ont puisée à sa
grande école, pépinière de ses. 'Prélats, de ses
Diacres et de ses Miniqtres, sous le contrôle

î d'hommes dont plusieurs n'ont aucun caractère re-
ligieux reconnu, et. les autres sont les ennemis dé-
clarés de ses articles, de sa croyance et de sa disci-
pline. Quand je considère la grande responsabilité
qui pèse sur ceux que Dieu a appelés à veiller sur
les études de la jeunesse qui se destine au ministère
<le notre sainte Etzlise, je sens qu'il m'est impossible
de lui permettre d'entrer dans une institution sem-
blable à celle que l'on se propose'd'établir. Si l'on
objecte qu'il ne sera perriis ni au Principal du Col-
lége, ni au Bureau de Contrôle, de se mêler des
étudiants en théologie, alors pourquoi les attacher
à une institution aussi mal combinée que celle que
ce Bill veut établir; mais cela ne peut pas être.
UUniversité projetée, par l'entremise du Principal

et de son Bureau de Contrôle, petit passer les lois,
les mettre à exécution, et contrôler les divers Col-
léges, comme elle le juge à propos ; et, sous un sys-
tème semblable, les étudiants de l'Eglise Anglicane
et leurs précepteurs ne peuvent se tenir à l'écart
les associations dangereuses, et hors la présence

continuelle de l'erreur et <lu schisme pour l'extirpa-
tion desquels ils sont tenus de prier. Cette mesure
détruit et renverse tout droit de propriété en pri-
vant l'Université du Collége Royal d'une dotation
qui lui a été donnée par la ¯Couronne, et elle intro-
duit par là un précédent qui tend à sapper les fon-
dements mêmes sur lesquels repose la société. Si
l'on peut toucher aux patentes qui garantissent la
propriété, dès lors il n'y a plus de sûreté ni de per-
mnanence pour aucune institution. et la propriété
publique et privée se troiive également à la merci
d'une majorité changeante et inconsidérée. L'Uni-
versité du Collége Royal possède ses biens en ver-
tu d'une donation qui lui vient directement de la.
Couronne ; et son titre est aussi clair., si même il
ne l'est plus, que ceux en vertu desquels les Institu-
tions Religieuses et Collégiales di Bas-Canada pos-
sèdent leurs propriétés, quoique celles <le King's
College ne soient ni aussi importantes ni aussi con-
sidérables ; et si elles sont confisquées sans raison.
et employées au gré de la Législature, ce ne sera là
que le commencement d'un malheur que tous les
hommes honnêtes devront déplorer. Il se peut que
l'on trouve une majorité. (je'ne le pense pas néan-
moins,) qui soit disposée à confisquer la dotation de
l'Université du Collége Royal ; mais si l'on com-
mettait un pareil acte de spoliation, qui nous dit que
dans bien peu de tems, on ne trouvera pas unie
autre majorité prête, appuyée qu'elle le sera sur un
précédent aussi inique, à confisquer les propriétés
<les établissements religieux du Bas-Canada ca-
l'on ne doit pas supposer, qu'une' fois la carrière ou-
verte, on s'arrêtera dans la voie des confiscations,
surtout quand les motifs de tentations seront beau-
coup plus forts. La dotation de l'Université "di
Collége Royal ne se monte qu'à deux-cent vin£t-
cinq mille acrsd'terre; tandis que lés prophetés
qui appartienrent,ýaux institutions religieuses -et
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Collégiales dtx Bas-Canda, éxcèdent. deux rail-
lions d'acres, ainsi qu'il appert par le tableau
suivant:-

Couvent des Ursulines de Québec..
Do Trois-Rivières.......

Récollets ......................
L'Evôque et Séminaire de Québec.
Jésuites.....................
St. Sulpiciens de Montréal.......
Hôpital-Général, Québec....

Do Montréal .......
Hôtel-Dieu, Québec.............
Sours-Grises.............. .

164,616
38,909

915
693,324
891,845
250,191

28,497
404

14,112
42,336

2,125,179acrs.

Votre Mémorialiste ne veut point que l'on touche
à un seul acre de ces dotations ; e!les sont toutes
dédiées à des objets sacrés, et doivent être sacrées.
Ce qu'il prétend, c'est que la dotation de l'Univer-
sité du Collége Royal est également sacrée ; et que
si l'on s'eni empare, (ce qu'à Dieu ne plaise), le tems
viendra tôt ou tard, où un précédent aussi funeste
sera suivi pour les confisquer. En conséquence,
votre Mémorialiste demande que la dotation de
l'Université du Collége Royal demeure intacte telle
qu'elle est actuellement ; et il est convaincu que
ceux qui désirent (le bonne foi conserver celles <lu
Baq- Canada, ne peuvent, sans inconséquence, vo-
ter pour la confiscation de la première. Si l'on
adoptait malheureusement une telle mesure, une
troisième conséquence en découlera, qui fera beau-
coup de tort au caractère et au fonctionnemGnt de
la constitution Britannique. La Couronne se trou-
vera dégradée aux yeux du peuple, l'on méprisera à
l'avenir ses dons comme du papier blanc, et l'in-
fluence salutaire du Souverain et du Représentant
sera nulle et méconnue.

'Une.quatrième conséquence serait' la disgrâce
certaine qu'une mesure aussi méchante ferait re-
tomber sur la Province, si elle dcv.nait loi. L'on
n'a jamais tenté dans un pays, qui se disait Chré-
tien, de placer toutes les erreurs d'hommes faibles
et méchants sur un pied d'égalité avec la vérité
évangélique. Une tentative a été faite, il est vrai,
en Pruise, il y a quelques années, par un acte de
pouvoir tyrannique 1 peine- compatible avec le des-
potisme même, d'amalgamer pour ainsi dire le Lu-
théranisme et le Calvinisme, mais cette tentative a
échouéd'une manière signalée. Les hommes ne
sont pas des machines, et leurs esprit n'est pas mal-
léable comme le fer. Quelle triste preuve des pro-
grès de l'intelligence dans le dix-neuvième siècle
que cette mesure malhonnête et intolérante !

pétition du
ù,rd Eveque
d 'romnto.

tition du
ord Evôque
e Toronto.

une autre consequence de cette mesure cest Pouir conclure, votre Mémorialis te réclame res-qu elle >détruit le prix des degrés académiques; car pectucusement,, mais 1comme un droit, la continua-
ceux qu'elle conférera seront tout au plus reconnus pon de la c ême protection et des mêmes priviléges
en cette Province, tandis que les degrés conferés en etimamunités pouro 'Uiversité du m Collége soyl,
vertu de la charte Royale sont reconnus dans tout e m p
l'empire Britanriique, parcequ'ilsémanent de la Cou. que possèdent sans trouble ai- molestation les Sémi-
ronne. Ainsi la destruction de la charte de l'Uni - naires et Institutions Romaines Catholiques du Bas-
versité du Collége Royal entraîne avec elle celle de Cvnada, et auquelselle a également droits d'après
tout ce qui est honorable dans les degrés, et les laisse tous les principes d'honneur et de justice.
sans aucune valeur. -En outre, les dispositions du Si votre Mémorialiste avait le malheur de ne pas
Bill ôtent le plus faible espoir de voir jamais per arrêterles progrès de ce Bill fatal dans la Légis-
sonne doter,par legs ou donation, un Séminaire litté- i lature Provinciale, il aura toujours la' consôlation
raire ou religieux dans cette malheureuse Province. de savoir que c'est une 'de ces mesures qui ne
L'on ne trouvera personne assez insensée 'pour le peuvent être finalement passées par les autorités
faire, avec des restrictions aussi absurdes etv quiÎ coloniales, puisqu'elle touche aux principes les plus
privent le donateur de conférer le pouvoir de régir importants de la religion révélée etles compromet,
sa dotation par quiil lui plaît et;de la manière qu'il et qu'elle doit être soumise at 'Parlement Impérial.
l'entend ; ou pour demander à la- Couronne' les im- 1l est convaincu-que' ce corps, auguste' regardera
munités et priviléges essentiels à une Université, et cette mesure sous le même point de vue que lui.
qui lui donnent' de la dignité et de l'importance. c'est-à-dire, comme hostile à tous les- bons principes
Une nouvelle conséquence pernicieuse qui doit, dé- humains et divinscontraire à la conscience et à
rivercè cette niesure,"c'est l'exemple qu'elle donneý l'ordre social, et enfin'comme une dö celles-qu'une
de se mêler cortinuellèment et session après ses nation chrétienne n upet songer utr moment à ac-
sioi; de&gédinairerd'é'tude a'u'gelsil'on ne devrait cuci
jamais toucher, except dangles as dne xtrêinei e Jo TurennIn 'S.)

nécessité. Les clameurs insènséés et injustes qui se p
sont élevées contre l'Université du Collége Royal L
ont été jusqu'du point,-il y a quelques années, qu'un d
Gouvernement plus disposé alors à céder à l'expé-
dience qu'à adhérer aux bôns principes, s'est laissé
entraîner à appuyer certaims amendements (comme
on les appelaitl à la charte, auxquels, par amour de la
paix, le Conseil Collégial a acquiescé avec répu-
gnance, et certainement dans l'espérance que l'insti-
tution ne serait jamais molestée davantage. Mais
quoique ses ennemis aient été satisfaits pendant un
tems, le désir de la nouveauté, qui est généralement
le fruit de l'absence de principes exacts, a fait naître
un nouveau complot contre le Colége Royal, dont
le résultat est la mesure qui est maintenant devant
votre Honorable Chambre, laquelle paraît avoir
réuni cordialement les ennemis de ce Collége (s'ils
ne re sont pas sur autre chose) dans leur haine im-
placable contre l'Eglise Anglicane'; ils sont prêts à
abandonner ou à modifier leurs 'vues et leurs 'doc-
trines particulières,, pourvu qu'ils puissent accom-
plir la destruction de la seule institution littéraire
et religieuse un peu importante qui existe dans la
Province du Haut-Canada. On donne: ainsi un
exemple propre à porter continuellement le trouble
dans l'Université du Collége Royal, et à détruire
cette tranquillité et ce repos qui . sont essentiels
à la prospérité et au bien-être des asiles de la
science.,

Quatrièment.-Ayant ainsi parlé des objets,' du
caractère et des conséquences de la mesure projetée
pour anéantir l'Université du Collége Royal, et se
saisir de ses donations, votre Mémorialiste ne croit
pas qu'il soit nécessaire de s'appuyer sur les détails
du Bill; car s'il est basé, comme votre Mémorialiste
en est convaincu, sur des principes qui sont inconi-
patibles avec les' droits de la conscience, et.avec la
liberté civile et religieuse, il importe peu que l'on
fasse ou non des objections' aux points mineurs,
telles que l'ignorance déplorable qui se manifeste
partout relativement aux institutions littéraires, la
fabrique lourde et impraticable qu'on veut élever,
la nature discordante des corps auquels on veut dé-
léguer les divers pouvoirs, etc. etc. etc.

Il suffira peut-êt're de rënirquer qué l'adoption du
Bill aura l'effet de détruire, sans la moindre néces-
sité, une belle institutiori; qui, si elle n'était pas in-
quiétéé, jeterait en peu de tems le l'éclat sur toute
la Province; car la Législàtu-re peut très-bien ac-
corder des dotations aux autré sectes Chrétiennes
qu'elle se fera un plaisir d'honorer, sans trancher
sur les droits de l'Elise Anglicane, ou l'intégrité de
l'Université du Collège Royal.
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On lit la rêti.
lion du Lord
Eveque de
Toronto.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M.
Prince,

Ordonné, Que la dernière précédente Pétition soit
maintenant lue, et que la règle de cette Cham-
bre, dlu vingt-huitième de Juin, 1841, Soit
suspendue quant à la dite Pétition.

La dite Pétition a été lue, en conséquence.

mtitions lues. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

De V. T. Canicron, et autres, habitants de la
ville de Niagtara. et ses environs, demandant qu'il
soit fait certains Amendements à la charte de l'Uni-
versité <le King's College.

De C. O. Ermatinger, et autres, habitants de la
paroisse de St. Arnand Ouest, demandant qu'il
soit fait certains amendements à l'Acte des écoles
élémentaires.

De Hugh Urquhart, et autres, habitants <le la
ville de Cornol/, et ses environs. demandant qu'il
soit fait certains amendements à la charte <le l'Uni-
versité de King's College.

De Thomas Tebb, et autres. membres <le la Con-
grégation des Baptistes, à Walpole, dans le district
de Niag-ara, demandant que toutes les classes <les
sujets de Sa Majesté puissent également profiter
des avantages qu'offrent l'Université le King's
College à Toronto, et le Collége AlcGill à Mlontréal.

De James Garrick, et autres, membres <le l'Eglise
de Si. Andrewv àNiagara, en rapport avec le Synode
dui Canada. demandant qu'il soit passé un Acte pour
pourvoir à la régie du temporel de l'Eglise d'Ecosse
en cette Province.

De .Tan-Baptis/e Dant. et autres, habitants de la
paroisse le St.-Eustache, dans le comté du Lac-des-
Deux-ontagnes, demandant qu'il leur soit permis
de se servir de telles espèces <le voitures d'hiver, qui
leur paraitront les plus avantageuses.

De Dane .Tane MclTleran, veuve <le feu Alexan-
der 31cElheran, sergent dans le 3e Régiment de la
Milice de Vorthunbrland, du township de JMurray,
dans le district de Neiccastile. exposant que son mari
étant mort à la suite des fatigues et <le la misère
qu'il a endurées au service de Sa Majesté, pendant
la dernière rébellion, elle se trouve' dans la plus
grande pauvreté, et demandant une allocation.

De Ilugh Campbell, et autres. habitants <lu dis-
trict (le Brock, demandant que le Bill de l'Université.
qui est maintenant devant la Chambre, devienne loi.

De Willian Barker, et autres, habitants <lu vil-
lage <le Paris, et autres lieux, demandant que le
Bill de l'Université, qui est maintenant devant la
Chambre, devienne loi.

[(titions ré.

Il. Comeit et
auxtres.

Ordonné, Que la Pétition (le John R. Cornell, et
autres, habitants du township de N orwich, dans
le district (le Hroch, soit référée au Comité <de
toute la Chambre sur le Bill qui pourvoit à
l'Incorporation des townships, villes, comtés et
cités du latut-Canada.

P. C. Valois. Ordonné, Que la Pétition de P. C. Valois, et
autres, habitants de la paroisse de Lachine, et
autres lieux, et la Pétition <le William Mach-
intosh, et autres, habitants du bas de Lachine,
toutes d]eux présentées à la Chambre, le deux
d'Octobre dernier, soient référées ai Comité
spécial auquel a étéý référée la Pétition de
Simon Valoi., et autres, habitants de la Côte-
St.-JMichel, Côte-de-la-Visitation et du Cout-
rant-Ste.-Marie, dans la paroisse de Miontréal,
et autres références.

Ordonné, Que la Pétition du Très-révérend
Evéque de Toronto soit imprimée pour l'usage
des Membres de cette Chambre.

Lord Evque
de Toronto.

Sur motion de M. Leslie, secondé par M. DeWitt, Droits sur lei
Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse i sucres.

Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence <le vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, toutes dépêches ou
communications qui ont été reçues du Ministre
Colonial, ou par lui transmises,' au sujet des
droits prélevés sur les sucres bâtards.

Ordonné. Que la- dite- Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres <le cette Chambre, qui forment
partie de l'hlonorable Conseil Executif de cette
Province.

Sur motion de l'lIon. M. Sherwood, secondé par W. M.
M. Price, écuycr.

Résolu. Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre
dlevant cette Chambre, aussitôt que taire se
pourra, copies de tous papiers, documents et
communications, qui se rattachent, en aucune
manière que ce soit, à la destitution ou au motif
qui a été la cause de la destitution, de William
Moore Kelly, écuyer, de sa charee comme col-
lecteur des douanes au Port de Toronto.

Ordonné. Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par tels
Membres de cette Chambre qui forment partie
de l'IIonorable Conseil Exécutif de cette Pro-
vince.

Ordonné, Que M. Franchère ait la permission de n accor
s'absenter le cette Chambre. jusqu'au vingt- à iii. Fran.
cinq de Décembre prochain, pour cause le bcorc.
mauvaise sante.

Sur motion de M. Hale, secondé par M. Quesnel, Biltsprivm.
Ordonné, Que le temps, fixé pour la réception des

Bills Privés, soit prolongé jusqu'au treize du
courant.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi, com- Indemnitt.
posé le M. Prince, M. Merritt, Sir Allan
N. M aciNab, l'I on. M. Sherweoodet M. Crane.
pour constater s'il est possible d'adopter quelque
plan pour indemniser les personnes qui ont
subi <les pertes pendant les dernières rébellion
et invasions dans la ci-devant Province du
Baut-Canada, et qui ont-présenté leurs ré-
clanations, et pour mettre à· effet les disposi-
tions de certains Actes <le la Province du
Haut-Canada et de cette Province, passés dans
les 3e, 4e et 5e années du Règne de Sa pré-
sente Majesté la Reine Victoria. pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pa-
piers et records.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour amender la loi relative Administration
à l'administration de la Justice dans le Bas-Canada, de la Justice
etant lu au B..C

La Chambre s'est, en conséquence. formée en le
dit Comité.

M. Leslie a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Leslie a fait rapport qiie le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, Jeudi prochain.

Ordonné, Que les Ordreà du jour, dont il n'a pas On remet des
été disposé, soient remis à demain. Ordresdujour,

Alors, sur notion de M.'ilamilon, secondé par
M. Forbes,

La Chambre 's'est ajournée.

100



7 Victorie. 7° Novembriu.

Mardi, 7 Novembre, 1843.

Elontion de L'ORATEUR a informé le Chambre que le
aing. • Greffier de cette Chambre avait reçu du

Greffier de la Couronne en Chancellerie un certifi-
cat de l'élection d'un Membre pour le comté de
Hastings.

Et le dit certificat' a éte lu, et il, est comme
suit:-
Province du Canada.
ßureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Kingston, 7 Novembre, 1843.
Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un

Writ d'élection, daté le neuvième jour d'Octobre
dernier, émané par Son Excellence le Gouverneur-
en-chef, et adressé à l'Officier-rapporteur pour le
comté de Hastings, (William 11utton, écuyer,)
pour l'élection d'un Membre pour représenter le
comté de Hastings, dans le présent Parlement,
Edmund AMurney, écuyer, du township de Thur-
low, dans le comté et Province susdits, a été 'dé-
claré dûment élu en conséquence, ainsi qu'il appert
par le retour du dit Writ, daté le quatrième jour
de Novembre présent, lequel est déposé dans les
régitres de mon bureau.

Félix Fortier,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

A W. B. Lindsay, écuyer,
Greffier de l'Assemblée Législative.

Rapport sur
J'éducation au
Eas.Canada.

L'Honorable1 M. Morin, l'un des membres du
Conseil Exécutif de Sa Majesté, a mis devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général,

Le Rapport du Surintendant de l'Education pour
le Bas-Canada, pour l'année 1842.

'(Pour le dit Rapport, voir Appendice (Z.)
La Pétition suivante a été présentée, et mise sur

la table
Par 1l 'Capitaine Steelg, la Pétition de Michael

.Ryan, et autres, habitants des townships d'Ad-
jalaet Mono.

Ordonné, Que deux-cent-cinquante exemplaires
du Rapport du Surintendant de l'Education
pour le Bas-Canada, pour l'année 1842, soient
imprimés dans chacune des' langues anglaise
et française, pour ,l'usage des Membres de
cette Chambre.

Onrem t u Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que la
t±c dujour. Chambre 'se forme en Comité sur le Bill pour

consolider et amender les lois relatives aux
Jurés, Jurys et Enquêtes en cette partie de la
Province nommée-le Haut-Canada, soit 'emis
à Lundi prochain.

E. urney,
u rend

Lmites des
cités, etc.

Diu de l'Uni-
vtrité,

Edmund Murney, écuyer,' membre pour le
comté de Hastings, ayant préalablement prêté le
serment, conformément à la loi, et souscrit, devant
les Commissaires, le Rôle qui le contient, a pris son
siége dans la Chambre.

Ordonné, Que M. Murney soit ajouté au Comité
choisi, nommé pour s'enquérir des limites et
divisions actuelles de la cité de Toronto, et des
diverses villes et'illages du Haut-Canada,
dans lesquelles il. a été établi des règlements
de police.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour 'la seconde
lecture du Bill pour pourvoir à ce que les fonc-
tions collégiales et universitaires du Collége'
établi en la cité de Toronto, dans le 'Haut-
Canada, puisse< s'exercer séparément, pour
incorporer certains autres Colléges et Institu-
tions Collégiales avec, l'Université,: et pour
établir et régir ce dernier établissement d'une
manière plusefficace' et satisfaisante, s e-
mis à Jeudilé seiii duco'urant 7

M. Prince, président du Comité nommé pour en- Eectiin de,
tendre et décider les mérites de la ,Pétition d'A- Russell.
lexanderFindlay, et autres, électeurs du comté de
Russell, se plaignant de l'élection et du retour illé-
gal de William Stewart, écuyer, comme membre
pour représenter le comté de Russell, dans ce pré-
sent Parlement, a fait rapport à la Chambre

Que, conformément à l'ajournement, le' Comité
s'était assemblé à 11 heures, ce jour, et avait atten-
du l'espace d'une heure;, à l'expiration de laquelle
M. Williams,' l'un de ses membres, étant absent, le
Comité s'était ainsi trouvé dans l'impossibilité <le
procéder aux affaires, et il, a demandé qu'il lui fût
permis d'en faire rapport à la Chambre."

M. Williams étant présent à la Chambre lorsque
le Rapport a été fait, M. l'Orateur l'a sommé de
s'excuser; en conséquence, il a fait ses excuses, et
la Chambre les a acceptées. .

Ordonné,. Que M. Morris ait la perm"ission d'in- Banque.
troduire un Bill pour autorissr les Banques àa
charte, en cette Province, à tenir des livres
ouverts, dans le Royaume-Uni, pous le transfert
des Actions des dites Banques.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été' ordonnée pour
Samedi prochain...

Ordonné, Que M. Duggan et M. Morris soient Indemnia.
ajoutés au Comité choisi, nommé pour consta-
ter s'il est possible d'adopter quelque plan pour
indemniser les personnes qui ont subi des
pertes pendant les dernières rébellion et inva-
sions dans la ci-devant Province du Haut-
Canada.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde
lecture du Bill pour établir un système de con- Ordre du jour.
tributions plus juste et plus équitable dans les
divers townships, villes et cités du Haut-Ca-
-nada, soit remis à Jeudi, le s'eize du courant.-

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde Bil pour régler
lecture du Bill pour régler l'inspection et le le meourage
mesurage des bois, màts, esparres, madriers, des bois.
et autres articles de cette nature, soit remis à
Vendredi prochain. . '.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde Bi] des écoles
lecture du Bill pour révoquer l'Acte qui est i t
maintenant en vigueur pour fétablissement et
le maintien des écoles; pour accorder une in-
demnité, afin de payer certaines parties des
denièrs destinés aux écoles pour l'année mil
huit cent-quarante-deux, et pour pourvoir au
partage et à la distribution de la balance des
dits deniers pour les années mil huit cent-qua-
rante-deux et -mil huit cent-quarante-trois, soit
remis à Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde
lecture du Bill pour incorporer la Compagnie On remet un
établie dans le Haut-Canada,, à l'effet de faire Ordre du jour.
des prêts d'argent, et pour lui donner certains
pouvoirs, soit remis à Vendredi prochain. ".

Ordonné, Que l'Hon. M. Hincks ait la permission
d'introduire un Bili pour rendre les Action- BilldesActions
naires des diverses, Banques, y mentionnées, des Banques.
responsables seulement jusqu'à la concurrence
du montant des Actions pour lesquelles ils ont
souscrit, et pour amender à cet eflet les divers
Actes qui créent telles responsabilités.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel"a été'reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour,
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.AOciation
"oloniale de
PAmérique du
Nord, en 1r-
lainde.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde
lecture du Bill pour accorder de nouveaux pou-
voirs à l'Association Coloniale de l'Amérique
du Nord en Irlande, soit remis à Vendredi
prochain.

analWdland. Sur motion <le l'Ion. M. Hincks, secondé par
l'Ion. Solliciteur-général Small.

Résolu. Que, demain, cette Chambre se formera
en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération s'il est expédient d'amender
un certain Acte du Parlement du Haut-Canada,
passé dans la septième année du Règne de feu
Sa Majesté Guillaume IV, intitulé, " Acte pour
pourvoir à achever permanemment le Canal de
.Welland, et pour d'autres fins y mentionnées,"
et aussi, un certain autre Acte (lu Parlement
du Haut-Canada, passé dans la 4e et 5e année
du Règne de Sa présente Majesté, intitulé,
" Acte pour autoriser la Province à acheter les
parts dans le Canal de Welland qui appar-
tiennent aux individus."

Licencet de M. Christie a proposé, secondé par M. DeWiit,
manage' Que l'Etat présenté à la Chambre. le seize

d'Octobre dernier, par ordre de Son Excellence le
Gouverneur-Général, conformément à son Adresse
du 10 Octobre, 1842, indiquant la manière dont on
a disposé des deniers, provenant des Licences de
mariages, depuis le 10 Février, 1841, jusqu'au
31 Décembre, 1842. soit référé à un Comité spé-
cial de sept Membres, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records, et d'en faire
rapport avec toute la diligence convenable, et qu'il
soit une instruction au dit Comité de s'enquérir et
faire rapport s'il est expédient d'accuser ceux des
Membres du Conseil Exécutif de Sa Majesté' en
cette Province, qui ont osé s'approprier ou qui ont
conseillé ou permis à d'autres de s'approprier aucune
partie de ces fonds, sans en avoir, au préalable,
obtenu l'autorisation du Parlement Provincial.

L'Ion. M. Boulton a proposé en amendement,
secondé par M. WVake/eld, Que tous les mots après
le mot "convenable,' dans la dite motion, soient
retranchés.

L'ion. M. Virer a alors proposé, secondé par
M. Dunlop, Que la considération des dites motions
soit remise à Jeudi prochain.

La question avant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et la'dite motion a passé
dans la négative.

La question ayant été alors mise sur la motion
d'amendement, la Chambre s'est divisée sur icelle ;
et la dite motion a été emportée dans l'affirmative.

Et la question ayant été mise sur la motion prin-
cinale, telle qu'amendée, elle a été unaniment adop-
tee, et

Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que M. Christic, M. Wakefield, l'ilon.

M. Sleruood, M. Qucsncl, M. L. M. Viger,
M. Cartwright. et l'Ion.. M. Neilson, compo-
sent le dit Comité.

seor aa Conformément à l'Ordre. un Bill pour établir un
ordr4eecou, moyen plus sommaire d'obliger les Shérifs et Coro-

naires,, dans cette partie de la Province, nommé le
Htaut-Canada, à rapporter les Ordres de Cour ou
autres Exécutions, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Mardi prochain.

Pont de cata- Conformément à l'Ordre,un Bill pour amender la
rakoui. charte de la Compagnie du Pont de Catarakoui, a

été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé à

un Comité de toute la Chambre.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en'le

dit Comité.
M. Johnston a pris le fauteuil du Comité; et

après y avoir siégé quelque tems;

M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Johnston a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait (le le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

Conformément à l'Ordre, un BiIl pour changeret
amender l'Acte qui incorpore la Compagnie du
chemin de fer du Port de Kingston, a été lu une
seconde fois.

Ordonné. Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour changer et amender la charte de la Com-
pagnie du Canal (le Niag'ara, étant lu,

Ordonné, Que le <lit Ordre du jour soit remis à
Mercredi, le quinze du courant.

Chemin de rer
du Port do
Kngston.

Compagnie di
Canal de Nia.
gara.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme Rapport suriei
en Comité sur e premier Rapport du Comité per- Impression,
manent sur lés Impressions, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Coiité.

M. Roblin a pris le fauteuil <lu Comité; et après
y avoir siégé quelque teins,

M. L'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Roblin a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre
à la Chambre, quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

L'Ordre dujour, poui que la Chàmbre se forme 
en Comité pour prendre en considération s'il est ra.
expédient de présenter une Adresse à Sa Majesté,
au sujet des droits Impériaux payables sur les im-
portations, dans cette Province, d'ouvrages pour
l'avancement des connaissances utiles qui ne sortent
point des presses Britanniques, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
<lit Comité.

M. Simpson a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Simpson a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, demain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour naturaliser cyprian Mor-
Cyprian Morgan, et autres, a été lu une seconde gan.
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.
Conformément à l'Ordre, un Bill pour pourvoir à ill pour r

la régie des douanes et aux matières relatives à la les douane&
perception du Revenu Provincial, a été lu une se-
conde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Jeudi prochain.

L'Ordre du Jour, pour que la Chambre se forme,
en Comité sur le Bill qui pourvoit à l'Incorporation
des townships, villes, comtés et cités du Haut-Cana-
da, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Child a pris le fauteuil du Comité; et après y
avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Clild a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, Jeudi prochain.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n a pas
été disposé, soient remis à demain.

Alors, surs mtion de Io.M. Vige econdé
par l'Hon. Procurergén l Baldwin

La Chambre s'est ajournée.

ll Pour inccr
porer les villes,
etc. du H..C.

On remet des
Ordre. dujour
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Merredi, 8 Novembre, 1843.

ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées, et mises sur la table :

Par M. Crane, la Pétition de Major Smith, et
autres, du township d'Edwardsburgh, dans le dis-
trict de Johnstown.

Par M.'Morris, la Pétition des Ministre et Con-
grégation de l'Eglise Si. A1ndrew, rue SI. Pierre,
.Montréal.

Par l'Ion. Solliciteur-général A ylwin, la Pétition
de Charles Cazeau, et autres, ins'pecteurs et mesu-
reurs de bois commissionnés, de la cité de Québec.

cyprian' Mor. Un Bill, grossoyé, pour naturaliser Cyprian Jlior»
M. gan. et autres, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. .Morris porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.,

Chemin de fer
du Port de
Kington.

Un Bill, grossoyé, pour changer et amender l'Acte
qui incorpore la Compagnie du chemin de fer du
Port de Kingston, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Henry Smith porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.

pfitin tues, Conformnément à l'Ordre du jour, .les Pétitions
suivantes ont été lues:

Du Conseil deing's ollege à Toronto, deman-
dant à être entetidu par son Conseil; à la barre de la
Chambre, au sujet du Bill pour incoirporer certains
autres Colléges et Institutions Collégiales avec
l'Université de King's College, et pour défendre ses
priviléges, sa propriété et ses droits.

Du Révérend A Gale, et autres, habitants de la
ville de Hamilton, demandant qu'il soit fait certains
amendements à la charte de l'Université de"King's
College.

De Benjamin Esty, et autres, habitants des pa-
roisses de St. Eustache, St. Benoit, et autres lieux,
contre le privilége exclusif réclamé par Hyacinthe
St. Germain, et J. Gaspard Laviolette, relativement
à un pont sur la rivière Jésus, de Si. Eustache à
Ste. Rose.

De Major Snitih, et Ilenry Mosher, demandant à
être indemnisés des pertes qu'ils ont souffertes peri
dant l'année 1838.

De 'Dame Catherine Jane Kidd, veuve -de feu'
Robert Kidd, de la ville de Kingston, demandant
l'octroi d'une pension, comme veuve du dit Robert
Kidd, qui est mort du froid qu'il a enduré en servant
pour la défense de la Province.

De Patt Cuggy, du township deWarwick, dans le
district de l'Ouest, exposant qu'en conséquence'
d'une blessure, reçue au service de Sa Majesté,, il
est hors d'état de se procurer les moyens de subsis-
tance, et demandant une allocation.,

De Josias Richey, Député-arpenteur, demandant
qu'il soit passé 'une loi pour régler les arpentages
en cette Province.:

De William Tale et George Tatc, faisant le com-
merce le transpiort entre les ports de Montréal et,
de Quebec, demandant que l'Acte, qui, établit la
Maison de Trinité'dé ,Mlontréal, soit amendé.

De Henry Corse, t autres, habitants de la cité de
Montréal, demandant à être exemptés de l'opération
de certaines dispositions du Bill qui autorise la Cor-
poration de Montréal, à acheter l'Aqueduc de la
dite cité.

De William Hunt, et autres, habitants du town-
ship de Pittsburg, demandant qu'il ne soit pas ac-
cordé de nouveaux pouvoirsà la Compagnie du Pont
de Catarakoui.

De Lzurent Benoit, fils, et autres, de la paroisse
de St. Antoine de Longueuil et de BoucherMlle, de-
mandant que l'Ordonnance' relative aux voitures
d'hiver soit mise en force, telle qu'elle a été passée
par le Gouverneur et le Conseil Spécial, et que les
amendements, faits à la dite' Ordonnance, soient
révoqués.

Du Révérend William Thompson, et autres, habi-
tants de la cité de Montréal, et de ses environs, de-
mandant que l'Acte des écoles: élémentaires soit
amendé, de manière à placer les "Frères de la Doc-
trine Chrétienne," sur le même pied que les autres
étrangers, en ce qui regarde le pouvoir d'instruire
la jeunesse de la Province.

Du Révérend Mark Willoughby, et autres, habi-
tants de la cité de Montréal, et de ses environs, de-
mandant que l'Ecriture Sainte soit employée comme
livre élémentaire., dans toutes'les écoles publiques
et Séminaires de la Proyin'e, en ce qui regarde les
enfants Protestants.

Du Révérend David; Black, et autres, habitants
de Ste. Thérèse de Blainville, et de ses environs.
demandant qu'il soit passé un ,Bill pour pourvoir à
la régie du temporel de l'Eglise Presbytérienne en
Canada.

Ordonné, Que la Pétition de John À. Wilkinson,
et'autres, habitants du district de l'Ouest, pré-
sentée à la Chambre. le dix-huit d'Octobre der-
nier, et la-Pétition de William Port et George
Port, du township de Tyendinaga, dans le dis-
trict de Victoria, présentée à la Chambre, le
vingt du méme' mois, soient référées au Comité
choisi, nommé pour constater s'il est possible
d'adopter quelque plan pour indemniser les
personnes qui ont subi des pertes pendant les
dernières rébellion et invasions dans la ci-de-
vant Province du Haut-Canada.

Pétitions lues.

Pétitions ré.
fICrées.-J. A.
Wilkinson, et
autres.

Ordonna, Que la Pétition de Benjamin Esty, et BenjaminEsty,
autres, habitants des paroisses de St. Eustache, et autres.
St. Benoit, et autres lieux. soit référée au
Comité permanent des Bills privés.

M. Morris, du Comité spécial auquel a été ré-
férée la Pétition de Paul Glasford, et autres, nom-
més pour surveiller la construction d'une Prison et
Cour de Justice' à Brockville, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu
de'nouveau à la table du Ureffier, comme suit

"Votre Comité a consulté la Pétition dont il
s'agit et il p-end la liberté de faire rapport que les
Pétitionnaires ont été chargés de surveiller la con-
struction d'une nouvelle Prison'et d'une Maison de
Justice à Brochville, district de Johnstoun, en vertu
de la 1ère Vict. chap. 28, qu'ils ont effectivement
bâti un 'édifice solide et convenable mais que la
dépense a ex'cédé la somme allouée par 'le dit Acte,
tout en suivant rigoureuse ment le plan tracé et ap-
prouvé par le"Bureau général "des Commissaires,
nommés en vertu de la 1ère; Vict. chap. 5. En
conséquence, votre Comités recommande qu'il soit
passé un .Acte our 'déclarer que les dettes con-
tractées 'par les Pétionnaires pour les fins susdites,
pour f£000 en sus dece que le dit Acte les au-
torisait à dépenser, soient payées par le Conseil de
District à même les fonds du district."

Ordonné,' Que le dit Rapport soit référé à un
Comité de toute la Chambre,Vendredi prochain.

M. 77rburn, du Comité permanent sur les Con-
tingents, 'a présenté à la Chambre le quatrième
Rapport dii dit Comité, lequel a été lu de nouveau
à la table du Greffier, comme suit

Que Gle econd Rapport de votre Comité a été
de nouveau pris en pnsidératior, conformément è,
l'Ordre de votre Honorable Chambre. -

Rapport sur la
Pétition de
Paul Glas.
ford, et autres.

Quatrième
Rapport sur les
Contingent.
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Quatrième
Rapport sur les
Contigente.

Que votre Comité trouve que votre Honorable
Chambre n'a rien réglé par rapport à la rémunéra-
tion qui doit être accordée à Messieurs Afred et
Alpheus Todd pour le toms qu'ils ont été employés
a travailler aux Indexs. Il a été nommé un Comité
dans cette vue pendant la dernière Session; mais
il n'a pas fait de rapport, comme on le verra par
la lettre de E. Parent, écuyer, Président de ce
Comité ; .néanmoins, il paraît que le Président
s'est-exprimé de manière à leur donner à entendre
qu'ils auraient quinze chelins par jour. Quoique
votre Comité soit pleinement convaincu que la
Chambre n'ait donné aucune promesse qui puisse
la lier à cet égard, il croit, néanmoins, que l'on man-
querait à la bonne foi, si l'on ne plaçait une cer-
taine confiance à la promesse donnée par un Pré-
sident au sujet des affaires soumises aux délibéra-
tions du Comité dont il est Président.

Après mûre délibération, votre Comité suggère
respectueusement deux modes d'arranger cette af-
faire ; le premier serait de placer Ces Messieurs
comme Clercs sur un pied permanent, depuis
l'époque et en la manière indiquées dans le Rapport
qu'il a reçu ordre de considérer de nouveau; et le
second, de leur accorder. 12s. 6d. par jour, con-
formément, au mémoire ci-joint qui indique, le
montant qui revient à chacun d'eux, depuis le com-
mencement de ce Parlement jusqu'à l'ouverture de
la présente Session, ce qui embrasse une période
de deux ans, trois mois et demi.

Votre Comité ne voit aucun motif de se départir
de la recommendation qu'il a faite d'abolir la charge
d'Assistant-bibliothécaire ; il recommande, en consé-
quence de payer 15s. par jour à Alpheus Todd pour
ses services dans la bibliothéque et 10s. par jour
pendant la vacance, lorsqu'il sera employé à tra-
vailler aux Indexs ou à tout autre ouvrage qu'il sera
chargé de faire comme écrivain.

EMoIRE des comptes de .Blfred et Alpheus Todd, pour avoir travaillé aux Indexs jusqu'à la présente
Session, (tel qu'inspecté par le Comité) :-

Alfred Todd.
Pour la vacance de 1842, depuis le 21 Mars jusqu'au 7 Septembre, (123jours

de travail à raison de 12s. 6d. par jour, les Dimanches non compris).. £76 17 6
Pour la vacance de 1843, depuis le 18 Novembre jusqu'au 28 Septembre,

(do. do.), 269 jours, à raison de 12s. 6d. par jour ................ î1s 2 6
£245 0 0

(Reçu du Greffier de la Chambre à compte, £105.)'
Pour ses services comme écrivain surnuméraire pendant les deux dernières Sessions.'. 244 10 ,

Total pour les deux dernières années et trois mois et demi£489 10 O

Alpheus Todd.
Pour la vacance de 1842, depuis le 22 Octobre jusqu'au 8 Septembre, 260

jours de travail, à raison de 12s. 6d. par jour, (les Dimanches non compris,£162 10 0
Pour la vacance de 1843, depuis le 17 Octobre jusqu'au 23 Septembre,

(do. do.), 271 jours, à raison de 12s. 6d. par jour.................. 169 7 6

(Reçu du Greffier de la Chambre à compte, £160.)
Pour ses services comme Assistant-bibliothécaire pendant les deux dernières Sessions....
Pour faire un sommaire des procédés de la Chambre ...... ........................

£331 17 6

229 0 0
12 10 0

Total pour les deux dernières années et trois mois etdemi..................... £573 17 6
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Après avoir de nouveau considéré la question
des Indexs, votre Comité soumet à votre Honorable
Chambre le ýrésultat de ses délibérations sur les
dépenses des bureaux du Greffier de la Chambre.
Votre Comité a chargé le Greffier de lui présenter
un Etat du personnel de ses bureaux, et des chan;ge-
ments qu'il y aurait à faire sous le point de vue le
l'utilité et (le l'économie; votre Comité l'a annexé
à ce Rapport.

En conséquence, votre Comité s'abstient de re-
commander de nommer aucun nouveau Greffier,
permanent, et que ceux qui sont maintenant em-
ployés, savoir:
Alfred Todd, 10 années de service, Clercs subor-
Tiaddeus Patrick, 10 do. do. donnés.
J. B. Moraud, 12 do. do.
Hfenry Hartney, 4 années et 8 mois de service.
Andrew Stuart, 4 do. service.
William Lindsay, 2½ do. do.
William Le Moine, 1 do. do.
V. A. Himsworth, 1 do. do.

King Barton, 8 do. do. dans la Chambre
d'Assemblée, dont une année
comme écrivain surnuméraire.

Charles FitzGibbon, pendant la présente Session à
la place de son frère,

soit continués comme écrivains surnuméraires à
raison de 15s. par jour à"commencer depuis cette
Session, et qu'à l'avenir le Greffier soit tenu de
choisir les Greffiers permanents parmi ce nombre et
selon leurs mérites, chaque fois que l'occasion se
présentera; et aussi que les écrivains temporaires
qui seront employés par le Greffier, pendant les
Sessions, ne reçoivent que 1Os. par jour seulement.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
David Thorburn,

Chambre de Comité, Président.
7 Novembre, 1843.

Quatrième
Rapport surie
Continigent&.
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ýBureau du Greffier, Assemblée Législative,
Kingston, 28 Octobre, 1843.

MoNsIEUR,

Conformément à l'ordre du Comité permanent
des Comptes Contingents, "qui m'enjoint de lui pré.
senter un Rapport sur le personnel de mes Bureaux,
et si je pense " qu'il est nécessaire de faire quelques
changements pour faciliter l'expédition de la Cham-
bre, en plaçant un plus grand nombre de clercs sur
un salaire annuel, et si l'on ne devrait pas changer,
dans des vues d'économie, le mode actuel de payer
les écrivains surnuméraires à raison de los. par jour
le six heures; " j'ai l'honneur de faire rapport, que

je considère que les salaires annuels des officiers
permanents de la Chambre sont pleinement sufli-
sants pour les rétribuer. Pendant les séances du
Parlement, il est absolument nécessaire d'employer
des écrivains surnuméraires à tant par jour, sans
quoi les affaires de la Chambre seraient grandement
retardées. Par exemple, dans le moment actuel,
chaque officier, soit permanent ou surnuméraire, est
pleinement employé aux affaires de routine de la
Chambre, tel qu'à faire et préparer le Journal,
dresser les Ordres du jour, les Listes des Comités,
et les Ordres (le référence, grossoyer les Bills, en-
dosser les Pétitions et les :Documents publics mis
devant la Chambre,(et ils sont plus volumineux cette
Session qu'à l'ordinaire), copier pour les imprimeurs,
leur préparer de la matière et corriger les épreuves;
assister aux séances des Comités spéciaux et por-
manents, prendre les notes et recevoir des témoi-
gnages; traduire en français presque tous les docu-
ments présentés à la Chambre et en faire une copie
au net, et faire beaucoup d'autres ouvrages qu'il
est presqu'impossible d'énumérer ici; et je trouve
dans le moment actuel que je n'ai pasmême assez
d'assistance pour expédier l'ouvrage avec célérité.
Vendredi, des communications "très-imnportantes
concernant l'éducation, ont été présentées à la
Chambre, et elle en a ordonné l'impression dans
les djeux langues ; il sera absolument nécessaire que
ces documents soient entre les mains des Membres,
afin qu'ils puissent les consulter, avant de passer un
nouveau Bill d'éducation ; et je déclare solemnelle-
ment qu'il n'y a pas, dans le moment actuel, un seul
écrivain qui ait le loisir de les copier pour les impri-
meurs, et qu'à moins que les originaux ne soient
envoyés aux imprimeurs, (cé qui est une pratique
très-dangereuse), il s'écoulera plusieurs jours avant
que les Membres de la Chambre puissent obtenir
ces renseignements importants. Je crains, en par-
lant ainsi, de m'écarter (le l'ordre qui m'a été donné
par le Comité, mais je crois qu'il est de mon devoir
envers la Chambre et envers moi-même, d'exposer
ces faits ; car je conçois humblement que je ne doisi
pas avoir les mains liées en ce (lui concerne l'expé-
dition des affaires de routine de la Chambre. Je
suis responsable que l'ouvrage se fasse avec toute
l'expédition possible ;ý et j'ose me flatter que le]
Comité me fera la justice <le dire que, depuis l'ou-
verture de ce Parlement, je n'ai pas souffert que
l'ouvrage fut en retard.

Quant à la question d'économie, savoir, si l'on ne
devrait pas changer le mode de payer les écrivains
surnuméraires, à raison de 10s. par jour de six
heures; je réponds, sans hésiter, que ce salaire est
beaucoup trop élevé. -Je Iecommande humblement
au Comité 'd'accorder 15s. par jour à cette classe
d'officiers, à commencer depuis cette Session, et si
l'on avait besoin d'aucun d'eux pendant la vacance,
je conçois que os. serait une rémunération stuffi-
sante. Si le Comité croit qu'il soit' nécessaire. de
donner des salaires permanents à quelques'autres
clercs,je'considère'que ce n'est que rendre justice
à Me' srs. Alfred Todd et Thaddeus Patrick, de
déclarer que 'le choix devrait tomber sur eux; car
j'apprends .uedans le Hit-Câidà,leur salaids&
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Aussi, Conseil Législatif,
8 Novembre, 1843.

Ordonné, Que l'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a con-
couru dans l'Adresse à Sa Majesté, au sujet du
Siége du Gouvernement.

Attesté,

Si1gc du Gou-
verneinent.

Charles De Léry,
Dép. Greffier Cons. Lég.

Et aussi, Conseil Législatif,
8 Novembre, 1843.

Ordonné, Que l'un des Maîtres en Chancellerie se
rende à l'Assemblée Législative, et :informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
l'Adresse à· Son Excellence le Gouverneur-
Général, accompagnant les présentes,- priant
Son Excellence de transmettre l'Adresse à la
Reine, au sujet du Siége du Gouvernement,
au Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté
pour les Colonies, afin qu'elle puisse être mise
au pied du Trône; à 'laquelle il demande le
concours de l'Assemblée Législative.

Attesté,
Charles de Léry

Député-greffier du Conseil Législatif.

(L'Adresse est comme suit:)
.1 Son Excellence le Très-honorable Sir CiA RLEs Adresse.

TiuEopirurUs M ETcALPE, Baronnet, Chevalier
Grand'Croix du Très-honorable Ordre du Bain.
un des Membres du Très-honorable Consi.l Privé
de Sa Majesté, Gou'verneur-Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, Capitaine-énéral et
Gouverneur-en-chef des 'rovinces du Canada, <le
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, et de
l'Isle-du-Prince-Edouard, Vice-amiral en icelles
etc. etc. etc.

Qu'ir'PLAIsE A VOTRE ECELLENCE

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Sa Majesté,
le Conseil Législatif et l'Assemblée Législative du
Canada, assemblés en Parlement Provincial, de-
mando*ns qu'il nous soit permis 'de présenter à
Votre Excellence;notre himble demande, 'quevous

montait toujours à la somme de £200. C'est au
Comité, néanmoins, à fixer ce salaire comme il le
jugera convenable.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

W. B. Lindsay,
Greffier de l'A ss.

A David Thorburn, écuyer,
Président (lu Comité permanent sur les Conting.

Ordonné, Que cent-cinquante exemplaires des Impression
second et quatrième Rapports du dit Comité dISe tlpports.
soient imprimés pour l'usage des Membres de
cette Chambre.

Ordonné, Que les dits Rapports soient référés à
un Comité de toute la Chambre, Mercredi pro-
chain, et que ce soit alors le premier Ordre du
jour.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings ngô du
Taylor, écuyer, l'un des Maîtres en Chancellerie. consei Légis-

latif.
M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé un Bill,, intitulé,
" Acte pour révoquer une Ordonnance du Bas-Ca- Bill des ban.
nada. intitulée, ' Ordonnance concernant les Ban- queroutes.

queroutiers, et l'administration et la distribution <le
leurs effets et de leurs biens,' et établir des dispo-
sitions à cet objet dans toute l'étendue de la Pro-
vince du Canada," auquel il demande le concours
de l'Assemblée.
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Adresse. voudrez bien transmettre notre Adresse au sujet du
Siège futur du Gouvernement Provincial de Sa Ma-
jesté en cette Province, en la manière que Votre
Excellence le jugera convenable, pour qu'elle soit
déposée au pied du Trône.

R. E. Caron, Orateur.
Conseil Législatif,

8 Novembre, 1843.
Et ensuite il s'est retiré.

Bil des ban. Un Bill, grossoyé, du Conseil Législatif, intitulé,
queroutes. "Acte pour révoquer une Ordonnance du Bas-

Canada, intitulée 'Ordonnance concernant les Ban-
queroutiers, et l'administration et la distribution de
leurs effets et de leurs biens,' et établir des dispo-
sitions pour cet objet dans toute l'étendue le la
Province du Canada," a été lu pour la première
fois.

Conseil de
King's College
a Toronto.

Etat du nom
des peronnes
empIoyées aur
départements
publics.

Sur motion de l'Hcpn. M. Sherwood, secondé par
M. Cartwvright,

Ordonné, Que le Conseil de King's College,
d'York, maintenant Toronto. dans cette partie
de la Province ci-devant le Haut-Canada, soit
entendu à la barre de cette Chambre par son
Conseil contre le Bill intitulé, " Acte pour
pourvoir à ce que les fonctions collégiales et
universitaires du Collége établi en la cité de
Toronto, dans le Haut-Canada, puisse s'exercer
séparément, pour- incorporer certains autres
Colléges et Institutions Collégiales avec l'Uni-
versité, et pour établir et régir ce dernier
établissement d'une manière plus efficace et
satisfaisante."

Sur motion de l'Hon. M. Sherwood, secondé par
M. Dunlop,

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, un Etat indiquant les
noms de toutes les personnes qui, le premier
jour de Janvier, 1838, tenaient quelque emploi
dans aucun des départements publics liés aux
Gouvernements, soit du Haut ou du Bas-
Canada, les noms de toutes les personnes qui
ont été employées dans les dits départements
depuis cette époque, soit avant ou depuis
l'Union, et jusqu'à ce jour; la date de leur
nomination; si elles ont été nommées d'une
manière permanente ou temporaire; le mon-
tant du salaire de chacune d'elles, s'il a été
augmenté de tems à autre ; les noms des per-
sonnes qui ont été destituées de leurs charges
depuis cette époque ; si on leur a donné quel-
ques pensions ou indemnités, ou bien si elles
ont été nommées à d'autres charges, ou autre-
ment.

Ordonné. Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Siége du Gou. L'Hon. Procureur-général Baldwin a proposé,
vernement. secondé par l'Hon. Procureur-général Lafontaine,

Que cette Chambre concourt dans l'Adresse de
l'Honorable Conseil Législatif à Son Excellence le
Gouverneur-Général, priant Son Excellence,, de
transmettre l'Adresse réunie à la Reine, au sujet
du Siége du Gouvernement, au principal Secrétaire
d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, afin qu'elle
puisse être mise au pied du Trône, et que le blanc
dans icelle soit rempli avec les mots " Assemblée
Législative," et que la dite Adresse soit signée par
M.'Orateur, de la part de cette Chambre.

La question ayant été mise sur la dite motion,
il s'en est suivi une division, et les noms ayant été
demandés, ils ont'été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Arnstrong, Aylwia, Balloin, Barthe, Berthelot,

Rlack, Boswiell, Boutillier, Chabot, Child, Christie, Crane, Der.
hishire, DeVitt, Dunni, Durand, Forbes, Poster, Gilchrist,
Ianilton, )Iincks, Ilolies, Jubin, Jones, Judah, Lacoste, Lafon.
taine, Leslie, D. McDonald, J. S. Macdonald, iVoore, Morin,
Neilson, Papineau, Pnrke, Pwell, Prire, Quesnel, Simpson,
Small, Taché, Turcotte, Turgeon, D. B. Viger, L. M. Viger,
et Wakeßeld.-'40.)

CONTRE.
Messieurs Bouilton, Canmcron, Cartrright, Cook, Duggan,

Dunlop, liopkins, .fohnsgto,, AcLean, Mierritt, Morris, Murney,
Roblin, Ilenry Smnith, Ilarmannuis Smith, . Sherwood, Stewart,
Thonpson, Thorburn, Williams et Voodu.-(21.)

Ainsi, elle a été emportee dans l'afllirmative, et,
Résolu, En conséquence.
Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Hono.

rable Conseil Législatif, informant leurs Hon-
neurs que cette Chambre a concouru dans
l'Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de transmettre
l'Adresse réunie à Sa Majesté, au sujet du
Siège du Gouvernement, au Principal Secré-
taire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies,
afin qu'elle puisse être mise au pied du Trône.

Ordonn, Que l'Hon. Procureur-général Bald-
win porte le dit Message au Conseil Législatif.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, fixé pour Samedi Banques à

prochain, pour la seconde lecture du Bill pour chartes.
autoriser les Banques à charte en cette Pro.
vince à tenir des livres ouverts dans le
Royaume-Uni, pour le transfert des Actions
des dites Banques, soit remis à Mardi prochain.

Sur motion de M. Holmes, secondé par l'Ilon. Bill des ban.M. Viger,
Ordonné, Que deux cents exemplaires du Bill

grossoyé du Conseil Législatif, intitulé. "iActe
pour révoquer une Ordonnance du Bas-Ca.
nada intitulée, "Ordonnance concernant les
Banqueroutiers, et l'administration et la distri-
bution (le leurs effets et de leurs biens,' et
établir des dispositions pour cet objet dans
toute l'étendue de la Province du Canada,"
soient imprimés dans la langue française, pour
l'usage des Membres de cette Chambre.

Ordonné,Que la Pétition du Très-révérend Evêque
de Toronto, contre le Bill de l'Université du
Haut-Canada, soit imprimée de nouveau, pour
l'usage des Membres de cette Chambre, savoir,
mille exemplaires dans la langue anglaise, et
deux cents exemplaires dans la langue française.

pétition du
Lord Evque
de Toronto.

M. Johnston, du Coinité de toute la Chambre sur compagnie du
le Bill pour amender la charte de la Compagnie du, Pont de Clea.
Pont (le Catarakoui, a fait rapport, conformément rakoui.
à l'Ordre, des amendements faits au dit Bill par le
Comité, lesquels amendements ont été lis de nou-
veau à la table du Greffier, et adoptés par la
Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

M.Roblin, du Comité de toute la Chambre sur Impression
le premier Rapport du Comité permanent sur les
Impressions, a fait rapport, conformément à l'Ordre,
de la Résolution du dit Comité, laquelle Résolu-
tion a été lue de nouveau à la table du Greffier, et
adoptée par la Chambre; et elle est comme suit :-
. Résolu, Que les Impressions journalières de la

Chambre, durant la présente Session, dans la
langue anglaise, soient donnés à Edward John
Barker, et celles dans la langue française à
Messieurs Desbarats et Derbishire.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour autoriser Aqueduc de
le Maire, les Echevins et les Citoyens de Montréal, Montr6al.
à acheter, acquérir etposséder la propriété main-
tenant connue sous le nom de l'établissement hy-
draulique pour fournir de l'eau à la cité de Montréal
a été lu une seconde fois.
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qtcduc de RéÔlcu,'Que le dit Bill soit référé à un Comité
choisi, composé de M. Holmes, M. Quesnel, M.
M. L. N. Viger, M. DeWitt et M. Leslie, pour
en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

. jiarrison; Conformément à l'Ordre, un Bill pour autoriser
la Cour (lu Banc de la Reine et la Cour de Chan-
cellerie à admettre, suivant leur discrétion, Samuel
B. Harrison à pratiquer comme Procureur et Sol-
liciteur en icelles respectivement, a été lu une
seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

i)btriction L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
lesrivières. en Comité sur le Bill pour empêcher l'obstruction

des rivières et ruisseaux du laut- Canada, étant lu:
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
M. Jolnston a pris le fauteuil du Comité; et après

y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Johnston a fait rapport que le Comité avait

fait plusieurs amendements dont il avait ordre de
faire rapport à la Chambre, quand il lui plairait de
le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

Pnitencier L'IIon. M. Daly, l'un des Membres du Conseil
Provincial. Exécutif de Sa Majesté, a mis devant la Chambre,

par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,
Etats des comptes et affaires du Pénitencier Pro-

vincial, pour l'année 1842 et 1843, transmis pour
l'information de l'Assemblée Législative, en con-
formité du statut du Haut-Canada, 4e Guill. 4,
chap. 37.

(Pour les dits Etats, voir Appendice (G. G.)

Peches Britan- L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
niques du en Comité sur le Bill pour incorporer certaines per-
colfe ýSt. Lau-
rent. sonnes y nommées, et autres, qui créeront un fonds

pour faire le commerce des pêches Britanniques
dans le golfe St. Laurent et le district de Gaspé, et
ouvrir des mines.dans le dit district, sous les noms
et raison de la Compagnie des mines, du commerce
et des pêches de Gaspé, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Roblin a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Roblin.i a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, Vendredi prochain.

Droits Impéri. Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que la Cham-
aux. bre se forme en Comité, pour prendre en con-

sidération s'il est expédient de présenter une
Adresse à Sa Majesté, au sujet des droits Im-
périaux payables sur les importations, dans
cette Province, d'ouvrages pour l'avancement
des connaissances utiles, qui ne sortent point
des presses Britanniques, soit remis à demain,
et que ce soit alors le premier Ordre du jour.

On remet des Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas
Ordres du jour. été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Simpson, secondé par M.
Hamilton,

La Chambre s'est ajournée.

JeuLdi, 9 Novembre, 1843.

M e du ESSAGE du Conseil Législatif, par les Maîtres
consi" Lgi en Chancellerie:-

. M. L'ORATEUR,
Le Conseil, Législatif a passé les Bis suivants,

sans anìtideménts :..

Acte pour autoriser le Supérieur et les Direc- Séminaire de.
teurs du Séminaire de Québec à acquérir et posséder Québec.
des propriétés jusqu'à un certain montant, indé-
pendamment de celles qu'ils possèdent déjà."

" Acte pour réprimer les Processions des partis, Processions de
dans certains cas." partis.

"Acte pour décourager les Sociétés secrètes."
" Acte pour amender l'Acte relatif à la ligne de

division entre les districts de Niagara et de Gore."
Aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,

avec des amendements auxquels il demande le con-
cours de l'Assemblée:

Sociétés
secrbtes.
Dlivision du
district deGore
et Niagara.

"Acte pour pourvoir à la manière de convoquer Assemblées
les Assemblées publiques en cette Province, et y publiques.
maintenir l'ordre et pour mieux conserver la paix
publique aux dites Assemblées."

"Acte pour mieux assurer l'indépendance du Indépendance
Parlement de cette Province." du Parlement.

Et aussi, Conseil Législatif,
Jeudi, 9 Novembre, 1843.

Ordonné, Que les Maîtres "en Chancellerie se
rendent à l'Assemblée Législative, et infor-
ment cette Chambre que §on Excellence le
Gouverneur-Général a fixé demain, à deux
heures, à la Maison du Gouvernement, pour
recevoir les Adresses des deux Chambres, et
que le Conseil Législatif se propose d'être là
a ce tems.

Attesté,
Charles De Léry,

Dép. Greffier du Conseil Législatif.
Et ensuite ils se sont retirés.

Les Pétitions suivantes ont*été séparément pré-
sentées, et mises sur la table:-

Par M. Hale, la Pétition du Très-révérend
Evéque de Montréal, et autres, habitants du Bas-
Canada.

Par M. Holmes, la Pétition de H. Solomon, et
autres, syndics de la Congrégation des Israélites de
Montréal.

Par M. Christie, la Pétition de Joseph Pquet, et
autres, pilotes pour la navigation du St. Laurent,
entre les ports de Montréal et de Québec.

Par M. Lacoste, la Pétition de l'Honorable
Grant de Longueuil, et autres, habitants de la ville
de St. Jean, et de ses environs ; et la Petition de
Guillaume D'Eschambault, médecin, du village de
Laprairie de la Magdeleine.

5 Pétitions
présentdes.

Un Bil, grossoyé, pour autoriser la Cour du
Banc de la Reine et la Cour de Chancellerie, a
admettre, suivant leur discrétion, Samuel B. Har-
rison à pratiquer comme Procureur et Solliciteur en
icelles, respectivement, a été lu pour la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,
" Acte pour autoriser la Cour du Banc de la
Reine, et la Cour de Chancellerie, à admettre,
suivant leur discrétion, &amuel Bealy Harri-
son à pratiquer comme Procureur et Solliciteur
en icelles respectivernent."

Ordonné, Que l'Hon. M. Boulton porte le dit
Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill grossoyé, pour amender la charte de la Coaie
Compagnie du Pont de Catarakoni, a été lu pour la du Pond,
troisième fois. > Catarakoui.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cartwriy : prte e t Bil au

Coiseil Législatif, et demat de son concours.
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Pdon lu. Conformément à l'Ordre du jour, la Pétition sui-
vante a été lue

De Michael Rtyan, et autres, habitants des town-
ships d'A djala et Mono, demandant une aide pour un
chemin.

Pétition (le
Hecnry Gorc et
autres, réfé~rée.

Ordonné, Que la Pétition de Henry Corse, et
autres, habitants le la cité de Montréal, pre-
sentée à la Chambre, le six du courant, soit
référée au Comité spécial auquel a été référé
le Bill pour autoriser le Maire, les Echevins et
Citoyens de lontréal, à acheter, acquérir et
posséder la propriété maintenant connue sous
le nom de l'étalissement hydraulique pour four-
nir de l'eau à la cité de Mfontréal.

M. Hale, dii Comité permanent des Bills privés,
port sur les a présenté à la Charmbre le huitième Rapport du
Hnfla Priva. dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du

Greflier, comme suit:-
"Votre Comité a considéré la Pétition de Alex-

ander Fraser, <le la paroisse le St. Valier, et trouve
que les faits sont comme suit -

La Léislature du Bas-Canada, a passé, dans la
-le année du Règne de feu Sa Majesté, le Roi

Geo-rc . (chapitre 20.) un Acte qui accorde à
Atlexis Gosselin, le privilège d'un péage, pendant
vingt-cinq ans, sur le pont quiil a construit sur la
riviére Boyer. dans la dite paroisse ; ce privilége a
ensuite été cédé au Pétitionnaire, par l'épouse du
dit Gosselin. qui l'avait obtenu de lui à titre <le dona-
tion ; le dit terme est expiré en 1S37, et le pont a
été détruit par les glaces ; et le Pétitionnaire désire
maintenant obteniil'autorisation (le le reconstruire.
et le privilège <le percevoir les péages pendant
cinquante ans.

Votre Comité a interrogé plusieurs Membres de
votre Honorable Chambre qui sont plus ou moins au
fait des circonstances de l'affaire ; d'après leur
témoignage, il paraîtrait que le public souffrira des
inconvénients graves si ce pont n'est pas rebâti
mais comme le"Conseil de District n'a pri.s aucune
mesure à cet égLard, il est désireux que l'on puisse
obliger les habitants de le construire à leurs frais.
Votre Comité conçoit donc que le seul moyen de
faire disparaître cet inconvénient, est d'accorder au
Pétitionnaire le privilége qu'il demande, et <le pas-
ser un Acte à cet efl'eten Umitant, néanmoins, la
durée de ce privilège à vingt ans, etdonnant au Gou-
vernemnent le droit le reprendre le pont en aucun
tems, en en constatant et payant la valeur, en la
manière ordinaire."

IZ.lipport sur la M. Chabot. du Comité spécial auquel a été référée
I'min dc J. la Pétition de J. Ducal, écuyer, et autres, officiers
Duvat, dcr. de la Société d'Education du district <le Québe, a

présenté à la Chambre -le Rapport di dit Comité,
lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier,
comme suit :-

"Après avoir consulté la Pétition de J. Duval,
écuyer, et autres officiers le la Société d'Education
du district <le Qurébec, qui demandent a être incor-
porés dlans la vue de répandre l'éducation dans. la
Province, votre Comité est d'avis d'accéder à la de-
mande des Pétitionnaires, et il prend la liberté <le
recommander qu'il soit introduit un Bill à cet effet."

Ordonné, Que M. Taché ait la permission d'intro-
'oni de Boyer. .duire un Bill, pour renouveler et continuer,,

pour un certain tems, les priviléges accordés
par un certain Acte du Bas-Canada, y men-
tionné, à Alexis Gosselin, et ses héritiers ou
avans cause, relativement à un certain pont sur
la rivière Boyer, dans le comté de Bellechasse.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Quesnel ait la permission d'in-
troduire un Bill pour incorporer les Danes
11eligieuses du Sacré Cour de Jésus, cIe la
paroisse de St. Jacques de l'.dchigan, dans
le district de Montréal, pour les fins de l'édu-
cation.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Ordonné, Que M. McCulloch ait la permission die
s'absenter de cette C hambhre, jusqu'au premier
du mois prochain, pour afTaiires urgentes.
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Sur motion de l'l-on. Procureur-général Lafon-
taine.secondé par lion.Procureur-gènéral Baldon, du Parieent

Ordonné. Que les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé "Acte pour
mieux assurer l'indépendance di Parlement de
cette Province," soit maintenant pris en con-
sidération.

La Chambre a. en conséquence, procédé à prendre
les dlits amendements en considération.

Et les dits amendements ont été lus, et sont
comme suit:

Feuille 1. ligne 12.-Retranchez " passation <le cet
Acte" et insérez "fin di présent Parlement."

Feuille 1. ligne 14.-Après " inhabile à" retran-
chez le mot " et" dans la 20e ligne.

Feuille 2. ligne 27. Après "lois." Pourvu toi-
jours que rien de conteni dans la disposition
précédente n'affectera, ni ne sera pensé affecter
aucune personne qui, étant Membre du Conseil
Exécutif, remplira aussi les charges suivantes,
savoir: celles (le Reccveur-générIal, Inspecteur-
général, Secrétaire de la Province. Commis-
saire les Terres de la Couronne, Procureur-
général, Avocat-général. Sollicitour-général,
Président du Bureau <les Travaux Publics,
légistrateur de la Province, du Arpenteur-

Feidlle 2. ligne 41 et 42.--Retranchez "Après la
passation de cet Acte, osera" et insórez, "qui
étant élu après la passation de cet Acte osera."

Feuilles 2 et 3.-Retranchez les troisième et
quatrième clauses.

Feuille 3. ligne :91.-Après " Juges de Circuit"
insérez " tous les Membres <lu Clergé te l'Eglise
TlAnglcrre ou d'Ecosse, et tous Prêtres ou
Ministres, soit de l'Eglise de oSome ou le toute
autre croyance ou pr'ofession religieuse.

Préambule, ligne 3.-Retranchez "Parlement" et
insérez "' Assemblée Législative."

Titi.-Retranchez " Parlement" et insérez "IAs
semblée Législative."

Et les <lits amendements ayant été lus de nou-
veau, ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné. Que l'IIon. Procureur-général La on-
faine reporte le dit Bill au Conseil Législatif, et
informe leurs Honneurs que cette Chambre a
adopté leurs amendements.

Ordonné, Que M. Price soit ajouité au Comité
permanent de Priviléges et EIections. ený rein-
placement le l'Honorable George Moff'att, qui
a résigné son siège dans cette Chambre.

Ordonné, Que l'Ordre lu jour, pour (lue la
Chambre se forme en Comité sur le Bill pour
pourvoir à la régie des Douanes, et aux matières
relatives à la perception lu Revenu Provincial,
soit remis à Lundi >rochain : les Ordres du
jour, pour la seconde lecture du Bill pour
expliquer un Acte passé dans cette partie de la
Province nommée le HllUt-Canada dansla
troisième année du Règne de Sa Majesté,
intitulé, e Acte pour confirmer et régler la
vente de certaines terres pour payer les taxes

On remet des
Ordres du jour.

Régie dee <lau-
ans.

Ventes de
trrts pur"'
payer les taixel.

Les Danesne.
ligieuses, et.

Congé accu.
6 a X. le-

Cuuloch.
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ddans le district d'Ollawa;" pour la seconde
du dilstrict lecture du Bill pour confirmer et valider cer-
eOttawa. tains-Acts officiels des offices de Régistraire,

Greffier de -la Paix, Greffier. de la, Cour de
District et Régistraire, de la Cour surrogate
(lu district: de l'Ou1aia, et pour la seconde

Banque de lecture du ,il pour amender l'Acte qui
siagara. incorpore la Banque du district de Niagara,

en prolongeant le tems fixé pour le versement
dli capital de cette Banque, soient remis aà

fiA Pour Co71 Mardi, prochain : les Ordres du jour, pour la
ierver les bùtes seconde lecture <u Bi pour la conservationdes

ve.êtes fauves et lu gibier n cette Province, et

dopour dlérendre'de chasser le Dimanche ;, pour
Compaglied la seconde lecture du Bill pour remettre en
rayuga pourcatiiq ur vigueur un.Acte passé par le Parlement <le lafabriquer le

v~r.ci-devant Province du liaut-C 'anada.,dans la
5e Guili. IV, chap. 18, qui incorporait
certaines personnes y mentionnées et leurs
associés, sous les noms, et, raison de la
Compagnie <le L'alyuga pour la manufacture

Emprisonne. du verre, et pour la seconde lecture <u Bill
ment your pourabolir l'emprisonnement pourdette en exé-
dettes. cution d'un jugement, et punir les débiteurs

frauduleux, soient remis à Mercredi prochain:

ranlWllnd. Ordre du Jour pour qu la Chambre se
forme en Comité pour' prendre on considé-
ration s'il est expéd 'ient ,d'amender, un cer-
tainr Acte du Parlement dui
passé dans la septième année du RègYne de feua
Sa Maz-jesté Giiili. IV, intitulé, "Acte pour
pourvoir- achever permanemment le Canal <le

Part inivid- IVell and, et pour d'autres fins y 'mentionnées ;"
fals sur le Ca- et aussi, un certain autre Acte du Parlement du
dlles sur le Ca-.
r:i Welland. Haut-Canada, passé dans la 4e et 5e annéedu

Règne <le Sa présente M ajesté, intitulé, "Acte
pour autoriser la Province à eachterles parts
dans le Ca-nal <luIllad qui appartiennent
aux individus," soit remuis à .Jeudi prochain; et

I ~ les Ordres (lu joui-, pour la seconde lecture du
de transportce Bill pour autoriser le Président du Comité (le la
Canada. Compagnie d'Assurance et (es transports inté-

rieurs en Canada,àa poursuivre et à être pour.
ition de suivi au nomde la dite Compagnie: pour queito de la Chanîibre se forme 'en Comitéý sur le RappoitJ. i. Caldwel, du Comité spécial auquel a été référée la Péti-et autres. tion de John S. Caldveli, et autres, roprié-

taires de vaisseauix naviguant das e golfe
l'ropriétés Ion. St. Laurent our que la Chambre seforme

meres. en Comnité sur le Bill p ou le secousdsen
<èeurs deres rpiés fncère dans certains

Contingents. cas dans l' anada-Ouest, et pour que la
C hamrre se fior me oen Comité sur le troisième
Rapport du Comité permanent sur, les Contin-

gents, soientiremis à Vendredi, le dix-sept du
LA. Uarlier. courant.

J. A. P.DBarbier. >
Ordonné, Que l'Ordre du jour pour la seconde

lecture du Bill pour naturaliser Jacqles Adrien
1ierre. Barbier et, Eiiphrasie Barbier, son
épouse, soit remis à demain.

Ordonné, Que, lorsque cette Chambre s'aour-
Dirit, elle s'ajourne à demain à une heure M.

ruisseaux d lOt-aaa, e t orapr, scone

Obltruction M. Join ston, du 'Comité, de toute -la Chambre'surlect Bih pour empêcher ' l'obstru iondes rivières et

desrivère. rincorpore dulautBanedu district de Niara,on

ormément à l'Ordre, des amndements faits au dit
dil parle Comité, lesquels amendements ont ét
bus de 'nouvau à la table du Greffier,et adoptés

pala Chamfbre.',"
Ordoneé, Que' le d Biltel qu amendé, soit

grossoréet lu pour la troisième fois, Mardi
prochain.

Association de
la bibliothèque
commerciale
dte Montréal.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer
les Membres de l'Association de la bibliothéque
commerciale de Montréal, a été.. lu une seconde
fois.

Ordonné, .Que le dit Bill soit grossoyé.
P2

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer La Banque du
certaines personnes qui font le commerce de Banque, Peuple.
dans la cité de Montréal, sous les nom et raison de

La Banque du Peuple," a été lu une seconde fois.
Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité

choisi, composé de M. Quesnel, M; .Holmes,
M. Leslie, M. Simpson et M. Boutillier, pour
en faire rapport avec -toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer querir per-
sonnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme Droite ImpCri-
en Comité pour prendre en considération s'il est aux.
expédient (le présenter une Adresse à Sa Majesté,
au sujet des droits Impériaux, payables sur les
importations, dans cette Province, d'ouvrages pour
l'avancement des connaissances utiles qui ne sortent
point des presses Britanniques, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Simpson a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Simpson a fait rapport que le Comité

avait passé plusieurs Résolutions, lesquelles Résolu-
tions ont été lues de nouveau à la table du Greffier,
et adoptées par la Chambre, et elles sont comme
suit:

1. Résolu, Que,l'avancement des connaissances
utiles est d'une si grande importance qu'il
mérite l'attention de tous les gouvernements,
et "Plus particulièrement celle des gouverne-
ments qui se conduisent d'après les principes
de la constitution Britannique.

2. Résolu, Que l'un des moyens les plus efficaces
pour promouvoir cet objet inappr,éciable est
<le faciliter l'introduction des meilleurs ouvrages
sur les connaissances utiles, au plus bas prix
possible.

3. Résolu, Que, sans mettre en question la sagesse
des règlements qui prohibent l'importation des
contrefaçons d'ouvrages publiés dans le Roy-
aume-Uni, et dont l'auteur s'est -réservé le
privilège de la réimpression, il ,n'est, dans
l'opinion de ce Comité, ni sage ni compatible
avec une ,saine politi ue d'entraver l'importa-
tion d'ouvrages pour I avancement des connais-
sances utiles, écrits et publiés originairement
dans les pays étrangers.

4. Résolu, Qu'en conséqluence de la situation et
des circonstances particulières de ce pays, une
très-grande portion de ses habitants parlent la
langue française'; et que, pour cette raison,
les principaux ouvrages dont elle a besoin dans
les trois grandes branches des connaissances, la
religion, la littératureet le droit, sont en fran-
çais, et doivent venir de France.

5. Résolu, Qu'une huinbleAdresse soit présentée
à Sa Majesté pour la prier de vouloir bien
adopter: les mésures qu'e lcnjugera onvenables,
en sa sagesse, pour faire disparaître les obstacles
occasionnes par les droits~ considérables que
l'Acte du ParlementImpérial a imposés sur les
livres de la clasë désigrée plus haut, et qui
sont de nature à promouvoir la dissémination
des connaissances importantes: et pour assurer
en même tems Sa' Majestéý que nous sommes
convaincus qu'en agréant cette prière, elle
augmentera le bonheur et la prospérité de ses
sujets on cette Province.

Résolu, Qu'il soit nommé ,un Comité spécial de
_trois Membres, pour préparer et faire rapport
d'un Projet dune hum bleAdresse à Sa Majesté,
en cônformité des dites Résolutions.

Ordonné. Que lHon. M. Black,M.Simpson et
Y.' Merriee, composent le dit Comité.
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Administra.
ion de la Jus.

'ire au B..c.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour amender la loi relative
à l'administration de la Justice dans le Bas-Canada.
étant li;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit déchargé
et que le Bill soit référé de nouveau au même
Comité spécial auquel il avait déjà été référé.

incorIKoation L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
des villes. etc. en Comité-sur le Bil qui pourvoit à l'incorporation

des townships, villes, comtés et cités <lu Haut-
Canada, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Clild a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Child a fait rapport que le Comité avait

fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, demain.

Alork, sur motion de M. Dunlop, secondé par
l'Hon. M. Morin.

La Chambre s'est ajournée.

Ve'ndredi, 10 NVovenibre, 1843.
Une heure, P. M.

Election con. PRINCE, président du Comité nommé pour
tc'te de lZus- l. entendre et décider les mérites de la Pétition

d'Alexander Findlay, et autres, électdurs du comté
de Russell, se plaignant de l'élection et du retour
illégal de William Stewart, écuyer, comme membre
pour représenter le comté de Russell dans ce présent
Parlement, a présenté à la Chambre le Rapport final
du dit Corfité, lequel a été lu de nouveau à la table
du Greffier, comme suit:-

" Le Comité choisi, nommé pour décider les
mérites de la Pétition d'Alxander Findlay, et
autres. électeurs du comté de Russell, se plaignant
de l'élection et du retour illégal (le William Stewart.
écuyer, comme membre pour représenter ce comté
dans ce Pàrlement, prend la liberté de soumettre
les Résolutions suivantes, comme sa décision finale
sur ce sujet-

Résolu, Que c'est l'opinion de ce Comité, qu'Ed-
ward MUalloch, écuyer, officier-rapporteur du
comté de Russell, à la dernière élection d'un
Membre pour représenter ce comté dans le Par-
lement Provincial, ne résidait pas dans le dit
comté lors de la dite élection, et n'y avait pas
résidé dans les douze mois qui l'ont précédée.

Résolu, Que les dispositions de la 13e section du
statut Provincial, 6e Victoria, chap. 1er, n'ont
pas été mises à effet quant à la nomination de
l'Officier-rapporteur à l'élection dont il s'agit,
ni de la part de l'Oflicier-rapporteur en agissant
en cette qualité.

Résolu. Que les dispositions de la dite 13e clause
du dit Acte, dans l'opinion du dit Comité, sont
établies simplement pour servir de gùuide, et
que leur non-exécution n'est pas suffisante pour
vicier l'élection en question.

Résolu, en conséquence, Que l'élection et le re-
tour de William Stewart, écuyer, comme repré-
sentant du comté de Russell. choisi à la dite
élection, sont légaux et valables.

Résolu, Que la Pétition d'Alexander Findlay, et
autres, contre la dite élection, n'est ni frivole
ni vexatoire.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
John Prince,

Président.
Chambre de Comité,

10 Novembre, 1843.

Ordonné, Que, lorsque cette Chambre s'ajournera, Ajounement
elle s'ajourne à cinq heurs, P. M. ce jour.

M. l'Orateur a fait rapport que les deux Chambres
s'étaient rendues auprès de Son Excellence le
Gouverneur-Général, ce jour, avec leurs Adresses;
auxquelles Adresses il avait plu à Son Excellence
de donner la rrsponse suivante:-

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,
Et Jcssieurs de la Chambre d' Assemblée,

Je transmettrai votre Adresse réunie au Secré-
taire d'Etat de Sa Majesté, afin qu'elle puisse être
mise au pied du Trône.

Alors, sur motion de l'Ion, M. Viger, secondé
par M. Chabot,

La Chambre s'est ajournée.

Veadredi, 10 Novembre, 1843.

Cinq heures, P.M.

LES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées et mises sur la table:-

Par M. Foster, la Pétition d'H. Robinson, et
autres, habitants des townships de bStukely,' Ely et
Brompton.

Par M. Forbes, la Pétition de la Société d'Agri-
culture du District Municipal du Lac-des-Deux-
Montagnes.

Un Bill, grossoyé, pour incorporer les Membres
de l'Association de la bibliothèque commerciale
de Montréal, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Holmes porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et deinande son concours
conformément à l'Ordre du jour.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues

De Mlajor Smilh, et autres, lu township d'Ed-
wardsburgh, dans le district (le Johnstown, de-
mandant à étre indemnisés de la perte de leurs
propriétés incendiées, en 1838, par <les motifs poli-
tiques.

Des Ministre et Congrégation de l'Eglise <le
St. Andrev, rue St. Pierre, Montréal, demandant
que la dite Eglise ne soit pas soumise aux dis-
positions du Bill relatif au temporel de l'Eglise
d'Ecosse, maintenant devant la Chambre.

De Charles Cazeau, et autres, inspecteurs et
mesureurs de bois: commissionnés de la cité de
Québec, demandant qu'il soit fait certains amende-
ments à l'Acte pour régler l'inspection et le me-
surage de bois.

M. Forbes, du Comité choisi auquel a été référée
la Pétition de Geore Bridgnan, et autres, manu-
facturiers et vendeurs de cmir dans le Canada-Est,
et autres références, a présenté à la Chambre le
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau
à la table du Greffier, comme suit

"Votre Comité a interrogé plusieurs fabricants
de cuir, de bottes et <le souliers.

Votre Comité suggère respectueusement qu'il
y a deux moyens <le remédier aux griefs dont on
se plaint dans cette Pétition ; l'un, en imposant des
droits encore plus élevés que ceux qui existent
actuellement. sur le cuir importé des .Etats-Unis;
et l'autre, en abolissant le droit dont on a frappé
les peaux crues ou salées de l'Amérique du Sud;
il recommande ce dernier mode comme étant d'une
saine politique.

Le droit sur les cuirs manufacturés a été réduit
de 30 pour cent ad valorem, dont ils étaient passi-
bles en vertu de l'Acte Impérial, à 7 pour cent.

Réponse aux
Adresses des
dcuxChambre,
à Son Excel.
lence au sujet
du Sicge du
Gouvernement,

Deux Pétiion,
présentées.

Association à~
la bibliothèqua
commerciale
de Montréal.

Pétitionslues

Rapport sur h
Pétition de
George Bzidg
nman, et autres
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11 1 it sur la
rijtion de
Gcorge Bridg-
man CI autrUs.

Votre Honorable Chambre ayant adopté le principe
des droits protecteurs pour les produits agricoles, il
croit devoir laisser cette partie de la référence à
la considération de la Législature Provinciale. Le
Comité se permettra, néanmoins, de remarquer, à
l'égard des bottes et souliers à chevilles, que les
artisans du Canada ont à soutenir la concurrence
contre les mêmes articles fabriqués dans le Péni-
tencier des Etats- Unis; que la main d'ouvre est
ce qui coûte le plus pour la fabrique de ces objets,
et que l'admission de ces manufactures, à un taux
aussi bas, devra décourager et même détruire en-
tièrement ce commerce dans le Canada.

Pour découvrir plus facilement la contrebande de
ces articles; votre Comité recommande que les,
Officiers de douane soient tenus d'étemper, avec
(les caractères lisibles, le cuir, les bottes et les
souliers qui ont payé le droit, et le nom du port où
ils seront entrés."

L'Ion. M. Black, du Comité spécial nommé pour
eau, I préparer et faire rapport du Projet d'une humble

Adresse à Sa Majesté, embrassant les Résolutions de
cette Chambre au sujet des droits Impériaux, paya-
bles sur les importations, dans cette Province,
d'ouvrages pour l'avancement des connaissances
utiles, qui ne sortent pas des presses Britanniques,,
a présenté à la Chambre le dit Projet d'une Adresse,
lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier, et
adopté par la Chambre, et il est comme suit:-

Adresse à Sa A la Très-excellente .Mlajesté de la Reine.
lajesté. TRES-oRACIEUsE SouvERmIE:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,
l'Assemblée Législative du Canada, réunie en Par-
lement Provincial, prenons respectueusement la
liberté d'exposer:

Que l'avancement des connaissances utiles est
d'une si grande importance qu'il mérite l'attention
de tous les gouvernements, et plus particulièrement
celle des gouvernements qui se conduisent d'après
les principes de la constitution Britannique.

Que l'un des moyens les plus efficaces pour pro-.
mouvoir cet objet inappréciable, est de faciliter
l'introduction des meilleurs ouvrages sur les con-,
naissances utiles, au plus bas prix possible.

Que, sans mettre en questiori la sagesse des règle-
ments qui prohibent l'importation des contrefaçons
d'ouvrages publiés dans le Royaume-Uni, et dont
l'auteur s'est réservé le privilége de la réimpression,
il n'est, dan s l'opinion de ce Comité, ni sage ni com-,
patible avec une saine politique d'entraver l'impor-
tation d'ouvrages pour l'avancement des connais-
sances utiles, écrits et publiés originairement dans
les pays étrangers.,

Qu'en conséquence de la situation et des circon-
stances particulières de ce pays, une très-grande
portion de ses habitants parlent la langue française ;
et que, pour cette raison, les principaux ouvrages
dont elle a besoin dans les trois grandes branches
des corinaissances, la religion, la littérature et le droit,
sont en français, et doivent venir de France.

Nous prions humblement Votre Majesté de vou-
loir bien adopter les mesures qu'elle jugera conve-
nable, en sa sagesse, pour faire disparaître les
obstacles ' occasionnés par les droits considérables
que l'Acte du Parlement Impérial a imposés sur les
livres de la àlasse dési cnée plus hautet qui sont de'
nature à promouvoir a dissémination-des connais-
sances utiles; et nous assurons Votre Majesté que
nous, sommes convaincus qu'en accédant a cette
prière, Votre Majesté augmentera le bonheur et la
prospérité de ses sujets en cette Province..

Ordonné, Que la dite Adresse soit grossoyée.
Adresse I Son RéÎolu, Qu'ilsoitprsenté une humble" dresse
Ecellence. . à Son Excellence le"Gouverneur-Général, in-

formant Son Excellence que cette Chambre

a voté une Adresse à Sa Majesté, au sujet des
importations d'ouvrages pour l'avancement des
connaissances utiles, originairement écrits et
publiés en pays étrangers, et priant Son Ex-
cellence de vouloir bien transmettre la dite
Adresse au Principal Secrétaire d'Etat de Sa
Majesté pour les Colonies, afin qu'elle soit mise
au pied du Trône.

Ordonné, Que la dite Adrcsse soit grossoyée.
Ordonné, Que la dite Adresse à Son Excellence

le Gouverneur-Général, et aussi l'Adresse de
cette Chambre à Sa Majesté, soient présentées
à Son Excellence par tels Membres de cette
Chambre qui forment partie de l'Honorable
Conseil Exécutif de cette Province.

Sur motion de lHon. Procureur-général Baldwin, AssembMcs
secondé par l'Hon. Solliciteur-général Aylwin, publiques.

Ordonné, Que l'amendement, fait par le Conseil
Législatif, au Bill, intitulé, "Acte pour pour-
voir à la manière de convoquer les Assemblées
publiques en cette Province, et y maintenir
ordre, et pour mieux conserver la paix pu-

blique aux dites Assemblées," soit maintenant
pris en considération.

La Chambre a, en conséquence, procédé à
prendre le dit amendement en considération.

Et le dit amendement a été lu; etil est comme
suit:

Feuille 2, ligne 27.-Retranchez "huit," et insérez
"trois."

Et le dit amendement ayant été lu de nouveau,
il a été adopté par la Chambre.

Ordonné, Que l'Hon. Procureur-général Baldwin
reporte le dit Bill au Conseil Législatif, et in-
forme leurs Honneurs que cette Chambre a
adopté leur amendement.

Ordonné, Que M. Turgeon ait la permission de Congé accordé
s'absenter de cette Chambre jusqu'au vingt- a M. Turgeon,.
cinq de Décembre prochain, pour cause de
mauvaise santé.

Sur motion de M. Thompson, secondé par M.
Child,

Ordonné, Que les Entrées dans les Journaux de
cette Chambre, du vingt-six Septembre, mil
huit cent-quarante-deux, relativement à la Pé-
titionde Richard Brown, et autres, du comté
<le lHaldinand, demandant que le dit comté de
Ilaldimand soit érigé en un district séparé,
sous le nom de "District de Manchester," soient
maintenant lues.

Les dites Entrées ont été lues, en conséquence.
Ordonné, Que les dites Entrées soient référées

au Comité choisi auquel a été référée la Pé-
tition de John'Harris, et autres, habitants de
Grimsby, et autres townships, dans le district
de Niagara.

On lit le Jour-
nal à propos de
la Pétition de
Richd. Brown,
et autres.

Ordonné, Que M. Thorburn ait la permission ,ongé accordé
de s'absenter de cette Chambre, pendant quinze g
jours, pour affaires urgentes. burn.

Sur rmotion de M. Thomy>son, secondé par M.Child,
Résolu, Qu'il soit'présenté une humble Adresse

à Son Excellence le Gouverneur-Général, pri-
ant Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, copies de deux Péti-
tions qui ont lété déposées dans le bureau du
Conseil Exécutif, l'une de James Little, et
autres, et dl'autres de Chefs et Sachems des
Six Tribus Sauvages qui résident sur le terri-
toire de Grand-River, etitoutes deux ayant
rapport aux terres des Sauvages.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général par
tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Hlonorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Adresse à pro-

Pos de la Péti-
tion de James
Little et autres,
et de chefs
Sauvages.
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Bill des ban. Sur motion de lfHon. Solliciteur-général Aylwin,
queroutes. secondé par M. Barthe,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Légis-
latif, intitulé " Acte pour révoquer une Ordon-
nance du Bas-Canada intitulée, 'Ordonnance
concernant les Banqueroutiers, et l'administra-
tion et la distribution de leurs eeflts et de leurs
biens,' et établir des dispositions pour cet ob-
jet dans toute l'étendue de la Province du Ca-
nada," soit lu une seconde fois, Vendredi pro-
chain.

Conservation
du poisson dans
eas rivières de

Stanstead.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour la conser-
vation de certaines espèces de poissons dans les
rivières et les eaux des comtés de Stanstead, Sher-
brooke, Missisquoi et Sh1eford, a été lu une seconde
fois.

Résolu, Que le dit Bill soit" référé à un Comité
spécial de cinq Membres, pour en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que M. Child, M. Papineau, M.
Hamilton, M. De Witt et M. Moore, composent
le dit Comité.

Exemption des Conformément à l'Ordre, un Bill pour exempter
péages. les voitures qui transportent des engrais des cités et

villes de cette Province, du paiement des péages sur
les chemins de barrières, a été lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité
spécial de cinq Membres, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et
records.

Ordonné, Que lHon. M. Neilson, Sir Allan Y.
.MacNab. M. Quesnel, M. Price et M. Chabot,
composent le dit Comité.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour régler
bois, l'inspection et le mesurage des bois, mâts, esparres,

madriers, et autres articles de cette nature, a été lu
nne seconde fois.

M. Cameron a proposé, secondé par Sir Allan
N. MfacNab, Que le dit Bill soit maintenant référé
à un Comité de toute la Chambre.

La question ayant été mise sur la dite motion,
il s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Aylwin, B'nell, Caneron, Cartwright, Cook, Dug-

gan, Poster, Rale, Hincks, Iolies, Hopkins, Judak, Killaly,
Sir Allan N. MacNab, D. McDonald, J. S. Macdonald. McLean,
Morris, Papineau, Parke, Powell, Price, et Tachié.-(23.)

CONTRE.
Messieurs Berthe, Berthelot, Child, Christie, Daly, De Witt,

Forbes, Jobin, Jones, Lacoste, Lafontaine, Leslie, Merriit, Morin,
Juvilson, Quesnel, Small, Thorburn, D. B. Viger, L. J. Viger,
Wakefield, Watts et Williams.-(23)

Les voix étant également divisées, M. l'Orateur a
donné sa voix prépondérante dans la négative.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Mardi prochain.

compsne
pour faire deo
préta d'argent.

Association
'oloniale de
t'Amrique du
Nord, en Ir-
lande.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer
la Compagnie établie dans le Haut-Canada, à l'effet
de faire des prêts d'argent, et pour lui donner
certains pouvoirs, a été lu une seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Mercredi prochain.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour accorder
de nouveaux pouvoirs à l'Association Coloniale de
l'Amérique du Nord, en Irlande, a été lu une seconde
fois

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Mardi, le vingt-un du
courant.

Conformément à l'Ordre, un Bill pour naturaliser ,.* pA.
Jacques Adrien Pierre Barbier et EuphrasieBarbier, bier.
son épouse, a été lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité
choisi, composé de M. Cartwright, lHon. M.
Black et l'Hon. M. Neilson, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pa-
piers et records.

L'Ordre (lu jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du Comité spécial auquel
a été référé la Pétition de Paul Glasford, et autres,
nommés pour surveiller la construction d'une
Prison et Cour de Justice à Brockville, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Hlopkins a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Hopkins a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue de
nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit :-

Résolu, Que le Conseil Municipal du district de
Jolinstown soit requis et ,autorisé de payer les
dettes qui peuvent avoir été légalement con-
tractées par le Comité des Magistrats, nommés
p our surveiller la construction d'une nouvelle

rison et d'une Maison de Justice à Brockville,
en vertu de l'Acte de là Province du Haut-
Canada, 1ère Vici. chap. 3S, et que le dit Con-
seil soit autorisé à prélever par cotisations les
deniers nécessaires pour cet objet.

Ordonné, Que M. Morris ait la permission
d'introduire un Bill pour déclarer qu'une dette
contractée par le Comité des Magistrats du
district de Johnstown, pour achever la nouvelle
Prison et Cour de Justice de ce district, soit
payable par le Conseil de District.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi, le vingt-un du courant.

Rapport sur la
Péttion de
Paul Gladford,
et autres.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme rches Britai-
en Comité sur le Bill pour incorporer certaines niques dugolfe
personnes y nommées, et autres qui créeront un st. Laurent.
fonds pour faire le commerce des pêches Britanni-
ques dans le golfe St. Laurent et le district de
Gaspé, et ouvrir des mines dans le dit district, sous
les nom et raison <le la " Compagnie les mines, du
commerce et des pêches de Gaspé," étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Parke a pris le fauteuil du Comité; et après y
avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Parke a fait ra~pport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait plusieurs amendements
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, Lundi pro-
chain.

L'Hon. M. Daly, l'un (les Membres du Conseil Mesag de
Exéctitif de Sa Majesté, a remis à M. l'Orateur un SonExeelence
Message de Son Excellence le Gouverneur-Général,
revêtu de la signature de Son Excellence.

Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous
les Membres de la Chambre étant découverts; et
il est comme suit:-

C. T. Metcalfe.
Le Gouverneur-Général recommande à la Cham-

bre d'Assemblée de considérer s'il est expédient de
substituer des dispositions plus convenables, rela-
tivement à l'achat des parts des Actionnaires par-.
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ticuliers du Canal de Welland, à celles de l'Acte
passé par la Législature du Canada, dans la Session
de 1841.

Maison du Gouvernement,
Kingston, 10 Novembre, 1843.

incoiçiration L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
m vnes, etc. en Comité sur le Bil qui pourvoit à l'Incorporation

des townships, villes, comtés et cités du ilaut-
Canada, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Coimté.

M. .Johnston a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems.

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et. M. JInston a fait rapport que le Comité

avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission <de siéger dle nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, Lundi prochain.

Alors. sur motion de M. Villiams, secondé par,
l'lon. M. iger,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi. 13 Novembre, 1843.

Pétitions ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentée;. IL sentées, et mises sur la table:-

Par 1lon. M. Neilson, la Pétition de William
Price, écuyer, marchand, de Québec.

Par M. D. .McDonald, la Pétition de John Chitty,
et autres, habitants des districts de Dalhîousic et
Ottawa.

Par M. Canron, la Pétition de Charles H.
Sache, et autres. habitants du district de Bathurst;
la Pétition des Ministre, Anciens et Con«régation
de l'Eglise Presbytérienne le Dundas; et la Pétition
d'.Andrcw Dickson, Shérif du district de Baihurst.

Par M. Leslie, la Pétition de Thomas Mullon, et
autres, douaniers-surveillants au port de Montréal;
et la Pétition de James Morgan, et autres, habitants
le la C(te-St.-Martin, le la Longue-Pointe et de la

Pointe-auex-Trcmbles, dans le district de fontréal.
Par M. Powell, la Pétition de G. R. Lownsburg,

et autres, membres de l'Eglise et Congrégation des
Baptistes à Sinicoe, dans le district de Talbot.

osues. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:

Du Très-révérend Evêque de Montréal, et autres,
habitants du Bas-Canada, demandant à étre incor-
porés sous le nom de "77h Church Society of the
diocese of Quebcc."

De il. Solomnon, et autres, syndics <le la Congré-
gation des Israélites de Montréal, demandant que
l'Acte des 9e et 10e George IV, chap. 75, soit
amendé.

De Joseph Paquet, et autres, pilotes pour la
navigation du St. Laurent, entre les ports de Mont-
réa! et de Québec, demandant que les lois, qui
règlent leur métier de pilote, soient amendées.

De l'Hon. Grant de Longueuil, et autres, habi-
tants de la ville de St. Jean, et de ses environs,
demandant l'établissement d'une Cour de Sessions
de Quartier dans la dite ville, et leautorisation de
construire une Prison, à condition que les frais en
seront remboursés par la Province.

De Guillaume D'Eschambaulmédein du village
de Laprairie de la Mllagdeleine,:demandant à la
Chambre de lui accorder telle compensation qu'elle
jugera convenable pour ses, services comme Com-
missaire dans l'élection contestée de M. O. Berihelet,
en 1833.,

D'if. Robinson, et autres, habitants des townships
de Stukely, Ely et B-ompton, demandant une allo-
cation pour un chemin depuis Sherbrooke jusqu'à
Montréal, en traversant les dits townships.

De la Société d'Agriculture du District Municipal
du Lac-des-Deux- Morntagnes, demandant la révoca-
tion de l'Acte maintenant en force et la remise en
vigueur d'une Ordonnance y mentionnée, relative-
ment à la construction des voitures d'hiver.

O donné, Que la Pétition de Major Smth, et
autres, du township d'Edwardsburgh, dans le
distiict de Johnsown, présentée à la Chambre,
le huit du courant, soit référée au Comité
choisi, nommé pour constàter s'il est possible
d'adopter quelque plan pour indemniser les
personnes qui ont subi des pertes pendant les
dernières rébellion et invasions dans la ci-devant
Province du Haut-Canada.

pétitions pj.

f(res.-
Mt r Smith,
et autre.

Résolu. Que la Pétition du Très-révérend Evêque
de Montréal, et autres, habitants du Bas- Lord Monréa
Canada. soit référée à un Comité spécial de et autres.
cinq Membres, pour en examiner le contenu,
et en faire rapport avec toute la diligence con.
venable, -avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné, Que M; Hale, l'HIon. M. Neilson, M.
Holmes, M. Williams et l'Ion. M. Black, com-
posent le dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de Guillaunie D'Es- G. D'Escham.
chiambault, médecin lu village de Laprairie de baunt.

la Magdeleine, soit référée au Comité perma-
nent sur les Contingents.

Ordonné, Que la Pétition des Ministre et Con-

grégation <le l'Eglise de St. Andrew, rue St.
Pierre, Montréal, présentée à la Chambre, le
huit du courant, soit référée au Comité spécial
auquel a été référé le Bill pour pourvoir à la
régie de l'Eglise Presbytérienne du Canada,
liée à l'Eglise d'Ecosse, et autres références.

L'Hion. M. Neilson, du Comité permanent de
Priviléges et Elections a présenté à la Chambre le
premier Rapport du dlit Comité, lequel a été lu de
nouveau. a la table du Greffier, comme suit:-

" Conformément à l'Ordre de référence. votre
Comité prend la liberté de faire rapport qu'il s'est
enquis des circonstances qui ont retardé l'émana-
tion et le retour du Vrit pour la dernière élection
du comté de Iastings, et qu'il a annexé à ce
Rapport les minutes des témoignages qu'il a reçus.

Votre Comité est d'opinion que le délai qui a
été occasionné, n'est pas imputable au Greffier de la
Couronne en Chancellerie, ou à aucun autre officier
public,, mais a été causé en grande partie par l'an-
nonce faite par un Membre de cette Chambre,
qu'il se proposait d'instituer .une enquête sur la
conduite de l'Officier-rapporteur nomné lors de
l'élection précédente; et pour ce motif;l'on n'a.
pas jugé convenable de le nommer de nouveau
Officier-rapporteur dans cette occasion, et l'on a
cru devoir choisir une autre personne pour en
remplir le"' fonctions.

Félix Fortier, écuyer, greffier de la Couronne
en Chancellerie, est appelé et interrogé-

1. Vous êtes Greffier de la Couronne en, Chan-
cellerie ?-Oui.

Quand avez-vous reçu l'ordre d'expédier le
nouveau Writ pour le comté de Hastin -s ?-J'ai
reçu o. rdre "de'l'Orateur' d'expédier. le_1~it pour

réeto d - astings, le 'Otobre, à midi et deni.
3. Quand le. Writ a iéé expédié ?-- Le13

Octobre.'
4. Pouvez-vous expliquer la cause du délai qui

a eu lieu entre le 4 et le 13 Octobre ?-On doit

eglise de st.
Andrew de
montrcaat.

Premier Rap-
port du comité
des Priviléges
et Elections.
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Deedon de attribuer ce délai aux mesures préliminaires qu'il
as , était nécessaire de prendre avant d'expédier le

Writ. Le 4 Octobre, vers 4 heures, j'ai transmis
la lettre marquée A (App. No. 1) au Secrétaire
Provincial, aussitôt après avoir reçu le Warrant de
l'Orateur, comme c'est l'usage; et j'ai dressé les
Vrits et Commissions, en laissant des blancs qui

devaient être remplis suivant les directions du
Gouverneur-Général. Ce n'est que le 9 Octobre,
après 3 heures, que j'ai reçu de l'Assistant-secré-
taire Ouest, la lettre marquée B (App. No. 2) : j'ai
eu quelque difficulté à déchiffrer le nom de M.
Billa Flinit, vu qu'il était écrit d'une manière peu
lisible ; j'ai consulté plusieurs personnes à cet égard,
et, pensant que c'était Biller qu'on avait voulu
écrire, j'ai inscrit ce nom dans la Commission.

J'ai dressé le Writ le même jour, et l'ai expédié
le lendemain matin pour recevoir la signature du
Gouverneur-Général. Ce IVrit a été enrégistré
tard dans la soirée du 12, et m·a été apporté à
mon logis, par un messager de la Chambre. Le
lendemain, j'ai envoyé le tout, par la poste, à l'O fi-
cier- rapporteur, avec une lettre d'instructions
marquée C (App. No. 3.)

Le 17 Octobre, après midi, j'ai reçu <le M.
Hutton, l'Ollicier-rapporteur, la lettre marquée D
(App. No. 4); j'avais informé le Secrétaire, par
une lettre en date du 4 Octobre, que Mr. Gilbert
avait déjà agi dans une occasion précédente, sous
le nom de Gilberts. En consultant les régitres, et
la lettre adressée à Mr. l'Assistant-secrétaire, le 17
Septembre, 1842, j'ai trouvé que son nom était
Gilberts et non Gilberi. M. Gilbert a rempli les
fonctions le Commissaire pour la première fois en
1842. Aussitôt après avoir reçu la lettre marquée
D (App. No. 4), le 17 Octobre, j'ai écrit la lettre
marquée E (App. No. 5). et transmis une nouvelle
Commission, datée le 17 courant, dans laquelle le
nom etait épelé correctement; le lendemain, 18,
j'ai fait enrégitrer la Commission, et l'ai expédiée
à l'Officier-rapporteur.

5. Avez-vous eu aucune conversation avec d'au,
tres personnes que celles que vous désignez dans
votre communication officielle, au sujet de l'émana-
tion du Writ ?-Aucune.

Willim Hutton. écuyer, est appelé et interrogé:
6. Etiez-vous Officier-rapporteur, lors <le la der-

nière élection du comté de Iastings ?--Oui.
7. Quand avez-vous reçu le Writ ?-J'ai reçu le

Vrit pour le comté de Jfastings, Samedi, le 14
Octobre, à 8 heures P. M.

S. Quel jour avez-vous fixé pour commencer l'élec-
tion?-J'ai fait sortir la proclamation, le 16 Octobre,
à 3 heures P. M. et fixé Vendredi, le 27 <le ce mois,
comme le jour dle la nomination, donnant ainsi dix
jours d'avis. J'ai fixé ce jour, car autrement j'aurais
incommodé le Juge qui tenait alors la Cour d'Assises
et occupait la Salle de la Cour, dont j'avais besoin,
à cause de l'inclémence de la saison. Ce même jour.
(27 courant,) le Pol étant demandé, je le fixai pour
le premier et le second jours de Novembre, don-
nant le délai de quatre jours voulu par la loi,
J'ouvris de nouveau le Poll dans la Maison de
Justice, Samedi, le 4 Novembre. et déclarai
Edmiund Murney, écuyer, dûment élu à une ma-
jorité de 78 voix : je fis dresser l'indenture le même
jour, à cinq heures et demie P. M. et donnai mon
Rapport le lendemain matin : j'émanai la procla-
nation sans attendre le Dedimus potestatem que je

renvoyai au Greffier de la Couronne en Chancellerie,
les noms étant mal épelés, et craignant que cela
ne tirât à conséquence • je reçus .un nouveau De-
dimus par le retour de la Poste; les noms mal
épelés dans le Dedimus, n'ont pas retardé l'élection,
car j'ai émané la proclamation aussitôt après avoir
reçu le Wrri,

James Ifopkirk, écuyer, est appelé et interrogé :- lection de
9. Tenez-vous quelque place officielle sous le miastins.

Gouvernement ? Je suis Assistant-secrétaire pour
le Canada-Ouest.

10. Avez-vous eu quelque communication avec
le Grefier le la Couronne en Chancellerie, relative-
ment à l'émanation du Writ pour l'élection de Hlas-
tings?-Je n'ai d'abord eu aucune communication
directe avec lui a ce sujet ; le 5 Octobre, je crois,
M. Daly m'informa qu'il avait reçu une lettre de
M. Fortier au sujet de l'élection de Rasings. M.
Daly ne me donna aucune instruction alors ; le 9
Octobre, il m'enjoignit d'écrire à M. ortier, et de
lui donner les noms de l'Officier-rapporteur et des
Commissaires ; ceci se passa, je crois, vers les trois
heures P.M. Je lui écrivis aussitôt la lettre dit
9 Octobre <dont F. est une copie (App. No. 6);
j'écrivis moi-même cette lettre, afin d'éviter de la
faire copier. Le 17 Octobre, Nf. Fortier me donna
la lettre de cette date, qui indique l'erreur qui avait
été commise relativement aux noms des Commis-
saires,je la transmis aussitôt à l'Hôtel du Gouverne-
ment, avec une note explicative, priant Son Excel-
lence de vouloir bien me la renvoyer aussitôt
possible. Après qu'elle m'eut été remise, je l'en-
voyai aussitôt au Régistraire, de qui M. Fortier
la reçut, le 18 Octobre.

L'Honorable M. le Procureur-général Baldwin,
président du Comité, est appelé etinterrogé

11. Avez-vous eu quelque communication avec
aucune personne quelconque, relativement à l'éma-
nation du Writ pour l'élection de Hastings.
et voulez-vous dire ce qui s'est passé alors à ce
sujet ?-A la suite d'une remontrance contre la
nomination de M. Moodie comme Officier-rap-
porteur, que M. Daly, je crois, avait transmise at
Gouverneur-Général, par le canal du Secrétaire
privé, Son Excellence voulut connaître, d'une
manière exacte, où en était cette affaire devant la
Chambre. Voilà la cause du premier délai. Après
que le Gouverneur-Général eût été mis au fait de
Fétat <le la question, mais avant qu'on eût dressé la
Commission de M. Moolie, Sir Allan lfcNab m'in-
forma en Chambre qu'il avait reçu des aflidavits
au sujet de la conduite <le ce premier, lors de la
dernière élection ; et qu'il se proposait de demander
une Enquête à la Chambre, à cet égard. Là-dessus,
je crus devoir communiquer cette information au
chef du Gouvernement; et en conséquence le cette
déclaration (le la part de Sir Allan McNab, Son
Excellence ne jugea pas à propos de nommer M.
Moodie, dans cette occasion. On suggéra alors M.
Hutton, préfet du district, comme Officier-rappor-
teur ; mais comme il avait déjà été question de lui.
comme Candidat, en 1841, l'on pensa qu'il valait
mieux attendre un jour ou deux, afin de connaître
quels étaient les Candidats, avant de le nommer.
J'attendais moi-même une lettre <le Belleville, qui
devait me donner cette information, et cela nous fit
perdre encore un jour ou dJeux. Aussitôt que l'on
eut appris que M. IKutton n'était pas Candidat.
l'ordre fut donné de dresser les Commissions de
l'Oficier-rapporteur, et (les Commissaires pour
administrer le serment. Toutes mes communica-
tions avec le Gouverneur-Général. ont eu lieu par
l'entremise de M.,le Secrétaire Daly ; car il était <le
son devoir d'appeler l'attention de Son Excellence
sur la nécessité de faire ces nominations.

Edimund Murney, écuyer, M. P. P. est appelé et
interrogé:

12. Etiez-vous en ville lorsque l'élection de
Hastings a été déclarée nulle, et qu'il a été expédié
un nouveau Writ ?-Je suis resté à Kingston deux
jours après que le Writ pour le comté de Hastings
eût été expédié, afin de connaître le nom de l'Officier-
rapporteur': pendant ces deux jours, je meÙ suis
transporté plusieurs fois au bureau de . Fortier,
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FIection de pour voiýie Writ ; il a d'abord refusé de me lelais-
ser voir, iais ensuite il me l'a montré ; le nom
de l'Officier-rapporteur n'y avait pas été inséré.

(Copie.)
A. (Appendice No. 1.)

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 4 Octobre, 1843.

L'Honorable Orateur de l'Assemblée Lèoislative,
ayant expélié son Warrant pour l'élecion d'un
Membre pour représenter le comté de Rastings, e
vous prie de vouloir bien me donner les noms ie
l'Officier-rapporteur et des Commissaires, pour la
prochaine élection. Les Commissaires, lors de la
dernière élection, étaient William Hutton et John
Gilberts, écuyers, et Mr. T. W. Dunbar Moodie,
écuyer, était officier-rapporteur.

J'ai l'honneur d'être, etc. etc.
(Signé) Félix Fortier, G. C. C.

A l'Hon. D. Daly, Secrétaire, Kingston.

(Copie.)
Bureau du Secrétaire,

Kingston, 17 Septembre, 1843.
MONSIEUR,

J'ai reçu ordre du Gouverneur-Général d'accuser
la réception de votre lettre de cette date, et de vous
informer en réponse qu'il a plu à Son Excellence
ordonner que l'élection de -Hastings soit tenue à
Belleville, Lundi, le troisième jour de mois prochain,
et que J. W. D. Moodie, William Hutton et John
Gilbert, écuyer, soient nommés Commissaires, et J.
W. Dunbar Moodie, écuyer, shérif du district de

ictoria, Officier-rapporteur:; et que l'élection du
Quatrième Riding de York, devra avoir lieu à ýSa-
ron, Lundi, le troisième jour d'Octobre prochain,.et
que Geore Lount, écuyer, soit Officier-rapporteur,
et que les dits George Lount, facob .Emilius Irving
et James Pearson, seront les Commissaires pour la
dite élection.

J'ai l'honneur d'étre, Monsieur,,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

James Hopkirk,
Assistant-secrétaire.

Félix Fortier, écuyer.

(Copie.)

B. (Appendice No. 2.)

Bureau du Secrétaire, Ouest,
9 Octobre, 1843

MonsiEun,
J'ai reçu ordre du Gouverneur-Général d'accuser

la réception de votre lettre du 4 de ce mois, et de
vous informerien réponse, qu'il a plu à Son Excel-
lence ordonner que William Huttoin, écuyer, soit
nommé Officier-rapporteur, et que le dit William
Hutton, John Gilberts et Billa Flint, écuyers, soient
Commissaires à la prochäine élection du comté de
Bastings.

J'ai l'honneur d'étre, Monsieur,
Vôtres très-humble et obéissant serviteur,

James Jlaphirk,
Assistant-secrétaie

Félie'Fortier, écqyer et. etc..etc.

(Copie.)
C. (App'endice No. 3.)

Bureau du Greflier 'de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 13 Octobre, 1843.

A William Ilutton, écuyer,
Officier-rapporteur du comté de lastings.

MoNsiEUR,
J'ai l'honneur de. vous transmettre ci-joint, par

ordre du Gouverneur-Général, un Writ pour l'élec-
tion d'un Membre pour représenter les comtés de
Hastings, avec une Commission qui vous nomme
Officier-rapporteur, et une autre qui .vous nomme
aussi Comrnmisssaire conjointement avec John Gilberts
et Billa Flint, junior, écuyers.

Vous émanerez la proclamation, sans délai, con-
formément à la 9e section de l'Acte de la 6e Vict.
chap. 1, et vous prendrez les autres mesures néces-
saire, suivant les dispositions de ce statut et des
autres statuts relatifs à l'élection des Membres,
dont je vous transmets copie pour vous servir de
guide ainsi .(u'à vos Députés. Je dois en même
tems appeler votre attention au statut Impérial de
la 31e Geo. I1, chap. 31, sections 20, 21, 22, 23 et
24, et aux statuts Provinciaux de la 4e Geo. IV,
chap. 3, (les 12e et 15e sections de ce statut sont
rappelées) et de la 4e Guil. IV, chap. 14.

Vous remarquerez que votre Commission ne con-
tient aucune direction quant aux tems et lieu où
devra se tenir l'élection ; le dernier Acte a laissê
cela à la discrétion de l'Officier-rapporteur, qui est
tenu, néanmoins, de se conformer aux dispositions
du'statut à cet égard.

Vous voudrez bien accuser la réception des docu-
ments ci-joints, aussitôt possible ; et vous obligerez

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) F. Fortier, G. Cý C.

(Copie.)
D (Appendice No. 4.)

Belleville, 16 Octobre, 1843.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de voire
lettre du,13 de ce mois, avec le Wrlit pour l'élection
d'un Membre pour Hastings, la Commission de De-
dimus, et copie des statuts, etc. etc. etc.

Comme les noms des deux Messieurs désignés dans
la Commission de Dedimus sont mal épelés, j'ai pris
la liberté de vous la renvoyer pour rectifier l'erreur,
dans la crainte que cela n'entraîne quelque difficulté.
Au lieu de " John Gilberts" il faut écrire '7o0n Gil-
bert", et au lieu de Biller Flint," junior, 'Billa
Flint," junior.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur;
Votre très-humble et obéissant Serviteur,

William RHutton,
Officier-rapporteur.

A Félix Fortier, écuyer, G. C. C.
etc. etc. etc. Kingston.

(Copie.)
E. (Apendice No. 5.)'

Bureau du Greffier de la Cou r onne en Chancellerie,
17*Octobre, 1843

MONsIEUR,

J'ai l'honneur d'informer Son Excellence qe j'ai'
reçu cet a rés-midi, une lettre de Willia n aluton,
écuyer, offcier-rapporteur du comté de'fasting
avec la Commission.de Dedimus potestatem émanée
par Son Excellenceet addressée " WilliamHutton;
John Gilberts'et ýBiller Fint..I1 dit dans.cette!lettre -

que les noms de ces 'deux derniers Messieurs .étant
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eo n d c mal épelés, (savoir, Gilbert au lieu de Gilberts, et
a, Billa llint au lieu de Biller Flint) il a cru devoir

nie renvoyer cette Commission, pour rectifier l'er-
reur. En conséquence, pour éviter le délai. j'ai
dressé une nouvelle Commission où les noms de ces
Messieurs sont épelés correctement, dans le cas où
Son Excellence jugerait à propos de faire rectifier
cette erreur dans une nouvelle Commission. Je
prends aussi la liberté de vous adresser la premiére
Commission.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Félix Fortier, G. C. C.
A J. HTopkirk, écr.

(Copie.)
F. (Appendice No. 6.)

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 4 Octobre, 1843.

Moss 1mu.
]'Honorable Orateur de l'Assemblée Législative

avant expédié son Warrant pour l'élection d'un
Membre pour représenter le comté <le Ilastings je
vous prie (le me donner les noms de.l'Ofhcic-rap-
porteur et des Commissaires pour la prochaine élec-
tion. Lcs Commissaires, lors de la dernière élection
étaient William Hutton et .John Gilberts, écuyers,
et J. V. Dunbar Moodie, écuyer ; ce dernier était
aussi Officier-rapporteur.

J'ai, etc.
Félix Fortier, G. C. C.

A l'Hon. D. Daly, Secrétaire, Kingston,
(Vraie copie.)

D. Daly, Secrétaire.

(Copie.) Bureau du Secrétaire,
Kingston, 9 Octobre, 1843.

MoNsIF,UR.
J'ai reçu ordre du Gouverneur-Général d'accuser

la réception le votre lettre lu 4 de ce mois, et de
vous informer en réponse. qu'il a plu à Son Excel-
lence ordonner que William Ilutton, écuyer, soit
nommé Officier-rapporteur. et que le dlit William
Ihutton, John Gilberts et Billa Flint, junior, écu-
yers, soient les Commissaires pour la prochaine élec-
tion du comté de Hastings.

J'ai etc.
James Hoplirk.

A Félix Fortier, écuyer,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

(Vraie copie.)
D. Daly, Secrétaire.

(Copie.)
Bureau du Greflier de la Couronne en Chancellerie,

Kingston, 17 Octobre, 1843.
MONSIEUR.

J'ai l'honneur d'informer Son Excellence que f'ai
reçu, cet après-midi, une lettre de Willian Iuton,
écuyer, officier-rapporteur du comté de Hastings,
avec la Commission Dedimus Potestatem émanée
par Son Excellence., et adressée à William Iutton,
John Gilberts, et Biller Flii. Il dit dans cette
lettre que les noms de ces deux derniers Mes-
sieurs étant mal épelés, (Gilberts au lieu de Gilbert,
et Biller Flint au lieu de Billa Flint,) il a cru me
renvoyer cettè Commission, pour rectifier l'erreur.
En conséquence, pour éviter tout délai, j'ai dressé
une nouve lie Commission, dans laquelle les noms de
ces Messieurs sont épelés correctement, dans le cas

où Son Excellence jugerait à ;propos d'Ordonner Eteetten e
de rectifier l'erreur dans une riouvelle Commission. lastings.
Je prends en même tems la liberté de vous ad-
dresser la première Commission.

J'ai. etc.
(Signé) Félix Fortier, G. C. C.

James Iopkirk, Assistant-secrétaire (Ouest.)
Vraie copie,

.D. Daly, Secrétaire.

(Copie.)
Kingston. 4 Octobre, 184:3.

MIONSIEUR,

Nous avons flhonneur d'exposer, pour l'informa-
tion de Son Excellence le Gouverneur-Général, que
nous avons assisté. comme francs-tenanciers, à l'élec-
tion (lu comté deIHastings; que l'officier-rapporteur.
J. V. Dunbar MToodie, écuyer, (qui est maintenant
et était alors Shérif du district de Victoria,) a ma-
nifesté une partialité.marquée en faveur du candi-
date lu Gouvernement, l'lion. Robert Baldwin.
Procureur-général du Canada-Ouest, en s'en rap-
portant à lui, et suivant ses opinions, dans toutes
les difficultés qui se sont élevées pendant le cours
del'élection. et en sommant les partisans de M. Mur-
ney, adversaire (le l'lion. R. Baldwin, le Jeudi de
la semaine de l'élection, de céder le terrain aux
partisans dle ce dernier. Nous prenons, de plus,
la liberté d'exposer, pour l'information de Son Ex-
cellence, que le (lit oflicier-rapporteur,. J. W.
Dunbar Moodie, écuyer, Shérif du district de Vic-
toria, aurait pu facilement. après l'arrivée des
troupes, continuer la dite élection, sans entrave
ni interruption de la part d'aucun des partis ; que
le dlit Officier-rapporteur, Shérif comme susdit,
était parfaitement convaincu que M. Mfurney au-
rait obtenu la pluralité des voix, et aurait été élu
Membre pour le dit comté dle Hastings, si l'on eût
permis à tous les électeurs du comté de voter; et
que c'est dans cette conviction que le dit J. V.
Dunbar .foodie, écuyer, officier-rapporteur et
Shérif du dlit district le Victoria, a, comme ami
privé et partisan politique du dit lion. Robert
Baldivin, suscité toutes les difficultés qu'il a pu créer
au moyen le sa charge, pour s'opposer à l'élection
du dit T. W. D. Moodie.

Nous avons l'honneur d'être. Monsieur,
William Robertson.
C. O. Benison.

J. M igginson, écuyer, Secrétaire Civil.

(Copie.)
Bureau du Secrétaire,

Kingston, 12 Octobre, 1843.

Le Secrétaire Privé avant transmis à ce bureau
une lettre du 4 le ce mois, signée de vous et de
M. Benson, au sujet de la conduite de l'Officier-
rapporteur, lors de la dernière élection lu comté de
Hlastings, j'ai l'honneur de vous informer que je
l'ai soumise au Gouverneur-Général pour son in-
formation.

J'ai, etc.
D. Daly, Secrétaire.

A William Robertson, écuyer, Kingston.
Vraie copie,

D. Daly, Secrétaire.

(Copie.)
Bureau du Secrétaire,

Kingsto 14 Octobre, 1842.

J'ai ordre du Goiuverneur-Général de vous in-
former cu'une nouvelle élection devant avoir lieu
pour le comté de Hastings; Son Excellence n'a pas
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eltion de jugé à propos (le vous nommer de nouveau Officier-
istings. rapporteur, attendu que la Chambre d'Assemblée a

manifesté l'intention d'instituer une epquête rela-
tivement à vos procédés pendant la'dernière élec-
tion; ce qui fait qu'il ne serait pas convenable de
vous employer comme Officier-rapporteur, dans
cette occasion.

Son Excellence a cru devoir, par égard pour
vous, m'ordonner de vous donner cette explication,
et de vous assurer qu'elle n'entretient aucune ôpi-
nion défavorable sur votre compte, et qu'elle espère
que cette enquête servira à constater que votre
conduite était exempte de tout blâme.

J'ai, etc.
D. Daly, Secrétaire.

J. W. Dunbar Mooodie, écuyer, etc. etc.
Vraie copie,

D. Daly, Secrétaire.

(Copie.)
-Bureau du Shérif,

Belleville, 17 Octobre, 1843,
MONSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre
lettre, du 13 <le ce mois, dans laquelle Son Excel-
lence explique les motifs qui l'ont engagée à nom-
mer une autre personne comme Officier-rapporteur
à la prochaine élection de ce comté. Permettez-moi
de vous prier d'exprimer à Son Excellence ma
sincère gratitude de cette marque le considération
à mon égard, et de l'assurer que je me réjouis, pour
des raisons d'intérêt public et privé, <le voir que
l'on se propose d'instituer une enquête sur ma con-
duite lors de la dernière élection ; le, public sera
par là en possession de tous les faits, et je suis per-
suadé que cette enquête aura les résultats les plus
avantageux pour le pays en général.

J'ai, etc. etc.
J. TV. Dunbar Moodie,

Shérif, district de Victoria.
A L'Hon. Dominick Daly,

Secrétaire, C.-O. Kingston.
Vraie copie.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en con-
sidération, Mardi, le vingt-un du courant.

JAuedue de M. Holkiec, du Comité spécial auquel a été
MUntréat. reféré le Bill pour autoriser le faire, les- Echevins

et les Citoyens de Montréal, à acheter, acquérir. et
posséder la propriété maintenant connue sous le
nom <le l'établissement hydraulique pour fournir <lé
l'eau à la cité de Montréal, et autre référence, a
fait rapport que le Comité avait passé Id Bill, et y
avait fait plusieurs amendements, lesquels amende-
ments ont été lus de nouveau à la table du Grfflier.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un' Comité
de toute la Chambre, demain.

o a M. Hale, du Comité permanent des Bills Privés,
comité perma. a présenté à la Chambre le neuvième Rapport du
nent sur les Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Ls privé@- Greffier, comme suit:-

"Voire Comité a pris en considération la Pétition
de' B. St. Germai et de J. G. Lavioleite, de-
mandait la continuation du privilég de percevoir
les péages'sur le pont de'la rivière sr, ainsi que
la Pétition de "Benjamin Esty, et ',autrès, à l'en-
contre de 'cette demande. Il a employé tous les
movens en son pouvoir pour constater si' les Pé-
titionnaires désignés'enpremier lièu avaient dû-'
ruent donné avis'de leur intentior de demander ce
privilége.; et il n'a pu' encore 'obtenir la prvd
qu'ilsse soient pleinement conformés à la rè'le de
votreaHlohorable 'Charbr' àcet égardtr
Comité ne pe.ut; en còïî éqtence, procédèr ultéri-
eurement sur'eëttrmatire.

n 2

M. Hale, du Comité choisi auquel a été référé le Collge Protes.
Bill pour incorporer le Collège Diocésain du Dio- tant deQuébec.
cèse Episcopal Protestant de Québec, a fait rapport
que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait plu-
sieurs amendements, lesquels amendements ont été
lus de nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit z Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Mercredi prochain.

L'IHon. Procuireur-général Lafontaine, du Comité
spécial auquel a été référé de-nouveau le Bill pour
amender la loi relative à l'administration de la Jus-
tice dans le Bas- Canada, a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs amende-
ments, lesquels amendements ont été lus de nouveau
à la table du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, ce jour, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

Administra-
tion de la Jus-
tice au B..C.

Ordonné, Que le Comité spécial auquel a été Licences de
référé l'Etat présenté à la Chambre, le seize mariage.
d'Octobre dernier, par ordre de Son Excellence
le Gouverneur-Général, conformément à son
Adresse du 10 d'Octobre, 1842, indiquant la
manière dont on a disposé <les deniers prove-
nant des Licences de mariages, depuisle dix Fé-
vrier, 1841, jusqu'au trente-un Décembre, 1842,
aitle pouvoir de faire rapport de tems à autres.

Ordonné, Que l'Hon. M. Joncs ait la permission
d'introduire un Bill pour la conservation de
certaines espèces le bêtes fauves dans le Bas-
Canada.

Bill aux fins de
conserver cer.
taines bétes
fauves auB. -C

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Gilchrist ait la permission de Con
s'absenter de cette Chambre, pendant une . Gaccoid
semaine, à compter de ce jour, pour affaires
urgentes.

Ordonné, Que l'Hon. Solliciteur-général Aylwin
ait la permission d'introduire un Bill pour in-
corporer l'Association dite " La Congrégatiôn
de Notre-Dame de Québec."

La Congréga-
tion de Notre-
Dame de Qué-
bec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

Ordonné, Que M. Chabot ait la permission d'in-
troduire un BilI pour incorporer la Société sat o d'Ed-
d'Education du district de Québec. bec u

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

M. Prce, du Comité de toute la Chambre sur le
Bill pour incorporer certaines personnes y nommées, niques u ire
et autres, qui créeront un fonds pour faire' le com- St. Laurent.
merce des pêches Britanniques dans le golfe St.
Laurent et le district de Gaspé, et ouvrir des mines
dans le dit district, sous les nom et raison de la Com-
pagnie des mines, du commerce et des pêches de
Gaspé.a fait rapport, conformément à l'Ordre, des
amendements faits au dit Bill par le Comité, lesquels
amnidemnts ont été lus de nouveau à la table du
Greffier, et, adoptés par la Chambre.

'Oionne, Que le dî Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

on ifrWéuùnt à IOzrdre uii ,BiII, pourf~éour ~~îif, à- p-_ .,révoquer"Id tl'Acte qui est maitenant en vigueuP pourl'établisse- accorder aux
ment et le maintien des écoles, pour accorder une écoles élémen-
indecmnité afin de ayer certaines parties, des

ýdeniers destinés aux écoles, Pour l'année mil huit
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cent-quarante-deux, et pour pourvoir au partage et à
,îcrorde aui la distribution de la balance des dits deniers pour
-coles olemen. les années mil huit cent-quarante-deux et mil huit

cent.quarante-trois. a été lu une seconde fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité

CIe toute la Chambre, demain, et que ce soit
alors le premier Ordre du jour.

Actions des L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
iis pour rendre les Actionnaires des diverses Banques,

y mentionnées, responsables seulement jusqu'à la
concurrence du montant des Actions pour lesquelles
ils ont souscrit, et pour amender à cet effet les
divers Actes qui créent telles responsabilités,
étant lu ;

Lf'Hon. M. Black a proposé, secondé par M.
Child, Que le dit Ordre du jour soit déchargé, et
que le dit Bill soit lu une seconde fois de ce jour en
six mois.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris, comme suit:-

POUR.
Messicurs Berthelot, Black, Chabot, Chrsley, Childl, Cook, Duc.

gan, Dunlop, Durand, Forbes, Holmes, Hopkins, Johnston, Jones,
Judah, Leslie, McLean, Moore, Neilson, Powell, larmannus
Smith, Stewart, et Woods.-(23.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Aylwin, Baldwin, Barthe, Boulton, Boi.

tillier, Cameron, CarÏwrig'ht, Christie, Crane, Daly, DeVitt,
Dunn, Hale, Harrison, Ilinicks, Jubin, Killaly, Lafonitaine, Sir
Allan N. MacNab, Marin, Morris, Parke, Smnll, Henry Smith,
Steele, Thompson. D. B. Viger, L. M. Viger, Wakeielu, Wauts,
et Williams.-(3*.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Le dit Bill a été alors, en conformité de l'Ordre,

lu une seconde fois.
Ordonné. Que le dit Bill soit référé à un Comité

de toute la Chambre, Vendredi prochain.

Jurés et Jurys. Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que la Cham-
bre se forme en Comité sur le Bill pour conso-
lider et amender les lois relatives aux Jurés,
Jurys et Enquêtes, en cette partie de la Pro-
vince nommée le laut-Canada, soit remis à
Lundi prochain.

Les Ddmies du Conformément à l'Ordre, un Bill pour incorporer
sacré cour de les Dames Religieuses du Sacré Cour de Jésus, de

la paroisse de St. Jacques de l'Achigan, dans le dis-
trict de Montréal, pour les fins de l'éducation, a été
lu une seconde fois.

Résolu, Que le dit Bill soit référé à un Comité
choisi. composé de M. Quesnel, M. L. M. Vi-
jzer, l'HIon. M. Neilson, M. Leslie, et M. Bbu-
tillier, pour en faire rapport avec toute la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

Administra- L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
Tion de la Jus- en Comité sur le Bill pour amender la loi relative à
u4c au n..C. l'administration de la Justice dans le Bas-Canada,

étant lu,
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
M. Leslie a pris le fauteuil du Comité, at après y

avoir siégé quelque tems,
NM. l'Orateur a repris le fautuil
Et M. Leslie a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait plusieurs amendements,
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

]ncorporation L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
des villes, etc. en Comité sur le Bill qui pourvoit à l'Incorporation

des townships, villes, comtés et cités du Haut-
Canada, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Johnston a pris le fauteuil du Comité ; et
apres y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Johnston a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de sieger dle nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme Rgi.
en Comité sur le Bill pour pourvoir à la régie des unes.
douanes et aux matières relatives à la perception
du 'Revenu Provincial, étant lu;

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis à
demain.

Alors. sur motion de M. Duggan, secondé par
M. DuInop,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 14 Novcnbre, 1843.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément pré- 5 Péîtons
sentées, et mises sur la table:

Par l'HIon. M. Boulton, la Pétition de William
Stewart, et autres, débiteurs emprisonnés sous la
garde lu Shérif de Home District.

Par M. Foster, la Pétition de I. Robinson, et
autres, habitants du comté de Shefford.

Par M. Cameron, la Pétition 'do R. Young, et
autres, habitants de Goderich, dans le district de

iron.
Par M. Parw, la Pétition de Ifenry Hamilon, et

autres, commissaires d'écoles et maîtres d'écoles,
des townships de Yarmoutl et Southwold, dans le
district de London ; et la Pétition de John Burivell,
du Port Burwell.

M. Dunlop a proposé, secondé par l'Hon. M. rétition de
Sherwood, Que la Pétition de l'Hon. James Crooks, rulon. James
du district de Gorc, présentée à la Chambre, le Crooks.
vingt-six du mois dernier, soit référée à un Comité
choisi, composé de M. Dunilop, M. Christie, M.
.MIIerritt, M. Leslie et M. DeWitt, pour en examiner
le contenu et en faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Cartwright, Christie, Dunlop, Durand, Male, Ham.

ilton, Holines, Johaston, Sir Allain N. MacNab, Moore, lurney,
Hormannus Snith, G. Slerwood, Thompson, et Waus.-(t5.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, Aylwin, Baldwin, arthe, Berthelot,

Black, Boulton, Boatillier, Caineron, Chabot, Child, Cook, De Witt,
Dunun, Foster, Jones, Lacoste, Lafontaine,-Leslie, D. McDonald,
Ilorin, Neilson, Papineau, Parke, Powell, Quesnel, Steele, Taché,
Turcotte, D. B. Viger, L. M. Viger, et Wakeield.-(32.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

M. Hale, du Comité spécial auquel a été référée
la Pétition du Très-révérend Evêque de Montréal, Rapp rt sur 1a
et autres habitants du Bas-Canada, a présenté à la Ntitio du-

Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu. devMotr
de nouveau à la table du Greffier, comme suit :-

"Votre Comité a examiné la Pétition qui lui a
été renvoyée, et il voit que le but -dans lequel les
Pétitionnaires se sont associés est de pourvoir au
soutien des Missionnaires de l'Eglise-Unie d'An-
gleterre et d'Irlande, prélever des fonds pour la.
subsistance des Ministres indigents ou de leurs.
veuves et enfants ; encourager l'éducation, et ré-
pandre les Saintes Ecritures, et dans d'autres vues.
louables. Il recommande donc à votre Honorable
Chambre de permettre l'introduction d'un Bill.
pour incorporer la dite Société unie à l'Eglise
d'Angleterre et d'Irlande, sous les nom et raison dei
'Church Society du Diocèse de Québec."
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churel~ociety Ordonné, Que M. Hale ait la permission d'intro-
c qu~ec. duire un Bill pour incorporer la Société de

l'Eglise Anglicane du Diocèse de Québec.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la

Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

aux dis M. Child, du Comité spécial auquel a été référé
je conserver la le Bill pour la conservation de certaines espèces de
pissn diis poissons dans les rivières et les eaux des comtés de
ÜÏcid *Stanstcad, Shcerbrooke, Missisquoi et Shefford, a fait

rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait
fait plusieurs amenlements, lesquels amendements
ont été lus le nouveau à li table (lu Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, demain.

Acie de la na- Sur motion de M. Cameron, secondé par M.
vization du Child,
Tây Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera

en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération s'il est _expédient d'amender
l'Acte de la navigation du Taj.

r2l pour divi. Ordonné, Que M. D. McDonald ait la permission
s.rle township d'introduire un Bill, pour diviser le township

Uawkesury. de Hawkesbtry, dans le district d'Otawa, en
deux townships.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi, le vingt-deux du courant.

. d Ordonné, Que l'Hon. Procureur-gênéral Baldwin
"Xviau ds ait la permission d'introduire un lill pour

llaut.Canada. mieux diviser la partie de cette "Province
nommée le Hlaut-Canada en comtés, pour con-
vertir les divisions territoriales d'icelui en
districts, et pour pourvoir aux unions tempo-
raires des comtés, dans des vues judiciaires et
autres, et à la dissolution de ces unions, à
mesure que l'augmentation de la population
pourra l'exiger.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

Xssociation Ordonné, Que les Actes Impériaux, intitulés,Coloniale de " Acte pour' incorporer l'Association Colonialel'Aririque du
Nord, en Ir- de l'Amérique du Nord, en Irlande, et pour lui
Lade. accorder certains pouvoirs." et "Acte amendant

un Acte pour incorporer l'Association Coloniale
de l'.Amérique du Nord. en Irlande, et pour lui
accorder certains pouvoirs, et pour en expliquer,
changer et étendre les dispositions,' soient im-
primés pour l'usage des Membres 'de cette

a Chambre.
Encourage. Ordonné, Que M. Watts et M. Child soientment de l'agn. au Comité choisi, nommé pourajoués ourprendre,

en considération le meilleur moyen pour la
Législature d'accorder des secours pour l'en-
couragement de l'agriculture dans cette Pro-
vince.

Preuves par les Ordonné, Que M. G. Sherwood ait la permissionprotts d&s No-' d'introduire un Bill pour faciliter la preuve deslAircs publics, lois du Haut et du Bas-Canadaiet pour déclarer
que les protêts des Notaires publics seront,
dans certains cas, reçus comme preuve dans le
Haut-Canada.

Cour d'Appel
du B.C.

Il a, en conséquence, présent& le- dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain'...

Ordonné, Que le BilI pour établir un meilleure
Cour d'Appel dans le Bas-Canada soit lI une.
seconde fois, Jeudi prochain.'

Ordonné, Que le Bill pour pourvoir à la décision Petites Causes
sommaire des Petites Causes dans le Bas- au B.C.
Canada, soit lu une seconde fois, Jeudi pro-
chain.

Ordonné, Que le Bill pour établir le district de
Gaspé, et pourvoir à la due administration de
la Justice dans le dit district, soit lu une
seconde fois, Jeudi, prochain.

M. Leslie, du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour amender la loi relative à l'administra-
tion de la Justice dans le Bas-Canada, a fait rap-
port, conformément à l'Ordre, des amendements
faits au dit Bill par le Comité, lesquels amende-
ments ont été lus de nouveau à la table du Greffier,
et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Administra-
tion de la Jus.
tice à Gaspc.

Administra.
lion de la Jus-
tice au B..C.

Sur motion de l'Hon. Procureur-général Bald-
win, secondé par M. l'Hon. Procureur-général La- des, etc.
fontaine,

Ordonné, Que l'Ordre du jour pour que la
Chambre se forme en Comité sur le Bill qui
pourvoit à l'Incorporation des townships, villes,
comtés etecités du Haut-Canada, soit mainte-
nant lu.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill qui pourvoit à l'Incorporation
des townships, villes, comtés et cités du Haut-
Canada, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Johnston a pris le fauteuil du Comité ; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Johnston a fait rapport que le Comité avait

fait quelque progrès, et lui avait enjoint de demander
permissiorì de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, Jeudi prochain.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en Chancellerie Conseil Légis.

M. n'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé, Frais denou.
"Acte pour exempter les Officiers publics des frais velles Commis-
dé nouvelles Commissions, à la mort du Souve- "'°fl-
rain," sans amendement.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills, suivants,

avec plusieurs amendements, auxquels il demande
le concours de l'Assemblée

" Acte pour régler les époques auxquelles se Cours des Ses.
tiendront les Cours de Sessions générales de Quar- sions de Quar.
tier, dans cette partie de la Province ci-devant le tiers.

'Haut-Canada."
"Acte pour changer et amender l'Acte qui incor- compagnie du

pore la Compagnie du. chemin, de fer dur Port de chemin de fer
King-ston.", du Port de6 Kingston.

Et ensuite il s'est retirét,

L'Honorable' M. Daly, l'un ',des membres du Sucres btarda-
Conseil Exécutif de Sa Majesté, a mis devant lu
Chambre, par ordre, de Sun Excellence le Gouver-
neur-Général,

Retour à une-Adresse de la Chambre d'Assemblée
à Son Excellence lé Gouverneur-G'énéral, 'datée du
6- Novembre,,1843, demandant "toutes' dépêches
ou communications qui ont été reçues du Ministre
Colonial, ou par lui transmises, au- sujet des Sucres
bâtards." '

Rawson W. Rawson,
Principal Sécrétaire

Bureau du Principal Secrétaire,
Kingston, 14~ Novembre, 1843.
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Sucres bâtards (Copie.) No. 173,
Downing Street, 18 Juin, 1842.

Je vous transmets, pour votre information et con-
[Bureau Colo. duite, copie d'une correspondance rela-
nia, 17 Juin.] tive au droit maintenant prélevé en

18 Juin.3 Canada, sur le Sucre demi-rafliné, rela-
tivement auquel il m'a été fait des représentations
par Lord Sandon et Sir floward Douglas.

J'ai, etc.
(Signé,) Stanley.

Le Très-hon. Sir Charles Bagot, G. C. B. etc. etc.

(Copie.)

MoNsIEUR,

Dovning Sreet, 17 Juin, 1842.

Je suis chargé par Lord Stanley de vous trans
mettre copie d'un note que Sa Sei-

[1 Jui".] gneurie a reçue des deux Membres
représentant ile bourg de Liverpool en Parle-
ment, par laquelle ils se plaignent du droit que
prélève la Législature Provinciale sur le Sucre
demi-raffiné importé en Canada, et demandant
qu'il soit envoyé des instructions au Gouverneur
par la malle du 18 du courant, pour remettre cet
article sur le pied sur lequel il était.ci-devant, rela-
tivement au Sucre raffiné. Je vous transmets aussi
copie de l'Acte Colonial en vertu duquel le plus
fort droit est levé. En soumettant cette lettre aux
Lords Commissaires de la Trésorerie, pour leur
considération. je dois vous charger (le prier Leurs
Seigneuries (l'informer Lord Stanley. si par cet
Acte le Sucre demi-raffiné est en effet soumis au
plus haut taux des droits; si telle n'est pas l'inter-
prétation propre de l'Acte, Lord Stanley propose,
du consentement de Leurs Seigneuries, de donner
instruction à Sir Charles Bagot, d'adopter immé-
diatement les mesures qui pourront être nécessaires
pour prévenir l'exaction du plus haut taux des droits.

Je dois ajouter, en outre, que comme ce droit est
un de ceux qui sont imposés par un statut Provin-
cial, Sa Seigneurie conçoit que les procédés qui en
découlent ne tombent pas sous le contrôle des Com-
missaires des douanes en ce pays.

J'ai, etc.
(Signé) James Stephen.

A C. E. Trevelyan, écuyer.

(Copie.)
Lord Sandon et Sir lBuard Douglas présentent

leurs compliments à Lord Stanley, et ils prennent la
liberté d'exposer à Sa Seigneurie, qu'ils viennent
de recevoir d'un de leurs commettants la nouvelle
que les Collecteurs des douanes de Québec et Mont-
réal font payer un droit Colonial (le 2d. par livre,
sur le Sucre demi-raffiné d'une bonne qualité, ce
qui fait le même droit qui celui que l'on perçoit sur
le Sucre raffiné importé en Canada; tandis qu'au
contraire, le Sucre demi-raffiné a toujours été con-
sidéré jusqu'à ce jour comme Sucre brut, et ne
payait ci-devant que la moitié du droit prélevé sur
le Sucre raffiné.

Lord Sandon et Sir Iloward doivent remarquer
que le prix du Sucre en Canada, pendant l'année
dernière, y compris le droit et les autres frais, était,
pour le Sucre raffiné, de 64d. à 7d. courant, la livre ;
pour le Sucre demi-raffiné, de 4-d. à 4-d. et pour
le Sucre brut, environ 3¾d. et que les droits étaient
alors d'un denier par livre, sur le Sucre raffiné, et
d'un demi-denier sur le Sucre demi-raffiné. Cela suf-
fira pour fairei voir combien serait exorbitant le droit
de deux deniers, la livre, sur ce dernier, et jusqu'à
quel point le commerce de cette qualité de Sucre
serait par à complètement annihilé et détruit, ~car

les Sucres étrangers, ne payant seulement que le ,sucrs bttard
droit dont le Sucre brut est frappé, remplaceraient
bien vite le, Sucre de manufacture Britannique sur
les marchés des Colonies.

Lord Sandon et Sir Ifoward doivent finalement
prier Lord Stanley de vouloir bien donner au Gou-
verneur du Canada, par le paquebot qui part de
Liverpool, le 19 courant, des instructions qui auront
l'effet (le remettre le Sucre demi-raffiné sur le même
pied que ci-devant,en égard au Sucre raffiné, attendu
quejusqu'à ce que l'on ait pris quelque mesure sem-
blable, le commerce du Sucre demi-raffiné, devra
tomber dans un état de stagnation complète.

20, Fludgcr Street, 16 Juin, 1842.

(Copie.)
Chambres de la Trésorerie

18 Juimn 1842

MosmUn,
En réponse à votre lettre du 17 courant, au sujet

du droit prélevé en vertu de l'Acte (le la Législature
Canadienne, 4e et 5e Vict. chap. 14, sur le Sucre
demi-raffiné importé de ce Royaume dans la Colonie,
Je suis chargé par les Lords Commissaires de la
Trésorerie, de vous prier de vouloir dire à Lord
SIanley, qu'en l'absence de toute information rela-
tivement aux mesures qui peuvent avoir été prises
en Canada, et qui ont pu opérer quelque change-
ment dans l'échelle des droits sur cet article, et en
ég ard à la variante qu'on remarque dans les expres-
sions que l'on a employées dans l'ancien Acte de la
Législature du Bas-Canada, et dans l'Acte sus-
mentionné par rapport aux espéces de Sucre qui
devront payer des taux différents, Leurs Seigneuries
ne sont pas prêtes à déclarer que le Sucre demi-
raffiné ne soit pas rigoureusement passiole du droit
imposé par l'Acte récent sur le Sucre raffiné.

Mais vous ferez remarquer à Lord Stanley que
les Lords Commissaires ne voient aucune objection
à ce que le Gouverneur-Général soit chargé de
prendre les mesures nécessaires pour réduire le droit
sur le Sucre demi-raffiné au même taux que celui
qui est imposé sur le Sucre non raffiné, d'après
l'usage suivi en ce pays pour le rabais sur l'exporta-
tion de cet article.

(Signé)
J'ai, etc.

James Stephen, écuyer, etc. etc.

(Copie)

C. E. Trevelyan.

No. 160.
Québec, 24 Juillet, 1842.

MILORD,

A l'égard des représentations de Lord Sandon et
Sir R. Douglas, au sujet du droit dont le Sucre
demi-raffiné est frappé en cette Province, et qui ac-
compagnent la dépêche que Votre Seigneurie m'a
transmise, le 18 du mois dernier, No. 173,j'ai l'hon-
20 J0 et.jnieur de vous adresser copie ci-jointe d'une

lettre que j'ai reçue de l'Inspecteur-gé-
néral des comptes publics, auquel j'avais transmit
la correspondance.

J'ai, etc.

Lord Stanley, etc. etc. etc.

(Copie.)

Charles Bagot.

Bureau de l'Inspecteur-général,
Kingston, 20 Juillet, 1842.

N~ONs1EUR,
J'ai l'honneur d'accuser là réception de votre

lettre du il de ce mois, par laquelle vous m'infor-
mez que. Son Excellence le Gouverneur-Général
vous a chargé de me, transmettre, pour me servir
de guide, copie d'une dépéche du Secrétaire d'Etat

120



7 Victorioe. 140 Novembris.,

ss bàtads. ainsi que la correspondance qui a eu lieu entre le
Bureau Colonial et la Trésoreric, au sujet du droit
prélevé en cette Province sur le sucre demi-raffiné.
J'ai lu cette correspondance avec la plus grande
attention, et je sens pleinement tout le poids des
représentations qui ont été faites à Lord Stanley;/7
par Lord Sandon et Sir .iHoward Douglas, relative-
ment au tort que devra causer au commerce, l'im-
position de deux deniers par livre sur le Sucre demi-'
raffiné. .'infere <le cette correspondance, que les
Lords Commissaires le la Trésorerie de Sa Majesté
sont d'avis que les dispositions (le l'Acte Provimcial.
4e et 5c Victoria, chap. 14, ne sont pas bien claires
à cet égard. Les minutes du Conseil Exécutif du
22 Mars, 1842, obligent les Collecteurs de décider
si chaque quart de Sucre a été raffiné, et s'il est de
la meilleure qualité ; et leur enjoignent, dans ce cas,
de percevoir le droit imposé sur le Sucre raffiné, ce
qui est certainement contraire à l'intention de la
Législature. Comme la saison est maintenant bien
avancée, il serait peut-être inutile de faire aucune
altération dans l'échelle des droits pour le présent
même si Son Excellence était disposée, après ré-
flexion, à adopter une pareille mesure ; mais je
prendrai occasion, avant la prochaine Session du
Parlement, de soumettre cette question à l'examen
de Son Excellence, dans l'espoir qu'elle voudra bien
donner à l'administration l'autorisation d'introduire
un Bill, pour amender à cet égard l'Acte qui règle
les droits perçus par les douanes.

J'ai, etc.
(Signé) F. Rincks,

Inspecteur-général.
A T. W. C. Murdoch, écuyer,

Principal Secrétaire.

(Copie.) No. 224.
Downing Street.,

4 Septembre, 1842.
Moussmun,

A l'égard de votre dépêche, No. 160, du 24 Juillet,
je vous transmets copie ci-jointe d'une lettre de

2 St l'Assistant-secrétaire des Lords Com-
Sept 1842.) missaires de la Trésorerie, avec copie

d'un mémoire que Messieurs Brancher et Cie. et
Messieurs .Macfie et Fils, de Liverpool, ont adressé
à leurs Seigneuries. pour demander la remise d'une
partie des droits qu'ils ont payés sur du Sucre qu'ils
avaient importé en Canada.

Je dois en même tems vous charger de mettre ce
mémoire sous les yeux de la Législature Provinciale,
aussitôt que la question d'une modification dans l'é-
chelle des droits existants sur le Sucre, sera soumise
à ses délibérations.

J'ai, etc.
(Signé)

Le Très-honorable
Sir C. Bagot, G.C.B. etc. etc. etc.

(Copie.)

Stanley.

Chambres de la Trésorerie,
2 Septembre. 1842.

MONSIEUR,'

Les Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa
Majesté me chargent de vous transmettre copie
d'un mémoire que Messrs. Brancker et Cie. et Macfie
et Fils, de Liverpool,ont adressé à Leurs Seigneuries,
pour demanderla remise d'une pa rtie dudroit prélevé
sur du Sucre qu'ils ont importé en Canada ; je vous
prie de vouloir bien transmettre ce mémoire.à Lord
Sianley et recommander à SaSeigneurie de l'adresser'
au Gouverneur du Canada, dans la vue d'appeler
l'attention de la Législature et des autorités locales'
sur cette matière.

je; sLuas,
(Signé) s C. E. Trevdyan.

Aux Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa •
Majesté. Sucresb&tardi.

QU'IL PLAISE A Vos HONNEURS,
Les soussignés, fabricants de Sucre raffiné, dans ce

Port, apprennent avec une vive satisfaction, par
l'extrait d'un Rapport de l'Inspecteur-général des
comptes publies en, Canada, daté de Kingston, le
20 uillet, 1842, que la recommandation de Vos
Seigneuries à la suite du mémoire qu'ils vous ont
présenté sur la question de savoir s'il n'était pas
injuste de leur faire payer un droit de 2d. par livre,
sur le Sucre qu'ils ont importé en Canada, sous la
dénomination de Sucre demi-raffiné, a été accueillie
par le Gouvernement Colonial, avec toute l'atten-
tion que méritait une question aussi grave ; et ils
voient avec plaisir qu'il est probable qu'il sera pré-
senté, dans la prochaine Session du Parlement Colo-
nial, quelque mesure pour remédier à l'abus dont ils
se plaignent.

Vos Mémorialistes sont informés, néanmoins, par
leurs Agents en Canada, que, dans l'intervalle, on
coi nue a percevoir le montant du droit en entier,
sui le Sucre demi-raffiné, qui est maintenant importé
dans la Colonie, et que l'on a exporté d'ici, dans la
pleine confiance que l'échelle relative des droits ne
serait pas changée ; ils osent donc se flatter que
Vos Sei nouries voudront bien suggérer aux auto-
rités Cooniales d'introduire une clause dans le nou-
vel Acte qui leur assurera la remise de l'excédant
des droits qu'ils auront ainsi payés.

Vos Mémorialistes fondent leur réclamation sur
ce motif, savoir, que l'excé'lant du droit n'est pré-
levé que par une interprétation erronée de la loi
actuelle ; il serait, par conséquent, bien dur de faire
retomber sur eux la perte occasionnée par une
erreur, surtout lorsque la Législature Coloniale est
sur le point d'adopter des mesures pour remédier à
cette erreur, aussitôt qu'elle lui sera indiquée.

Et vos Mémorialistes, etc. etc.
(Signé) Brancker et Cie.

Macfie et Fils.

(Copie.) No. 67.
Hôtel du Gouvernement,

MIILORD, Kingston, 2 Août, 1842.
J'ai sous les yeux la Dépêche de votre Seigneurie,

du 4 Sept. No. 211, qui enjoint à mon Prédécesseur,
de soumettre à laLégislature Provinciale un mémoire
de certaines personnes, pour demander la remise
d'une partie des droits prélevés sur le Sucre demi-
raffiné qu'ils auraient importé en Canada.

Les Mémorialistes fondent leur réclamation sur
ce motif, savoir: que l'excédant du droit à été pré-
levé en conséquence d'une interprétation erronée de
la loi telle, qu'elle existe actuellement. C'est là,
néanmoins, ce qui est nié dans la Province. On y
prétend que la loi impose un certain droit sur le
Sucre raffiné ; et qu'en l'absence de toute définition
du terme " raffiné," cette expression est censée
désigner toute espèce de Sucre qui a passé par un
cours de raffinement, et dont la qualité ou la valeur
s'est accrue en conséquence.

Je me propose de recommander à la Législature
Provinciale de modifier la loi, de manière à faire
disparaître ce sujet de plainte à l'avenir, quant au
Sucre demi-raffiné; mais je crains beaucoup que
la Législtture ne soit pas disposée à remettre
aucune partie des droits qui ont été perçus en vertu
de la loi existante.

Je prierais donc votre Seigneurie de vouloir bien
donner son attention à cet aperçu de 'la question,
et me transmettre de nouvelles instructions sur la
convenance de soumettre le mémoire en question à
la Législature'; car, il me paraît tout.à-fait inutile
de le faire, à moins qu'on ait l'espoir de pouvoir.
obtenire lremède que l'on a en vue.

'ai, etc.
(Signé) C.T.AI M cafe
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S:atards. (Copie.) No. 94.
Doivning Strcet, 26 Septembre, 1812.

MONstETR.
En réponse à cette partie le votre dépéche, du

2 du mois dernier, No. 67, dans laquelle vous me
demandez le nouvelles instructions relativement
à la convenance de vous adresser à la Léislaturc
du Cainada, pour obtenir la remise <lu droit prélevé
sur le Sucre demi-rafliné que les importateurs allé-
guent avoir été perçu, en conséquence d'une inter-
pretation erronée, dans la province. de la loi des
douanes du Caunada, je dois vous informer que
comme vous paraissez étre d'avis que les allégués
des importateurs ne sont pas bien fondés, je vous
lai.se )arfaiteinent libre, selon votre propre dis-
crétion. de vous adresser ou non à la Législature
Provinciale, pour obtenir la remise de l'excédant
de ce droit.

J'ai, etc.
(Signé) • Stapley.

Et au;si.
sur rd. Rapport annuel dîu Député-surintendant de l'Edu-

1iucation,C..O. cation sur les écoles élémentaires dans le Canada-
Ouesi.

(Pour le (lit Rapport, voir Appendice (Z.)

i I;Ordre du jour. pour que la Chambre se forme
accorder a en Comité sur le Bill pour révoquer l'Acte qui est

c,.Ie*. veinvn- maintenant en vigueir pour l'établissement et le
maintien des écoles: pour accorder une indemnité,
afin <le payer certaines parties les deniers destinés
aux écoles, pour l'année mil huit cent-quarante-deux,
et pour pourvoir av partage et à la distribution de
la balance des <lits deniers pour les années mil huit
cent-quarante-deux et mil huit cent-quarante-trois,
étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.
M. Stecart a pris le fauteuil du Comité ; et

aprés v avoir siégé quelque tems.
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Ste:art a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait plusieurs amendements, dont
il avait ordre le faire rapport à la Chambre quand il
lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme
chatrte en Comité sur le Bill pour autoriser les Banques à

charte, en cette Province, à tenir des livres ouverts,
dans le Royaume-Uni, pour le transfert des Actions
des dites Banques. étant lu,

Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se
formera en le dit Comité.

n dcrreq L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour payer lu pour expliquer'un Acte, passé dans cette partie de

. la Province nommée liaut- Canada, dans la troisième
année du Régne de Sa Majesté, intitulé, "Acte pour
confirmer et régler la vente le certaines terres pour
payer les taxes dans le district d'Ottawa," étant lu,

Le <lit Bill a, en conséquence, été lu et soumis à
un Comité <le toute la Chambre.

M. fJudah a pris le fauteuil lu Comité ; et après y
avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Judah a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait un amendement, lequel
amendement a été lu de nouveau à la table du
Greflier, et adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
gross oyé.

Actes onfica
tans le tis-
trict d'Ottawa.

L'Ordre'du jour, pour la seconde lecture du lBill
pour confirmer et valider certains actes officiels des
offices de Régistraire, Greffier de la Paix, Greffier
de la Cour<le District et Régistraire de la Cour
Surrogale diu district de l'Ottawa, étant lu,

Ordonné, Que le dit Bill soit la une seconde fois,
Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la troisième lecture du Bill Obstruction
grossoyé pour empécher l'obstruction des rivières desrivières.
et ruisseaux du aiut-Canada, étant lu,

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit déchargé,
et que le dit Bill soit soumis à un Comité de
toute la Chambre, Mercredi, le vingt-dleux du
courant.

L,'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme Retour des
en Comité sur le Bill pour établir un moyen plus Ordres deCoiir.
sommaire d'obliger les Shérifs et Coronaires, clans
cette partie <le la P>rovince nommée le Biauet-Canada,
à i apporter les Ordres <le Cour ou autres Exécu-
tions. étant lu.

La Chambre s'est, en conséquenre, formée en le
(lit Comité.

I;lIon. Solliciteur-général Aylwin a pris le fau-
teuil du Comite ; et après y avoir siégé quelque
tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et l'Iton. Solliciteur-géneral Aylwin a fait rapport

que le Comité avait passé le Bill, et y avait fait un
amendement, dont il avait ordre le faire rapport à
la Chiambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme Aqueduc de
en Comité sur le Bill pour autoriser le Maire, les montré-ai.
Echevins et les Citoyens de Mlontréal à acheter,
acquérir et posséder la propriété maintenant connue
sons le nom de l'établissement hydraulique pour
fournir de l'eau à la cité de Montréal. étant lii,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

L'Hon. M. Dal a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et l'Hon. M. Daly a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs amende-
ments, dont il avait ordre <le faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait <le le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour régler l'inspection ete le Ipction
mesurage des bois. màts, esparres, madriers et
autres articles de cette nature, étant lu,

Ordonné, Que le <lit Ordre du jour soit remis à
demain, et que ce soit alors le premier Ordre
du jour.

Ordonné, Que FOrdre lu jrur, pour que la Cham- Réiededîu.
bre se forme en Comité sur le Bill pour pourvoir anesC.
à la régie les douanes et aux matières relatives
à la perception du Revenu Provincial, soit
remis à Jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'Ilion. M. 17ger, secondé
par l'Hon. Solliciteur-général Aylwin,

La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 15 Novembre, 1843.

I ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
J sentées, et mises sur la table:-

Par M. Crane, la Pétition d'Andrew IHlmes, et
autres Presbytériens en rapport avec le Synode dt
Canada. de la Montagne de South Gower et Oxford.

Par M. Prince, la Pétition du Conseil Municipal
du district de l'Ouest, (relativement à des cours
d'eau.)

Par Il'on. M. Black, la Pétition <le Sir lenry f.
Caldwell. et autres, marchands, de Québec.

Par lon. Solliciteur-général Aylwin, la Pétition
de Joseph Donegani, marchand, de Milfoniréal.

Un Bill, grossoyé, pour incorporer certai nes per-
sonnes y nommées, et autres, qui créeront un fonds
pour faire le commerce des pêches Britanniques

4 Pétitions
Présentées.

Pêches Drtn
niques du golfe
St. lAuramt et
Gaspé.
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dans le golfe S/. Laurent et le district de Gaspé, et
ouvrir des mines :dans le dit district, sous les noin
et raison-de-la Compagnie des mines, du commerce
et des pêches de Gaspé, a été lu pour la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe. et que le titre soit, "Acte
pour incorporer Charles Cunninghaîm, Richard
XoriMan. Samuel Aimory, et autres, pour former
une Compagnie par Actions afin de faire la
pêche dans e district le Gaspé, et le golfe St.
Laurent, et d'exploiter de. mines de charbon
dans le (lit district.

Ordonné, Que M. Christie porte le dit Bill au
Conseil Législatif, et demande son concours.

e ac terres in Bill. grossoyé. pour expliquer un Acte, passé
iaycr [es dans cette partie dla la Province nommée l08ut-

Canala, dans la troisième année du Règne le Sa
Majesté, intitulé, "Acte pour confirmer et régler
la vente de certaines terres poir payer les taxes
dans le district d' Ottaw<va," a été lu pour la troisièmue
fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,
"Acte polir expliquer un Acte, passé dans cette
partie dle la Province nommé le la ut-Catala,
dans la troisiéme année lu Règne de Sa Majesté,
intitulé, 'Acte polir confii-mer et régler la vente
le certaines terres pour paver les taxes dans le

district d'Ottmaw,"
Ordonné, Que M. G. Sherwood porte le dit Bill

air Conseil Législatif, et demande son concours.

.%dnirstra- Un Bill, grossoyé, pour amender la loi relative à
ton de la Jus. Fadministration de la Justice dans le Bas-Canada,
Ère au .-C. a été li pour la troisième fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé
de nouveau à un Comité de toute la Chambre.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

L'TIon. Solliciteur-général Aylwin a pris le fau-
teuil du Comité; et après y avoir siégé quelque
tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et L'Hon. Solliciteur-général Aylwin a fait rap-

portque l& CorMité avait passé le Bill, et y avait
fait plusieurs amendements, lesquels amendements
ont- été lus de nouveau à la table du Greffier, et
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

l'cticons lues. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues

De William Price, écuyer, marchand, de Québec,
demandant qùd le Bill pour régler l'inspection et le
mesurage des bois, mâts, douves, etc. maintenant
devant la Législature, ne soit pas passé.

De John Chitty. et autres, habitants des districts
de Dalhousie et Ottawa, demandant une aide pour
un chemin.

De Charley I. Sache, et autres, habitants du dis-
trict de Bathurst, demandant l'ouverture d'un cer-
tain chemin' dans le dit.district.

Des Ministre, Anciens et Congrégation- de l'E-
glise Présbytérienne de Dundas, demandant à la
Chambre (le ne point passer le Bill pour régler le
temporel de l'Eglise d'Ecosse.

D'Andrew Dickson, shérif du district de Bathurst,
demandant l'introduction de certains changements
dans la loi' qui règle les fonctions des Shérifs et le
paiement'd leur's honoraires.

De Thomas. M]ullon,-et autres, douaniers-su rveil-
lants au Port de Montréal, demandant une aug-
mientation.de. salaire.

De -James ;J1forgazn, 'et autres,' habitants dé la
Côte-St.'-Martin, de, la Longue-Pointe et de la Pointe-
aux-Trembles, dans le district de Montréal, se plai-
gnant d'abus le la part des Syndics des, chemins à
barrières de Montréal, et priant laChambre d'y por-
ter tel remède qu'elle jugera convenable.

De G. R. Lownsbury, et autres, membres de l'E-
glise et Congrégation des Baptistes à Simcoe, dans
le district de Talbot, demandant que toutes les
sectes religieuses puissent également participer aux
avantages qu'offrent l'Université (le King's College
à Toronto et le Collége Mc Gill à Montréal.

Ordonné, Que la Pétition de James Morgan, et rctins ré-
autres, habitants de la Côte-St.- artin, de la r6es.-James
Longue-Pointe et de la Pointe-aux Trembles, Morgan et
dans le district de Mon tréal, soit référée au auu(.
Comité spécial, auquel a été référée la Pétition
de Sitmon Valois, et autres, habitants de la
Côte-St.-Michel, Côte-de-la-Visitation et du
(Courant-Ste.-Marie, dans la par.oisse de Mont-
réal, et autres références.

Résolu. Que la Pétition de Nicholas Sparks, de Nichoal
Bytown, présentée à la Chambre, le deux du sparks.
courant, soit référée à un Comité choisi, coin-
posé de M. Derbishire, l'Hon. Solliciteur-géné-
rai .Ailein, M. Papineau, M. Johnston, et M.
DelVitt, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence convenable,
avec pouvoir d'envoyer querir personnés, pa-
piers et records.

Résolu, Que la Pétitionde William Tate et Geo. W. et G. Tate.
Tate, faisant le commerce de transport, entre
les Ports de .Montréal et de Québec, présentée
à la Chambre,. le six du courant, soit référée à
unComité spécial de cinq. Membres, pour en
examiner le contenu et en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer ,quérir personnes, papiers et re-
cords.

Ordonné, Que M. Christic, l Bon. -M. Neilson,
M. Leslie, M.; De Witt, et- M. Holmes, com-
posent le dit Comité.

Ordonné. Que la Pétition de Joseph Pâquet,· et jos. ràquet et
autres, pilotes pour la navigation du St. Lau- autres pilotes.
rent, entre les Ports, de Moitréal et de Québec,
présentée à la 'Chambre, le neuf du courant,
soit référée au dit Comité.

Ordonné, Que la Pétition de William 1rice, v. rce, 6cr.
écuyer, marchand, de Québec, soit référée, aut
Comité de toute la Chambre sur le Bill pour
réglerý l'inspection et, le mesurage des bois,
mâts, esparres, madriers,; et autres articles de
cette nature.

Ordonné, Que la Pétition de Charles Cazeau,s et
autres, inspecteurs et mesureurs de bois com- C. Cazeau et
missionnés, de la cité de Québc, présentée à la autres.

Chambre, le huit du.courant, soit référée au dit
Comité.

Résolu, Que, la Pétition de iXavier Lé, -ault, et
autres, ' de l'Ile Bizre, dans la aparoisse St. aur et

Raphêl, dans le district de ontréal,. pré-
sentée à-la Chambre, le vingt d'Octobre der-
nier, soit référée à un Comité spécial de cinq
Membres, pour en examiner le contenu et en
faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes
papiers et records.

'Ordonné Que M..Tobin, li' on. M. ier, M. Pa.
>inau,' M. Bart»e,et M. Lacoste, com.posent
le dif Comité.
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Ms, _ du Message du Conseil Législatif, par John Fen-
Con i Lógis. nings Taylor, écuyer, l'un des maîtres en Chancel-
latif. Ierie:

M. L'ORATEUR,

Bll par rap. Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé,
port au ront . Acte pour amender la charte de la Compagnie du
de Catarakoui. Pont dle Catarakoui," sans amendement.

Et aussi,
Recensement Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé,
du B.-C. "Acte pour faire le recensement des habitants du

Bas-Canada. et pour obtenir certains renseigne-
men'ts statistiques y mentionnés," avec plusieurs
amendements, auxquels il demande le concours de
l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

Rapport d'un M. De WUilt, du Comité spécial auquel a été ré-

°" p a1 férée la Pétition de J. Henry Lambe, et autres,
de J.ILLambe (de la cité et paroisse de Montréal, relativement à
et autres. une commutation avec les Censitaires de :azareth.

et autres fiefs,) et autre référence, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu
de nouveau à la table du Greffier, comme suit:-

"Après mûre délibération, votre Comité est
d'opinion qu'il est expédient d'autoriser les proprié-
taires des fiefs St. Jugustin, St. Joseph, La Gau-
chetière, et Closse, à commuer avec les Censitaires,
aux conditions qui seront mutuellement consenties
par les parties: et que cette autorisation demeure
en viiecur jusqu'à ce qu'il soit passé une loi générale,
pour autoriser les Seigneurs <le la ci-devant Pro-
vince <lu Bas-Canada, à commuer avec leurs Cen-
sitaires.

Ordonné. Que le dit Rapport soit référé à un
Comité de toute la Chambre, Mardi prochain.

Vente de. Li- M. Christie, du Comité spécial auquel a été référé
cences de tua. l'Etat présenté à la Chambre, le seize d'Octobre

dernier, par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général, conformément à son Adresse du 10
d'Octobre, 1842, indiquant la manière dont on a
disposé des deniers provenant des Licences de rna-
riages, depuis le 10 Février, 1841, jusqu'au 31
Décembre, 1842, avec pouvoir de faire rapport de
teins à autre, a présenté à la Chambre le premier
Rapport du dit Comité, lequel a été la de nouveau
à la table du Greffier.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice ('11.R.)

Ordonné, Que deux cent-cinquante exemplaires
du dit Rapport soient imprimés dans chacune
des languies anglaise et française, pour fusage
des Membres de cette Chambre.

La Banque du M. Quesnel, du Comité choisi auquel a été référé
Peuple. le Bill pour incorporer certaines personnes qui font

le commerce de Banque, dans la cité de Montréaf.
sous les nom et raison de " la Banque lu Peuple,"
a fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et v i
avait fait plusieurs amendements, lesquels amende-
ments ont été lus de nouveau à la table du Greflier.

Ordonné, Que le lit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Vendredi prochain.

Bi polr . . Quesnel, du Comité choisi. auquel a été référé
corporer les le Bill pour incorporer les Dames Religieuses du
barnes Religi- Sacré Coeur de Jésus, <le la paroisse de St. Jacques
euse-, Lec. le l'Achigan, dans le district de Montréal, pour les

fins le l'éducation, a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, sans y faire aucun amendement
et le Rapport a été lu de nouveau à la table <lu
Greilier,

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Rapprt d'in L'Hon. M. Ilincks,du Comité choisi auquel a été
comné clois référée la Pétition de Thomas McLean, et autres,
sutr la Pétition habitants du township de Zorra-Est, a présené à la
de'honas ýc. Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été luLean et autres. de nouveau à la table du Greffier, comme suit:-

"Votre Comité s'est informé s'il y avait moyen
d'accéder a la demande des Pétitionnaires, et il en
est venu à la décision de recommander leur Pétition
à la considération favorable de la Chambre, et de pas-
ser un Bill pour diviser le township de Zorra en deux
townships, dont l'un sera nommé township de
Zorra-Est, et l'autre, township de Zorra-Ouest.

Ordonné. Que le dit Rapport soit référé à un
Comité de toute la Chambre, Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde ,
lecture du Bill pour pourvoir a ce que les fonc- vers itÉ ccj
lions collégiales et universitaires du Collége
établi en la cité de Toronto, dans le Hiaut-
Canada, puisse s'exercer séparément ; pour
incorporer certains autres Colléges et Institu-
tions Collégiales avec l'Université, et pour éta-
blir et régir ce dernier établissement d'une
manière plus efflicace et satisfaisante, soit remis
à Mercredi, le vingt-deux du courant.

L'TIon. M. Daly, l'un des Membres du Conseil
Exécutif de Sa Majesté, a mis devant la Chambre,
parordre de Son Excellence le Gouverneur-Général,

Retour à une Adresse de l'Assemblée Législative
au Gouverneur-Général. en date du 31 du mois der-
nier, priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre. devant la Chambre, copies de toute corres-
pondance entre le Gouvernement Provincial et M.
Nicholas Fallan, ou entre le Gouvernement Pro-
vincial, et tout Officier ou Officiers Publics, Mem-
bre ou Membres <le la Législature, ou toute autre
personne ou personnes pendant la dernière élection
générale, dans la ci-devant Province du Bas-Cana-
da, quant à la manière dont les dites élections ont
été conduites et aux lieux fixés pour tenir les dites
élections.

Par ordre,

Bureau du Secrétaire,
Kingsion, il Novembre, 1843.

D. Da 1,
Secrétaire.

(Le dit Retour est annexé en forme d'Appendice
au premier Rapport du Comité spécial, nommé pour
faire une investigation concernant les outrages qu'on
dit avoir eu lieu durant l'élection générale dans les
comtés de Terre>onne, Montréal. Vaudreuil, Beau-
harnois, Chaibly et Ron ville, et en faire rapport.
Voir Appendice (J. J.)

Sur motion de l'Hon. M. Neilson, secondé par M.
Cartwright,

Ordonné, Que le dit Retour soit référé au Comité
spécial, nommé pour faire une investigation
concernant les outrages qu'on lit avoir eu lieu
durant l'élection générale dans les comtés cde
Terrcbonne,. Montréal, Vaudreuil, Beauharnois,
Chambly et Rouville, et faire rapport des dits
outrages.

Sur motion de M. lenry Snith, secondé par M.
3Tiiz'zîcy,

Ordonné, Que les amendements, faits par le Con-
seil Législatif ait Bill intitulé, "Acte pour
changer et amender l'Acte qui incorpore la
Compagnie du chemin de fer du Port de Kings-
ton," soient maintenant pris en considération.

La Chambre a,en conséquence, procédé à prendre
les <lits amendements en considération.

Et les dits amendements ont été lus, et sont
comme suit:-
Feuille 1, ligne 25.-Insérez, "Pourvu toujours,

que tout tel bien ou propriété foncière que la
dite Compagnie pourra posséder, n'excédera
pas, en valeur annuelle, la somme de cinq mille
louis courant."

Feuille 1, ligne 30.-.Après "sera," insérez "comme."

flcrière éltc.
ton généraet

du B..C.

Compsgnie d'à
chemin de fer
du Port de
Kingston.
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Sur motion de l'Ion. Solliciteur-général Aylwin, OYn d ,
secondé par PH1on. M. Daly, Triniti aeQueé-

Résoln, Que cette Chambre se forme maintenant bec.
en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération s'il est expédient de révoquer
les diverses Lois et Ordonnances maintenant
en vigueur, relativement aux pouvoirs et fone-
tions de la Corporation de la Maison dle la
Trinité de Québec, aux pilotes et pilotages
dans le Port de Québcc, au fonds des pilotes
infirmes de Québec, et cie les remplacer par
d'autres dispositions législatives.

cofmpagnic da Feuille 1, ligne 31.-Après " quelconque," insérez
cemin de fer , " comme si les pouvoirs et autorités conférés par

Vtl'oitde cet Acte, eussent été conférés par l'Acte ci-
dessus mentionné, et comme si les dits contrats,
transports, baux, accords ou conventions,
avaient été faits par, avec ou au nom de la dite
Corporation."

Feuille 2. ligne ].-Après "nième," insérez " Pourvu
toujours que rien de contenu dans l'Acte ci-de-
vant mentionné ou dans le présent Acte. ne
sera considéré comme autorisant la dite Cor-
pormin à agir en Cqualité (le Banquiers, ou
d'émaner ou tenir en circulation des billets de
la naturc de billets <le Banque, ou de donner
force de loi à ces billets. s'ils sont émis par ou
au nom de la dite Corporation.

Et les (lits amendements avant été lus de nouveau,
ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné. Que M. Ifenry Smith reporte le dit
Bill au Conseil Législatif, et informe leurs
Ifonneurs que cette Chambre a adopté leurs
amendements.

Sur motion de M. Cartwright. secondé par M.
Sir,4m igné. G-. Sherwood.

râsle Qua-
Ordonné, Que les amendements faits par le Con-

seil Législatif au Bill intitulé "A cte pour régler
les époques auxquels se tiendront les Cours
des Sessions zénérales le Quartier, dans cette
partie de la Province ci-devant le IlBna-Cana-
d'a," soient maintenant pris en considération.

La Chambre a, en conséquence. procédé à prendre
les <lits amendements en considération.

Et les dits amendements ont été lIs, et sont comme
suit
Feuille 1, ligne 19.-A près " nonobstant," insérez la

clause suivante.
" t attendu que par le changement les époques
des termes les différentes Cour les Sessions
générales <le Quartier. comme susdit, les dif-
férentes époques les Termes des Cours de
District dans et pour les Districts de la par-
tie de cette Province ci-devant le Ilaut-Ca-
nada, seront changées en vertu <les dispo-
sitions de la loi, et attendu qu'il peut avoir été,
ou pourra être émané des Writs et procédures
retournables un jour pendant lequel il ne serait
tenu aucune telle Cour de District, en vertu
des dispositions de cet Acte, pour y renié-
dlier, qu'il soit statué, qu'aucun Writ ou pour-
suite qui aura été ou sera émané, avant le pro-
mier jour de Janvier prochain, d'aucune Cour
de District, dans cette partie de la Province
ci-deovant appelée le Iaut-Canada. et le jour
du Rapport mentionné dans aucun tel Writ ou
poursuite, sera tenu et considéré comme aussi
valide et efficace en loi, à toutes fins et inten-
tions quelconqus. que si cet Acte n'eût pas été
passé ; et tout tel Vrit ou Action (étant une
procédure intermédiaire, mesne process,) sera
tenu et considéré comme rapportable le troi-
sième jour du terme qui aura lieu après le pre-
mier jour de Janvier prochain, quoiqu'il y ait
un autre jour de Rapport mentionné dans tel
Writ ou Action, qui aura été ou sera émané
comme susdit.

Préambule. ligne 2.-Après "Paix" insérez "et
Cours de District."

Titre, ligne 2. Après "Paix, insérez " et Cours
de District,"

Et les dits amendements ayant été lus de nouveau,
ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que M. Cartwright reporte le dit Bill
au- Conseil Lérislatif, et informe leurs lon-
neurs que cette hambre a adopté leurs amende-
ments. -

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Simpson a pris le fauteuil du Comité ; et après y
avir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Simpson a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue
le nouveau à la table lu Greffier, et adoptée par la

Chambre ; et elle est comme suit:--
Résolu, Qu'il est expédient dc révoquer plusieurs

Lois et Ordonnances maintenant en vigueur,
relativement aux pouvoirs et fonctions de la
Corporation <le la Maison le la Trinité de
Québec. aux pilotes et pilotages dans le Port de
Québec, au fonds des pilotes infirmes de Québec,
et <le les remplacer par d'autres dispositions
législati vos.

Ordonné, Que P'Hion. Solliciteur-général ilylhin
ait la permission d'introduire un Bill pour
amender et consolider les Lois et Ordonnances
maintenant en vigueur, relativement aux pou-
voirs et fonctions de la Corporation de la Mai-
son de la Trinité de Québec, aux pilotes et
pilotages dans le Port de Québec. au fonds les
pilotes infirmes de Québec, et à d'autres fins.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi, le vingt-trois du courant.

Ordonné, Que lOrdre du jour, pour que la
Chambre se forme en Comité sur le Bil pour
incorporer la Compagnie établie dans le Ilant-
Canada, à l'effet <le faire des prêts d'argent, et
pour lui donner certains pouvoirs, soit remis
à Mardi prochain.

Ordonné. Que M. F'orbes ait la permission d'in- Townsip de
troduire un Bill pour détacher le township de Gore.
Gore du comté le Terrebonne, et pour l'annexer
au comté des Déux-Montagnes.

Il a, en conséquence., présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi:prochain.

Sur. motion de M. Leslie, secondé par M. DeWitt, Dmile sur lee
Ordonné. Que le Retour à une Adresse de la Sucres bItardqs

Chambre d'Assemblée à Son Excellence le
Gouverneur-Général, datée du G Novembre,
1843, " demandant toutes dépêches ou comumu-
nications qui ont été reçues du Ministre Colo-
nial, ou par lui transmises, au sujet des droits
prélevés sur les Sucres bâtarls," mis devant
la Chambre, le quatorze <lu courant, soit référé
au Comité choisi auquel a été référée la Pétition
de Messieurs Gillespie, Jlofftt et Compagnie,
et autres marchands de i!lontréal, et autres
références.

M. lOrateur a intimé à la Chambre qu'il avait

reçu une communication pour l'informer que Son SonExcelence
Excellence avait Pintention de se rendre au Conseil de sec enrenit
Législatif, demain, à trois heures et demie, F. M. r
afin de sanctionner, au nom de SaMajesté, certains
Bills passés par le Conseil Législatif et l'Assemblée
Législative.
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Ecotes Iénen. M. Stewart, du Comité de toute la Chambre
taires. sur le Bill pour révoquer l'Acte qui est maintenant

cn vigueur pour l'établissement et le maintien des
ecoles. pour accorder une indemnité. afin (le payer

certaines parties dles derniers destinés aux écoles.
pour l'année mil huit cent-quarante-deux. et pour
pourvoir au partage et à la distribution (e la balance
des (lits deniers pour les années mil huit cent-qua-
rante-deux, et mil huit cent quarante-trois. a fait
rapport, conformément à l'Ordre. les amendements
faits au dit Bill par lu Comité. lesquels amendements
ont été lus (le nouveau à la table du Greffier, et
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel quaimendé, soit
grossoyó'.

Rctour des I fon. S lliciteur-général Aylnvin, du Comité de
)rdres de toute la Chambre sut le Bill pour établit- un moyen

"U' C plus sommaire d'obliger les Shérifs et Coronaires.
dans cette partie de la Province nommé le Baut-
Canada, à rapporter les Ordres de Cour. o autres
Exécutions, a fait rapport. conformément à l'Ordre,
de ammdement fait au lit Bill par le Comité.
lequel amendemnt a été lu de nouveau à la table
du erell r, et adopté par la Chambre.

Ordonné. Que le dit Bill, tel qu'amendé. soit
grossoyé.

Aqueduû do *IYlon. M. Daly, du Comité <le toute la Chambre
sur le Bill p1ur autoriser le Maire, les Echevins et
les Citoyens <le Monltréal, à acheter, acquérir et
posséder -la propriété maintenant connue sous le
nom <le l'établis:emnt hydraulique pour fournir
de leaut à la cité de MLiontréal, a fait rapport, con-
formement à l'Ordre, (les amendements laits au dit
Bill par le Comité, lesquels amendements ont été
lus de nouveau à la table du Greffier, et adoptés par
la Chambre.

Ordonné. Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

L'Ordre dii jour, pour la seconde lecture du Bill
pour renouveler et continuer, pour un certain tems,
les priviléges accordés. par un certain Acte du Bas-
Canada, y mentionné, à Alexis Gosseli, et ses léri-
tiers ou avans cause, relativement à un certain pont
sur la riviére Boyer, dans le comté de Bellechasse,
étant lu,

Le <lit Bill a, en conséquence, été lu et soumis à
In Comité de toute la Chambre.

M. J. S. Macdonald a pris le fauteuil du Comité;
et après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. J. S. MIacdonril a fait rapport que le Co-

mité avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs
amendements, dont il avait ordre de faire rapport
à la Chambre. quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

i* LOrdre du jour, pur la seconde lecture du 1Bill
pour la consei vation des bêtes fauves et lu gibier
en cette Province,. et pour défendre de chasser les
Dimanches, étant lu,

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et soumis à
un Comité de toute la Chambre.

M. HIamifilton a pris le fauteuil du Comité; et
aprés y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Ilamilton a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs amende-
ments, dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

-e£mprisonne-
ment pour
dettes.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour abolir l'emprisonnement pour dettes, en exé-
cution d'un jugement, et punir les débiteurs fraudu-
leux, étant lu,

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et référé à
un Comité spécial, composé de l'IHon. M. Boulton,
M. Judah, M. Quesnel, l'IIon. M. Black, l'IIon. M.
Sherwood. M. Bosiveil, et M. Dug.-gan, pour en faire
rapport avnc toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer qu.'r personnes, papiers et re-
cords.

L'Ordre dut jour. pour que la Chanr,,,e se forme Mesurage des
en Comité sur le Bill pour régler l'inspeedion et le bois
mesurage des bois, mäts. esparres, t adriers, et
autres articles de cette nature, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
lit Comité.

M. Roblin a pris le fauteuil du Comité.
Plusieurs Memibres s'étant retir'és,
M. l'Or'ateur a repris le fauteuil ;
Et les noms les iNeibres présents ont été pris

comme suit:-
M. l'Orateuri.

Messieurs A//wirn, Br/ilot. Rout illier, Camero n,
Chuabol, Derbishire. De1'itt. Hale, Hfolmes. John-
slan. ). .Ir Donald, Mori, Roblin, Stewart, L. .
Yi rer, et JV1alls.

Et à onze heures et demie lui soir, M. l'Orateur
a ajourné la Chambre, faute de Quorum.

Jeudi, 16 lNovembre, ]143.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées, et mises sur la table:

Par M. Harmanns Smaith, la Pétition d'l E. Car-
w'riht T/omas, et autres, habitants dut district <le
Gorc. réunis en aszemblée publiqpue, (relativement
au chemin entre Hami/ton et Inkleq's.1

Par M. P>arke, la Pétition de Dagaid Sinclair.
et autres, membres (le l'Eglise et Congrégation des
Baptistes à Lobo. dans le district de London.

Par M. Duggran. la Pétition <le Giorge 31illar.
et autres, habitants lu township de 'oronto, et ses
environs.

Par M. Tobin, la Pétition <lu Révérend E. Pai-
ment, et autres, habitants <les paroisses <le Ste. Gcne-
u'iècc et Sec. Annc. dans l'lle de Montréa/.

Par M. Durand, la Pétition d'. Cartwri'ht
Thornas, et autres, habitants <les districts de Gore
et Felling-ton, (relativement à un chemin depuis le
lac Ontario jusqu'à Owca's Sound.)

Par l'Ilon. M. Black. la Pétition de William Shep-
pard. écuyer. préident de la Société Littéraire et
Historique de Québec.

Un Bill, grossoyé. pour amender la loi relative à
l'administration de la Justice dans le Bas-Canada,
tel qu'amendé, a été lu de nouveau.

L'fton. Procureur-gènéral Lafontaine a proposé,
secondé par Hf ion. Solliciteur-général Aylwin, Que
le Bill passe, et que le titre soit " Acte pour amen-
der la loi relative à l'administration de la Justice
dans le Bas-Canada."

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Me1ssqieurs Arnsrone, Aylwduin, Rullawin, R'rthe, Beriltelot, ais.

well, Boultnn, Boutillier, Cwaeron, Chabot. Child, Christie, Cook,
Crane, De Wt, Dunn, Durand. Poster, ]tale, lianilton, Ilineks,
Jolnes, Jobin. Jones, Lacoste, Lifontaine, Leslie, Moore, Morin,M.'rris, Noel, Papineau, Parke, Prince, Quesnel, Roblin, Si pson,Small, Ilarannus Sintlh, Steele, Stewart, Taché, iurcotte . B
Viger, L. M. Viger, Wakeield, et Williains.-47.)

CONTRE.
Messieurs Black. Cartwright, Duggan, Forbes, Murney, Neilson,

Ienry Snith, et H. Sherwood.-(8.) ý
Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et,
Résolu, Que le, Bill passe.
Ordonné, Que l'Ion. Procureur-général Lafon-

taine porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

6 1'6tjtions
purésentées.

Admuinistra-
tion de ta Jus.
tice au B. C.
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Il a été apporté un Message par Frederick Starr
eloire. Jarvis, écuyer, gentilhomme-huissier de la verge

noire.

qie la Ciamn- M. ir'OanÂ'EUR,
bre se rende au

e sontr- Son Excellence le Gouverneur-Général désire la
présence immédiate de cette Honorable Chambre
dans la Chambre du Conseil Législatif.

En conséquence, M. l'Orateur s'est rendu avec la
Chambre dans la Chambre du Conseil Législatif.

Et, étant de retour,

ly. M. 'Orateur a fait rapport que. conformément aux
ke certiins ordres (le Son Excellence le Gouverneu r-Général,

la Chambre s'était rendue auprès de Son Excellence,
dans la Chambre du Conseil Législatif. où il a plu
à Son Excellence le donner. au nom rie Sa Majeste,
la sanction Royale aux Bills Publics et Privés
suivants

Acte pour continuer le Parlement Provincial,
avenant le décès de Sa Najesté."

"Acte pour rendre indénendants de la Cou ronne
les Jfuzes des Cours du Banc du Roi dans cette
partie de la Province ci-devant le Bas-Canada."

" Acte pour épargner à la P-ovince toute perte
inutile sur la vente judiciaire de certaine partie de
la succession vacante de feu l'lton. Sir John Cald-
well.

"Acte pour amender l'Acte d'Incorporation de la
Banque de Mlfont réal. en prolongeant l'époque fixée
pour le versement du nouveau capital de la dite
Banque."

Acte pour incorporer les Dames de l'Asile des
Orphelins Protestants (le la cité dle Ml1ontréal."

"Acte pour incorporer les Dames du Comité de
régie rde l'IIospice d'Accouchement <le Montréal."

"Acte pour imposer certains droits sur les pro-
duits agricoles et les animaux vivants importés en
cette Province."

"Ac te pour autoriser le Supérieur et les Directeurs
du Séminaire de Quîélcc. à acquérir et posséder des
propriétés jusqu'à un certain montant, indépendam-
ment de celles qu'ils possèdent déjà."

Nlitiois lues. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

Do TVilliam Stewart, et autres, débiteurs em-
prisonnes sous la garde du Shérif de Home District,
priant la Chambre de vouloir bien passer le Bill,
qui est maintenant devant elle, pour abolir l'em-
prisonnement pour dettes.

De II. Robinson, et autres, habitants du comté de
Shefford. demandant une allocation pour ouvrir un
chemin depuis St. Jean jusqu'à Waterloo, dans le
dit comté.

De R. Young,. et autres, habitants de Goderich,
dans le district de Huron. priant la Chambre (le
vouloir bien ne pas passer le Bill, qui est maintenant
devant elle; pour annexer le township de Villiams
au district de London.

De Ienry Iamilton, et autres, commissaires
d'écoles et maîtres d'écoles, des townships de Yar-
nouth et Southwald, dans le district de London,
demandant que le dit. district reçoive sa part des
deniers destinés aux.écoles depuis 1841.

De John Burwell, du port Burwell, demandant
que les livres d'Enrégistrement soient déclarés être
la propriété du public, et comme tels, déposés-dans
les bureaux d'Enrégistrement.

Message du Conseil Législatif, par John Fen- Message du
ningas Taylor, écuyer, l'un des maîtres en Chan- Consei Logis-
cellerie:- ati.

M. l'ORATEUR ,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,

sans amendement:-
" Acte pour autoriser la Cour du Banc de la Reine

et la Cour de Chancellerie à admettre, suivant leur S. B. Harrison.
discrétion, Sainuci Bealy Harrison à pratiquer
comme Procureur et Solliciteur en icelles respec-
tivement.

" Acte pour mettre les Cours de Justice, dans
cette partie de la Province onmméJ le Haut- Réclamations
Canada, en état de protégu les individus contre adverses.
les réclamations adverses dans lesquelles ils n'ont
aucun intérét."

Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné, Que la Pétition (le Williarn Stewart,
et autres, debiteurs emprisonnés sous la garde
du Shérif de Home District, soit référée au
Comité spécial auquel a été référée le Bill
pour l'emprisonnement pour dette, en exécution
d'un jugement, et punir les débiteurs fraudu.
leux.

Ordonné, Que' M. Prince soit ajouté au (lit
Comité.

Résolu, Que la Pétition de la Société d'Agricul-
ture du District Municipal lu Lac-desç-Deu:x-
Montages, présentée à la Chambre, le di , du
courant, soit référée à un Comité choisi, con-
poié (le M. Forbcs, M. .qmsrtron, M. Simpson,
l'Hlon. M. Joncs et M. Quesnel, pour en exa-
miner le contenu. eton faire rapport avec toute
la diligence possib!e. avec pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers, et records.

Pétitinns ré-
férulM.
Villian Stcw.

art et autres.

société d'A-
griculture du
Lac-des-Deux.
Montagnes.

Ordonné, Que la Pétition d'Andrew Dickson.
shérif du district de Bathurst, présentée à la Andrw Dick.
Chambre, le treize clu courant, soit référée au
Comité spécial, nommé pour s'enquérir lu
montant dles honoraires et émoluments qui ont
été perçus par les divers Officiers liés à l'ad-
ministration de la Justice dans cette partie de
la Province ci-devant le liaut- Canada, et payés
à même les fonds des districts.

Résolu, Que la Pétition de Narcisse Arcaàd, et
autres, pilotes, pour et au-dessous dles hàvres de N. Arcand t
Québec et de iontréal, présentée à la Chambre, aul
le deux d'Octobre dernier, soit référée à un
Comité spécial de sept Membres, pour en exa-
miner le contenu et en faire rapport rde tems à
autres, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Ordonné Que l'IHon. Solliciteur-général Aylwin.
le Capitaine Steelc, M. Willians, M. Chabot,
M. Christie, l'Hôon. M. INeilson et M. Taché,
composent le dit Comité.

Sur motion rde M. Merritt, secondé par M. Ca-
ineron.3,-

Ordonné, Que l'Ordre du jour. pour la seconde
lecture du Bill pour amender l'Acte qui incor-
pore la. Banque du district de Niagara, en
prolongeant le teins fixé pour le versement du
capital, de cette Banque, perdu par l'ajourne-
ment de la Chambre, Mardi dernier, soit remis
en vigueur, et que le dit Bill soit lu une
seconde fois, Mardi prochain.

Banque du dis.
trict de Nia.
gara.

Ordonné. Que l'on. M. Boulton, ait la permis- Marché de
sion d'introduire un Bill pour investir le Con- Niagara,
seil de la ville de Niagara de la place du mar-
ché de cette ville, et pour dtautres fins.

Il a, en conséquence présente le dit Bill à- la
Chambre,. lequel a été reçu et lu pour la pre-
mière fois, etdont la. seconde ý lecture a étéor-
donnée pour Mercredi, le vingt-neuf du courant.
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Pébiîtcurs ab- Ordonné. Que l'ion. Solliciteur-général Small
bents. ait la permission d'introduire un Bill pour au-

toriser les créanciers à saisir les biens per-
sonnels des Débiteurs absents. dans le cas où la
loi ne permet point d'incarcérer leurs personnes.

Il a, en conséquence, présenté le (lit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la premiére
fois. et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

retites Deus. L'Ion.Solliciteur-généralSmalla proposé.secondé
par M. Child. Qu'il lui so)it permis d'introduire un
Bill pour révoquer certaines parties d'un Acte du
Parlement de la Province, passé dans les le et 5e
années du Régne de Sa présente Majesté, intitulé,
A 1cto pour révoquer les lois maintenant en vieur.

dans la partie de cette Province ci-devant le llant-
Canada, pour le recouvrement (les Petites Dettes, et
pour établir d'autres dispositions à cet égard." et
pour l'amender, et pour pourvoir au paiement des
Greffiers des diffIrcntes Cours de Division dans le
HIau-Canada, par des honoraires au lieu d'un
salaire fixe.

La question ayant été mise sur la dite motion. il
s'en est suivi une division, et la dite motion a été
emportée dans l'aflirmative, et,

Il a, en conséquence. présenté le dit Bill à la
Chambre. lequel a été reçu et lui pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

Sur motion de M. Parke, secondé par M. Child,
Ligne de di. Résolit, Que cette Chambre se forme maintenant

ons- en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération la convenance de révoquer.
amender et consolider, tels qu'amendés, les
diverses Actes en vigueur dans le flant-Canada.
concernant les arpenteurs et le mode de con-
stater et établir les lignes de divisions.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Came-on a pris le fauteuil d<l Comité, et après"
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Caneron a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution, laquelle Résolution a
été lue de nouveau à la table du Greffier, et adoptée
par la Chambre, et elle est comme suit:-

Résolu, Qu'il est espédient de révoquer, amender
et consolider les différents Actes en vieieur
dans le lIant-Canada, concernant les -pen-
teurs, et le mode de constater les lignes de
division, et <le les remplacer par d'autres dis-
positions.

Ordonné. Que M. Parke ait la permission d'in-
troduire un Bill pour revoquer certains Actes
v mentionnés, et pour prendre de meilleures
dispositions, relativement à l'admission des
arpenteurs et à l'arpentage les terres dans le
Baut-Canada.
ia, en conséquence, présenté le dit Bill à la

Chambre, lequel a'été reçu et lu pour la première
lois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

etessemen. Ordonné, Que lPHIon. M, Ilincks ait la permissiou
es. d'introduire un Bill pour pourvoir à l'établisse-

ment et au soutien des écoles élémentaires
dans la partie de cette Province nommée le
liaut- Canada.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dfont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

glises Catho- Sur motion <e M. Chabot, secondé par M. Ber-

müne. Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera
en Comité <le toute la Chambre, pour prendre
en considération s'il est expédient de révoquer

les lois maintenant en vigueur, dans le Bas-
Canada, pour la construction et la réparation
les Eglises Catholiques-romaines. Cimetières

et Presbytéres, et leurs dépendances, et aussi
pour l'érection et les divisions des paroisses
dans le Bas-Canada, et de les remplacer par
de nouvelles dispositions législatives.

Ordonné. Que M. Powell ait la permission (le Congé aceo',
s'absenter de cette Chambre, pendant quinze dé à M. Powet
jours, à compter <le ce jour, pour ahitires
urgentes.

M. . S. Macdonald, du Comité de toute la
Chambre sur le Bill pour renouveler et continuer, v yc.
pour un certain temns, les priviléges accordés par
un certain Acte dlu Bas-Canada, y mentionné, à
Alexvis Gossclin, et ses héritiers ou avans cause,
relativement à un certain pont sur la rivière Boyer,
dans le comté de Bellechasse, a fait rapport. con-
formémuent à l'Ordre, des amendements faits au <lit
Bill par le Comité, lesquels amendements ont été
lus de nouveau à la table du Greflier, et adoptés par
la Chambre.

Ordonné, Que le <lit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoye.

sur le 3ill pour la conservation des bêtes fauves et
du gibier en cette Province, et pour défendre de
chasser, les Dimanches, a fait rapport, conformément
à l'Ordre, des amendements faits au dlit Bill par le
Comité lesquels amendements ont été lus de nou-
veau à la table du Greflier.

M. Pr-ince a proposé, secondé par M. Hamilton,
Que la question de concours soit maintenant sépare-
ment mise sur les dits amendements.

M. Murney a proposé en amendement, secondé
par M. Cartwrigit, Que tous les mots après I Que."
dans la dite motion, soient retranchés. et les sui-
vants, substitués: " les <lits Bills et Rapports soient
maintenant référés <le nouveau à un Comité de
toute la Chambre, à l'effet d'insérer après la vingt-
quatrième ligne, dans la troisième clause. les mots
suivants:--ou si aucune personne chasse, tire ou
sort avec un fusil ou une carabine, à la recherche
ou poursuite d'aucune bête fauve, ou autre animal
sauvage, gibier ou oiseau sauvage, le jour <i
Seigneur.(ordinairement appelé Dimanche) en cette
P>rovince. "

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms avant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messicurs Boulton, Cmnepron, Cartwright, Chealey, Chiid, Dug.

gan>, Foster, )iopkinsi, Johnston, J., S. 1ecdonaid, ÀMcLean, Alor.
ris, .Murney, Neilson. Roblin, Harmannus Sm!ith, J. Sherwood, H.
Sherwood, Stewart, Thompson, Williams et Woods.-(22.)

CONTRE.
Messieurs Arnstrong, Baldwin, Berthelot, Bouffillier, Chabot,

Christie, Cook, Crane. DeWUitt, Forbes, Hale, HIincks., Holmnes,
Jobin, Jones, Judah, Lacoste, L(4ntaine, Leslie, D. McDonald,
Merritt, M1a rini, Papinenu, Prrke, Prinre, Simpson, Henry Smith,
Sieele, Taiché, Turcoule, D. B. Viger, L. M. Viger, et Wakefjeld.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. Murney a alors proposé en amendement à la

motion principale, secondé par M. Cartwright, Que
tous les mots après "Que," dans la dite motion,
soient retranchés et les suivants, substitués; " le <lit
Bill soit maintenant référé de nouveau à un Comité
de toute laChambre,à l'effet d'insérer, après la vingt-
quatrième ligne, dans la troisième clause, les mots
suivants:-ou si aucune personne chasse, tire ou sort
avec un fusil ou une carabine, à la recherche ou
poursuite d'aucune bête fauve, ou autre animal sau-
vage, gibier ou oiseau sauvage, le jour du Seigneur
(ordinairement appelé )imancihe)en cette partie de
la Province ci-devant appelée Haut-Canada."

do conservct le
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,aux fin
iconserver le

La question avant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi. une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
M\tessieurs Armstrong, Boulton, Car1rrit, Chesley, Dnggan,

Porie, Foster, l(opkins, Ju/i:stan, 1c1t.n, Alurne y. Àeils<:,
Rublin, Siàpson, 1lenry Snî ith, iarniannus Snit/, C. Sherrood,
I. Shz erwood, Stecart, Thonjson, 1Vakejield, Williains et Woods.

CONTRE.
31e'sienîrs BaT<hu'in, Ianrthe, Jlerthz'lot, Bnsw'ell, luu ti/lier,

Caineron, Chabot, Christie, Cook. De Witt, 11ae. lIincle. Ilatzes,
Jobi», Jins, Jvdah, l,airostr, Ltfunaaine, Leslie, D. MclcDald,
M1erriit, Norwin. Noel, Papineau, l'arke, Prince, Sicele, Taché,
'uircot te, D. 1. Viger, et L. M. Viger.--(31.)

Ainsi, elle a pasçé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la motion

principale, elle a été adoptée par la Chambre.
Et les (lits amendeinents, depuis le premier jus.

qu'au huitième inclusivement, aVant été séparément
lis de nouveau, et la question (le concours étant
séparément mise sur iceux, ils ont été adoptés par
la Chambre.

Le neuvième des dits amendements avant été lu
de nouveau;

L'lIon. M. Jones a proposé en amendement, se-
condé par M. HIenrly Smiîth. Que les mots " deux
livres dix clielins " dans le dit amendement, soient
retranchés, et les mots " dix chelins " substitués.

La question ayant été mise sur la dite motion,
elle a été adoptée par la Chambre.

Et le dit neuvième amendement, tel qu'aniendé,
ayant été lu, et la question de concours étant mise
sur icelui, il a été unanimement adopté.

Les dits amendements, depuis le dixième jusqu'au
treizième et dernier, inclusivement, ayant été sépa-
rément lus (le nouveau, et la question de concours
étant séparément mise sur iceux, ils ont été adoptés
par la Chambre.

Ordonné. Que le (lit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

ee Coli- L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour établir un système de contribution plus juste
et plus équitable dans les divers townships, villes et
cités du ilaut-Canada, étant lu

L'Hon. M. Ilincks a proposé, secondé par l'Hon.
Procureur-général Baldwin, Que le dit Bill soit
maintenant Ii une seconde fois.

L'Ilon. M. Shierwood a proposé, secondé par M.
Cartwright, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Jeudi prochain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs erflrhelot, Boulton, Carticriglt, Chesley, Dug'an,

Forbes. Johnstopn, McLean, /urney, Noel, Henry Snith, G. i1er-
wood, I. Shercwood, SItele, Stewart, Wlliamis, et Woods.-(17.)

CONTRE.
Messieurs Armstrong, AWlhin. Bald<lin, Boswrell, Boutillier,

Cameron, Chubot, Child, Christie, Cook, Crane, Daly, Derbishire,
DeWiit, Fouter. Ifincks, finlie.s, lfopkins, Jobin, Lacogte, Lafon.taine, Leslie, ). McDonald, Moore, Morin, P>apineau, Parke,
Qnesnel, Roblin, lIfaranns Smith, T1aché, 'Turcoue, D. B. Viger,
et L. M. Viger.-(35.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la motion

principale,
La Chambre s'est divisée sur icelle, et les noms

ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Armstrong, Aylinsn, BarîTlwin, Berthelot, BoswellBoulton, Boutillier, Cameron, Chabot, ChilJ, Clristie, Cook, Daly,

)erbisqhire, De Witt, Foster, [ineks,. Iotmes, Iopkins, Jobin,
Lacoste, ILafontaine, Lesli, D. MrDonald, illore, Maàlrin, Papi
neau, Parke, Quenel, Roblin, Ilarmnantmg Smith, Taché, Tur.
cutte, D. B. Viger, et L. M. Viger.-35.)

CONTRE.
Messicurs Cartierizht, Chesley n, Forbes, Jqhnston,

Mc Lean, Murne y, Noel, )lenry Smith, . Sheronod, IL. Sher.
moud, Steeje, Stetcart; Williansi et Woods.-(15.)

L2

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et
- Le dit Bill a été, en conformité de l'Ordre, lu une
seconde fois et soumis à un Comité de toute la
Chambre, Jeudi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre dujour, pour que la Chan- Mcsîîrazc dcn
bre se forme en Comité'sur le Bill pour régler .boisr
l'inspection et le mesurage des bois, mâts, es-
parres, madriers, et autres articles de cette
nature, soit remis à demain, et que ce soit alors
le premier Ordre (lu jour.

Ordonné, Que les Ordres lu jour, dont il n'a pas
été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de l'Hon. Procureur-général
Baldin, secondé par l'Hon. Procureur-général
Lafontaiae.

La Chambre s'cst ajournée.

On 'emnet dc:
Ordres du jour.

Vendredi, 17 Novenbrc, 1843.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
sentées, et mises sur la table:_ Deux P>étitions

Par l'Hon. M. Jones, la Pétition <le P. P. Russel,
et autres, habitants de la paroisse de Si. Armand,
Ouest, et ses environs.

Par M. Cartirright, la Pétition du Révérend John
Cook, et autres, habitants de la cité de Québec, et
ses environs.

Un Bill, grossoyé, pour autoriser le Maire, les Aqueduc de
Echevins et les Citoyens de Montréal, à acheter, Montréal.
acquérir et posséder la propriété maintenant connue
sous le nom (le l'établissement hydraulique pour
fournir de l'eau à la cité de Montréal, a été lu pour
la troisième fois.

Résolu, Que'le Bill passe.
Ordonné. Que M. Holmes porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyé. pour incorporer les Dames LesDames Re-
Religieuses du Sacré Cour de Jésus, de la paroisse ligieuses, etc.
de St. Jacques de clAchran, dans le district de
Maritréal, pour les fins de~l'éducation, a été lu pour
la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit
I Acte pour incorporer les Dames Religieuses
du Sacré Cour de Jésus, de la paroisse de: St.
Jacques de lAchigan, dans le district de Mont-
réul. pour les fins (e l'éducation."

Ordonné, Que M. Quesnel porte le dit Bill au
Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyé, pour la conservation des bêtes
fauves et du gibier en cette Province, et prmr dé-
fendre de chasser, les Dimanches, a été lu pour la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit
SActe pour défendre le chasser et tuer les

bêtes fauves et le gibier en cette Province,
pendant certaines saisons de l'année."

Ordonné, Que M.l Prince porte le dit Bill au
Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyé, pour renouveler et continuer,
pour un certan tems. les priviléges accordés par
un certain Acte du Bas-Canada, y mentionné, à
Alexis Gos"lin, et ses héritiers ou avans cause, re-
lativement à un certain pont sur la'rivière Boyer,
dans le comté de Bellechasse, a été lu pour la troi-
sième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit
" Acte pour renouveler et continuer pour un
certain tems, les 'priviléges accordés par un
certain Acte du Bas Canada; y mentionné. à

lexia Gosselin- et ses héritiers et ayans cause,
relativement ' uni certain pont sur la rivière
Boyer, dhns.le comté de Bellechasse."

Ordonné, Que M. Taché porte le dit Bil au
Conseil Législadf, et demandeýson concours.

Bill aux fins de
conserver te
gibier.

'ont dla lri.
vière Bover.
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Un Bill, grossoyé, pour établir un moyen plus
rres deUuur, sommaire d'obliger les Shérifs et Coronaires dans

cette partie le la Province nommée le 11aut-Cana-
da, à rapporter les Ordres de Cour, ou autres Exé-
cutions, a été lu pour la troisième fois.

Résola, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Price porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyó, pour révoquer l'Acte qui est
accor r maintenant en vigueur pour l'établissement et le

n'- maintien les écoles ; pour accorder une indconité,

afin de payer certaines parties des deniers destinés
aux écoles, pour l'année mil huit cent-quarante-
deux, et pour' pourvoir au partage et à la distribu-
tion de la balance les dits deniers pour les années
mil huit cent-quarante-deux et mil huit cent-qua-
rante-trois, a été lu pour la troisième fois.

Résolu. Que le Bill passe. et que le titre soit
" Acte pour révoquer l'Acte lui est maintc-
nant en vigueur pour l'établissement et le main-
tien les écoles élémentaires. et pour établir un
fonds pour le soutien d'icelles, et aussi pour
accorder une indemnité, afin de payer certaines
parties des deniers destinés aux écoles, pour
l'année mil huit cent-quarante-deux. et pour
pourvoir au partage et à la distribution (le la
balance des dits deniers, pour les années mil
huit cent-quarante-deux et mil huit cent-qua-
rante-trois."

Ordonné, Que FIlon. M. Morin porte le dit Bill
au Conseil Législatif, et demande son concours.

S .Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
stuv3antes ont été lues :-

D'Andrew Ilolnmes, et autres, Presbytériens en
rapport avec le Synode du Canada, de la ilontagne
de South Gowvcr et d'Oxford, priant la Chambre <le
vouloir bien ne pas passer le Bill qui pourvoit à la
régic du temporel de l'Eglise Presbytérienne en
Canada.

Du Conseil Municipal lu district de l'Ouest, de-
mandant l'autorisation d'ouvrir (les cours d'eau sur
les propriétés les particuliers, pour la construction
des Travaux Publics dans le dit district.

De Sir lenry J. Caldwell, et autres, marchands.
de Québcc, demandant qu'il soit passé une loi pour
régler l'inspection et le mesurage du bois au Port
de Québec.

De Joseph Donegani, marchand, de Montréal, pri-
ant la Législature le vouloir bien ratifier l'Acte
Provincial du Bas-Canada, 1ère Guil. IV, chap. 53,
concernant les Aubains, et d'assurer les titres le cer-
taines propriétés du Pétitionnaire et ceux d'autres
personnes situées comme lui.

Résolu, Que la Pétition de .oseph Donegani, mar-
chand, de Montréal, soit référée à un Comité
choisi composé de l'Ion. Solliciteur-rénéral
dfylin, l'Ilon. M. Viger, M. Jobin, M. Hlonaes,
M. Simpson, NI. Tudah et M. Hlamnilton, pour
en examiner le contenu, et en faire rapport de
tems à autre, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et records.

ratition, réé
res.--Joseph
DoneganL

Ordonné. Que la Pétition de Sir Ilenry .J. Cald- il. J. caid
wel, et autres, marchands, de Québec, soit ré- et autres,
férée au Comité de toute la Chambre sur le Bill
pour régler l'inspection et le mesurage des bois,
mâts, esparres, madriers et autres articles <le
cette nature, et autres références.

Sur motion de l'Ton. Procureur-général La on- nii poue
taine, secondé par M. Child, Recensement

du B.-C,
Ordonné, Que les amenlements faits par le Con-

seil Législatit a Bill intitulé, " Acte pour faire
le Recensement les habitants du Bas-Canada
et pour obtenir certains renseignements statis-
tiques y mentionnés," soient maintenant pris
en considération.

La Chambre a,en conséquence. procédé à prendre
les dits amendements en considération.

Et les dits amendements ont été lus, et sont
comme suit:-

Feuille 1, ligne 22.-Après "plus," insérez "com-
pétent."

Feuille 1, ligne 45.-Après "employer aucun," in-
sérez " homme de profession."

Feuille 1, ligne 46.-Après " autre," insérez " com-
pétent."

Feuille 2, ligne 11.-Retranchez " de."

Feuille 2, ligne 16.-Après "manière," insérez
sous le serment l'au moins un témoin digne de
foi, autre que le dénonciateur."

Feuille 2, ligne 23.-Retranchez "le," et insérez
"chaque."

Feuille 2, ligne 40.-Retranchez "dit."
Feuille 2. ligne 41.-Retranchez "Mai," et insérez

"l Juin."

Feuille 2, ligne 45.-Retranchez "autre."
Feuille 4. ligne 6.-Après " annexé," insérez, " dans

les langues anglaise et française."

Cédule A.

Feuille 5. ligne 30.-Retranchez depuis "mâle" jus-
qu'à "au-dessus," dans la feuille 6, ligne 4, inclu-
sivement, et insérez:-

NOMBRE DE PERSONNES DANS CHAQUE FAMILLE.
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Cédule C.
Feuille 8, lignes 31 et 32.-Après "Gardien," in-

sérez, "ou homme de profession."
Et les dits amendements ayant été lus de nou-

veau, ils ont été adoptés par la Chambre.
Ordonné, Que l'Ion. 'rocureur-général Lafon-

laine reporte le dit Bill au Conseil Législatif,
et informe leurs Honneurs que cette Chambre
a adopté leurs amendements.

Ordonné, Que l'Hon. Procureur-général Lafon-
ilU des Jurés laine ait la permission d'introduire un Bill pour
d a. -régler la qualification et le tirage dles Jurés en

matières civiles et criminelles dans le Bas-
canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Hon. Procureur-général Lafon-
B:.CaOnada. lane ait la permission d'introduire un Bill pour

l'organisation du Notariat dans le Bas-Canada.
Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la

Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

,rûcs' au su. L'lon. M. Sherwood a proposé, secondé par
et de. cotisa- M.Murney, Qu'il soit présenté une humble Adresse

umns et autres à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre, dlevant
cette Chambre, des Etats de la somme totale pré-
levée par contribution et taxation sur les habitants
du Haut-Canada, et dépensée pour l'administration
locale de la Justice criminelle, le soutien des Prisons,
le transport <les condamnés au Pénitencier et d'au-
tres fins locales pour 1842, tel qu'il appert par les
rôles de contributions de cette année ; aussi, des
Etats, pour l'année 1842, des dépenses encourues
pour soutenir les Prisons, etc. à transférer des Pri-
sonniers dans ces Prisons ou au Pénitencier, et des
sommes payées aux Shérifs, et autres dépenses, (les
salaires des Juges exceptés.) qui ont accompagné
l'administration (le la Justice dans le Bas-Canada,
distinguant celles (lui ont été occasionnées par les
diverses Cours <le Jurisdiction Suprême, les diverses
Cours de Sessions Trimestrielles, et les procédés
qui ont lieu devant les Juges de Paix non siégeant
en Sessions dans le Bas-Canada; aussi, des Etats
des sommes dépensées sur les RevenusPublics dans
le Bas-Canada, dans l'année 1842, pour les grands
chemins et les ponts, les établissements ou usages
charitables, les Hôpitaux, et les Asiles d'Aliénés,
en vertu de toute loi, ordonnance ou pratique en
force avant l'Union des Provinces; et aussi, un
Etat de toutes les sommes prélevées par taxation
locale pour aucun des objets spécifiés, dans le Bas-
Canada, ou payés sur d'autres fonds que sur les
Revenus généraux.

L'Ion. Procuîreur-général Baldwin a proposé en
amendement, secondé par l'Hon. M. lincks, Que
tous les mots après " Que," dlans la dite motion,
soient retranchés, et les suivants, substitués :-" il
soit présenté une humble Adresse à Son Em -ellence
le Gouverneur-Général, priant Son Excelence de
vouloir bien faire mettre, devant cette Chambre,
des Etats de la somme totale prélevée par contribu-
tion et taxation sur les habitants du HIaut-Canada,
et dépensée pour l'administration locale de la Jus-
tice criminelle, le soutien des Prisons, le transport
des condamnés au Pénitencier, pour 1842: aussi,
des Etats, pour l'année 1842, des dépenses encou-
rues pour soutenir les Prisons, transférer des pri-
sonniers dans ces Prisons ou au Pénitencier, et des
sommes payées aux Shérifs, et autres dépenses, (les
salaires de Juges exceptés,) qui ont accompagné
l'administration de la Justice dans le Bas-Canada;
et aussi, des Etats des sommes dépensées sur les

Revenus Publics dans les deux sections de la Pro-
vince, dans l'année 1842, pour les grands chemins
et les ponts, les établissements ou usages chari-
tables, les Hôpitaux et les Asiles des Aliénés ; aussi,
un Etat de la somme payée, pendant la même
année, pour combler le déficit des salaires des Juges
et des Greffiers des Cours de Division et de Dis-
trict, dans chacune des divisions de la Province ;
aussi, un Etat des pensions de milice payées, pen-
dant la même année, dans chacune des divisions
de la Province ; aussi, le montant payé par le Gou-
vernement Impérial pour les annuités indiennes
dans les deux divisions de la Province; aussi, le
montant payé pour le soutien des phares, en sus du
montant provenant des droits de tonnage, à même
le Revenu Public, dans chacune des divisions de la
Province ; et aussi, les noms de toutes les per-
sonnes employées dans les divers départements
du Gouvernement Exécutif, et payés sur la Liste
Civile; et ceux de tous les officiers dans le Départe-
ment des Terres de la Couronne, et de l'Arpen-
teur-général, spécifiant le montant du salaire de
chacun et indiquant l'origine Britannique ou Franco-
Canadienne de ces officiers."

Adresse au su -
jet des cotisa-
tions et autres
matitres.

La question ayant été mise sur la dite motion
d'amendement, il s'en est suivi une division ; et la
dite motion a été emportée dans l'affirmative.

La question ayant été alors mise sur la motion
principale, telle qu'amendée, elle a été unanimement
adoptée, et

Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Sur motion de M.- Cartwright, secondé par M. Licences de
Christie, mariages.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre, devant de cette Chambre, une copie de
Minute ou des Minutes de l'Honorable Conseil
Exécutif, sur le Rapport que l'lonorable In-
specteur-général a fait sur le fonds des hono-
raires des Licences de mariages, relativement
à sa disposition future, ou de telle partie d'icelle,
ou de tels autres renseignements concernant les
honoraires des Licences de mariages, que Son
Excellence sera disposée à communiquer a
cette Chambre.

Ordonné, Que la dite Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, par
tels Membres de cette Chambre qui forment
partie de l'Honorable Conseil Exécutif de cette
Province.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Message du
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en Chancellerie :- Conseil Lógis-

tatir
M. L'OnRATEUR,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé,
"Acte pour incorporer:les Membres de l'Associa-
tion de la bibliothèque commerciale de Montréal,"
sans amendement.

Et ensuite il s'est retiré.

Ordonné, Que l'hIon. M. Morin ait la permis-
sion d'introduire un Bill pour conférer certains
pouvoirs à l'Evéque de Montréal, touchant le
transport de certaines terres.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la fois, et
dont la seconde lecture aété ordonnée pour Mercre-
di prochain.

Association de
la bibliothèque
comimerciale
de Montréal.

Transport de
certaines terres
parl'Evêque
de Montréal.

Ordonné, Que, lorsque cette Chambre s'ajournera, Ajournement
elle s'ajourne à demain, à dix heures, A. M.

131



1 70 Novembris. A. 1843.

On remet due
Ordrcj du jour.

Bas-Canada. et l'Ordre du jour pour la seconde on remet die
lecture du Bill pour établir le district de Gaspé, Ordresdejour.
et pourvoir à la due administration de la Jus-
tice, dans le dit district, soient remis à demain.

chemin du
tcau.dm.uSe

a Dundtas i

Ordonné, Que ]'Ordre du jour, pour que la
Chambre se forrme en Comité sur le Bill pour
rendre les Actionnaires des diverses Banques, y
mentionnées, responsables seulement jusqu'à la
concurrence du montant les Actions pour les-
quel les ils ont souscrit, et pour amender à cet
eflet les divers Actes qui créent telles respomn.
sabilités lPOrdre du jour pour que la Chambre
se forme en Comité, pour prendre en considé-
ration s'il est expédient d'amender un certain
Acte du lIant -Canada, passé dans la septième
année du Règne de feu Sa Majesté Giil. IV.
intitulé "Acte pour pourvoir a achever per-
imanemment le Canal de Wel/and, et pour
d'autres fins v mentionnées."et aussi, un certain
autre Acte (du Parlement du laut- Canada.
passé dans la 4e et 5i0 année du Rgne de Sa
présente Majesté. intitulé, " Acte pour autoriser
la Province à acheter (les parts dans le Canal
(le W el/and qui appartiennent aux individus;:"
et l'Ordre du jour pour que la Chambre se
forme en Comitó sur le Bill pour pourvoir à la
régie les douanes et aux matières relatives à la
perception dt Revenu Provincial. soient remis
à demain: 'Ordre du jour pour la seconde
lecture du Bill pour mieux diviser la partie <le
cette Province nommé le IJaut-Canada, en
comtés, pour convertir les divisions territo-
riales d'icelui en districts, et pour pourvoir aux
unions temporaires (les comtés, dans (les vues
judiciaires et autres, et à la dissolution de ces
unions, à mesure que l'augmentation de la popu-
lation pourra l'exiger: l'Ordre du jour pour
que la Chambre se forme en Comité sur' le Bill
qui pourvoit à l'Incorporation des townships.
villes, comtés, et cités du Iaut-Canada, soient
remis à Lundi prochain : l'Ordre du jour pour
la seconde lecture du Bill grossoyé du Conseil
Législatif, intitulé. "Acte pour révoquer une
Ordonnance du Bas-Canada, intitulé 'Ordon-
nance concernant les Banqueroutiers, et l'ad-
ministration et la distribution de leurs effets et
de leurs biens," et établir les dispositions pour
cet objet dans toute l'étendue de la Province
du Canala," et l'Ordre du jour pour la seconde
lecture du Bill pour faciliter la preuve des lois
lu Baut et du Bas-Canada, et pour déclarer

que les Protêts des Notaires publics seront.
dans certains cas, reçus comme preuve dans le
Haui-Canada, soient remis à Mercredi pro-
chain: l'Ordre du jour pour que la Chambre,
se forme en Comité sur le Bill pour le secours
<les vendeurs de propriétés foncières. dans cer-
tains cas, dans le Canada-Ouest, et l'Ordre dii
jour pour la considération ultérieure de la mo-
tion. que deux cents exemplaires du Message
de Son Excellence le Gouverneur-Général. ac-
compagné (le Retours les nominations dans le
Bas-Canada, depuis la division de la Province
de Québec, en 1791, en Provinces du 1iat et
Bas-Canada. jusqu'à l'union de ces Provinces,
et autres documents qui v ont rapport, pré-
sentés à la Chambre, le 27 d'Octobre dernier,
en réponse à une Adresse de la Chambre, du
27 Septembre, 1842; et aussi, d'un Retour
tabulaire des Départements du Gouvernement
Exécutif pour les années 1840, 1841, et 1842,
mis devant la Chambre. le dit jour, par ordre <le
Son Excellence le Gouverneur-Général. en
conformité d'une autre Adresse du 27 Septem-
bre, 1842, soient imprimés dans chacune ces
langues anglaise et française, pour l'usage les
Membres dle cette Chambre, soient remis à
Vendredi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre dii jour, pour la seconde
lecture du Bill poir établir une meilleure Cour
d'Appel dans le Bas-Canada: l'Ordre du jour
pour la seconde lecture du Bill pour pourvoir à
la décision sommaire des Petites Causes dans leJ

L'lonorable M. Daly, l'un des Membres dui Con- Terres des
seil Exécutif de Sa Majesté, a mis dlevant la Sauvages.
Chambre. par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général,

Retour à une Adresse (le la Chambre d'Assem-
blée à Son Excellence le Gouverneur-Général.
priant Son Excellence qu'il lui plût d'ordonner à
l'Oflicier qu'il appartient, de coumuniniquer, pour
l'inIormotion (le la Chambre, copies de deux Péti-
tions filées dans le Bureau du Conseil Exécutif, l'une
de Tames Liule, et autres, et l'autre <les Chefs et
Sachems des Six Nations Sauvages qui résident sur
le territoire de Grand-Rhrcr, tîtes deux ayant rap-
port aux terres les Sauvages.

Par ordre,

Bureau di Secrétaire.
Novembre, 1813.

D. Daly,
Secrétaire.

(Le dit Retour est imprimó dans l'Appendice du
Rapport dîuî Comité choisi, nommé pour prendre en
considération le système maintenant suivi <le con-
céder les terres les Sauîvaes, dans les districts de
Niagara et de Gore. Voir Appendice (M. M.)

L'Ordre lu jour, pour la seconde lecture di Bill La Congréga.
pour incorporer l'association dite " La Congréga- tion de Notre

Dame detion <le .oVtre-Dame de Québcc, " étant lu ;.a ece
Le <lit Bill a, en conséquence, été lu et ordonné

d'être grossoyé.

[,'Ordre lu jour, pour la seconde lecture du Bill
pour incorporer la Société d'Education du district cation dc Qué-
de Québec, étant lu ; bec.

Le <lit Bill a. en conséquence, été l] et référé à
un Comité choisi, composé de M. Chabot, 1Hon.
M. Nei/son, l'lon. M. Blacli, M. Berth/lot, et M.
Taché, pour eh faire rapport avec toute la diligence
convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

L'Ordre diu jour. pour la seconde lecture du Bill ChurchSociety
pour incorporer la Société de l'Eglise Anglicane <lu de Québec.
Diocèse de Qaébec, étant lu ;

Le <lit Bill a, en conséque'nce, été lu et référé à
lin Comité choisi, copoirisé de M. Hale, l'HIon. M.
Black, N loti. M. Neilson, M. Stewart. et M. Christie,
pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
noble., avec pouvoir d'envoyer quérir personnes.
papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour confirmer et valider certains Actes officiels
îles offices <le Régistraire, Greffier <le la Paix, Gref-
fier le la Cour de District et Régistraire de la Cour
Snrrogratc du district de ]*Ottawa, étant lu

Le <lit Bill a. en conséquence, été lu et ordonné
d'être grossoyé.

Actes officiels
du D)istict
d'Ottawa,
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L'Ordre du jour, pour la seconde lecture (lu Bill
pour ouvrir un chemin. lu Côteau-du-ac jusqu'à
Dundas Strcci, par la Troisième Concession de
Lcnc«ster. étant li.

Ordonné, Que le lit Bill soit lu une seconde fois,
Mardi prochain.

UiOrdre dui jour. pour la seconde lecture dui Bill
pour autoriser le Président du Comité de la Com-
pagnie d'Assurance et <les transports intérieurs en
C'mada, a pursivire et à être poursuivi, au nom
de la dite Compagnie. étant lu ;

Ordonné. Que le dlit Bill soit lu une seconde fois,
demain.

Comapnlaic

cc^"mnîda
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1fdge dei, L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour régler l'inspection et le
mesurage des bois, mâts, esparres, madriers et autres
articles de cette nature, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Roblin a pris le fauteuil (lu Comité ; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Roblin a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements
dont il avait ordre dle faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit IRapport soit reçu, Lundi
prochain.

Ezliss Catho. L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
:qu ro. en Comité pour prendre en considération s'il est cx-

pédient le révoquer les Lois maintenant en vi-
gueur dans le Brs-Canada, pour la construction et
réparation des Eglis -s Catholiques-romaincs, Ci-
inetières et Prebytères et leurs dépendances, et
aussi pour lérection et les divisions des paroisses
dans le'Bas-Carnirda, et (le les remplacer par de
nouvelles dispositions législatives, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Wakefield a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Wakefield a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution, laquelle Résolution a
été lue de nouveau à la table du Greffier, et adoptée
par la Chambre ; et elle est comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient <le révoquer les Lois
maintenant en vigueur dans le Bas-Canada,
pour la construction et réparation des Eglises
Catholiques-romaines, Cimetières. Presbv-
tères et leurs dépendances, et pour l'érection et
la division des paroisses dans le Bas-Canada,
et de les remplacer par de nouvelles disposi-
tions législatives.

Ordonné, Que M. Cliabot ait la permission d'in-
troduire un Bill pour révoquer les Lois du
Bas-Canada pour la construction et la répara-
tion des Eglises et leurs dépendances, et pour
l'érection et la division les paroisses, et pour
les remplacer par de nouvelles dispositions lé-
gislatives.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le quatrième Rapport du Comité
permanent sur les Contingents, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Coinité.

M. DeWii a pris le fauteuil du Comité, et après
y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. DeWitt a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions, qu'il avait ordre de
soumettre à la Chambre, quand il lui plairait de les
recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, Lundi pro-
cham.

Les noms des membres présents ont été pris
comme suit:-

1M. nO ER

Messieurs Jlylwin, Baldwin, Boutillier, Came-
ron, Chabot, Child, Christie, DeWitt, le, Bimncis,
Hlbmes, Hlopkins, Johnston, Prince, Simpson, Tur-
cotte et Vîger.

Et à dix heures et quarante minutes du soir,M. lOrateur a ajourné la Chambre, faute de Quo-

Samedi, 18 Novembre, 1843.

Dix heures, A. M.

ES Pétitions suivantes ont été séparément pré- Deux NuitiunAJ sentées, et mises sur la table :..
Par M. Roblin, la Pétition de Thomas McMahon,

et autres, habitants du district de Prince-Edward.
Par l'IIon. Procureur-général Baldwin, la Péti-

tion de H1enry A. Croft, et William C. Gvynne,
professeurs de l'Université de King's College, ex-
posant: " Que, par la charte primitive, le Uonseil
de King's Collcge était composé de neuf Membres,
y compris le Chancelier, cinq desquels formaient
un quoiim: Que le Membre présidant avait le
droit de voter sur toutes sortes de questions, outre
celui de donner la voix prépondérante dans les oc-
casions où il y avait égalité de voix. Qte vos
Pétitionnaires sont informés par l'Evêque, (luel'intention était que le Chancelier présidât dans
toutes les occasions convenables ; conséquemment,
c'était ordinairement lui qui avait le droit d'exercer
le privilége de donner la voix prépondérante.
Qu'en 1837, la Législature jugea qu'il était expé-dlient draugmenter le nombre des Membres dans le
Conseil lu Collége; et par la charte telle
qu'amendée, le Conseil se compose <le douze Mem-
bres, dont cinq sont Membres ex.officio. Que, parl'Acte- récemment passé pour l'Union des d]eux
'Provinees, il s'est opéré <les changements qui o-
bligent le Chancelier et quatre Membres ex-oflicio
de résider à une grande distance de Toronto, ré-
cluisant par là réellement à sept le nombre <les
Membres lu Conseil lu Collége. Que l'Evêque
qui est le membre présidant, a maintenant le pri-
vilége de donner la voix prépondérante. Qu'outre
le Président, il y a, à présent, deux autres Membres
du Clergé dans le Conseil du Collége, et qu'il est
tres-probable qu'une troisième personne sera
ajoutée en la personne du Principal de " Union
Co/Hege." si la place, maintenant vacante, est rem-
plie. Que dès lors, les intérêts de l'Eglise Angli-cane seront représentés, dans un Conseil composéde sept Nombres, par cinq voix cléricales. Que
vos Pétitionnaires sont d'opinion qu'une telle pré-
pondérance ne peut exister sans mettre sérieuse-
ment en danger le bien-être de l'Université. Pour-
quoi vos Pétitionnaires prient votre Honorable
Chambre de vouloir bien prendre ces faits en sa
très-sérieuse considération, et adopter telles mé-
sures qui lui paraîtront justes et raisonnables.

Sur motion de [lHon. Procureur-général Bald- Pati.
win, secondé par M. Cameron,

Ordonné, Que la dernière Pétition précédente
soit maintenant lue, et que la règle de cette
Chambre du vingt-huit de Juin, 1841, soit sus-
pendue quant à la présente Pétition.

Et la dite Pétition a été lue en conséquence.
Ordonné, Que la dite Pétition soit imprimée

pour l'usage des Membres de cette Chambre, sa-voir : mille exemplaires dans la langue anglaise et
quatre cents dans la langue française.

Un Bill, grossoyé. pour confirmer et valider cer-
tains Actes Officiels des Offices de Régistraire,
Greffier le la Paix, Grefgierde la Cour de District et
Régistraire de la Cour de Surrogate du district de
l'Ottamva, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. D. McDonald porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.

Actes ocfii.
Ce du dist- et
d'Ottawa.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues-"

D'E. Cartivright Thomas, et autres habitants du
district de Gore, réunis en assemblée publique de-
mandant l'achèvement de certaines parties du che-
min entre Bamilton et Brantford.
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De Dngald Sinclair, et autres, membres de
l'Eglise et Congrégation des Baptistes à Lobo, dans
le district de London, demandant que toutes les
sectes religieuses puissent également participer aux
avnta ges qu'offrent l'Université <le King's College
à Toronto, et le Collége McGil/, à Jlontréal.

De Georgc lillar, et autres, habitants du town-
ship de ToJronio, et ses environs, demandant que la
charte le King's Col/cg.re soit amendée de manièòe
à permettre l'établissemrent <le Colléges séparés sur
le site même destiné à l'Université <lu dit Collége,
pour l'avantage les diverses sectes religieuses.

Du Révérend E. Pa/menf,et autres habitants dles
paroisses de Ste. Geneviéne et Stc. Aunc. dans l'Ile
de Montréal, demandant que le chemin depuis
l'Abord-à- lIoulgh, jusqu'à l'estrénité supérieure <le
l'ile de Montréal, soit macadamisé, ou autrement
amélioré.

D'E. Cartwright Thomas, et autres, habitants <les
districts de Gore et Wellington, demandant l'éta-
blissernent d'un chemin, depuis la source du lac
Ontari->jusqu'à Owen's Sound, sur le lac uron.

De William Sheppazrd, écuyer, président de la
Société Littéraire et Historique de Québec, deman-
dant une allocation en faveur le la dite Société.

Ordonné. Que la Pétition du Révérend E. Pay-
ment, et autres, habitatits les paroisses <le Sic. Gene-
viève et Sîc.-Anne dons 'Ile de Montréal, soit réfé.
rée au Comité spécial auquel a été référée la Péti-
tion de Sinon Valois, et autres, habitants <le la Cô/c-
St.-Michel, Côte-de-la Visitaiion et <lu Courant-S/e.-
Marie, dans la paroisse de Modiréal, et autres réfé-
rences.

Mj. Morris, du Comité permanent sur les Impres-
sions, a présenté à la Chambre te second Rapport
du <lit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table
du Greflier, comme suit :-

narap. Votre Comité avant annoncé qu'il recevrait des
P.rt ealm. soumissions pour l'Impression du Journal et de

>O l'Appendice le la présente Session, dans les languies
anglaise et française, a trouvé que Edward Juhn
Barker offrait de faire l'ouvrage à meilleur marché.

M. Barker, demande Is. Od. par 1000 as. pour
la composition en anglais et en français; Is. Od. par
token, pour l'impression; 20s. la raine, pour le
papier, et 4s. 10d. par volume, pour la reliure, sans
égard à la gr'andeur <lu format ; l'ouvrage (levant,
d'ailleurs, être fait de la mnêmue manière, et sous le
même format que celui de l'année dernière.

Votre Comité a exigé <le M. Barker deux bonnes
cautions; et cette condition remplie, le Comité
prendra la liberté de recommander qu'il soit passé
un contrat avec lui, d'après les conditions désignées
plus haut.

Ordonné, Que le <lit Rapport soit maintenant
référé à un Comité de toute la Chambre.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Cook a pris le fauteuil du Comité ; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Cook a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre
:i la Chambre, quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, Lundi pro-
chain.

Ordonné, Que la Pétition (le Villian Sheppard,
de Wý é,uyer, président de la Société Littéraire et

S 3H Iistorique de Québec, et le Rapport qui l'ac-
compagne, soient imprimés pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Cour d'Appel
pour établir une meilleure Cour d'Appel dans le du B. C.
Bas- Canada, étant lu ;

Le dlit Bill a, en conséquence, été lu et soumis à
un Comité de toute la Chambre.

M. diforris a pris le fauteuil du Comité ; et après
y avoir siégé quelque teins,

M . FOrateur a repris le fauteuil
Et M. Morris a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill. et, y avait fait, plusieurs amendements.
lesquels amendements ont été lus le nouveau à la
table du Greflier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dlit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Petites Caue,
pour pourvoir à la décision sommaire des Petites au B,.C.
Causes dans le Bas-Canida, étant lu

Le <lit Bill a, en conséquence, été lu et référé à
un Comité spécial, composé <le lIon. Procureur-
général Lafontaine, M. Armstrong. lIon. M. Viger,
M. L. M. Virer et M. chabot. pour en taire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, Que la Pélition de George W. Po,rg, et
autres, habitants lu comté de Sianstead, pré-
sentée à la Chambre, le trois d'Octobre dernier.
et la Pétition d'Ednund Pecel, et autres, habi-
tants <lu comté <le Sanstead, présentée à la
Chambre, le neuf du même mois, soient réfé-
rées au dit Comité.

ratition de G
W. Fogg, et
autres, etd'E.
I'col, et auùl,
rê6fi,e

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture dlui Bill Bilt du ditict
pour établir le district de Ga.pé, et pourvoir à la de Gaspé.
due administration de la Justice dans le (lit District,
étant lu;

Le <lit Bill a, en conséquence, été lu et référé à
un Comité spécial, composé de l'llon. Procureur-
général La fontaine, M. Ruanitton, M. Christie,
h'Ion. M. Black, et M. Quesnel, pour en faire rap-
port avec toute la diligence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir perso)nnes, papiers et re-
cords.

L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme Douanset
en Comité sur le Bill pour pourvoir à la régie des Revenu.
douanes, et aux matières relatives à la perception
du Revenu Provincial, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Tac/hé a pris le fauteuil du Comité, et après y
avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Taché a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements,
dont il avait ordre <le faire rapport à la Chambre
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport suit reçu, Lundi
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme canaIweuw.
en Comité pour prendre en considération s'il est
expédient d'amender un certain Acte du Parle-
ment dIi H1aut-Canada, passé dans la septième an-
née du Règne <le feu Sa Majesté Guill. IV, intitulé,

Acte pour pourvoir à achever permanemment
le Canal <le Welland, et pour d'autres fins y men-
tionnées " et aussi, un certain autre Acte du Parle-
ment du Hiaut-Canada, passé dans la 4e et 5e an-
née du Règne de Sa présente Majesté, intitulé,
"Acte pour autoriser la Province à acheter les parts
dlans le Canal le Welland qui appartiennent aux
individus," étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Durand a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil,
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Et M. Duran4 a fait rapport que le Comité avait
passé plusievrs Résolutions qu'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre, quand il lui plairait de les
recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, Lundi
prochain.

Aeion dea L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
bânques. Comité sur le Bill pour rendre les ActionnairVddes

diverses Banques,y mentionnées, responsables seule.
ment jusqu'à la concurrence du montant des Actions
pour lesquelles ils ont souscrit, et pour amender à
cet effet les divers Actes qui créent telles res-
ponsabilités, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Christie a pris le fauteuil du Comité, et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Christie a fait rapport que la Comité avait

passé le Bill, sans y faire aucun amendement, ce
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait le le recevoir.

Ordonné. Que le (lit Rappon soit reçu, Lundi
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du Comité spécial au-
quel a été référé la Pétition de John T. Caldwell, et
autres, propriétaires de vaisseaux naviguant le golfe
St. Laurent, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Thompson a pris le fauteuil lu Comité, et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Thompson a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution qu'il avait ordre de
soumettre à la Chambre, quand il lui plairait de la
recevoir.

Ordonné. Que le Rapport soit. reçu, Lundi
prochain.

Contingents. L'Ordre du jour, pourque la Chambre se forme
en Comité sur la troisième Rapport du Comité per-
manent sur les Contingents, étant lui;

Résolu, Que, Mercredi prochain, cette Chambre
se formera en le dit Comité.

La Banque du L'Ordre <lu jour, pour qe la Chambre se forme
peuple. en Comité sur le Bill pour incorporer certaines per-

sonnes qui font le commerce de Banques, dans la
cité de Montréal, sous les noms et raison de la
"Banque du Peuple" étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Hale a pris le fauteuil du Comité; et après y
avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Hale a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, sans y faire aucun amendement. Et
le Rapport a été lu de nouveau à la table du
Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
t d ué. en Comité sur le Bill pour incorporer le Collége

bc. Diocésain du Diocèse Episcopal Protestant de Que-
bec, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Noel a pris le fauteuil du Comité, et après yavoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;

Et M. Noel a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait un amendement, dont il
avait ordre de faire rapport à la Chambre, quand il
lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, Lundi
prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour la conservation de cer-
taines espèces de poissons dans les rivières et les
eaux des comtés de Stanstead, Sherbrooke, lissis-
quoi et Sheford, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. McLcan a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. McLean a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill,et y avait fait un amendement, dont il
avait ordre de faire Rapport à la Chambre, quand il
lui plairait <le le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, Lundi
prochain.

L'Ordre lu jour, pour que la Chambre se forme
en Comité pour prendre en considération s'il est ex-
pédient d'amender l'Acte de la navigation du Tay,
étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

conservation
du poisson dans
les Caux de
S*anst**d.

Navigation du
Tay.

M. Johnston a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Johnston a fait rapport que la Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue
de nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est, comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient d'amender l'Acte du
Parlement Provincial du Haut-Canada, 1ère
Guillaume IV, chap. 10, qui incorpore la Com-
pagnie de la navigation du Tay, en ce qui con-
cerne la liquidation des réclamations par arbi-
trage, et de continuer la partie de cet Acte qui
pourvoit à la liquidation de ces réclamations
par la voie des Jurys.

Ordonné. Que M. Cameron ait la permission d'in-
troduire un Bill pour amender l'Acte qui in-
corpore la Compagnie de la navigation du Tay.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la pre-
mière fois, et dont la seconde lecture a été or-
donnée pour Vendredi,le vingt-quatre du courant.

Alors, sur motion de M. Noel, secondé par M.
Simpson,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain.

Lundi, 20 Novembre, 1843.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément, pré-
sentées, et mises sur la table :- esen.

Par M. Cameron, la Pétition de Robert. Hodgins,
et autres. habitants du township de MlcGillivray,
dans le district de Huron; la Pétition de James
Murray, et autres, habitants du township de Hlay,
dans le district de Huron, et la Pétition de William
Elder, et autres, habitants du township d'Usborne,
dans le district de Huron.

Par M. Thompson, la Pétition de la Congrégation
de l'Eglise de la Trinité à Chippewa, dans le district
de Niigara.

Par M. Harmannus Smith, la Pétition de William
Walker, et autres, Comité nommé pour considérer
la nécessité d'améliorer le chemin entre Brantford
et Hamilton.
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Par M. Lacoste, la Pétition de John Morris, et
autres, habitants de la paroisse de St. Jér>me, et
autres lieux.

Par PHon. M. Sherwood, la Pétition du Bureau
de Commerce de la cité de Toronto, et la Pétition
de Hicnry Smith, de la cité de Toronto.

Par M. Willians. la Pétition (le l'Eglise et Con-
grégation P>resbytériennes de Caran, en rapport
avec le Synode du Canada.

Par M. Roblin, la Pétition de Tlhomas Moorc, et
autres, habitants du district (le Princc-Edwvard.

Li Banque du Un Bill. grossoyé, pour incorporer certaines per-
Peujfc. sonnes qui font lu commerce de Banque dans la cité

de Miontréal. sous les nom et raison de "la Banque
du Peuple." aété lui pour la troisième fois.

lésolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Qucsnel porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Cour d'Appel Un Bill, grossoyé, pour établir une meilleure
du B.-c. Cour d'Appel dans le Bas-Canada, a été lu pour

la troisième fois.
Résolut, Que le Bill passe.
Ordonné, Que l'HIon. Procureur-général Lifon-

taine porte le dit lill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Congrégation
dcNotre.Damue
de Québcc.

Un Bill, grossoyé. pour incorporer l'Association
dite "La Congrégation <le Notre-Daine (le Québicc,"
a été li pour la troisiéme fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que lmJon. Solliciteur-général A7lwin

porte le dit Bill au' Conseil Législatif, et de-
mande son concours.

Conformément à l'Ordre (lu jour, les Pétitions
Pon<soui- ~ suivantes ont été lues:-

De P. P. Russell. et autres, habitants de la pa-
roisse (le St. Armrnd, Ouest. et ses environs, de-
mandant que le Bill pour établir dles Cours <le
Conmissaires soit amendé, de manière à prélever
un fonds modique par forme d'honoraires. aux fins
d'accorder aux Commissaires une rémunération
raisonnable pourjeurs services, leur tcms et leurs
dépenses.

Du Révérend John Cook, et autres, habitants de
la cité de Quééec, et ses environs, demandant cer-
tains amendements à VA ce des écoles élémentaires.

De Thonas McMahon. et autres, habitants du
district de Prince-Edward, demandant le rétablisse-
ment des Cours le Requétes.

r4aite cfuca a UHon. Procureur-général Lifontaine, du Comité
u R.-C. spécial auquel a été référé le Bill pour pourvoir i

la décision sommaire des Petites Causesdansle Bas-
Canada, a fait rapport que le Comité avait passé
le Bill, et y avait fait plusieurs amendements, les-
quels amendements ont été lus <le nouveau à la table
du Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit maintenant référé
à un Comité de toute la Chambre.

La Chambre s'est. en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Boutillier a pris le fauteuil du Comité: et
aprés y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Boutillier a fait rapport que le Comité

avait passé le Bi», et y avait fait plusieurs amende-
ments, dont il avait ordre <le faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait (le le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.
ra~pport sur la

<uiIespir, 10.
.fatt et Cia.

M. Leslie. du Comité choisi, auquel a été référé
la Pétition de Messieurs Gi/1e.spie, Moffa/t et Con-
pagnie, et autres, marchands, de Alontréal, et autres

références, a présenté à la Chambre le Rapport du
dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greffier, comme suit:-

"Votre Comité a examiné les divers documents Su a
qui lui ont été soumis. et consulté les différents
statuts qui imposent des droits sur le Sucre; il
paraît que par )'Acte 35 George I1, chap. 9, il était
ordonné de percevoir un droit d'un denier par livre
surle Sucre en pain, et un sol par livre sur la Cas-
sonnade commune et affinée ; par l'Acte 53 GCeo.
111. chap. 1, la première espèce de Sucre était dési-
gnée comme raffinée. et la seconle comme Casson-
nade ou affinée, et la même classification a été con-
tinuée Jusqu'à la 4e et 5e Vict. chap. 14. lorsque la
seconde qualité fut désignée comme Sucre brut, mais
la première retint son nom primitif. Les Sucres
demi-raffinés furent toujours rangés sous la seconde
désignation, et furent sujets au même droit jusqu'à
l'année 1842. lorsque. en conséquence d'une minute
tiu Conseil Exécutif. en date du 22 Mars de cette
année-là., les Collecteurs des douanes eurent ordre
de percevoir sur une certaine description de Sucre
demi-raffiné, les mémes droits que sur le Sucre
raffiné.

" Votre Comité ne conçoit pas que lPintention de
la Legislature fût de changer la classification des
Sucres, qui avait existé depuis 1813. et par là sou-
mettre une description de Sucre à le plus hauts
droitsque ceuxqui avaient été pavés auparavantsans
exprimer cela distinctement dans le statut; et il est
d'opinion. que le denier qui a été perçu de trop sur
chaque livre (le Sucre demi-raffiné, soit remis aux
parties qui l'auront payé."

Messrs. Harrison et Ilincki dissentient.

PORT DE QUEDlEC.

Etat indiquant les noms des Importateurs et la
quantifé <le tontes les descriptions de Suere demi-
raffiné et de Cassonnade affinée et autres Sucres
sur lesquels les mêmes droits que sur le Sucre
raffiné ont été perçus, mais par rapport auxquels
il existe des doutes s'ils doivent étre considérés
comme raffinés ou bruts, et le montant des droits
payés par chaque Importateur sur tels Sucres.
depuis le 1er Janvier, 1842.

Mon rEUR. QIJATT,'. 3tONTANT

IES DROITS.

£ s. n.
Shfno et Torrancc.. 40627 lbs. à 2d. 33S 11 2
. G. Ieath et Cie G1854 " 540 9 0

Do. .59229 " 493 11 G
Do. . 26534 ' 22t 2 4
Do. 35731 " 297 15 4
Do. .... 75047 " 625 7 10
Do. .... 63544 " 529 10 8

S. Mlacauluy....... 11727 « 97 14 8
Do. .... 10300 " 85 16 S

P87593 " £13229 18 10

N. B. Pour ce qui regarde les importations ci-
dessus, Von soumet que d'après le Rapport du Con-
soil, en date du 23 Mars. 1842. le tout devrait être
considéré comme - raffiné " et non comme - Sucre
brut " et partant, sujet aux droits qui ont été payés,
tel Sucre ayant été rendu plus pur et la valeur en
ayant été augmentée en le raffinant. Un Etat sé-
paré dle Sucre demi-raffiné et de Sucre affiné, sur
lesquels, quoique " raffinés," les droits ont été payés
comme Sucre brut, est ci-annexé.

H. Jessopp, Collecteur.
Douane,' Québec, 2 Novembre, 1843.
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rouT DE QUEBEC.

trbestard. Etat des Sucres demi-raffinés et du Sucre affiné sur
lesquels, quoique " raffinés," les droits ont été
payés comme Sucre brut, d'après le Rapport du
Conseil, en date du 23 Mars, 1842, importés de-
puis le 1er Janvier, 1842; tels Sucres n'ayant
pas été améliorés en le raffinant.

IMPORTATEURS. QUANTITE'. MONTANT

DES DROITS.

£ s. n.
Smith et Provan.... 546 lbs. à id. 2 5 6
Charles Stuart ..... 10512 " 43 6 0
:G. Heah et Cie... 64152 « 267 16 0

G.1E. Parkeet Cie... 16542 i 68 18 6
J. G. Heath et Cie... 22409 " 93 7 5

Do. .... 17890 " 74 10 10
Do. .... 19732 " 82 4 4
Do. 24191 " 100 15 il
Do. .... 25404 " b l5 17 0

Charles Stuart ..... 35280 " 147 0 0
Do. ...... 17276 " 71 19 8
Do. ....... 16181 71 12 2

J. G. He.ath et Cie... 8477 " 35 6 5
Do. .... 52815 " 220 1 3
Do. .... 28864 " 120 5 4

Gillespie, Jamieson et
Cie............. 61497 " 256 4 9

Charles Stuart ..... 34295. " 142 17 Il
Do. ....... 17475 " 72 16 3
Do. ...... 31284 " 130 7 0

505827 " £12107 12 3

N. B. Ayant consulté l'Honorable Bureau des
douanes, pour savoir sur quel Sucre l'intention
était de charger les droits, selon la section 9e de
l'Acte 5e et 6e Vict. chap. 49, il a été ordonné que
tout Sucre raffiné, étant en entrepôt dans le Roy-
aume-Uni, est sujet à un droit de dix pour.cent,
sans avoir égard jusqu'à quel point il peut avoir été
raffiné.

H. Jessopp, Collecteur.
Douane de Québec, 2 Novembre, 1843.

Etat de la quantité de Sucre demi-raffiné, importée
dans le Port de Montréal, depuis le ler Janvier,
1842, et sur lequel il a été prélevé un droit de
deux deniers par livre, comme sur le Sucre raffi-
né, d'après un ordre de Son Excellence le Gou-
verneur-Général, en Conseil, en date du 28 Mars,
1842.

Nous r.s ronTezuas cn rRrKOUO DES IifCOR'rA*'EUIlB. QuÂNTITE. PAR DRLOIT rgÇl
LIVRE.

£ s. d.
Buchannan, Cunningham et Cie. 46006 lbs. 2d. 383 7 8
Murray et Sanderson.............. 9841 " 82 0 2
William Muir, 'unior............ 44465 " " 370 10 10
Nillar, Ednonstone et Allan.'. 5522 " 46 q 4
Charles Phillips et Cie............ 9195 " " 76 12 6
A. H. Vass. ......................... 88994 - 741 12 4
Jas. . Heath et Cie............. 93312 " " 777 12 0
Gillespie, Mofait et Cie ....... 21560 1 " 179 13 4

318895 Ibs. Stg. 2657 9 2

W. Hall, Collecteur.
Douane de Montréal, 30 Octobre, 1843.

Ordonné, Que le dit Rapport soit référé à un
Comité de toute la Chambre, Vendredi pro-
chain.

là ponur lal'itîtIeo de X.
Ugault et
a trgs.

M.:Jobin, du Comité spécial auquel a été référée
la Pétition de Xavier Légault, et autres, de l'Ile
Bizare, dans la paroisse de St. Raphaël, dans le dis.

trict de Montréal, a présenté à la Chambre le Rap-
port du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la
table du Greffier, comme suit :-

" Votre Comité est d'opinion d'accéder à la de-
mande des Pétitionnaires d'être annexés au comté
de Montréal, pour toutes fins, légales ou politiques."

Ordonné, Que M. Jobin ait la permission d'in- Iole flizare.
troduire un Bill pour détacher l'Ile Bizare
du comté <les Deux-2lfontagnes, et l'annexer au
comté de Montréal.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

Ordonné, Que M. Cartwrigit ait la permission
d'introduire un Bill pour incorporer la Com-
pagnie des eaux minérales de Kingston.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi, le vingt-huit du courant.

Compagnie de.
eaux minérales
du Kingstn.

Ordonné, Qu'un congé soit accordé à M. Cook Congé aecordê
jusqu'au cinq de Décembre prochain, pour af- a M Cook.
faires urgentes.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde Iiienaesin.
lecture du Bill pour pourvoir au partage égal testats.
des biens de personnes qui décèdent, dans la
partie de cette Province ci-devant le Haut-
Canada, sans faire de testament, perdu par
l'ajournement de la Chambre, Mercredi der-
nier, soit remis en vigueur, et que le dit Bill
soit lu une seconde fois, Mardi, le vingt-huit du
courant.

Ordonné, Que llion. M. Morin ait la permission Education au
d'introduire un Bill pour pourvoir d'une ma- Bas-Canada.
nière plus efficace à l'instruction élémentaire
dans le Bas-Canada.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Ordonné, Que l'lon. M. Jones ait la permission Enrégistre
d'introduire un Bill pour amender 'Ordon- ment au B..C.
nance qui pourvoit à l'enrégistrement des Ti-
tres des propriétés foncières, ou des Hv-
pothèques sur icelles, dans le Bas-Canada, et
pour prolonger le tems fixé par la dite Ordon-
nance pour enrégistrer certains Titres.

il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

M. Roblin, du Comité de toute la Chambre sur Mesurage des
le Bill pour régler l'inspection et le mesurage des bois, etc.
bois, mâts, esparres, madriers et autres articles
le cette nature, a fait rapport, conformément à

l'Ordre, des amendements faits au dit Bill par le
Comité, lesquels amendements ont été lus de nou-
veau à la table du Greffier, et adoptés par la Cham-
bre.

M. Cameron a proposé, secondé par M. Johnston,
Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit grossoyé.

L'HIon. M. Neilson a proposé, secondé par M.
Simpson, Que tous les mots après " Que" dans la
dite motion, soient retranchéset les mots suivants,
substitués: "le dit Bill soit référé de nouveau avec
instruction de l'amender, afin que toute inspection
ou mesurage de bois, avant le chargement ou l'ex-
portation, soient omis, si ce n'est du consentement
ou à la demande du propriétaire ou de quelque au-
tre personne intéressée."
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La question ayant été mise sur la dite motion
d'amendement, il s'en est suivi une division, et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :-

POUR.
Messieurs Berthelot, Black, Boutillier, Cairgirright, Christie,

Duggan, Dunlop, Durand. Forbes, fopkins.. Lacoste. ilMerriit,
Nurney, Neilson, Roblin, Simpson, Stecle, D. B. Viger, et Wil-
liams.-(19.)

CONTRE.
Messieurs Arnstrong. Barthe. 1lmeirell, Boulton, Cameron,

Chabot, Child, Conk, Daly, DeWVitt, Dinn, Poster, Harrison,
1iniicks. >I1irneq, Jobin, Johinstan, Judah, Lafontaine, Leslie, Sir
Allan N. McNab, D. McDqnald, J. &. Macdonald, McLean, Nuore,
Morris. iNol. Papineau, Prince, Small, lienrii Snith, Hierman nus
Stnith, H. Sherwood. Stewart, Turcotte, L. M. Viger, Wakeßleld,
Watts, et oods.(39

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question ayant été alors mise sur la motion
principale, elle a été adoptée par la Chambre, et

Ordonné, en conséquence.

L'Ordre du jour pour recevoir le Rapport du
conangents. Cornité de toute la Chambre sur le quatrième Rap-

port du Comité permanent sur les Contingents,
étant lu;

Ordonné. Que le dlit Rapport soit référé de nou-
veau à un Comité de toute la Chambre, Mer-
credi prochain.

mpsio. M. Cook, du Comité de toute la Chambre sur le
second Rapport du Comité permanent sur les Im-
pressions. a fait rapport. conformément à l'Ordre,
de la Résolution du dit Comité, laquelle Résolution
a été lue de nouveau à la table du Greffier, et
adoptée par la Chambre, et elle est comme suit:-

Résolu, Que le second Rapport du Comité per-
manent au sujet de l'impression des Journaux
de cette Chambre, pour la présente Session,
soit adopté.

Régie des dou. M. Taché, du Comité de toute la Chambre sur le
Bill pour pourvoir à la régie des douanes et aux
matières relatives à la perception du Revenu Pro-
vincial, a fait rapport, conformément à l'Ordre, des
amendements faits au (lit Bill par le Comité, lesquels
amendements ont été lus de nouveau à la table du
Greffier.

L'Hon. M. Hfincks a proposé. secondé par l'ion.
Solliciteur-général Small. Que la question de con-
cours soit maintenant séparément mise sur les dits
amendements.

M. Morris a proposé en amendement, secondé
par M. M'errill. Que tous les mots après "Que,"
dans la dite motion, soient retranchés, et les sui-
vants, substitués : "les (lits Bill et Rapport soient
maintenant référés de nouveau à un Comité (le toute
la Chambre, aux fins d'amender le lit Bill, en re-
tranchant les mots " cinq cents livres," dans la
sixième clause. et insérant à leur place les mots
' quatre cents livres."

La question ayant été mise sur la dite motion
d'amendement, il s'en est suivi une division; et les
noms avant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.
Mensicurs foutillier, Child. Cook, Duggan, Dunlop, Durand,

Ptter, Ilopkins, Johnston, J. S. lilqcdonmld, iMcLeatn. Merritt,
M1firrsi, furney, Pap *nau, Roblin, 1!enryl Snith. 1iarmannus
Smith, H. .Sherwood, Steele, Watts, et Wiliams.-(22.)

CONTRE.
Messiers ?tBaldwin, Harthe, Berthelot, Black, Bouilton, Cameron,

Cartwright. Chabot, Chri sie, DeVitt, Forbes, Harrison, lirincks,
EAlme, Jbin, Judah, Lacoste, Lfontaine, Leslie, Sir Alan N.
Mfacnah. Mrin, Neiloan, Noel, Prince, Simpson, Smnall, Stewart,
D. B. Viger et L. M. Viger.-(29.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

La question ayant été alors mise sur la motion
principale, elle a été adoptée par la Chambre.

Et les <lits amendements ayant été séparément lus
(le nouveau, et la question <le concours ayant été
séparément mise sur iceux, ils ont été adoptés par
la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoye.

M. Durand, du Comité de toute la Chambre pour c
prendre en considération s'il est expédient d'amen-
der certain Acte du Parlement dii Jlaut-Canada,
passé dans la septiéme année du Règne de feu Sa
Majesté Guill. IV, intitulé, " Acte pour pourvoir à
achever permanemmenit le Canal (le lelland, et
pour d'autres fins y mentionnées;" et aussi, un cer-
tain autre Acte dii Parlement diu 1uli-Canada,
passé dans la 4e et 5c année du Régne de Sa pré-
sente Majesté, intitulé, " Acte pour autoriser la
Province ('acheter les parts dans le Canal <le Vel-
land, qui appartiennent aux individus," a fait rap-
port, conformément à l'Ordre. <les Résolutionsdu dit
Comité, lesquelles Résolutions ont été lues de nou-
veau à la table <lu Grellier, et adoptées par la
Chambre; et elles sont comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger cette partie
d'un Acte (lu Parlement lu ilaui-Canadz,
passé dans la septième année deSa feue Majesté.
Guillaume IV. intitulé, " Acte pour nourvoir à
l'achèvement complet du Canal de Welland, et
pour d'autres fins y mentionnées." qui pourvoit
à ce que les Revenus du dit Canal ou d'aucune
partie d'iceux soient partagés entre les Action-
naires prives.

Résolu, Qu'il est expédient d'abroger un certain
Acte du Parlement de cette Province, passé
dans les quatrième et cinquième années du
Règne de Sa présente Majesté. intitulé, " Acte
pour autoriser '/achat, par la Province, des fonds
possédés par des individus dans le Canal de
Welland," et de pourvoir à l'émission de Dé-
bentures en faveur des personnes privées ayant
des parts rachetables dans vingt ans de cette
date, et portant intérêt lu premier jour de
Janvier 1843, lequel intérêt, à la volonté des
'Artionnaires privés, pourra être payable à
.Londres, à raison le cinq pour cent par an, ou
dans cette Province, à raison <le six pour cent
par an ; et de pourvoir <le plus. à ce que, aussitÔt
après l'achèvement du Canal, lorsque les péages
auront monté dans une année quelconque à la
somme de £4,000 courant, d'autres Dében-
tures soient émises en faveur des Actionnaires
privés pour l'intérét de leurs fonds pour le tems
que tel intérêt aura été payé, les dites Dében-
turcs devant être payables soit à Londres, à
raison (le cinq pour cent par an d'intérêt, soit
en Canarfa, à six pour cent, suivant la volonté
des dits Actionnaires.

Ordonné, Que 'I-Ion. M. Jinclis ait la permission
d'introduire un Bill pour révoquer un certain
Acte y mentionné,et pourvoir à mettre le Gou-
vernement Provincial en état d'acheter les
parts que possèdent les individus dans le Canal
de Wellaind.

Il a, en conséquence, présenté le <lit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois. et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

M. Christie, du Comité de toute la Chambre sur Actions a
le Bill pour rendre les Actionnaires des diverses banques.
Banques, y mentionnées, responsables seulement
jusqu'à la concurrence du montant les Actions pour
lesquelles ils ont souscrit, et pour anender à cet
effct les divers Actes qui créent telles responsabilités,
a fait rapport, conformément à l'Ordre, du dit Bill
sans amendement. Et le Rapport a été lu de nou-
veau à la table du Greffier.

L'IHon. M. Hincks, a proposé, secondé par M.
Derbis/tire, Que le dit Bill soit grossoye
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La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Armstronrr, Boswell, Boulton, Caneron, Christie,

Daly, Derbishire, DeWitt, I[arrison, Hincks, Jobin, Lacoste. La-
fontaine, Sir Allan . NacNab, D. McDonald, Merriti, Morin,
Papineau. Parke, Prince, Quesnel, Roblin, Steele, Taché, Tur-
cotte, D. B. Viger, L. M. Viger, et Wakefield.-(2S.)

CONTRE.
Messieurs Barthe, Berthelot, Black, Boutillier, Chabot, Child'

Cook, Duggan, Dunlop, Durand, Foster, Hamilton. Malnes, Ifop.
king, Johnston, Judah, Leslie. J. S. Macdonald, IMcLean, Moore,
Murney, Neilson, Noel, Simpson, Irenry Smith, Harmannus
Snith et Stewart.-(27.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et
Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

pa atinn de
Johi C. Cald.
wcil et autres.

M. Thonipson, du Comité de toute la Chambre sur
le Rapport du Comité spécial auquel a été référée la
Pétition de John C. Caldwell, et autres, proprié-
taires de vaisseaux naviguant le golfe St. Laurent, a
fait rapport. conformément à l'Ordre. de la Résolu-
tion du dit Comité, laquelle Résolution a été lue de
nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre; et elle est comme suit:-

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le
Comité spécial dans le dit Rapport.

Nivigation du Ordonné, Que M. C'hristie ait la permission d'in-
&Laurent. troduire un Bili pour changer et amender cer-

tains Actes y mentionnés, concernant la navi-
gation du fleuve S. Laurent, en autant qu'il
se rapporte au Port de Québec.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à* la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour.la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

r0léptmr te M. Noel, du Comité de toute la Chambre sur le
,nt aeQuébec Bill pour incorporer le Collége Diocésain du Dio-

cèse Episcopal Protestant de Québec, a fait rapport,
conformément à l'Ordre, de l'amendement fait au
dit Bill par le Comité, lequel amendement a été lu
de nouveau à la table du Greffier, et adopté par la
Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

M. McLean, du Comité de toute la Chambre sur
le Bill pour la conservation de certaines espèces de
poissons, dans les rivières et les eaux des Comtés de
Stanstcad, :Sherbrooke, Missisquoi, et Sitford, a
fait rapport, conformément à l'Ordre, de l'amende-
ment fait au dit Bill par le Comité, lequel amende-
ment a été la de nouveau à la table du. Greffier, et
adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
*grossoyé.

Aeteurs. L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour révoquer certains Actes,y mentionnés, et pour
prendre de meilleures dispositions, relativement à.
l'admission des Arpenteurs et à l'arpentage des
terres dans le Haut- Canada, étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et référé à
un Comité de toute la Chambre.

M. Dugg-an a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Duggan a fait rapport que le Comité avait

fait quelque progrés, et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, Jeudi prochain.

rc au Bas. L'Ordre du jour,, pour la seconde lectu re du Billcuada, pour régler la qualification et le tirare des Jurés en
matières civiles et criminelles dans 'e Bas-Canada,
étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et référé à
un Comité spécial, composé de l'ion. Procureur-
général Lafontaine, M. Quesnel, l'Hon. M. Black,
M. Chabot, et l'Hon. M. Jones, pour en faire rapport
avec toute la diligence convenable, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Notauiaî au
pour l'organisation du Notariat dans le Bas-Canada, Bas-Canada.
étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et référé à
un Comité spécial, composé de l'lion. Procureur-
général Lafontaine, M. Lacoste, M. Jobin, M. Chris-
tic, et l'lon. M. Black, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour mieux diviser la partie de cette Province, nom-
mée le Haut- Canada, en comtés, pour convertir les
divisions territoriales d'icelui en districts, et pour
pourvoir aux unions temporaires des comtés, dans
des vues judiciaires et autres, et à la dissolution de
ces unions, à mesure que l'augmentation de la popu-
lation pourra l'exiger, étant lu;

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Jeudi prochain,

Division du
Haut.Canada,
en comtés, etc.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme Jurés aulHaut-
en Comité sur le Bill pour consolider et amender Canada,
les lois relatives aux Jurés, Jurys et Enquétes, en
cette partie de la Province nommée le Raut-Ca-
nada, étant lu;

Résolu, Que, Jeudi prochain, cette Chambre se
formera en le dit Comité.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du Comité choisi auquel
a été référée la Pétition de Thomas McLcan, et
autres, habitants du township de Zorra-Est, étant
lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. D. McDonald a pris le fauteuil du Comité;
et après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. D. McDonald a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution, laquelle Résolution a été
lue de nouveau à la table du Greffier, et adoptée
par la Chambre ; et elle est comme suit:-

Résolu, Que la Chambre concourt dans la recom-
mandation du Comité choisi.

Ordonné, Que l'Hon. M. Hincks ait la permission
d'introduire un Bill pour diviser en deux toivn-
ships le township de Zorra, dans le district de
Brock.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Jeudi prochain.

Ptitioan dû
Th. McLean
et autres.

nul pour divi-
ser le township,
de zorra.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme Incorporation
en Comité sur le Bill qui pourvoit à l'Incorporation des villes, etc,
des townships, villes, comtés, et cités du Haut-Ca- du H.-c.
nada, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Jolinston a pris le fauteuil du Comité'; et après
y avoir siégé quelque temis,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Jolnston a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint de de-
mander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permi ssion de
siéger de nouveau, Jeudi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la, seconde
lecture du Bill pour autoriser le Président du
Comité de la Compagnie d'Assurance et des

Compagnie
'As"rane8 et

d transport
du Caca.
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transports intérieurs en Canada, à poursuivre
et à être poursuivi au nom de la dite Compa.
gnie, perdu par l'ajournement de la Chambre,
Samedi dernier, soit remis en vig*ueur, et que
le dit Bill soit lu une seconde fois, demain.

Alors, sur motion de M. DeWVitt, secondé par M.
Johnston,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 21 Novembre, 1843.

L A Pétition suivante a été présentée, et mise sur
la table:-

Pétition de Par M. Tarcotte. la Pétition de Josiah Hebbart,
Josiahllebbart. et autres, censitaires du fief Mary .qnn, dans la Sei-

gneurie de Lanaudière, district des Trois-Rivières.

coilége Pro- Un Bill, grossoyé, pour incorporer le Collége
testant de Diocésain du Diocèse Episcopal Protestant de Qué-
Québec. bcc, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,
" Acte pour incorporer le Bishop's College
dans le Diocèse de Québec."

Ordonné, Que A\. Hale porte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyé, pour la conservation de cer-
taines espèces de poissons, dans les rivières et les
eaux des coin tés <le Stanstead. Sherbrooke, Missisquoi
et Shefford, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,
"Acte pour la conservation de certaines espèces
de poissons dans les rivières et les eaux des
comtés v mentionnés."

Ordonné, Que M. Child porte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande son concours.

Ordonné, Que le Retour à l'Adresse de cette
Chambre, du dix du courant, pour des copies
de deux Pétitions relatives aux terres des
Sauvages, mis devant la Chambre, le dix-sept
du courant, par ordre de Son Excellence le
Gouverneur-Général, soit référé au Comité
choisi nommé pour prendre en considération
le système maintenant suivi de concéder les
terres des Sauvages, dans les districts de Nia-
gara et de Gore.

Message du Conseil Législatif, par John Fen-
con.eilLégis- nings Taylor, écuyer, l'un des maitres en Chan-
liai cellerie:-

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,
sans amendement:-

Aqueduc de "Acte pour autoriser le Maire, les Echevins et
3tontréal. les Citoyens de Montréal, à acheter, acquérir et pos-

séder la propriété maintenant connue sous le nom
de l'établissement hydraulique pour fournir de l'eau
à la cité de Ifontréal."

Retour des "Acte pour établir un moyen plus sommaire
Ordres deCour d'obliger les Shérifs et Coronaires, dans cette partie
tC de la Province nommée le Haut- Canada, à rapporter

les Ordres de Cour, ou autres Exécutions."

L.es Damees -"Acte pour incorporer les Dames Religieuses du
' *eligieuses Sacré CSur de Jésus, de la paroisse (le St. Jacques

ec. de l'Achigan. dans le district de Mfontréal, pour
les fins de l'éducation."

Pont dela "- "Acte pour renouveler et continuer, pour un
veBer. certain tems, les priviléges accordés par un certain

Acte du Bas.Canada, y mentionné, à Alexis Gosse-
lin, et ses héritiers et ayans cause, relativement à un
certain pont sur la rivière Boyer, dans le comté de
Bellechasse."

" Acte pour défendre de chasser et tuer les bêtes
fauves et le gibier, en cette Province, pendant cer- port au gibitr,
taines saisons de l'année." etc.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,

avec des amendements, auxquels il demande le con-
cours de l'Assemblée:-

" Acte incorporant Charles Cunningham, Richard
Norman, Samucl Amory,et autres, pour former une Peche deGa
Compagnie par Actions, afin de faire la pêche dans et dugofeSi.
le distnct de Gaspé, et le golfe St. Laurent, et LurCOI.

d'exploiter des mines de charbon dans le dit district."
"Acte pour mettre les sectes religieuses Chré-

tiennes, de toutes les dénominations, (dans cette Terres deu
partie <le la Province nommée le Jlant-Canada,) sectes rougi.
en état de posséder les terres requises pour certains eu"
objets y mentionnés."

Et ensuite il s'est retiré.

AL. Merritt a proposé, secondé par M. 7hompson.
Que la Pétition du Conseil du District Municipal Pétitionsdu
<le Niagara, demandant que les deniers levés dans District Moni.
le district et provenant des licences accordées pour galN
vendre des liqueurs spiritueuses et autres, restent
dans le district pour les besoins publics d'icelui,
l'administration de la Justice locale, y comprise; et
aussi, la Pétition du dit Conseil, dans laquelle il
demande qu'il soit autorisé à imposer une taxe sur
les chiens, dans son district.dont les produits seront
aussi afTectés aux besoinsd'icelui, soient référées au
Comité de toute la Chambre sur le Bill qui pour-
voit à l'Incorporation <les townships, villes, comtés
et cités du Haut-Canada.

L'lon. M. Sherwooda proposé en amendement,
secondé par Sir Allait l. MacNab; Que tous les
mots après "soient référées," dans la dite motion.
soient retranchés. et les suivants, substitués, "à un
Comité choisi de cinq Membres, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records, et
faire rapport sur icelles."

L'IHon. M. Jlincks a proposé, secondé par l'HIon.
Solliciteur-général Small, Que la considération ul-
térieure de la dite motion et du dit amendement
soit remise.

La question ayant été alors mise sur la dite mo-
tion, la Chambre s'est divisée sur icelle ;,et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:

POUR. -
Messieurs Armstrong, Aylwin, Baldwin, Barthe, Berthelot,

Black, Roswell, Boutillier, Cameron, Chabot, Child, Christie.
Coo>k, Daly. De Witt, Durand, Forbes. Poster, Hamilton, Hincka,
Holmes, Jobin, Johnston, Jones, Judah, Lacoste, Lafontaine, Les-
lie, D. McDonald, Moore, Morin, Morris, Neilson, Noel, Papi-
neau, Parke, Prince, Quesnel, Simpson, Snall. flarmantnus Smith,
Taché. Turcoue, D. B. Viger, L. M. Viger, Wakeield, et Wauis.
-(4'l.)

CONTRE.
Messieurs lou lton, Cartwright, Chesley, Duggan, Ilopkins, Sir

Allan . MacNab, J. S. MaÏdonald, McLean, Merritt. Murney,
Roblin, Hlenry Smith, G. Sherwood, H. Sherwood, et ,Thompson.
-(15.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'aflirmative, et
Ordonné, en conséquence.

L'IIon. M. Daly. l'un des membres du Conseil
Exécutif de Sa Majesté. a mis devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-
Général,

Retour à une Adresse de l'Assemblée Législative
au Gouverneur-Général, datée du 27 du mois der-
nier, priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre, devant la Chambre, un Etat tabulaire des
divers Agents et autres personnes que le Commis-
saire des terres de la Couronne a employés pendant
et après 1840, et qui sont comptables au Gouverne-
ment des deniers qu'ils ont perçus dans ce départe-
ment, indiquant le nom de l'Agent ou autre per-
sonne employé, la date de sa nomination, s'il ou elle
était placé sur l'établissement permanent ou em-
ployé temporairement; le montant restant entre les

Fonds fes
honoraires dof
Licence de

"anages.
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mains de tel Agent, le ler Septembre de chaque
année, inclusivement, et les motifs pour lesquels
ils l'ont retenu, le salaire, la commission ou autres
émoluments payés à telles personnes.

(Pour le dit Retour, voir Appendice (IL. I-.)
Et aussi,
Retour à une Adresse de la Chambre d'Assem-

blée à Son Excellence le Gouverneur-Général, pri-
ant Son Excellence de vouloir bien faire mettre,
devant cette Chambre, une copie de la Minute ou
(les Minutes de l'Ionorable Conseil Exécutif, sur le
Rapport de l'ilon. Inspecteur-général sur le fonds
des honoraires des Licences de mariages, relative-
meut à sa disposition future, ou telle partie d'icelle
ou tels autres reniseignemlents concernant les hono-
raires desticences de mariages que Son Excellence
sera disposée à lui communiquer.

Par ordre, D. Daly,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Kingston, Novembre, 1S43.

(Copie.)
A Son Excellence le Très-honorable Sir Charles

T. Mhetcalfe, iaronnet, G. C. B. Gouverneur-Gé-
néral de' l'Amîérique Britannique du Nord, etc.
etc.

(En Conseil. Rapport d'un Comité (lu Con-
4 oct. 1843. Appnmnvé. seil Exécutif, (Présents : les

(Signé,) C. i. M. Ionorables M. Daunn u fau-
teuil, M. Daly, M. La(fomtaiine, M. Aylwin, M. Bald-
win et M. Morin), relatif au lapport de Pinspec-
teur-zénéral. sur les comptes (les honoraires perçus
par T. D. Iarrington, écuyer, pour Licences le
mariage, du 10 Février, 1841, au 31 Décembre,
1842.
QU'r, rLAISE A VOTRE ExcELLExcE,

Le Cbmité du Conseil partage l'opinion émise
par l'Inspecteur-général relativement à l'emploi des
deniers provenant de la vente des Licences de ma-
niage. 1

Cette question a excité de fréquents débats dans
la branche populaire de la Législature, et a donné
lieu à des plaintes graves ; et le Comité.du Conseil
est forcé d'avouer que ces plaintes sont bien fon-
dées, les deniers provenant de cette source ap-
artenant au Public, et que le Parlement seul a le

droit de les approprier.
Considérant, néanmoins, que les Prédécesseurs

<le Votre Excellence ont autorisé formellement l'em-
ploi de la géneralité des articles de dépenses qui
sont portés dans le compte de M. Harringlon, vo-
ire Co mité' recommande 'que' lé compte soit ap-
p)rouve.

Cependant le Comité'sugg«ère respectueusement
qu'à l'avenir. le Secréair-e Provineial soit tenu de,
rendre compte de ces denieèrs, sans en rien déduire,
soit par forme de commission ou autrement, et d'en
verser les recettes entre les mains du Receveur-gé-
néral, tous lds trois mois, pour les exigences du ser-
vice public.

Le tout, néanmoins, respectueusenent soumis,
Par ordre,

(Signé,) John IL Dann.
Président.

Chambre du Conseil,
Ki-ngston, 29 Sept. 1843.

G OUvERNoEUR-GENERAL.

J'ai approuvé le Rapport d'un Comité du Conseil
Exécutif, qui recommande qu'à l'avenir le Secré-
taire Provincial soit tenu de rendre compte de tous
les deniers provenant du fonds des Licences de ma-
riage, et d'en verser les recettes, tous les trois mois,
,entre les mains du Receveur-général, pour les exi-
gences du service public, parceque je suis décidé

o2 2

ment d'opinion qu'il n'existe aucun motif de consi- Fonde des
dérer ce fonds autrement que comme partie du honoraires dc
Revenu public qui doit être approprié par le Parle- Liences de
ment seulement. Iang

Il paraît, néanmoins, qu'il a été payé certaines
sommes aux Secrétaires de la Province, à même
ce fonds, par l'ordre et l'autorisation formel de mes
prédécesseurs, Lord Sydenham et Sir Charles
Bagot, pour les indemniser de la perte (le leurs
honoraires, et qu'il a été accordé une commission
à M. lHarringon, pour son trouble et ses frais de
perception ; le Comité du Conseil Exécutif était en
même tems prié de faire un Rapport sur la récla-
mation (le M. Daly et de M. Harrington, (ce der-
nier a résigné dernièrement) à l'effet de percevoir
l'allocation qu'ils recevaient ci-devant à même ce
fonds.

Il est d'usage d'accueillir, avec considération, les
réclamations de cette nature, présentées par des
fonctionnaires en activité. car quoique une réduc-
tion de la dépense soit évidemment dans l'intérêt
public, néanmoins, si cette considération seule de-
vait militer à l'exclusion des justes égards que l on
doit avoir pour les réclamations des individus, per-
sonne ne pourrait plus compter sur un octroi des
deniers publics, même après l'avoir obtenu de la
manière la plus légitime.

(Signé,) C. T. Meicalfe.

Ordonné, Que le dit Retour, au sujet du fonds des
honoraires des Licences de mariages, soit im-
primé pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

Sur motion de l'ion. Solliciteur-général Small, courde .

secondé par l'Ion. Solliciteur-général Aylwi,
Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant

en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération la convenance de révoquer
certaines parties de et amender un Acte du
Parlement du iaut-Canada, passé dans la
deuxième année du Règne de Sa feue Majesté
le Roi George IV, intitulé, " Acte pour réunir
en un Acte les différentes lois maintenant en
vigueur (lui établissent des Cours de District,
et qui en règlent la pratique ; et aussi, pour
étendre les pouvoirs des dites Cours de Dis-
trict;" et aussi, pour révoquer certaines par-
ties de et amender un certain Acte du Parle-
ment de cette Province, passé dans la Session
tenue dans les 4e et 5e années du Règne de Sa
présente Majesté, intitulé, " Acte pour changer
et amender les lois maintenant en vigueur dans
cette partie de la Province ci-devant le Raut-
Canada, qui régissent les Cours de Districts."
et pour changer le nom et étendre la jurisdic-
tion des dites Cours, et pour pourvoir à payer
les Greffier's des dites Cours. en leur donnant
des honoraires, et non pas un Salaire fixe.,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Chpsley a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Clesley a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue
<le nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre.; et elle est comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient de révoquer certaines
parties de et amender un Acte du Parlement dlui
Raut- Canada, passé dans, la deuxième année
du Règne de Sa feue Majesté le Roi George
IV, et intitulé, " Acte pour, réunir en un Acte
les différentes lois maintenant en vigueur qui
établissent des :Cours de Districts et qui en
règlent la pratique ; et aussi,: pour' étendre les
pouvoirs d's dites Cours de Districts ;" et
aussi, pour révoquer ýcertaines parties de et
amender un certain Actedu Parlement de cette
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Province, passé dans la Session tenue dans les
4e et 5c années du Règne de Sa présente Ma-
jesté, intitulé, "Acte pour changer et amender
les lois maintenant cn vigueur dans cette partie
de la Province ci-devant le liaut-Canada, qui
régissent les Cours le District." et pour chan-
ger le nom et étendre la jurisdiction <les dites
ôours. et pour pourvoir a paver les Grefliers
des dites Cours. en leur donnant des hono-
raires, et non pas un salaire fixe.

Ordonné, Que ilHon. Solliciteur-général Small
ait la permission d'introduire un Bill pour ré.
voquer certaines parties dles Actes qui éta-
blissent et régissent les Cours de Districts dans
le IIaut-Canada. pour les amender et pour
changer le nom les dites Cours.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Sur motion (le M. Christie. secondé par M. DeWiti.
Ordonné, Que l'amendement fait par le Conseil

Législatif au Bill, intitulé, " Acte incorporant
Charlcs Ca unninighan, Richard Norman, Sa-
inuel Amory1. et autres. poir former une Con-
pagnie par Actions, afin de faire la péche dans
le district (le Gaspé et le golfe Si. Laurent, et
d'exploiter des mines de charbon dans le dlit
district," soit maintenant pris en considération.

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit amendement en considération.

Et le dit amendement a été lu, et il est comme
suit:-
Feuille 12, ligne 3.-Après la vingt-sixième clause,

insérez la clause suivante, " Pourvu toujours,
et qu'il soit statué que rien de contenu en cet
Acte ne sera censé autoriser la dite Corpora-
tion à agir comme Banquiers, ou à émettre et
faire circuler des Billets de la nature des Billets
de Banque, ou à rendre ces Billets valables en
loi, s'ils sont ainsi émis pour et au nom de la
dite Corporation.

Et le dit amendement ayant été lu de nouveau, il
a été adopté par la Chambre.

Ordonné, Que M. Christie reporte le dit Bill au
Conseil Législatif. et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leur amendement.

u~Lrc îaue . oucLuruuuouu(l COiCiaunmoe ti
retites Causes Mv. 1>0ut llier, du Comité die toute la Chambre surle Bill pour pourvoir à la décision sommaire les

Petites Causes dans le Bas-Canada, a fait rapport,
conformément à l'Ordre. des amendements faits au
dit Bill par le Comité, lesquels amendements ont
été lus de nouveau à la table du Greffier, et adoptés
par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
paur déclarer qu'une <ette contractée par le Comité
des Magistrats <lu district <le Johnstoon, pour ache-
verla nouvelle Prison et Cour <le Justice de ce dis-
trict, soit payable par le Conseil de )istrict, étant
lu ;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et ordonné
d'être grossoyé.

L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du Bill
pour auto iser les Banques à charte, en cette Pro-
vince, à tenir des livres ouverts dans le Royaume-
Uni, pour le transfert des Actions des dites Banques,
étant lu;

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Mardi prochain,

ipr rapport L'Ordre dujour, pour la seconde lecture du Bill
at îownabip de pour détacher le township <le Gore du comté de

Terrebonne, et pour l'annexor.au -comté des Deux-
Montagnes, étant lu;

Le dit Bill n, en conséquence, été lu et référé à
un Comité choisi, composé de M. Forbes, l'Hon. M.
Morin et M. Simpson, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour ouvrir un chemin du Céôeau-du-lac jusqu'.
Dunda.s Street, par la Troisième Concession de Lan-
caster, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Mardi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour autoriser le Président du Comité <le la Compa-
gnie d'Assurance et des transports intérieurs en
Canada. à poursuivre et à être poursuivi au nom
de la dite Compagnie. étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu.
Ordonné, Que l'amendement suivant soit fait au

dit Bill.
A la fin de la première clause, ajoutez les mots:

Et que tout jugement rendu contre le Président,
agissant comme susdit, sera censé lier les Membres
de la dite Compagnie, et en vertu duquel une Exé-
cution pourra émaner contre tous les Membres de
la <ile Compagnie ou aucun d'eux, ou sur un juge.
ment rendu contre eux ou lui, en sa ou leur qualité
individuelle."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoye.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération Privil6ges et
le premier Rapport du Comité permanent de Privi. Election.
léges et Elections, étant lu;

La Chambre a, en conséquence, procédé à prendre
le dit Rapport en considération ; et le dit Rapport
ayant été lu de nouveau,

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le
Comité dans le dit Rapport.

L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour accorder de nouveaux
pouvoirs à l'Association Coloniale de l'Amérique du
Nord, en frlande, étant lu ;

Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chanbre
se formnera en le dit Comité.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour incorporer la Compagnie
établie dans le Haut-Canada, à l'effet de faire des
prêts d'argent, et pour lui donner certains pouvoirs,
étant lu;

Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre
se formera en le dit Comité.

Association
Coloniale de
1%nirique du

Nord, en Ir.
lande.

Compagnie du
11.-C pour fa
des prets d'at.
gent.

Ordonné, Que le quatrième Rapport du Comité MIS privé&
permanent des Bills privés, qui a rapport à la
Pétition d'Eden Colvile et Thonas Oorhett, en-
semble avec les témoignages reçus sur icelle,
soient imprimés pour l'usage des Uembres de
CeLttC Cambre.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du Comité spécial auquel
a été référée la Pétition de J. Ifenry Lambe, et
autres, (de la cité et paroisse de Montréal, relative-
ment a une commutation avec les Censitaires de
Nazareth, et autres fiefs,) et autre reférence, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. kVakufield a pris le fauteuil du Comité; et
apres y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le f:uteuil:
Et M. Wakefteld a fait rapport que le Comité

avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, Mardi prochain.

Alors, sur motion de 11o:4. M1 Viger7, seconde
par M. Chabot,

La Chambre s'est ajournée,

en pport oula
Pétition de
J. H. Lambe
et autres.
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Mercredi, 22 Novembre, 1843.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
Peul Pétitions sentées, et mises sur la table

Par M. Christie, la Pétition d'Alexànder Joseplh
Wolff, de l'établissement de Valcartier, dans le
comté et district de Québec.

Par M. Ilenry Srnith, la Pétition de Joln
Waldron, et autres. habitants lu township de Lobo-
rough, et autres lieux.

onsdes Un Bill, grossoyé, pour rendre les Actionnaires
des diverses Banques, y mentionnées, responsables
seulement jusqu'à la concurrence du montant des
Actions pour lequelles ils ont souscrit, et pouir
amender à cet effet les divers Actes qui créent telles
responsabilités, étant lu

L'lon. M. Hincks a proposé, secondé par l'Hon.
Procureur-général Baldivin, Que le dit Bill soit
lu pour la troisième fois de ce jour en six mois.

Sir Allait N. MacNab a proposé en amendement.
secondé par M. Henry; Smithi, Que tous les mots
après " fois," dans la dite motion, soient retranchés,
et le mot " demain' substitué.

La question ayant été mise sur la motion d'amende-
ment, il s'en est suivi une division; et la dite motion
a passé dans la négative.

La question ayant été alors mise sur la motion
principale, la Chambre s'est divisée sur icelle ; et les
noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.

Messieurs Armstrong, Aylrain, Baldiein, Berthelot, Black,
Chabot, Chesley, Child, Christie, Cook, Derbishire, De Witt, Dug-
gan, Durand, Farbtes, Hlamilton, Hincks, Houlnes, Hopkins, Jobin,
Johnston, Judah, Lacoste, Lafontaine, Leslie, D. AMcDonald, J. S.
facdonald, McLean, Morin, Murney, Neilson, Noel, Parke, Price,

Prince, Quesnel, Roblin, Simpson, Henry Smith, Harmannus
Snith, Henry Sherrood, Taché, Turcotte, D. B. Viger, L. M.
Viger, Wakefild, et Woods.-(47.)

CONTRE.

Messicurs Boswell, Sir Allan N. MacNab, Merritt, et Willians.
-(4.)

Ainsi, elle a été emp tée dans l'affirmative, et
Ordonné, en conséquence.

peites Causes Un Bill, grossoyé, pour pourvoir à la décision
au B..C. sommaire des Petites Causes dans le Bas-Canada, a

été lu pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que lHon. Procureur-général. Lafon.

taine porte le dit Bill au Conseil Législatif, et
demande son concours.

Un Bill grossoyé, pour régler l'inspection et le
pet d mesurage des bois, mâts, esparres, madriers, douanés,

et autres articles de cette nature, a été lu pour la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit
" Acte pour régler l'inspection et le mesurage
des bois, mâts, esparres, madriers, douves, et
autres articles de cette nature.»

Ordonné, Que M. Cameron porte le dit .BI au
Conseil Législatif, et demande son concours

Un Bill, grossoyé, pour autoriserle Président lu
d'Assurance Comité de la Compagnie d'Assurance et des trans-
t de transport ports intérieurs en Ôanada, à poursuivre et à être
du Canada. poursuivi, au nom de la dite Compagnie, a été lu

pour la troisième fois.
Résolu, Que le Bill passe.,
Ordonné, Que M. Cameron porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Un'Bill, grossoyé, pour. pourvoir à la,.régie des,
douanes et aux: matières relatives à la perception
du Revenu Provincia, a été lu. pour la troisième
fois.*

M. Simpson a proposé, secondé par M. Forbes, n6gie des dou-
Que le Proviso grossoyé suivant soit ajouté, en forme
de Cavalier, à la fin de la cinquième clause du dit
Bill, et en fasse partie.

"Pourvu, néanmoins, que cette Section n'affectera
aucune personne ou personnes possédant quelqu'em-
ploi, lors de la passation de cet Acte, auxquelles le
Gouverneur nu les Commissaires du Revenu auront
donné ou donneront la permission spéciale d'exercer
toute autre industrie, profession ou charge; et que
cette permission spéciale exemptera tel officer ou
personne de l'opération des dispositions de cette
Section."

La question ayant été mise sur la dite motion il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs CartariZht, Chesley, Durgan, Forb-s, Hamilton,

Sir Allan N. MacNab, J. S. Macdimald, McLean, iurney, Simp.
son, Henry Smnith, C. Sherwood, IL. Sherwood, et Tache.-(l4.)

CONTRE.
Messienrs Armstrong, Aylwin, Baldwin, Barthe, lerthelot,

Boswell, Bloulton, Boutillier, Cameron. Chabot, Christie. Cook,
DelVitt. Dunn, Durand, Harrison, Irincls, Irolmes, Iropkins.
Jobin, Johnston, Jones, Judah, Lacoste, Lafontaine, Leslie, Moore,
MArin, Marris, Neilson, Noel, Papineau. Parke, Price, Prince,
Roblin, Irarmannns Smith, Stewart, D. B. Viger, L M. Viger,
IVakefield, Watts, Williams, et Woods.-(44.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
L'Ion. M. Hinck.. a proposé, secondé par M.

Cameron, Que le Bill passe, et que le titre soit
" Acte pour pourvoir à la régie des douanes et aux
matières relatives à la perception du Revenu Pro-
vincial."

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Armstronz, AylwinBaldwin, Barthe,Berthelot,Blark.

Bosvwell, Boulton, Boutillier, Cameran, Chabot, Chesley, Child.
Christie, Cook, Derbishire, DelVitt, Duiirfan, Dunn, Durand,
Parbe.q, lamilton, Harrison. Hincks, Ifolmes, Hfopkins, Jobin,
John ston, Judah, Lacoste, flafontaine, Lrslie, D. MfcDonald, J.
S. Macdonald, McLean, Atiore, Mori, Marris. Neilson; Noel,
Papineau, Parke. Price, Prince, Qitesnel. Roblin, simpton.
JI'armanns Smith, Stewart, Taché, Turcotte, D. B. Viger, L.
Mr. Viger,Wakefleld, Watts et WIlliam.-(56.)

CONTRE.
Messieurs Sir -Allan-N. iMacNab, Murney, Henry Smith, C.

sherwood, et I. Sherwood.-(5.)

Ainsi. elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence.
Ordonné, Que l'H1on. M. Hincks porte le dit

Bill au Conseil Législatif, et demande son
concours.

Un Bill, grossoyé, pour déclarer qu'une dette con- Prison et Casx!
tractée par le Comité des Magistrats du district de Justice du
de John.stown. pour achever, la nouvelle Prison et district de
Cour de Justice de ce district. soit payable par le
Conseil de District, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Morris- porte le dit Bill au,

Conseil Législatif, et demande son concours.

Message du Conseil* Lêgislatif. par John Ten- Messe
znîns Taylor, écuyer, l'un.des maîtres en.Chan- = I

cellerie.

M.1L'ORATEUR.
Le ConseilLégislatif a passé les. Bills suivants,

sans amendement.
"'Acte pour incorporer certaines personnes qui La Banque dit

font le commerce de Banque, dans la cité de,.lon- Peupe.
tréal, sous les noms et4raison de la" Banque du
Peuple."

congrégations
"Acte pour incorporer l'àsociation dite "'La Con- °ega a

grégation de Notre-Dame de Qttébet- de Québec.
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" Acte potit confirmer et valider certains actes
officiels des offices de Régistrairc, Greffier de la
Paix. Creflier de la Cour de district et Régistraire
de la Cour Surr-atc du district de 'Ottan:a."

Et ensuite il s'est retiré.

Conformément à POrdre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues

De Robert Hodgins, et autres. habitants du town-
ship de McGillivry 1 , dans le district de Iuron, de-
mandant que le townslhip de WVillians ne soit pas
détaché du dit district.

De James 3Turra1 , et autres. habilants du tn-u-
ship de Hfay. dans le district de Huron. demandant
que le townslip <le W1illiamus ne soit pas détaché
du dit district.

De I i/ian ELder, et autres, habitants du town-
ship d'Os/;orne, dans le district de Huron, deman-
dant que le township de illiains ne soit pas dé-
taché du dit district.

De la a de Eglise de la Trinité à
ChLipîpîe:a, dans le district de Niagara, demandant
a être indemnisé.s de la perte de leur Eglise. de-
venue la proie des flammes par l'acte d'incen-
diaires.

De William WValker, et autres. Comité nommé
pour considérer la nécessité d'améliorer le chemin
entre Brantford et 11amilton, demandant une allo-
cation pour rachèvement du dit chemin.

De John Morris et autres, habitants <le la pa-
roisse de St. Jéròne, et autres lieux, demandant que
la Cour de Circuit, pour les dites paroisses, soit
tenue à Ste. Thérèsc. et non pas à Terrcbon ne.

Du Bureau de Commerce de la cité de Toron/o,
priant la Chambre de vouloir bien ne point passer
le Bill relatif aux cotisations, lequel est mainenant
devant la Légisîature.

De Henry Smi, d. e la cité de Toronto, se plai-
gnant d'avoir été destitué (le sa charge de Gardien
du Quai <le la Reine et <lu Phare à Toronto, et de-
mandant une indemnité.

De l'Eglise et Congrégation Presbytériennes (le
Cavait, en rapport avec le synode du' Canada. de-
mandant que le Bill maintenant devant la Législa-
ture, pour pourvoir ai temporel de l'Eglise Presby-
térienne en Canada, ne devienne pas loi.

De Thomas 1loore, et autres, habitants du dis-
trict <le P-ince-Edward. demandant que toutes les
sectes religieuses puissent avoir un égal droit à la
régie des affaires de l'Université de King's College.
i Toronto, et du Collége McGill, à Montréal.

Wm. Moore L'Ilonorable M. Daly, l'un des membres du
iy. Conseil Exécutif de Sa Majesté. a mis' devant la

Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouver-
neur-Général,

Retour à une Adresse de la Chambre d'A ssem-
blée à Son Excellence le Gouverneur-Général, pri-
ant son Excellence de faire mettre, dlevant elle,
copies de tous papiers, documents et comntinca-
tions qui se rattachent, on auune manière que ce
soit, à la destitution de William Moore Kelly,
écuyer, de la charge de Collecteur des douanes au
Port de Toronto.

(Pour le <lit Retour, voir Appendice (I. 1.)

Pdtiti6n du
Bureau *d
Commerce de
Toronto, ré.
fir.

Ordonné, Que la Pétition du Bureau <le Com-
nerce de la cité de Toronto soit référée au

Comité <le toute la Chambre sur le Bill pour
établir un système de contribution plus juste
et plus équitable dans .les divers townships,
villes et cités du iaut-Canada.

M. Cartwright, du Comité choisi auquel a été
référé le Bill pour naturaliser Jacques Adrien Pierre
Barbier et Euphrasie Barbier, son épouse, a fait
rapport que le Comité avait passé le Bill et y avait
fait un amendement, lequel amendement a été lu
de nouveau à la table du Greffier, et adopté par la
Chambre.

Ordonné. Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
-rossoye.

Natimlia
de J. A. p.
Barbier.

UUllon. Procureur-général qfontaine. du Comité Ditrict de
spécial auquel a été référé le Bil pour établirle dis- Gaspe.
trict de Gaspé. et pourvoir à la due administration
de la Justice dans le <lit district, a fait rapport que
le Comité avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs
amendements. lesquels amendements ont été lus (le
nouveau à la table du Greffier.

Ordonné. Que le dit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre. demain.

'IHon. M. Boulton, du Comité spécial auquel a tmprisonne
été référé le Bill pour abolir l'emprisonnement pour ment pour
dlette, en exécution d'un jugement, et puni- les dé- det"s.
biteurs frauduleux, a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill. et y avait fait plusieurs amendements
qui ont été lus de nouveau à la table du Greffier.

Ordonné, Que le <lit Bill soit référé à un Comité
de toute la Chambre, Mardi prochain.

M. Chesley, du Comité choisi auquel a été référée
la Pétition <le Iliexander McDonald, et autres,
habitants de la Réserve pour les Sauvages dans le
district de l'Est, a présenté à la Chambre le Rapport
dui dit Comité, lequel a été !u <le nouveau à la table
<lu Greffier, comme suit:-

1'ttitioti de&
haiitants de la
Reserve des
S¡auvage8 du
disric dc
I'Oueeî.

"Votre Comité a pris en considération la matière
qui lui a été renvoyée, et interrogé des témoins à
cet égard.

D'après ces témoignages, il est constaté qu'une
certaine étendue de terres a été mise à part comme
une Récrve pour les Sauvages. en 1785; que des
habitants s'y sont établis depuis 1791; que ces
habitants sont aussi industrieux, loyaux et intelli-
gents, et se conduisent tWit aussi bien qu'aucune
autre classe <les su jets dd Sa Majesté en cette Pro-
vince, et sont tous d'origine Francaise ou Britan-
nique. Il est prouvé, en outre, que. quoiqu'ils pos-
sédent leurs terres à titre de Bail Emphytéotique
pour 9) ans, leurs baux ont été reconnus par le
Gouvernement, afin d'on retirer Iles rentes-pour les
Sauvages, dans l'intérêt desquels ces terres ont été
mises à part. Que, quoique les habitants, établis
sur ces terres, soient taxés comme dans les autres
parties de la Province, et aient contribué leur part
de l'indemnité <les Membres du Parlement, on leur
a refusé jusqu'à présent le privilége d'exercer la
franchise électorale., tandis qu'on l'a accordé à d'au.
tres personnes, qui se trouvent précisément dans la
même position, et qui se sont établies sur les terres
des Sauvages, dlans le comté de Beauharnois, à une
époqtic bien plus récente, en 1810, dont les baux ne
sont que pour trente ans, et qui n'ont jamais payé
leur part <le l'indemnité <les Membres:

Qu'avant l'Acte de l'Unitin. il n'était pas permis,
d'après la Constitution particulière donnée à la Pro-
vince du Ilant-Canada, par l'Acte Impérial de la
31e George III, d'étendre la franchise électorale
aux personnes possédant des terres en vertu d'un
semblable titre; mais que l'Acte <le l'union a fait
disparaître cette anomalie, et que la Province est
libre maintenant d'accorder pleiriement à tous l'un
des priviléges les plus précieux les sujets <le la
Grande-lBretagne, celui d'élire leurs propres Repré-
sentants.

Votre Comité prend respectueusement la liberté
de recommander à votre -Honorable Chambre de
vouloir bien accéder à la demande des Pétition-
naires, et permettre l'introduction d'un Bill pour

t mettre cette recommandation à effet."
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"MINUTES DES TEMOIGNAGES.
" Vendredi, 10 Novembre, 1842.

Le Colonel Donald wMcDonald est appelé et in-
terrogé :-

Voulez-vous dire votre nom, votre état ou pro-
fession ?-Donald McDonald, c'olonel du régiment
de Glengarry. ci-devant membre représentant le
comté de Glengarry.

Connaissez-vous l'établissement formé sur la Ré-
serve des Sauvages dans le comté <le Glengarry;
depuis combien de tems le connaissez-vous; quelle
espèce de gens sont les habitants en général ; pen-
sez-vous qu'ils soient en état d'exercer la franchise
électorale, avec prudence et discernement ?-Je
connais cet établissement depuis quarante ans, je
puis dire même, depuis mon enfance ; je regarde ces
habitants comme une classe très-respectable le cul-
tivateurs, surtout les Montagnards Ecossais, qui
sont très-industrieux ; il y a aussi un grand nombre
de familles Canadiennes loyales, honnêtes et indus-
trieuses, auxquelles on devrait accorder l'exercice
de la franchise électorale, et qui certes n'en mésu-
seraient pas.

Etiez-vous présent à l'assemblée convoquée à Mar-
tinville, dans le mois de. Janvier dernier, par les
habitants de la dite Réserve; veuillez dire ce qui
s'est passé à cette assemblée, et ce que vous en pen-
sez?-Oui, j'étais présent à cette assemblée qui re-
présèntait l'intelligen&ce et tout ce qu'il y avait de
plus respectable dans l'endroit. Il a été présenté une
Pétition pour réclamer le privilège d'exercer la fran-
chise électorale, qui a été pleinement et générale-
ment approuvée; pas une seule voix ne s'y est
opposée.

Les habitants, établis sur cette Réserve, peuvent-
ils rivaliser, en fait de richesse, d'influence, de
loyauté, et d'esprit d'entreprise, avec ceux des town-
ships voisins du district de l'Est?-Ils peuvent ri-
valiser, sous tous les rapports, avec ceux <le toutes
les parties de la Province du Hiaut-Canada, ou de
celles du Bas-Canada. que j'ai eu occasion de visiter.

Savez.vous si, depuis qu'ils sont établis sur la dite
Réserve, ils ont payé les contributions publiques
comme tous les autres habitants du district ?-Oui,
sans doute, ils les ont toujours payées, même l'in-
demnité des Membres, quoiqu'on leur ait refusé le,
privilége de voter à leur élection, chose dont ils se
plaignent hautement et depuis long-tems.

Pensez-vous qu'il soit convenable de conférer à
ces habitants le droit de voter aux élections; et
quel serait, selon vous, le meilleur moyen de réaliser
ce projet ?-J'ai déjà répondu plus haut à la pre-
mière partie de cçtte question ; je ne vois pas pour-
quoi l'on tire une ligne de démarcation entr'eux et
les personnes situées comme eux dans les autres
Provinces. Dans le Bas-Canada, les personnes
possédant des terres en vertu des mêmes titres: ont
toujours joui de la franchise électorale, tandis qu'on
a refusé le même privilége à ceux-ci dans le Haut-
Canada ; j'apprends, en outre, que ceux mêmes qui
n 'ont obtenu que de simples billets <le location ont
droit, par un Acte Provincial du Bas-Canada, de
voter à l'élection des Membres du Parlement Pro-
vincial.

L'annexation de la Réserve Indienne au comté
de Glengarry produirait-elle quelque changement
politique ý dans les élections par la suite; ou, en
d'autres mots, les habitants de cette Réserve dif-
fèrent-ils,. essentiellement des autres habitants du
comté ?-Nullement: ils ressemblent, sous tous les
rapports, aux autres habitants du comté de Glen-
garry."

Lundi, 20 Novembre, 1843.
Le Lieutenant-colonel Duncan McDonald est

appelé et interrogé :-

Dites votre nom,votre'prénom, votre profession,
et le lieu de votre résidence ?-Duncan McDonald,
lieutenant-colonel de Milice, J P. et arpenteur.

Connaissez-vous l'étendue de terres dans le dis-
trict de l'Est du Canada-Oriental, connue sous le destonaca
nom de la Réserve des Sauvages de Saint-Régis; habitants (l la

1 be serve des
désignez en la position, la grandeur, la largeur, et auvagesdu
dites le nombre d'acres qu'elle contient ?-Oui, elle district de
contient au-delà de 30,000 acres de terre; elle a rouest.
vingt-cinq milles de long et deux milles environ le
large ; elle est bornée à l'Est par les townships de
Charlot/enburg et Kenyon, à l'Ouest, par ceux de
Charlottenburg et RoxborouhI,en arrière, par le dis-
ti ict de l'Ottawa, et en front, parle fleuve St.Laurent.

Avez-vous aidé; comme Arpenteur, à établir et
tracer les limites de la dite Réserve, et à la diviser
en lots et concessions; et veuillez dire à quelle
époque ?-En 1809; je pratiquais avec M. Mc Car-
thy, arpenteur, lorsque j'ai été employé par les Sau-
vages à tirer les lignes de la dite Réserve : mais je
ne l'ai pas divisée en lots et concessions ; cette opé-
ration avait déjà été faite quinze ans auparavant par
d'autres arpenteurs.

Connaissez-vous intimement les habitants qui sont
établis sur cette Réserve ; dites ce que vous pensez
de leur loyauté, leur industrie, leur influence et leur
richesse comparées à celles les autres habitants" du
district en général?-J'en connais parfaitement les
habitants depuis quarante ans; leur loyauté est à
toute épreuve; ce sont des gens honnêtes et reli-
gieux, et tout aussi industrieux que ceux d'aucune
autre partie de la Province.

Connaissez-vous en vertu de quels titres ces habi-
tants possèdent leurs terres ?--Oui,- en vertu de
baux pou. 99 ans, donnés par les Sauvages, et qui
doivent être renouvelés à l'expiration de ce terme.
Je prendrai la liberté de produire, devant le Comité,
un de ces baux, marqué No. 1, contresigné par C.
C. Farren, et daté le 16 Février, 1805.

Savez-vous si, depuis que vous les connaissez, ils
ont été taxés, et s'ils ont payé les contributions pu-
bliques tout comme les autres habitants du district?
-Oui, je les ai souvent entendus se plaindre de ce
qu'ils étaient obligés de payer les gages des Mem-
bres sans avoir le privilége de voter à leur élection.

Avez-vous lieu de savoir si les habitants consi-
dèrent comme un grief de ne pouvoir voter 'aux
élections ?-Oui, ils s'en plaignent comme d'un
grand grief.

Sont-ils en état, selon vous, d'apprécier et d'exer-
cer, avec une saine discrétion, le privilége de. la
franchise électorale ?-Autant que qui que ce soit.

L'annexation de la Réserve Indienne à la division
électorale actuelle de Glengarry aurait-elle l'effet,
par la suite, de produire quelque changement poli-'
tique ou quelqu'influence nouvelle dans les élec-
tions ?-Du tout; ils ne donneront leurs suffriages
qu'avec prudence et discrétion."

No. 1.
" [Ce document est un Acte ou Bail consenti par

six Chefs Sauvages, et leur agent William Gray, en
faveur de,ý Peter Campbell,. accordant' deux cents
acres <le terre, lots No. Un et Deux, dans la Sixième
Concession de Nufield, pour un terme de quatre.
vingt-dix-neuf années. Les preneurs s'obligent de
renouveler ce Bail à l'expiration de 99 ans, et des
99 années ensuivantes, jusqu'à ce que le terme de
mille ans soit complet et révolu.

Signé par les six Chefs, William Gray et Peter
Campbell en présence de Charles C. Farren, et
daté le dix Février, 1805.]"

No. 2.
Copie d'une lettre du Colonel Darling, secré-

taire militaire, au Chevalier Sir John Johnson:
Bureau du Secrétaire Militaire,

Québec, 12 Février, 1822.
" goNsEUR,

Je dois accuser la réception de la lettre de M.
-Arcuiald K. Johisön du 23 du mois d er, t-ars-
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mettant l'extrait d'une autre lettre de M. Solomon
Clicsley, avec un compte de la distribution des
rentes Sauvages de St.-Régis, perçues l'année der-
nière : j'ai soumis ces deux documents au Comman-
dant des Forces.

En réponse à M. Chesley1 , qui demande jusqu'à
quel point le projet de Son Excellence de ne pas
prolonger le ternie des baux au-delà de trente an-
nées. est de nature à affecter les personnes qui ont
pris des terres pour qu atre-vingt-dixs-nuif' ans. les
Chefs n'ayant pas consenti moins (le cent baux
pour ce terme, avant sa nomination comme agent,
dont quelques-uns même avant l'année 1810. j'ai
ordre <le vous infirmer que, tout en considérant
qu'il ne serait peut-.re que juste envers les Sau-
vages <le ne pas ratifLr les baux qui ont été con-
sentis à <les conditions désavantageuses pour eux,
Sa Sineurie est d'avis de ne pas examiner trop
scrupuleusement ce qui est déjà accompli, attendu
qu'il pourrait se présenter <le grandes difficultés
pour ajuster les différends qui s'éleveront peut-eire,
et qui pourraient entraîner des procès et de P'injus-
tice poutr les locataires; car ceux-ci pourront à leur
tour plaider le consentement des parties intéressées.
et l'approbation tacite, sinon formelle, le ceux qui
étaient chlarzes de la direction des affaires <les Sau-
vages, à l'époque où ces baux ont été conclus ou
promis.

En cnnsidération de ce motif, Sa Seigneurie ne
croit pas devoir intervenir pour ce qui regirle les
faits accomplis. d'autant plus que M. Chesley rap-
porte que les personnes qui ont obtenu ces baux
sont. à peu d'exceptions près. très-ponctuels à
paver Lburs dettes ; au contraire, je suis chargé par
Sa Seigneurie <le vous donner l'autorisation d: ra-
tifier tous les baux existants qi i vous paraîtront,
après un mûr examen, avoir été obtenus <lu con-
aentenent (les Chefs et des personnes autorisées
par eux à les pisser.

J'ai l'honneur d'étre,
M nsieur,

Votre très-humble et obéiksant serviteur,
(Signé,) H. C. Darling.

Secrétaire Mil.
Au Chevalier John John.n,

Sur. Gén. des Affaires des Sauvages,
Montréal.

No. 3.
" Commission nommant Slomon Ches1cy, g-ntil-

homme, agent <le la Tribu des Sauvages auxqu2ls
appartiennent le territoire de St.-Régis, datée de
Québec, le il Mai, 1821.

No. 4,
Est un papier imprimé, intitulé, " Les Sauvages

de St. Régis. en compte courant avec S. Y Che-
ley, pour transactions comm2 agent de leur Réserve
de terres situées des deux côtés du fleuve Si.
Laitrent, en Canada, pour l'année expirée le 31
Décembre, 18,39.

Ordonné, Que le dit Rapport slit référé à un
Comité le toute la Chambre, Mardi prochiain.

M. Chahot, <lu Comité spécial auquel a été ré-
SC:tnde Que. féré le Bill pour incorporer la Société d'Education
e. Qudu district de Québec, a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fait un amendement,
lequel amendement a été lu de nouveau à la table
du Greffier.

Résolu, Que le dit Bill soit maintenant référé
à un Comité de-toute la Chambre.

La Ch ruiîbre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Bertlhleot a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelqué tems,

Af. l'Orateur a repris le fauteuil;

Et M. Berthlot a fait rapport que le Comité
avait passé le Bill, sans y faire aucun amendement.
Et le Rapport a été lu de nouveau à la table du
Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé..

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour la seconde King's Collet.
lecture d< Bill pour pourvoir à ce que les fonc-
tions collégiales et universitaires du Collége
établi en la cité de Toronlo, dans le Haut-Ca-
nidi. puisse s'e ercer séparément; pour in-
corporer cert ains aut res Colléges et Institutions
Collégiales avec l'Université, et pour établir et
régir ce dernier établissement d'une manière
plu- efficace et satisfaisante, soit remis à Ven-
dredi prochain, et que ce soit alors le premier
Ordre du jour.

Ordonné, Que quand cette Chambre levera Ajourneme.t
séance, elle soit ajournée à demain, à dix heures,
A. M.

Ordonné. Qu'un congé d'absence soit accordé Congéaccors
à M. Boualier. depuis le premier de Dérem- à M.Boutiier

bre jusqu'au quinz2 de Janvier, pour affaires
urgentes.

L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du Bill
pour diviser le township de HII Àhestu-y. dans le
district d'Ottawa, en deux townships. étant lu ;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et ordonné
d'être grossoyé.

L'Ordre dii jour. pur la second: lecture du Bill
pour amender l'Acte qui incorpore la Banque du
district de Niaara, en proloncant le tems fixé
pur le versement du capital de cette Banque,
étant li ;

(Le dit Bill a, en conséquence, été lu et référé
à un Coniité de toute la Chambre, Mardi prochain.

Ordonné, Qu'il soit une instruction au dit Comi-
té <le prendre en considération la convenance
(le révoquer la clause qui impose une respon-
sabilité pour le double (lu montant du fonds
versé.

L'Ordre dîi jour, pour la seconde lecture du Bill
pour conférer certains pouvoirs à l'Evéque de ilon-
/réal touchant le transport de certaines terres,
étant lu:

Le dit Bill a. en conséquence, été lu et référé à
un Comité chrisi, composé le l'Ion. M. .lforin,
l'Iton. SliiurgnalAy/win, l'lion. M., Yiger,
l'ion. M. Jonrs et M. Christie, p!ur en faire rap-
port avec toute la dilirence convenable, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Division du
township de
Hawkabuy.

Banque du
district de
Niagara.

Transport de
certanésteal.
par 'Evdque
de Montréat.

L'Ordre (lu jur. pour la seconde lecture <ld Bill Biens dessBa.
erossoyé (lu Conseil Légiilatif. intitulé, " Acte pour queroutie
révoqur une • Ordonnance <lu Bas-Canada, inti-
tuloé, ' Ordonnance concernant les Banqueroutiers,
et l'a Iministration et la distribution de leuir. effets
et de leurs biens, et d'établir <les dispos'tions pour
cet objet dans toute l'étendue de la Province du
Canada:,'" étant lu;

1,e dt Bill grossoyé a, en conséquence. été lu et
référé à lin Comité choisi. compoé <le l'bon. Snlli-
eiteur-énéral Aylwnin, M. DeWtt, M. Morris,
SIion. M. IBlack, l'lion. M. Viger, M. CartmeiIt,
l'iHr1n. M. Neilson. M. Prince, M. Leslie. M. Merritt,
et M. Quesnel, pour en faire rapport avec tolite la
diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papierset records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Preuve au
pour faciliter la preuve des Lois du Haut et du Bas- moyen desIeo
C«nada, et pour déclarer que les Protêts des No-
taires publics seront, dans certains cas, reçus comme
preuve dans le lIa.ut-Canada, étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et référé à
un Comité de toute la Chambre, Mercrediprochain,
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nlre. L'Ordre (lu jour, pour la seconde' leature dn Bill
pour détacher l'Ile Bizarre du comté des Deux-
Montvagnes, et l'annexer au comté de Montréal,
étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et référé à
un Comité choisi, composé de M. Jobin, l'Hon. M.
Viger, M. P«pineau, M. Barthe et M. Lacoste, pourdilience convenable,en faire rapport avec toute la diligec covnaC,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du Bill
.ntdesTitres pour amender l'Ordonnance qui pourvoit à l'Enré-

dopropriétés gistremuent des Titres des propriétés foncières, ou
Ioacièrs. des Hypothèques sur icelles dans le B'is-Canada, et

pour prolonger le tems fixé par la dite.Ordonnance
pour enrégistrer certains Titres, étant lu ;

Ord-anné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
demain, et que ce soit alors le premier Ordre du
jour.

N avigtion du L'Ordre du jiur, pour la seconde lecture du Bill
&uveSt. Lau- pour changer et amender certains Actes, y men-

tionnés. concernant la navigation (lu flouve St. Lau-
rent, en autant qu'ils se rapportent au Port de Qué-
bec, étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et soumis à
un Comité de toute la Chambre.

M. Williams a pris le fauteuil du Comité, et après
y avoir siegé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Williams a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs amende-
ments. dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

Obstruction L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
dei riviêres en Comité sur le Bill grossoyé pour empêcher l'ob-

struction des rivières et ruisseaux du Haut-Canada,
étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. J. S. Macdonald a pris le fauteuil du Comité;
et après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. J. S. .Macdonald a fait rapport que le

Comité avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs
amendements, lesquels amendements ont été lus de
nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la
Chambre.

Ordonné, Que le dit BilI, tel qu'amndé, soit
grossoyé.

Contingents. L'Ordre diu jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le troisième Rapport du Comité per-
marient sur les Contingents, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Child a pris le fauteuil du Comité; et après y
avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Child a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution qu'il avait ordre de soumettre
à la Chambre, quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

contingente. L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le quatrième Rapport du Comité
permanent sur les Contingents, étant·lu;

Résolu, Que, Mardi prochain, cette Chambre se
formera en le dit Comité.

Alors, sur motion de l'Hon. M ger, secondé
par M-DeWitt,

La Chambre sest ajournée.

Jeudi, 23 Novembre, 1843.,

L ES Pétitions suivantes ont. été séparément pré- Deux rétitions
sentées, et mises sur la table:- présentées.

Par M. Pricc, la -Pétition du Conseil Municipal
du Home District, (relativement à la Prison du dit
district). et la Pétition du Conseil Municipal du
HIome District, (relativement aux cotisations et
autres matières.)

Ui Bill, riossoyé, pour incorporer la Société Société d'Edu,
d'EduicationLdu district de Québec, a été lu pour la cation de Qué.
troisième fois. i .c.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné. Que M. Chabot porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill.grossoyé, pour naturaliser Jacques Adrien . A. P. Bar.
Pierre Barbier et Euphrasie Barbier, son épouse, a bicr.
été lit pnur la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cartwright porte le dit Bill au

ConseilLégislatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyé, pour empêcher l'obstruction
des rivières et ruisseaux du Hiaut-Canada, tel
qu'amendé. a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Tiompson porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, gross yé, pour diviser le township de
IJaukesbur, dans le district d'Otawa, en deux
townships, a été la pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. D. McDonald porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours,

Sur motion de M. Williams, secondé par M.
Merril,

Résolu, Que les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé, "Acte pour
mettre les sectes religieuses Chrétiennes, de
toutes les dénominations, (dans cette partie de
la Province nommée Haut.Canada), en état de
posséder les terres requis2s pour certains objets
y mentionnés," soient soumis à un Comité de
toute la Chambre, demain.

Obstruction
des rivières du
Haut-Canada.

Division du
township de
Hawkesbury.

Terrds de.
sectes rigi.
euscs.

Ordonné, Que lHon. M. Boulton ait la permission Fr-ned.
d'introduire un Bill pour autoriser la Cour des
Syndics du comté d'York. ou le Maire,les
Echevins et les Citoyens de la cité de Toronto,
à acheter une Ferme-modèle, dans les environs
de la dite ville, et pour d'autres fins y relatives.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

Ordonné, Qu'un congé d'absence soit accordé à congaccorda
M. Judah, jusqu'au vingt-cinq de Décembre a M. Judah.
prochain, pour cause de maladie dans sa famille.

M. Williams, du Comité de toute la Chambre sur Navigation du
le Bill pour changer et amender certains Actes, y flcvest Lau,
mentionnés, concernant la navigation du fleuve St. rent.
Laurent, en autant qu'ils se rapportent au Port de
Québec, a fait rapport, conforméirment à l'Ordre, des
amendements faits au dit Bill par le Comité.

M. Ch/eristie a proposé, secondé par M. De Witt,
Que la question de concours soit maintenant sé-
parément mise sur les dits amendements.

L'HIon. Solliciteur-général Aylwin a propoé, se-
condé par M. Chabot, Que - la considération; ultéri-
eure de la dite motion soit remise à Mardi prochain;

La question ayant été mise sur ladite motion, i
s'en est suivi une' division; et la dito motijon a. été'
emportée dans l'iffirmative, et

Ordonné, enconséquence
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contingent. M. Child. du Comité de toute la Chambre sur le
troisième Rapport du Comité permanent sur les
Contingents, a fait rapport, conformément à l'Ordre,
de la lésolution du dit Comité, laquelle Résolution a
été lue de nouveau à la table du Greffier, et adoptée
par la Chambre ; et elle est comme suit:-

Maison de la
Trinité de
Québec.

ment desTitres
des propriétés
fo¢itr-

Résolu, Que cette Chambre concourt dans la re-
commandation contenue dans le (lit troisième
Rapport du Comité permanent sur les Con-
tingents.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour amender et consolider les Lois etOrdonnances
maintenant en vigueur, relativement aux pouvoirs
et fonctions de la Corporation de la Maison de la
Trinité de Québec, aux pilotes et pilotages dans le
Port de Québcc, aux fonds des pilotes infirmes de
Québcc, et à d'autres fins, étant lu;

Le dit UI a. en conséquence, été lu et référé à
un Comité spécial, composé de l'Hon. Procureur-
général Altti. 'lIon. M. Black, M. Leslic. M.
Chabot, M. IVilliams, M. Taché, M. Merritt et
l'IIon. M. Neilson, pour en faire rapport le teins à
autre, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes, pa-
piers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour amender l'Ordonnance qui pourvoit à l'en-
régistremuent des Titres des propriétés foncières, ou
des Hypothèques sur icelles, dans le Bas-Canada,
et pour prolonger le tems fixé par la dite Ordon-
nance pour enrégistrer certains Titres, étant lu;

Le dit Bill a. en conséquence, été lu et référé à
un Comité choisi, composé de l'hIon. M. Joncs,
1'HIon. Procureur-général Lafontaine. l'ion. M.

forin. M. Quesnel, l'ion. M. Black, 'lion. M.
Harrison, et M. Christie. pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

Débiteurs ab« L'Ordre diu jour, pour la seconde lecture du Bill
,enîs. pour autoriser les créanciers à saisir les biens per-

sonnels des Débiteurs absents, dans les cas où la
loi ne permet point d'incarcérer leurs personnes,
étant lu ;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et soumis
à un Comité <le toute la Chambre, Jeudi prochain.

petites Dettes L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
au 1.-C. pour révoquer certaines parties d'un Acte du Parle-

ment de la Province, passé dans les 4e et 5e années
du Règne de Sa présente Majesté, intitulé " Acte
pour révoquer les lois maintenant en vizueur dans la
partie de cette Province ci-devant le Haut-Canada,
pour le recouvrement des Petites Dettes. et pour
établir d'autres dispositions à cet égard," et pour
l'amender,et pour pourvoir au paiement desGreffiers
des différentes Cours le Division dans le HIa ut-Ca.
nada, par des honoraires au lieu d'un salaire fixe,
étant lu ;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et soumis à
un Comité de toute la Chambre, Jeudi prochain.

:co1es é&men-
tazies du H.-C.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour pourvoir à l'établissement et au soutien des
écoles élémentaires dans la partie le cette Province
nommée le iaut-C(anada, étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et soumis à
un Comité de toute la Chambre, Lundi p1ochain.

1nstructàon L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
4lémentaire au pour pourvoir d'une manière plus efficace à l'instruc-
Bae.canada. tion élémentaire dans le Bas-Canada, étant lu,

Le dit Bill a, en 'conséquence, été lu et référé à
un Comité choisi, composé de l'lon. M. Morin,
]'l[on. M. Viger, M. Berthelot, l'Ion. M. Ijincks,
l'ion. M. Boulton, M. Christie, ]'lion. M. Jones,
M. Taché, et M. .1rmstrong, pour faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer quérir personnes, papiers et records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Dsion du
pour mieux diviser la partie de cette Province, nom- c..ce con.
iée le laut-Canada, en comtés, pour convertir les tés, etc.

divisions territoriales d'icelui en districts, et pour
pourvoir aux unions temporaires des comtés,dans des
vues judiciares et autres, et à la dissolution de ces
unions, à mesure que l'augmentation de la popula-
tion pourra l'exiger, étant lu ;

Le dit dtill a, en con>équence, été lu et soumis à
un Comité de toute la Chambre, Lundi prochain.

L'Ordre <lu jour, pour la seconde lecture du Bill
pour révoquer un certain Acte, y mentionné, et
pourvoir à mettre le Gouvernement Provincial en
état d'acheter les parts que possèdent les individus
dans le Canal de Welland, étant lu,

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et soumis
à un Comité le toute la Chambre.

M. Strcart a pris le fauteuil <lu Comité; et après
y avoir siégé quelqie teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Stiewart a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, sans y faire aucun amendement.
Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme en
Comité sur le Bill pour établir un système de con-
tributions plus juste et plus équitable dans les divers
townships. villes et cités du lauit-Canada, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Simpson a pris le fauteuil du Comité ; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. lOrateur a repris le fauteuil
Et M Simpson a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès, et lui avait enjoint le de-
mander permission de siéger de nouveau.

Résolu, Que, Lundi prochain, cette Chambre se
formera <le nouveau en le dit Comité.

Parts individu.
elles sur le
CanalWcjland.

Cotisations
dans le Ilamt.
Canada.

Ordonné. Que l'Ordre du jour, pour que la Jurés, Jurys,
Chambre se forme en Comité sur le Bill pour etC.
consolider et amender les lois relatives aux
Jurés, Jurys et Enquêtes, en cette partie de la
Province nommée le Haut-Canada, soit remis
à Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre du jour. pour que la Cham-
bre se forme en Comité sur le Bill qui pourvoit
à lincorporation des townships, villes, comtés.
et cités du laut-Canada, soit remis à Lundi
prochain.

Incorporation
des townshipi,
etc. du I-C.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que'la Cham- Aenteurs.
bre se forme en Comité sur le Bill pour révo-
quer certains Actes y mentionnés. et pour
prendre <le meilleures dispositions relativement
à Padmission des Arpenteurs et à l'arpentage
des terres, dans le Haut-Caniada, soit remis à
Lundi prochain.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour que la Cham- I)jStre
bre se forme en Comité sur le Bill.pour établir Gaspé.
le district de Gaslpé. et pourvoir à la due ad-
ministration le la Justice dans le dit district,
soit remis à Lundi prochain.

Alors, sur motion de M. DeWitt, secondé par M.
Christie.

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, 24 Novembre, 1843.

ES Pétitions suivantes ont été séparément pré- -rPtitii
i.J sentées, et mises sur la table:- prentée.

Par M. Cartwright,-la Pétition du Très-révérend
Evêque de Toronto.

Par M. Cameron, là Pétition de H. Graham, et
autres, marchands, commerçantset habitants de la
ville de Perth, dans le*district de Bathurst; la Pé-
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títion de H. Glass, et autres, Presbytériens, mem-
bres de l'Eglise de Si. Audrew, Perth; la Pétition
du Révérend John Gerinmill, de la ville de dlanark,
dans le district de Bathurst ; et la Pétition de James
Wylie, et autres, habitants du township de Ramsay,
dans le district de Batharst.

Par M. Rloxwell, la Pétition de Thomas Scott, et
autres, membres et adhérents de 'Eglise Presbyté-
rienne à Col>ourg.

Par M. Hlarmannus Smitli, la Pétition de William
11ill, et autres, francs-tenanciers du township de
Barton, das le district de Gore.

Par M. illorris, la Pétition de Matthev Snyder,
et autres, habitants d'Ei:ahethtown.

Par M. Wakefield, la pétition de John Fit:William
Berford, de la Cité de Toroto.

Par M. Forbes. la Pétition de John Rogers, et
autres, habitants de l'About le (Chmatham.

Par M. HaIle, la Pétition (lu Vénérable Archi-
diacre George Oill Stuart, et autres, vicp-prési-
dents dle la Société de lEglise du Dioeése de Toronto,
demandant un Aute pour incorporer la dite Société.

Sur motion de M. .Hale, secondé par M. Cart-
wright,

stion lue. Ordonné, Que la dite Pétition soit maintenant
lue, et que la règle (le cette Chambre, du vingt-
huit de Juin, 1841, soit suspendue quant à la
présente Pétition.

La dite Pétition a été lue, en conséquence.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:--

De .Tosiah Ilebbard, et autres, censitaires du fief
Mary ./lan, dans la Seigneurie de Lanaulière,
district des Tros-Rires, demandant labolition
les lods et ventes.

D'Alwxander Joseph Wolff, de l'établissement de
Valcartier, dans le comté' et district de Québec,
demandant une rémunération pour ses services,
comme surintendant des travaux, pour ouvrir le
chemin de Métis ou Kenpt.

De John Waldron, et autres, habitants du town-
ship de Loborough, et autres lieux, demandant que
certaines parties du township de Loborough, Pitts-
burgh et Kingston soient mises à part, pour former
un township séparé.

plns ré. Ordonné, Que la Pétition du Vénérable Archi-
diacre George Okill Stuart, et autres, vice-

h. Stuart, présidents de la Société de l'Elise du Diocèse
de 7oronto, soit référée au Comité spécial au-
quel a été référé le. Bill pour incorporer la
Société de l'Eglise Anglicane du Diocèse de
Québec.

Pu. Itopkins, Ordonné, Que la Pétition de R. J. Hopkins et
«a . autres, habitants du district de Prnce-Ed-
(,hb 1108,et ward, et la Pétition de John Rose, et autres,wes. habitants lu township de .Jllarysbur-, pré-

sentées à la Chambre, le treize Octobre àernier,
T. MacMalhon et la Pétition de Thomnas Mcllahon;,et autres,
!"UUo habitants du district de Prince-Edward, pré-

sentée à la Chambre, le dix-huit du courant,
soient référées au Comité de toute la Chambre
sur le Bill pour révoquer certaines parties d'un
Acte du Parlement de la Province, passé dans
les 4e et 5o années du Règne de Sa Majesté,
intitulé, " Acte pour révoquer les lois main-
tenant en vigueur dans la partie de cette Pro-
vince ci-devant le ,Haut-Caiada, pour le recou-
vreinent des Petites Dettes, et pour établir
d'autres dispositions à cet égard," et pour
'amender, et pour pourvoir au paiement des
Greffiers des différentes Cours de Divisions
dans le Haut-Canada, par des honoraires au
lieu d'un salaire fixe.

M. Boutillier, du Comité choisi auquel a été sur t
référée la Pétition du Bureau Médical <le Montréal, Pétion du
a présenté à la Chambre le Rapport du dit Comité, Bureau Médi.
lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier, 'a
comme suit

"Le Comité spécial auquel a été renvoyée la Péti-
tion <lu Bureau Médical <le Montréal, demandant
qu'il soit passé une loi pour rég'ler le cours d'étude
que doivent suivre les personnes qui se proposent
df pratiquer comme Médecins et Chirurgiens dans
la Province du Canada, a l'honneur de faire rapport,

Que, l'après les fois existantes dans le Haut et le
Bas-Canada, l'étude <le la Médecine n'est astreinte
a aucun règlement fixe et permanent ; et que le
tems, que l'Elève en Médecine devrait donner à
l'étude de la profession, n'est pas même limité.

Que, dans tous les pays où cette science est le
mieux cultivée, on a reconnu que le bien-être de la
société, l'intérêt de la science et l'honneur de la pro-
fession exigeaient plus de teins et d'application de
la part <les Eè!ves qu'ils ne paraissent généralement
disposés à donner avant d'être admis à pratiquer la
Médecine.

Votre Comité est d'opinion, en conséquence, que
l'on devrait révoquer les lois existantes et passer un

1 Acte pour les deux Sections de la Province dans la
vue d'établir des règlements, relativement à l'étude
et à la pratique de la Médecine, de nature à leur
donner ce degré d'importance et d'utilité qu'elles
ont acquis lans les pays les plus civilisés; en propo-
sant à votre Honorable Chambre <le passer immé-
diatement une loi à cet effet, votre Comité ne croi-
rait que remplir un simple devoir , s'il n'existait
déjà quelque dloute si la Législature Provinciale
peut affecter, par.un Acte Législatif, les règlements
du Collége McGill, institution dotée et imiantenue
par des contributions privées, et qui est légalement
établie par une charte émanant de l'autorité royale.

Pour autoriser ce doute, il suffit pour votre
Comité <le <lire que, par l'Acte de la première année
di Roi Guillaume IV, chap. 27, (expiré en 1837)
aucun E:éve en Médecine -ne pouvait obtenir de
licence, qu'après avoir étudié ai moins cinq années,
et que cette loi ne reconnaissait aucune exception;
que le Collége McGill, ayant depuis ouvert une
école de Médecine, accorda, par sa charte, un di-
plôme aux Etudiants en Medecine.

Que le Bureau Médical du district de Montréal,
nommé en vertu <le l'Acte précité, a refusé d'ac-
corder un certificat pour pratiquer la Médecine à un
Gradué de ce Collége, prétendant qu'un diplôme
dtonné suivant les réglements.de ce Collége (c'est-à
dlire après trois années d'étude) ne devait valoir que
comme preuve du tems que le candidat aurait étudié,
et ne pouvait nullement lui donner le droit d'obte-
nir' une licerce pour pratiquer, en vertu de la loi qui
exige cinq années d'étude.

La question ayant été, portée devant la Cour du
Banc du Roi, en 1833, la Cour débouta les préten-
tions du Bureau Médical, ainsi qu'il appert par
les documents qui accompagnent ce Rapport.

L'Acte de la 1ère Guillaume IV, chapî. 27, n'étant
pas, par conséquent, susceptible d'une application
généraie, il a été considéré comme ineficace ; et
comme son opération n'était quetemporaire, il est
expiré sans que les Membres de la profession aient
témoigné le désir de le voir renouveler.

Votre Comité croit devoir exprimer son désir,
qu'à l'avenir, chaque école de Médecine'se soumette
au contrôle des lois du pays, dans la persuasion que
la Profession Médicale et le publie en retireront un
égal avantage, attendu que ces institutions auraient
alors un titre de plus à la protection, et que cela
ddnnerait lespoir qu'elles deviendront plus utiles
même qu'elles ne le sont à présent.

Dans l'hypothèse où lon obtiendrait un résultat
aussi avantageux, votre Comité proposerait alors
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.Jp!vIi sur ta
1'cti<*ul du
*ureau bladi-

Sde Mont-

Province du1 Canada,
District de Montréal,

Ex parte, W

APPENDICE.

Cour lu Banc du Roi,
Terme d'Octobre, 1833.

illiam L. Logic, écuyer.

Attendu que Daniel Arnoli, Robert Nelson,Pierre
Beaubien, Guillaume J. Vallée, Wolfred Nelson,
Thimnothé Kimber, Jean-Baptiste Meilleur, Jean-
Baptiste Lebourdais, Olivier Théophile Bruneau,
Albigense Waldo Robinson. Louis Marie Ralph
Barbier, et Thiomas Boutillier, Bureau d'Examina-
teurs du district de illontréal, élu et nommé suivant
la loi pour examiner les. personnes qui demandent
une licence ou commission pour pratiquer comme
Médecins, Chirurgiens, Accoucheurs, Apothicaires,
Chimistes, Droguistes, Vendeurs, ou Détailleurs de
M édecines dans la dite Province, ont refusé, le pre-
mier jour du mois de Juillet dernier, et refusent en-
core aujourd'hui de donner et accorder au lit Wil-
liam L. Logie un certificat pour l'autoriser à obte-

que les règlements suivants formassent la base des
principales dispositions d'une loi pour régler l'étude
et la pratique de la Médecine.

R Eo LIIENTs.

1er. Qu'il soit établi un Bureau d'Examinateurs à
Québec, Montréal et Toronto, nommé par l'Exécutif,
et composé ait moins de douze Membres, dont cinq
formeront un fjuorumfl.

2c. Qu'aucun Membi d'un College ou Univer-
sité. lié à une Eco!e (le deMdeine, ni les Professeurs
dans aucune Ecle de Mélecinu ne seront Membres
du (lit Eureau d'Examinateurs.

.3e. Que chaque Etudiant sera tenu de prouver
qu'il a reçu une éducation libérale.

4e. Que tout Canlidat, qui aura étudié cinq ans
chez un Médecin pratiquant. aura dfroit d'obtenir
une licence après avoir subi un examen.

5e. Que tout Candidat, qui aura obtenu un di-
plôme dans l'Université ou Ecole de Médecine Pro-
vinciale, aura droit à une licence après avoir subi
un examen, pourvut qu'il ait étudié au moins quatre
années, et qu'il ait suivi, pendant les deux dermieres
années, les cours prescrits par les règlements de l'E.
cole ou le l'Université.

le. Que tout Candidat, qui aura étudié quatre ans
sous un Médecin pratiquant et qui aura de plus suivi
deux cours publics sur les diffcrentes branhes de
l'art médical, donnés par un Médecin licencié, aura
droit d'étre admis à la pratique de la Médecine.
après avoir subi un examen.

.e. Que toute personne, qui aura obtenu un di-
plôme dans une Université ou Ecole le Médeeine,
pourra pratiquer. sans subir d'exiame, en suivant
un cours dans une Univerité ou Ecole Provinciale,
à la satisfaction des Professeurs; si non, il sera
tenu <le subir un examen.

Se. Personne ne pourra vendre de Médecines,
sans avoir obtenu une licence a cet effet, ou sans
avoir étudié trois ans sous un Apothicaire autorisé
à vendre de telles Médecines. ni sans avoir subi un
examen. .

fie. Qu'aucun Médecin ou Pra ticien ne sera con-
sidéré comme un Professeur public sans la recom-
mandation du Bure-ii d'Examinateurs le son dis-
trict et l'autorisation de Son Excellence le Gouver-
neur <le la Province.

10e. Qu'aucun Candidat ne se présentera devant
aucun autre Bureau que celui du district dans lequel
il sera censé résider.

T. Boutillier.
Président.

24 Novembre, 1843.
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nir du Gouverneur-cn-chef de la dite Province une
licence ou commission. aux fins de pratiquer dans la
dite Province, comme médecin, chirurgien, apothi-
caire. et accoucheur, nonobstant que le dit William
L. Logic ait produit, devant le dit Bureau d'Exami-
nateurs, son diplôme de Docteur en Médecine et
Chirurgie, qui lui a été accordé par le Principal et
les Professeurs de l'Université du Collége IcGill, à
Mo'ztréal, dans la dite Province, sous le Grand
Sceau de la dite Université du Collége McGill, et
daté le vingt-quatrième jour le Mai de la présente
année de Notre Sei neur mil huit cent-trente-trois ;
et nonobstant que la dite Université du Collége
McGill fut alors et soit encore maintenant un Corps
Incorporé. établi et constitué comme tel par Lettres
Patentes de Sa Majesté le Roi George IV, datées
de 1Westminster, le trente-et-unime jour de Mars,
dans la seconde année (le son Règne ; et quoique le
dit William L. Lo.ric ait obtenu ce diplôme, en
suivant un cours d'étude sous la Faculté Médicale
de la dite Université du Collége IcGill, laquelle
est une Institution Médicale, et qu'il ait étudié la
Médecine pendant cinq années successivement, et
quoiqu'il ait prouvé au (lit Bureau d'Examinateurs
qu'il fut qualifié sous tous les rapports pour obtenir
une licence à cet effet ; le dit William L. Loie fait
motion que les dits Daniel Arno/di. Riobert Nelson,
Pierre Beaubien, Guillaume J. Vallée, 1Volfred
Nelson, 7,himo hé Kimbner, Jran-Bapt ste Meilleur,
Jean- Baptisie Lbourdais. Olivier 'Jhéophile Bru-
neaiu. 1b*gense Taldo Robinson, Louis ,Marie Ralph
Barbier, et Ttomas Boutillier, trmant le dit Bureau
d'Examinateurs du district <le Montréal comme sus-
dit. ou leurs successeurs en office pour le tens d'a-
lors, soient tenus de comparaitre dlevant cette IIo-
norable Couir, le premier jour <le Février prochain.
à dix heures du matin, pour montrer cause pour-
quoi un Writ de Mandamnus ne serait pas émané
contre eux, pour leur enjuindre de donner et accor-
der au dit William L. Logrie un certificat qui puisse
le mettre à même d'obtenir de Son Excellence, le
Gouverneur-en-chef le la dite Province, une licence
ou commission pour pratiquer comme Médecin,
Chirurgien, A pothicaire, et Accoucheur dans ladite
Province.

(Signé) Buchanan et Andreies,
Procureurs du dit Logie.

Montréal, 12 Octobre, 1833.

(Vraie copie,)
iMonk et j«Morrogh, Protonotaires.

Province du Bas-Canada,
District de Moairéal.

Cour du Banc du Roi, 1833.
William L. Logic. écuyer, de la cité de MIontréal,

dans le dit district, étant dûment assermenté, dépose
et <lit: Que le Déposant a obtenu du Principal et
des Professeurs de l'Université du Collége McGill
un diplôme qui le constitue Docteur en M édecine
et Chirurgie, et qui prouve qu'il est qualifié pour
pratiquer la Médecine et la Chirurgie dans ses di-
verses branches: que ce diplôme lui a été accordé,
et à nul autre, à Montréal, sous le sceau commun
de l'Université du Collége McGill, le vingt-qua-
trième jour de Mai de l'année de Notre Seigneur,
mil huit cent-trente-trois; que la dite Université du
Collége McGill était alors un Corps Incorporé, con-
stitué et érigé comme tel par Sa Majesté le Roi
George IV, en vertu de Lettres Patentes datées de
Westminster, le trente-et-unième jour de Mars, dans
la seconde année de son Règne ; que le Déposant a
obtenu le dit diplôme, après avoir étudié la Méde-
cine pendant cinq années consécutives, et après
avoir suivi un cours d'étude médicale sous la Facul-
té de la dite Université du CollégeY McGillaquel.

Rapport mir h
I'ettior du
Bureau ttEdi.
cel de Mwît.
e-at.
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isur a est une Institution Médicale. suivant les règlements
rtit on du de la dite Université. Le Déposant dit, de plus,
Bureau mcdi- que désirant pratiquer comme médecin, chirurgien,

e~II3 M accoucheur, et apothicaire en cette Province, et ob-
tenir de Son Excellence le Gouverneur-en-chef une
licence ou commission à cet effet,d'a pèés les disposi-
tions du 27e chapitre de l'Acte passé dans la première
année (lu Règne dle notre présent Souverain Seigneur
le Roi, il s'est présenté Lundi, le premier jour du
mois de Juillet dernier. devant le Bureau d'Exami-
nateurs du dit district <le iMontréal, chargé, en vertu
du dit Acte, d'interroger et examiner les personnes
qui demandent une licence ou commission comme
Médecins. Chirurgiens, Accoucheurs, Apothicaires,
Chimistes, Droguistes, Vendeurs, ou Détailleurs de
Médecines; et que le dit Bureau d'Examinateurs
était alors et est encore aujourd'hui composé des
personnes suivantes, savoir. Daniel Arnoldi, Robprt
Nclson. Pierre Beaubien. Guillaumtn- J. Vallée, Vol-
fred Nelvon. Ttimolthé Kimber. Jean-Baptiste Mieil-
leur, Jean-Baptiste L'bourdais, Olivier Thtéophile
Bruneau, Albigense WValdo Robinson, Louis Marie
Ralph Barbier, et Thomas Boutillier.

Et le Déposant dit qu'il a. alors et là. présenté et
exhibé son diplôme au dit Bureau d'Examinateurs
qui l'a lu et examiné ; qu'il était prêt à payer vingt
chelins pour son certificat, et disposé à prêter ser-
ment, et qu'il a en effet juré que ce diplôme lui
avait été accordé à liii personnellement, et qu'il l'a-
vait obtenu après avoir étudié la Médecine pendant
cinq années consécutives. Et le dit Déposant dit,
de plus, qu'après avoir vu et examiné le dit diplôme,
les jour et an sus menti<nnés, et après lui avoir ad-
ministré le serinent à l'effet susdit, le dit Bureau
d'Examinateurs a refusé et refuse encore le lui
accorder un certificat pour obtenir de Son Excel-
lence le Gouverneur-en-chef de cette Province une
licence ou commission pour pratiquer comme méde-
cin, chirurgien, accoucheur, et apothicaire dans la
dite Province. et que Thoarns Iluguct Latour, se-
crétaire du dit Bureau d'Examinateurs, a donné au
Déposant un extrait du Régitre les procédés du
dit Bureau d'Examinateurs, lequel est ci-annexé:
que le Déposant est grièvement lésé et ne peut ob-
tenir du Gouverneur-en-chef de la dite Province
une licence ou commission pour pratiquer comme
médecin, chirurgien, accoucheur, et apothicaire dans
cette Province, en vertu du dit Acte du Parlement
de la dite Province.

(Signé) William L. Logie.
Assermenté devant moi, en la>

dite cité (le Mont réal. ce onzième
jour d'Octobre, 1833. a

(Signé) J. R. Rlland, J. B. R.

(Vraie copie,)
Monk et Morrogh, Protonotaire.

Bureau de Médecine de Mon tréal,
1er Juillet, 1833.

M. William Logie présenta un diplôme de Dop-
tour en Médecine de l'Université du Collége .McGill.
Son diplôme fut unanimement rejeté, n'étant pas
conforme à la loi, ni supporté par des documents
nécessaires à la satisfaction du Bureau, ce qui lui
fut annoncé, et offre de l'examiner lui fut faite.
(Tiré du Régitre du Bureau de Médecine, page 61.)

(Signé) Th. Huguet Latour, S. B. M. F.
(Vraie copie,)

MIonk et Morrogh, Protonotaire.

Province du Bas-Canada
District de Montréal.

Cour du Banc du Roi.,
[No. 1880.] Ex parte. Williant L. Logie, écuyer.

Motion de la part du dit William L. Logie, que'
la regIe pour montrer cause accordée dans la dite

cause par cette Honorable Cour, le dix-neuvième
jour du mois d'Octobre dernier, soit remise en vi-
gueur et prolongée jusqu'au neuvième jour d'Avril
prochain. et que Daniel Arnoldi, Robert Nelson,
Pierre Beaubien, Guillaume J. Vallée, Wolfred
Nelson, Thtimoihé Kimber, Jean-Bat'iste lleilleur.
Jean-Baptist1e Lebourdais, Olivier Théophile Brut-
neau. -Albigense Waldo Robinson. Louis larie
Ralph Barbier, et Thomas Boutillier, formant le
Bureau d'Examinateurs mentionné dans la dite
règle, soient tenus le comparaître devant cette
Honorable Cour, le dit deuxième jour d'Avril pro-
chain, à dix heures du niatin, pour montrer cause
pourquoi la dite règle de cette Honorable Cour, du
dix-neuf Octobre dernier, ne serait pas confirmée.

Montréal, 10 Février, 1834.
(Signé,) Bachanan et Andrews,

Pour le dit Logic.
(Vraie Copie,}

Monk et Morrogh, Protonotaire.

Rapport sur la
rNiition du
Bureau Mda
cat de Mont
Tcal.

Province du Bas-Canada,
District de Montréal.
Guillauime Quatre, par la râce de Dieu, Roi

du Royauîme-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi,

A Daniel Arnoldi. Robert Nelson. Pierre Beau-
bien. Gu illaume J. Vilé-, Wolfred Nelson, Thimo-
thé Kinber, Jean-Baptiste Meilleur, Jean-Baptiste
Lebourdais, Olivier Théophile Bruneau, Albigense
WYaldo Robinson, Louis Marie Ralph Barbier, et
Thomas Boutillier, formant le Bureau d'Examina-
teurs du dit district de Montréal, élu et nommé
suivant la loi, pour examiner les personnes (lui de-
mandent une licence ou commission pour pratiquer
comme Mé-lecns. Chirurgiens, Accoucheurs, Apo-
thicaires, Chimistes, Droguistes, Vendeurs ou Dé-
tailleurs de Médecines dans la dite Province, et à
leurs successeurs en office. pour le tems d'alors,
Salut :-Attendu que William L. Loirie, écuyer,
de la cité (le Montréal, après avoir étudié la Méde-
cine pendant cinq années consécutives, et suivi un
cours de Mfédecine dans l'Université du Collége
de McGill, dans la paroisse <le Afontréal, district,
de Montréal, suivant les règlements de la dite Uni-
versité, a obtenu un diplome ou licence de Doc-
teur en Médecine et Chirurgie qui le déclare capa-
ble de pratiquer toutes les branches de la Méde-
cine et de la Chirurgie, lequel diplôme a été ac-
cordé par le Principal et Professeurs de l'Universi-
té du dit Collége de lcGill, sous le, sceau commun
de la dite Université, le vingt-quatrième jour de
Mai, en l'année <le Notre Seigneur mil huit cent-
trente-trois, la dite Université du dit Collége de
McGill, étant alors un.Corps Incorporé, établi et
-constitué comme. tel par notre frère Royal, feu Sa
Majesté George Quatre, en vertu de. Lettrea Pa-
tentes datées de Westminster, le tr;entième jour de
Mars, dans la seconde année de son Règne; et at-
tendu qu'en raison des prémisses, le dit Williant
L. Logie avait droit à l'octroi d'un certificat de
votre part, afin d'obtenir du Gouverneur-en.chef,
du Lieutenant-gouverneur,, ou de la personne
chargée de l'administration du Gouvernement de
votre dite Province, une licence ou commission
pour pratiquer comme médecin et chirurgien, et
attendu qu'il a alors présenté, exhibé: et vérifié,
dlevant vous, le diplôme qu'il avait obtenu, de la
dite Université du Collége de. lfcGQill, lequel a été
par vous lu et examiné, et qu'il, a.:alors prêté ser-
ment que le dit diplômie lui avait été accordé à
lui personnellement et à nul autre, et qu'il, l'aurait
obtenu après avoir étudié la Médecine pendant
cinq années consécutives et qu'il était prt à vous
payer la somie de vingt chelins pour votreý cor-

itificat, le dit WilliaiL. Lo-ie vous a alorsommé
'le dii'Bureati dEarùinteur- du Bureau de Mont
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réal, de lui accorder votre certificat pour obtenir
du Gouverr.eur-en-chel, du Lieu tenant-i-ouverneur
ou de la personne chargée de )'administration du
Gouvernement de votre dite Province, une licence
ou comnission pour pratiquer comme Médecin et
Chirurgien en icelle, et que, néanmoins, vous, le
dit Bureau d'Examinateurs lu dit district de Mont-
réal n'ignorant pas les prémisses et sans égard
aux devoirs dje votre charge. avez, alors et lii. sans
cause raisonnable, refusé flornellemnent et refusez en-
core de lui donner et accorder votre certificat à
l'effet susdit. au mépris de votre autorité et aux
grand donnmage et détriment du dit William L.
Lozie. comme nous cri sommes informés par la
plainte qu'il a portée devant nous à cet effet. En
conséquence. dlésirant rendre prompte justice au
dit William t. Loge', comme de droit, nous vous
enjoignons par les piésentes. aussitôt après la si-
gnification de ce WVrit, de donner et d'accorder au
dit l/iam l . Lo'ie votre certificat en bonne et
due forme suivant la loi. afin que le dit WiLam L.
Logie puiisse obtenir du Gouvernur.en-chîe, Lieu-
tenant-4ouverneur, ou <le la personne chargée le
ladministration du Gouvernement de notre (lite
Province. une licence ou commission pour prati-
quer comme Médccin, Chirurgien en icelle, ou mon-
trer cause à ce contraire, en sorte que la même
plainte ne soit plis renouvelée devant nous par vo-
tre définut ; et nous vous enjoignons <le nous faire
connaitre dans notre Cour du Banc du Roi du dis-
trict de MJontréal, dans la cité de Montréal. district
susdit, Lundi, le deuxième jour de Juin prcliain,
à dix heures du matin, comment vous avez exécuté
ce Writ: et vous rapporterez notre dit Vrit dins
notre dite Cour. et n'y manquez pas à votre péril.

Témoin, lilonorable James Reid, écuyer, juge.
en-chef de notre (fite Cour du Bane di Roi dii
district <le Montréal, en la dite cité de Montréal, ce
douzième jour de Mai. dans la quatrième année de
notre Ré,ne.

(Signé,) Monk et Morrozh,
P>rotonotaire.

(Vraie Copie.)
Monk et Morrogh, P. B. R.

Règle pour montrer cauce confirmée, ce dix-
neuvième jour d'Avril, en l'année mil huit cent-
trente-quatre.

(Signé,) George Pyke, J. B. R.
(Vraie copie.)

fonk et fforrogh, Protonotaire.

District de Montréal.

Cour du Banc du Roi.
Terme de Juin, 1834.

Nous, Daniel Arnoldi, Robert Nelson, Pierre
Beau, bien. Guillaune J. Vallée, Wolfred Nelson,
Timoihé Kimtier, .Jarl-Baptisfe Meleur. Jean-
Baptist Lehourdai. Olivier Tlhéoplile Bruneau,
~Albiiernse o1Vldto Robinson. Louis Marie Ridph
Barbier et 7 homnas Routillier, designés au Writ de
Mandamus ci-annexé comme formant le Biireaui,
d'Examinateurs choiss.élus et approuvés, conformé-
ment à la loi, pour lexamen des personnes qui dési-
rent obtenir une licence oui commission pour prati-
quer comme Médecin. Chirurgien et Accoucheur,
Apothicaire,hiiîste, Droguiste, Vendeur ou Dé-
tailleur de Médecines, en cette Province. certifions
humblement et rapportons à cette Honorable Cour.
en obéissançe ait (it Writ de Mandaints à l'un de
nous, le dit .Daniel /rioldi, président du dit Bureau,
que nous avons refusé d'accorder au dit William 1.
Lozic mentionné au dit Writ, le: certificat à l'effet
qu'il puisse obtenir du Gouverneur-en-chef, Lieu-
tenant-gotverneur ou de la personne ayant l'admi-
nistration du Gouvernement de la Province, une Ji-
cence ou commission pour pratiquer comme méde.

Cour du Banc du Roi, Montréal.
(No. 1890.) Ex parte.-William L. J4gie, écr.

Je. iluissier soussigné. fais rapport et certifie par
le présent que j'ai siänifié les ordres ci-annexés, le
premier jour le Mars, 1834. aux Membres suivants
du Bureau Médical dit district de Montréal, savoir:
à Lou is Mirie Redph Barbier, de la paroisse de
Berthier; en en laissant copie à lii-mêmeý cn per-
sonne, vers les huit heures <lu matin ; et je certifie
de plus que, le sept Mahrs, entre les trois et cinq
heures de l'après-midi, j'ai signilé les dits ordres,
en en donnant copie personinellement à chacuine des
reersonnes suivantes, à leurs domiciles dans la cité
de Montréal, savoir : à Danie/ Arnoldi, Robert Nel-
son, Pierre Beraubien, et Guillaume J. 1,1lé, ; et
j'ai auussi signifié copie d'iceux a Jean-Baptiste Le-
bourdais, à son domicile à Mo(funtréal, le jour der-
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cin et chirurgien, en cette .Province ; et en obéis-
sance au dit Writ qui nous enjoint de donner nos
raisons d'en agir ainsi, nous donnons et assignons
les suivantes de ce refus.

le. Parceque, lorsque le dit William L. Logic,
s'est présenté ai, Btureaiiu des Examinateurs pour en
obtenir un certificat, il n'a pas produit et vérifié, à
la satisfaction <lu dit Bureati. lin dip!ôme qui peut
l'exempter de l'examen qu'il a refuié de subir.

Ce.. Parceque le dit Williarm L. L-gic n'a pas
fait voir que le dit diplôme avait été donné après
cinq années d'études dans le Collége même dans le-
quel tel diplôme a été obtenu.

3e. Parceque le dit William 1. Logic n'a pas fait
voir que, d'après les règles et réglenents dît Collège
dtans lequel il a été gradué, et a reçu le diplôme par
lui ffert, tel diplôme ne peut étre obtenu qu'après
cinq années d'études faites dans tel Collége.

4e. Parceque le lit William L. Logie n'a pasjugé
à propos de répondre aux questions qui lui ont été
proposées par le Bureau Médical et le produire les
documents qui lui ont été demandés dtans le but de
mettre le Bureau en état <le déterminer, si l'obt en-
tion île ce diplôme avait été accompagnée des for-
nialiiés voulues par la loi. pour qu'il pût produire en
faveur <lu gradué une exemption de J'examen.

5e. Parceque les Réglos, Statuts, et Ordonnances
du CollégeMs.cGil/, tels qu'ils onit été publiés et ont été
sanctionnês, n'exigent pas (les Elèves. qui désirent
v obtenir des degré ou diplôme <le Dcteur en Mé-
decine, cinq années d'études consécutives dans tel
Collége.

Ge. Parceque le dit William Lorie n'ayant pas
produit un diplôme qui &exemptàt de subir un exa-
men, s'est refusé de subir l'examen qu'il était tenu
<le subir pour pouvoir obtenir le certificat en ques-
tion.

7e. Parceque, indépendam'ment de ce que dessus
et quand le dit WVilliun L. L ie aurait cil droit au
certificat en question, il n'a pas été au pouîv'ir du
dit liureau <le donner son certificat au dit Iv;liam
L. Lorie, vu qu'avant la signification du <lit Wri'it de
landamus au Président dui Bureau. et nommément
depuis plusieurs mois, le dit William L. Logie est-
absent de la Province.

Lequel Rapport ci-dIeqiis nnus soumettons hum-
blemient à cette Honorable Cour.

Donné sous le sceau et s-ing dui soussigné Président
du dit Bureau les Examinateurs à Mmtréal,
le douze Juin, mil huit cent-treute-q.atîre, dans
la quatrième année du Règne (le Sa Majesté
Guillmre Quatre.

(Signé) D. Arnoldi, P. B. M. M.
[L. S.]

(Vraie Copie.)
Monk et Mlorrogh, Protonotaire.
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Cour du Banc du Roi,
Samedi, le dix-neuvième jour d'Octobre,

PunsaNrs:

1833.

L'Honorable James Reid, Juge-en-chef,
M. le Juge Pyke,
M. le Juge Rolland.

<No. 1880.) Ex parte.--William L. Logie, écuyer.
Attendu, que Daniel Arnoldi, Robert Nelson,

,Pierre Beaubien, Guillaume J. Vallée. Wolfr ed Nel-
son, Thimothé Kmber;Jean-Baptiste Meilleur, Jean-
Baptiste Lebourdais, Olivier Théophile Bruneau
.Albigense Waldo Robinson, Louis Marie R«lph
Barbier, et Thomas Boutillier, firmant le Bureau
d'Examinateurs <lu district de Montréal, élu et nom-
mé suivant la loi pour examiiner les personnes qui

R 2

nièrement mentionné, parlant à une personne rai-
sonnable de sa famille; et je certifie, de plus, que le
huitième jour de Mars, 1834, vers une heure de l'a.
près-midi.j'ai signifié copie des dits ordres à Olivier
Théophile Brunean. parlant à lui-même en personne
à son domicile à Montréal.

(Signé) J. Murphy, huissier.

Je, Huissier soussigné, fais rapport et certifie, par
le présent, que le dixième jour de Mars, 1834, à
midi, j'ai signifié les ordres ci-annexés à Thimothé
Kimber, un (les membres du Bureau Médical du
district de Montréal, en en laissant copie à son do-
micile, dans la paroisse de Chambly, parlant à une
perionne raisonnable de sa famille.

(Signé) Vm. Coates, huissier.

Je, Huissier soussigné, fais rapport et certifie, par
le présent, que le dixième jour le Mars, 1834, à
trois heures de l'après-midi, j'ai signifié les ordres
ci-annexés à Jean.B,ptiste .Mcilleur, un des mem-
bres du Bureau Médical du dit district de Montréal,
en en laissant copie à son domicile, dans la paroisse
de L'Assomption, parlant à lui-même en personne.

(Signé) Jos. Tison, H. B. R.

Je, Huissier soussigné, fais rapport et certifie, par
le présent, qte le huitième jour de Mars, 1834, à
trois heures de l'après-midi, j'ai signifié les ordres
ci-annexés à Wolfred Nelson, un les membres du
Bureau Médical du district de Montréal, en en lais-
sant copie à son domicile, dans la paroisse le St.
Denis, parlant à une personne raisonnable de sa fa.
mille. E je certifie, de plus. que le dixième jour de
Mars, 1834, à une heure de l'après-midi. j'ai signifié
les ordres ci-annexés à Thomas Boutillier, un <les
membres du Bureau Médical du district de .Montréal,
en en laissant copie à son domicile, dans la paroisse
de St. Iyacinthe, parlant à lui-même en personne.

(Signé) W. E. Bail, huissier.

Je, Huissier soussigné. fais rapport et certifie, par
le présent, que le dixième jour de Mars, 1834, à
midi, j'ai signifié les ordres ci-annexés à Albizense
Waldo Robinson, un des membres du Bureau Médi-
cal du district de Montréal, en en laissant copie à
son domicile, dans la paroisse de Ste. Thérére, par-
lant à une personne raisonnable de sa famille.

(Signé) F. L. Gerraud, huissier.

Province du Bas- Cana(da,
District de Montréal.

demandent une licence ou commission pour prati-
quer comme Médecins, Chirurgiens, Accoucheurs,
Apothicaires, Chimistes, Droguistes, Vendeurs, ou
Détailleurs de Médecines dans la dite Province, ont
refusé, le premier jour de Juillet dernier, et refusent
encore maintenant de donner et accorder à William
L. Logie. écuyer, de Montréal, un certificat pour
obtenir du Gouverneur-en-chef de la Province une
licence ou commission pour pratiquer en icelle,
comme médecin, chirurgien, apothicaire, et accou-
cheur, quoique le dit William L. Logie ait exhibé et
vérifié, devant le dit Bureau d'Examinateurs, son
diplôme de Docteur en Médecine et Chirurgie, qui
le déclare capable de pratiquer la Médecine et la
Chirurgie, et que le Principal et les Professeurs de
l'Université du Collége McGill, à Montréal. lui ont
accordé sous le sceau commun de ladite Université
du Collége McGill, le vingt-quatrième jour de Mai,
présente année mil huit cent-trente-trois, ninobstant
que la dite Université du Collége McGill fut alors
un Corps incorporé, établi et constitué comme tel,
en vertu de Lettres Patentes le Sa Majesté. le Roi
George IV,datées à Westminster, le trente:et-unième
jour de Mars, dans la seconde année de son Règn'e,
et nonobstant que le dit William L. Logie ait obte.
nu ce diplôme, après avoir suivi un cours d'étude
en Médecine sous la Faculté de la dite Université
du Collége AfcGill, (laquelle est une Institution Mé-
d&cale) et suivant ses règlements, et après avoir étu-
dié la Médecine, pendant cinq années consécutives,
et quoiqu'il ait prouvé au dit Bureau d'Examinateurs
qu'il fut qualifié pour obtenir une licence à cet effet;
à ces causes, et sur motion de la part du lit William
L.,Logie. il est ordonné que les dits Daniel Arnoldi,
Robert Nelson, Pierre Beaubien, Guillaunin- J. al-
lée, Wolfred Neeon, T/.imothé Kimuber, Jean-Bap-
tiste Meilleur, Jean-Baptiste Lebourdais, Olivier
Thléophlile Bruneau, Albigense Waldo Robinson,
Louis Marie Ralph Barbier, et Thomas Boutillier,
formant le dit Bureau d'Examinateurs du district
de Montréal, comme susdit, ou leurs successeurs en
office pour le tems d'alors, soient tenus <le compa-
raître devant cette Honorable Cour, le premier jour
de Février prochain, àdix heures du matin, pour
montrer cauis2 pourquoi un Writ de .M1andamus ne
serait pas émané contre eux, au nom de Sa Majesté,
pour leur enjoindre de donner et accorder au dit
William L. Logie un certificat qui puisse le mettre
à même d'obtenir de SonExcellence, le Gouverneur-
en-chef de la dite Province, une licence ou com-
mission pour pratiquer comme médecin, chirurgien,
apothicaire, et accoucheur dans la dite Province.

(Signé) Monk et Morrogh, P. B. R.

Mercredi, dix-neuvième jour de Février, 1834.

PRESENTS«

L'Honorable James Reid, Juge-en-chef,
M. le Juge Py&e,
M. le Juge Rolland.

[No. 1880.) Ex parte.-William L. Logie, écuyer.

Ordonné. sur motion de la part du dit Jdliam
L. Lngie, que la règle pour montrer cause, accordée
dans la dite cause par cette Honorable Cour, le
dix-neuvième jour d'Octobre dernier,' soit mise en
vigueur et prolongée jusqu'au deuxièmejour d'Avril
prochain, et que Dauiel Arnoldi Robert Nelson,
Pierre Beaubien, Guillaume J.f allée. Wo'fred Nel-
son, Thimothé Kimber Jean-Baptise Meillteur, Jean-
Baptiste Lehirdais, Olivier Théophile Bruneau,
Albigense Waldo Robinson, Louis "Marie Ralph'
Barbieret Thomas Boutillier, foi-mnt le Bureau
d'Examinateursn mentionné dans latiterègle soient
tenus de comparaitr-e'devant cette Honoi-able Couir,
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lui avait été accordé dans cette Université, quoique
le lit Jones Robertson n'eût pas résilié à Edinburgh
plus de trois ans, et ne pût, en conséquence. avoir
étudié un plus long espace de tems dans cette Uni-
versité.

Assermenté, Cour tenante, ce onzième jour
d'Avril. 1831.

(Signé,) Thomas Valier Joies, M. D.

(Signé,) Nlon et Morrogh, G. B. R.

le dit deuxième jour d'Avril prochain. à dix heures
du matin, pour montrer cause pourquoi la dite
règle de cette Honorable Cour, du dix-neuvième
jour d'Octobre dernier, ne serait pas confirmée.

Par ordre de la Cour.
(Signé.) Monk et Morrogh. P. B. R.

(Vraie copie,)
Monk et lorrog, Protonotaire.

District de Montréal.

[No. ISSO.] Ex parte.--Willian L. Logic, écuyer.

Thomqs Walter Joncs, éecuver. de la cité de Mont-
réal, docteur en Mlecine, après s2rmtent dûment
prèté, dépose et dit qu'apé avoir fait partie de
ses études nédiral!es dans l'Université dlu CoiMle
de àGi/l. I Montrètl. il s'est transporté à Edin-
burgh, en Eco.çs. en mil huit cent-trentc.rois. p"tur
aclever ses études: qu'arrivé lit, son nom lût ei-
réristré comme E!éve de l' Université d'Edin/burgh
qui est îuna des Faciltés ou Ecoles de Mélecine des
plus cé!ébres e luropr ; qu'après une résidence à
Edinburgh d'une année et demie à deux ans. et
après avoir suivi deux cours cin hiver de six m ,is
chaquc. et un -our en été de trois mois, la dite Uni-
versité d'JLIinbnngh lui conféra les degrés et lui
accorda un dip! e de Docteur en Médceine : que,
par le staîuts de la dite Université d'Edinburgh.
tout Eléve en Mé.decine qui étudie pendant une pé.
riode de quatre années, s 'it dans cette Université
ou dan, toute autre ins:itution. où l'on accorde les
honneuîr.; les plus é!cvés eni Médecine aîprès une
étude de six mo'is au moins par année, petit réclamer
les degrés de lPocteur en Médecine, et que le
Prineipal et les Prolesrs de la dite Université
d'EIinbuiglh ont compté et ad:nis le tems qu'il avait
étudié dans la dite t'niversité du Cllége McGill
pour compléter la dite période de quatre années
d'étude. ct mme elle le fait ordinairement dpuis
que la dite Faculté Mtédica!e (le la <ite Université
du Collége McGill a commencé à ac 'order (les de-
grés. Que le diplnie que .la dite Université
d'Edinlrgh a accordé au Déposant, ci latin, est
conçu dans les termes suivants :-" Nous, le Princi-
pal et les Professeurs de l'Université. certilions et
attestons, par le présent, que A. B. après avoir fait
preuve (le connaissan rs en Médecine et <le sa c:t-
pacité aux yeux le la Faculté Médicale a atteint le
p lus haut grade en Mé:leeine, savoir: le dégré de
Docteur. apré- avoir publiquement soumis son dis-
cours d'inauguranian sur

à la censure des professeurs. prété le
serment et observé les autres formnaités ; et qu'il a
reçu les pouvoirs les pls amples d'expliquer. en-
seitner et pratiquer la Médecine par tout le monde
avec tous les autres priviléges, droits et immunités
qu'il est d'usage d'accorder à tous ceux qui sont
promus ici ou ailleurs au degré de Docteur." Que
le Déposant a obtenu ce diplôme, le douze Juillet
mil huit cent-trente-troi, et de retour un cette Pro-
vince, s'adressa, dans le mnis le Janvier dernier,
au Bi;reau 'Ehaminateurs du district <le Montréal,
ninomé par Acte du Parlement pour accorder au
Candidat un certificat pour obtenir une licence
qui lui permette <le pratiquer la Médecine et la
Chirurgie dans la dite Provinve: Qu'après avoir
exhibé son dipléme et prété serinent devant le Bu-
reaui que le (lit diplôme lui avait été accordé après
cinq annéei d'étude en Médecine, le lit Bureau
d'laininateurs lui accorda un certificat en vertu
duquel il tient maintenant sa commission ; que le
dit Bureau ne l'a pas obligé (le prêter serment
qu'il avait fait inq années d'étude dans la dite Uni-
versité d'Edinburgh; que le Déplosant sait que feu

James Iuherison, écuyer, docteur en Médecine de
la dite Université, a obtenu un certificat du dit
Bureau d'Examinateurs, en exhibant le diplôme qui

154

(Vraie copie,)
Monk et Morroghi, Protonotaire.

Le Président dii Bureau Médical de MTontréalétant
chargé de soumettre à la Cour les Réfolutions di
Bureau, prend la liberté <le les prés inter sous cette
forme. Il prie, cri mme temsu, la Cour <le remar-
quer qu'il attend dicure en heure une réponse <le
Son Excellence pour faire nommer un Conseil pour
maintenir les intéréts et les vue., titi Bureau. Il
espère que l'Honorable Cour voudra bien arréter
toutes procédures pour le préscnt jusqu'à ce qu'il ait
été nommé un Avocat pour défentire la cause <lu
Bureau ; car les Membres conçoivent que la Légis-
l.ture n'a jamais eu l'intention de les obliger à payer
un Avocat pour défendre leurs jugements. chaque
f,is qu'on y trouvera à redire soit par caprice oui
par intérêt. Il'on voudra bien reinarquer que les
Membres remplis<ent leurs fonctions gratuitement,
qu'ils résident dlns les parties éloignées ii district,et
qu'ils sont obligé< de laisser leurs dciemeuir.s et leurs
affaires et encourir des dépenses graves pour main-
tenir les décision , que la loi les oblge de prononcer.

Le to>ut, néanmoins, humblement soumis.

(Signé.) Par Daniel Arnoldi, P. B. M. M.

Montréal, 9 Avril, 1831.

Dixième Session Trimestrielle du Bureau Médi-
cal du district de Montréal. tenue le 7 Avril, 1834.

Considérant la règle de la Cour du Banc du Roi
dîu ditiict le Mointréal. du mois d'Octobra, 1833, le
Bureau e.n est venu à la décision suivante.

fléponse du Président et des Membres lu Bureau
Médical <lu district de ilon/réal, par la voie du Pré-
sident spécialement autorisé à cet effet.

A cette partie dle la régle de la Cour qui nous
enjoint de "Montrer cause pourquoi il ne serait
pas émané un WKrit de Mandanmus c·ntre nous, pour
nous contraindre à donner un certifi -at a W. L.

) l.' nous prenons la liberté le répondre que le
Bureau a touj iurs été, et est encore d'opinion, qu'il
est seul interprète de la loi, et qu'il ne petit y avoir
d'appel <le ses décisios <lue lorsque la candidat qui
se présente pour obtenir un certitirat se er.>it lésé
par quelque acte fait suis l'autorité des régles et
règlements dlu Bul3îreauî." (Guill. IV,chap. 27, art.12.)

Geite clause de la loi établit et constitue spéciale-
ment le Bureau. Il est donc manifeste qu'il ne
peut y avoir d'appel, en général, que dans les cai
seulement qui tombent sous lopération de la loi
dont nous venons de parler. Or le Bureau nie que
M. Logie ait été lésé, en aucune manière, par ce que
le Bri-eaii a fait sous l'autorité le ses règles et règle-
rmernts, et il nie, de plus, l'assertion émise dans la
règle dc Cour, conçue en ces termes, ".Et le <lit W.
f. Loic a prouvé devant le dit Bureau qu'il était
qualifié pour obtenir une licence à c:t effet, etc." et
il déclare que cette assertion n'est pas fondée,
comme on le verra par l'extrait suivant du Régitre
du Bureau, page 6 1: M. W. L>g;e présenta un
diplôme <le Docteur en Médecine le l'Université
dlu Collége McGill; son diplôme fut unanimement
rejeté, n'étant pas conforme à la loi, ni appuyé des
documents nécessaires ê la satisfaction du Bureau;
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ce qui lui fut annoncé et on lui fit l'offre de subir un
examen." D'après cet extrait du Régitre, il paraît
que le diplôme de M. Logie n'est pas conforme à
la loi que le Bureau est chargé d'administrer, ce
diplôme étant un simple certificat de capacité dans
l'opinion dle ceux qui le lui ont accordé. Le Bureau
n'a pu constater, par ce diplôme, quel était le nombre
d'années d'élude que l'on exigeait de l'Elève dans ce
Collége, période qui ne doit pas être moindre de
cinq années et qui ne petit être changée ou altérée
par aucune autre autorité que celle de la Législa-
turc.

L'Acte de Guill. IV, chap. 27, art. 6, déclare
expressément que toute personne qui désire se pré-
valoir d'un diplôme accordé par une Université,
devra l'avoir obtenu "après avoir suivi un cours
d'études médicales dans telle Université, conformé-
ment à ses règlements, et aprés avoir étudié au
moins cinq années, et non autrement."

Outre son diplôme. le Bureau a demandé à M.
Logie de présenter d'autres documents afin de con-
stater, à sa satisfactirn, (Guill. IV, chap. 27.) s'il
avait réellement étudié. conformément aux règle-
ments <le cette Universitét mais il a refusé de pro-
ddire ces documents, et pour lii donner le tems (le
considérer son refus et produire les documents, le
Président l'informa qu'il allait ajourner la séance
jusqu'au lendemain, offre qu'il refusa d'accepter;
le Bureau lui proposa ensuite <le subir un examen, il
rejeta encore cette nouvelle proposition.

Lorsque la charte d'une Université exige un
cours d'étude, pendant cinq années consécutives,
pour mettre un Elève en état d'obtenir son diplôme,
et qu'il l'obtient conformément à cet te règle, l'Elève
qui possède ce diplôme peut induibitallemient récla-
mer un certificat du Bureau en le ýérifiant à sa
satisfaction. Mais si, par les règles et les règlements
de l'Université, on exige un moindre tems que celui
voulu par la loi qu'il est chargé d'administrer, dans
ce cas, le Bureau croit devoir rejeter tout diplôme
émanant (le cette Université, car ce n'est plus alors
qu'un certificat spécial qui ne sert qî'à indiquer que
l'on a étudié l'espace de tems énoncé dans sa charte.

Ce n'est pas la première fois que le Bureau a agi
d'après cette opinion, et le même jour que M. Loirzc
a prétendu s'exempter de subir un examen en vertu
du diplôme qu'il avait obtenu,, M. G. W. Campbell en
a aussi présenté un <le l'Université de Glasgov ; mais
ce diplôme a aussi été rejeté, comme on le verra
par l'extrait suivant du Réïitre du Bureau page 61.
"M. G. W. Cainpbrfl M. R. présenta un dip'ône de
Docteur en Médecine, de l'Université de Glasgrow,
obtenu après quatre années d'étude, ce qui fut ré-
jété." M. Canpbell a alors subi un examen et ob-
tenu son certificat.

(Vraie copie tirée du Régitre, p. 80.)
Tl&. Huguet Latour, Secrétaire.

(Vraie copie,)
Monk et Morrogh, Protonotaire.

Chateau St. Louis,
Québec, 8 Avril, 1834.

MONSIEUR,
Votre Pétition, du 10 Mars dernier, dans laquelle

vous demandez de la part du Bureau Médical de
Montréal. qu'il soit nommé un Avocat pour main-
tenir la dignité du Bureau et le défendre contre la
poursuite le 5f. Logie intentée contre lui, et em-
pêcher qu'il ne soit condamné par défaut, a été ré-
férée au Procureur-général; et je suis chargé par
Son Excellence le Gouverneur-en-chef de vous in-
former que cet Officier est d'opinion que le Bureau
n'a pas le droit de réclamer les services des Offliciers
en loi de la Couronne et que cela même ne peut lui
être accordé comme matière d'indulgence, car il
serait très-injuste envers M. Logie, que l'on doit préý,
surner avoir intenté sa poursuite à ses propres frais,

District de Montréat.
Cour dlu Bano du Roi.

Terme d'Avril, 1834.

(No. 1880.) Ex parte.-William L. Logie.
Daniel Arnoldi, Robert Nelson, Pierre Beatbien,

Guillaume J., Vallée, Wolfred Nelson Timothé

d'accorder au Bureau les services gratuits des Offi- Ra rt sur
ciers de la Couronne; en outre, le Bureau n'a pas lieu Pétition du
d'appréhender qu'il ne soit rien décidé à son préju- Bureau Médi.
dice, car s'il paraît à la Cour du Banc du Roi qu'il a cal
agi conformément à la loi, la Cour lui accordera '
tres-certainement les frais qu'il aura encourus pour
sa défense. Dans ces circonstances, Sa Seigneurie
m'a chargé (le vous exprimer qu'il regrette vivement
de ne pouvoir accéder à la demande du Bureau.

J'ai, le plus, ordre de vous informer que, quand
bien même le Procureur-général aurait donné. une
autre opinion à cet égard, Sa Seigneurie n'a pas de
fonds à sa disposition pour payer les frais de cette
poursuité contre le Bureau.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant et très-humble serviteur,
(Signé.) , Il. Craig, Secrétaire.

Au Dr. Arnoldi, Président du Bureau Médical
de Montréal.

(Vraie copie,)
Monk et Morrogh, Protonotaire.

Chatenu S. Louis,
Québec, 21 Janvier, 1832.

MONSIEUR,
La question que le Bureau Médical de Morntréal a

soumise, par rapport aux diplômes accoriés par
le Collége de. Vermont, dans les Etats-Unis,. aux
EtudiantsenMélecine qui se sont présentés ou pour-
ront se présenter devant le Bureau.pour être admis
à pratiquer la Médecine, a été référée au Solliciteur-
général; et je suis chargé par Son Excellence le
Gouverneur-en-chef de vous transmettre, pour l'in-
formation du Bureau, l'opinion de cet Officier en
loi. d'aprés laquelle vous verrez que le Bureau peut
refuser d'accorder des certificats aux Candidats qui
ne se sont pas conformés aux dispositions des Actes
en question.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

(Signé,) •IH. Craig, Secrétaire.

A J. B. Lebourdais, écuyer, Secrétaire du Bu-
reau Médical 'de Montréal.

(Vraie copie,)

.Monk et Morroglh, Protonotaire.

Province du Bas-Canada,
District de Montrérd,

Cour du Banc du Roi, 1834.
(No. 1880.) Ex parte.-William L. Logie, écuyer,

Comme Procureurs du dit William L. Logie,
nous inscrivons la dite cause sur le Rôle, de droit,
pour étre entendue aux mérites, le seizième jour
d'Avril, afin de faire confirmer les règles qui ont
déjà été obtenues dans la dite cause.

(Signé,) Bucl',nan et Adrews,
Procureurs du dit W. L. Logie.

Montréal, 14 Avril, 1834.

(Vr-aie copie,)
Monk et Morrogh, Protonotaire.
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Nous consentons,
(Signé.) Buchanan et Aìndrews.

(Vraie copie,)
Monk et Morrogh, Protonotaire.

Province du Bas-Canada,
District de Montréal.

Cour du Banc du Roi,
Lundi, le 2 Juin, 1834.

PRESENTS:

IRonorable James Reid. Juge-en-chef,
« M. le Juge Pke.
èb M. le Juge Rolland.

(No. 1880.)
Dominus Rex, La Cour ordonne,vu le

vs. consentement des parties
Daniel Arnoldi, et ai. ) parleursProcureurs,qu'un
délai jusqu'au neuvième jour de Juin courant, soit

accordé au dit Daniel Arnoldi. et autres, pour faire
leur rapport au IVrit de- Mandamus qui leur a été
siganifC.

De par la Cour, -

District de 0Montréal.

Mlonik et MJorrogh, i. Bi. R.

Cour du Banc du Roi.

Kimber, Jean-Baptiste Meilleur, Jean-Baptiste Le-
bourdais. Olivier Théophlile Bruneau, Albigense
Waldo Robinson, Louis Marie Ra/plp Barbier et
Thomnas Boutillier, Bureau d'Examinateurs du dit
district de Montréal, pour examiner les personnes
qui se présentent pour obtenir une licence ou com-
mission pour pratiquer comme Médecins, Chirur-
giens, Accoucheurs, etc.

Faites attention que nous avons aujourd'hui inscrit
la dite cause sur le Rôle de droit, pour être entendue
aux mérites, afin de faire confirmer par la Cour les
règles qui ont déjà été obtenues dans la dite cause.

(Signé.) Buchanan et Andrews,
Procureurs du dit W. L. Logie.

Montréal, 14 Avril, 1834.

(Vraie copie,)
Monk et Morrogh, Protonotaire.

Reçu une vraie copie de la notice ci-jointe, ce 14e
jour d'Avril, 1834.

(Signé,) Monk et MorrogIt, Protonotaire.

Samuel Cornwallis Monk, gentilhomme, <le la cité
de Montréal, dépose et dit qu'entre onze heures et
midi, il a signifié une vraie copie de la notice ci-
jointe à Daniel Arnoldi, y nommé, en la lui livrant
à lui-méme en personne, à son domicile dans la rue
St. James, et a signé.

(Signé,) S. C. Monk.

Assermenté devant moi, ce quinzième jour d'A-
vril, 1834.

(Signé,) George Pyke, J. B. R.

(Vraie copie,)
Monk et Morrogh, Protonotaire.

Montréal.
Banc du Roi, Terme de Juin, 1834.

(No. 1880.)
Dominus Rex. Motion de la part de Da.

vs. niel Arnoldi, et autres, pour
Daniel Arnoldi, et al. obtenir un délai jusqu'au
neuvième jourde Juin courant,pour faire leurRetour
au Writ de Mandamus qui leur a été signifié.

(Signé,) Cherrier et Laberge,
Procureurs du dit Arnoldi, et autres.

Montréal, 2 Juin, 1834.
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Notre Souverain Seigneur le Roi, demandeur.
vs.

Daniel Arnoldi, et autres, défendeurs.

Au dit Daniel Arnoldi, écuyer, et autres, défen-
deurs, et à Messieurs Cherrier et Laberge, Avocats
et Conseil du dit Daniel Arnoldi, et autres, dans la
dite cause.

Faites attention que, Mardi prochain, le dix-sept-
ième jour de Juin courant, aussitôt que Procureur
pourra être ouï, nous ferons motion le la part de
William L. Logie, mentionné au Writ de Manda.
mus émané en la dite cause, que le Retour que les
dits Dèfendeurs ont fait et filé au même Writ, soit
annullé.

le. Parceque le dit Retour ne répond pas au dit
Writ, et ne nie pas les faits qui y sont avancés et
allégués.

2e. Parceque le dit Retour est argumentatif et qu'il
contient des conclusions ou des déductions légales.

3e. Parceque le dit Retour est entièrement insuffi-
sant; en conséquence, nous ferons d» plus motion
qu'un Writ de Mandamus péremptoire soit accordé,
adressé aux Défendeurs et leurs successeurs en office,
leur enjoignant d'accorder au dit William L. Logie
leur certificatainsi qu'il leur a été déjà ordonné par
le dit Writ de Mandamus, le tout avec dépens.

Montréal, 14 Juin, 1834.
(Signé,) Buchanan et Andrews.

(Vraie copie,)
Monk et Morrogh, Protonotaire.

Je, Huissier soussigné, certifie, par le présent,
que le 14e jnr de Juin, 1834, à quatre heures de
raprès-midi, j'ai signifié cette notice à Messieurs
(?herrier et Laberge. en en laissant copie au bureau
du dit Laberge, dans la cité le Montréal, et je
certifie, de plus. que le même jour et à la même
heure, j'ai signifié copie de cette notice au dit
Dani.l Arnoldi, écuyer, à son domicile dans la cité
de Montréal, parlant à lui-même en personne.

(Honoraires 3s. 9d.)
(Signé,) Robert Lovell, II. B. R.

(Vraie copie,)
Monk et Morrogh, Protonotaire.

District de Montréal.
Cour du Banc du Roi.

Notre Souverain Seigneur le Roi,
vs.

Daniel Arnoldi, et autres.

Motion de la part du dit William L. Logie, nommé
dans le Writ de llandamus émané en cette cause,
que le Retour. fait au dit Writ par les Défendeurs et
par eux filé dans la dite cause, soit annullé.

le. Parceque le <lit Retour n'est pas une réponse
au <lit Vrit, et ne nie pas les faits allégués en icelui.

2c. Parceque le dit Retour est une argumenta-
lion et contient des conclusions ou déductions
légales.

*e. Parceque le dit lgetour est tout-à-fait in-
suffisant.

Et motion, en conséquence, qu'il émane péremp-
toirement un Writ de Mandamus adressé aux Dé-
fendeurs et à leurs successeurs en office pour leur
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enjoindre d'accorder leur certificat au-dit William
Frion du L. Logie, tel que porté dans le Writ de landamus
Bureau Médi. déjà émané.
al de Mont.

Le tout avec dépens.
Montréal, le 17 Juin, 1834.

(Signé,) Buclianan et Andrews,
Procureurs du dit W L. Logic.

(Vraie copie,)
Monk et Morrogli, Protonotaire.

District de Montréal.
Cour du Banc du Roi.

Le Roi vs. D. Arnoldi, et autres.
Nous inscrivons, par le présent, la dite cause pour

être entendue,M ardi. le 7 Octobre courant, sur la mo-
tion faite cn cette cause, le 17e jour de Juin dernier.

Montréal, 4 Octobre, 1834.
(Signé,) Buchanan et Andrcws,

Par consentement. Pour W. L.

(Signé,) Cherrier et Laberge. Procureurs.

(Vraie copie,)

Mon/k et Morrogh, Protonotaire.

Province du Bas-Canada,
District de Montréal.

Cour du Banc du Roi.
Samedi, le dix-huitième jour d'Octobre, mil huit

cent-et-trente-quatre.
PREsRENTS

L'Honorable Juge-en.chef Reid,
M. le Juge Pithe,
M. le Juge Rolland,
M. le Juge Gale.

(No. 1880.)
Ex parte. William L. Logie, écuyer, de la cité

de Monutréal.
La Cour avant entendu les parties sur la règle

obtenue par William L. Logic. pour annuler le Re-
tour au l'rit (le Mqmdamus émané en cette cause,
à l'instance du dit IVilliam L. Lorie. et sur le tout
délibéré, ordonne et adjuge que la dite règle soit
et elle est par le présent confirmée, et que le dit
Retour soit et il est par le présent annulé, et qu'il
émane un Mandamus adressé péremptnirement aux
Défendeurs et leurs successeurs en office, pour leur
enjoindre d'accorder le certificat demandé par le
dit William L. Logic. en par lui faisant sa déclara-
tion sous serment, et payant un honoraire le vingt
chelins, conformément au statut fait et prescrit en
pareil cas.

(Vraie copie,)
Monk et Morrogh, Protonotaire.

Province du Canada,
District de Mlonitréal.

[No. 1880.]
E parte. Sur l'application de William L. Lo-ie.
Nous certifions, par le présent, que les documents

qui précèdent, sont des copies fidèles <les procé-
dures légales, du jugement et <les documents qui ont
été filés dans la dite application ex parte de Logic
eersus le Bureau Médical (le Montréal.

Donné à Montréal, ce quatorzième jour de No-
vembre, mil huit cent-quarante-trois.

(Signé,) Moni et Morroglh,
Protonotaire.

Ordonné, Que deux cents exemplaires du dit
Rapport soient imprimés dans chacune des
langues anglaise et française, pour l'usage des
Membres de cette Chambre.

M. McLean, du Comité choisi auquel a été réfé-
ré le Rapport sur la Pétition d'Adam Johunston, et
autres, habitants de la Troisième Concession du
tovnship (le Cornwall, dans le district de l'Est, a
présenté à la Chambre le second Rapport du dit
Comité, lequel a été lu de nouveau à la table du
Greffier, comme suit :

En obéissance à l'ordre de . votre Honorable
Chambre, votre Comité a repris son premier Rap-
port en considération, interrogé de nouveaux té-
moins, et s'est fait donner un plan qui est de nature
à expliquer la demande des Pétitionnaires.

Ordonné, Que M. McLean ait la permission d'in-
troduire un Bill pour mieux définir et établir
la limite Est qui divise la Troisième Concession
du township de Cornwall dans le district de
l'Est.

Il à, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Ordonné, Que M. Hale ait la permission d'intro-
diuire un Bill pour changer les époques aux.
quelles se tiendront les Sessions générales le la
Paix dans et pour le district de Saint Fran-
pOIS.

Pétition de A.
Johnston, et
autres.

Ligne tui di.
vise la
ème cnces.
ition dlu town.
sllip de Corn.
wait.

Sessions gén é-
rates de la i'aix
du dsýtrict de
St. François.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Ordonné, Que M. Hale ait la permission d'intro- Sociétés de
duire un Bill pour encourager et protéger les bienfaisance.
sociétés rorimées dans des vues de bienfaisance.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Ordonné. Qu'il soit une instruction au Comité Débiteurs ai-
de toute la Chambre sur le Bill pour autoriser
les Créanciers à saisir les biens personnels des
Débiteurs absents, dans les cas où la loi ne
permet point d'incarcérer leur personne, de le
prendre en considération, et de pourvoir à ce
que les dispositions du <lit Bill soient étendues
et applicables à la partie de la Province ci-de-
vant le Bas-Canada.

Ordonné, Qu'un congé d'absence soit accordé à Congd accorde
M. Vatts pendant quinze jours, à compter de ce ..aits.

jour, pour afriires urgentes.

M. Stewart, du Comité de toute la Chambre sur Parts individu.
le Bill pour révoquer un certain Acte, y mentionné elles sur te
et pourvoir à mettre le Gouvernement Provincial
en état d'aceter les parts que possèdent les indivi-
dus dans le Carail le Velland, a fait rapport, con-
torméinent à l'Ordre, que le Comité avait passé le
BilN sans y faire aucun amendement.

Ordonné, Que le lit Bill soit grossoyé.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings Messa-c du
Taylor, écuyer, l'un des m-aîtres en Chancellerie -Conseil Légis.latif.

M. :ORTrEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,
sans amendement.

I Acte pour la conservation de certaines espèces conscrvation
le poissons dans les rivières et les eaux des comtés du Poisson-

y mentionnés."
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ClActe pour incorporer le "Bishopfs Collcgc,"
Linti, Qé. lans le Diocèse de Quiébec."

Inec. Et aussi,

Cour d'Appel Le Conseil Législatif a passé le Bill, intitulé,
dutC 4anada. " Acte pour établir une meilleure Cour d*Appel

danis le 1as- Canada," avec plusieurs amendements,
auxquels il demande le concours de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

-*'ttc L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du1 Bill
pour pourvoir à ce que les fonctions collégiales et
universitaires du Collége établi en la cité de Toronto,
dans le IIadt- Canda, puisse s'exercer séparément;
pour incorprer certains autres Colléges et Institu-
tions Colléiiales avec l'Université, et pour établir et
régir ce dernier établissement d'une manière plus
ellicace et satistaisante, étant lu;

Ordonné, Que le lit Bill soit maintenant lu une
secondo this. i

Alors le Conseil a été appelé ; et le Bill a été lu
une seconde fois.

On tit la réti.
tion dte PE-
vtlqiic de
'Torotou.
On cntend le

Ensuite la Pétition dii Très-révérend Evèque de
oro"to contre le Bill qui avait été présenté a la

Chambre. Lundi, le six du courant, a été lue.
Et le Conseil a été entendu ; après quoi il lui a été

ordonné de se retirer.
Ordonné. Que les Débats sur le dit Bill soient

ajournés à Lundi prochain, et que ce soit alors
le premier Ordre (lu jour.

.sAunieent. Ordonn. Que, quand cette Chambre lèvera
séance. elle soit ajournée à Lundi prochain, à
dix heures, A. M.

rglâts r pa-
ro1es*cs du nas.-
C.tad a.

L'Ordre du jour. pour la seconde lecture du Bill
pour révoquer lesLois du Bas-Canada, pour la con-
struct ion et la réparation des Eglises et leurs dépen-
dances, et pour 'érection et la division des paroisses,
et poir les remplacer par (le nouvelles dispositions
législatives, étant li;

Le dit 11ilI a, en conséquence. été lii et référé à
um C1 oit choisi. composé de1M. Chabot, Ilion.
Solliciteur.zénéral Ailwmin, 1'lHon. M. Black, M.
Qucsnel, Hl lon. M. Morn. M. riger. et M. Boutil.
lier, pour en faire rapport avec toute la diligeonce
convenable, avce pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et records.

Avi ation du (lOrire du jour, pour la seconde lecture lu Bill
ry .pour aiindcr lAcete qui incorpore la Compagnie de

la navigation du Tay, étant lu;
Le dit B311 a, en conséquence, été lu, et ordonné

d'étre grossoyé.

vecndeurs d',
proprié.tés fon-
aîre.twi C.

Mja.Oueht.

[:Ordre dlui jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur lu 1ihl pour le secours des Vendeurs
de propriétés foncières, dans certains cas, dans le
Canadra-Oestç. ét ant lui;

La Choluanbre sest, en conséquence, formée ci le
dit Comiit.

ZNl. Camc'eon a pris le fauteuil du Comité ; et
après y avUir sitgé quelque teus,

M. lOrteur a replis le fauteuil
Et M. Cameron a fait rapport que le Comité

avait tait quelqtes progrès.et lui avait enjoint de de-
mander permnision ide siéger (le nouveau.

M. l'Orateur ayant mis la question:-
Le Coumité aura-t-il la permission de siéger de

nouveau 1
Elle a passé dans la négative.
l./lon. MI. Sherwoorl a proposé, secondé par Sir

./1?lan N. JiacNab, Que le IB Il pour le secours les
Verdeurs de propriétés foncières, dans certains cas,
lais le Canada-Ouest, soit référé à un Comité choisi,

com posé de M. Prince, M. Boswll,. M. Cartwright,
et filonu. M. Boulton, pour en faire rapport avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'en-
voyer juérir personnes, papiers et records.

M. Johnston a proposé en amendement, secondé
par M. Hia milton, Que tous les mois après "référé,"
dans la dite motion. soient retranchés, et les suivants,
insérés : "à un Comité spécial de cinq Membres,
pour en faire rapport avec toute la diligence conve-
nable, avec pouvoir denvoyer quérir personnes,
papiers et records."

La question ayant été i1e sur la dite motion
d'amendenent. il s'en est suivi une division ; et la
dite motion a passé dans la négative.

La question ayant été alors mise sur la motion
principale, elle a été adoptée par la Chambre, et

Résol, En conséquence.

L'Ordre lit jour. pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport lu Comité choisi auquel
a été référée la Pétition de Messrs. Gillespic, Maffatt,
et Comparnie, et aures, marchands de Monitréal, et
autres références, étant lu ;

La Chambre s'est,en conséquence, formée en le dit
Comité.

M. Johnston a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir Siégé quelque temls.

M. l'Orateur a repris le fauteuil.

L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour accorder de nouveaux
pouvoirs à lAssociation Coloniale de I'Amériquc du
.Nord, en Irlande, étant lu;

Résolui, Que, Mercredi prochain, cette Chambre
se formera en le dit Comité.

];*Ordre dt jour. pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour incorporer la Compagnie
établie dans le Ilaut-Canda, a I'eflt <le faire des
prêts trargent, et pour lui donner certains pouvoirs.
étant lu;

L'Hnn. M. Viger a proposé, secondé par M. Bos-
:cll, Que, Mercredi prochain, cette Chambre se

formera en le dit Comité.
La question avant été mise sur la dite motion, il

s'en est sîivi une division ; et la dite motion a été
emportée dans l'alliriîative, et

Résolu, En conséquence.

L'Ordre lii jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur les amendements faits par le Conseil
Législatif au Bill intitulé. " Acte pour mettre les
secies religieuses Chrétiennes. (le toutes les dénomi-
nations, (dans cette partie (le la Province nommée
IIut-Caiada, en état de posséder les terres re-
(luises pour certains objets y mentionnés," étant lu;

Les dits amendements ont été alors lus, et sont
comme suit

Feuille 1. ligne I.-A près" que," retranchez tous
les mots jusqu'à -étre." dans la trente-septième
line inclusivemient, et insérez " depuis et après
la passation dfe cet Acte il sera et pourra étre
loisible au Chancelier, Vicechancelier ois à
toute autre personne qui remplira les finctions
de Juîze de la Haute Cour dle Chancellerie dans
cette Province, sur la Pétition dles finistre,
Syndics, Diacres. oui autres fonctionnaires, dans
aucune Congr éation île Chrétiens d'aucune
dénomination. énumérant les croyances parti-
cii(res les Sociétés auxquelles ils appar-
tiennent, ainsi que le nombre (des personnes
qui composent la dite Société. et le township ou
lieu dans lequel ils se proposent respectivement
de s'assembler; et sur preuve les divers faits
contenus dans telle Pétition, d'accorder à tel
Ministre, Syndics, Diacres, ou autres personnes
qui exerceront quelques charges dans aucune
telle Congrégation, n'étant pas moins de trois,
tine licence oui permission, sous le sceau (le la
dite Cour, valable pour eux et leurs succes-
seurs, en main-morte et à perpétuité, sous le
nom désigné dans telle licence ou permission,
la quantité de terrain requise pour l'emplace-
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Terres des
,ceIsigi.-

ment d'une Eglise, Congrégation, (Meeting
House,) ou Chapelle, Cimetière, résidence pour
le Ministre, Prêtre ou Précepteur Religieux,
ou autre personne remplissant les cérémonies
religieuses de la dite Congrégation, et pour les
maisons d'écoles, et dépendances qui peuvent
être nécessaires pour les dites diverses fins
spécifiées dans telles Pétitions; pourvu qu'il
ne soit pas possédé pour les fins susdites, en
vertu d'aucune telle licence ou permission
comme susdit, plus (le dix acres de terre pour
l'usage d'une seule Congrégation."

Feuille 1. ligne 38.-Avant la 3c clause du Bill,
insérez les clauses suivantes

A.
Et qu'il soit statué que, par et en vertu de telle

licence ou permission, il sera et pourra être loisible
à tels Syndics d'accepter et recevoir le transport
pour eux et leurs 'successeurs. en main-morte, <les
terres mentionnées et désignées dans telle Pétition,
comme susdit ; et ei et leurs successeurs cri suc-
cession perpétuelle, et sous le nom désigné clans telle
licence ou permission, pourront en vertu de telle
licence ou permission, tenir et posséder telles terres,
en main-morte. à perpétuité. et commencer et sou-
tenir aucune Action ou Actions en loi ou en équité
pour la protection d'icelles, et de leurs droits à
icelles: Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il ne
sera pas loisible au Chancelier, Vice-ciancelier, ou
autre personne faisant les fonctions le Juge de la
Haute Cour de Chancellerie en cette Province,
d'accorder telle licence ou permission, pour l'avan-
tage d'aucune Société comme susdit, à moins que
le nombre les Chefs de famille, au tems où l'appli-
cation sera faite à la dite Cour, ne se monte au
moins à cinquante."

B.
Et qu'il soit statué que les Ministre, Syndics,

Diacres, ou auties personnes possédant quelque
charge dans aucune telle Congrégation. auxquels
telle licence ou permission sera accordée comme
susdit, seront tenues le faire enrégistreair Bureau
du légistrateur dui comté dans lequel la dite terre
sera située, dans l'espace <le douze mois après la
passation dicelui. tout contrat par lequel telle terre
eur sera transportée en vertu de telle licence ou
permission.*'

Feuille 2, ligne 10.-Après la 4e clause du Bill, in-
sérez la clause suivante

",Et qu'il soit statué que cet Acte n'aura d'effet
et ne s'étendra qu'à cette partie de la Province du
Canada, ci-devant connue comme le iauti-Canada."

Préambule, ligne 1.-Après " attendu," retranchez
tous les mots jusqu'à " cas " dans la Se ligne
inclusivement, et insérez " par un Acte du
Parlement le cette partie <le la Province <lu
Canada, ci-devant appelée le 11at-Canada,
passé dans la neuvième année dur Règne de feu
Sa Majesté le Roi George IV, intitulé, ' Acte
pour le soulagement des Sociétés Religieuses y
mentionnées.' après avoir exposé que plusieurs
Sociétés Religieuss de diverses dénominations
Chrétiennes ont éprouvé les difficultés à s'as-
surer les litres des propriétés requises ponr
bàtir une Eglise, Congrégation,(Meeting' ouse,)
Chapelle, ou Cimetière, faute d'avoir les pou-
voirs d'un Corps Incorporé pour les tenir et
posséder en succession perpétuelle, et qu'il était
expédient de pourvoir, en tels cas, à un soula-
gement sûr et équivalent, il était statué que,
lorsqu'aucune Conrégatîon Religieuse, ou So-
ciété de Presbytériens, Luthériens, Calvinistes,
Méthodistes, Congrégationalistes, Indépendants,
Anabaptistes, Quakers, Ménonistes, Tunkers,
ou Moraviens, aurait occasion d'accepter un

transport d'une terre pour quelqu'un des usages Terres de,
susdits, elle pouvait et il lui était loisible de sects religi.
nommer des Syndics, à qui et aux successeurs cuses.
de qui (à être nommés en la manière spécifiée
dans le contrat,) le terrain requis pour tous et
chacun des buts susîlits, pouvait être transporté,
et tels Syndics et leurs successeurs en succes-
sién perpétuelle, sous le nom désigné dans tel
contrat, pouvaient prendre, tenir et posséder
tel terrain, et commencer et soutenir aucune
Action ou Actions on loi ou en équité pour la
protection d'icelui et des droits y appartenants;
et il était de plus statué qu'une seule Congré-
gation ne pourrait posséder, pour les fins sus-
dites, plus de cinq acres de terre ; et attendu
qu'il est expédient d'étendre le soulagement,
offert par le dit Acte, aussi bien aux Sociétés
y mentionnées qu'à toutes autres Sociétés de
toutes dénominations professant la Religion
Chrétienne."

Dans le titre, ligne I.-Après " à," retranchez le
reste du titre et insérez " pourvoir au soulage-
ment de certaines Sociétés Religieuses."

Après quoi la Chambre s'est formée en le dit
Comité.

M. Morris a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Morris a fait rapport que le Comité avait

examiné les amendements, et les avait rejetés à
l'unanimité; et le Rapport a été u <le nouveau à
la table du Greffier, et adopté par la Chambre.

Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi de
cinq Membres, pour préparer les raisons à of-
frir au Conseil Législatif, dans une conférence,
pour lesquelles la Chambre a rejeté les amende-
ments faits par leurs Honneurs aut Bill intitu-
lé, "Acte pour mettre les sectes religieuses
Chrétiennes <le toutes les dénominations, (dans
cette partie de la Province nommée Haut-
Canada), en état de p,,sséder les terres re-
quises pour certains objets y mentionnés ;" et
que le dit Comité soit composé <le M. TVil-
liams. l'lon. M. Ilincks, l'HIon. Sollicitetir-gé-
néral Small, M Boswell, et l'HIon. M. Neilson.

Alors, sur motion de M. Boswell, secondé par M.
Viger,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain, à
dix heures, A. M.

Lundi, 27 Novembre, 1843.

Dix heures, A. M.

[ L'ORATEUR a informé la Chambre que le Membre PoU
. Greffier (le cette Chambre avait reçu du Gref- Montrél.

fier le la Couronne en Chancellerie un certificat de
l'élection d'un Membre pour la cité <le Mrntréal, en
remplacement de l'IIon. Gcorge Mo/fatt, qui avait
résigné son siége.

Et le dit certificat a été lu, et il est comme suit

Province dlu Canada,
SAVOIR.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie.
Kingston, 25 Novembre, 1843.

Le présent est pour certifier qu'en vertu d'un Writ
d'élection, daté du deuxième jour de Novembre pré-
sent, émané par Son Excellence le Gouverneur-en.
chef, et adressé à l'Officier-rapporteur pour la cité
de Montréat, (Jacques Viger, écuyer,) pour l'élec-
tion d'un Membre pour représenter la cité de Mont-
réal dans le présent Iarlement, en remplacement
de -Hl'on. George Moffatt, qui avait résigné son .

siége, Pierre Beaubien, écuyer, a été rapporté dû- e,
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ment élu, en conséquence, ainsi qu'il appert par le
Retour dui dit IVrit, daté du vingr-dîeuxiènie jour
de Novembre présent, lequel est déposé dans mon
Biureau pour faire foi.

Félix Fortier,
Greflicr de la Couronne en Chancellerie.

A .V P. êcuyer.
Grelicr de l'Assemblée .égislative.

6 raîjtisLes Pétitions suivantes ont été séparément pré-
prégentcées sentées. et mises sur la table

Par M. Leslic, la Pétition du Révérend H. Esson,
et autres, Comité le rébic du temporel de l'église de
la rite St. Gabriel. 1 Ion/réal.

Par M. Thorbiura. 'a Pétition (le John Scol/fie1d,
et autres, habitants du district do agara.et la Pé-
tition dui Conseil Municipail du district de Niagara,
(relativement à la v'ille du district,.)

Par 31. Gilchrist. la Pétition du Révérend John M.
Rosters. et autreQ, habitants di district de Colborne.

Par M. Thompxon, la Pétition le John IeCowi,
et autres, habitants di comté de Ialdimanel.

Par IlIfon M. Keilson. la Pétition de Th'omas
Proul.r et autres, habitants de la paroisse de St.
Oner, comté du Lac-des-Deux-ontagnes.

Navigation du Un Bill, grossoyé, pour amender XA ete qui incor-
pore la Comopanie de la navigation du Tay, a été
hi pour la troisième'fois.

Résolu, Que le <lit Bill passe.
Ordonué. Que M. Cameron porte le lit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Par indivi. Tn Bill. grossoyé. pour révoquer un certain Acte,
iltet' fi.ir If. y mentionné. et pourvoir à mettre le Gouverne-

ment Prov ei en état d'acheter les parts que pos-
sèdent les individus dans le Canal de Wclland, a
été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le <lit Bill pasee.
Ordonné. Que lHon. M. Boulton porte le dit MilI

au Conseil Léógislatif, et demande son concours.

ns hS. Confornénent à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

Du Conseil Municipal du Jome District. deman-
dant une loi pour obliger la Corporation de la cité
de Toroi/o , paver partie des dépenses de la Prison
(le District. érigée dans la dite cité.

Dii Conseil Municipal du lome District. priant
la Clatmr: de faire certains ametdenents aux Bills
maintenant devant la L éislature. relativement à
Fimposition <les contributions et à la régie des af-
faires locales tcs townships, comtés, etc.

Du Trés-révérend Evêque de Toronto, deman-
dant que les deniers deotinés aux écoles soient mis a
la disposition des diverses sectes religieuses, pro-
portionnellement à leur nombre.

De Il. Graham, et autres. marchands. commer-
çants et habitants, de la ville do Perth. dans le dis-
trict de Bathurst demandant l'imposition d'une taxe
sur certains marchands qui, tout en faisant le com-
inerce d'cneanteurs, vendent leurs propres mar-
chant lses.

De .I. Glass, et autres, Presbytériens membres
de l'èglise de dS. Alndrew. Jrt/h, ilemandant que ha
passation du Biill pour pourvoir i la régio <lu tem-
porel (le PEglise Presbytérienne en Camada, soit re-
mise à la Session prochaine lu Parlcmnent.

Dii Révérend John Gernm/l. <le la ville <le
.Lauark, dans le district le Bathurst, exposant
qu'avant l'établîisemeit lui mode actuel (le dispeser
<les terres publiques, il en aurait obtenu un octroi
de 300 acres qui lui ont été ôtés parcqu'il ne s'y
était pas établi; et demandant la quantité ordinaire
de scrips en considération de sa réclamation.

De James Vylie, et autres, habitants du township p
de Ranisay. dans le district de Bathurst. demandant
que toutes les sectes religieuses puissent également
profiter des avmntages qu'offrent King's College, à
Tronto, et le Collége McGill, à Montréal.

De Thomas Scott, et autres, membres et adhérents
de PEglise Presbytérienne à Cobourr, priant la
Chambre de vouloir bien ne point passer le dill
pour pourvoir à la régie du temporel de lEglise
Presbytérienne en Canada.

De William Hlill, et autres, francs-tenanciers, du
township de Harton. dans le district le Gore, de-
mandant que les limites de la ville de Hamilton ne
soient pas agrandies.

De .7atthew Snyder, et autres, habitants d'Eliza-
beihtwn. se plaignant d'exactions iniques sur le
chemin le péages macadamisé, depuis Brockville
jtusqu'à Becverley.

De John iz Willimn Berford, le la cité de
Tnon/o. demandant une nouvelle modification les
lois relativC à l'occupation des terres dans la Pro-
V>inec diu Canada.

De John Rogers, et autres, iabitans de l'About
(de ChAt'han, demandant que le <lit About soit an-Snexé ai comté dut Lac-des-Deux-Mlotatgines.

Résolu. Que la Pétition <le R. Young, et autres,
habitants <le Goderich, dans le district (le 11uron,
présentée à la Chambre. lequaturze du courant,
soit référée à un Comité choisi.composé de M.
Cameron, M. Thiorburn, M. IRoswell, le Ca pi-
taine Strcle, et M. Merritt, pour en examiner
le contenu et en faire rapport avec toute la
dhilicrence convenable, avec pouvoir l'envoyer
quérir personnes, papiers et records.

etition de r'.
Ynung, et
autres, reKr6p.

M. Hal, du Comité spécial auquel a été référé Cturchocia
le Bill pour incorporer la Société <le l'Eglise Angli- do Quèc.
cane du Diocése de Québec, et autre référence, a
fait rapport que le Comité avait passé le Bill, et y
av:ut fait plqiîieurs amendements, lesquels amende-
ments ont été lus de nouveau à la table du Gireflier.

Résolu, Que le <lit Bill soit soumis à un Comité
de touite la Chambre. Mercredi prochain.

M. Jobiii. dut Comité choisi auquel a été référé le
i"ill pour détacher l'1lc Bizarre du comté les Deux- 110 Enrre.
Mon/agnes, et l'annexer au comté <le illonbéal, a
fait iapicorlt que le Comité avait passé le Bill, et y
avait fait plusieurs amnendeinn'nts, lesquels amende-
ments ont été lits le nouveau à la table du Greffier

Résolu, Qun, le dit Bih soit soumis à un Conité
de toute la Chamilbre, Mercredi prochain.

M. Forbes, dui Comité choisi auquel a été référé Township dele IBill pour détacher le towiship de Gore du cotmté Core.
de 'Terrebonne,et pour l'annexer at conté des Deux-
Montagnes. a fait rapport que le Comnité avait
passé le Bill, et v avait fait un amendement, lequel
amendement a été lit de nouveau à la table du
Greflier, et adopté par la Chambre.

0-donné. Que le <lit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoye.

L'lon. M. Jones, du Comité choisi auquel a été
référé le B3ill pour amender l'Ordonnance qui pour- a
v*oit a Venré'gistreiment <les Titres des propriétés

,Ineicres ou <tes Hypothèques sur icelles, dans le
asç-Canada, et pour prolonger le tens fixé par la

dite Ordonnance poure nrégistrer certaiîs Titres, a
fait rajport que le Comité avait passé le Bill, et
y avait fait plusiurs amendements, lesquels amende-
iments ont été lus de nouveau à la table du Greffier.

Résola, Que le dit Bill soit soumis à un Comité
de toute la Chambre, demain.
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riversit6 de L'Ordre du jour élant ,lu pour reprendre les
Kag'scouege. débats ajournés sur le Bill pour pourvoir à ce

que les fonctions Collégiales et Universitaires du
Collége établi en la cité de Toronto, dans le Rata-
Canada, puisse s'exercer séparément; pour incor-
porcr certains autres Colléges et Institutions Col-
légiales avec l'Université, et pour établir et régir ce
dernier établissement d'une manière plus efficace
et satisfaisante.

Ordonné, Que les débats sur le dit Bill soient
ajournés à Jeudi prochain.

eem du L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme
Iltt-(anada. en Comité sur le Bill pour révoquer certains Actes

y mentionnés, et pour prendre de meilleures dispo-
sitions, relativement à l'admission (les Arpenteurs
et à l'arpentage des terres dans le Hauti-Canada,
étant lu.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en
le dit Comité.

Le Capitaine Stecle a pris le fauteuil du Comité;
et après y avoir siégé qu11elque tems,

M. lOrateur a repris le fihuteuil
Et le Capitaine Steele a fait rapport que le Comi-

té avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint
de demander permission de siéger <le nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau, Jeudi prochain.

Aitostra- L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
andela Jus. en Comité sur le Bill pour établir le district de

P .Gaspé, et pourvoir à la (lue administration de la
Justice dans le (lit district, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. .Arnstrong a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Arrntrong a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs amende-
ruents dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dlit Rapport soit reçu, demain.

Alors, sur motion de M. Simpson, secondé par
l'lIon. M. Viger,

La Chambre s'est ajournée.

Mardi, 28 Novembre, 1837.

T ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
:nî. .lJ sentées, et mises sur la table --

Par l'IIon. M. Din, la Pétition du Bureau de
Commerce de la cité de Toronto, (relativement aux
Débiteurs insolvables).

Par M. Vakefieli, la Pétition le Robert Fleming
Gourlay.

a p de Un Bill, grossoyé, pour détacher le township de
oCre du comuté <le TIerrebonne, et pour l'annexer au

comté <les Deux.-Motagnes, a été lu pour la trol-
sième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,
" Acte pour détacher le township de Chathiam
Gore, autrement appelé l'A bou t de Chatlm
du comté de Terrcbonne, et pour l'annexer au
comté du Lac-des-D)eux-oentagnes."

Ordonné, Que L. Forbes porte le dit Bill au
Conseil Législatif; et demande son concours.

'ttl<-ý,I du

C-.

Message du Conseil Législatif par John Pennings
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en Chancellerie:-

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,
sans amendement.

rsmagnie " Acte pour autoriser le. Président du Comité de'Aessuranice et la Compagnie d'Assurance des transports intérieurs
T2

en Canada, à poursuivre et à être poursuivi au
nom de la dite Compagnie."

"Acte pour diviser le township de Hawkesbury,
dans le district de l'Ottawa, en deux townships."

"Acte pour empêcher l'obstruction des rivières
et ruisseaux du Hia ut-Canada."

"Acte pour expliquer un Acte, passé dans cette
partie de la Province nommée H1aut-Canada, dans
la troisième année du Règne de Sa Majesté, inti-
tulé, 'Acte pour confirmer et régler la vente de cer-
taines terres pour payer les taxes dans le district
d'Ottawa'"

"Acte pour incorporer la Société d'Education
du district de Qubec."

" Acte pour déclarer qu'une dette contractée par
le Comité des Magistrats dlu district de Johnstown.

1 pour achever la nouvelle Prison et Cour de Justice
(le ce district, soit payable par le Conseil de Dis-
trict."

Aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,

avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de l'Assemblée.

" Acte pour amender la Loi relativement à lad-
ministration de la Justice dans le Bas-Canada."

" Acte pour pourvoir à la décision sommaire des
Petites Causes dans le Bas-Canada.'

Aussi,
Conseil Législatif,

Vendredi, 24 Novembre, 1843.

de translIorts
du Canada.
Division du
townllip de
Ilawkesbury.
Obstruction
des rivières,
etc. du 11-C.
Vente de cor.
taines terres au
district d'Ot-

Soci6té d'Edu-
cation de Qud-

Prison et Cour
de Justice du
district do
Johnstown.

Administra.
tion de la Jus.
tice au 1.-C.

letites Causes
au M..c.

Ordonné, Que l'un des Maîtres en Chancellerie
se rende a l'Assemblée Législative pour lui CyprianNor.
demander <le vouloir bien communiquer à cette
Chambre les docunents, témoignages et
preuves sur lesquels est fondé le Bill intitulé,
" Acte pour naturaliser Cyprian Morgan, et
autres."

Attesté,
Charles DefLéry,

Député-greffier du Conseil Législatif.

Et aussi,
Conseil Législatif,

Vendredi, 24 Novembre, 1843.
Ordonné, Que l'un des Maîtres en Chancellerie

se rende à l'Assemblée Législative pour lui
demander de vouloir bien communiquer à cette
Chambre les documents, témoignages et
preuves sur lesquels est fondé le Bill intitulé,

Acte pour naturaliser Jacques Adrien Pierre
Barbier, et Euphrasie Barbier, son épouse.

Attesté,

J. A. P. Bar.
bier et son
épouse.

C'harles DeLéry,
Député-greffier du Conseil Législatif.

Et ensuite il s'est retiré.
Le Maître en Chancellerie a été alors appelé, et

informé par M. l'Orateur que cette Chambre en-
verra une, réponse par Message.

Sur motion de M. Christie, secondé par M.
DeWit.

Ordonné, Que les amenrementà faits par le Con- Cour d'Appel
sei Législatif au Bill intitulé, " Acte pour éta- du B..c.
blir une meilleure Cour d'Appel dans le Bas-
Canada," soient maintenant pris en considéra-
tion.

La Chambre a, en conséquence, procédé à pren-
<ire les dits amendements en considération.

Et les dits amendements ont été lus, et sont
comme suit
Feuile 4, ligne .- Après "eu" insérez "Pourvu

toujours que la personne ainsi nommée ait
pratiqué au moins huit ans au Barreau du Bas-
Canada.
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1.in do là .us.
c au B..c.

Feuille 5, liine 2S.-Retranchez " peine de nullité."
32.-Retranchez depuis " et " jus-

qu'à " établi," dans la 41e ligne inclusivement.

Et les dits amendements avant été lus de nou-
veau. ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné. Que M. Christic reporte le dit Bill au
Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leurs amende-
nients.

M. Christic a proposé. secondé pur M. Papincau,
Que les amendements fidts par le Conseil Legis-
latif au Bill intitulé. A etce pour amender la loi re-
lative à ladministration de la Justice dans le Iis-
Canada," sient maintenant pris en considération.

L'UIon. M. B/ark a proposé, secondé par M. Tìr-
colle, Que. la considération de la dite motion soit re-
mise à demain.

La question avant été miiise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division. et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris conme suit:-

M1essicuirs lrk osrl.Ca e n, arrrthCa,.Ch -

IIoykins. iNe f-n. Muîrny. Parkr, Pier, Smon ,, G. Slhertood,
IL Sherworni, Tarhé, Turrottr, et troods.-t4.)

CONTI R E.
Messieurs Atrmus.tran, tybwin. J]zrtlhr, jerthelot, oeuIillier,

ChiNl, Christir, 1herIishirr. Ditt. Dunn, Durand, Fodter,
G<l 4hrirt, IIule, liairison'>, flais,,e, Jiio>,. iune.q, Liraosr, lifon-
tainue, ?Joîrr', iorin, Norl, P'ajincanî, P'rinr, Quesnr ohlin,
Snl, Ilrryi Smith, JJa rntannu.s< Smith, Thpunjson, Tihorbturn,

1. M.l'ger, et Williams-.I 3.

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la motion

principale, elle a été adoptée.
Et la Chambre a. en conséquence. procédé ù

prendre les dits amendements cri considération.
Et les dits amendements ont été lus., et sont conme

suit:-

Feuille 2. ligne 37.-Après " district, " insérez,
Pourvu aj5si que tel, Commissaires de Ban-

queroutes soient des Avocats qui aient pratiqué
au moins cinq années au Barreau du Bas-Ca-
nadat."

3, " 24.--Après nommera." insérez,
quelque Avocat qui ait pratiqué au moins

cinq années au Barreau lu las-Cawla."
"40.-ltrancelz "l à peine de nul.

lité."
" " 41.-.Retranchez depuis " et," jus-

qu'a la fin de la clause inclusivement.
Feuille 38. céduile B.-ltetranchez depuis " sur

toutes procédures." inclusivement, juqu'à feuille
39, ligne 23, jusqu'à - au Grellier, " exclusive-
ment, et insérez ce qui suit

Sur toutes procédures dans les
Actions arrangées avant le
Rapport, (i>rn) (excepte
celles dans lesquelles il est
alloué ciaprêi des hono-
raires additiumails,) - au
Procureur du Demandeur. t 0 5 0 3 4

Sur toutes procédures (excep-
té dans les cas susdits,) dans
les Actions arrangées après
le Rapport et avant contes-
tation. ou dans lesquelles
jugement sera rendu sur
confession, ou par défaut,
out er parte, sans enquéte
(c'est-à-dire. sans entendre
en Cour aucun témoin ni
partie,)-au Procureur du

*Demandeur.............I 5 01 7 5 0

s. n
10 O

10 O
10 0

Et au Procureurdu Défendeur. 0)
Sur icelles, lorsque le juge-

ment sera rendu par défaut
ou exparte, niais avec on-
qute-au Procureur du
liemandeur............ I

Et allrocureur dul)éfendeur.
Sur icelles, dans les Actions

discontinuées après contes-
tation--au Procureur (lu
Demandeur.............. 2

Et auProcureur du Défendeur. I
Sur icelles, lorsque, le juge-

ment sera rendu après con-
tcstation-au Procureur duj
Demandeur........... ... 3

Et auProcureur du Défendetir. -3
Dans toutes Actions hypothé-

caires, mnixtes, ou pour torts
personnels, les mêmes hono-
raires que dans les Actions
de première classe........

Sur toutes oppositions, (ex-
cepté les oppositions afin
de conserver,) interventin
et requêtes civiles contes-
tées, et aussi sut les contes-
tations (le saisie-arrêt, après
jugrement. ou (le déclarations
dle tiers-saisie, les mêmes
honoraires que dans I'Action
principale dont elles dé-
pendent ................

Dans toutes demandes inci-
dentes, moitié les hono-
raires alloués dans les Ac-
tions principales pour une
pareille somme...........

Honoraires additionnels sur
certaines procêdures.

Pour chaque oppusition afin
de distraire ou afin d'annu-
Ier, intervention ou requête
civile, non contestée...... 1

Pour chaque opposition afin
de conserver.............1

Pour une saisie-arrêt après
jugement, lorsqu'il n'y a pas
<le contestation.......... O

Pour lémanation d'aucnu
Wbrit de saisie-gagerie. sai-
sie-revendication ou saisie-
arrét, avant jugement, ou
pour une déclaration spé-
ciale ordonnée par la Cour. 0

Pour chaque copie (lorsqu'il y
en a plus d'une.) d'aucune
déclaration, requête et in-
tervention, ou opposition. .

Pour tout plaidoyer par écrit
ordonné par la Cour, v coI-
pris la copie............

Pour chaque règle pour re-
prendre l'instance ou pouxr
déclarer un jugement exé-
citoire. ou pour une con-
tramlite par corps, ou autre
régle de imiémne nature, lors-
(qu'elle est déclarée absolue
-a Procureur qui fera
application pour icelle .... O

Et lorsqu'elle sera déchargée
-au Procuireur s'opposant
à l'application........... 0

Pour une commission roga.
toire et les procédures v
relatives-au Procureur qui
la demandera.......... 10

Et au Procureur de la partie
adverse ................ 0

<00

<) O

1s. ~».-s.
| 5 . 0| 2 Admintra.

tion de la Jus.
tice au B.C.

015 0
0 5 ()

[0 0

[0 0

5 0

(il 5 o

2 6i 2

15 0

10

10

5 0

2 t;

26

13

2 6
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Lode la Jus.
Lcai U.-C.

Au Procureur employé par
aucune des parties pour as-
sister à l'exécution de telle
commission ............. 0

Pour chaque copie d'une règle
ou ordre de Cour........ O

Pour l'émanation d'un Writ
d'Exécution............. 0'

Pour Mémoire de frais et pré-
sence à la taxe........... 0

S. D.IS. D.s. D.

10 0

1 ()

2 0

0110 0

Ordonné, Que la question de concours soit main-
tenant séparément mise sur les dits amende-
nients.

Et les premier, second et troisième des dits
amendements ayant été séparément lus de nouveau,
et la question de concours étant séparément mise
sur iceux, ils ont été unaniment adoptés.

Le quatrième et dernier des dits amendements
ayant été lu ;

Ordonné, Que la considération du dit amende-
ment soit remise à demain.

Sur motion le M. Christic, secondé par M. Child,
tC causes Ordonné, Que les amendements faits par le Con-

SiC. seil Législatif au Bill intitulé, " Acte pour
pourvoir à la décision sommaire des Petites
Causes dans le Bas-Canada," soient mainte-
nant pris en considération.

La Chambre a, en conséquence, procédé à pren.
dre les (lits dits amendements en considération.

Et les dits amendements ont été lus, et sont
comme suit:-
Feuille 5, ligne 14.-Retranchez "pour l'une ou

l'autre," et insérez " par consentement."
Feuille 5, ligne 15.-Retranchez "Demandeur ou

Défendeur."
Et les dits amendements ayant été lus de nouveau,

ils ont été adoptés par la Chambre.
Ordonné, Que M. Christie reporte le dit Bill au

Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leurs amende-
ments.

dwa. M. Armstrong, du Comité de toute la Chambre
aû av la Jus- sur le Bill pour établir le district de Gaspé, et pour-

voir à la due administration de la Justice dans le
district, a fait rapport, conformément à l'Ordre, des
amendements faits au dit Bill par le Comité, lesquels
amendements ont été lus de nouveau à la tab!e du
GreFier.

Ordonné, Que la question (le concours soit main-
tenant séparément mise sur les dlits amende-
ments.

Et le premier et le second (les dits amendements
avant été séparément lus de nouveau ; et la question
de concours étant séparément mise sur iceux, ils ont
été adoptés par la Chambre.

Le troisième des dits amendements ayant été lu
de nouveau, et la question de concours étant mise
sur icelui, il s'en est suivi une division ; et il a été
emporté dans l'affirmative.

Les quatriéme, cinquième et sixième et dernier
des dits amendements ayant été séparément lus
de nouveau, et la question de concours étant séparé-
ment mise sur iceux, ils ont été adoptés par la
Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
eaux iraies pour incorporer la Compagnie des eaux minérales

in Kston. de Kingston, étant lu
Le dit Bill a, en conséquence, été lu et référé à un

Comité choisi, composé de M. Cartwright, M.
Henry Smaith, l'ilon. M. Harrison, M. Roblin, et M.
Murney, pour en faire rapport avec toute la dili-
gence convenable, avec pouvoir d'envoyer quérir
personnes, papiers et.records.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill ien, dse, in.
pour pourvoir au -partage égal des biens de per- testats.
sonnes qui décèdent, dans la partie de cette Pro-
vince, ci-devant le Haut-Canada, sans faire de
testament, étant lu;

Ordonné, Que la considération ultérieure du dit
Bill soit remise.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pour autoriser les Banques à charte en cette Pro-
vince à tenir des livres ouverts, dans le Royaume-
Uni, pour le transfert des Actions des dites Banques,
étant lu;

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Jeudi prochain.

Banques >
charte.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Chemin duCÔ-

pour ouvrir un chemin du Céteau-du-lac jusqu'à teaiet.
Dundas Street, par la Troisième Concession de DndasStrect.
Lancaster, étant lu ;

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill Ligne qui ai.
pour mieux définir et établir la Limite Est qui di. vise ta Troisi-
vise la Troisième Concession du township de Corn- "° ° .
wall dans le district de l'Est, étant lu ; ship de Cori.

Le dit Bill a, en conséquence, été lu, et ordonné waut.
d'être grossoyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill senins an-
pour changer les époques auxquelles se tiendront les rate? de lal'aix
Sessions Générales de la .Paix dans et pour le dis- du district de
trict de Saint François, étant lu ; St, Françuu.

Le <lit Bill a. en conséquence, été lu et ordonné
d'être grossoyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill socictes de
pour encourager et protéger les Sociétés formées bienfaisance.
dans <les vues de bienfaisance, étant lu;

Le dit Bill a. en conséquence, été lu et référé à
un Comité spécial, composé de M. Hair, M. Foster,
M. Child, M. Durand, et M. Dunlop, pour en faire
rapport avec toute la diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et re-
cords.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Rapport du Comité spécial auquel
a été référée la, Pétition de J. Ienry Lanbe, et
autres, (de la cité et paroisse de iMTontréal, relative-
ment à une commutation avec les Censitaires de
Nazareth et autres fiefs,) et autre référence,
étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Johnston a pris le fauteuil du Comité; et apiés
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil

Rapiortsur à
cirtiou de J.

I. Lambe, et
autres.

Et M. Johnston a fait rapport que le Comité avait
passé une Résolution, laquelle Résolution a éte lue
de nouveau à la table de Greffier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit

Résolu, Qu'il est expédient d'autoriser les Pro-
priétaires des fiefs Nazarcth, St. Augutstin et
St.: Josephi, à commuer avec leurs Censitaires,
aux conditions qui seront consenties de part et
d'autre, et que cette autorisation continue à
avoir son effet jusqu'à ce qu'il soit passé une loi
générale pour autoriser les Seigneurs de la ci-
devant Province du Bas-Canada à commuer
avec leurs Censitaires.

Ordonné, Que M. DeWitt ait la permission FiefsNazareth
d'introduire un Bill pour autoriser les Seigneurs etc.
des fiefs Nazareth, St. Augustin. et St. Joseph,
dans le dit comté de Montréal, à commuer la
tenure des terres maintenant, possédées en
censive dans les dits fiefs respectivement.
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ril'Iit pour

m:û.rvc des
tui .'du
't'ti de

rante de -

J,'Ordlre dujour. pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Uil pour amender t'Acte qui in-
corpore la banque lu district de Niagara, en pro-
liecant le tems fixé pour le versement di Capital
de cette Banque, avec une instruction de prendre
en considération la convenance le révoquer la
clauîle qui impose onte responsabilité pour le double
<lu montant du fonds versé. étant lui;

La Chambre s'est, en conséquence, f'ormée en le
dit Comité.

M. Thorburn a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siègé g uehtie tem,<.

M. Orateur a repris le fauteuil
Et M. T/orbarn a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fait plusicirs armende
mienits dont il avait ordre de faire rapport à la
Chambre. quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rappirt soit reçu, demain.

ConuIn e1ti.t L'Ordre du jour, pour que la Clambre se forme
en Comité sur le quatrième Rapport du Comité
permanent sur les Contingente, étant li;

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera
en le dlit Comité.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération
fle St. Lu. une motion faite par M. Ch/jristie, le vingt-trois du
gent. courant, " Que la question de concours soit main-

Il a. en conséquence, présentée le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
demain.

. L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
ei Comité sur le Bill pour abolir l'emprisonnement
pnur dlette, en exécution d'un jugement, et punir les
Débiteurs frauduleux. étant lu :

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Roblin a pris le fauteuil <lu Comité et après
vavoir siée quelque telml.

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Roblin a fait rapport que le Comité avait

passé le Bil. et v avait fait plusieurs amendements
dont il avait orire dle faire rapport à la Chambre.
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné. Que le dit Rapport soit reçu, demain.

'Ordre dii jour. pour que la Chambre se forme
en Co:ité sur le Rapport du Comité cho isi auquel
a été rfièrée la 'tnition dillexandr'r Mlclonuail.
et autres. habitants de la Réserve pour les Sauîvages
dans le district de lEst, étant lii

La Chambre s'est, en conséquience, formée en le
lit Comité.

M. Williamis a pris le fauteuil du Comité ; et
après y avoir si(gé quelque teis.

M. lOrateur a repri le fauteuil
Et M. illians a lait rapport que le Comité

avait passé une Résolution qu'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre. quand il lui plairait de la
recevoir.

M. lOrateur ayant inis la question
Le Rapport sera-t-il recui ?
La Chrlambre s'est divisée sur la question ; et les

noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit :-

POUR.
tmirurý rwalle, Chrsley, Christie. D1riu, Forben, Li,

1). MeVanald, J. S. .1acdonall, 3lLean, lrrriti, loorr, Noel
Prince, Si meipsol, T'mrburn, et Williams.-( 16.)

CONTRE.
M"smicur, A rnstrnng. ljaldin, 1Prthelot, Rateril, Boultone

l'an1rroi'. 1.ilchirist, 11a1le. Jonlex. Iaotie oiQ en

h'Mhn, .Taroi, Iurcotr, et 1). 11. V'iger.--(.)

Et les voix étant également divisées.
M. l'Orateur a donné sa voix prépondérante dans

la néative.

tenant séparément mise sur les amendements, faits
par le Comité de toute la Chambre, au Bill pour
changer et amender certains Actes, y mentionnés,
concernant la navigation (lu fleuve St. Laurent, en
autant qu'ils se rapportent au Port de Quêébec,"
étant lu:

Les dits amendements ont, en conséquence, été
lus, et la question (le concours étant séparément
mise sur iceux, ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné. Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
<Ttrossoy,é.

L'Ordre <lu jour. pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour amender l'Ordonnance
qui pourvoit à l'enrégistrement <les Titres des pro-
priétés foncières, ou les Ifypothèques sur icelles,
dans le lBas-Carnada. et pour prolonger le tems fixé
par la dite Ordonnance pour enrégistrer certains
Titres, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
(lit Coiité.

M. Fojrbe.ç a pris le fauteuil dui Comité et après
V avoir siégé quelque tens,

M. lOrateur a repris le fauteuil
Et M. Forbes a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fhit plusieurs amendements
dont il avait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait <le le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

Alors sur motion de 'IIon. M. Viger, secondéI par M. DelViti,
La Chambre s'est ajournée.

Mercredi, 29 NVovcmnbre, 1S13.

P IERR E BEAU BIEN, écuver, membre pour la îme s.
cité de Montréal, ayant préalablement prété le brt.

serient. conformément à la loi, et souscrit, devant
les Commissaires, le Rôle qui le contient, a pris son
siège dans la Chambre.

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré- 4 mitions i.
sentées, et mises sur la table :- sentées.

Par l'Iton. M. B/ack, la Pétition des Membres du
Barreau <lu Baos- Canada, résidents dans le district
dle Quèbre; et la Pétition <le John Yoing, tant pour
lui-même qu'au nom d'autres, tous ayant souffert
par léboulement du Cap à Québec.

Par Sir Allan N. McNab, la Pétition de William
Keroot. et autres. habitants du village de Calcdonia,
et autres lieux. dans le Canada-Ouest.

Par l'lion. Procureurgénéral lildwin, la Péti-
tion de Char/rs Sîith. et autres. l'rancs-tenanciers,
du village le DuRndas , dans le district le Gore.

Un L'il). grossoyé. polir mieuix définir et établir
la limite E4t qui livise la Troisièimec Concession du
township le Cornwa/l dans le district <le lEst, a été
lu pour la troisiéime fois.

Résolu, Que le Hill paase.
Ordon'ié, Que M. Ml&an porte le <lit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bil. grossoyé. poir changer les époques aux-
quelles se tiendront les Sessions générales de la paix,
lans et pour le district de Saint François, a été lu
pour la troisième fois.

Rûsolu. Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. 1Ja/c porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyé, pour changer et amender cer-
tains autresAetes, y mentionnés, concernant la navi-
gation du fleuve St. Laurent, en autant qu'ils se
rapportent aui Port de Québec, a été lu pour la troi-
sicmne fibs.

Résolit, Que le Bill passe, et que le titre soit,
" Acte pour changer et amender certaines par-

igne qui di.
vise ta TrMsi
<unc Conca.
,Nitit (lu tuta-
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tics d'un Acte y mentionné, concernant la
navigation dlu fleuve Saint Laurent. en autant
qu'ils se rapportent au Port (le Québec.

Ordonné, Que M. Christie porte le <lit Bill au
Conseil Législatif, et demande son concours.

Uni Bill, grossoyé, pour établir le district de
Gaspé. et pourvoir à la due administration <le la Jus-
tice dans le dit district, a été lu pour la troisième
fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Christic porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

oui lues. Conformément à FOrdre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

Du Révérend I1. Esson, et autres, Comité <le
régie du temporel <le l'Eglise <le la rue Si. Gabriel,
Montréal, demandant que le Bill pour pourvoir à la
régie <lu temporel <le l'Eglise Presbytérienne en
Canada ne devienne pas loi.

De John Scholficld. et autres, habitants du district
le Niagara, demandant que la charte <le l'Univer-

sité deKing's Collrc soit amendée <le manière à
ce qlue toutes les classes les sujets de Sa Majesté
puissent également participer aux avantages qu'elle
présente.

Du Consei! Municipal du district de Nia gara,
demandant que le site <le la nouvelle ville de district
soit fixé au village du Port Robinson, dans le town-
ship le Thorold.

Du Révérend John M. Rogers, et autres, habi-
tants diu district <le Colborne, demandant que la
charte <le l'Université de King's Collegc soit amen-
dée de manière à ce que lottes les classes des
sujets <le Sa Mlajesté puissent également participer
aux avantages que présente cette institution.

De John DeCoiv, et autres, habitants <lu comté
<le llaldimnand, demandant que le dit comté soit
érigé en un district séparé.

, d M. Villiams, dlu Comité choisi, nommé pour pré-
rvi. parer les raisons à offrir au Conseil Législatif, dans

une conférence, pour lesquelles la Chambre a rejeté
les amendements faits par leurs lHonneurs au Bill
intitulé, "Acte pour mettre les sectes religieuses
Chrétiennes <le toutes les dénominations, (dans cette
partie (le la Province nommée 1/aut-Canada), en
état <le posséder les terres requises pour certains
objets y mentionnés," a fait rapport que le Comité
avait préparé les dites raisons, lesquelles raisons ont
été lues de nouveau à la table du Greffier, comme
su it:

le. Parceîue la libre expression des scrupules ie
conscience.en fait d'opinion religieuse, ne devrait pas
exposer les personnes ou les sectes, qui les entretien-
nent. à des disqualifications civiles, ou les rendre
inhabiles à exercer leurs droits naturels et in-
hérents.

2c. Parcequ'en enlevant aux sectes qui professent
le Christianisme, dans la ci-devant Province <i
JIelut-Calieda, les droits, priviléges et immunités
dont joutissent les mêmes sectes dans la ci-devant
Province dul Bas-Cananda. une semblable mesure
aurait l'effet le perpétuer et maintenir des distinc-
tions injustes et odieuses.

3e. Parceque les dits amendements restreignent
et abrogent formellement les droits et pouvoirs
conférés à ces sectes le Chrétiens, et reconnus par
les statuts du haut-Canada, quoiqti'il paraisse
évidemment que l'intention fût, au contraire, de les
étendre et le les augmenter.

ý- c sur ta
la M. Taché, du Comité spécial auquel a été référée

Flntu. la Pétition de Billa Flint, et autres, habitants du
v2

district de Johnstown, a présenté à la Chambre le
Rapport du dit Comité, lequel a été lu de nouveau
à la table du Greflier, comme suit:-

Après avoir mûrement delibéré sur la dite Péti-
tion et pesé les arguments qu'elle contient, votre
Comité en est venu à la décision de rejeter la de-
mande des Pétitionnaires, pour les raisons sui-
vantes:-

" Parceque, dans lous les pays civilisés,la pratique
de la science de la Médecine n'est confiée qu'à ceux
qui ont reçu une éducation libérale, et qui ont en-
suite fait un certain cours d'études, suivi des cours
de lectures, et subi un examen sévère ; et, que c'est
là le seul moyen de sassurer que toutes les précau-
tions nécessaires ont été prises pour empêcher que
la vie et la santé des personnes ne soient exposées
par l'inexpérience de gens inhabiles ou ignorants.

Parceque les termes " simples et racines des
bois" comprennent, en même tems, les remèdes les
plus actifs et les substances les plus nuisibles, le
régne végétal offrant à l'homme scientifique les
agents les plus efficaces, suivant leur bonne ou mau-
vaise application.

Parccqu'il est aussi nécessaire de faire une étude
particulière des substances que fournit le régne vé-
gétal, pour en faire usage dans les maladies qu'il est
nécessaire d'étudier les substances minérales et
pharmaceutiques et autres préparationsMédecinales.

Parcequ'enfin Fétude des matières Médecinales
ne peut étre d'aucune utilité pour la guérison des
maladies, à moins que celui qui veut s'en servir ne
soit au préalable initié aux secrets de Porganisation
et de la structure lu corps humain, <le ses~fonctions
dans l'état de santé, et des changements qui s'o-
pèrent en lui dans l'état de maladie.

En conséquence. votre Comité croit devoir ap-
puyer fortement sur la nécessité de rejeter la de-
mande des Pétitionnaires."

L'HIon. Procureur-général Baldwvin, du Comité
choisi nommé pour s'enquérir (les limites et di-
visions actuelles dle la cité <le Toronto, et des di.
verses villes et villages du R1aut-Canada, dans les-
quels il a été établi des règlements de police, et de
la convenance <le les charger en tout ou en partie,
pour faire rapport (le toms à autre des limites et
divisions qu'il serait expédient, selon lui, d'établir
pour la dite cité et les dites villes ou villages res-
pectivement, ou aucun d'eux, a présenté à la Cham-
bre le Rapport lu dit Comité, lequel a été lu de
nouveau à la table <lu Greflier, comme suit:-

" Votre Comité prend respectueusement la liberté
le faire rapport qu'il a mûrement considéré le sujet
qui a été soumis à ses délibérations, et donne une
description les limites qu'il serait le plus avanta-
geux. selon lui, d'établir pour les cités, les villes et
les villages compris dans l'ordre de référence ; et
des quartiers qui devraient diviser la cité de To-
ranto, et les villes de Kingston et de Hlamilton res-
pectivement.

Le Comité a décidé, qu'en général, il n'était pas
nécessaire de changer les limites désignées dans
l'ordre de référence ; néanmoins, il a cru devoir re-
commander quelques changements, et il a disposé les
noms des places comprises dans les trois Cédules
A. B. C. qui correspondent aux Cédules qui se
trouvent annexées au Bill maintenant devant la
Chambre, intitulé, " Acte qui pourvoit à l'Incorpor-
ation <les townships, villes, comtéset cités du Iaut-
Canada;" on trouvera dans ces Cédules les limites
et les divisions que le Comité recommande respec-
tueusement d'établir pour les dites places respeç-
tivement."

CEDULE A.
Villes qui ne sont pas divisées en quartiers.

1. Niagara comprendra toute cette partie de la
Province, située dans le comté de Lincoln, et cir-
conscrite lans les limites suivantes, savoir:--En
partant de la pointe Mississagua ; de làeà l'Ouest,
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Norl du pont <le WJ'onnocotts ; de là. au Sud,
soixante-et-quatorze degrés Ouest, jusqu'aux limites
qui divisent les lots numéros deux et trois <le là,
au Sud.seize degrés Est. jusqu'à la Baie' de Quinté -
<le là. vers l'Est, en suivant les sinuosités de la Baie,
jusqt'à la limite qui divise les <lits lots tnuméros cinq
et six ; de là, au Nord seize'deirrés Ouest, jiusquiau
point de départ, ensemble avec l'ile située vis-à-vis
le quai de M. Baldwin,. et le lit quai.

en suivant le lac Ontario jusqu'à Crookison ; de là,
en suivant la ligne de profondeur de la ville de Nm-
g(fra. jusqu'au chernin de 1ak Swamo ( de là en
suivant la limite Et des terres de feu Thomas Buti-
Î<r, écu ver. décédé. et celles de Garre Slingerlaml,l
jusqu'à J'angle Nord-ouest des terres de John Ec-
rieston de'là. à l'Est, jusqu'à l'endroit où les terres
appartenant ci-devant à 1l lonorable I Villiam Dick-
son et à feu Martin McLcnnn décédI.se joignent ;
de là. vers lEst. en suivant la lifi Nord des terres
du dit JIaru' *icLeaum décde. jusqu'à la ri-

evire Nagaria de là. an Nord, en descendant la
ivière Nigara, jusqu u pomt de départ.

2. Brockivillc comprendra toute cette partie <le
la Province, située daLns le comté de Lrds, et se
Comlipose (les moitiés de fronteatux les lots numér'os j
dix,. onze, douze et treize. dans la Première Conces-
siOn du tovnship d'Elisabrihloievn. comté <le LectIx
susdit, ensemble avec l'le le Blockhouse et les eaux
du fleuve St. Laurent, jusqu'à la distance de trente
perches de la rive, <lui se trouve au devant de la

S. Corniall comprend ra toute cette partie de la
Province, située dans le comté de Stormonut. et cir-
conscrite dans les limites suivantes, savoir :-En
partant dit bas de Cumbrnd Street, au bord des
eaux <lu fikuve Si. Laurenp, et suivant la ligne qui
dvise la dite rue dt lot numéro douze dle la Pro-
miere Concession dii townslipi de Cornairll. Nord
seize degres Ouest. quatre.vingt-dix chaines plus ou
momns. susqu 'à la limite qui .pare la neuvine rue
de la dite ville lu terrain appartenIant à lEglise
:Glbc lot) <le là, en suivant la dite limite Et
seize degrés Nord, quatre-vingts cliaiies plus ou
moins, jusqu'à la limite lui se trouve entre 11arl-
borougýmh Strcet et le lot numéro sept dans la Pre-
mière Concession dit <lit township le Cernwall; de
là. en suivant la dite limite Sud seize de-rés Est,
quatre-vingt-deux chaines plus 0u imoins. jusqu'à la
limite qui se trouve entre emplacement (le la ville

le Cornwall et la petite pointe 31azllignet ou P>o! Asxh
Point ; le là. en sivant la dite limite. Ouest seize
degrés Sud. vingt-sept chaines, ju<qu'à la limite du
côté Ouest de Amelia Strcet: <le là, en suivant la
direction le la dite rue, Su- seize degrés Est. douze
chaines plus ou moins, jusqu'au bord des eaux du i
fleuve Si. Lauren, et (le l. ci suivant le bord des
eaux du dit fleuve, cin remontant jusqtu'au point de
départ.

4. Port Ifopc comprendra toute cette partie de
la Province, située dans le comté de Durham, et
circonscrite dans les limites suivantes, savoir:-,
Les lots numéros quatre. cinq, six. sept, et huit,
dans la Première Concession <lid townsliip de Hope,
et les fronteaux irréguliers des dits lots.

5. Prescoti comprendra tolte cette partie de la
Province, située dans le comté de Grenville, et cir-
conscrite clans les limites suivantes, savoir :-En
partant de l'angle Sud-est du lot numéro titi, dans
la Première Concession dit townsliip d'iAnusta
de là, en courant au Nord, vingt-quatre degrés
Ouest. un mille ; <le là, au Sxd, sixante-et-sq de-
grés Ouest, jusqu'à la ligne <le séparation qui divise
li moitié Est de la moitié Ouest di lot nueiiéro cinq,
dans la Première Concession dit (lit township d'Au-
frusta: de là, au Sud, vingt-quatre degrés Est, jus-
qu'au fbluve Si. Laurent ; de là. en suivant le bord
des eaux <lu fleuve, jusqu'au point de départ, y com-
pris le Havre qui se trouve devant la dite ville de
P'rescott-

6. Bellcuille comprendra toute cette partie <le la
Province, située dans le comté le Jlasings, et cir-
conscrite dtans les limites suivantes, savoir:-En
partant des limites qui séparent les lots numéros
cinq et bix, dans la Première Concession du town-
shil) le Thurlow, le manière à ce qu'une ligne tirée
à angle droit avec laligne (lui divise les dits lots
numéros vingt-cinq, et vingt-six, puisse courir au
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7. Cobourz comprendra toute cette partie de la
Province, située dans le coméi de Northumn>crlaml,
et circons'rite dans les limites suivantes, savoir:-
En partant du bord des eaux diti lac Ontario. à l'an-
-le Sud-est <lu lot nutiéro quatorze, dans la Conces-
sion Il di townhip de llumilton ; de là, atu Nord,
seize degrés Ouest juqu'au centre <le lit Première
Concessiem: de là, au Sud, soixante-et-luatrze de-
grés Ouest. jusqu'iau centre titi lot numtiéro vitigt-et-
titi. dans la dite Conîcession : de là. au Sud. seize de-
grés Et juqu'au dlit lac ; de là. en suivant la rive
(iii lac jusqu'au point <le départ. enîsenible avec le
havre et les jetées qui sont devant la dite ville.

8. Picton comprendra toute cette partie le la
Province. située dans le comté de Pri,ce-l Eoua:rd
et circonscrite dats les limites suivantes, s-avoir:-
En partant <le la ligne latérale, au Sud. du lot lettre
A. à cinquante chaitines du front : <le là à angle droit,
en traversant le lot lettre A, et le lot numéro un
dans la Première Concession au Nord du portage,
dats le township (lallocell de là, dans une direc-
tion Sud-est.en suivant la dite ligne latérale qui divise
les lots nuimîéros un et deux, vingt-cinq chaines: de
là, à angle droit, en traversant l t d lot iuiéro
deu\. mîtînero trois et ntmêro quatre : le là, en sm-
vant la ligne latérale qui divise le lit bt numéro
quatre etle lot numéro cnq.jisquau bord <le l'eau ;
le là, en traversant la Baie Jusqu'à a ligne qui di-

vise les lots numéros dix-sept et dix-huit, dans la
Concession au Sud-est dut portage ; de là, en suivant
le bord de l'eau, juslu'aux limites qui divisent les lots
numéros dix-neuf et vingt, latns la dite Concession:
de là, cin suivant la ligne ii dvise les <lits lots nu-
méros dix-neuf et vint, cmquante-eiq chaines; de
la, à ange drot, en traversant les lots nuinéros vingt,
vingt-et-un et vingt-deux, dans la dite dernière
Concession ; de là, en suivant la ligne au Sud-ouest
i dit lot ntînéro vingt-deux, jusqu'a la devanture

dIlu lot; <le là, en suivant la ligne ilmu ccté Est di
lot numîéro vingt-quatre, d]ans la Troisième Con-
cession de la réserve militaire, dans une direction
Sud, vingt-cinq chaines; <le là, à angle droit, en
traversant le (lit lot vingt-quatre, et les lots numéros
vingt-trois et vingt-deux; de là, en suivant le côté
Ouest <lu dit lot, ilinméro vingt-deux jusqu'au lot
lettre A, y compris le havre qui se trouve dans les
susdites limites.

9. London comprendra toute cette partie de la
Province, située dam le comté le liiddlescz, et
circonscrite dans les limites suivantes, savoir:-En
partant du point où Adclaülc Street intersecte la ri-
viere 77mmcx; <le là en suivant le côté Est <le la
dite rie, vers le Nor-oues. jiiqui'à ce qu'elle inter-
secte Jluron Sirect; de là, en suivant le côté Nord
de Iaroi Strcet, juiqut'i la branche Nord <le la dite
rivière ; le là, en descendant le milieu <le la dite
branche le rivière jusiu'iuu terrain réservé pour un
chemin sur la ligne de vérification (proof linoe) ; de
-là, en suivant lecôté Ouest di dit terrain, vers le
Sudul, juisru'à la rivière Thancs; de là. en traversant
la dite rivière, jusqu'au chemin <le Warneliffe ; dle
là, eut suivanit, vers le Sud, le côté Ouest du dit ele-
miun, jusqu'à la limite quti divise les lots numéros
deux et trois. à l'Ouest d'icelui; le là, en suivant la
dirtection de la dite limite, et la limite qui divise les
lots numéros deux et trois, à l'Ouest duli chemin de
Wortley et la limite qui divise les lots numéros
quatre et cinq, à l'Est d'icelui, daits une direction
Est, jusqu'aux lignes de profondeur des lots à l'Est

Rapport sut s
limites ce Ici
divisionsde la
cit du To.
roont, etc.



7 Victorio. 290 Novembris.

ippoit sur les
e n5 et l as
e,.ji<>ns (le la

=w.t, etc,

lu chemin (le Vortley ; de là, en suivant la dite
ligne de profondeur, au Sud. jusqu'à la limite qui di-
vise les parties Nord et Sud du lot numéro vingt-
cinq, dans la Concession B du township de West-
minster; de là en suivant la dite limite, à l'Est, jus-
qu'au côté Est du terrein réservé pour un chemin
qui divise les lots nuniéros vingt-quatre et vingt-rinq.
dans la dite Concession; (le li. en suivant, au Nord,
le côté Est (lu dit terrein,jusqua la riviere Thiames;
de1, en remontant le milieu de la dite'rivière, jus-
qu'au point de départ.

CEm1ULn B.

Villes divisées en quartieirs.

1. Kingston comprendra toute cette partie de la
Province, située dans le comté de Frontenac. et cir-
conscrite dans les limites suivantes, savoir:-En
partant d'un point, à cinq cents pieds vers la ligne
latérale, à l'Ouest du chemin qui part du front. et
traverse le centre (lu lot numéro vint, dans la Pre-
miere Concession (lu township de Kinston, dans le
comté de Fronîtenac; de là, dans une ligne directe,
jusqu'au côté Ouest di <lit chemin, et An suivant le
dit côté jusqu'au côté Nord d'Union Street (le là à
l'Est, jusquau centre dii dit lot numéro vingt ; de
là, au Nord, en suivant le dit centre, jusqu'au front
de la Seconde Concession du dit township; de là,
en suivant le côté Nord du chemin de Concession,
jusqu'à l'angle Sud-est du lot numnéro vingt-quatre.
dans la dite $econde Concession ; de lu, au Nord du
coté Ouest du chemin. jusqu'à un point qui se trouve
vis-à-vis la liane qui divise les lots numéros deux et
trois du côté Ouest de la grande rivière de Catara-
koui; de là, en suivant la dlite ligne de division, jus-
qu'au bord de Icau, sur la rive Est de la grande
rivière Catarakoui. et en suivant le bord de l'eau, à
basse marée, jusqu'à la pointe la plus au Sud-ouest
de la pointe Fredcrick, dans le townsluip de Pius-
burg ; de là, au Sud, parallèlement à la ligne Ouest
de division de la dite ville, tel qu'il est dit plus haut.
jusqu'à une distance de cinq cents pieds de la dite
pointe Sud-ouest de la pointe Frederick ; du là, à
l'Ouest, en ligne droite, jusqu'au point (le départ
et sera divisée en cinq quartiers qui seront nommés
respectivement, quartier du Parlenrtl. quartier
Ontario. quartier St. Laurent, quartier Calarakoui,
et quartier Frontenac.

Le <lit quartier du Parlement comprendra toute
cette partie de la dite ville, située dans les limites
suivantes. savoir:--A l'Ouest et auj Sud-ouest d'une
ligne tirée depuis le bas île Gorc Street, en traversant
la dite rue, Jusqu'à agot Street ; de là, dans une
ligne directe, jusqu'à la continuation de Union
Street, ou lot numéro vingt-quatre ; de là.en suivant
la dite rue, jusqu'à la ligne de division Ouest (le la
ville.

Le dit quartier Ontario comprendra toute cette
partie de la diteville,située dans les limites suivantes,
savoir :-Entre la ligne de division du quartier du
Parlement et une ligne prolongée depuis le has de
Johnson Street, en traversant la dite rue et sa con.
tinuation, jusqu'à la ligne de division Ouest du dit
lot numéro vingt-quatre ; le là. dans une ligne
parallèle à la dite continuation, jusqu'à la ligne de
division de la ville.

Le dit quartier St. Laurent comprendra toute
cette partie (le la dite ville, sise et située dans les
limites suivantes, savoir:-Entre la dite ligne Nord
du quartier Ontario et une ligne prolonge dépuis
le bas de Princess Sircet, en traversant la. dite rue et
sa continuation, jusqu'à la ligne de division de la
ville.

Le dit quartici de Catarakoui comprendra toute
cette partie de la dite ville, sise et située dans les
iimites suivantes, savoir:-Au Nord et à l'Est d'une
ligne prolongée -depuis le bas de Princcss Street,
jusqu'à Sydenham Street ; de là, en traversant
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Toute cette partie le la présente ville. située à
l'Ouest de John Street. et au Nord de King'v Street,
comprendra le second quartier, qui sera nommé le
quartier St. George.

Toute cette partie de la ville, à l'Est de Johtn
Strcet et au Nord de Kinr's Street, comprendra le
troisième quartier, qui sera nommé le quartier St.
David.

Toute cette partie de la <lite ville, située à l'Est de
.Tohn ou Mountain Street et au Sud de King's Street.
comprendra le quatrième quartier, qui sera nommé
le quartier St. Patrick.

Toute cette partie de la dite ville. qui ne formait
pas partie de la dite ville avant la passation de cet
Acte, comprendra le cinquiéine quartier, qui sera
nommé quartier St. Mary.

Crnnîr. C.

Cité.

eToronto comprendra toute cette partie de la Pro-
viice, située dans le comté de York, et circonscrite
dans les limites suivantes, savoir:-Commençant à
lW distance d'une chaine sur une course Sud, seize
degrés Est, depuis l'angle Sud-ouest du lot numéro
deux, dans la Première Concession, à partir de la
Baie, dans le township de'York, dans le comté de
York: de là, au Sud, dans' la direction de livligne
laterale qui divise les lots numérosdeux et trois;
dans la ditel Concession, jusqu'àla distance dkcitiq

Sydenham Strct, jusqu'à North Strect ; de là, jus-
qu'à l'angle Nord-est du cimetière de l'Eglise Ecos-
saise ; de là, en ligne directe, jusqu'à Patrick Stret,
tel que cette rue est tracée par William I. Kilborn,
député-arpenteur Provincial; de là, en traversant
la dite rue et <ans une lizne directe avec elle, jus.
qu'à la ligne de division Nord de la ville.

Le dit quartier Frontenac comprendra toute cette
partie de la ville, située dans les limites suivantes.
savoir:-A l'Ouest de cette partie de la ligne du
quartier <le Catarakoni qui traverse Sydenharn
Street, jusqu'aux limites de la ville, et au Norrd d'une
ligne courant depuis le point d'intersection de
Sydenham et Princess Sti-ces, en remontant cette
dernière et sa continuation, jusqu'à la ligne de divi-
sion de la ville.

2. Hfamilton comprendra toute cette nartie le la
Province. sise et située dans le comté IVentworth. et
circonscrite dans les limites suivantes, savoir :-En
partant de l'angle Nord-est du lot numéro treize.
dans la Première Concession du township de Bar-
ton, au bord <les eaux le la Baie de Burlington: de
là, en suivant la rive de la dite Baie, à l'Ouest et ai
Nord, jusqu'au marais ; de là, en suivant les bords
du dit marais dans ses sinuosités, vers l'Est et le
Sud-ouest. au pied des hauteurs de Burlington. jus-
qu'à l'endroit où le dit marais s'éloign dit pied des
dites hauteurs; de là en suivant le pied <les dites
hauteurs, au Sud, jusqu'au point d'intersection di
chemin macadamisé de Ilamilton à Dundas; dc là.
en suivant le <lit chemin. à l'Est, jusqu'à ce qu'il in-
tersecte le terrein réservé pour un chemin entre les
lots seize et dix-sept; de là, en suivant le dit dernier
terrein, jusqu'au terrein réservé pour un chemin en
arrière de la Troisième Concession ; de là. en sui-
vant le dit terrein mentionné en dernier lieu. jus-
qu'ai terrein réservé pour un chemin entre les lots
numéros treize et douze; de l. en suivant le <lit
terrain mentionné en dernier lieu, au Nord-est,
juisqi'à la Baie de Burlinugton et au point de départ,
y compris tous les terreins susdits accordés pour des
chemins, et la Havre qui se trouve devant la dite
ville ; et la dite ville sera divisée en cinq quartiers
en la manière suivante, savoir :-toute cette partie
dle la présente ville de familton, située à l'Ouest de
Joti ou Mountain Street,et ai Sud de King's Street,
comprendra le premier quartier, qui sera nommé le
quartier St. Andrews.
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cents pieds du point où la dite ligne intersecte le
bord de l'eau. sur la rive dii lac Ontario; de là, a
l'Ouest, en traversant les eaux du lac Ontario, en
suivant la direction dles sinuosités de la rive et en
gardant toujours une distance <le cinq cents pieds
du bord de l'eau, jusqu'n ce qu'on atteigne le point
qui est à cinq cents pieds de la pointe la plus au
Nord-ouest de File ou péninsule qui forme le Havre:
de la. en traversant la Baie ou le Havre dle York.
jusqu'à un point où une ligne, tirée au Sud depuis
l'angle Nord-est <le Jark lot numéro vingt, dans le
dit tovnsliip le York, dans la direction de la ligne
<le division Est du lit Park lot, intersecte le bord
de l'eau. sur la rive du lac Ontario; de là.t att Nord,
dans la direction le la ligne ainsi tirée depuis le dit
angle du dit Park lot. on traversant le dit angle.
Jusqu'au point où la dite ligne, ainsi tirée à travers
le dit angle, intersecte la ligne de division Nord lu
terrein réservé pour un chemin entre Park lot et
la Seconde Concession de la Baie. dlans le dit tovn-
ship de Tork: de là, à l'Est, en suivant la dite ligne
de division Nord dii terrein accordé pour un chemin,
jusqu'à la rive Est, au bord le eau de la riviére
Don ; de là. ai Sud<, en suivant le bord le l'eau dt
côté Est de la dite rivière. jusqu'au point où le lit
bord dle l'eau intersecte la ligne de division Sud du
terrein réservé pour un chemin. ail front dle la dite
Première Concession ; de !à. à Est. le long (le la
lignr cle division Sud ii terrein réservé pour un
chemin sur le front (le la dite Concession. jusqu'au
point de départ ; et sera divisé ci huit quartiers
qui seront appelés le quartier St. Latrent, le quar-
fier St. James. le quartier Si. David, le quartier St.
Gcorg-e. le quartier St. Andrcw. le quartier St. John,
le quartier St. Patrick, et le quartier St. >auml.

Le <lit quartier St. Laurent comprendra toute
cette partie de la dite cité. située dans les limites
suivantes. savioir:-Entre la ligne de division Nord
<le King's Strert, la ligne dle division Ouest dle
Bcrklcy Street, la ligne (le division Ouest de Yonge
Street, et la ligne Sud <le la dite cité.

Le dit quartier de St. Janes comprendra toute
cette partie <le la dite cité, située dans les limites sui-
Vantes. savoir:-Entre la ligne de division Nord <le
King Street. la ligne le division Ouest <le Berkley
Sircet. la ligne <le division Ouest de Church Street,
et la ligne de division Nord <le la dite cité.

Le dit quartier St. David comprendra toute cette
partie <le la dite cité, située dans les limites sui-
vantes, savoir:-Entre la ligne <le division Nord <le
King,'s Street, la ligne le division Ouest <le Church
Strect, la ligne de division Ouest de Y'ongc Strect,
et la ligne <le division Nord <le la dite cité.

Le dit quartier St. George comprendra toute
cette partie <le la dite cité. située dans les limites
suivantes, savoir:-Entre la ligne de division Nord
<le King's Street, la ligne de division Ouest le
Yontc Street, et la ligne de division Ouest et Sud
de la dite cité.

Le dit quartier St. ./indrew comprendra toute
cette partie de la dite cité, située dans les limites
suivantes, savoir:-Entre la ligne le division Nord
de King's Street, la ligne <le division Nord de Lot
Street, la ligne <le division Ouest <le Yonge Streci,
et la ligne de division Ouest le la dite cité.

L; dit quartier St. John comprendra toute cette
partie de la dite cité, située dans les limites sui-
vante, savoir:-Entre la lign de division Nord de
Lot Street, la ligne de division Ouest de lonig .Street,
la ligne dle division Ouest de l'avenue d Collége,
jusqu'à l'Ouest le Osgood Hall, et la ligne <le divi.
sion Nord <le la dite cité.

Le dit quartier St. Patrick comprendra toute cette
partie de la dite cité, située entre les limites sui-
vantes, savoir:-Entre la ligne <le la division Nord
de Lot Street, la ligne de division Ouest de l'avenue
du Collége, à l'Ouest de Osgood 1iall, et les lignes
de division Ouest et Nord de la dite cité.

Ordonné, Quo M. Cr;stire ait la permission d'in-
troduire un Bill pour révorper certains Actes
et Ordonnanc'qe, v mentionnés, et pour mieux
pouirvoà' u l'administration le la Justice clats
le Bas-Canada.

Il a. en conséquence. précenté le dlit Bill à la
Chambre, lequAl a été reçu et lu pour la première
fo is.

Orilonn<. Que le (lit Bill soit maintenant lu ine
seconde fois.

Le lit Bill a, en conséquence, été li une seconde
rois.

M. Christi a propoçé, secondé par M. DeWitt,
Que le <lit Bill soit maintenant soumis à un Comité
<le toute la Chambre.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s en est suivi une isvision ; et la dite motion a été
emportée lans l'afirinative.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Rosuer//a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;

.tjn 
n latnJus.

tic" au "..C.
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Et le dit quartier St. Paul comprendra toute Raportet,
cette partie de la dite cité, située entre les limites lmites et le
suivantes, savoir:-Entre la ligne de division Ouest vions de la
de Berkley Street, et une ligne continuée dans la t't de To-c ronto, cle.
méme direction au Nord jusqu'à la ligne de division
Nord de la dite cité, et les lignes de division Nord,
Est et Sud de la dite cité.

M. 7'horburn, du Comité spécial auquel a été ré- RapPort sur l
férée la Pétition de George Rykcrt, et autres, es- °treo"c
devant commissaires pour établir les lignes de di- et ane
vision pour le district de Niagara, et la Pétition de
WVilliam Ketchison,junior. et autres, ci-devant com-

missaires des lignes de division pour le district de
Victoria. et autres références, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été
lit de nouveau à la table dii Greflier, comme suit:-

- Votre Comité est d'opinion qu'il devrait être
passé un Acte pour indemniser les Pétitionnaires
dans les cas suivants, savoir: lorsque jugement au-
ra été rendu par les Commissaires des lignes de di-
vision, et qu'il n'y aura pas eu d'appel, avant l'ex.
piration <lu statut de la le Vici. chap. 19, et aussi
dans tous les cas où il aura été interjeté atrel à la
Cour dii Banc de la Reine. oi Cour de Chancelle.
rie, et que jugement aura été prononcé en consé-
quence.

Votre Comité recommande d'ajouter une clause
à l'Acte ci-dessus mentionné, par'laquelle les ci-de-
vant Commissaires (les lignes (le division pourront
s'adlresser au Juge par une Pétition, exposant quelle
a été leur décision. et donnant un état des frais en-'
courus, et le leur distribution ; et il en sera dément
signifié avis aux parties concernées, au moins huit
ours avant l'application; et le Juge, après avoir

entendu les parties oit leurs témoins sous serment,
s'il est besoin, ou s'il n'y a aucune défense, ordrn-
nera l'exNéution contre 'les biens et effets, et préle-
verasurchacne les parties par lesquelles les sommes
seront dtes, les divers montants respectivement, en-
semble ou sans les frais de l'application, selon qu'il
paraitra juste et équitable au dit Juge.

Sur motion de M. Cartwriglt, secondé par M. 3:^ -'- 
Hnry Sbitie.

Résoln, Que les documents, témoignages et
preuves sur lequel est fondé le Bill intitulé,
, Acte pour naturaliser .Tacques Adrien Pierre
Barbier et Euphrasie Barbier, son épouse."
soient communiqués par Message au Conseil
Législatif.

Ordonné, Que M. Cartu'riert porte le dit Mes-
sage au Conseil Législatif.
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Ei M. Roswell a fait rapport que le Cóiñüté a'ait
passé le tili et y avait fait plusieurs amendements,
lesquels amendements ont été lus de nouveau à la
table dlu Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

M. Hlde a proposé, secondé par M. Christic,
Que cette Chambre se forme iaintciant en Comité
de toute la Chambre pour prendre en considération
s'il est expédient <le continuer un Acte, passé durant
la présente Session, pour imposer des droits sur les
produits agricoles importés dans cette Province.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
g en est suivi une division. et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

PO UR.
MessicurR Armnstrantr, Aylcin, ltaldinir, Berthelot, Box,.qrHl,

Iloufliuml, Rilmillier. leanbieni, Camerron, CrrghChaLot,
chesitey, Childi, Christie, crane, 1)aly. I»erb)iskire., DreW ilt, Dannn
.I)urand. J">xfer, flcrist. l!r, llarrion, ilincks.q, fi[tl,,tes., JIop>.
kin,, Juw'.t, iaf<nlainre', Sir Alln . Mrh, À). Mc I)onald,
J. S.Mirdlonildll, 3lerritt, 3loore, 31lorin, àlorris, 3/urney,
ivofl, l'apiuran, Parke, J'rie, i'riner, Qu:etne, Rohlil, Nomuall,
flinry somith, flermliannu ith (4. Sherwoodii, SelSecr,

Tucè, I'hnnponThorburnl, TucoteWkýrel, Wlii'tilnus, et

CONTRE.
Mesiurllte, Illack, Forlies, Illamilton,.lobin, Tracaste, Les.

Ze, 1).son, Ram>sn, J. 1. Eiger, et L. M.I*iger.-.( 1.)

Ainsi, elle a été cmportée dans l'aflirmative.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
M. Barthe a pris le fauteuil du Comité; et après

y avoir siégé quelque teins.
M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Barle a fait rapport que le Comité avait

passé une l1ésolution qu'il avait ordre de soumettre
a1 la Chambre, quand il lui plairait de la recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

Message du Conseil Législatif, parJohn Fennings
Taylor, éýcuyer, l'un des maitres on Chancellerie.
M. :On nTEit,

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé,
"Acte pour mieux assurer l'indépendance <lu Con-
seil Législatif de cette Province," auquel il demande
le concours le l'Assemblée Législative.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill, grossoyé, du Conseil Législatif, intitulé,
"Acte pour mieux assurer l'indépendance <lu Con-
seil Législatif de cette Province," a été lu pour la
première fois.

n lor. Sur motion <le M. Morris, secondé par M. ler-
nit,

Résolu, Que les documents, témoignages et
preuves sur lesquels est fondé le Bill intitulé,

Acte pour naturaliser Cypriant Morgan, et
autres,"soient communiqués par Message ai
Conseil Législatif.

Ordonné, Que Ml. Morris porte le dit Message
au Conseil Législatif.

odu Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
i) Eié. Son Excellence le Gouverneur-Général, priant

Son Excellence le vouloir bicn' faire mettre,
<levant cette Chambre, copies <le toutes les
commnications qui ont été échangées entre
Son Excellence et les Membres du ci-devant
Conseil Exécutif, qui ont résigné leurs charges,
at sujet le ces résignations.

Ordonné, Que Sir Allan iN Mc ab, M. Murney,
M. Forbes, et M. Ioswell, présentent la' dite
Adresse à Son Excellence le CGouverneur-Gé-
néral.

M. Rdlin, du Comité'de toute la Chambre sur
le 11! pour abolir l'emprisonnement pour <lette, on
exécution d'un jugement, et punir lei Débiteurs

w 2

frauduleux, a fait rapport, conforiémeùt à l'Ordre,
des amendements faits au dit Bill par le Comité,
lesquels amendements ont été lus de nouveau à la
table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

M. Thorburn, du Comité de toute la Chambre
sur le Bill pour amender l'Acte qui incorpore la ngara.
Banque du district de Niagara, ci prolongeant le
tems fixé pour le versement du Capital de cette
Banque, avec une instruction de prendre en con.
sidération la convenance de révoquer la clause qui
impose une responsabilit.é pour le double du mon-
tant du fonds versé, a fait rapport. conformément à
lOrdre, des amendements faits au dit Bill par le .
Comité, lesquels amendements ont été lus de nou-
veau à la table du Greffier, et adoptés par la
Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé. soit
grossoyé.

M. Forbe, du Comité le toute la Chambre sur
le ill pour amender l'Ordonnance qui pourvoit à ment au
l'enregistrement des Titres des propriétés foncières,
ou des Hypothèques sur icelles. dans le Brs- Cana-
da, et pour prolonger le teins fixé par la dite Ordon-
nance pour enrégistrer certains Titres.a fait rapport,
conformément à i'Ordre, des amendements fitits au
dit Bill par le Comité, lesquels amendements ont été
lus de nouveau à la tablb du Greflier, et adoptés par
la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill î%arci,é di

pour investir le Conseil de la ville de Niagara de la Niagara.
place du marché de cette ville, et pour d'autres fins,
étant lu.

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et ordonné
d'étre grossoyé.

L*Ordre <lu jour, pour la seconde lecture du Bill
pour autoriser la Cour des Syndics du comté de
York, ou le Maire, les Echevins et les Citoyens de
la cité de Toronto, à acheter une Perme-modéle,
dans les environs de la dite ville, et pour d'autres
fins y relatives, étant Ili,

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et soumis à
un Comité de toute la Chambre, demain.

L'Ordre <lu jour, pour la seconde lecture du Bill
pour autoriser les Seigneurs <les fiefs Nazarch, St.
Augustin et St. Josp1h, dans les cités et comtés de
Montréal, à cominIer la tenure des terres mainte-
nant possédées en censive dans les dits fiefs res-
pectivement, étant lu,

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et ordonné
d'étre grossoyé.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour faciliter la preuve des
lois du Haut et du Bas-Canada, et pour dé-
clarer que les protêts <les Notaires publics seront,
dans certains cas, reçus comme preuve dans le
leaut-canada, étant lu

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Ha le a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque teins,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. fale. a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill et y avait fait plusieurs amendements
dont il avait ordre (le faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, dermain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme,
en Comité sur le Bill pour accorder de nouveaux
pouvoirs à l'Association Coloniale dé P'AÑMtriqu'e du
Nord, en Irlande, étant lu ;

Pouivoirs ac.
cordés aux
Seigneurs de
certin it!fe
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R1 ésoln. Que, Vendredi prochain, cette Chambre
e f an Ie A;t Com;t

IOrdre du jour, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour incorporer la Compagnie
établie dans le Haut-Canada. à l'effet de faire des
préts d'argents, et pour lui donner certains pouvoirs,
étant lu;

Résolu, Que, Vendredi prochain, cette Chambre
se forme en le dit Comité.

rcuc ;LOrdre du jour. pour que la Chambre se forme
c. en Comité sur le Bill pour incorporer la Société de

l'Eglise Anglicane du Diocèse <de Québcc, étant lu;
La Chambre s'est, cri conséquence, formée en le

dit Comité.
M. Thorburn a pris le fauteuil du Comité ; et

après y avoir siégé quelque teis,

M. lOrateur a repris le fauteuil
Et M. T:'rburn a tait rapport que le Comité

avait passé le Bill, sans y faire aucun amendement ;
et le tapport a été li de nouveau à la table du
Greflier.

Ordonné. Que le dit Bill soit grossoyé.

L'Ordre di jour. pour que la Chambre se forme
en Comiîte surl Bill pour détacher F lc Bizarre( di
coité: des Deu:r-Aontagnes. et l'annexer au comté
de Montréal, étant lu

La Chambre s'est. en conséquence. formée en le
dit Comité.

M. Steuart a pris le fauteuil du Comité : et après
y avoir siégé quelqjuie teins.

M. lOrateur a repris le fauteuil;
Et M. Stercart a fit rapport que le Comité avait

passé le lill et y avait fait un amendement. lequel
amendement a été lu <le nouveau à la table du Gref-
fier, et adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

L'Ordre du jour, pour prendre en considération
le quatriémie amendement fait par le Conseil Légis-
latif au Bill intitule, - Acte pour amender la loi re-
lative i l'administration <le la Justice, dans le Bas-
Cialida," étant lu:

Ordonné, Que le dit Ordre du jour soit remis de
ce jour à trois mois.

: Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
en comité sur le quatrième tapport (uit Comité per-
mnanent sur les Contingents. étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée ci le
dit Co1mité.

M, Leslie a pris le fauteuil du Comité ; et après
yavrir siegó quelque, teis.
m. l'Orateur a repris le fauteuil:
Et M. Leslie a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions qu'il avait ordre de
soumettre à la Chambre, quand il lui plairait de le
recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

Alors, sur motion de M. DeWJiti, secondé par
M. Tiorburn.

La Chambre s'est ajournée.

Jeudi, 30 Nouicmbrc, 1843.

»a *'m s JES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
p sentées, et mises sur la table :-

Par M. Careron, la Pétition de James llodgins,
et autres, habitants du township de Biddulph, ilans
le district de Huron, et la Pétition de George
McLeod, et autres, habitants du township de Stephien,
dans le district de Iuron.

Un Bill, grossoyé, pour révoquer certains Actes
et Ordonnances, y mentionnés, et pour mieux pour-
voir à l'administration de la Justice dans le Bas-
Canada, a été lu pour la troisième fois.

Résol, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Christie porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

tion de la ju.
tice au B.-c,

Un Bill, grossoyé, pour amender l'Ordonnance Enrégistre.
qui pourvoit à l'enrégistremnent des Titres des pro- nient au B..
priétés foncières ou des Ilypothéques sur icelles,
dans le Bas-Canada, et pour prolonger le tems fixé
par la dite Ordonnance pour enrégistrer certains
Titres, a été lu pour la troisième fois.

Résolu. Que le Bill passe.
Ordonné, Que Ilion. M. Joncs porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyé. pour abolir l'emprisonnement
pour dette, cri exécution d'un jugement, et punir les
Débiteurs frauduleux. a été lu pour la troisième fois.

Jésolu. Que le Bill passe, et que le titre soit,
-Acte pour abolir remprisonneiment pour dette,
en exécution d'un jugement, et pour d'autres
fins v imentiotées."

Ordonné, Que l'ilon. M. Roultion porte le dit Bill
au Conseil Législatif, et demande son concours.

Abolition de
l'emprimnne.

ient pour
dettv.

Un Bill. grossoyé, pour investir le Conseil de la M.arcwé de

villc le Niagara de la place <lu marché de cette Na
ville, et potr d'autres fims, a été li pour la troisième
fois.

Résolu. Que le Bill passe.
Ordonné, Que Filon. M. Boulton porte le (lit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyé, pour détacher l'Il Bizarre die 1tc Bizarre-
conté des Deux-M ontagnes, et l'annexer au comté
le iontréal, a été li pour la troisième fois.

Résolu, Que le Biil passe, et que le titre soit,
" Actc pour détacher lIlc Bi:arre du District
d'Enrégistrement du Lac.des-Dsux-Montagnes,
et l'annexer à l'île et comté de Montréal, pour
les fins de lenrêgistrement

Ordon né. Que M. Jobin porte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyé, pour incorporer la Société <le churchsoie.1
FEglise Anglicane <lu Diocèse de Québec, a été lu de Quee.
pour la troisièmie fois.

Résoln, Que le Bill passe, et que le titre soit,
Acte pour incorporer les Sociétés (le l'Eglise

<'ingletcrre et d'Irlande, dans les Diocèses de
Qu1ébec et Toronto."

Ordonné, Que M. lale porte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande son concours.

.1n Bill. grossoyé, pour autoriser les Seigneurs
des fiels Naizar(1h. St. Auignustia et Si. Jos'ph, dans
les cité et coin té de Montiréal, à comminuer la tenure
des terres maintenant possédées i censive dans les
dits fies respectivement, étant lu;

Ordonné, Que le Proviso à la fin du dit Bill soit
retranché.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé. soit
g rossesye.

Le dit Bill grossoyé, tel qukmendé, a été alors lIu
pour la troisiòme fois.

Resolu. Que le Dill passe.
Ordonné, Que M. DcVitt porte le <lit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

corde. asu
Seigneurq d
ceraming fitts

Un Bill, grossoyê, pour amender l'Acte qui incor- Bq e
pore la lBanqume du district de Niagara, en prolon- Niapgr.
geant le lers fixé pour le versement du capital de
cette Banque, étant lu;

Ordonné, Que les mots " iceux ou icelles non
compris," dans la quarame.sixiéme ligne de la
première feuille, soient re.Çranchés.

Ordonné, Que le dit Bil tel qu'amendé, soit
grossoyé.
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Le dit Bill grossoyé, tel qu'amendé, a été alors
lu pour la troisieme fois.

Résoh, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Merritt porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Sir Allan N. MacNab, accompagné des autres
conra cu. Messagers, a fait rapport à la Chambre que son

Adresse d'hier à Son Excellence le Gouverneur-
Général, priant Son Excellence de vouloir bien faire
mettre, devant cette Chambre, copies de toutes les
communications qui ont été échangées entre Son
Excellence et les Membres du ci-devant Conseil
Exécutif, qui ont résigné leurs charges. au sujet de
ces résignations, avait été présentée i Son Excel-
lence. et qu'il lui avait plu le dire qu'elle enverrait
une réponse par Message.

r tinslues. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

Diu Bureau de commerce de la cité de Toronto,
priant la Chambre de passer un Acte concernant
les Débiteurs insolvables.

De Robert Flerning Gourlay, demandant le re-
dressement de certains griefs personnels.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend I. Esson,
et autres, Comité <le régie lit temporel de l'E.
glise St. Gabriel, Montréal, présentée à lt
Chambre, le vingt-sept du courant, soit référée
au, Comité spécial auquel a été référé le Bill
pour pourvoir à la régie le l'Eglise Presbyté-
rienne <lu Canada, liée à l'Eglise d'Ecosse, et
autres références.

Ordonné, Que la Pétition dii Conseil Municipal
du district de Nia¿rara, demandant que le site
de la ville de district soit placé au village de
Port Robinson, soit référée au Comité choisi
auquel a été référée la Pétition de John lHarris,
et autres, habitants de Grimsby, et autres town-
ships, dans le district de .Niagzara, et autres
références.

Ordonné. Que le dit Comité ait pouvoir de faire
rapport par Bill ou autrement.

Zr. i Goulay. Résolu, Que la Pétition de Robert Jleming Gour.
lay soit référée à un Comité spécial, composé
(le X. Wakreield, l'Hlon. M. Neilson. l'I[on. M.
Morin, M. Simpson, M. 1rince. M. Thorurn,
et M. Dunlop. pour en examiner le contenu,
et en faire rapport avec toute la diligence con-
venable, avec pouvoir d'envoyer quérir per-
sonnes, papiers et recorils.

>i'n Vrcow. Ordonné, Que la Pétition le John DeCow, et
autres, habitants dii comté de Ilaldimand, pré-
sentée à la Chambre, le vingt-sept du courant.
soit référée au Comité choisi auquel a été ré-
férée la Pétition de Joii Jlarris, et autres,
habitants <le 'rinsby. et autres townships, dans
le district de Niagara, et autres références.

Ordonné, Que la Pétition dlu Bureau <le coin-
merce le la cité <le 7oronto, relativement aux
Débiteurs insolvables, soit référée au Comité
choisi auquel a été référé le Bill grossoyé dlu
Conseil Législatif, intitulé, " Acte pour révo-
quer une Ordonnance du Bus-Canada, intitulée,
Ordonnance concernant les Banqueroutiers,

et l'administration et la distribution <le leurs
effets et de leurs biens,' et établir des disposi-
tions pour cet objet dans toute l'étendue de la
Province du Canada.:

M. K*di&ly ré. L'Honorable Hamilton Barley KillalZ s'est levé
agnuoundxéeg. à sa place, et a inforsné M. l'Orateur et la Chambre

que son intention était de résigner son siège comme

Membre de cette Chambre pour la ville de London,
et qu'en vertu des dispositions de l'Acte de la 4e et
e Victoria, chap. 4, il a maintenant résigné son

siege, en conséquence.

M. Simpson, du Comité spécial auquel a été ré- Etude de t'a.
féré le Bill pour régler et faciliter l'étude de l'anato- natoîic.
mie, a fait rapport que le Comité avait passé le Bill
et y avait tait plusieurs amendements, lesquels
amendements ont été lus de nouveau à la table (lu
Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient sou-
mis à un Comité de-toute la Chambre, demain.

Ordonné, Que le Comité spécial nommé pour ELcetions du
faire une investigation concernant les outrages BUa,-Cnad,.
qu'on dit avoir eu lieu durant l'élection générale
dans les comtés de Terrebon ne, Montréd. Vau.
dreuil, Beauharnois, Chambly, et Rouville, et
faire rapport des dits outrages, ait pouvoir do
faure rapport (le teins à autre.

L'Hon. M. Neilson, du Comité spécial nommé
pour faire une investigation concernant les outrages
qu'on dlit avoir eu lieu durant l'élection générale
dans les comtés de 'rer-eboine, Montréal, Vaudreui.
Beauliarnois, Chambly, et Rourille, avec pouvoir d e
faire rapport <le teins à autre, a Présenté à la
Chambre le premier Rapport (lu (lit Comité, leque!
a été lu (le nouveau à la table (lu Creflier.

(Pour le dlit Rapport, voir Appendice (J. J.)
Ordonné, Que le dit Rapport et les Témoignages

qui faccompagncntsoient imprimés pour l'usage
<les Membres de cette Chambre.

Révolu, Que, dans le cas où la présente Session
(le la Législature serait prorogée avant que la
dite investigation soit finie, et que la Chambre
ait prononcé sa décision, cette Chambre con-
tinuera l'investigation et donnera sa décision
dans la prochaine Session, en la manière qui
sera conforme au- faits, à ses prviléges. à la
liberté des élections et aux droits et libertés de
sujets Britanniques, tels que déclarés et établis
par les lois fondamentales le la monarchie.

M. Prince, du Comité choisi auquel a été référé a g
le Bill pour changer et amender les lois d'enrégis- gstrement du
trenient de cette partie <le la Province qui constitu- rautcanada
ait ci-devant le Haut-Carnada. a fait rapport que le
Comité avait passé le Bill et y avait fait plusieurs
amendements. lesquels aiendemenis ont été lus de
nouveau à la table du Grellier.

Résolu. Que le dit Bill et le Rapport soient sou-
mis - un Comité de toute la Chambre, demain.

Ordonné, Que M. Thiorburn ait la permission d'in-
troduire un Bill pour donner aux personnes
(lui ont été Commissaires pour établir les bornes
les townships un moyen plus facile et moins

dispendieux de recouvrer les frais qui sont en-
core dus, en vertu de jugements pareux rendus
en cette qualité.

conibeiminaks lirneca de
djvjioi-

1 a, en conséquence, présenté le <lit Bill à la
Chambre. lequel a été reçu et lu pour la preniére
fois, et (lont la seconde lecture a été ordonnée pour
Lundi prochain.

Sur motion <le M. Willians, secondé par lRon. T dr
M. Boulton, ects reu

Ordonné, Que la question de concours soit main.
tenant séparément mise sur chacune des raisons
préparées et rapportées par le Comité choisi.
nommé pour préparer les dites raisons à offrir
au Conseil Législatif, dans une conférence, pour
lesquelles la Chambre a rejeté les amendements
faits par leurs Honneurs aiu Bill intitulé. "Acte
pour mettre les sectes religieuses Chrétiennes
de toutes les dénominations, (dans cette partie
de la Province nommée IIaut-C'anada,) en état
de posséder les terres requises pour certains
objets y mentionnés."
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du C(onseil Lê-

r-ve au
m:oyenf des pro-
î"sd"' No

Les dites raisons avant été séparément lues de
nouvcau, et la question de concours étant séparé-
ment mise sur icelles. elles ont été adoptées par la
Chambre.

Sur motion de M. 11am ilton, secondé par M. G.
Slu'ruxod,

Ordonné, Que le Bill grossoyé du Conseil Légis-
latif. intitule, -1 Acte pour mieux assurer l'irlé-
pendance dii Conseil Législatif de cette Pro-
vincc,* soit lit une seconde fois, demain.

M. lec. du Comité de toute la Chambre sur le
Bill pour faciliter la preuve des lois dt iaut et du
Has-Cainada, et pour déclarer que les protéts des
Notaires publics seront. dans certains cas, reçus
comme preuve dans le lHaut-Canada, a fait rapport,
conformément à l'Ordre, des amendements faits au
lit Bill par le Coinité, lesquels amendements ont
été lus de noîlveaul à la table du Greffier.

Ordonné, ue la question de concours soit main-
tenant séparément mise sur les dits amende-
mUelts.

Et les dits amendements ayant été séparément Iis
de nouveau. et la question de concours étant séparé-
ment muise sur icclix, ils ont été unanimement rejetés
par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Proistur ie.« M. Bartic, du Comité de toute la C!ianbre pour
produit agri.- prendre en considération s'il est expédient le con-

tinuier titi Acte, passé dirant la présente Session.
pour imposer des droits sur les produits agricoles
importés dans cette Province, a fait rapport. con-
f'ormémnent à l'Ordre, de la lRésolition du (lit
Conité, laquelle lésolution a été le de nouveau à
la table du Grellicr, et adoptée par la Chambre; et
elle est comme suit :

Jiésol, Qu'il est expédient de continuer pour un
tems limité un certain Acte, passé durant la
présente Srssion, intitulé. " Acte pour imposer
des droits sur les produits agricoles et les ani-
maux vivants importés dans cette Province."

Ordonné, Que M. Rlale ait la permission d'intro-
duire un Bill pour continuer pour un teins
limité un certain Acte, passé pendant la présente
Session, intitulé, "Acte pour imposer des droits
sur les produits agricoles et les animaux vivants
importés dans cette Province."

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois.

Ordonné. Que le <lit Bill soit maintenant lu une
seconde fois.

Le dit Bill a, en conséquence, été lu une seconde
fois.

M. liare a proposé, secondé par M. Moore, Que
le dit Bill soit grossoyé.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et la dite motion a été
emportée dans l'affirmative, et

Ordonné, En conséquence.

M. Leslie. du Comité de toute la Chambre sur le
quatrième Rapport dut Comité permanent sur les
Contingents, a fait rapport, conformément à
l'Ordre, des Résoluitions du dit Comité, lesquelles
Résolutions ont été lues de nouveau à la table du
Greffier. comme suit :

1. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Que
J'Ordre le la Chambre, diti 8 Sptembre, 1841,
qui autorise l'Honorable Orateur d'enjoindre au
Greffier de faire des avances d'argent à même
les Fonds Contingents, pour payer les frais
encourus pour la confection des Indexs les
Journaux des Chambres d'Assemblées <les ei-
devant Provinces du Haut et du Bas-Canada,
soit rescindè.

2. Résolu. comme l'opinion de ce Comité, Que contin
les dits Indexs soient continués et achevés par
Alfrcd Todd et Alpheus Todd; et qu'aussitôt
cet ouvrage terminé, le manuscrit soit pro-
prement relié et déposé dans la bibliothèque
de cette Chambre. pour l'usage (les Membres,
suivant la recommandation du Comité perma-
nent des Comptes Contingents.

n. Résolt, Que Alfred Todd et Alphcu. Todd
soient payés, pour leurs services passés en
travaillant aux Indexs, sur le pied de quinze
chelns par jour chacun, pour les jours qu'ils
ont été actuellement employés jusq 'à 'ouver-
turc de la Session actuelle ; et qu'à l'avenir, il
soit accoi:dé au dlit Alfred Todd un salaire (le
deux cents louis par année, comme clerc
sulbordonné.

4. Résoluz, comme lopinion de ce Comité, Que
l'Assistant-bibliothécaire. Alphcus Todd, soit
employé par le Greffier le cette Chambre,
pendant la vacance. comme clerc dans son
bureau. avec un salaire de deux cents louis par
année, à compter depuis le commencement de
la présente Session.

5. Résolu, comme l'opinion de ce Comité. Que
les heures (le bureau sont établies et fixées par
la quatre-vinlgt-dlix-neuviéi-me régle ; et, après
cette Session, il ne sera plus accordé de rétri-
bîition aux Ecrivainsemployés parla Chambre,
pour heures additionnelles de travail.

G, Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Que
l'Ordre le cette Chambre qui accorde aux
Ecrivains surnuméraires emplovés à son ser-
vice une rétribution de dix chelins par jour
de six heures, soit rescindé: et qià l'avenir, il
leur soit payé quinze chelins par jour. pour
leurs services pendant la Session, et de dix che-
lins parjotur durant la vacance, chaque fois que
leurs services seront requis ; et qu'il soit pavé
dix chelins, par jour, aux Ecrivains temporaires
qui seront employés de tems à autre.

7. Résolu. comme l'opinion de ce Comité, Que
la rétribution des Ecrivains temporaires n'ex-
cédeia pas, en aucun cas, après la présente
Session, la somme île dix clelins par jour ; et
qu'à l'avenir, aucun Ecrivain temporaire ci-
ployé par le Greffier de la Chambre ne sera
censé employé comme tel, ni ne recevra <le ré-
tribution journalière, à moins qu'il n'ait été
sommeé par le Greffier ou par tout autre officier
de la Chambre, qui en aura reçu l'autorisation
dii Greflier, d'assister et de remplir les dev oirs
d'Ecrivain temporaire.

8. Résolu. comme l'opinion de ce Comité, Que
deux clercs additionnels soient employés dans
les bureaux lit Greffier, savoir': Jean-Baptiste
Moraud et Thaddeus Patrick, avec un salaire dc
cent-cinquante louis, chacun, à compter de la
clôture de la présente Session.

9. Résolu, comme l'opinion de ce Comité, Que
le Greffier soit tenu de payer à chaque témoin,
sommé de comparaître devant aucun des Co-
mités de la Chambre, cinq chelins par jour,pour
chaque jour qu'il sera présent, et cinq chelins
par chaque vingt milles de trajet.

Ordonné, Que la question de concours soit main-
tenant séparément mise sur les dites Résolu-
tions.

Et les dites Résolutions, depuis la première jus-
qu'à la huitième, inclusivement, ayant été séparé-
ment lues le nouveau, et la question de concours
étant séparément mise sur icelles, elles ont été
adoptées par la Chambre.

La neuvième et dernière des dites Résolutions
ayant été lue de nouveau ;

M. Thorburn a proposé en amendement, secondé
par M. Roblin, Que tous les mots après " Que,"
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Cotingents, dans la dite Résolution, soient retranchés, et les sui-
vants, substitués: " le Greffier de cette Chambre
soit autorisé à payer sur le fonds pour les Dépenses
Contingentes aux Témoins, assignés pour compa-
raitre (levant auc'n Comité choisi (le la Chambre,
la somme de dix chelins par jour, pendant leur as-
sistance, et une allocation raisonnable pour leurs
frais de voyage, sur le certificat ou l'ordre (lu Prési-
dent du Comité devant lequel ils auront comparu."

La question ayant été mise sur la motion d'amen-
dement. il s'en est suivi une division ; et la dite mo-
tion a été emportée dans l'affirmative.

Et la dite neuvième et dernière Résolution, telle
qu'amendée, avant été hie de nouveau, et la ques-
tion de concours étant mise sur icelle, elle a été
adoptée par la Chambre.

L'Ordre di jour. pour la seconde lecture du Bill
pour autoriser les Banques à charte en cette Pro-
vince à tenir <les livres ouverts, dfans le Royaume-
Uni, pour le transfert les Actions des dites Dan-
ques, étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et référé à
un Comité choisi. composé le M. Morris, M. Leslie,
M. DcWit, M. Mlcrrill, et M. Crane, pour en faitre
rapport avec toute la, diligence convenable, avec
pouvoir d'envoyer quérir personnes, papiers et
records.

du L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme
iîCuiada. en Comité sur le Bill pour révoquer certains Actes

y mentionnés, et pour prendre <le meilleures dispo-
sitions. relativement à l'admission des Arpenteurs
et à l'arpentage <les terres dans le l1aut-Canada,
étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Forbes a pris le fauteuil <lu Comité ; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Forbes a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements
dont il avait ordre <le faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

enne-modle. L'Ordre du jou'r, pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour autoriser la Cour des
Syndics du comté d'York, ou le Maire, les Eche-
vins et les Citoyens <le la cité le Toronto. à acheter
une Forme-modèle, dans les environs de la dite ville,
et pour d'autres fins y relatives, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Hfarmannus Smith a pris le fauteuil du Co-
mité ; et après y avoir siégé quelque teis,

M. l'Orateur a repris le fauteuil:
Et M. Hlarmannus Smith a fait rapport que le

Comité avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs
amendements dont il avait ordre de faire rapport à
la Chambre, quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

3les,n5 du
<Cm,el Légis.
lafif.

ars indivi.-
sur le

ralnd.

Message diu Conseil Législatif. par John Fennings
Taylor, écuyer, l'un les matres en Chancellerie:-

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,
sans amendement.

" Acte pour révoquer un certain Acte, y men-
tionné, et pourvoir à mettre le Gouvernement Pro-
vincial en état d'acheter les parts que possèdent les
individus dans le Canal de Welland."

x 2

" Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Navigation du
Compagnie de la navigation du Tay." Tay.

" Acte pour détacher le township de Chatham Annexation de
Gore, autrement appelé l'About de Chatham, du l'About de
comté de Terrebonne, et pour l'annexer au comté chutham.
du Lrc-des-Deux-Montagnes."

" Acte pour régler l'inspection et le mesurage Nelcsurage du
des bois, mâts, esparres. madriers, douves, et autres bois.
articles de cette nature."
Et aussi,

Le Conseil Législatif a passé un Bill intitulé, Actcp.our sup-
" Acte pour suppléer, par une loi générale, à .cer- pléer a cer-
taines formules en usage dans le dispositif des Actes, tamines formues
de manière à ce qu'il ne soit plus nécessaire de les
répéter dans les Actes qui seront passés ci-après,
et pour d'autres objets," auquel il demande le con-
cours (le l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.
Un Bill, grossoyé, du Conseil Législatif, intitulé.

"Acte pour suppléer, par une loi générale, à cer-
taines formules en usage dans le dispositif des Actes,
<le manière à ce qu'il -ne soit plus nécessaire <le les
répéter dans les Actes qui seront passés ci-après, et
pour d'autres objets," a été lu pour la première fois.

Sur motion de l'IIon. M. Boudton, secondé par M.
Simpson,

Ordonné, Que le dit Bill soit lu une seconde fois,
demain.

Alors, sur motion de M. DeWitt, secondé par M.
Christic,

La Chambre s'est ajournée.

Vendredi, ler Décembre, 1843.

0ORDONNE. Que, quand cette Chambre levera Ajoumement.
séance, elle soit ajournée à demain, à dix
heures, A. M.

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré- Pétitions pré-
sentées, et mises sur la table sentées.

Par M. Foster, la Pétition d'Isaac Heliker, du
township de Bolton, dans le di§trict de Montréal.

Par M. Morris, la Pétition de la Congrégation
Presbytérienne aux Chutes de Smith.

Un Bill, grossoyé, pour continuer pour un tems D s
limité un certain Acte, passé pendant la présente produits agri-
Session. intitulé. "Acte pour imposer des droits sur coles.
les produits agricoles et les animaux vivants im-
portés dans cette Province," a été lu pour la troi-
sième fois.

M. Hale a proposé, secondé par M. J. S. Mac-
donald, Que le Bill passe. et que le titre soit, "'Acte
pour continuer, pour un tems limité, les droits im-
posés sur les produits agricoles et les animaux
vivants importés dans cette Province."

La question ayant été mise sur la dite motion. il
s'en est suivi une division'; et les noms avant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieurs Armnstrong, Aylwin. BaldwiEn, Iout il lier, Beaubie.n,

Cameron,. Chabit, Child, Christie, DeWitt, Durand, Foster, Gil-
christ, liale, lincks, liolmes, lopkins. Jobin, Joues, Lacoste, La-

fontaine. J. S. Macdonald, Marin. Mioris, Murney, Papineau,
l'rire, Quesnel, Roblin, fenr/ Smith, lIarmannus Smith, Taché,
Thompson, Thorbura, et IVilliams..-(35.)

CONTRE.
MIessieurs Hamilton, Leslie, Neilson, Simpson, .D. B. Viger, et

L. M. Viger.-(G.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, En conséquence.
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les 1uble.4.

Ordonné. Que M. liale porte le dit Bill au Con-
seil Législatif, et demande son concours.

Un Bill, grossoyé, pour faciliter la preuve les lois
(lit liut et dii as-Canada, et pour déclarer que les
protêts les Notaires publics seront. dans certains
ras, reçus comme preuve dans le Iaut-Canada, a
été Ili pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné., Quo M. G. Sherwrool porte le dit Bill

at Conseil hégislatif et demande son concours.

ý'cuit0nrs ts. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

Des Membres du l1arrraui du Ras-Canada. rési-
dents dans lu, district de Québre, demandant qîue les
Ilills de .udicatuire pour le ?as-Canula, maintenant
devant la Chambre, soient amendés à certains
égards.

De John Young, tant poîlr Iui-muémte qu'au nom
d'autres. touis avant souitTert par l'éboulement du
Cap à Quéibec, 'demandant à être indeutmnisés des
pertes qu'ils ont essuyées en conséquence du dit ac-
cident.

De WJillian Ke'root, et autres. habitants di vil-
lage de Caledonia. et autres lieux, dlans le Canai/a.
Ouest. demandant que les terres avoisinant le lit
village, qui ont été cédées par les Sauvages, soient
divisées en lots de cinq ou dix acres chaque, et
données à ferme.

De Char/es Snit/h. et autres, francs-tenanciers du
village de Duudlas. dans le district de Gorc. deman-
daunt que le dit village soit compris dans la liste îles
villes qui devront jouir dles avantages qu'offre le
Bill <les Municipalités. maintenant dlevant la Légis-
lature.

lueeèlz 'îeson Ramson W Rawson. écuyer. principal secrétaire
ctne de Son Excellence le Gouîverneur-Général. a été

admis en dedans de la barre. et a remis à M. l'Ora-
teuir trois Messages de Son Excellence le Goiver-
neur-Général, revêtus de la signature de Son Excel-
lence.

Et ensuite il s'est retiré.

Et les <lits Messages ont été lus par M. l'O-ateur,
tous les Membres de la Chambre étant découverts;
et ils sont comme suit:-

C. . Metcaife.

Le Goiverneuîr-Général soumet il la Chambre
d'Assemblée qu'afin de mettre Sa Majesté en état
de ftire*face aux dépenses nécessaires et indispen-
zables du Gouvernement de cette Province, pour
l'exercice du premier Janvier au trente-et-un Mars,
une somme le vingt-cing mille livres, sterlinig. boit
avancée, dont il sera rendu un compte détaillé à
l'ouverture de la prochaine Session de la Législa-
ture.

Hétel du Gouvernement.
Kingston, ler Décembre, 1843,

mtn Le Gouverneur.Général recommande à la Cham-
4upp1,î.u. bre d'Assemblée l'Estimation Supplémentaire ci-

juinte des sommes requises pour l'exercice de la
présente année.

Hôtel duli Gouvernement,
Kingston, 1er Décembre, 1843.

Estimation Supplémentaire de certaines dépenses
du Gouvernement civil de la Province du Canada,
pour lrannée 1842, auxquelles il est nécessaire
de subvenir.

Dépenses probables à encourir pour s.reau.txG.
l'Arpentage de la ligne de division s
entre cette Province et leNnouveau.
Brunswick.................... 4)0 0 0

Dépenses probables de la Commission
charg e d'instituer une eniullte sur
les troub)les qui ont eu lieu au Ca.
nal de Ikauh<arnois............11 14i

Dlépenses probables <lu transport des
troupes dans la miiene occasion . 8 1

Dépenses dl Dr. Ilei/lciur. comme
A ssistant-surinîtendant d'Educationî
ci 1St2...................... 90 14i

En outre. pourt liquider les réclama-
tions du Iiau-Cant/a, pour se-
vices rendus avant lUnion des Pro-
vnces....................... 50 0 0

Dépenlses Contingentes du Conseil
Législatif. en sus du montant porté
dans l'Estimation Générale...... 500> 0

Montant total Sterling......£ 1. 7
Bureau de finspecteur-général,

Kingson, ler Décembre, 1841.

Tos. Cary,
Député-inspecteur-général.

C. T. Mcfalfc.
Le Gouverneur-Général transmet à FAssemblée

Législative, en réponse à son Adresse d'hier. copie
<le touîîtes les Communications échanLées entre lui et
les Membres du dcidevant Conseil Exécutif, qui ont
olTert leur résignation, relativement à ces mûmes
résignations.

II"útel du Gouvernement.
Kingston, 30 Novembre, 1813.

M. La fontaine, pour se conformer à la demande
du Couverneur-Général, donne, tant pour lui que
pour ses ci-devant collègues qui ont cru de leur de-
voir- d'ollrir leur résignation, pour l'information de
Son Excellence, la substance de l'explication qlu'ils se
proposent (le présenter de leurs sièges cri Parlement.

Ils sont entrés en office sur le principe avoué de
la responsabilité envers les Ieprésentants du Peuple
en Parlement et la reconnaissance, pleine et entière
de leur part, les principes énoncés dans les Itésolu-
tions suivantes, introduites dans l'Assemblée Légis!a-
tive à la connaissance et avec la sanction du R1epré-
sentant le Sa Majesté en cette Province, le 2 Sep-
tembre. 1 S4 1.

- Que le Chef du Gouvernement Exécutif de la
Province étant, dans les limites de son Gouverne-
ment, le lleprésentant du Souvcrain, est responsa-
ble aux autorités Impériales seules: mais que, néan-
moins, nos afuidres locales ne peuvent être conduites
par lii qu'avec l'assistance. au moyen, par l'avis et
<'après les i nformations d'officiers subordonnés dans
la lrovince," et "que, pour maintenir entre les dif-
férentes branches du Parlement Provincial l'har.
monte qui est essentielle à la paix. au bien-être et
ait bon gouvernement de la Province, les princi-
paux Conseillers <lu Représentant du Souverain,
constituant sous lui une administration Provinciale,
doivent étre des personnes qui possèdent la con-
fiance des lteprésentants du Peuple, offirant ainsi
une garantie que les vSux et les intérêts bien en-
tendus que Notre Gracieuse Souveraine a déclaré
devoir être. en toutes occasions, la règle dlu Gou-
vernement Provincial, seront fidâlement représentés
et défendus."
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Ils se sont récemment aperçus que Son Excel-
reat'v- lence envisageait la situation, les devoirs et la res-

ni ï la r6- ponsabilité du Conseil Exécutif, sous un point de
F l du" vue très-différent de celui sous lequel ils avaient ac-

cepté leurs charges, et par lequel ils ont pu, appuyés
de la grande majorité de la branche populaire de
la Législature. conduire les aflaires parlementaires
du Gouvernenent.

Si la différence d'opinion entre Son Excellence
et eux-mêmes, et, comme ils ont raison de le croire.
entre Son Excellence et le Parlement et le Peuple
du Canada, généralement, n'avait existé simplement
qu'en théorie, les Membres du Conseil Exécutif
auraient pu et pourraient croire (le leur devoir d'é-
viter toute possibilité (le collision tendant à troubler
la tranquillité et les relations amicales qui existaient
en apparence entre le Gouvernement Exécutif et le
Parlement Provincial. Mais cette différence d'o-
pinion a amené non seulement des nominations à
<les charges contre leur avis, et des nominations et
(les offres d'emplois qui n'ont été. en aucune manière.
portées à leur connaissance qu'après que l'occasion
<le donner leur avis à cet égard eut été passée. mais
encore la détermination de la part de Son Excel-
lence de réserver, pour l'expression du plaisir de Sa
Majesté, un P>ill introduit dans le Parlement Pro-
vincial à la connaissance et dii consentement de
Son Excellence, comme mesure <lu Gouvernement,
sans informer les Membres du Conseil Exécutif qu'il
serait probablement réservé. Ils se sont, en con-
séquence, trouvés dans la situation anomale, d'après
leurs propres déclarations et leurs promesses pu-
bliques et solemnelles, d'étre responsables <le tous les
actes du Gouvernement Exécutif au Parlement. et
en même tems privés non seulement (le l'occasion
d'offrir leur avis relativement à ces actes, mais en-
corg de la connaissance le leur existence, jusqu'à ce
qu'ils en aient été informés par les voies privées et
non officielles.

Lorsque les Membres du ci-devant Conseil E,6-
cutif ont présenté leurs humbles remontrances à Son
Excellence sur cette situation les affaires publiques,
non seulement elle expliqua franchement la lifl-
rence d'opinion <lui existait etitre elle et le Conseil,
mais elle déclara que, depuis son arrivée en ce pays,
elle avait observé un esprit d'antagonisne entre
elle et eux sur ce sujet ; et quoique les Membres du
Conseil aient, distinctement et à diverses reprises,
déclaré a Son Excellence qu'ils la considéraient li-
bre d'agir contrairement à leur avis, et réclamaient
seulement l'occasion de lui donner tenur avis et de
connaître, avant les autres, ses -.1tentions, elle n'a,
en aucune manière, dissipé l'impresssion qu'avait
faite sur leur esprit sa déclaration qu'un esprit d'an-
ta2onisme existait entre Son Excellence et eux, et
qu'il n'y avait point entre eux cette cordialité et
cette confiance nécessaires pour les mettre en état,
dans leurs positions relatives, de conduire les af-
faires publiques à la satisfaction de Son Excellence
ou du pays.

L'absence de cette cordialité et de cette confiance
était déjà devenue la proie de la rumeur publique ;
et l'opinion le la Province l'étendait non seulement
aux actes sur lesquels il y avait dles motifs apparents
de difflérence d'opinion, iais à toutes les mesures
du Gouvernement qui embrassaient des principes
politiques. D'un côté, l'on supposait que Son Ex-
cellence était forcée par son Conseil de suivre une
marche politique qu'elle désapprouvait, et de l'autre,
le Conseil restait exposé à l'accusation d'assumer
sur lui le ton et la position de Conseillers responsa-
bles dii Gouvernement, sans revendiquer réellement
le droit d'être consultés.

Tout en désavouant toute intention de changer le
système d'administration des affaires publiques,
qu'il avait trouvé établi à son arrivée en Canada,
Son Excellence n'a pas dissimulé son opinion que
ces affaires seraient conduites d'une manière pus

satisfaisante par le Gouverneur lui-même, que Pac-
cord n'était pas nécessaire entre les Membres du
Conseil Exécutif, et qu'ils n'étaient pas obligés de
défendre ou de soutenir en Parlement les actes du
Gouverneur. Les Membres du Conseil Exécutif
pourraient n'avoir pas eu d'objection à cette opi-
nion de Son Excellence en théorie ; mais lorsque,
Samedi dernier, ils ont découvert que c'était là le
motif réel (le tous leurs différends avec elle, et diu
manque le confiance et de cordialité entre Son Ex-
cellence et le Conseil depuis son arrivée. ils ont cru
qu'il leur était impossible de servir Sa Majesté,
comme Conseillers Exécutifs pour les affaires de
cette Province, avec les égards dus à Sa Majesté et
à Son Excellence, et coniormément aux promesses
publiques qu'ils ont souvent fiites dans le Parlement
Provincial, si Son Excellence jugeait convenable
d'agir d'après l'opinion qu'elle avait formée de leurs
fonctions et de leur responsabilité.

Da ly'Hotel,
27 Novembre, 1813.

Le Gouverneur-Général observe avec regret
dans l'explication, <tue les Messieurs qui ont résigné
leurs siéges dans le Conseil Exécutif, se proposent
d'ofTrir de leurs places en Parlement, une omission
totale des circonstances qu'il regarde comme étant
les véritables motifs de leur résignation: comme
cette omission vient peut-être de ce qu'ils ne se sont
pas crus libres de divulguer ces circonstances, il
devient nécessaire pour lui de les expliquer.

Vendredi, M. Lafontaine et M. Baldwin se trans-
portèrent à l'Hôtel du Gouvernement, et après avoir
expédié quelques autres affaires, et fait quelques
remarques préliminaires sur la cause qui donnait
lieu à cette démarche <le leur part, ils exigèrent que
le Gouverneur-Général consentît à ne point faire
de nomination, ni d'offre de nommer à des emplois.
sans at préalable prendre l'avis <lu Conseil; que
l'on soumit les listes <les candidats au Conseil, dans
chaque cas; qu'il leur fût permis <le recommander
d'autres candidats, selon leur gré; et que le Gou-
verneur-Général, en faisant son choix, après avoir
pris leurs avis, ne fit aucune nomination préjudi-
ciable à leur influence; en d'autres mots, c'était
exiger que le patronage <le la Couronne fût cédé au
Conseil pour acquérir <les appuis dans le Parlement;
car, si cette demande ne voulait pas dire cela. elle
ne voulait rien dire, puisqu'on ne peut pas s'imaginer
que l'on eût en vue la simple formalité de prendre
un avis sans y avoir aucun égard.

,W Gouverneur-Général répliqua qu'il ne ferait
aucune stipulation semblable, et qu'il ne pouvait
pas dégrader le caractère de sa charge, ni violer
son devoir, en cédant ainsi la prérogative de la
Couronne.

Il en appela ait grand nombre de nominations
qu'il avait faites sur la recommandation <lu Conseil,
ou de ses Membres dans leurs divers départements.
et aux diverses occasions dans lesquelles il s'était
abstenu de nommer leurs adversaires à des charges.
comme une preuve de la grande considération qu'il
avait toujours témoignée pour le Conseil en dis-
tribuant le patronage de la Couronne.

Il s'opposa en même tem.s, comme il l'avait
toujours fait, au système d'exercer exclusivement le
patronage dans les vues <le parti, et il maintint le
principe que les charges devaient toujours être con-
'érées aux hommes les plus capables de rendre
service à l'Etat; et en l'absence de cette qualifi-
cation, il réclama le droit d'exercer sa discrétion.

Messieurs Lifontaine et Ba<ldwin lui donnèrent
à entendre que leur continuation en office dépendait
<le la décision finale qu'il prendrait relativement à
leur demande; et il fut convenu que ce sujet serait
pleinement discuté à la prochaine séance du Conseil,
qui devait avoir lieu le lendemain.
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En conséquence, il rencontra le Conseil, Samedi,
convaincu qu'ils allaent résigner puisqu il ne pouvait
se départir dle la résolution qu'il avait prise ; et ce
sujet devint l'objet principal de la discussion.

Trois propositions formelles ou plus lui furent
soumises. à diverses reprises, quelquefois dans des
termes différents, mais tendant toujours au même
but; y accéder. c'eût été, selon lui. un abandon
virtuel de la prérogative de la Couronne entre les
mains du Conseil ; avant uniformément rejeté ces
propositions. son refus fut chaque fois suivi de
, alors nous devons résigner," ou autires expressions
semblables (le la part d'un ou plusieurs Membres du
Conseil. Après une discussion aussi prolongée sur
cette question, qui est la seule qui ait déterminé la
résignation des Membres lu Conseil. connime il l'a
toujours pensé jusqu'à présent. il est étonné de voir
qu'elle est maintenant attribuée à une prétendue
différence d'opinion sur la théorie du Gouvernement
Responsable.

Dans le cours des conversations qui. Vendredi
et Samedi, ont suivi la demande formelle du Con-
seil relative au patronage de la Couronne. demande
basée sur l'interprétation donnée par quelques-uns
de ces Messieurs sur ce qu'ils entendent par Gou-
vernement Responsable, il fut émis diverses opinions
sur la théorie abstraite de cette question, qui n'est
pas encore bien définie quant à son application à
une Colonie, et sur laquelle on sait qu'il existe
partout une grande diversité d'opinion ;mais pen-
dant toutes ces conversations. le Gouverneur-
Général a protesté contre tout ce qui pourrait faire
supposer qu'il fût opposé. clans la pratique, à l'opé-
ration du système du Gouvernement Responsable
qui a été établi ici; système qu'il a jusqu'à présent
suivi sans aucune déviation, et auquel il a pleinement
l'intention d'adhérer.

Le Gouverneur-Général souscrit entièrement à
la Résolution de l'Assemblée Législativedu 3 Sep-
tembre, 1841, et considère tout autre système de
Gouvernement que celui qui admet la responsa-
bilité envers le Peuple et envers l'Assemblée Re-
présentative, comme étant impraticable en cette
Province.

Personne n'est plus convaincu que lui que tout
Gouvernement existe uniquement pour l'avantage
du peuple ; et à l'appui le cette assertion, il en ap-
pelle avec confiance à la conduite uniforme qu'il a
tenue ici et ailleurs.

Si, par Gouvernement Responsable. les Messieurs,
qui composaient ci-devant le Conseil, veulent dire
que l'autorité <lu Conseil doit être supréme. et celle
du Gouverneur nulle, alors il ne petit tomber d'ac-
cord avec eux, et il doit déclarer qu'il repousse
cette perversion d'un principe reconnu.

Mais s'ils entendent que le Gouvernement Res-
ponsable. tel qu'introduit dans cette Colonie. doit
être mis en opération avec le désir sincère de la
faire fonctionner avec succès, il doit alors témoigner
sa surprise le ce qu'ils ont tiré des conséquences
qu'aucune partie de sa conduite ne saurait justifier
selon lui, et que ses déclarations réitérées auraient dû
prévenir.

Dans l'explication que les Messieurs du Conseil
se proposent de donner, il est fait allusion à la dé-
termination qu'aurait prise le Gouverneur-Général
de réserver, pour la considération du Gouverne-
ment de Sa Majesté, un des Bills qui a été passé par
les deux Chambres Législatives. Ce Bill, c'est
celui les Sociétés secrètes. S'il est aucune partie
des fonctions du Gouverneur, par rapport auxquelles
il soit tenu plus 'que dans toute autre occasion,
d'exercer un jugement indépendant, ce doit être sur-
tout en donnant la Sanction Royale aux Actes du
Parlement. A cet égard, il a reçu dles instructions
spéciales le Sa Majesté de réserver tout Acte qui
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porte l'empreinte d'un caractère extraordinaire ou
inusité. Le Bill <les Sociétés secrètes tombe indu-
bitablement dans cette catégorie, puisqu'il est sans
exemple dans les fastes de la Législation Britan-
nique. Les Messieurs du ci-devant Conseil l'ont
entendu exprimer ses sentiments sur ce sujet. Il
leur a dlit que c'était là une mesure arbitraire et in-
considérée, et qu'elle n'était pas méme propre à
atteindre le but que l'on avait en vite. Il avait con-
senti à la laisser introduirq en.Parlement, parcequ'il
avait promis, peu de tems après avoir pris les rênes
du Gouvernement. qu'il sanctionnerait une loi sur
ce sujet, à la place des mesures exécutives qu'il
avait refusé d'adopter, parcequ'elles avaient un ca-
ractère <le proscription ; quoiqu'il déplore l'existence
de Sociétés qui tendent à fomenter des discordes
civiles et religieuses. Les Messieurs dii ci-devant
Conseil doivent se rappeler avec quelles instances
pressantes ces mesures lui ont été demandées, et ils
ne doivent guère ignorer ce qui ser'ait arrivé alors,
si, après avoir rejeté les mesures de proscription que
l'on réclamait, il avait en outre refusé <le permettre
qu'on législatât sur cc sujet.

On ne peut convenablement regarder la permis-
sion d'introduire un Bill, comme liant le jugement
du Gouverneur par rapport à la Sanction Royale ;
car il peut arriter beaucoup de choses pendant le
progrès (lu Bill dans la Législature, qui peuvent
influer sur sa décision. Dans le cas actuel, le Bill
a été vivement opposé et réprouvé dans l'Assemblée.
et lorsqu'il a été transmis au Conseil Législatif, plu-
sieurs de ses Membres s'étaient retirés, et il n'est
pas sorti de cette Chambre avec l'avantage d'avoir
été passé pendant qu'elle était au grand complet.
Considérant toutes ces circonstances, considérant
aussi les instructions formelles (le Sa Majesté, et
l'incertitude où l'on était, si Sa Majesté aurait per-
mis que ce Bill entrât en opération, le Gouverneur-
Général a cru qu'il était de son devoir de le réserver
pour la considération de Sa Majesté ; car il valait
mieux qu'il n'entrât en opération qu'après avoir été
approuvé par le Gouvernement de Sa Majesté. que
de le discontinuer après qu'il aurait été mis en vi-
gueur.

En terminant, le Gouverneur-Général proteste
contre l'explication que ces Messieurs se proposent
d'offrir au Parlement, comme omettant les circon-
stances réelles et saillantes qui'ont donné lieu à leur
résignation. et comme devant porter le Parlement àý
se méprendre sur ses sentiments et ses intentions,
ce que ne justifie aucune partie de sa conduite, à
moins qu'on ne regarde son refus d'abandonner vir-
tuellement la prérogative de la Couronne au Con-
seil, dans des vites le parti. et son anxiété de rendre
justice à ceux qui ont été lésés par les arrangements
qui ont accompagné l'Union. comme des motifs qui
autorisent un exposé qui tend, sans cause légitime,
à lui nuire dans l'opinion du Parlement et du Peu-
ple, en qui seuls il a reposé toute sa confiance pour
administrer le Gouvernement avec succès.

Hôtel du Gouvernement,
29 Novembre, 1843.

Ordonné, Que deux milles exemplaires du Mes-
sage de Son Excellence le Gouverneuir-Géné-
ral, ensemble avec les documents lui l'accom-
pagnent, au sujet de la résignation des ci-devant
Membres du Conseil Exécutif, soient imprimés
dans chacune des langues anglaise et française,
pour l'usage des Membres de cette Chambre.

M. Iolines, du Comité spécial auquel a été réfé-
rée la Pétition du Maire, et des Echevins et 'Ci-
toyens de la cité de iMiontréal, a présenté à la Cham-
bre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de
rouveau à la table du Greffier.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice (K. K.)
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M. 7horburn, du Comité permanent sur les Con-
tingents, a présenté à la Chambre le cinquième
Rapport du dit Comité, lequel a été lu (le nouveau
à la table du Greffier, comme suit:-

" Après un examen soigné de l'Estimation dont il
est parlé dans son premier Rapport, pour subvenir
aux dépenses nécessaires <le la présente Session et
de la balance, (jusqu'au 31 Décembre, 1844,) votre
Comité trouve qu'il faudra encore ajouter une nou-
velle somme de deux mille six cent-soixante-et-dix-
sept louis, cinq chelins. Il propose donc à votre
Honorab!e Chambre de présenter une humble
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
pour prier Son Excellence le vouloir bien émaner
son Warrant, en faveur du Greffier (le votre Ilono-
rable Chambre, pour une somme cde neuf mille cent-
soixante-et-dix-sept louis, cinq chelins. laquelle sera,
avec la somme de cinq mille louis déj reçue, suffi-
sante pour compléter l'exercice de la période sus-
mentionnée."

Résolu. Que le dit Rapport soit maintenant sou-
mis a un Comité le toute la Chambre.

La Chambre s'est, en conséquence,, formée en le
dit Comité.

M. Carmeron a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Cameron a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution qu'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre, quand il lui plairait de la
recevoir.

Ordonné, Que le Rapport soit reçu, demain.

L'IIon. M. Neilson, du Comité spécial auquel a
été référé le Bill pour exempter les voitures, qui
transportent des engrais des cités et villes de cette
Province, du paiement des péages sur les chemins
de barrières, a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements,
lesquels amendements ont été lus de nouveau à la
table du Greflier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que la clause suivante soit ajoutée au
dit Bill, et suive la seconde clause:- ..

" Et qu'il soit statué que nuls voiture, chevaux, ou
animaux. appartenant au propriétaire ou occupant de
terres divisées par un chemin à barrière comme sus-
dit, ne paieront le péage en passant par la barrière
placée sur iel chemin, pour aller d'ùn endroit.à l'au-
tre de ses dites terres, à quelque distance de la cité
ou ville que se trouvera la dite barrière: Pourvu
que tels voiture, chevaux ou animaux ne fassent lias
plus d'un demi-mille de chemin, soit en allant ou re-
venant, et pourvu aussi que ce soit pour des objets
domestiques ou d'agriculture seulement."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Pèche an Sau- M. Ranilton, du Comité spécial auquel ont été
man de Ga. référées les Entrées dans les Journaux de cette

Chambre, (lu cinq d'Octobre, 1842. relativement aux
Péches au Saumon dans le District Inférieur de
Gaspé, avec une instruction de continuer l'enquête
relativement aux dites pêches, avec pouvoir <le faire
rapport par Bill ou autrement, a présenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu
de nouveau à la table du Greffier.

(Pour le dit Rapport.voir Appendice (L. L.)
Résolu, Que le dit Rapport soit soumis à un

Comité de toute la Chambre, demain.

Messe du Message diu Conseil Législatif par"John Fennings
Conseil Logis Taylor, écuyer, run des maîtres en Chancellerie.

M. LORATEUR,

Admninistra-
tion de la Jus-
lice au Bas.
canada.

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,
sans amendement:-

"Acte pour révoquer certains Actes et Ordon-
nances, y mentionnés, et pour mieux pourvoir a
l'administration de la Justice dans le Bas-Canada.",

-Y 2

"Acte pour mieux définir et établir la limité Est Ligne qui
divise la Troisième Concession du township de dii de Corn-

Cornwall, dans le district de l'Est." wall.
"Acte pour investir le Cor;seil de la ville de Nia- Marché de

gara de la place (lu marché de cette ville, et pour Niagara.
d'autres fins."

c Acte pour incorporer les Sociétés de l'Eglise- ChurchSociety

Unie d'Angleterre ét d'Irlande, dans les diocèses de Toro et
Québec et Toronto."

"Acte pour dét acher l'Ile Bizarre duDistrict d'En- ie Ilizarre.

régistrement du Lâc-des-Dcux-Montagnes, et l'an-
nexer à l'ile et'comté de 3ontréal, pour les fins de
l'Enrégistrement."

" Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Banque de
Banque du district de Niagara, en prolongeant le Niagara.

tems fixé pour le versement du capital de cette
Banque."

"Acte pour autoriser les Seigneurs des fiefs Naza-
reth, St. Augustin, et St. Joseph; dans les cité et
comté de Montréal, à commuer la tenure (les terres
maintenant possédées e7h censive dans les dits fiefs
respectivement."

" Acte pour abolir l'emprisonnement pour dette,
en exécution d'un jugement, et pour d'autres fins y
mentionnées."

"Acte pour établir le district de Gaspé et pour-
voir à la due administration de la Justice dans le
dit District."

" Acte pour changer et amender certaines parties
d'un Acte, y mentionné, concernant la navigation
du fleuve Saint Laurent, en autant qu'ils se rappor-
tent au Port de Québec." r

rouvoirs Dc.
cordes aux
Seigneurs de
certais fiefs.

Abolition de
i'cmprisonrie-
ment pour
dettes.

Administra-
tion le la Jus.
tice à Gaspé.

Navigation du
fleuve St.
Laurent.

"Acte pour amender l'Ordonnance qui pourvoit à Titres des
l'enréistrement des Titres des propriétés foncières, oncires.
ou des Hypothèques sur icelles, dans le Bas-Canada,
et pour prolonger le tems fixé par la dite Ordon-
nance pour enrégistrer certains Titres."

"Acte pour continuer, pour un tems limité, les Droits sur les
droits imposés sur les produits agricoles et les ani- duits egri.
maux vivants importés dans cette Province."'

"Acte pour, changer les époques auxquelles se
tiendront les Sessions générales de la Paix, dans et
pour le district de Sain -François."

" Acte pour faciliter la preuve des lois du Hiaut
et du Bas-Canada, et pour déclarer que les protêts
des Notaires publics seront, dans certains cas, reçus
comme preuve dans le liaut- Canada."

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,

avec plusieurs amendements auxquels il demande le
concours de l'Assemblée Législative:-

Sessions de la
raiidu district
de St.François.

Preuve an
moyen des
protêts des
Notaires
publics.

" Acte pour révoquer l'Acte qui est maintenant Ecoles
en vigueur pour l'établissement et le maintien des élamentaires
Ecoles élémentaires, et pour établir un fonds.pour
le soutien d'icelles, et aussi pour accorder une in-
demnité, afin (le payer certaines parties des deniers
destinés aux Ecoles, pour l'année mil huit cent.
quarante-deux, et pour pourvoir au partage et à la
distribution (le la balance des dits deniers, pour les
années mil huit cent-quarante-deux et mil huit cent-
quarante-trois."

Acte pour naturaliser Cyprian lorgan, et Cyprian
autres." Morgan.

Et ensuite il s'est retiré.

M. Price a proposé, secondé par M. Holmes,
' Qu'il soit présenté une huible Adresse à Son

Excellence le Gouverneur-Général pour lui expri-
mer humblement le vif, regret qu'éprouve cette
Chambre, en conséquence de la retraite de certains
Membres de al'administration Provinciale, sur la
question du droit, qu'ils réclament, d'être consultés
relativement aux nominationis aux emplois, que
nous déclarons sans ahésiter appartenir à la ,Préro-

Résignation
da Conseil
Exécutif.
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gative le la Couronne, et pour assurer Son Excel-
du Conseil lence que la défense de ce principe leur donne droit
Mcuti. à la confiance de cette Chambre, en ce qu'elle est

strictement conforme aux princijps émis dans les
Résolutions adoptées par cette Chambre, le 3 Sep.
tembre, 18 IL."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'a-
près minuit, Samedi matin.

Sanicdi, 2 Décembre, 1843.

M. Henry Smiih a proposé, secondé par M.
Murncy, Que les débats sur la motion devant la
chaire soient remis à la prochaine séance (le cette.
Chambre.

La question avant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messjiuri. 1Pmrll. Thulîton. Cart wrighlt , Chr.qle,-. Child, Porbes,

Foster, lile, 11(nilPimî, 'HIarrison, Sir Allian N. MaciNab, D.
N1e T)onald. J. S. 3aiedonall, MrTI>ani, Merritt, Marris, MlIarney,
Nool. P'arke. Ibliin, Siimpn, 1lenry Snith, Jlirnannuiis Smith.
G. Sheriwool. Stiart. Thoimpn, Thorburn, Turcoue, D. B.

Vige, Wkefielil, et Wos--( .

CONTRE.
Messieur Arimstronzr. iyliin. Ilaldwin, Barthe, Bertheln,

Bouitillier. Heaîiien, Cam,îeron, Chabot, Christie, Crane, Derbi.
whire, DeWlitt, i)nn, )nariw, Gilchrisi. Ilincks. IIolineq, Ilop.
kiîs, Johil, LItoste, Lif'orittaine, LTslie, 31)ore. Msrin, I>apineraî
Price, Prince, Quesnel, Snwril, Taché, et L. l. Viger.-(32.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
M. G. Sherwood a alors proposé, secondé par M.

.Henry-Sith. Que les débats soient remis à la pro-
chaine séance dle la Chambre.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi un- division; et la dite motion a été
emportée dans l'affirmative, et,

Ordonné, En conséquence.

On remet de, Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas
Ordres du jour. été disposé. soient remis à la prochaine séance

de la Chambre.

Alors, sur motion de M. Simpson, secondé par M.
J. S. Macdonald,

La Chambre s'est ajournée.

Samedi, 2 Déccmbre, 1843.

Dix heures, A. M.

Cinq Pétitions ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
priéise. .sentees, et mises sur la table :-

Par l'IIon. Solliciteur-général Snall, la Pétition
de Tliaddeus Patrik, clerc subordonné dans les
bureaux <le l'Assemblée Législative.

Par M. Siewart, la Pétition de Thomas Higginson,
et autres, habitants dle Hlaokesbury, et autres town-
ships, dans le district d'Ottawa.

Par M. J. S. Mracdonald, la Pétition des Anciens,
Syndics et Membres de la Congrégation Presbyté-
rienne de Lochiel.

Par M. Jobii, la Pétition <lu Révérend A. Du-:
ransaux, et autres, de la paroisse de Lachine, et;
autres lieux.

Par M..Tolînston, la Pétition de John Chesser, et
autres, habitants du district d'Ottawa.

Transpott du
fumrer exempt
de péages.

Un Bill, grossoyé, pour exempter les voitures, qui
transportent les engrais des cités et villes de cette
Province, du paiement des péages sur les chemins
de barrières, a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,
" Acte pour exempter les voitures, qui trans-
portent des engrais des cités et villes de cette
1Province, du paiement des péages sur les che-
mins de barrières, et pour d'autres fins y men-
tionnées."

Ordonné, Que l'Hon. M. Neilson porte le dit
Bill au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions pr-itonâuoe
suivantes ont été lues :-

De James IIogiuns, et autres, habitants du town-
ship de Biddulph, dans le district de Huron, deman-
dant que le township de Williams ne soit pas déta-
ché du district de Iuron.

De Georec ilcLeod, et autres, habitants du town-
ship de St'-phcn, dans le district (le Huron, deman-
dant que le township de Williams ne soit pas déta-
ché du district de Huron.

Ordonné. Que M. Boeçvcll, l'HIon. M. Morin et
M. Roblin soient ajoutés au Comité choisi au-
quel a été réflré le Bill grossoyé du Conseil
Législatif, intitulé, " Acte pour révoquer une
Ordonnance du Bas-Canada, intitulé, - Ordon-
nance concernant les Banqueroutiers, et l'ad-
ministration et la distribution de leurs effets et
(le leurs biens, ' et établir des dispositions pour
cet objet dans toute l'étendue de la Province
du Canada." et autre référence, et que le Quo-
rum du dit Comité soit de cinq Membres.

Biens des
Iti'nquero-
tier&s

Sur motion de M. Morris, secondé par M. Wil- cyprian MOr.
lians, gan, et ulas.

Ordonné. Que les amendements faits par le Con-
seil Législatif au Bill intitulé, " Acte pour na-
turaliser Cyprian Morgan, et autres," soient
maintenant pris en considération.

La Chambre a, en conséquence, procédé à pren-
dre les dits amendements en considération.

Et les dits amendements ont été lus, et sont
comme suit:-
Feuille 1, ligne 7.-Retranchez " et."
Feuille 1, ligne 8.-Après "l journalier," insérez

".Tacques Adrien Pierre Barbier, <le la ville de
Kingston, dans le district le Midland, gentil-
homme, et Euzphrasic Barbier, son épouse.

Feuille 1, ligne 25.-Avant "Alexis," retranchez.
" et."

Feuille 1, ligne 25.-Anrès " Chandler, " insérez
II.Tacques Adrien Pierre Barbier et Euphrasie
Barbier, son épouse."

Feuille 1, ligne 35.-Après "être," retranchez tous
les mots jusqu'à "office," dans la 40. ligne inclu-
sivement, et insérez, " aura droit au bénéfice de
cet Acte, prêtera et souscrira le serinent ci-
dessous, ou étant une des personnes auxquelles
il est permis d'affirmer, auront fait l'affirma-
tion ci-après mentionnée devant.quelque per-
sonne dûment autorisée à administrer le ser-
ment contenu dans un Acte du Parlement de
cette Province, passé dans la Session tenue
dans les quatrième et cinquième années du
Règne <le Sa Majesté, et intitulé, ' Acte pour
assurer et conférer à certains habitants de
cette Province les droits civils et politiques de
sujets nés Britanniques,' et que tel serment ou
affirmation ainsi prêté et souscrit sera entré
dans le régitre tenue par'la personne ainsi au-
torisée à administrer tel serment ou affirma-
tion, en vertu des dispositions de l'Acte ci-des-
sus mentionné."

Feuille 1, ligne 40.-Après la première clause, in-
sérez la clause suivante :

" Et qu'il soit statué que les personnes ci-
dessus mentionnées prêterdnt et souscriront
séparément le serment suivant:-Je, A. B.
promets sincèrement et jure, ou affirme, sui-
vant le cas, que je serai et porterai vraie allé-
géance au Souverain du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et de cette Pro-
vince comme dépendant d'icelui.-Ainsi, que
Dieu me soit en aide."
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Terres des
Kctc rch-
0g ausDs.

Et les dits amendements ayant été lus de nouveau
ils ont été adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que M. Morris reporte le dit Bill au
Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leurs amende-
ments.

Résolu, Qu'il soit demandé une conférence avec
l'Ionorable Conseil Législatif, aux fins de lui
communiquer les raisons qui ont induit cette
Chambre à ne pas concourir dans les amende-
ments faits par leurs Honneurs au Bill intitu-
lé, " Acte pour mettre les sectes religieuses
Chrétiennes de toutes les dénominations, (dans
cette partie de la Province nommée Baut-Ca-
nada), en état de posséder les terres requises
pour certains objets y mentionnés.

Ordonné, Que M. Villiains se rende au Conseil
Législatif, et demande la dite conférence.

Arpenteurs du M. Forbes, du Comité de toute la Chambre sur le
us-canada, Bill pour révoquer certains Actes y mention-

nés, et pour prendre de meilleures dispositions,
relativement 'à l'admission des Arpenteurs et à
l'arpentage (les terres dans le Haut-Canada, a
fait rapport, 'conformémont à l'Ordre, des
amendements faits au dit Bill par le Comité,
lesquels amendements ont été lus de nouveau
à la table du Greffier, et adoptés par la Cham-
bre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Un Bill, grossoyé, pour révoquer certains Actes
y mentionnés, et pour prendre <Je meilleures dispo-
sitions, relativement à l'admission des Arpenteurs
et à l'arpentage des terres dans le Haut-Canada, a
été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Parke porte le dit Bill au Con-

seil Législatif, et demande son concours.

Ferme-modèle. M. Harmannus Siniti, du Comité de toute la
Chambre sur le Bill pour autoriser la Cour des
Syndics du comté d'York, ou le Maire, les Eche-
vins et les Citoyens de la cité de Toronto. à acheter
une Ferme-modèle, dans les environs <le la dite ville,
et pour d'autres fins y relatives, a fait rapport, con-
formément à l'Ordre, des amendements faits au (lit
Bill par le Comité, lesquels amendements ont été lus
de nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la
Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Un Bill, grossoyé, pour autoriser..la Cour des
Syndics du comté d' rk, ou le Maire, les Echevins
et les Citoyens de la cité de Toronto, à acheter une
Ferme-modèle, dans les environs de la dite ville, et
pour d'autres fins y relatives, a été lu pour la troi-
sième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que' l'HIon. M. Boulton porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son concours.
contingenut M. Cameron, du Comité de toute la Chambre sur

le cinquième Rapport du Comité permanent sur les
Contingents, a fait rapport, conformément à l'Ordre,
de la Résolution du dit Comité, laquelle Résolution
a été .lu, de nouveau à la table~da Greffier, et
adoptée par la Chambre; et elle est comme suit:-

Ordonné, Qu'il soit présenté une humble Adresse
àSon Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien émaner son
Warrant, en faveur de William Burns Lindsay,
écuyer, greffier de cette .Chambre, pour la
somme de neuf mille cent-soixante-dix-sept
livres et cinq chehins, courant, pour payer les
dépenses Contingentes de cette Chambre durant
la présente Session, en telles sommes dont il
sera besoin, suivant l'occasion, et assurant Son
Excellence que cette Chambre lui en fera bon.

Ordonné, Que l'Ion. M. Thorburn, M. Cameron,
M. Merritt, et M. Morris, présentent la dite
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général.

Ordonné, Que l'Hon. M. Morin ait la permission
d'introduire un Bill pour pourvoir à l'établisse-
ment et au soutien des Ecoles élémentaires, et
aussi pour accorder, une indemnité, afin de
paver certaines"parties des deniers destinés aux
Ecoles, pour l'année mil huit cent-quarante-
deux, et pour pourvoir au partage et à la distri-
bution de la balance <les dits deniers pour les
années mil huit cent-quarante-deux et mil huit
cent-quarante-trois.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois.

Ordonné. Que le dit Bill soit maintenant lu une
seconde fois.

Le dit Bill a, en conséquence, été lu une seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Un Bill, grossoyé, pour pourvoir à l'établissement
et au soutien des Ecoles élémentaires, et aussi pour
accorder une indemnité, afin de payer certaines
parties des deniers destinés aux Ecoles, pour l'année
mil huit cent-quarante-deux, et pour pourvoir au
partage et à la distribution de la balance des dits
deniers pour les années mil huit cent-quarante-deux
et mil huit cent-quarante-trois, a été lu pour la
troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe, et que le titre soit,
"Acte pour pourvoir à l'établissement et au
soutien des Ecoles élémentaires, et pour parta-
ger le fonds destiné à maintenir les dites Ecoles,
et aussi pour accorder une indemnité, afin de
payer certaines parties des deniers destinés aux
Ecoles, pour l'année mil huit cent-quarante-
deux, et pour pourvoir au partage et à la distri-
bution de la balance des dits deniers pour les
années mil huit cent-quarante-deux et mil huit
cent-quarante-trois."

Ordonné, Que l'Inn. M. Marin porte le dit Bill
au Conseil Législatif, et demanide son concours.

Message du Conseil Législatif, par John Pennings
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en Chancellerie:-

Conseil Législatif,
Samedi, 2 Décembre, 1843.

Ordonné, Que l'un des Maîtres en Chancellerie
se* rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif consent
à la conférence demandée, aux fns de commu-
niquer les raisons qui ont induit l'Assembléeà ne
pas concourir dans certains amendements faits
par cette Chambre au Bill intitulé. ".Acte pour
mettre les sectes religieuses Chrétiennes de
toutes les dénominations, (dans cette partie de
la Province nommée Haut-Canada,) en état de
posséder les terres requises, pour certains
objets y mentionnés," et que les Directeurs de
la part de cette Chambre seront les Honorables
-Messieurs Sullivan et Fergusson, qui rencon-
treront le nbmbre de Directeurs, de la part de
l'Assemblée Législative, requis par l'usage Par-
lementaire, et que le' tems de la conférence
soit présentement, et le lieu, la Chambre du
Comité du'Conseil Législatif:

Attestép
Charles DeLéry,

Deputé-greffier du Conseil Législatif.

Résolu, Qu'il soit nommé quatre Directeurs our
rencontrer les Directeurs nommés par le Con-
seil Législatif, aux tems et lieu fixés pour tenir
la conférence- demandée sur ces amendements,
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faits par leurs Honneurs, au Bill intitulé, "Acte
pour mettre les sectes religieuses Chrétiennes
de toutes les dénominations, (dans cette partie
de la Province nommée Haut-Canada), en état
de posséder les terres requises pour certains
objets y mentionnés."

Ordonné, Que M. Williams, l'Hon. Solliciteur-
général &nall, M. Bostcell, et l'IIon. M. Jincks
soient nommés Directeurs de la part de cette
Chambre.

Conformément à l'Ordre, la Chambre a repris les
débats ajournés sur une motion faite par M. Price
hier, savoir :-

" Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, pour lui expri-
mer humblement le vif regret qu'éprouve cette
Chambre, en conséquence (le la retraite (le certains
Membres de l'administration Provinciale, sur la
question du diroit qu'ils réclament d'être consultés
relativement anx nominations aux emplois, que nous
déclarons sans hésiter appartenir à la Prérogative
de la Couronne, et pour assurer Son Excellence que
la défense de ce principe leur donne droit à la con-
fiance de cette Chambre, en ce qu'elle est stricte-
ment conforme aux principes émis dans les Résolu-
tions qui ont été adoptées par cette Chambre, le 3
Septembre, 1841.

Et la dite motion ayant été lue de nouveau;
M. Wakcefeld a proposé en amendement à icelle,

secondé par M. Simpson, Que tous les mots après
"Que," dans la dite motion, soient retranchés, et les
suivants, substitués

Conformément aux principes de la Constitution
Britannique, tels qu'ils sont reconnus exister en
cette Province par les Résolutions de la Chambre
d'Assemblée, du 3 Septembre, 1841, les Membres
du Conseil Exécutif sont responsables envers le
peuple de l'exercice de toute Prérogative Royale
en cette Province; et conséquemment, comme il se-
rait très-injuste de faire retomber sur aucune per-
sonne la responsabilité d'actes auxquels elle n'a pas
participé, il est indispensable que la Prérogative
Royale soit exercée par Son Excellence le Gouver-
neur-Général, de l'avis des Membres de son Conseil
Exécutif.

" Que, d'après les dits principes de la Constitu-
tion Britannique, le Représentant Provincial du
Souverain ne peut être responsable ni comptable,
en aucune manière, de l'exercice d'aucune branche
de la Prérogative Royale envers aucune autorité
Provinciale quelconque, et, par conséquent, il ne
peut constitutionnellement prendre aucun engage-
ment, ni donner aucune promesse ou assurance aux
Membres du Conseil Exécutif, ou à toute autre per-
sonne ou personnes dans la, Province, relativement
à la manière dont il exercera la Prérogative à
l'avenir.

" Q.ue l'usage bien connu de la Constitution Bri-
tannique ne reconnaît qu'un seul moyen efficace
d'assurer l'observation des susdits principes. savoir:
la résignation des Membres du Conseil Exécutif
chaque fois que, dans une occasion d'une impor-
tance suffisante pour justifier l'application de ce
contrôle légitime sur l'exercice de la Prérogative,
le Gouverneur-Général n'aura pas demandé ou aura
refusé de suivre leur avis dans quelque cas ou cas
particuliers; mais que si le Chef du Gouvernement

renait des engagements généraux avec les Mem-
res de son Conseil Exécutif, ou même avec cette

Chambre, qui pourraient le lier en aucune manière,
soit directement ou par implication, relativement à
l'exercice futur d'aucune de ses fonctions comme
Représentant de la Souveraine, il dépouillerait par
là la Couronne de sa Prérogative reconnue, dégra-
derait la Royauté, en la.subordonnant au Conseil
Exécutif d'une manière évidente et avouée, et alté-
rerait de la manière la plus grave la Constitution
que cette Province- se fait gloire, de posséder."
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Et la question ayant été mise sur la dite motion
d'amendement, elle a passé unanimement dans la
négative.

L'HIon. M. Viger a alors proposé en amendement
à la motion principale, secondé par M. Forbes,
Que tous les mots après " Que" soient retranchés,
et les suivants, substitués:-

" Cette Chaffibre adhère fermement aux prin-
cipes énoncés dans la Résolution du 3 Septembre,
1841 ; mais qu'aucun document ou question n'a été
présenté en jette occasion, devant elle, dans les
formes dans lesquelles il pourrait, suivant l'usage et
la pratique parlementaire. servir de base à une
Adresse au Gouverneur-Général au sujet du Gou-
vernement Responsable."

Et la question ayant été mise sur la dite motion
d'amendement, elle a passé dans la négative.

L'HIon M. Black a alors proposé en amendemènt
à la motion principale, secondé par l'Hon. M. Neil-
son, que tous les mots après " Que" soient retran-
chés, et les suivants, substitués :-

" Il soit présenté une humble Adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général pour lui exposer
humblement que, concevant que le ci-devant Con-
seil Exécutif demande seulement le droit d'être con-
sulté et entendu sur toutes les questions d'impor-
tance pour la Province, et informé de la détermina-
tion de Son Excellence sur les questions de cette
nature avant qu'elles soient rendues publiques, par
d'autres voies, sans vouloir prétendre contrôler Son
Excellence dans l'exercice de la Prérogative indu-
bitable de la Couronne sur ces questions, ni l'empê-
cher d'agir de la manière qu'elle jugera la plus con-
venable, après avoir pesé ses avis et entendu ses
raisons, cette Chambre, sans se croire appelée à ex-
primer une opinion sur la politique de la dernière
administration, est néanmoins obligée de déclarer
qu'elle est d'opinion qu'il n'a y rien dans la dite
réclamation de l'Exécutif qui ne puisse être regardé
comme la conséquence nécessaire (les principes du
Gouvernement Responsable; énoncés dans les Ré-
solutions du 3 Septembre, 1841, auxquelles elle ad-
hère fermement.'

Et la question ayant été mise sur la dite motion
d'amendement, elle a passé dans la négative.

La question ayant été alors mise sur la motion
principale, la Chambre s'est divisée sur icelle; et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.
Messenrs Armstronr, Aylwin, Baldwin, Barthe, Berthelot, Bo8.

well, Boulion, Bouti7lier, Beaubie,, Cameron, Chabot, Child,
Chri¡tie, Crane, Derliihire, DeWitt, Dunn, Darand, Glchrzst,
Harriyon, Hincks, Ilopkina, Jobin, Laroite, La fontaine, Le8lie, D.
McDonald, J. S. Macdonald, Merriit, Moore, Morin, Mo,ris, Papi.
neau, Parke, Powell, Price, Prince, Que8nel, Snall, Harmannu
SenitA, Steele, Taché, Tiompson, Thorburn, Turcotte, et L. JI.
Viger.-(46.)

CONTRE.
Messieurs Black. Cartwright, chealey;, Dunlop, Forbes, Foster,

Hale, Hamilton, Johnston, Sir Allan N Ma cNab, McLean, Mur-
"'y, Neilson, Noel, Roblin, Simpson, Ifenry Smith, 0. Sherwood,
Stewcart, D. B. Viger, Wakefield, Williame, et Wroods.-23.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.
L'IHon. M. Bouliona proposé, secondé par M. le

Procureur-général Lafontaine, que ce qui suit soit
ajouité'à la Résolution maintenant adoptée, et en
fasse partie:-,

Que cette Chambre, avec la soumission qui est
due à Sa Gracieuse Souveraine, et avec le plus
profond respect pour le haut> rang et le caractère
élevé de votre Excellence, désire avec la plus vive
anxiété prévenir, toute fausse interprétation que l'on
pourrait positivement donner à la déçlaration affir-
mative de son opinion, sur cettë question constitu-
tionnelle si délicate et d'une impiortance si vitale ; et
elle prend, en conséquence, très-humblement la li-
berté de désavouer par forme négative, tout" désir
que le Chef du Gouvernement soit appelé à faire
des stipulations quant:aux conditions auxquelles une

du nseil
Exécutif.
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Réignation
duConseilExé.
cutif.

Messieurs Armstrong, Aylwin, Baldwin, Bairthe, Berthelot. Boas.
well, Boultan, Boutillier, Beaubien, Cameron, Cartwright, Chabot,
Child, Christie, Crane, Derbishire, DeWitt, Dunn, Durand,
Forbes, Gilchrist, Hale, Hamilton, IHarrison, Hopkins, Jobin,
Johnston, Lacoste, Lafontaine, Leslie, Sir Allan N. MacNab, D.
.McDonald, J. S. Macdonald, Merritt, Monre, Morin,. Morris,
Neilson, Nl, Papineau, Parke, Powell, Price, Prince, Quesnel,
Roblin, Simpson, Small, Harmannus Smith, G. Sherwood, Steele,
Stewart, Taché, Thompson, Thorbur'n, Turcotte, D. B. Viger,
L. M. Viger, Wakefleld, et Williams.-(GO.)

CONTRE.
Messieurs Chesley, Dunlop, Poster, McLean, Murne y, Henry

Smith, et Wood.-(7.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité choisi, com-

posé de l'Lon. M. Boullon, M. Price et M.
Leslie, pour préparer une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, en
conformité de la Résolution ci-dessus.

M. Price, du Comité choisi nommé pour prépa-
rer le Projet d'une humble Adresse à Son Excel-
lence le Couverneur-Général, en conformité de la
Résolution adoptée par la Chambre, ce jour, a pré-
senté à la Chambre le Projet de la dite Adresse;
laquelle Adresse a été lue de nouveau à la table du
Greffier, et adoptée par la Chambre; et elle est
comme suit

A Son Excellence le Très-honorable Sir CnAuLES
THEOPHILUs METCALFE, Baronnet, Chevalier
Grand'Croix du Très-honorable Ordre du Bain,
l'un des Membres du Très-honorable Conseil Privé
de Sa Majesté. Gouverneur-Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine-général et
Gouverneur-en-chef des Provinces du Canada,
.Nouvelle Ecosse, Nouveau-Brunswick, et Isle-du-
Prince-Edouard, et Vice-amiral d'icelles.

PLAISE VOTRE ExcELLENCE,
Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa .Majesté, les

Conmunes du Canada, réunies en Parlement Pro-
viacial. exprimons humblement le

z 2

administration Provinciale peut juger prudent d'ac-
cepter office ou de continuer en charge ; cette con-
fiance mutuelle, qui est essentielle au bien-être de
tout Gouvernement, fait nécessairement présumer
qu'elles sont bien comprises, quoique le respect, dû
à la Prérogative de la Couronne, et la délicatesse
convenable et constitutionnelle, due au Représentant
(le Sa Majesté, empêchent de les exprimer."

M. Chesley a proposé, secondé par M. G. Sher-
wood, Que la Chambre s'ajourne maintenint.

La question ayant été mise sur la dite motion,
elle a passé dans la négative.

La motion de l'Ion. M. Boulton ayant été alors
lue;

M. l'Orateur a objecté à la dite motion comme
étant imparlementaire et contraire aux règles.

Et appel ayant été fait à la Chambre de la déci-
sion de M. l'Orateur, la Chambre s'est divisée sur
icelui; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pri comme suit :-

Pour la décision de M. l'Orateur.
MessIrurs Cartwright, Chesley, Child, Christie, Crane, DeWitt,

Dunlop, Forbes, Foster, Hamilton, Johnston, Leslie, Sir Allan N.
JracNb, McLeun, Murney, Neilson, Noel, Roblin. Simpson,
Henry Smith, G. Sherwood, Stewart, William,, et Woods.-(24.)

Contre la décision de M. l'Orateur.
Messieurs Armstrong, Baldwin, Barthe, Berthelot, Boswell,

Boulton, Boutillier, Beaubien, Chabot, Duna, Durand, Gilchrint,
Hale, Harrison, fincks, Hopkins, Jobin, Lacoste, Lafontaine, D.
McDonald, Merritt, Muore, Morin, Papineau, Parke, Powell,
Price, Prince, Quesnel, Small, Harmannus Smith, Steele, Taché,
Thompsaon, Thorburn, Turcotte, D. B. Viger, L. M. Viger, et
Wakefield.-(39.)

La question ayant été alors mise sur la motion
de l'Hon. M. Boulton, la Chambre s'est divisée sur
icelle ; et les noms ayant été demandés, ils ont été
pris comme suit :-

POUR.

Résignation
duiConseilExé-
cutir.

Messicurs Armstrong, Aylwin, Baldwin, Barthe, Berthelot, Bos-
,nell, Boulton, Boutillier, Beaubien, Cameron. Chaoat, Child,
Christie, Crane, Derbislhire, DeVitt. Duan, Durand, Gilchrist,
Harrison, Hincks, Hopkins, Jobin, Lacoste, Lafontaine, Leslie,
D. McDonald, J. S. Macdonald, Merritt, Moore, Morin, Morris,
Papineau, Parke, Powell, Price, Prince, Quesnel, Roblin, Small,
Harmannus Smith, Steele, Stewart, Taché, Thompson, Thorburn,
Turcotte, D. B. Viger, et L. M. Viger.-(49.)

CONTRE.
Mesieurs Cartwright, ChesleV, Forbes, Poster, FTale, Sir Allan

N. MacNab, McLean, Murney, G. Sherwood, William, et Woods.
-- (11.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et,
Ordonné, En conséquence.
Ordonné, Que M. Price, l'Hon. M. Boulton, M.

Child, et M. Berthelot, présentent la dite
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas On remet des
été disposé, soient remis à Lundi prochain. Ordres du journ

Alors, sur motion de M: DeWitt, secondé par M.
Thompson,

La Chambre s'est ajournée à Lundi prochain, à
dix heures, A. M.

Lundi, 4 Décembre, 1843.

Dix heures, A. M.

Les Pétitions suivantes ont été séparément pré- DeuxPétition.
sentées, et mises sur la table:-- prsentées.

Par M. Powell, la Pétition de Geofrey B. Hall,
et autres, habitants du township de, Walpole, et la
Pétition du Conseil Municipal du district de Talbot.

Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions Pétitions
suivantes ont été lues:--

D'Isaac ielier, du township de Boadton, dans le
district de 'Montréal, demnidant que la pension qu'il
reçoit maintenant soit augmentée.

nous éprouvons,, en conséquence de la retraite de
certains Membres de l'administration Provinciale,
sur la question du droit, qu'ils réclament d'être con-
sultés relativement aux nominations aux emplois,
que nous déclarons sans hésiter appartenir à la Pré-
rogative de la Couronne; et pour assurer Votre
Excellence que la défense de ce principe leur donne
droit à notre confiance, en ce qu'elle est strictement
conforme aux principes émis dans les Résolutions
qui ont été adoptées par cette Chambre, le troig
Septembre, mil huit cent-quarante-un.

Que cette Chambre, avec la soumission qui et
due à Sa Gracieuse Souveraine, et avec le plus pro-
fond respect pour le haut rang et le caractère élevé
de Votr e Excellence, désire avec la plus vive anxiété
prévenir toute fausse interprétation que l'on pour-
rait positivement donner à la déclaration affirmative
(le son opinion, sur cette question constitutionnelle
si délicate et d'une importance si vitale ; et elle
prend, en conséquence, très-humblement la liberté
de désavouer, par forme négative, tout désir que le
Chef du Gouvernement soit appelé à faire des stipu-
lations quant aux conditions auxquelles une admi-
nistration Provinciale peut juger prudent d'accepter
office ou de continuer en charge; la confiance mu-
tuelle qui est essentielle au bien-être de tout Gou-
vernement, fait nécessairement présumer qu'elles
sont bien comprises, quoique le respect dû à la Pré-
rogative de la Couronne, et la délicatesse conve-
nîable et constitutionnelle, due au Représentant de
Sa Majesté, empêchent de les exprimer.

M. Price a proposé, secondé par M. Durand, que
la dite Adresse soit grossoyée.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
sen est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.

181



40 Decembris. A. 1843.

retitions tues. De Thaddcus Patrick, clerc subordonné dans les
bureaux de l'Assemblée Législative, demandant une
rémunération additionnelle pour ses services passés.

De Thomas Iligginson, et autres, habitants de
llawkesbury, et autres townships, dans le district
d'Ottawa, demandant une allocation pour un chemin.

Du Révérend A. Duransaux, et autres, de la pa-
roisse de Lachine, et autres lieux, se plaignant dle
certains abus, résultant (le l'établissement des bar-
trires de péages dans l'lie de Montréal, et deman-
dant qu'il y suit porté remède.

P.ijons ræf-

T. Patrick.

Wv. A. Du.
ranaux et aiu-

RE tim1 sur le
bYsteIIc le 
concéder les
terres (tes Sau-
vages.

Sixième Rap.
port sur tes
contingents.

Ordonné, Que la Pétition cie Thaddeus Patrick,
clerc subordonné dans les bureaux de l'Assen-
blée Législative, soit référée au Comité per-
manent sur les Contingents.

Ordonné, Que la Pétition du Révérend A. Du-
ransaux,. et autres, <le la paroisse de Lachine.
et autres lieux, soit référée au Comité spécial
auquel a été réflérée la Pétition de Siimon Va-
lois, et autres. habitants de la Catc-St.-Michel,
Côte-de-laVisitation et du Courant-Ste.-Maric,
dans la paroisse de Montréal, et autres réfé-
rences.

M. Thonpson, du Comité choisi nommé pour
prendre en considération le système maintenant
suivi de concéder les Terres des Sauvages, cans ks
districts de Niagara et de Gore, et autre référence.
a présenté à la Chambre le Rapport di dit Comité,
lequel a été lu de nouveau à la table du Greffier.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice (M. M.)

M. Thorburn, du Comité permanent sur les Con-
tingents, a présenté à la Chambre le sixième Rap-
port du dit Comité, lequel a été lu de nouveau à la
table du Greffier, comme suit:-

" Après avoir pris en considération la Pétition
du Sergent d'Armes, conformément à l'Ordre de ré-
férence, votre Comité s'abstient de faire aucune
recommandation spéciale à cet égard ; mais il pren-
dra la liberté le remarquer, qu'outre son salaire,
cet officier a obtenu, pendant la première Session,
une somme de £50, qui lui a été accordée par une
Résolution de votre Honorable Chambre.

Votre Comité pense que l'Assistant-greffier et
le Portier se trouvent dans la même position ; ce
premier a obtenu £60, et ce dernier, £20, en sus
de leur salaire fixe ; et votre Comité croit que la
raison pour laquelle la même allocation ne leur a
pas été accordée, pendant la dernière Session, a été
son peu de durée. Ayant rapporté les faits, votre
Comité prend la liberté de soumettre ces diverses
réclamations à la décision de votre Honorable
Chambre."

Résolu, Que le dit Rapport soit soumis à un Co-
mité de toute la Chambre, demain.

Résignation Ordonné, Que deux mille exemplaires des Pro-
duConseilExé- cédés de cette Chambre, au sujet de la résigna-
*uif. tion des Membres lu ci-devant Conseil Exécu-

tif, soient imprimés dans chacune des langues
anglaise et française, pour l'usage des Membýres
de cette Chambre.

Biens occupds
par le Départe-
ment de l'Or-
donnance.

Sur motion de l'Hon. M. Black, secondé par M.
Hamilton,

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant
en Comité de toute la Chambre pour prendre
en considération s'il est expédient de révoquer
certaines Ordonnances du Gouverneur et Con-
seil Spécial de la ci-devant Province du Bas-
Canada, relatives aux biens et propriétés oc-
cupés dans le Bas-Canada, pour l'usage du
Département de l'Ordonnance, et un Acte de
la Législature de la ci-devant Province du

Haut-Canada, qui autorise Sa Majesté à pren-
dre possession de terres pour y construire des
fortifications.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. J. S. Macdonald a pris le fauteuil du Comité;
et après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. .T. S. Macdonald a fait rapport que le Co-

mité avait passé plusieurs Résolutions, lesquelles
Résolutions ont été lues <le nouveau à la table du
Greffier, et adoptées par la Chambre ; et elles sont
comme suit :-

1. Résolu, Qu'il est expédient de révoquer l'Or-
donnance lu Conseil Spécial <le la ci-devant
Province du Bas-Canada, passée dans la se-
conde année du Règne (le Sa Majesté, intitulée,
" Ordonnance pour investir les principaux
Officiers de l'Ordonnance dle Sa Majesté de
tous les biens-fonds et propriétés, dans la Pro-
vince <lu Bas-Canada, occupés pour le service
de l'Ordonnance, pour accorder certains pou-
voirs aux (lits principaux Officiers, et pour
d'autecs fins y mentionnées."

2. Résolu, Qu'il est expédient de révoquer l'Or-
donnance du Conseil Spécial de la dite Pro-
vince, passée dans la Session de la 3 et 4e
années du Règne de Sa Majesté, intitulée,
" Ordonnance pour rendre permanente l'Ordon-
nance, y mentionnée, relative aux biens-fonds
et propriétés dans cette Province, occupés pour
le service de l'Ordonnance."

3. Résolu, Qu'il est expédient de révoquer l'Acte
de la Législature <le la ci-devant Province du
laiut-Canada, passé dans la troisième année
du Règne le Sa Majesté, intitulé, " Acte pour
autoriser Sa Majesté à prendre possession de
certains terrains pour ériger des fortifications
en cette Province, avec certaines restrictions.'

Ordonné, Que l'Hon. M. Black ait la permission
d'introduire un Bill pour investirles principaux
Officiers du département de l'Ordonnance de
Sa Majesté des biens et propriétés y désignés;
pour accorder certains pouvoirs aux dits Offi-
ciers, et pour d'autres objets y mentionnés.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
demain.

Sur motion de l'Hon. Solliciteur-général AylWin,
secondé par l'Hon. M. Black.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant
en Comité de toute la Chambre, pour prendre
en considération s'il est expédient de changer
et amender l'Ordonnance du Gouverneur et
Conseil Spécial du Bas-Canada, de la seconde
Victoria, chapitre deux, relativement à la P-
lice des cités de Québec et de MIontréal.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Beaubien a pris le fauteuil du Comité ; et après
y avoir siégé quelque tems.

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Beaubien a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution, laquelle Résolution a été
lue de nouveau à la table du Greffier, et adoptée
par la Chambre; et elle est comme suit:-

Résolu, Qu'il est expédient de changer et amen-
der certaines parties de l'Ordonnance du
Gouverneur et Conseil Spécial de la ci-devant
Province du Bas-Canada, intitulée, " Ordon-
nance pour établir un système efficace de Po-
lice dans les cités de Québec et de Montréal."'

Ordonné, Que l'Hon. Solliciteur-général Aylwin
ait la permission d'introduire un Bill pour
changer et amender certaines dispositions de
l'Ordonnance du Gouverneur et Conseil du
Bas-Canada, de la seconde année du Règne de
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Sa Majesté, intitulée, " Ordonnance pour éta-
blir un système efficace de Police dans les ci-
tés de Québec et de Montréal."

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
demain.

Sur motion de l'Hon. M. Neilson, secondé par
l'IIon. Procureur-général Lafontaine.

Résolu, Que cette Chambre se forme maintenant
en Comité (le Subsides.

Ordonné, Que l'Estimation des Subsides pour l'an-
née 1841, transmises à cette Chambre, le dix
d'Octobre dernier, et le Message de Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, du premier du
courant, soit référée au dit Comité.

Résolu, Que cette Chambre renouvelle ses Réso-
lutions passées le 'huit de Septembre, 1841,
avant d'entrer en Comité de Subsides, et répé-
tées le quatre d'Octobre, 1842.

M. Christie a proposé, secondé par M. Thompson,
Que l'on ne devrait faire aucune appropriation de
deniers, prélevés sur les sujets de Sa Majesté en
cotte Province, sans le libre consentement de leurs
Représentants dans l'Assemblée Législative.

M. Morris a proposé, secondé par l'Ion. M. Vi-
ger, Que la considération de la dite motion soit re-
mise à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion,
il s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messiers Arnstrong, Baldwin, Barthe, Blick, Bosmell, Boutil-

lier, Beaubien, Dunn, Forbes. Foster, Iamilton, Harrison, Ifop-
,kins, Lafontaine, Sir Allan IV. MacNab, MccLean, Moore, Morin,

Morris, Murneiy, Neilson, Papineau, Prince, Quesnel, Roblin,
Sinpson, Small, Hariannus Snith, G. Sherwood, Steele, Stew-
ort, Turcotte, D. B. Viger, L. M. Viger, Wakefßeld, et Woods.-

CONTRE.
Messieurs Avlwin, Christie, DelVitt, Durand, Cilchrist, Hincks,

Leslie, J. S. Macdonald, Powell, et Thompson.-(i O.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.
M. Christie a alors proposé, secondé parM. DeWitt,

Que l'appropriation faite par l'Acte du Parlement
Impérial, communément appelé l'Acte d'Union, de
soixante-et-quinze mille livres sterling, par an, des
deniers prélevés sur les sujets de Sa Majesté en
Canada. pour y défrayer l'administration de la'Jus-
tice et le soutien du Gouvernement Civil, savoir:
quarante-cinq mille livres par an, à perpétuité, pour
salaires et pensions des Juges, Procureurs-uénéraux,
Solliciteurs.généraux, et autres frais de l'établisse-
ment judiciaire. et trente mille livres par an, durant
le Règne de Sa. Majesté, et les cinq années qui
suivront immédiatement, pour défrayer une Liste
Civile et certaines dépenses du Gouvernement Civil,
quelle que pét étre l'opportunité d'une telle appro-
priation par Acte de la Législature Impériale dans
les circonstances particulières où se trouvaient les
Canadas dans le tems où l'Acte fut passé, ces cir-
constances, qui pouvaient en faire une mesure de
nécessité, n'existant heureusement plus aujourd'hui,
cette appropriation n'est pas de nature à satisfaire
les loyaux sujets, de Sa Majesté dans cette Province,
en ce qu'elle soustrait au contrôle de leurs Repré-
sentants une grande portion du revenu public pré-
levé sur eux, et tend à créer, fomenter et perpétuer
les abus dans l'emploi des deniers publiés; qu'elle
est aussi en contravention à l'Acte déclaratoire du
Parlement de la Grande-Bretagne, de 1778, par
lequel il est déclaré que le Roi et le Parlement de
la Grande-Bretagne n'imposeront aucun droit, taxe
ou, impôt quelconque, ý payable 'dans î aucune des
Colonies, Provinces et Plantations de Sa Majesté
dans l'Amérique Septentrionale, excepté seulement
les droitsqu'il serait expédient d'imposer. pour le
règlement du commerce, le produit net de tels droits
devant toujours être payé et' employé à l'usage de
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la Colonie, Province ou Plantation dans laquelle ils e
auront été prélevés respectivement, (le la même
manière que les autres droits, perçus par les Cours
générales ou Assemblés générales des dites Colonies,
Provinces ou Plantations, sont ordinairement payés
et employés.

M. Mforris a proposé, secondé par l'Hon. M.
Viger, Que la considération de la dite motion soit
remise à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière
division précédente.

M. Christie a alors proposé, secondé par M.
McLean, Que, dans l'opinion de cette Chambre, le
rappel de la susdite appropriation contribuerait au
contentement général des loyaux sujets de Sa
Majesté dans cette Province, et à la paix, au bien-
être et au bon Gouvernement du pays, et tendrait
à fortifier et à perpétuer :les liens qui l'unissent
heureusement à l'Etat métropolitain."

M. Morris a proposé, secondé par l'Hon. M.
Viger, Que la considération de la dite motion soit
remise à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière
division précédente.

M. Christie a alors proposé, secondé par M.
Barthe, Que cette Chambre, se rappelant ce qu'elle
doit à Sa Majesté notre Très-gracieuse Souveraine
autant que. la confiance reposée en elle par les
fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté en cette Pro-
vince, est d'opinion que l'allocation nécessaire pour
le soutien du Gouvernement Civil de Sa Majesté et
pour l'administration de la Justice ne devrait pro-
céder que du vote libre et volontaire des fidèles
sujets de Sa Majesté, les Communes de la Province
assemblées en Parlement, auxquelles, aussi, appar-
tient constitutionnellement le droit de contrôler la
dépense et l'emploi de tous deniers prélevés dans la
Province, ainsi que d'en régler et fixer la Liste
Civile, et d'y poser des limites."

M. Morris a proposé, secondé par l'Hon. M.
Viger, Que la considération de la dite motion éoit
remise à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière
division précédente.

M. Christie a alors proposé, secondé par M. J. S.
Macdonald, Que, dans l'opinion de cette Chambre,
à l'exception de ceux des Juges,les salaires existants
sur la Liste Civile, et en général, les dépenses du
Gouvernement Civil. dans tous ses départemeits,
sont exorbitants et devraient être réduits sur une
échelle correspondante aux ressources et aux1charges
de la Province.

M. Morris a proposé, secondé par l'Hon. M.
Viger, Que la considération de la dite motion soit
remise à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière
division précédente.

M.. Christie a alors proposé. secondé par M.
Barthe, Que, dans lopinion de cette Chambre, il
est expédient de réduire sur l'échelle suivante les
salaires existants payés à même le trésor de la
Province ou d'autres deniers publics, c'est à savoir:
tous salaires excédant £1000 courant, d'un tiers
du total; excédant £750, et ne dépassant pas
£1000 courant, d'un quart du total; excédant
£500, et' ne dépassant pas £750s courant, d'un
cinquième du total; excédant £400, et ne dépassant
pas £500, d'ui sixième du total; pourvu toujours
qu'aucun salaire compris dans cette dernière classa
ne soit réduit au-dessous de £400 courant,
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Subaide. M. .Mforris a proposé, secondé par l'lion. M.
Viger, Que la considération de la dite motion soit
remise à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms avant été
demandés, ils ont été pris tels que dans la 'dernière
division précédente.

M. Christic a alors proposé, secondé par M.
Leslic, Que cette Chambre est prête à faire et
fera, conformément aux veux bien entendus des
fidèles sujets Canadiens de Sa Majesté, lorque Sa
Majesté l'y invitera, une provision constitutionnelle
et permanente pour les salaires des Juges en cette
Province, pour les pensions de retraite convenables
en faveur de ceux d'entre eux qui, par vieillesse,
infirmité ou accident, deviendraient incapables (le
remplir leurs devoirs, et généralement pour tels
autres salaires et charges permanentes qui sont indis-
pensables à la (lue administration de la Justice ainsi
qu'une allocation, durant le Règne de Sa Majesté,
pour une Liste Civile, conformément aux usages du

arlement Impérial en pareil cas ; l'Acte à passer
à ce sujet pourvoyant à ce qu'il n'ait effet que
lorsque la susdite appropriation de soixante-et-quinze
mille livres sterling par an, par l'Acte d'Union,
aura été rappelée par la Législature Impériale, et
que les deniers, prélevés sur les sujets de Sa Majesté
en cette Province, auront été mis à la libre disposi-
tion de leurs Représentants en Parlement.

M. Morris a proposé. secondé par l'Ion. M.
Viger, Que la considération de la dite motion soit
remise à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière
division précédente.

M. C/istic a alors proposé, secondé par M.
Thompson, Que, clans l'opinion de cette Chambre,
il est expédient qu'il soit formé un fonds de tous les
honoraires d'office, de quelque nature qu'ils soient,
prélevés sur les sujets de Sa Majesté en cette Pro-
vince par (les Officiers ou Fonctionnaires publics
tenant leurs emplois de la Couronne, et qu'au lieu
de tels honoraires ou émoluments d'office, des
salaires fixes, gradués sur l'échelle susdite, soient
alloués aux titulaires.

M. Morris a proposé, secondé par l'IIon. M.
Viger, Que la considération de la dite motion soit
remise à demain.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris tels que dans la dernière
division précédente.

La Chambre s'est alors formée en Comité de
subsides.

M. Roblin a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque toms,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Roblin a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions qui ont été lues de nou-
veau à la table du Greffier, comme suit :-

1. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité,
Qu'afin de mettre Sa Majesté en état <le dé-
frayer les dépenses nécessaires et indispensa.
bles du Gouvernement de cette Province, du
1er Janvier au 31 Mars, 1844, pour lesquelles
il n'est pas autrement pourvu, il soit accordé à
Sa Majesté, à méme le Revenu consolidé de
cette rovince non déjà affecté, une somme
n'excédant pas vingt-et-un mille, trois cent-
soixante-et-quatre louis, douze chelins et sept
deniers courant, dont il sera rendu compte en
déMtail.

2. Résolu, Comme l'opinion de ce Comité, Qu'une
somme n'excédant pas mille quatre cent-sept
louis, dix chelins et neuf deniers, sterling, soit
accordée à Sa Majesté, pour défrayer certains
items de dépenses du Gouvernement Civil
de cette Province pour l'année 1843, suivant la

recommendation contenue dans le Message de Subuide,
Son Excellence le Gouverneur-Général, du 1er '
courant.

3. Résolu, Que la règle et l'usage soient mis de
côté dans cette occasion, et que la quiestion de
concours soit séparément mise sur chacune des
dites Résolutions.

Et les dites Résolutions ayant été séparément
lues de nouveau, et la question de concours étant
séparément mise sur icelles, elles ont été unanime-
ruent adoptées.

Résolu, Qu'une humble Adresse soit présentée à
Son Excellence le Gouverneur-Général, avec
copie des dites Résolutions, priant Son Excel-
lence de vouloir bien faire les avances néces-
saires pour défrayer les dites dépenses, et l'aR-
surant en même tems que, si les circonstances
actuelles empêchaient la Chambre de passer
un tel Bill pour cri faire bon pendant cette
Session, la Chambre promet et s'engage de pas-
ser un tel Bill dans la Session prochaine ; et
priant (le plus Son Excellence de vouloir bien
ordonner que la plus stricte économie soit ob-
servée pour toutes les dépenses à l'avenir, et
qu'une réduction soit effectuée tant par rapport
au nombre cles officiers et employés, que par
rapport au montant de leurs salaires, émolu-
ments et dépenses contingentes. en égard à
l'état actuel des finances et à l'exigence du
service public.

Ordonné. Que l'lion. M. Neilson, l'lIon. M. Vi-
ger, l'Hon. M. Harrison, et M. Christie, pré-
sentent la dite Adresse à Son Excellence le Gou-
verneur-Général.

Ordonné, Qu'un congé d'absence soit accordé à
l'Iton. M. Neilson, pour le reste de la présente
Session.

Ord nné. Que l'Ordre du jour, pour que la Cham-
bre se forme en Comité sur le Bill qui pourvoit
à l'Incorporation des townships, villes, comtés,
et cités du Hiant-Canada, perdu par l'ajourne-
ment de la Chambre, le vingt-sept Novembre
dernier, soit remis en vigueur, et que, demain,
cette Chambre se formera en le dit Comité.

Congé accor.

déà , Ne

Incorporation
des vills, etc.
du [laut.Ca.
nada.

Ordonné, Que l'Ordre du jour. pour que la Cham- Divisindeta
bre se forme en Comité sur le Bill pour mieux Province du
diviser la partie de cette Province, nommée le Haut.canda.
laut-Canada, en comtés, pour convertir les
divisions territoriales d'icelui en districts, et
pour. pourvoir aux unions temporaires des
comtés, dans des vues judiciaires et autres, et
à la dissolution de ces unions à mesure que
l'augmentation de la population pourra l'exiger,
perdu par l'ajournement de la Chambre, le
vingt-sept Novembre dernier, soit remis en
vigueur, et que, demain, cette Chambre se for-
mera en le dit Comité.

Ordonné, Que l'Ordre du jour, pour ue la
Chambre se forme en Comité sur le Bit pour
pourvoir à l'établissement et au soutien des
Ecoles élémentaires dans la partie de cette
Province, nommée le Haut-Canada, perdu par
l'ajournement de la Chambre, le vingt-sept de
Novembre dernier, soit remis en vigueur, et
que cette Chambre se forme maintenant en le
dit Comité.

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Price a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Price a fait rapport que le Comité avait

fait quelques progrès et lui avait enjoint de deman-
der permission de siéger de nouveau.

Ecolreas g.
mentaire. du
Haut.canda.
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Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau à la prochaine séance de
cette Chambre.

Résignation • M. Price, accompagné les autres Messagers, a
diconseilEx6. fait rapport à la Chambre que son Adresse, du deux
cutif. du courant, à Son Excellence le Gouverneur-Géné-

ral, au sujet de la retraite de certains Membres
de l'administration Provinciale, avait été présentée
à Son Excellence, et qu'il lui avait plu de dire
qu'elle enverra une réponse par Message.

ea du Message du Conseil Législatif, par .oln Fenninigs
con.eil Légis. Taylor, écuyer, l'un (les maitres en Chancellerie:-
14tif M. L'OaATUR,

Le Conceil Législatif a passé les Bills suivants,
sans amendement.

Transport du " Actc pour exempter les voitureq, qui trans-
fumier exempt portent dles engrais (les cités et villes de cette Pro-

péages. vince. <lu paiement des péages sur les chemins de
barrières, et pour d'autres fins y mentionnées."

Arpenteurs du " Acte pour révoquer certains Actes y mention-
laut.canada. nés, et pour prendre <le meilleures dispositions, 'e-

lativement à l'admission des Arpenteurs et à l'ar-
pentage des terres dans le Iaul-Canada."

£Cle% " Acte pour pourvoir à l'établissement et au soit-
mentaires. tien des Ecoles élémentaires, et pour partager le

fonds destiné à maintenir les dites Ecoles, et aussi
pour accorder une indemnité, afin le payer cer-
taines parties les deniers destinés aux Ecoles, pour
l'année mil huit cent-quarante-deux, et pour pour-
voir ait partage et à la distribution de la balance
des dlits deniers, pour les années mil huit cent-qua-
rante-trois."

Et ensuite il s'est retiré.
du

(uverneu.r-

Yesures im-.
portantes qui
,idevant le

Rawson V. Rawson, écuyer, principal secrétaire
de Son Excellence le Gou'verneuîr-Général, a été
admis en dedans de la barre, et a remis à M. l'Ora-
teur un Message de Son Excellence le Gouverneur-
Général, revêtu de la signature de Son Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous

les Membres de la Chambre étant découverts ; et
il est comme suit:-

C. T. MFetcalfc.
Le Gouverneur-Général considère qu'il est de

son devoir, dans l'état actuel des affaires publiques,
d'exprimer à l'Assemblée Législative son vif désir
que les mesures importantes, maintenant devant le
Parlement, si propres à promouvoir le bien-être du
Pays, soient continuées et menées à fin, sans inter-
ruption, par la sagesse du. Parlement, afin que les
veux légitimes et l'attente du peuple ne soient pas
frustrés.

Hôtel du Gouvernement,
4 Décembre, 1843.

Contingent& M. Thorburn, accompagné des autres Messagers,
a fait rapport à la Chambre, que son Adresse, du
deux du courant, à Son Excellence le Gouverneur-
Général, au sujet des Contingents le cette Cham-
bre, avait. été présentée à Son Excellence et qu'il
lui avait plu de dire qu'elle prendra la dite Adresse
en considération.

A.ouncment. La Chambre s'est alors ajournée à six heures,
P. M. ce jour.

Church so.
vety de Qué-
kcttoronto.

Six heures, P. M.
M.,lale, accompagné des autres Messagers, a

fait rapport àla Chambre que son Adresse, du deux
du couranti à Son Excellence le Gouverneur-Gé.
néral, au sujet du Bill pour incorporer 1estSociétés
de l'Eglise-UniecId'Angleterre et d'Irlande, dans les
Dioceses.dé: Québec et 7loronto, avait été présentée
à Son ,Excellence, et qu'il lui, avait' plu de dii-e
qu'elle enverra une réponse par Message.

A3

Sur motion de l'Hon. M. Boulton, secondé par
M. Powell, sujet d.impor.

Ordonné, Que le Message de Son Excellence le tantesmnesurea
Gouverneur-Général, reçu ce jour, soit main-
tenant lu.

Le dit Message a été lu en conséquence.
L'Ilon. M. Boul/on a proposé, secondé par M.

Price, Que le dit Message soit référé à un Comité,
pour chercher et prendre en considération des pré-
cédents concernant les Messages du Souverain, re-
latilf à des mesures pendantes <levant le Parlement,
et pour faire rapport de son opinion à cette Cham-
bre, si le Message de Son Excellence est conforme
aux dits Messages.

Sir Allan N. MacNalb a proposé en amende-
ment, secondé par M. Oartwright, Que les mots
- à un Comité," dans la dite motion, soient retran-
chés, et les suivants, substitués : " au Comité perna-
nent de Priviléges et Elections."

La question ayant été mise sur la motion d'amen-
demtent, il s'en est suivi une division, et la dite mo-
tion a été emportée dans l'allirmative.

La question ayant été alors mise sur la motion
principale, telle qu'amendée, la Chambre s'est divi-
sée sur icelle; et les noms ayant été demandés, ils
ont été pris comme sit:-

POUR.
Messieurs Armstrong, Aylwin, Baldwin, Berthelnt, Boerell,

Boulion, Boutillier, Beaubien, Carneron, Cartteright, Child, Chrit-
tie, Derbishire, DeVitt, Durand, (7ilchriat, larmilton, Hincks'
Hopkins, Lafontaine, Leslie, Sir Allan N. N1acNub, D. MNcDonald,
J. S. Macdonald, Marin, Morris, Miurney, Noel, Papineau, Powell,
Price. Prince, Quesnel, Roblin, Simpson, Sterart, Taché, Thomp.
son, T/hrburn, Turcolte, D. B. Viger, L. . Viger, et Wakefield.
-(43.)

CONTRE.

Messicurs Hale et Steele.-(2.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative,et,
Ordonné, En conséquence.

Ordonné, Que l'IIon. M. Boulton soit ajouté au comit6 des
Comité permanent de Priviléges et Elections. Privil6ges et

Elections.

La Chambre s'est formée de nouveau en Comité
sur le Bill pour pourvoir à l'établissement et au sou-
tien des Ecoles élémentaires dans la partie <le cette
Province nommée le Haut-Canada.

M. Price a pris le fauteuil du Comité; et après y
avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Price a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements
dont ilavait ordre de faire rapport à la Chambre,
quand il lui plairait de le recevoir.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, demain.

Ecoles éltmen.
taires du Haut-
Canada.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill commissaires
pour donner aux personnes qui ont été Commis- des lignes de
sares, pour établir les bornes des townships, un division.
moyen plus facile et moins dispendieux de recouvrer
les frais qui sont encore dus en vertu de jugements
par eux rendus en cette qualité, étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et ordonné
d'être grossoyé.

L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
grossoyé du Conseil Législatif, intitulé, " Acte pour
mieux assurer l'indépendance du Conseil Législatif
de cette Province," étant lu ;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu.
Ordonné, Que le <lit Bill soit maintenant lu pour

'latroisième fois.
Le dit Bill a, en conséquence, été lu pour la

troisième fois.
Résolu, Que le Bill pisse.
Ordonné, Que M. Hamilton porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre l'à passé, sans'aucun amen-
dement.

Indépendance
du conacl
Législaif,
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el aiu sau. L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme
muna à csp. en Comité sur le Rapport du Comité spécial auquel

ont été référées les Entrées dans les Journaux de
cette Chambre. du cinq d'Octobre, 1842, relative-
ment aux Péches au Saumon dans le district infé-
rieur de Gaspé. avec une instruction de continuer
VEnquéte relativement aux dites Péches, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Stewart a pris le fauteuil du Comité ; et après
y avoir siégé quelque teins.

M. lOrateur a repris le fauteuil
Et M. Stewart a fait rapport que le Comité avait

passé une Résolution, laquelle Résolution a été lue
de nouveau à la table du Greffier, et adoptée par la
Chambre ; et elle est comme suit:-

Résolu, Que cette Chambre concourt avec le
Comité spécial dans le dit Rapport.

Résolbr, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général,
priant Son Excellence de nommer un ou plu-
sieurs Commissaires, résidant sur la rivière
Ristigouche ou auprès. chargés de se rendre
sur la dite rivière Ristigouche, et dans les
autres places où se fait la Pèche au Saumon
dans le district de Gaspé, et obtenir les ren-
seignements nécessaires pour mettre la Légis-
lature de cette Province en état d'établir des
règlements convenables, pour empêcher la
ruine et la destruction de la dite pêche ; et
priant de plus Son Excellence (le vouloir bien
engager le Gouvernement <lu Nouveau-Bruns-
wick à nommer un ou plusieurs Commissaires,
de la part de la dite Province, pour rencontrer
ceux de cette P-ovince, afin que les Législa-
tures des deux Provinces puissent, dans leurs
Sessions prochaines, établir les règlements que
les (lits Commissaires jugeront nécessaires. et
rendre ces règlements communs aux deux Pro-
vinces.

Ordonné, Que M. Hamilon, M. Thorburn, M.
Cameron, et M. Taché, présentent la dite
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral.

Loi pour sup- L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
pléer à cer. grossoyé du Conseil Législatif, intitulé. " Acte pour
tais for suppléer, par une loi générale, à certaines formules

en usage clans le dispositif des Actes, de manière à
ce qu'il ne soit plus nécessaire le les répéter dans
les Actes qui seront passés ci-après, et pour d'autres
objets," étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été la et soumis à
un Comité de toute la Chambre, demain.

On remet des Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas
Ordres du jour. été disposé, soient remis à demain.

Alors, sur motion de M. Caneron, secondé par
M. Carturiglt,

La Chambre s'est ajournée à demain à midi.

Mardi, 5 Décembre, 1843.

Midi.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
natre sentées, et mises sur la table:

téee Par M. Hamilon, la Pétition de George Ruth-
man, vendeur de lard et faiseur de saucisse, de la
cité de Québec.

Par M. Stewart, la Pétition de Duncan MeLeod,
et autres, habitants des districts de l'Est et d'Ottawa.

Par l'Hon ". Black, la Pétition du Président et
des Membres de la Société Littéraire et Historique
de Québec.

Par l'HTon. M. Morin, la Pétition de William
Ross, premier greffier des Comités, demandant à

être placé sur le méme pied que le premier Gref-
fier des bureaux de la Chambre, par rapport au
salaire.

Sur motion de l'HIon. M. Morin, secondé par rétition dew.
l'IIon. M. V ,rRoss lue et re.

férée.Ordonné, Que la dite Pétition soit niaintenant
lue, et que la règle (le cette Chambre, du vingt-
huit Juin, 1841, soit suspendue quant à la pré-
sente Pétition.

La dite Pétition a été lue en conséquence.
Ordonné, Que la dite Pétition soit référée au

Comité permanent sur les Contingents.

Un Bill. grossoyé, pour donner aux personnes 'qui
ont été Commissaires, pour établir les bornes les
townships, un moyen plus facile et moins dispen-
dieux de recouvrer les fiais qui sont encore dus en
vertu de jugements par eux rendus en cette qualité,
a été lit polir la troisième fois.

M. T/horburn a proposé, secondé par M. Cart-
wr,-ht, Que le Bill passe, et que le titre soit: "Acte
pour donner aux personnes qui ont été Commis-
saires, pot- établir les bornes des townships, un
mnoyen plus facile et moins dispendieux de recou-
vrer les frais (lui sont encore dus en vertu de juge-
ments rendus en cette qualité."

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messicurs Arnstrong, BIldwin, oroulton, Caneron, Cartiwright.

Christie, Dualop, Dunn, Forbes. Oilchrist, Harrison, Sir Allan
N. acNal, Mc Lean, Merrit, Mori, Murney, Papincan. Powell,
Simnpon,,, IIarnannus Smaith, G. Sherwood, Stewiart, 7Tomnpson,
Thorburn, ct IVilliamns.-U5.)

CONTRE.
Mee.imurs Poster, F!amilton, Iiincke, Ifopkins, Lafontaine, Les-

lie, 3larin, Price, Ct Tachié.-(9.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et,
Résolu, En conséquence.
Ordonné. Que M. Thorburn porte le (lit Bill au

Conseil Législatif. et demande son concours.

Résolu, Que la Pétition dii Révérend Francis
Enans, et autres, de la ville le Simcoe, clans le
district le Talbot, présentée à la Chambre le
vingt-cinq d'Octobre dernier, soit référée à un
Comité choisi. composé de M. Powell, M. Hale,

'le Capitaine Steele, M. Williams, et M. Thor-
burn, pour en examiner le contenu, et en faire
rapport par Bill ou autrement, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

M. Wakefield,du Comité spécial auquel a été ré-
férée la Pétition de Robert Fleming Gourlay, a pré-
senté à la Chambre le Rapport du <lit Comité, lequel
a été lu de nouveau à la table du Greffier, et adopté
par la Chambre; et il est comme suit:

"Après un mûr examen, votre Comité a constaté
que M. Gourlay a refusé <le se prévaloir les procé-
lés adoptés par cette Chambre, le cinq Octobre,
1812, relativement à son affaire, parcequ'il ne veut
recevoir l'indemnité <le l'Exécutif que comme une
réparation des torts qu'il a soufflrts de la part du
Gouvernement du Hiaut-Canada, à une époque an-
téricure.

Votre Comité lui-même partage son opinion à
cet égard, et recommande, en conséquence, et en
considération des efforts patriotiques que M. Gour-
lay a faits clans l'intérét de la Province, et des torts
et souffrances qu'il a par là essuyés, qu'il soit pré-
senté une humble Adresse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, pour prier Son Excellence de
vouloir bien adopter quelque démarche pour trans-
mettre au Pétitionnaire l'opinion de cette Chambre
sur son affaire, suivant les termes mêmes du Rap-
port du Comité spécial, présenté à la Chambre, le
11 Septembre, 1841,;et que celle-cii a'agréé, le is
du même mois."

Commissaam
des lignes de
division.

rptition du
Rv. Francia
Evans et au.
tres, rcfiric.

Rapport du
Coinit6 surla
rCtition de s.
bet F. Gour-
lay.
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Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général,
p riant Son Excellence de vouloir bien prendre
es moyens de communiquer à Roberi Fleming
Gourlay l'opinion de cette Chambre sur son
affaire, dans les termes mêmes du Rapport, qui
a été fait à cette Chambre par un Comité
choisi, daté du onze Septembre, 1841, et
qu'elle a agréé, le seize du même mois.

Ordonné, Que M. Wakefield, M. Thorburn, M.
Merritt, et M. Cancron, présentent la dite
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral.

Danquesa M. Morris, du Comité choisi auquel a été réfé-
charte. ré le Bill pour autoriser les Banques à charte en

cette Province à tenir des livres ouverts, dans le
Royaume-Uni, pour le transfert des Actions des
dites Banques, a fait rapport que le Comité avait

assé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements,
lesquels amendements ont été lus de nouveau à la
table du Greffier.

Résolu, Que le dit Bill et le Rapport soient sou-
mis à un Comité de toute la Chambre, demain.

Egon sur la M. Simpson, du Comité choisi auquel a été réfé-
lNotitind'Effy rée la Pétition d'Ef/ McCuai , veuve de feu John
McCuaig. McCuaig, de la Seigneurie àe la Nouvelle-Lon-

gueuil, a présenté à la Chambre le Rapport du <lit
Comité, lequel a été la de nouveau à la table du
Greffier.

(Pour le dit Rapport, voir Appendice (Q. Q.)
M. Simpson a proposé, secondé par M. MlcLean,

Que cette Chambre concourt avec le Comité choisi
dans le dit Rapport.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
sen est suivi une division ; et la dite motion a pas-
sé dans la négative.

M. Simpson a proposé, secondé par M. Dunlop,
Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Ex-
cellence le Gouverneur-Général, priant Son Excel-
lence de vouloir bien faire 'mettre, devant cette
Chambre, copie du Rapport d'Alphonse Wells,
écuyer, au sujet de la ligne de division entre les
deux sections de la Province, qui formaient ci-de-
vant les Provinces du Haut et du Bas-Canada res-

ectivement, avec telle information que Son Excel-
ence jugera à propos de communiquer, relative-

ment aux mesures que le Gouvernement Provincial
a prises en conséquence du dit Rapport.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et la dite motion a pas-
sé dans la négative.

Rapprt du
Comit des
prmligcs et

L'IIon. Procureur-général Baldwin, du Comité
ermanent de Priviléges et Elections, a présenté à
a Chambre le second Rapport du dit Comité, le-
quel a été lu de nouveau à la table du Greffier
comme suit:

" Votre Comité a pris en considération le Message
de Son Excellence le Gouverneur-Général, qui a
été soumis, hier, à ses délibérations; et après la re-
cherche la plus soignée, il n'a pu découvrir aucun
vestige d'un Message d'une nature semblable, adres-
sé par :la Couronne .au Parlement ; mais il est
d'opinion que le privilége antique et fondamental
du Parlement qui garantit les droits et les libertés
des habitants du Canada, représentés dans l'As-
semblée Législative de la Province, établit ce prin-
cipe constitutionnel, savoir: que chacune des trois
branches de la Législature est parfaitement indé-
pendante des autres, et qu'aucune d'elles n'a le droit
de prendre connaissance de ce qui se passé dans
une; autre branche, si ce n'est du consentement
et par l'autorisation de cette branche; et qu'il est
essentiel à la libre action de l'Assemblée que le Re-
présentant de Sa Majesté n'exprime aucune opinion
soit d'approbation .ou de désapprobation sur la'

marche à suivre par votre honorable Chambre, re-
lativement aux Questions, Bills ou Mesures, qui
s'élaborentse discutent ou se préparent dans son sein.

Que, tout en exonérant Son Excellence le Gou-
verneur-Généra! d'aucune intention de vouloir em-
piéter sur les priviléges de votre honorable Cham-
bre, votre Comité est d'opinion que, vu les difficul-
tés qui viennent de s'élever, et qui entravent la
marche des affaires de la Province, par suite de ce
qu'il n'a pas encore été formé d'administration, qui
soit responsable à votre honorable Chambre des
avis qu'elle pourrait donner à Son Excellence, il
suffit, dans le moment actuel, de consigner, dans vos
journaux, votre opinion que le Message en question
ne pourra étre invoqué par la suite comme un pré-
cédent."

L'IHon. Procureur-général Baldwin a proposé,
secondé par l'Hon. M. Bouilton, Que cette Cham-
bre concourt avec le Comité permanent de Privi-
léges et Elections dans le dit Rapport.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.

Rapport du
Comité des
Privildges et
Elections.

NMsseuri Armstrong, Ailwin, Baldiwin, Barthe. Berthelot,
Black, Boulton, Houtillier, Beaubien, Caneron, Christie, DeWitt,
Dunn, Durani. Gilchrist. Ilarrison, Hlincks, Lafontaine, Leslie,
Sir Allan N. NacNab, Merriit, Morin, Morris, Murney, Papi-
neau, Powell, Price, Prince, Quesnel, Roblin, Simpson, Henrv
Snith, Harnannus S'mith, G. Sherwood, Stewart, Turcotte, D.
B. Viger, et L. JI. Viger.-(38.)

CONTRE.
Messieurs Chesley, Dunlop, Foster, Hale, Jobin, McLean, et

Steele.--(7.)
Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et
Résolu, en conséquence.

. L'Hon. Solliciteur-général Aylwin, du Comité Biens des Ban.
chois',auquel a été référé le Bil grossoyé du Con- queroaiers.
seil Lgislatif, intitulé, " Acte pour révoquer une
Ordonnance du Bas-Canada, intitulée, ' Ordon-
nance concernant les Banqueroutiers, et l'adminis-
tration et la distribution de leurs effets et de leurs
biens,' et établir des dispositions pour cet objet dans
toute l'étendue de la Province du Canada," et au-
tre référence, a fait rapport que le Comité avait
passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements,
lesquels amendements ont été lus de nouveau à la
table du Greffier, et adoptés par la Chambre ; et
ils sont comme suit:-
Feuille 11, ligne 8.-Après, " placé " insérez,

"pourvu toujours que nul, ne sera Juge ni
Commissaire comme susdit, en cette Province,
sans être un Avocat de cinq ans de pratique
au moins."

Feuille 35, ligne 31.-Retranchez depuis " et "jus-
qu'à " Acte dans la ligne 33, et insérez la
clause (A.)

CIMUSE (A.>
Et qu'il soit statué que, dans toutes les ques-

tions qui ne, seront pas autrement prévues par le
présent Acte, on aura recours aux lois respectives
du Haut-Canada et du Bas-Canada, comme règle
de décision pour toutes les questions relatives aux
banqueroutes, telles que les dites lois existent main-
tenant dans chaque section de la Province; et dans
les cas non prévus par les lois existantes ci-dessus
mentionnées, l'on n'aura recours aux lois d'Angle-
terre, comme règle de décision, que dans la partie
de la Province ci-devant le Haut-Canada seulement."
Feuille 40, ligne 29.--Après "' que l'on y a en vue,"

insérez la clause (B.)
CLAUSE (B.)

Etqu'il soit statué, que le présent Acte sera et
demeurera en force pendant l'espace de deux ans,
et depuis lors' jusqu'à la fin de la Session du Parle-
ment alors prochaine, et pas plus long-tenis."

Ordonné, Que les dits amendements soient gros-
soyés,
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Transport.de L'lIon. M. Morin, dit Comité choisi auquel a été
certaines terres référé le Bill pour conférer certains pouvoirs à l'E-
par 'Evéque vêque de Montréal, touchant le transport de cer-
de Monu&al- taines terres. a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill. sans y faire aucun amendement ; et le
Rapport a été lu le nouveau à la table du Giefier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.
Un Bid, grossoyé, pour conférer certains pou-

voirs à l'Evéquîe de Montréal, touchant le transport
de certaines terres. a été lu pour la troisième fois.

R?ésolu, Que le Bill Pae.
Ordonné, Que l'.lon. M. llorin porte le lit Bill

au Conseil Législa tif, et demande son concours.

Subsides. L'Ilon. M. Hmrrison, accompagné des autres Mes-
sagers. a fait rapport à la Chambre que son Adressze
d'hier à Son Excellence le Gouverneur-Général.
au sujet des lésolutiuiis le cette Chambre sur les
Subsides, avait été présentée à Son Excellence, et
qu'il lui avait plu <le dire qu'elle env.erra une ré-
ponse par Message.

aux fins' l Ordonné, Que M. Camcron ait la permission d'in-
de constater le troduire un Bil pour constater et définir le
caractère des caractère de tous vaisseaux qui naviguent sur
vaisseaux qui les eaux (le l'intérieur et sur les lacs de cette
dansl'intérieur rovince. et distinguer ceux gin appartinnent
du Canada. à des sujets Britanniques de ceux qui appar-

tiennent à <les étrangers, et pour régler les for-
malités et procédés à suivre en faisant tel con-
merce, et empêrher tout transport frauduleux
des elets à bord (le tels vaisseaux.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois. et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mardi prochain.

Congé.accor- Ordonné. Qu'un congé d'absence soit accordé à
lop. D M. Dunlop, pour le reste de la présente Session.

Rapports sur Ordonné. Que le Rapport du Comité choisi, nom-
les limites et mié pour s'enquérir des limites et divisions ue-
les divisions de tuelles (le la cité <le Toronto, et des diverses
ranto, etc. villes et villages du Haut- Canada, dans lesquels

il a été établi des règlements <le police, et <le
la convenance de les changer en tout ou en
partie, soit référé au Comité de toute la Cham-
bre sur le Bill qui pourvoit à l'Incorporation
des townships, villes, comtés, et cités du Baut-
Canada.

Pèche au Sali. M. Hanilon, accompagné des autres Messagers,
mon à Gaspé. a fait rapport à la Chambre, que son Adresse d'hier

à Son Excellence le Gouverneur-Général, au sujet
des Pêches au Saumon dans le district de Gaspé,
avait été présentée à Son Excellence, et qu'il lui
avait plu <le dire qu'elle prendra la dite Adresse en
sa plus sérieuse considération.

Message du Rawson W. Rawson. écuyer, principal secrétaire
Gouverneur- de Son Excellence le Gouverneur-Général, a étéC(,nCraL admis en dedans le la barre, et a remis à M. l'Ora-

teur deux Messages de Son Excellence le Gauver-
neur-Général, revétus de la signature de Son Ex-
cellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et les dite Alessages ont été lus par M. l'Orateur,

tous les M1embres de la Chambre étant découverts;
et ils sont comme suit
C. T. Metcalfe.

Contingents. Le Gouverneur-Général informe la Chambre
d'Assemblée, conformément à son Adresse du 2 du
courant, qu'il expédiera son Warrant en faveur de
William Burns Lindsay, écuyer, pour la somme de
neuf mille cent-soixante-et-dix-sept louis, cinq che-
lins, courant, afin de défrayer les dépenses contin-.
gentes <le la présente Session de la Chambre, en
telles sommes selon que l'occasion l'exigera.

Hôtel du Gouvernement,
5 Décembre, 1843.

C. T. Metcalfe.
Le Gouverneur-Général observe avec chagrin,

d'après la première partie <le l'Adresse <le l'Assem-
blee Législative, du 2 le ce mois, qu'une impression
a été créée sur l'esprit de la Chambre, par suite de
laquelle ses vues et ses sentiments i'ont pas été bien
compris.

En même tems qu'il est de son devoir de mainte-
nir intacte la Prérogative <le la Couronne. il recon-
nait les Réso!utions agréées par l'Assemublée Légis-
lative, le troisieme jour de S-ptembre, 1841, conume
la règle d'iaprès laquelle l'administration de cette
Province a été depuis cette époque et doit être
conduite à l'avenir.

En exprimant son entier assentiment à la seconde
et dernière partie <le l'Adresse, il est heureux de
voir que la Chambre d'Assemblée désapprouve et
décourage toute tentative par laquelle le Chef du
Gouvernement serait appelé à faire aucune sti-
pulation. relativement à la manière dont il devra
exercer la Prérogative <le la Couronne.

Hôtel du Gnuvernement,
Kin-ston, 4 Décembre, 1813.

Ordonné Qlue M Morrit it la, erii '

Résignation
du conseil
Exécutif.

,. .l p ssInl- gEcmlé
troduire un Bill pour affecter les deniers pro- mentaires.
venant docs terres incultes de la Couronne, ainsi
que le Revenu casuel et territorial, au soutien
<les écoles è!émentaires. et pour limiter l'époque
fixée pour faire rentrer les scrips, en ve.rtu, d'un
certain Acte y mentionné.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill a, la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a,été ordonnée pour
Mercredi, le treize du courant.

Ordonné, Que deux mille cinq cents exemplaires ésigination
<lu Message de Son Excellence le Gouverneur- du Conseil
Général, de ce jour, au sujet de la résignation Eécutif.
les ci-devant Conseillers Exécutifs, soient im-

primés dans chacune les langiues anglaise et,
française,. pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

M. Thompson a proposé, secondé par M. Simpson,
Qu'il lui soit permis d'introduire un Bill pour per-
mettre de nommer la Cour provisoire des Syn-
dies du comté <le Ha/dimand, aux fins de faire un
emprunt d'argent. pour construire une Prison et
une Maison <le Justice dans le dit comté.

La:question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est.suivi une division ; et la dite motion a passe
dans la négative.

Prison et Mai.
son de Justice
du conité de
ffaldiinand

M. Price, du Comité de toute la Chambre sur le Ecoles ét.
Bill pour pouivoir à l'établissement et au soutien des. mentaires du
Ecoles élémentaires dans la partie <le cette Province, HautCanad,
nommée le Iaut-Cawrlda, a fait rapport, conformé-
ment à l'Ordre des amendements faits au <lit Bill
par le Comité,. lesquels amendements ont été lus de
nouveau à la table du Greffier, et adoptés par la
Chambre.

Ordonné, Que la clause suivante soit, ajoutée. au
lit Bill aprés la dernière clause :-

" Et qutî'il soit statué, que l'Acte du Parlement <le
cette Province, passé dans la Session tenue dans
les quatrième et cinquième années du Règne de Sa,
Majesté, intitulé, ' Acte pour abroger certains Actes;
y mentionnés et. pour pourvoir plus amplement à.
l'établissement et au maintien des Ecoles publiques'
en cette Province,' sera révoqué le, depuis, et après
le jour mentionné en dernier lieu, en autant qu'il a.
rapport à cette partie de la Province, appelée le
Haut-Canada, dans lequel et à l'égard duquel il
n'aura plus de force ni d'effet à compter du dit jour,
excepté toujours les première, deuxième,et:troisieme'
sections du dit Acte, et telle partie de la vingt-et-
unième section, qui contient des dispositionî pour.
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faire rendre compte de l'emploi des deniers appro-
priés par les deuxième et troisième sections .du dit
Acte."

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Un Bill, grossoyé, pour pourvoir.à l'établissement
et au soutien des Ecoles élémentaires dans la partie
de cette Province nommée le Haut-Canada, a été
lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que lI on. M. Ilincks porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demanide son concours.

runs occupés L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
.rlet)oparte- pour investir les principaux Officiers du Départe.
e d l'. ment de l'Ordonnance de Sa Majesté des biens et

proprietés, y désignés, pour accorder certains pou-
voirs aux <lits Officiers, et pour d'autres objets y
mentionnés, étant lu;

Le <lit Bill a, en conséquence, été lu et soumis à
un Comité de toute la Chambre, demain.

Pnce dr Qu6. L'Ordre du jour, pour la seconde lecture du Bill
keetMoit- pour changer et amender certaines dispositions <le

l'Ordonnance lu Gouvernement et Conseil du Bas-
Canada, de la seconde anriée du Règne de Sa
Majesté, intitulé, ".Ordonnance pour établir un
système eflicace de Police dans les cités de Québec
et de 3fontréal," étant lu;

Le dit Bill a, en conséquence, été lu et soumis à
un Comité de toute la Chambre.

M. Simpson a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M. Simpson a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait un amendement, lequel
amendement a été lu de nouveau à la table du
Greflier.

Résolu, Que la règle et l'usage parlementaire
soient mis de côté dans cette circonstance, et
que la question de concours soit maintenant
mise sur le <lit amendement.

Et le dit amendement ayant été lu de nouveau,
et la question de concours étant mise sur icelui, il a
été unanimement adopté.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

orporatin L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
CIets, ec. en Comité sur le Bill qui pourvoit à l'Incorporation
du IIut-ct C

ada. c- des townships, villes, comtés, et cités du Haut-
Canada, étant lu,

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Johnston a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil t
Et M. Johnston a. fait rapport que le Comité

avait fait quelques progrès, et lui avait enjoint de
demander permission de siéger de nouveau.

Ordonné, Que le dit Comité ait la permission de
siéger de nouveau à la prochaine séance de
cette Chambre.

Bens des Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé,
aldnquaeou. "Acte pour révoquer une Ordonnance du Bas-

Canada, intitulée, 'Ordonnance concernant les Ban-
queroutiers, et l'administration et la distribution de
leurs effetsetde leurs biens,' et établir desdispositions
pour cet objet dans toute l'étendue·de la Province du
Canada," tel qu'amendé, a été,lu pour la troisième
fois.

Résolu, Que le dit Bill, tel qu'amendé, passe.
Ordonné, Que PH1on. Solliciteur-général Ayhi>in

reporte le dit Bill au, Conseil Législatif, et
informe leurs Honneurs que cette Chambre l'a
passé avec plusieurs amende'ment's auxquels
elle demande le concours de leurs Honneurs.

La&Chambre sest alors ajournée à six heures,
P. M., ce jour.

S3

6 heures, P. M.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Honora- flien dCe
ble Conseil Législatif, pour informer leurs 'Banquerou.
Honneurs. que le Bill grossoyé intitulé, "Acte tiers.
pour révoquer une Ordonnance <lu Bas-Cana-
da, intitulée, ' Ordonnance concernant les Ban-
queroutiers, et l'administration et la distribu-
tion de leurs effets et de leurs biens,' et établir
des dispositions pour cet objet dans toute
l'étendue de la Province du Canada," avait été
porté à leurs Honneurs par méprise, et pour
les prier de vouloir bien le renvoyer à cette
Chambre.

Ordonné, Que M. Bosiwell por te le dit Message
au Conseil Législatif.

La Chambre s'est formée de n6uveau en Comité
sur le Bill qui pourvoit à lincorporation des town-
ships, villes, comtés et cités du haut-Canada.

M. Johnston a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Johnston a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements;
lesquels amendements ont été lus <le nouveau à la
table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que le Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

Incorporation
des villes, etc.
du Haut-ca-
nada.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme Diiio a
en Comité sur le Bill pour mieux diviser la partie Province du
de cette Province, nommée le Haut-Canada, en IHaut.Canada.
comtés; pour convertir les divisions territoriales
d'icelui en districts, et pour pourvoir aux unions
temporaires des comtés, dans des vues judiciaires et
autres, et à la dissolution de ces unions à mesure
que l'augmentation de la population pourra l'exiger,
étant lu

M. Siewart a proposé, secondé par M. Thompson,
Que la Pétition. de Duncan lcLeod, et autres, ha-
bitants du district de l'Est et d'Ottaoa, demandant
que les cinq Concessions Nord de, Lochiel et les
quatre Concessions Nord de Kenyon, dans le dis-
trict de l'Est, soient formées en un township, et
ajoutées au comté de Prescott, dans le district
d'Ottawa, soit référée au <lit Comité, et que les
règles de cette Chambre soient suspendues, en au-
tant qu'elles ont'rapport à la dite Pétition.

La question ayant été mise sur la dite motion,
il s'en est suivi une division; et la dite motion a
passé dans la négative.

La Chambre s'est alors formée en le dit Comité.
M. iSimpson a pris le fauteuil du Comité,; et après

y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Sinipson a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, et y avait fait plusieurs amende-
ments, lesquels amendements ont été lus de nou-
veau à la table du Greffier, et adoptés par la Cham-
bre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit gros-
soyé.

Un Bill, grossoyé, pour changer et amender cer-
taines 'dispositions de l'Ordonnance du Gouverne-
ment et Conseil du Bas-Canada, de La seconde an-
née du Règne de Sa Majesté, intitulée, " Ordon-
nance pour établir un système effilace de Police
dans les cités de Québec et de, Montréal," a:été la
pour la"troisième fois.

Résolu, Que le' Bill passe.
Ordonné, Que l'Hon. Solliciteur-général Ayl'in

* porte le dit Bili au Conseil L égislatif et de-
mande son concours.

Ln . onéaproposé. sécondé par M.
rlirtie Que le Message Son Exce lence le

Gouverneur-Général, en réponse a 'Alresse de cette
Cliambresla: retraite "de certains Membresde
la ci-devant administration, soitmnaintenant lu.

Police de Quc.
bec et de Mon-
tréal.

Résignation
duConseuilé.
cutif.
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Ordres du jour. Ordonné, Que cette Chambre procède maintc-
nant sur les Ordres du jour.

Contingents. LOrdre du jour. pour que la Chambre se forme
en Comité sur le sixième Rapport du Comité per-
mancnt sur les Contingents, étant lu,

Résolu, Que, demain, cette Chambre se formera
en le dit Comité.

Liste Civile. L'Ordre du jour, pour prendre en considération
une série de Résolutions proposées, hier, par M.
Christic, au sujet de la Liste Civile, étant lu.

La Chambre a. en conséquence, procédé à pren-
dre les dites Résolutions en considération.

Et les dites Résolutions, depuis la première jus-
qu'à la quatrième, inclusivement, ayant été séparé-
ment lues <le nouveau, et la (uestion de concours
étant sépar.ment mise sur icelles, elles ont été adop-
tées par la Chambre.

La cinquième (les dites Résolutions ayant été lue
de nouveau.

U'Hon. M. Hlincks a proposé. secondé par M.
Thorburn, Que le mot " Puisnés'" soit inséré après
le mot " Juges," dans la dite Résolution.

La question ayant été mise sur la motion d'a-
mendement, il s'en est suivi une division ; et les
noms avant été demandés, ils ont été pris corime
suit :-

POUR.
. icssieurs Aylwin, Rosrell, Child, DeVitt, Dunn, Durand,

Gilchrist, Ilinckg, 11opkins, Meriritt. Mlorin, M11orris, Plowell,
Roblin, Thompson, Thorburn, D. B. Viger, et WVillians.-(18.)

CONTRE.
Messieurs Raldwin, Berthelot, Black, Rilødton, Routillier, Bean.

bien, Cartwvrighi, Che.liky, Christie, Furbes. Foster, Jlnamilton,
Johnston, Lafointaine, Leslie. Sir A llon N. IacNab, J. S. Mac-
donald, Mc Lean, Moore, .ITurney. NoeI, Quesnel, Snall, Ilar
mannns Siih, George Sherwood, Taché, Tarcotte, L. M. Viger,
et Woods.-(9

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la dite ci-

quième Résolution, elle a été adoptée par la Cham-
bre.

La sixième des dites Résolutions ayant été lue
de nouveau, et la question avant été mise sur icelle,
elle a unanimement passé dans la négative.

La septième (les dites Résolutions ayant été lue
de nouveau, et la question de concours étant mise
sur icelle, elle a été adoptée par la Chambre.

La huitième et dernière (les dites Résolutions
ayant été lue de nouveau, et la question de concours
étant mise sur icelle, elle a unanimement passé
dans la négative.

M, Christie a proposé, secondé par M. Thonpson,
Que cette Chambre est d'opinion que la place du
Secrétaire-en-chef' ou Secrétaire Civil, à laquelle
est attaché un salaire (de £1G20 sterliu) qui ex-
cède considérablement ceux que la loi accorde aux
plus hauts et plus importants emplois dans la Pro-
vince. y compris ceux des Juges-en-chef dans le
Bas-Canada, et lu Juge-en-chef et du Vice-Chan-
celier du Haut-Canada respectivement, et qui n'est
excédé que par celui du Gouverneur-Général, est
une charge non nécessaire, et onéreuse, et qui de-
vrait être immédiatement abolie, et que les de-
voirs en devraient être transférés au Secrétaire
Provincial, qui est responsable à cette Chambre
comme Membre du Conseil Exécutif de Sa Majesté
en cette Province, et en cette qualité, un des Con-
'seillers responsables de Son Excellence le Gouver-
neur-Général.

Sir Allain N. MlacNab a proposé, secondé par
M. Cartwright,, Que la considération ultérieure
de la dite motion soit remise jusqu'à ce que la
Chambre prenne en considération les susdites Ré-
solutions.

La question ayant été mise sur la dite motion, il Liste Civile.s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Cartwright, Forbes, Foster, Sir Allan N. MacNab,

McLean, Murney, et G. Sherwood.-(7.)

CONTRE.
Messieurs Ailiwin, Baildiwin, Berthelot, Blak, BosWell. Boulio,

Boutillier, Rleanlien, Cameron, Christie, DeViii, Dunn, Durand,
Gilchrist, Jlincks, I[opkins. La fontaine, Leslie. D. McDonald, J.
S. Nacdonaldi, Merritt, Marin, Morris, loirell, Quesnel, Roblin,
Snall, Ilarmannus Snith, Thonnpson, 'horlburn, et L. M. Viger.
--(3L.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
La question ayant été alors mise sur la motion

principale, la Chambre s'est divisée sur icelle ; et
les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme
suit

POUR.
Messieurs Aylwein, Raldrin, erthelot, Riank. ioswerll, Roulton,

Boutillier, leauhien. Cameron, Christie, DeViii. Dnn, Duranl,
Gilchrisi, Ilincks. lopkins, Lafontiiine, Læslie, D. Mc])nald, J.
S. A1Icdonald, Merri, Morin, Marris, Mnrney, Poîeell, Quesnel,
Roblin, S11al1l, liarmannus Smiith, G. Sherwood, Thompson, Thor-
burn, et L. M. Viger.-(33.)

CONTRE.
Messieurs Cartwrighi, Forbes, Poster, Sir Allan N. MaciNab, et

Mc ean.-(5.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et,
Résolu, En conséquence.
Résolu, Qu'il soit nommé un Comité spécial, com-

posé de M. Christie, l'Hon. M. Boulton, Sir
.lan N. MlacNab, l'IIon. Procureur-général
Baldwin, et Mf. Boswell, pour préparer et rap-
porter le Projet d'une humble Adresse à Sa
Majesté, en conformité (les Résolutions ci-des.
sus, ensemble avec une humble Adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, priant Son
Excellence cde vouloir bien faire mettre la dite
Adresse à Sa Majesté au pied du Trône.

L'Ordre du jour. pour que la Chambre se forme
en Comité sur le Bill pour accorder de nouveaux
pouvoirs à l'Association Coloniale de l'Amérique du
Nord, en Irlande, étant lu;

L'lon. Sî>lliciteur-général Aqtjlwin a proposé, se-
condé par l'lon. M. Boulton, Que le dit Ordre du
jour soit déchargé.

Sir Allan N. acaIV'ab a proposé en amendement,
secondé par M. Cartwright, Que tous les mots
après " Que," dans la dite motion, soient retranchés,
et les suivants, substitués, " les Ordres du jour, dont
il n'a pas été disposé, soient remis à demain."

La question ayant été mise sur la motion d'amen-
dement, il s'en est suivi une division ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Association
Coloniale do
t'Amérique du
Nord, en Ir.
lande.

POUR.
Messieuri Bosnell. Cameron, Cartiwright, Christie, Poster, John-

sion, Sir Allan N. MacNah, Morris, Marney, Powell, G. Sherwood,
Thîaopsan, Thorburn, et Woods.-(14.)

CONTRE.
Messieurs Aylicin, Baldwin, Bolion, Boutillier, Beaubien, De

Witt, Donn, Durand, Gilchrist, J!incks, Hopkins, Lafoniaine,
Leslie, iloore, Moria, et Snall.-(16.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Et la' Chambre ayant continué de siéger jusqu'a-

près minuit, Mercredi matin.

Mercredi, 6 Dêcembre, 1840.
La question ayant été alors mise sur la moilon

rincipale, la dite motion a unanimement passé dans
a négative.

Ordonné, Que les Ordres du jour, dont il n'a pas on remet dm
été disposé, soient remis à la prochaine ,éance n
de la Chambre.
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Congé accor-
dtM. Ber.
uhelot.

Ordonné, Qu'un congé d'absence soit accordé à
M. Bcrthclot, pour le reste de la Session, pour
affaires urgentes.

Alors, sur motion de M. .iorris, secondé par M.
Cartwrt-ht,

La Chambre s'est ajournée à dix heures, A. M.
ce jour.

Mercredi, 6 Décembre, 1843.

Dix heures, A. M.

Deux retitiors T ES Pétitions suivantes ont été séparément pré-
présentées. .J sentées, et mises sur la table :

Par l'HIon. M. Black, la Pétition de Thonas Si-
mard, et autres, pilotes pour et au-dessous du Havre
de Québec; et la Pétition le T. A. S/m/ncr, écuyer,
et autres, officiers (le la Société de l'Ecole Britan-
nique et Canadienne de Québec.

étitions lue&. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues

De GeogTreil B. Hall, et autres, habitants du
township de Valpole,.demandant que ce township
soit annexé au comité de Norfolk.

Du, Conseil Municipal du district de Talbot, priant
la Chambre de faire certains amendements au Bill
des cotisations maintenant dlevant la Législature.

rtition du Ordonné, Que la Pétition du Conseil Municipal
conseil ruuni. du district de Talbot soit soumise au Comité
ripi a(i dis- de toute la Chambre sur le Bill pour 6tablirunictdcTalbot, système <le contributions plus juste et plus

équitable dans les divers townships, villes et
comtés du Raut-Canada.

Aresse à. Son L'lIon. M. Boulton a proposé, secondé par M.Excellence sur Taché,
la formation ,
do'u noevelle Qu'il soit présenté une humble Adresse à Son
adhuinistration. Excellence le Gouverneur-Général, pour exprimer

la vive anxiété que la Chambre éprouve à la vue
du délai que l'on a inis à former une nouvelle ad-ministration, depuis la résignation des ci-devant
Conseillers de Son Excellence, communiquée àcette Chambre, le 27 Novembre dernier. QueSon Excellence avant pleinement concouru dans
des Résolutions de cette Chambre, le 3 Septembre,
1841, qui déclarent entr'autres choses, " qu'afin deconserver et maintenir entre les différentes branches
du Parlement Provincial l'harmonie qui est essen-
tielle à la paix, au bien-être, et au bon Gouverne-
ment de cette Province, les principaux: Conseillers
du Représentant du Souverain, formant sous lui une
administration Provinciale, doivent être des hommesqui jouissent de la confiance des , RepréFentants duPeuple, et que l'administration des affaires locales
ne peut être conduite par le Chef de l'Exécutif, que
de l'avis et avec l'aide et l'appui d'une telle admi-
nistration Provinciale." Que,se reposant pleinement
sur les déclarations réitérées de Son Excellence
d'administrer le Gouvernement d'après ces prin-cipes constitutionnels, si clairement énoncés parcette Chanbre, et reconnus par Sdn Excellence, laChambre dans le désir sincère de n'offrir aucun ob-stacle inutile au progrès des affuires publiques, pen-
dant une période que l'on doit raisonnablementconsidérer comme suffisante pour former une nou.
velle administration, a consenti een l'absence detoute personne pour représenter le Gouvernement
dans l'enceinte du Parlement, à passer plusieurs
mesures importantes que' le peuple de cette Pro-vincé attend avec anxiété.' Mais ,sentant les difli-cultés toujours croissantes que l'expérience journa
lière des affaires nous met sous les yeux, tant queles prmecies que le euple. dece pays regarde
comme la sauve-garde e ses droits et deSesliberté',

seront suspendus, cette Chambre en est venue à la
résolution d'offrir humblement son avis à Son Ex-
cellence pour la prier de vouloir bien gracieusemént
prendre les mesures les plus propres à former une
administration forte et efficace, " offrant ainsi une
garantie que les vSux du peuple que notre Gra-
cieuse Souveraine a déclaré devoir être la règle de
conduite du Gouvernement Provincial, seront, en
toute occasion, fidèlement représentés et défendus."

Sur motion de M. lamilon, secondé par M.
Williams,

Ordonné, Que la considération de la dite motion
soit remise à demain.

Ordonné, Que la dite Adresse proposée soit im-
primée pour l'usage des Membres de cette
Chambre.

M. D. Mc.Donald a proposé, secondé par M.
Stewat, Qu'il lui soit permis d'introduire un Bill
pour l'annexation des townships d'Alfred et Plan-
tagenet au comté de Russell, et pour d'autres fins ymentionnées.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et la dite motion a passédans la négàtive.

-Adresse iL Son
IExeclience surla formation
d'une nouvelle
administration.

Annexation

des townsipsd'Alfred et

M. Boswell a fait rapport à la Chambre que son Bill des Ban.
Message au Conseil Législatif d'hier, au sujet du queroutes.
Bill grossoyé, intitulé, "Acte pour révoquer une
Ordonnance <lu Bas-Canada, intitulée, 'Ordonnance
concernant les Banqueroutiers, et l'administration
et la distribution <le leurs effets et de leurs biens,' et
établir, des dispositions pour cet objet dans toute
l'étendue de la Province du Bas-Canada," qui avait
été envoyé à leurs Honneurs par méprise, avait été
porté au Conseil Législatif, et que leurs Honneurs
avaient remis le dit Bill.

Résolu, Que le dit Bill soit maintenant soumis de
nouveau à un Comité de toute la Chambre.

La Chambre s'est, en conséquence, formée on le
dit Comité.,

M. Taché a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil
Et M., Taché a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs autres amende-
ments, lesquels amendeménts. ont été lus de nouveau
à la table du Greffier, comme suit
Quatre-vingt-unième clause, remplissez le premier

blainc par les mots, " quarante chelins."
Do. second blanc, par les mots, "dix chelins."
Do. troisième blanc, par les mots. " un chelin."
Do. quatrième blanc, par les mots, " un chelin!'
Do. cinquième blanc, par les mots, "un chelin et

trois deniers."
Résoln, Que la règle et l'usage parlementaire

soient mis de côté dans cette circonstance, et
que la question de concours soit maintenant
séparément mise sur les dits amendements.

Et les dits amendements ayant été séparément
lus de nouveau, et la question de concours étant
séparément mise sur iceux, ils ont été adoptés parla Chambre.

Ordonné, Que les dits amendements soient gros-
Soyés.

M. llerritt, du Comité choisi auquel a été référée napportsur lala Pétition de John llarris, et autres, habitants de Pétition de
Grimsby, et autres townships, dans le district de John larris,et
Niagara, et autres références, a présenté à la Cham- au res.
bre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu de
nouveau à la table du Greffier, comme suit:

"Votre Comité a considéré avec soin la Pétitiont
de John ;arriset autres, ainsi que la carte des
comtés de Lincoln, et Haldimand, dans le district
de Niagara.

En consultant cette carte, il paraît à,votre Comité
qu'en annexant au comté de Norfolk les townships
de Walpole et les Terres des Sauvages à l'Ouest de

191
191



60 Decembris. ; A. 1843.

Rapport sur la
P'Ctitiofl de

John ihrris, et
aures.

)Cpae du
c'onseil LWgis.

Ecoles étl.
cmmsntaires (u
llaut.Canada.

counmi7l;aires
des lignes de
divn-

la Grande Rivière, ainsi que le reste des Terres des
Sauvages, à l'Est de la Grande Rivire, ri suivant
une ligne tracée entre Biubrook et Caistor,et courant
Sud jusqu'à ce qu'elle intersecte la ligne du township
de Cayiuga, et de là à l'Ouest, en remontant la
Grande Rivière, jusqu'au district de Gore ; et en
divisant le district de Nigara. par une ligne tracée
depuis le lac Onlario, passant entre Louth et Clin-
ton, Gainsborougtyh et P>elham; et prolongée au Sud.
en traversant Whinfleet, jusqlu'au lac Erié; que ce
plan faciliterait l'accès des villes de comté les plus
voisines aux habitants qui y résident.

Mais votre Comité ne désire adopter aucun plan
à moins qu'il ne rencontre l'assentiment de la ma-
jorité des habitants qui résident dans le dit district.

Votre Comité a aussi pris en considération les
Entrées consiunées dans les Journaux de cette
Chambre. le 2; Septembre, 1S42, relatives à la
Pétition de Richard Brown, et autres, du comté de
Ialdimand. demandant que ce comté soit érigé en
un district séparé, sous le nom de Manchester, et il
prend la liberté <le faire rapport :-

Que. désirant que la division du district de
NWiag-ara rencontre l'approbation le la majorité
des habitants qu'elle doit affecter, le Comité n'a pu
imaginer de meilleur plan que de laisser à la
majorité du Conseil de District, où chaque township
sera représenté. et où les intéréts et la convenance
des habitants sont le mieux compris, à régler ces
limites.

Message du Conseil Législatif, par John Fennings
Taylor, écuyer, l'un des maîtres ci Chancellerie

M. L'ORATE.UR,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,
sans amendement.

" Acte pour pourvoir à l'établissement et au son-
tien des Ecoles élémentaires, dans la partie de cette
Province nommée le Haut-Canada."

. Acte pour donner aux personnes qui ont été
Commissaires, pour établir les bornes des townships,
un moyen plus facile et moins dispendieux de re-
couvrer les frais qui sont encore dus en vertu de
jugements rendus en cette qualité."

Et ensuite il s'est retiré.

Comptes pu- Ordonné, Que MN[. illerritt ait la permission d'in-bieCs. troduire un Bill pour prescrire la manière dont
les Comptes Publics devront être annuellement
présentés à la Législature.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Mercredi prochain.

fanques à VOrdre du jour, pour que la Chambre se forme
charte. en Comité sur le Bill pour autoriser les Banques à

charte, en cette Province, à tenir des livres ouverts
dans le Royaume-Uni, pour le transfert des Actions
des dites Banques, étant lu ;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. 'Beaubien a pris le fauteuil du Comité; et
après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Beaubien a fait rapport que le Comité

avait passé le Bill, sans y faire aucun amendement,;
et le Rapport a été lu de nouveau à la table du
Greffier.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Biens du Dé. L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme
partement de en Comité sur le Bill pour investir, les principaux
l'Ordonnance. Officiers du Département de l'Ordonnance de SaMajesté <les biens et propriétés y: désignós; pour

accorder certains pouvoirs aux dits Offic'irs et pour
d'autres objets y mentionnés, étant lu:

La Chambre s'est en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Harmannus Smith a pris le fauteuil du Co-
mité ; et après y avoir siégé quelque tems,

M. lOrateur a repris le fauteuil;
Et M. Harmannus Smilh a fait rapport que le

Coinité avait passé le Bill et y avait fait plusieurs
amendements. lesquels amendements ont été lus de
nouveau à la fable lu Greffier.

Ordonné, Que la question de concours soit main-
tenant séparément mise sur les dits amende-
ments.

Et les dlits amendements, depuis le premier jus-
qu'au cinquième, inclusivement, ayant été séparé-
ment lus de nouveau, et la question de concours
étant séparément mise sur iceux, ils ont été adoptés
par.la Chambre.

Le sixième et dernier des dits amendements ayant
été lu de nouveau;

M. G. Sheirwood a proposé en amendement, se-
condé par M. Curtwrighi, Que les mots " à Bytown,"
soient retranchés du dit ameudement.

La question ayant été mise sur la motion d'amen-
dement, il s'en est suivi une division ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

Bien, du Dé.
partement de
l'Ordonnance.

POUR.
Mtessieu1rR Carturigrht, Chrislie, Foster, Murnry, Pricc, Small,

Hrenry Snith, Iarmannue Snith, G. Sherwood, et L. M. Viger.
-(10.)

CONTRE.
Messicurs Black, Ileanhien, Derbishire, HTinekp, John8ton, La-

fontaine, Sir Allan IV. MacNab, J. S. Macdonald, Marin, Parke,
Prince, Stewart, Thorburn, et D. B. Viger.-(14.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.
Le dit sixième amendement avant été alors lu de

nouveau, et la question de concours étant mise sur
icelui, il a été adopté par la Chambre.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoye.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se forme Contingents
en Comité sur le sixième Rapport (lu Comité per-
inanent sur les Contingents, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Dirrand a pris le fauteuil du Comité ; et après
y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Durand a fait rapport que le Comité avait

passé plusieurs Résolutions qu'il avait ordre de sou-
mettre à la Chambre, quand il lui plairait de les
recevoir.

Ordomné, Que le Rapport soit reçu, demain.

Un Bill grossoyé du Conseil Législatif, intitulé,
"Acte pour révoquer une Ordonnance du Bas-Ca- n d
nada, intitulée, ' Ordonnance concernant les Ban-
queroutiers, et l'administration et la distribution de
leurs effets et de leurs biens,' et établir des disposi-
tions pourcet objet dans toute l'étendue de la Pro-
vince du Canada," tel qu'amendé de nouveau, a été
relu.

Résolu, Que le dit Bill, tel qu'amendé de nouveau,
passe.

Ordonné, Que l'Ton. Solliciteur-général Aylwin
reporte le dit Bill au Conseil Législatif, et in-
forme leurs Honneurs -que cette Chambre l'a
adopté, aiec d'autres amendements auxquels
elle demande le concours de, leurs Honneurs.

M. -Christie, du Comité spécial nommé pour pré-
parer et rapporter le Projet.d'une humble Adresse
à Sa Majesté, en conformité desiRésolutions de
cette Chambre d'hier, "au sujet de la Liste Civile,
ensemble avec une humble Adresse à Son Excel-
lence le Gou'erneur-Général,~priant Son Excellence
de vouloir bien fiire mettre la dite Adresse à . Sa
-Majesté au pied du TirÔne, a présenté à la Chambre
les Adresses préparées par le dit Comité, lesquelles

Adresse à Sa
iajest au su-

jet de la Liste
civile.
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Adre à Sa Adresses ont été séparément lues de nouveau,à la
ajesté au 'table du Greffier, et adoptées par la Chambre; et

isujet de la elles sont comme suit:-
Liste Civile.

A la Très-excellente Majesté de la Reine.

TiEs-GAcIEusE SOUVERAINE

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,
les Communes du Canada assemblées en Pai lement
Provincial, considérant les dépenses onéreuses et
croissantes de la Province, le décroissement du
revenu et la néressité de, l'économie, demandons
humblement la permission d'approcher de Votre
Majesté, et de mettre au pied du Trône certaines
Résolutions que nous avons cru devoir adopter
dans le cours de la Session actuelle, au sujet des
dépenses du Gouvernement Civil de Votre Majesté
en cette Province, et d'autres matières qui s'y rat-
tachent.

Nous sommes humblement d'opinion, que nulle
appropriation de deniers, prélevés sur les sujets de
Votre Majesté en cette Province, ne devrait se faire
sans le consentement libre de leurs Représentants
dans l'Assemblée Législative.'

Que l'appropriation faite par l'Acte du Parlement
Impérial, communément appelé l'Acte de l'Union,
de soixanite-et-quinze mille livres sterling; par an,
des deniers prélevés sur les sujets de Votre Majesté
en Canada, pour y défrayer l'admrinistration' de la
Justice, et le soutici idu Gouvernement Civil de
Votre Majesté, savoir :-quarante-cinq mille' livres
par an, à perpétuité, pour salaires. et pensions.des
Juges, Procureurs-généraux,Solliciteu rs-généraux, et
autres fi ais de l'établissement judiciaire, et trente
mille livres, par an, durant le Règne de Votre Ma-
jesté, et les cinq années qui suivront 'immédiate-
ment, pour défrayer une Liste Civile et ;certaines
dépenses du Gouvernement Civil, quelle quepût
être l'opportunité d'une tclle appropriation par Acte
de la Législature Impériale dans les 'circonstanes
párticulièresoù se trouvaient'lòs Canadas dans le toms'
où l'Acte fut passé, ces circonstances quipouvàidnt
en faire une mesure de nécessité, n'existant' héul
reusement plus aujourd'hui, ,cette appropriatio,
n'est pas de nature à satisfaire les loyaux sujets de
Votre Majesté en cette Province,' en ce' qu'elle
soustrait au contrôle de leurs Représentants une
grande portion du Revenu Public prélevé sur eux,
et tend à créer, fomenter et perpétuer les abus dans
l'emploi des deniers publics; qu'elle esteaussi en
contravention à l'Acte déclaratoire du Parlenient
de la'Grande-Bretagne de 1778, par lequel il est
déclaré, " que le Roi et le Parlement dé la Grande-
Bretagnen'imposeront aucun droit, taxe ou impôt
quelconque, payable dans aucune des Coloniés, Pro-
vince ou Plantations de Sa Majesté dans l'Amé-
rique Septentrionale, excepté seulement les dioits
qu'il serait expédient d'imposer pour le r'èement
du commerce, 'le;'produit net dejels droits devant
toujours être pay éet employé à l'usae de l'Co-
lnie, Province ou Plantation dans laquelle ils au
ront été prélevés respectivemerent, de la même ia-
nière que les autrésdroits perçus pairlescour 'gé-
nérales ou assemblées générales des dités Colonies.

'Provinces, oü Plantations, sont-ordinairement payés
et employés."

Que le rappel de la susdite appropriation contri-
buerait'au contentement, général des loyaux' sujets
de Votre Majesté encette Province, et à la paix,,au
bien-être et au bon Gouvernement du pays, et ten-
drait à fortifier et à.perpétuer les liens qui l'unissent
heureuserpentt à l'Etat Métropolitain.

Que les fidèles sujets de Votre Majesté, les Com-
munes du C(anada, réunies en Parlement Provincial,
sans perdrè' de'vue le'respect qu'ils doivent.à Vôtre
Majesté,inotre t'rès-graieuse Souve'rain; 'ni 'laldon-
fiance reposée en eux par les fidéles et loyaux'sujets

-de Vo'tre Majestë on cette P ovince, soittd'ôpimon

que la. subvention nécessaire pour le soutien du
Guivernement'Civil de Vôtre Majesté et pour l'ad-
ministration de la Justice d'une manière convenable
à la dignité de la Couronne, ne devrait procéder
que du vote libre et volontaire des fidèles sujets de
Votre Majesté, les Communes de la Province assem-
blées en Parlement, auxquelles aussi, appartiennent
coristitutinnnellement le droit de contrôler la dé-
pense et l'emploi de tous deniers prélevés dans la
Province, ainsi que d'en régler et fixer la Liste Ci-
vile, et d'y poser des limites.

Qu'à l'exception de ceux des Juges, les salaires
existants sur, la Liste Civile, et en général, les dé-
penses du Gouvernement Civil dans tous ses dé-
partements, sont exorbitants et devraient être ré-
duits sur une échelle correspondant aux ressources
et aux charges de la Province.

Que les fidèles sujets de Votre Majesté, les Com-
munes du Canada, sont. prêts à faire et feront, con-
foimément aux vedux bien entendus des fidèles su-
jets" Cariadietis de Votre Majesté, lorsque Votre
Majesté les y inviteia, une provision constitutionnelle'
et permanente pòur les salaires des Juges en cette
Province pour déspensions de retraite convenables
en faveur de ceux d'entr'eux qui, par vieillesse, in-
firmité ou accident, deviendraient incapables de
remplir leurs devoirs,;et généralement pour tels au-
tres salaires et :charges permanentes qui sont indis-
pensables à la due administration de la Justice du-
rant'le Règne de;Votre;Mjesté, (puisse Dieu le pro-
longer ýencore long-tems.) pouri une Liste Civile;
conformément -aux usages du Parlement Impérial
en pareil cas ; l'Acte à passer à ce sujet pourvoyant
à ceqdil. n'ait, et. qelorsue- la.susdite appro-
priation de soixante-et-quinze milles livres sterling,.
paran, par l'Acte d'Union, aura été révoqué parla,
Législature Impériale, et que les deniers, prélevés sur;
les sujetsde Votre ajesté en, dette Provinee au-.
rouit été mis.à la libre disposition de leurs Représen-
tants en Parlement.',

Adresse à Sa
Majesti au
sujet de la
iste Civile.

Qu'ela placd de Secrétaire-en:-chef ou Secrétaire
Civil, à laquelle est attaché un salaire (1620 liv-es'
sterling) quiexcède considérablement ceux 'que la
loi accorde' laux plus hauts et plus importants 'e'm-'
plois'dans'la Province, y,compris ceux des Juges-
en-chef dans leSas-Canada,'du Juge-en-chef et du
Vice-chancelier (du 'Haut-Canada, 'respectivement,
et' qui n'est -xcédé que par' elui du Gouverneur-
Général'est 'ne 'charge non nécessaire et onéreuse
sur la Liste Civile de la Pëovince; et devrait être&
tränisféréè au Secrétaire'ý Provincial, quiest res-
ponsablé envers les fidèles Communes de Votre Ma-'
jesté comme'Membre du Conseil Exécutif de Votre
Majesté en cette Proyince, et, en cette qualité, un
des Conseillers responsables de Sn' Excellence le
Gouverneur-Général, rôprérsentant Votre Majesté.

Et:les fidèles Communes de Votre Majesté sup-
plient humblement NVotre Majesté de vouloir bien
recevoir gracieusement cette. Adresse.

À Son' Excellencele 'res-honorable Sir CiARLES
THEPIIILs METcAE' arnnet, ChealierExcellence
Grand'Croie du Trôês-honrable Ordre du 'Bain, le priant de
l'un des Membres du Très hohorable Conseil Privé transmettre
de: Sa Mioesté, ,GouverneurGénéral de l'Amérique Adresse ci-

Britannique CduNord,let.Capitaine-général et
Gouverneur-en-chef des Provinces du Canada,
.N6'uvelf Ecssei Nouved:B-unswick et Isle-du
Prince-Edôuari'et 'Vce'il d'icelles.

.:'zNous,les fidèles et loyaúr"sujets:de. Sa:Majesté,
les Comrmunes du Canada, assemblées en Parlement
Provincial,' considérant les dettes onéreuses eticrois-
santes de' la Province,ledécroissement du revenu,
et la nécessité. de. l'économie,. ayons, gréé une

res áaa jesté iijèt dei sei du, Gou-
vernement Civil de.cett'éProvirìeet d'autres ia-'
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tiéres qui s'y rattachen,t,tnous prions humlment
Votre Excellence de vouloir bien gracieusement la
transmettre pour être déposée aipied du l'rône.

Ordon'ié, dée lc's àitdâ Adi-ésss sbi6it' jr6st
soyées.
Jon ~u, Mue M. 'hS'oi, Th fot, M. '.T

. MaçJbnald, et M. Bedbîen, presentent les
dites Adresses à Soô Excellerièd le Coîve.-
needr-Cénéral.

Ordonné, Que deux cent-cinquante éxemplaires
de la dite Adre'se'à Sa Iajeié, ët 'ds Pocé-
cédés de cette limlire éñr Id dniém sùjet,
soient inprirnés dlns chaèiiï dds lahiWus an.
gihise et françéisd, 'ôòi l'ùsagé de§ lidiniiköèi
de cette Chambré.

.Un Bill, grossoyé, pourý mieux diviser la partie
de cette Province. nommée le,Haut-Canada, en coin-
tés, pour convertir les divisions territoriales d'icelui
en districts, et pour pourvoir aux unions tenpoi
raires des comtés, dns des vues, judiciaires et
autres, et. à la dissolution de .ces ,nions à mesure
que l'augmentation de la pppulation pourra l'exiger,
a été lu pour la troisième fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Or'donné, Que M. Thtnpson jntté l 'di ilI âû

Cônseil Législatif, et defintidé sdtî c'odi5dré.

M. Thorburn du Comité perniindnt sur les Con-
tingents, a présenté à la Chambre le septième Rap-
port du dlit Comité; lequel.a été lu de nouveau à la
table du Greffier, comme suit:.

" Votre Comité:'a pris ëri considéi-ätion la Péti-
tioñi'dë Thddeïs: Patrick,. îVdè' èlér's'é rply'és
dand i:e bür*è'a~u du Griefiëde iôt'eï Hônorablé
Clïàiiie, ët il ie peut fédoliiniàhdë à là Clirbr-
d'aû g rier soî 'élaifè, câr il "n"ç"it quù o6h a
stiflisiirent påré fes se'rvices 94sés, eh lé þlaçäft
sur un salaire annuel, d'après hi i'coöiiiaidatToi
consignée dans le quatrième Rapport de votre Co-
mité.
,,Votre Comité, a aussi pris .en considération la
P.tione d.e illiam Ro.ss, greffer d Chmités, par
laquelleil.demande à étre placé, en fait de salaire,
spr le , méme .pied, que,> William.atrick, pre-
rier greffier.des .Bureau; tout, en appréciàantles
servicesde M. Ross, le Comt é,nepeut, néanmoins,
recommander, dansjes circonstances actuelles, que
son salaire soit augmçeé.

Il s'abstient aussi de recommander d'accorder au-
cvie nouvelle, allopcation aux Messagers qui seont
adressés à votre Comité, dans cette vue."

ÄñBill, grossoôye*,'ýogù aupsr î sBa e
Blanques à ris2r' pg ,P an'. s
charte. cliaréei n cette Provne, aenir des ivres ouverts

dùs le Ròyâùme-Unî, ýur le trfeR{es"ctidš
des dites Batiques, a été lu pour la'troisièifie fôis.

Résolu;Qu. le Bill pase, t l é e ifti 'soi't,
"Acte po'r 'autorise'r lalB£iqe 'Cnii ciàle
du district de .iMidland et la Banque du district
deYiagara, à tenir desjivres ouvertspour le
.transfert de leurs Actions dans laeité de Lon-
dres,, et, de réserver certaines parties de leurs
Actions pou cetobjet."

Ordonno, Qùe M 9.lfrris porté le'ditfil ait Con-
seil Législatif,'ét demandé soi coneours.

L'Ordre dujour4 ppur.que la Çhambre se fr me
Haut-Canada en Comité sur le, Bill purjInporprerda CJompagunie
pour faire des établie dans le Haut- Ônada, à l'effet de faire des
irits d'argent. prets d'èrgênt,et pâur lui'daoirer cértiins'pdavòirs,

étant kir;
La ChG ibfé 'féat èfi eêfsfièŸ fòr Mé Í1

dit'CLiité.
rtir arris taut d ir

"avoir biwàité q iue ä
Ml'rteur a repris tl a.uteuil

Ë .ËÈ ristie a fl ,rapport que le ?ômit avait
passé le till, sàhè y faire aucun aie nrient; et 16
Rapport a été lu de nouveau tiblc où Gaefèai .

Ordantré, Que le dit Bill soit grossoyé;

L'IIon. M. Hinckh a proposé, accondé par Rél'o. nogie des
41. i'orin. Qqe l'Ordre de cette Chambre que le douanes.
Bill intitulé, " Aid 'pü'r ré.voqtier les Actes, Or-
donnaiices et disos"îiit6ris de la hii, y rfifitiornés,
qui régssent les duuatï., Provinciales,, et tègleiit
les droits de dbtiMib, ét autres droits ithpôsés par
les lois Provýinhêilëé; et le mode d'accbrdei- deà
licences aüù' &ubë-gstës et Veidéurà de lillfairà
forte, et àtc. itlx Eneirteuii , Disiillateirs, fd-
~grttiers, Côlpùrfèiis, èt p'ersönnes iiii tiennent des
tables d billard," ét Odssi le Éill intitulé, " Adib
þ dùi- oirvdii à la régi de douririds et atir uià-
tièries relatiMès a la perëeption du Revenh Proviri-
cial," soient portés à l'Honorable Conseil Législàtif,
soit rescindé.

La qdësti6n afant 'été mise ur la dite rtibtidti, il
s'en ést šôifi göö ditisibn ; et les norns aatit été
derh'déïsifsout éé pris comi'e uit:

POUR.
.Écsuieùra.4lhin. Iaeldwin, Blackc, RosweII, Boulton,. Beiene,

Caneron, Chrit ie. Durand, Forbes, Gilchrist, Hincks, Lafotaine,
Morin ,Pouçll-Price, Prince, Roblin, Simpson, &ial, Tache,
t AoW ubn, ThArburn, et D. B. Viger-(24.)

CONTRE.
Sedsièurò Ca H iêright, Ch ley, Jokioa, Sir Xlàii k. Mäê*,

Me Lean, 0. Sherwood, et Stewart.-(7.)

Aii, n ie a été empiortée dans l'àfriti'te;ët,
O-rddnné, En conséquence.

M. Pake a iis devant là Chambre, pèr òrre
de Sdn Eicellerice le G uyrieiiGénéial,

eë u ihue Adrese de l'ss e IEigi7 tf4 ,
läatée du Eiîiq d'O5töbré f'd i6iê , à 96, ellen'>
e Gduvern'eur-Gér-, l, e a iiur un E at deà affairés

0eiialies dévarnt les .Cófimiis'âiresdè Ba neöi îîéb,
nonimes dns le BàiCaiudrd, e riötu de Y'Orddi-

qucrontieàs, et l'a1t i istråtion t, là distiib titÔ Ye
leus Wet ett de léur's biexds."

(Pour, 'e dit Rétour, voir -Appendice (N. N)

Un 11, 'g-ôà6yéi p6ùs inWesd r lep
Officiérdu Dé 1 rteme >tde lOrdoniîticè Ide a
Iàjaêsth des '-beis st 'oþriðïés y"dsigh 8'dr

kehörêé"aefsipsouvoirsaui dits Officies et p&lr
l'atïtye' dbjåïs y mntoriuhs, a é ré hi r ti-

*Réill, de lepi oi sl'.s.
Ôràohïne, à l'i n. l5f.' Bl ùk p"8e t l t I 1

a 'Cdtfieôil Lédiiàif et'adên àade n r.

rÔ "Jour, pour 4 alà ChavMë flIe
è Ödni'éýtY le I oûr llêreft fdrll'lé 1e
de 1äh6aW&w1c éfér t u .

dt Côiùité.

yaeoôir'iégé 'uelqtetéids,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;

"Et M. Róbliiiafhit alsWporttiuò leCtrnité'ait
þassé l- Bill, et y àvàit'lit unarheidelnent lequél
a rindnréiènt a été hlà'de nouvdau ,à,a aIàbld 'du
Grêffier.

Résoln, Që la ieègle 't i'o åe atleridlb
soient mis"de 'cté dtis'*té'ite idñatacedt
què la quettion de concotUrs .coit'mdintenant
nisesur le dit mendémerit, ,,, ,

Et le dit anrendément ayant:été. lu de:nouveau,
et la questioù decoàtours étant- rbise suricelui,ll'a
été.adopté,par la CLhmbre.

OrdfnkQue 16 sdlt Bil tel qu'amndé adit
grossoyé.

60 >"ê Yýs
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OddhJi dri . 'Parli ait la pehiission d'in-
tróduirè un Bill pour révoquér une Ordonrnance
et un Acte Y' dintionnés, et pour établir de
neillétiués dispositions, relativemént à- l'admis-

siân'des Arpehteurs et à l'arpentage'des terres
dafis le Bas-Canada.

Il a. en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambrè, lequel a été rtçu, et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

j1nes de lots
i abouts de
usres au toVn-
.i de Bever-
Icy.

Firgistre.
mnt au IIaut-
caada.

Ordoúné, Que M. Parkie ait la permission d'in-
troduire un Bill pour établir les bornes des
Lots et Abnhtà de terre dans les Sixième, Sept-
ième, Huitième, Neuvième, et Dixième Con-
'cessions lu towhship de Beverly, dans le comté
de Ialtoh.

Il a, en conséquence, présenté le dit Bill à la
Chambre, lequel a été reçu et lu pour la première
fois, et dont la seconde lecture a été ordonnée pour
Vendredi prochain.

L'Ordre du jour, pour que la Chambre se'forme
en Comité sur le Bill 'pour changer et amender les
Lois d'enrégistrement de cette partie de la Province
qui constituait ci-devant le fIaut-Canada, étant lu;

La Chambre s'est, en conséquence, formée en le
dit Comité.

M. J. S. Macdonald a pris le fauteuil du comité;
et après y avoir siégé quelque tems,

M. l'Orateur a repris le fauteuil.

La Chambre s'est alors ajournde à six heures,
. ce jour.

Six heures, P. M.

Nmge du Méssge dû Cotiseil Législatif, par Jorhnennings
rongeal Lgs- Taylor, écuyer, l'un des maîtres en Chái'cellerie:-

M. L'O RATEUR,

Le Conseil 1Jégislatif a 'assé les' Bills 'suivants,
avec des amendements auxquels il-demnnande le con-
cours de l'Asseihblée.

Biens c 1 «1 'Acte PÔiîr invèstir les principatx Omcers du
ment de l'or. DéPâéieïènt de l'Ordodnàne de' Sa Majesté des

dnene. tiéds'at '5p'rpiiétés y désihés, 'pour accorder cet-
tains poùvnirs àùx its Officiers, et 'pour d'autres
n bjets'y mentidniés."

t t"0e d" Acte pour conférer certains pouvoirs à l'Evêque
prl'Ever u Mde ontréa1,, touchant -le transport de certaines
deoda teïre's."

Et aussi,
uiens e. Le 1Cseil gisatif a :acquiescé aux amièùde-

mquero)utmers ients, faits par l'Assemblée Législative,"au Bill in-
titulé, ' Acte 'potir évoquer 'une' Ordonnance du
'Bds,'Canad'a, intituée, "'Ordonnance 'concernant les
Banquieroutiers,èt 'l'administration et 'la 'distribution
'de, leurs 'eêtà ét:de 'leurs biens,' 'et établir des dis-
positions pour cet oblet dans toite"l'étedue de' la

'Pr6virfe d' dna' sans 'ämédéiûxt.
Et ensuite.il s'est retiré.

as, occpo ~'Stir'rni'tin do PlIoh. M. ~Bla, seèo dé "par M.'
par le Dparte- ohnston,
nant de or- "Oionié, Q"'l'ahi'en'd iïerit;at"pnr'letosil

ananfIce- Légis aHtif, , Bil 'ititilé, "é teë poúr ií stir les

prnegáf01iiesdu TéatiÑNel'Ordon-
nahe' dde StsdlMajétéldès -biéï et 'trt3priétés
déAigiéstþour'çc6i-dè- certains ptoi'r-ciir r dits
Officiers, et, pour i'aàuti'estibjts'y tn lôntiés," soit

idnie ièêWmie drtn.e y taLa Çh Wbe -b, èrt ünséqùnie "aScodé" à
are le ,à itíidèit eéciiéáiu

'Et Ie'"'dit adenddiiuiött'a'té u'et st cornme
suit: n

Feuille 20, ligne '9.-Retranchez:dx, " n-

1Tt 18°ifad'emdnh yt" d'nv il

Ordonné, Que l'Iton M. black reporte le dit
Bill au 'Conseil' Législatif, et. informe' leurs
Honneurs que cette Chambre a adopté leur
amendement.

Sur motion de M. Christie, secondé par M. ndemnt6 des
Ilenry Smith,

Résolu. Que cette Chambre se forme maintenant
en Conité de toute la Chambre, pour prendre
en considération l'indemnité à accorder aux
Membres pour leur présence pendant la pré-
sente Session.

La Chambre s'est, ci conséquence, formée en le
dit Comité.

M. Sinpson a pris le fauteuil du Comité; et après
y avoir sig uquee tems.

M. l'Orateur a rep is le fauteuil
Et M. Simpson a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution, laquelle Résolution a
été lue de nouveau à la table du'Greffier, comme
suit:-

Résolu, tomme l'opinion de ce Comité, Que l'in-
demnité des Membreq, pour la présente Session,
soit la meme que celle qui a été ac ordée par
l'Acte passé dans la première Session de ce
Parlement, et aux memes conditions, savoir:
aux Membres qui auront assisté depuis le coin-
mencement de la Session etqui ne se seront pas
absentés, sans permission, plus de vingt jours,
soixante-et-cinq louis, 'courant, et pour frais
de transport, dix cheliqs par vingt milles pour
se reidre au Parlement. et s'en retourner à leur
'demeure : et "aux- Membres élus 'pendant la
pirésente ýSession," quinze chelins par jour, à
coinptee- du jour où'ils auront asisté en Parle.
nent,-'et frais de transport comme susdit.

Résolu, Que la règle et lusage parlementaire
soienit mis de été,dans -cette circonstance, et,

ue la question de concbur soit maintenant
mise 'sùr la 'diteR6solution.
t laàdite.Résolhtion ayant été lue'de nouveau, et

la question de concours étant mise sur icelle, elle a
été adoptée parla iChambre.

'Un.Elll.rossyé, pourreIler'ëtfaciliter rétude Etude de
de l'anatomie a été lu pour, la troisième fois. anatomie.

"Réàolu, Que le'BilIpasse.
'Otonn, Que'M. Simpson porte qe dit '3ill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Alors's, rotion de "'M. Johustot%, :econ lé aur'
'M.' illiam,

La Chambre s'est aJournée à demain, à -dix
heures, A. M.

-Dii heures,'A.M.

Od1MEOre jour es P éi- Ptiions lues.
o on t'été lues

'Dé"Gdoegemimä,"ven r -déliaid 'et faiseur
'e 'axcisse,adn la 'cité>de inébrc, nmandaut me
l'Ordonnance de la 17e George III,-chap: '4;late
raune 'rlemetits %ei narchésàttamendée' ~cer-
tains égars.-

Du Président et des Membres lae ia:Socété lit-
téraire et Historique de,ý Québec, demandant une
allocationpour le.sou'tien ~de la dite Société.,

fTi Bill grostoyé tii ýpourvoit"à 'YIncorponrtion
des townships, villes, comtés ,et *etés n 'd aut-
Canadaa'été lu pour la troisième fois.

'LHIon 'M. Boùltorn aproposé, secoùdé par M
rFriceQue la ause grossoyée -suivante, marqée

soit ajoutée au dit Billen formie ò aiahier, et
fiase partie d'icelua:'

DIUi pour in.'
corporer les
villes, etc. du
Haut-Canada.
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CLAUSE (A.)
"Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, que

rien dans les présentes ne sera entendu abrogcr,
changer ou modifier les juridictions, pouvoirs ou
autorité de la Cour du Maire de la dite cité de
Toronto, niais qu'elle subsistera et continuera à
exercer les mêmes juridiction, pouvoir et autorité
que la dite Cour aurait eu ou aurait pu avoir si cet
Acte n'eût pas été passé, nonobstant aucune loi à
ce contraire."

Le dite clause ayant été lue trois foig, et la ques-
tion étant mise sur icelle, elle a été adoptée par la
Chambre.

M. Henr/ Smi/th a proposé, secondé par M.
77om pson, Que la clause grossoyée suivante, mar-
quée B. soit nioutée au dit Bill en forme de cavalier,
et fasse partie d'icelui.

CLAUSE (B.)
"Pourvu toujours, que tout et chaque nouveau

township, érigé en vertu d'aucun Acte passé pen-
dant la présente Session, sera considéré, pour les
fins de cet Acte, être un township dans lequel une
assemblée de township aura été tenue avant la
passation d'icelui, et le Conseiller.:de district et du
township à même lequel la plus grande partie (lu
.dit nouveau township sera formée, ou en cas de refus
ou négligence de sa part, le Conseiller de district
pour le township à méme lequel la moindre partie
du nouveau township sera formée, sera considéré,
pour les fins de cet Acte, être le Conseiller de dis-
trict pour le dit nouveau township, et nommera
l'Officier-rapporteur pour la premiére élection tenue
en vertu de cet Acte, pour le lit nouveau township,
et les personnes qualifiées à voter ou à être élues à
la dite élection seront celles dont' les noms seront
inscrits sur le ou les rôles le cotisation des township
ou townships, dont le <lit nouveau township sera
formé, et qui, au tems de l'élection, résideront
encore dans le (lit nouveau. township, et les Col-
lecteur ou Collecteurs des township ou townships,
à même lesquels le dit nouveau township sera formé,
délivrera à l'Officier-rapporteur d'iceux. une copie
au net le la partie du rôle des Collecteurs de leurs
townships respectifs, relative aux personnes résidant
dans le dit township."

La dite clause ayant été lue trois fois, et la ques-
tion étant mise sur icelle, elle a été adoptée par la
Chambre.

M. Thompson a proposé, secondé par M. Henry
,Smith, Que la clause grossoyée suivante, marquée
C. soit ajoutée au dit Bill en forme de cavalier,' et
fasse partie d'icelui.

CLAUsE (C.)
"Et qu'il soit statué que tous les Actes, ou parties

d'Actes, ou dispositions en vigueur dans le Haut.
Canada, avant la mise en opération de cet Acte, qui
répugneront à cet Acte, ou qui établiront des dis-
positions déjà prescrites en aucune manière par
icelui, seront, et sont par le présent révoqués, et
cesseront d'être en vigueur à compter du jour où cet
Acte deviendra en force."

La dite clause ayant été lue trois fois, et la ques-
tion étant mise sur icelle, elle a été adoptée par la
Chambre.

L'Hon. M. Rincks a proposé, secondé par l'HIon.
N. Boulton, Que la clause grossoyée suivante, mar-
quée D. soit ajoutée au dit Bill en forme de cavalier,
et fasse partie d'icelui.

CiAUsE (D.)
" Pourvu toujours, et qu'il soit statué, quxe nulle

disposition dans les sections précédentes de cet
Acte, exigeant qu'une personne possèdeune quali-
fication en propriétés, ou séit cotisée àun certain
montant, pour être élue ou servircomme Conseiller
dans aucun Conseil de tôwnshipou comme Cotiseur,
ou comme Conseiller ou Cotiseur pour aucune ville
non divisée en quartiers, n'auira aucune force ni

Bill pour in.
corporer les
v'illes, etc. du
H1aut-Canada.
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effet à moins ou jusqu'à ce. qu'il soit passé quel- p poar in
qu'Acte par le Parlement (le cette Province, en la corporer le,
présente ou à quelque Session future d'icelui, pour viles, ete, du
pourvoir à régler le mode des cotisations, et de pré. IIautCana
lever et percevoir les taxes locales dans le Bas-
(.anada. et pour abroger les Actes ci-devant en
force à cet effet."

La dite clause ayant été lue trois fois, et la ques.
tion étant mise sur icelle, elle a été adoptée par la
Clhanmbre.

M. Boswell a proposé, secondé par l'Ion. M.
Boulkon, Que le Bill passe, et que le titre soit " Acte
qui pourvoit à l'Incorporation les townships, villes,
comtés, et cités du Haut-Canada."

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division ; et les noms ayant été
demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messieure Aylwni, Radinin, B1arthe, Boswell, Boilton, Beau.

bien. Cameron, Cheslevl, Christie, Dunn, Durand, Poster. Gil-
christ, )lile, Ilincks, Lafontaine, D. McDonald. Morin, Parke,
Pocell. Price. Roblin, Simpson, Sterfe, Taché, Thompson, Thor.
burn, D. B. Viger, L. M. Viger, et WVili:itt-.(31)

CONTRE.
Messieurs Caritright, Forbes, Johnston, McLean, Murney, G.

Sherwood, et Steoart.-(7.)

Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative, et
* Résolu, .en conséquence.

Ordonné, Que M. Boviell porte3le dit Bill au
Conseil Législatif, et demande'son concours.

M. Cartwright, du.Comité <le toutela Chambre Compagni
sur le Bill pour incorporer la Compagnie des eaux eaux Minrui
tminérales de Kingston. a fait rapport-qeue le Comité de Kingstoi
avait passé le Bill, et y avait fait pluisieùrs amende-
ments, lesquels amendements ont été lus de nouveau
à la table du Greffier.

Résolu, Que le dit Bill soit maintenant soumis à
. un Comité de toute la Chambre.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
M.- Barihe a pris le fauteuil; et aprés y avoir sié-

gé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil ;
Et M. Harthe a fait rapport que le Comité avait

passé le Bill, et y avait fait plusieurs amendements,
lesquels amendements ont été lus de nouveau à·la
table du Greffier, et adoptés par la Chambre.

Ordonné. Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé.

Sur motion de M. Hale, secondé pa M. Wil- Transprtoe
liams, certainestema

Ordonné, Que les amendements, faits'par.le Con- par 'Evquep r.l Con-de MotrMu.'
seil Législatif, au Bil intitulé; "Acte pour con-,
férer certains pouvoirs à l'Evêque de Montréal.
touchant >l transport de certaines terres,"
soient maintenant pris en considération.

La Chambre a, en conséquence, procédé à pren-
dre les amendements en considération.

Et les dits 'amendements ont été lus et'sont comme

Feuille 2, ligne 2.-Après " Acte," insérez I ou en
vertu de tout autre. Acte. ou Actes, ou d'au-
cune autorisation quelconque."

Feuille 2, ligne. O.-Après - Québec," insérez " et
tous les Actes quelconques du dit;Evêque de
Montréal. qu'il aura exécutés en sa*. qualité of-
ficielle d'Evêque, conme' susdit, seront aussi
pleinement valables .et efficaces que s'il était
l'Evêque de Québec susdit."

Et les dits amendements 'ayant ététias de nou-
veau, ils ont été. doptés par la 'Chambre.

Ordonné, Que; M. Hale ý reporte le dit Bill au
Conieil Législatif, etinfrme leurs Honneurs que
cette Chambre a ado'ptéles mendements.

'Ordre di jour pour prendre'etfconsidération
une motion faite hier par 1'HIon., M."Boylton,savoir: du conga

I ZQu'il ï6it présenté uine huimilejÀdcréssä, à Son Eadutit
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du Conseil
Ex6cutif.

Excellence le Gouverneur-Général, pour exprimer
la vive anxiété que la Chambre éprouve à la vue du
délai que l'on a mis à former une nouvelle admi-
nistration, depuis la résignation des ci-devant Con-
seillers de Son Excellence, communiquée à cette
Chambre le 27 Novembre dernier. Que Son Excel-
lence ayant pleinement concouru dans les Résolu-
tions de cette Chambre, du 3 Septembre 1841, qui
déclarent, entre autres chbses. - qu'afin de conser-
ver et maintenir, entre les différentes branches du
PArlement Provincial, cette harmonie qui est essen-
tielle à la paix. au bien-être, et au bon gmverne-
ment de cette Province, les principaux Conseillers
du Représentant du Souverain. formant sous lui une
administration Provinciale, doivent êt re des hommes
qui jouissent de la confiance des Représentants du
peuple, et que l'administration des affaires licales ne
p eut être conduite par le Chef de l'Exécutif que de
'avis et avec l'aide et l'appui d'une telle administra-

tion Provinciale." Que, se reposant ple.inerrent sur
les déclarations réitérées de Son Excellence d'ad-
ministrer le Gouvernement d'après ces principes
constitutionnels, si clairem-nt énoncés par ce'te
Chambre, et reconnus par Son E>:cellence, la
Chambre, dans le désir sinrère <le n'offrir aucun ob-
stacle inutile au progrès des affaires publiques pen-
dant une période que l'on doit raisonnablement con.
sidérer comme suffisante pour former une nouvelle
administration, a consenti en l'absence de toute
personne pour représenter le Gouvernement dans
J'enceinte du Parlement, à passer plusieurs mesures
importantes que le peuple de cette, Province attend
avec anxiété. Mais sentant les difficultés touiours
croissantes que l'expîérience jurnalière des affaires
nous met sous les yeux, tant que les principes que
le peuple de ce pays regarde comme la sauvegarde
de ses droits et <le ses libertés, seront suspendus,
cette Chambre en est venue à la résolution d'offrir
humblement son avis à Son Excellence pour le prier
de vouloir bien gracieusement prendre les mesures
les plus propres à former une administration forte
et efficare "offrant ainsi une garantie que les veux
du peuple que notre Gracieuse Souveraine a décla-
ré devoir être la règle de conduite du Gouverne-
ment Provincial, seront, en toute occasion, fidèle-
ment représentés et définmi."

La Chambre a, en consétuence, procédé à pren-
dre la dite motion en considération.

Et la dite motion ayant été lue;
Sur motion de l'HIon. M. Boulton, secondé par

M. Christie. -

Ordonné, Que les dits projets d'Adreszes'(p.191)
soient amendés comme suit :-En retranchant,
dans la septième ligne, les mots " vingt-sept-
ième jour de Novembre dernier," ett en irisé-
rant '- le premier courant." En retranchant le
mot "que" dans la vingt-deuxième ligne. et en
insérant les mot "cette, Chabre.' En re-
tranchant les mots I a consenti à passer," dans
la trente-et-unièie ligne, et en insérant " a pas-
sé." Et avant le mot' •Gouvernement," dans
la trente-quatrième ligne, en insérant "pour
représcnter les vues de." Et en retranchant
"sous une suspension," dans la tiente-sept,
iènie ligne, et on insérant "tant que l'opéra-
tion en sera suspen:lue."

M. Carliright a proposé en amnnernt à la
motion principale, secondé par M. M1lcLean, que
tous les mots après Que," dans la dite motion,
soient retranchés et les suivants substitué,; " Que
cette Chambredésire vivement, comme elle l'a tou-
jours fait, se prêter aur voeux, et servir las intérêts
de ses Coimmiuttants ; et qu'elle est disposée à ter-
.miner et menerr à fin les" mesures importantes qui
sont de nature à promotivoir le bien-être du pays,
afin que les voeux légitimes et l'attente du peuple
ne soient point déçs et frustrés.."

"Que si.la tentative de mûrir et perfectionner
les Mesures importantes qui sont maintenant devant

n 3

le Parlement, et qui tendent à promouvoir le bien-
être de la Province, est frustrée, la responsabilité
en devra retombir sur ceux qui auiront soulevé une
lutte, entre la Chambre et le Représentant de Sa
Majesté, qui ne peut qu'étre préjudiciable à nos Com-
mettants et détruire la paix et la tranquilité de la
Province."

La question ayant été nise sur la dite motion
d'amendement, il s'en est suivi une division ; et la
dite motion a passé dJans la négative.

M. Wakefield a alors proposé en amendement à
la motion prineipale, secondé par M. Chesley, Que
tous les mots après - Que," dans la dite motion,
soient retranchés, et les suivants, substitués: " il est
in-xpédient de présenter une Adresse au Gouverneur-
Général pour demander à Son Excelleice de former
une Administration Provinciale ; parceque les dé-
clarations récentes et formelles du Gouverneur-
Général, en faveur du Gouvernement Responsable,
dans le sens des Résolutions de cette Chambre, du
3 Septembre, 1841. ne laissent aucun lieu de douter
que S n Excellence est maintenant occupée à for-
mer une Administration; parcequ'en sommant le
Gouverneur-Général de prendre une démarche à
laquelle il y a tout lieu de croire que Son Excel-
lence a songé de son propre mouvement, et qu'elle
est maintenant en voie d'exécuter, la Chambre pa-
raîtrait mintrer, vis à-vis du Chef du Gouvernement,
un esprit d'exacti.n propre à retarder l'accomplisse-
ment de l'objet que l'on a en vue, et à aggraver les
difficultés actuelles du Pavs."

La question ayant été mise sur la dite motion
d'amendement, la Chambre s'est divisée ; et les noms
ayant été demandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Messeurs Cartwriglit, Chesley. Poster, Hale, Johnston, M1cLean,

Murney, Henry Snith, G. Sherwood, D. B. Viger, Wakefield, et
Woode.-,12.)

CONTRE.
Mcssiere Aylwin, Baldwin, Barthe, Boswell, Beaubien,Camerone

Dunn. Durand, Gilchrist, Harrison, Hincks, Hopkins, Lafontaine,
D. Menonald, Merritt. Moore, Mrin, Morris, Parke, Powell,
Price, Roblin, Smatl, Harmannus Snith, Steele, Taché, Thorburn,
Turcotte, et L. M. Viger.-(29.)

Ainsi., elle a passé dans la négative.
M. 3irris a alors proposé en amendement à la

motion principale, secondé par M. Cliesley, Que tous
les mots après "Que," soient retranchés, et les
suivants, substitués :" se reposant pleinement sur
les déclarations réitérées de Son Excellence d'ad-
ministrer le Gouvernement suivant les principes
constitu!ionnels si clairement énoncés par cette
Chambre, dans ses Réslutions du 3 Septembre,
1843, et désirant vivement passer plusieurs mesures
importantes que le peuple de cette Province attend
avec anxiété, la . Chambre a consenti, pendant les
derniers dix jours, à prcéder aux affaires du pays,
en l'absence d'une Administration Provinciale, pour
représenter, le Gouvernement dans l'enceinte.du
Parlement."

La question avant été mise sur la' dite motion
d'amendement, elle a été unanimement adoptée.

La question avant été alors mise sur la motion
principale, telle qu'anendée, elle a aussi été adoptée,
et,

R!solu, En conséquence.

M. Thomp.çn-a proposé, secondé par M. Hamil-
ton, Que l'Ordre du jour pour que la Chambre.se
forme en Comité sur le Bill pour établir un système
de contributions plus juste et plus équitable dans
les divers townships, villes et cités dîn Haut-Canada,
perdu par l'ajournement de la Chambre, le vingt-
sept de Novembre dernier, soit remis en vigueur, et
que cette Chambre se forme maintehant en'le dit
Comité.

La uestiun avant été' mise su'rladite motion il
s'en est suivi trie diMision; et lénm ayantété
demandés, ils ont été prisommetsuit :-
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Voligationq POUR.
clans le Haut. M'essir1rq ITincikt, J. S. Macdonald, Parke, 11arnannus Snith,
Canada. Steele, et Thompon.-.

CONTRE.
Mescura AIiin. lRaldmin. Camnernn, Chcslei, Christie,Dirnned,

Forbes. IIIe, Iamidtn,, lioînkins, Johnston, La fontaine, D. Mc-
Donald, MLean, Moi ris, Murney, 'oînel,PriceMblin, Sinpson,
Smafill, ])enri Snith, G. Sherwood, Stewart, Taché, et L. 31.
Viger.-(26.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Ipcnpeecon- M. Durand, du Comité de toute la Chambre sur
ingenltes. le sixième Rapport du Comité permanent sur les

Continge nts, a fait rapport. conformément à l'Ordre,
des Résolutions du dit Comité, lesquelles Résolu.
tions ont été hies le nouveau à la table du Greffier,
et adoptées par la Chambre ; et elles sont comme
suit

. Résolu, Qu'il soit accordé au Sergent d'Armes
de cette Chambre une allocation de cent louis
courant, en sus <le son salaire, pour la présente
année et l'année dernière.

2. Résolu, Qu'il soit accordé à l'Assistant-greffier
<le cette Chambre une allocation de cent-vingt-
cinq louis courant, en sus de son salaire, pour
la présente année et l'année dernière.

3. Résolu, Qu'il soit accordé au Portier de cette
Chambre une allocation <le quarante louis cou-
rant en sus de son salaire pour la présente an-
née et l'année dernière.

Ajournement. Alors, sur motion le l'HIon. Solliciteur-général
Aylwin, secondé par l'Hon. Solliciteur-général Small,

La Chambre s'est ajournée à sept heures, P. M.
ce jour.

Sept heures, P. M.

M. Christie. accompagné <les autres Messagers,
a fait rapport à la Chambre, Que ses Adresses
d'hier à Sa Majesté, au sujet de la Liste Civile, et
à Son Excellence le Gouverneur-Général, priant
Son Excellence de vouloir bien faire mettre la dite
Adresse à Sa Majesté au pied du Trône, avaient
été présentées à Son Excellence, et qu'il lui avait
plu de dire qu'elle enverra une réponse par Mes-
sage.

nbert . M. Thorburn, accompagné des autres Messagers,
;ourtly. a fait rapport à la Chambre, que son Adresse, du

cinq du courant, à Son Excellence le Gouverneur-
Général, relativement à Robert Fleming Gourlay,
avait été présentée à Son Excellence, et qu'il lui
avait plu de <lire que l'on se conformerait aux dé-
sirs de la Chambre.

essage du
Ço0nscil Logip-

Message du Conseil Législatif, par John Fennings
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en Chancellerie

M. L'ORATEUR,

Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé,
'olice de Quc " Acte pour changer et amender certaines disposi-lie et àMor-M

tions de l'Ordonnance du Gouverneur et Conseil du
Bas-Canada, de la seconde année du Règne de Sa
Majesté, intitulée, 'Ordonnance pour établir un
système efficace de Police dans les cités de Québec
et de Montréal," sans amendement.

1tansFiert des
Actions le la
Banque du dis.
trict de Mid.
land et de Nia-
gara.

Et aussi,
Le Conseil Législatif a passé le Bill intitulé,

" Acte pour autoriser la Banque Commerciale du
district de Midland et la Banque du district de
Niagara, à tenir des livres ouverts, pour le transfert
de leurs Actions, dans la cité.de Londres, et de ré-
server certaines parties de leurs Actions pour cet
objçt," ayec plusieurs amendements, auxquels il de-
mande le concours de l'Assemblée.

Et ensuite il s'est retiré.

Un Bill, grossoyé, pour incorporer la Compagnie compagnie du
établie dans le Iaut-C(anala, à l'effet de faire des IHaut-Canada
préts d'argent, et pour lui donner certains pouvoirs, pour faire des
a été lt pour la troisième fois. prets d'argent

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cartwright porte le dit Bill au

Conseil Législatif, et demande son concours.

Rawson V. Rawson, écuyer, principal secrétaire Message de
de Son Excellence le Gouverneur-Général, a été Son Excel.

lence le Guadmis en dedans de la barre, et a remis à M. l'Ora- v a.én°,
teur quatre Messages de Son Excellence le Gouver- rai.
neur-Général, revêtus de la signature de Son Ex-
cellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et les dits Messages ont été lus par M. l'Orateur,

tous les Membres de la Chambre étant découverts ;
et ils sont comme suit:-

C. T. Mctcalfe.
Conformément à l'Adresse de la Chambre d'As- ChurchSo.

semblée, du deux de ce mois, le Gouverneur-Géné. ciety de Qu&.
ral transmettra sans retard au Secrétaire d'Etat le bec et Toronta

Bill que la Législature a passé, dans le cours de la
présente Session, intitulé, " Acte pour incorporer
les Sociétés Ecclésiastiques de l'Eglise-Unie d'An-

leterre et d'Irlande, dans les diocèses de Québec et
Toronto," afin que, si ce Bill tombe sous l'opération
(le la quarante-deuxième section de l'Acte de l'U-
nion, il puisse être mis à toms devant le Parlement,
avant la signification de la sanction de Sa Majesté.

Hôtel <lu Gouvernement,
5 Décembre, 1843.

C. T. Metcalfe.
Le Gouverneur-Général recommande à la Cham- Salaire de

bre d'Assemblée la convenance de rémunérer l'Ora- l'orateur.
teur <lu Conseil Législatif, pour l'accomplissement
des devoirs ardents et importants attachés à ses
fonctions élevées, en lui accordant un salaire annuel.

Hôtel du Gouvernement,
7 Décembre, 1843.

C. T. Mctcalfe.
Le Gouverneur-Général remercie la Chambre Subsides.

d'Assemblée des subsides qu'elle a votés dans ses
Résolutions du quatre, pour défrayer les dépenses
nécessaires et indispensables du Gouvernement de
cette Province jusqu'au trente-et-un Mars. 1844, et
dans le cas où il ne serait pas passé cde Bills pendant
la présente Session pour faire bon de ces dépenses,
il fera les avances nécessaires pour cet objet, con-
formément aux voux exprimés dans l'Adresse de la
même date, observant en même toms toute l'écono-
mie compatible avec l'exigence du service public.

Hôtel du G'uvernement,
7 Décembre, 1843.

C. T. letcalfe.
Le Gouverneur-Général transmet, pour l'infor- Rdision,

mation de la Chambre d'Assemblée, le premier et Actes et
le second Rapports des Commissaires chargés de donnance

ýD Bas-Caoareviser les Actes et Ordonnances du Bas-Canada.
Hôtel du Gouvernement,

7 Décembre, 1843.

(Pour les Rapports mentionnés dans le dernier des
Messages ci-dessous, voir Appendice (O. O.)

Sur motion de M. Morris, secondé par M. Cart- Transfert
wrig.ht, Actions de

Ordonné, Que les amendements, faits par le'Con- Banque du
trict de M<seil Législatif, au Bill intitulé, " Acte pour au- landetde

toriser la Banque Commerciale du d'istrict de gara
Midland et la Banque du district de Niagara,

de
)r.
da

I.

de
ela
dis
~id-
Nié.
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Transfert des
Actions de la
Dan du dis.
urict de Md-
and et do Nia.

gara,.

Salaire de
]'Orateur du
Conei Ugis.
iati.

M. Hale a proposé, secondé par M. J. S. Mac-
donald, Que le Message de Son Excellence le Gou-
verneur-Général, de ce jour, recommandant à la
considération de l'Assemblée Législative la conve-
nance de rémunérer l'Orateur du Conseil Législatif,
par un salaire annuel, soit maintenant soumis à un
Comité de toute la Chambre.

La question ayant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division; et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit:-

POUR.
Messieurs Baldwin, Boswell, Boulton, Beaubien, Carlwriglt,

Chesley, Dunn. Forbes, Gilchrist, Iiale, Rarrison, H'opkins, La-
jantaine, D. McDonald, J. S. Macdonald, McLean, Morris, Parke,
Powell, Simnnon, ITarmannus Smith, G. Sherwood, Steele, Taché,
Thorburn, Turcotte, D. B. Viger, L. M. Viger, Williams, et
Wood.-(30.)

CONTRE.
Messieurs Aylroin, Barthe, Christie, Durand, Johnston, Merritt,

Morin, Roblin, et Small.--9.)
Ainsi, elle a été emportée dans l'affirmative.
La Chambre s'est, en conséquence, formée en le

dit Comité.
M. Johnston a pris le fauteuil du 'Comité ; et

après y avoir siégé quelque tems,
M. l'Orateur a repris le fauteuil;
Et M. Johnston a fait rapport que le Comité

avait passé une Résolution, laquelle Résolution a
été lue de nouveau à la table du Greffier, comme
suit:-

Salaire da
l'orateur du
Conseil Légio.
lati.

à tenir des livres' ouvertg, pour le transfert de
leurs Actions dans la cité de Londres, et (le
réserver certaines parties de leurs Actions pour
cet objet," soient maintenant pris en considé-
ration.

La Chambre a, en conséquence, procédé à pren-
dre les dits amendements en considération.

Et les dits amendements ont été lus, et sont comme
suit :
Feuille 1, ligne 19.-Après le mot " District," in-

sérez " et pour la Banque du Haut-Canada."
" " " l -Retranchez " Corporation,"
et insérez " Corporations respectivement."

" " " 21.-Retranchez " d'icelle," et in-
sérez "(le chacune des dites Banques."

s " ~ " 23.-Retranchez " Banque," et in-
sérez " Banques respectivement."

" " " 32.-Retranchez " telle Banque,"
et insérez " chacune des dites Banques respec-
tivement."

" d 5 et 30.-Retranchez " Bureau
de telle Banque," et insérez " dans les Bureaux
respectifs de telles Banqîue."

" " " 38.-Après "Banque," insérez "des
parts ou du fonds dont il sera fait aucun tél
transport."

2, " 3.-Après " fonds," insérez I ou
d'un Acto, passé dans la sixième année du
Règne de Sa Majesté, intitulé,' Acte pour pro-

longer la charte de la Banque du Haut-Canada,
et augmenter le capital d'icelle.'"

Préambule, ligne 1.-Après " le," insérez " Prési-
dent, Directeurs et la Compagnie de la."
" " 2.-Après " du district de Mid-
land," insérez "la Banque du Hfaut-Canada."

_-Après " et la," insérez " Pré-
sident, Directeurs et la Compagnie de la."

Titre.-A près le mot " autorisé," retranchez le reste
du titre, et insérez " les différentes Banques y
mentionnées d'ouvrir des livres pour le trans-
port d'une certaine portion de leurs fonds dans
la cité de Londres."

Et les dits amendements ayant été lus de nouveau,
ils ont été adoptés par la Chambre. «

Ordonné, Que M. Morris reporte le dit Bill au
Conseil Législatif, et informe leurs Honneurs
que cette Chambre a adopté leurs amende-
ments.

Rawson W. Rawson, écuyer, principal secrétaire
de Son Excellence le Gouverneur-Général, a été
admis en dedans de la barre, et a remis à M.
l'Orateur un Message de Son Excellence le Gou-
verneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et ensuite il s'est retiré.
Et le dit Message a été lu par M. l'Orateur, tous

les Membres de la Chambre étant découverts; et il
est comme suit:

Message d
Son Excel-
lence le Gou.

'erneur-.Gin.
rat.

C. T. Metcalfe.
Le Gouverneur-Général informe l'Assemblée Lé- 1:ie civil.

gislative, relativement à Son Adresse du 6 du
courant, qu'il transmettra Son Adresse de la même
date, pour être mise au pied dii Trône. Il doit
déclarer, en môme tems, qu'il n'est pas en son
pouvoir de faire aucune déclaration qui aurait l'efTet

199

Résolu, Que c'est l'opinion de, ce Comité, qu'il
est expélient que le présent Orateur du Con-
seil Législatif soit rémunéré pour les devoirs
importants et difficiles qu'il a à remplir, en lui
accordant une allocation de deux cent-cin-
quante livres courant, pour la présente Session
seulement.

Résolu, Que la règle et l'usage parlementaire
soient mis de côté dans cette circonstance, et
que la question de concours soit maintenant
mise sur la dite Résolution.

Et la dite Résolution ayant été lue de nouveau,
et la question de concours étant mise sur icelle, elle
a été adoptée par la Chambre.

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse à
Son Excellence le Gouverneur-Général, pour
remercier Son Excellence de son Message de
ce jour, au sujet (le l'allocation de l'Orateur
actuel du Conseil Législatif, l'informer de la
Résolution que, la Chambre a adoptée à cet
égard, et pour prier Son Excellence de vouloir
bien expédier son Warrant en faveur de l'Ora-
teur du Conseil Législatif, pour la somme de
deux cent-cinquante louis courant, conformé-
ment à la dite Résolution.

Ordonné. Que M. Christie, M. H ale, M. Simpson,
et l'IIon. M. Viger, présentent la dite Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général.

Alors, sur motion de l'Hon. M. Yiger, secondé
par M. Boswell,

La Chambre s'est ajournée à Samedi prochain, à
dix heures, A. M.

Samedi, 9 Décembre, 1843.

Dix heures, A. M.

L ES Pétitions suivantes ont été séparément pré- P
L sentées, et mises sur la table :- naa.

Par M. Prince, la Pétition de William Auster-
berry. de Dunnville, dans le di'strict de Niagara.

Par M. Cameron, la Pétition de John Cawston, et
autres, habitants du township d'Ellice, dans le dis-
trict de Huron ; la Pétition de W. F. McCulloch,
et autres, habitants du township <le North Easthope,
dans le district de Huron; la Pétition de George
Morris, et autres, habitants du township de Stanley,
dans le district de Huron; la Pétition de George
Williams, et autres, habitants du township de Blan-
chard, dans le district de Huron; la Pétition de
John C., W. Daley, et autres, habitants du township
de Downie, dans le district de Huron; et la Pétition
<le George Watson, et autres, du township de South
Eashope, dans le district de Huron.

Par l'[lon. Procureur-général Baldwin, la Péti-
tion d'Adam Kerr et Compagnie, faiseurs de savon
et de chandelles de la ville de Dundas, dans le dis-
trict de Gore.
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Liste Civile. de lier les Ministres de Sa Majesté dans l'exercice
de leur discrétion, sur la manière dont le sujet
pourrait être envisagé par eux ou por le Parlement
Impérial dont l'intervention est absolument néces-
saire pour opérer des changements dans la Liste
Civile existante, ou dans l'autorisation en vertu de
laquelle elle est octroyée.

Hôtel du Gouvernement,
7 Décembre, 1843.

Salaire de
l'Orateur du
Conseil Lógie.
atif. o

de Kingston.

M. Hale, accompagné des autres Messagers, a
fait rapport à la Chambre que son Adresse, du
sept du courant. à Son Excellence le Gouverneur-
Général, au sujet du salaire de l'Orateur du Conseil
Légiclatif, avait été présentée à Son Excellence, et
qu'il lui avait plu <le dire qu'elle sera pleinement
prise en considération, selon le désir de la Cham-
bre.

Un Bill, grossoyé, pour incorporer la Compagnie
des eaux minérales de Kingston, a été lu pour la
troisiéme fois.

Résolu, Que le Bill passe.
Ordonné, Que M. Cartwright porte le dit Bill

au Conseil Législatif, et demande son con-
cours.

Pétitions lues. Conformément à l'Ordre du jour, les Pétitions
suivantes ont été lues:-

De Thomas Simard, et autres Pilotes pouret au-
dessous du Havre de Québec, demandant que le
tarif actuel des honoraires des Pilotes sot main-
tenu.

De T. A. Slayner, écuyer, et autres, officiers de
la Société de l'École Britannique et Canadienne de
Québec, demandant qu'il soit passé un Acte pour
incorporer la dite Société.

Rapport sur M. Simpson, du Comité choisi nommé pour
et e l s'enquérir <le l'opération le l'Acte Britannique de

laire en Angle- la Propriété Littéraire, de l'exclusion <les réimopres-
terre par rap. sions Américaines qui en est la suite, et de la sa-
port aux Co- gesse <le cette exclusion par rapport à l'influence"1°is probable qu'elle devra exercer sur l'esprit de la gé-

nération croiesante de la Province, a piésenté à la
Chambre le Rapport du dit Comité, lequel a été lu
de nouveau à la table du Greffier.

(Pour le <lit Rapport, voir Appendice (P. P.)
Ordonné, Que le dit Rapport soit imprimé pour

l'usage des Membres de cette Chambre.

Diminution du M. Simpron a proposé de rézoudre, secondé par
Revenu. M. Cartwrigh/, Qu'il y a une diminution dans le

Revenu aux Ports de Q,,bec et de Jilontréal de la
somme de quatre-vingt-dix mille livres.

.Que. dans la vue de combler ce déficit, l'on a juiré
à propos d'imposer de nouvel'es taxes et impôts
sur les articles importés des Etat-Unis de l'Amé-
rujue.

Que. lors <le l'union des Provinces, la dette qui s:
montait alors à £1,293,812 courant, est devenue la
dette de la Province, et que l'intérêt en est payable
à même ce Revenu.

Qu'à la face <le ce décroissement du Revenu, de
ces nouvelles taxes et impôts, et <lu montant de
cette dlette, il n'est ni sage, ni honnête, ni juste
d'enp!oyer des sommes considérables d'argnt, em-
pruntées sur le crédit et la garantie de la Mére-pa-
trie, à la comiplétion <le travaux dont l'utilité et
l'avaniage sont probléinatiqutes.

Qu'en entreprenant prématurément des améliora-
tions dont le résultat en est douteux, quelques dé-
sirab!es quelles soient d'ailleurs, en hypothéquant
pour cela les ressouîrces <le la Province, ce projet
ne peut tendre qu'à paralyser son énergie, et à en-
trainer des maux durables, par les taxes qu'il sera
nécessaire d'imposer sur les sujets Canadiens de Sa
Majesté.

Que le bien-être du peuple est le premier et le Dimintion di
plus sacré des devoirs confies à ses Représentants; Revenu.-
que des taxes nouvelles, onéreuses, et qui ne sont
requises ni nour la sûreté de l'Etat, ni pour les exi-
gences du Gouvernement. deviennent une violation
înjîuq1e et criminelle du dépôt que le peuple leur a
confié.

Que, lorsque la Province a affecté des sommes
aussi considérables à l'amélioration de la naviga-
tion du fleuve ·S/. Laurent, les principaux produits
des Etatq.Unis n'étaient frappés d'aucun impôt ;
que, manufacturés ou moulés dans la Colonie, ils
devenaient pro-luits Coloniaux, et étaient admis
sur les marchés de la Mére-patrie, comme produits
du Canada; que, depuis cette époque, ces produits
ont été frappés d'un droit considérable par les sta-
tuits Impériaux et Provinciaux, qui ont eu l'effet
d'affecter, contrôler et paralyser les grandes rela-
lions commerciales qui existaient cilevant entre
les Etats-Unis et cette Province, ainsi que le com-
merce que l'on avait en vue avec la Grande-Bre-
lane, en fait d'articles manufacturés de la prove-
na-nce des Etatç-Unis; que ces grnds changements
devront nécessairement réduire le commerce avec
les Eiais voisins, et diminuer par là les avantages
que l'on espérait retirer des péages à imposer sur
ces produits, pour faciliter le transport desquels
on a encouru d'aussi grandes dépenses.

Qu'avec des ressemrces ainsi atténuées, (le nou-
velles taxes. une lette considérable, et une diminu-
tion, probable dans les importations des Etats de
l'Ou'st d. la République voisine, il est sage.-pru-
dent et convenable, dans l'opinion de cette Cham-
bre, de ne pas agrandir, pour le présent, le Canal
dle Lachine, ni d'entreprendre la construction du
Canal proj!té entre Dickenson's Lanidýn et Pres-
cot, mais, bien employer plutôt la balance des
sommes affectées à ces améliorations, à réduire la
dette actuelle de la Province, en commencant
d'abord par le rachat des emprints qui paient le
taux d'intérêt le plus fort ; et ensuite, s'il reste des
fonds à la disposition de la Législature, de les em-
ployer à l'amélioration des communications inté-
rieîures qui conduisent au fleuve St. Laurent.

M. Merrit., secondé par l'Ion. M. Viger a pro-
posé la question préalable ; savoir:-

La question sera.t-elle maintenant mise ?
La Chambre s'est divisée, sur icelle, et elle a pas-

sé dans la négative.

M. Johnston a proposé, seconwlé par M. Wake-
field, Qu'il soit ordonné au Greffier (le lire des jour-
naux de cette Chambre l'Ordre qui ordonne au
Membre pour Orford <le porter à l'Llonorable Con-
soil Législatif le -Bill pour pourvoir à la régie des
douanes et aux matières relatives à la perception du
Revenu Provincial, et de demander à cet Honora-
ble corps son concours à icelui.

La question avant été mise sur la dite motion, il
s'en est suivi une division et les noms ayant été de-
mandés, ils ont été pris comme suit

POUR.
Monsieur Johnston.-(t.)

CONTRE.
Me'vieurs Ainmin, Bal<hiin, tarthe, ihonell, <'ameron, Chris-

lie, Darand, Fnte'r, Ciflri, fiaIr, 11arrison. Jlincks, Lafon-
laine. Sir Allan N. MarNab, D Mrdonald, J. S. Macdonall,
Merritt, lorin, Noel. Parke. Poieil, Prince.'Simapson, Smail.
(Genrge herrwood, Turcolte, D. B. Viger, L. M. Viger, et Wake-
fild.-(30.)

Ainsi, elle a passé dans la négative.

Messn2e du Conseil Législatif, par John Fennings
Taylor, écuyer, l'un des maîtres en Chancellèrie...
M. LOnATEUa,

Le Conseil Législatif a passé les Bills suivants,
sans amendement

Mesean e du
Conseil Lge.
lati.

"Acte pour- régler et faciliter l'étude de 'ana- Etude de
tOmie. l'anatomie.
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*Acte pour incorporer la. Compagnie dans le
Haut-Canada, à l'effet de faire des prêts d'argent,
et pour lui donner certains pouvoirs.'

"Acte pour incorporer la Compagnie des eaux
minérales de Kmgston."

Et ensuite il s'est retiré.

Message de Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral par Frederick Siarr Jarvis, écuyer, gentil-
homme huissier de la 'verge noire.

M. L'OnATEUR,

Son Excellence le Gouverneur-Général m'a or-
donné d'informer cette Chambre, que c'est le plaisir
de Son Excellence que les Membres' d'icelle se
rendent immédiatement auprès d'elle dans la Cham-
'bre du Conseil Législatif.

La Chambre se En conséquence, M.l'Orateur et la Chambre se
rend auprès sont rendus auprès de'Son Excellence le Gouver-
de Son Excel- neur-Général, et il a p!u à,Son Excellence de don-

~'n~~ù 'ne, a no' de Sa Majusýté, la Sanction Royale.auxSanction eanon
Royale donnée Bills publics et privés suivants
aux Bills sui-
ants. Acte pour abroger une Ordonnance du Bas-Ca-

nada, intitulée, "r rdonnance concernant les Ban-
queroutiers et l'administration'et la distribution de
leurs biens et effits," et pour établir dô' dispositions
pour le méme objet dans toute la Province du Ca-

Acte pour abolir l'emprisonnenent pour 'dette, -et
pour d'autres o>jets y mentionn.' '

Acte pour régler l'inspection et'le niesurago du
bois de construction, des - màts,, esparres, douves,
madriers, et autres objets de cette nature.

Acte pour faciliter la preuve des lois du Haut et
du Bas-Canada, etdéciûrer qu' les protéts des No-
taires publics feront preuve,'en certains cas, dans le
Hayt-Canada.

Acte pour régler et faciliter l'étude de lanatomie.
Acte pour continuer, pour un tens limité, les

droits imposés sur leàr produits agricôles, et les ani-
maux vivants importés en-cette'Province.

Acte pour pourvoir, ultérieurement à l'établisse-
ment et au maintiex des Edoles cdriimunes, et pour
parta'ger'les fonds destinés' à' les soutenir, et aussi
pour légaliser le paiciënt de certaines partirg des
dènieir destifnés aux Ecoles pour l'année mil huit
cent-quia rante-deix, et pour pourvoir aussi au par-
tagé et" à la'distribti<'on du résidu des dits deniers
po' urles'anns mil.huit cent-qrarante-deix et'mil
uà cent- quarantetroi r.

ecte pour revoquer uncer(ain Acte mentionne,
e tablur dds dispositions ultdrieures pour mettre le
Gouvernment Provincia en eétat d'acheter les Ac-
tions que posséden les individus dans le Canal de
Wclfand.

Aete pour transmettre aux Principaux Officiers
de l'Ar-llerie de Sa Májesteles biensfonds et pro-
priétés y 'désignés, pour leur accorder certains pou-
voirset pQur'autres ojets y mentonnes.

Atte pour r'éprimer,en certains càs,-,les Proces-
stons-de partis;.

Acte pour pourvoir à convoquer et à tenir avec
ordre les Assemblées publiques en cette Province,
eL à y mieux conkier cr la paix publique.
"Acté"piirbargnJ "é W Officrs Public 'les

frais de. nav'scomilisions, a décès du Sou-
vérair

et' r-'e'nde 0chasser, et tuere o
taines saisons de i 'inneee 0 ,btes' auves. et autre

-â . ' 1 - jý 't'ý el : ''ý "g 1b7e en et me
'Actopur larconservation 'de certairnes espèces

de pdissos damiles riviéreà4 et les -eaux 'des Comtés
yImenltinnés5.a Y '

Compagnit du
iaut-Canada

pour faire dos
prota d'argent.

Compagnie
des eaux
minérales de
liingston.

Alessage de
SonExcellence
le Gouverneur-
Général.

Acte pour exempter les voitures, tran.portant des
engrais des Cités et Villes de cette Province, de
payer les péages sur les chemins à barrières, et pour
d'autres objets y mentionnés.

Acte pour pourvoir à la décision sommaire des
Petites Causes, dans le Bas-Canada.

Acte pour abroger certains Actes et Ordonnances
y mentionnés,- et pour mieux pourvoir à l'adminis-
tration de la Justice dans le Bas-Canada.

Acte pour établir une meilleure Cour d'Appel
dans le Bas- Canada.

Acte pour établir le district de Gaspé, et pour
pourvoir convenablement à l'administration de la
Justice en icelui.

Acte pour changer les termes (les Sessions géné-
rales de la Paix, dans le district de St. François.

Acte pour amender une Ordonnance qui pourvoit
à l'enrégistrement des titres des: biens, immeubles,
ou des hypothèques sur iceux, dans le Bas-Canada;
et, en outre,pour prolonger le tems accordé,par la
dite Ordonnance pour l'enrégistrement de certains
droits.

Acte pour faire le Recénsement des Habitants du
Ba-C'anad1a, :et pour obtenir certains renseigne-
monts statistiques y mentionnés.

Acte pour changer et amender certaines disposi-
tidns de l'Ordonnance du Gouverneur et Conseif du
Bas-Canada, de la seconde année du Règne de Sar
Majesté,- intitulée, " Ordonnance pour- établir 'un
système efficace de Police dans lesscités de% Québec
et NJLontréal."

Acte pour détacher, l'Ile Bizarre du District
d'Enrégistrement du Lac-des-Deux-Montagnes, et
pour l'annexer à l'ile et comté de Montréal pour les
fins d'enrégist-ement.

Acte pour permettre aux Seigneurs des fiefs Na-
zareth,- St. Augustin et St. Joseph, dans la cité et
comté de, mtréal, de commuer L tenure des terres
actuellement tenues en censive dans -les dits fiefs,
respectivement.

Acte pour détacher du comté de Terrebonne le
township de Chatham Gore,. autròment appelé le
Goreide Chatham, et pour rannexer au' comté des
Deux-Montagnes.

Acte pour rétablissement et' soutien 'des Ecolés
élémentaires dans le HIaut-Canada.

Acte pour mettre les Cours de Justice, dans cette
partie de la Province appelée le, Haut-Canada,, en
état de protéger les individus contre les'réclama-
tions adverses dans lesquelles, ils n'o nt' aucun
intérét.

Acte pour régler les époques auxquelles se tien-
dront les Cours des Sessions généralef'de Qàartier
de la Paix, dans 'cette partie du la Province ci:-del
vant le llaut-Canada.

Acte pour rendre plûs sommairs àles'moyens de
èontraindre les Shérils et Coroners de cette 'partie
de la Province appelée HautlOanada, à rapporter
les Ordres dées Cours.

Acte pour doi'ner aux personnes qui ont 6té Com-
nissaires des lignes de division un'moyen plus facile

et moins' dispendieux 1pour-. recouvrer des frais- qui
sont encore Jus sur des jugceents rendus 'par elles
en cette qualité.

Acte pour empêcher;d'obstruer fles rivières et
ruisseaux du Ilut-Cauda..

Acte pour, expliquer, un,'Acte; passé- dans 'cette
partie de la Province appelée Ilaut-Canada,.dang
la troisième année du lIegne de Sa Majesté, inti-
tul,_ '"At" yoù cni•rnr"et "éer certaines
Ntd, s "dO "teri re, iiraxs, d'ns le di1tric 'tle
POttawa.

nActe-pour conifirniér sit 'Mlider«Jeí•thins:'A'tes
Officiels du Régistrateur, Greffier de la"PaiklGrei
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sanictionl
R~oyale donnée

fier de la Cour (le District; et Régistrateur de la
Cour subdé!éguée (surrogatc) du district de l'Ottawa.

Acte pour partazer le township de IHan;kesbury,
dans le district (le l'Otawr, en deux townships.

Acte pour amender l'Acte qui a rapport à la ligne
tic division entre les districts <le Niagara et de
Gore.

Acte pour déclarer payable par le Conseil le
District une dette contractée par le Comité des
Magistrats du district de Johnstown, pour les mettre
en état d'achever la nouvelle Prison et le Palais de
Justice du dit district.

Acte pour mieux déiigner et établir la·ligne Est
de division de la Troisième Concession du township
de Cornwall, dans 'Eustern District..

Acte pour naturaliser Cyprian Morgan, et autres-
Acte pour autoriser le Maire, les Echevins et Ci-

toyens de Motréal, à acheter, acquérir et posséder
la propriété actuellement connue sous le nom des
Aqueducs (Vater Workx) de Montréal.

Acte pour incorporer Charles Cunningham, Ri-
chard Nornan, Samuel Amory, et autres, aux fins
de former une Compagnie par Actions pour faire
la pêche dans le district de Gaspé et le golfe St.
Laurent, et exploiter les mines de charbon dans le
dit district.

Acte pour incorporer les Membres de l'Associa-
tion de la Bibliothèque de commerce de Montréal.

Acte pour, conférer certains pouvoirs à l'Evêque
de Montréal concernant le transport de certaines
terres.

Acte pour incorporer le Bishop's College dans le
diocèse de Québec.

Acte pour incorporer la Société d'Education du
district de Québec.

Acte pour incorporer l'Association dite " La Con-
grégation de Notre-Dame de Québec."

Acte pour incorporer les Dames Religieuses du
Sacré Cour de Jésus, de la paroisse de St. .Tacques
de 'Achigan, dans le district de MAontréal, pour des
fins d'éducation.

Acte pour renouveler et continuer, pour un cer-
tain teis. les priviléges accordés par un certain
Acte di Bas-Canada y mentionné, à AlexisGosselin.
ses hoirs ou ayans-cause relativement à un certain
pont sur la rivière Boyer, dans le comté de Belle-
chasse.

Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Com-
pagnie de la navigation du Tay.

Acte pour autoriser la' Cour du Banc de la Reine
et la Hiaute Cour de Chancellerie, dans leur discré-
tion, à admettre Samuel Bealey Harrison à prati-
quer comme Procureur et Solliciteur en' icelles,
respectivement.

Acte pour autoriser le Président du Comité de la
Compagnie d'Assurance et de Transport, à l'inté-
rieur dlu Canada, à poursuivre pour faire le recou-
vrement des créances de la Compagnie.

Acte pour amender la charte de la Compagnie du
Pont de Catarakoui.

Acte pour changer et amender l'Acte d'Incorpo-
ration de la Compagnie du railway à vaisseaux de
Kingston.

Acte pour autiriser les diverses Banques y men-
tionnées à ouvrir des livres dans la cité de Lon-
dres, pour le transfert d'une certaine partie de leurs
fonds.

Acte pour incorporer et accorder certains poil.
voirs à la Compagnie de dépét et de prêt du Haut-
Canada.

Acte pour icorporer la Compagnie des eaux
minérales de, Kingston.

A chacun desquels Bills, il a plu à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général de dire, qu'il réservait
les dits Bills pour la signification du plaisir de Sa
Majesté sur iceux.

Et ensuite, il 'a plu à Son Excellence de faire
aux deux Chambres le discours suivant:-

Honorables Messieurs du Conseil Légisilatif,
Et Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

Nos travaux communs se trouvani interrompus,
tout-à-fait contre mon inclination, et par des causes
que je n'ai pu maîtriser,je vous rencontre aujourd'hui
afin de vous dispenser d'assister plus long-tems en
Parlement. Je dois reconnaître que vous vous êtes
appliqués sans relâche aux ,devoirs pénibles que
vous avez eus à remplir pendant la Session qui vient
d'être abrégée d'une manière aussi inattendue; et je
me flatte queles mesures que vous avez passées, et
auxquelles j'ai donné l'assentiment Royal au nom
de Sa Majesté, seront utiles et avantageuses au pays.
J'ai été dans la nécessité de réserver quelques Bills
pour la considération du Gouvernement de Sa Ma-
jesté, soit à cause de l'impossibilité de les mettre à
effet,.puisqu'ils dépendaient d'autres mesures qui ne
sont pas devenues 'lois; soit parceque ces Bills
affectaient la Prérogative de la Couronne, soit enfin
parcequ'ils étaient de nature à rendre cette démarche
impérieuse de ma part, d'après les instructions
Royales.

Messieurs de la Chambre d'Assemblée
Je vous remercie de l'empressement avec lequel

vous avez voté les subsides nécessaires'; il sera de
mon devoir de veiller à ce qu'ils soient employés
avec la plus stricte économie eu égard aux exigences
du service public.

Honorables Messieurs et Messieurs,
Je me flatte que, de retour dans vos foyers, vous

vous efforcerez, etpar le précepte et par l'exemple,
d'assurer à toutes les classes de la société' les bien-
faits de la concorde et de l'amour fraternel. La
paix et le' contentement feront de notre pays'un lieu
d'asile: qui sera recherché par' la population sur-
abondante de la Mère-patrie, dont l'établissement
en cette Province serait une source de prospérité
pour elle et pour la Colonie ; tandisque 'la discorde
et les dissensions devront avoir reffet contraire, et
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Les Titres des Bills suivants ont été alors lus:-

Acte pour mieux assurer l'indépendance du Con-
sel Législatif de cette Province.

Acte pour décourager les Sociétés Secrètes.
Acte pour incorporer les Sociétés Ecclésiastiques

(le l'Eglise-Unie d'An2terre et d'Irlande, dans les
diocèses de Québec et Toronto.

Acte pour incorporer certaines personnes qui font
le commerce <le Banque dans la cité de Montréal,
sous les noms et raison de la Banque du Peuple.

Acte pour amender l'Acte qui incorpore la
Banque du district de Niagara, en prolongeant le
tems fixé pour le versement du capital de cette
Banque.

Acte pour révoquer certains Actes y mention-
nés, et pour établir de meilleures dispositions
relativement à l'admission des Arpenteurs et à l'ar-
pentage des terres dans le Haut-Canada.

Acte pour investir le Conseil de Ville de Niagara
de la propriété de la place de marché de la dite ville
et pour d'autres fins.

Acte pour changer et amender certaines parties
d'une Acte y mentionné concernant la navigàtion
du fleuve St. Laurent, en autant qu'elles se rap-
portent au Port de Québec.

'Bils réservés
pour la uignifi.
cation du ptai.
sir de Sa bl
jestó.

iscours de
Son Excel-
lence & la Pm~>
rogation ded
Chambra'.
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1)iscours de
son Excel-
ence à la pro-

rogation des
Chambres.

l'empêcher de lier sa destinée à celle d'un pays sans
cesse plongé dans les troubles. J'espère humble-
ment que la bénédiction du Très-Haut fera de ce
pays une contrée heureuse et prospère, qui profitera
des fruits de sa propre industrie, tout en jouissant
de la protection puissante de notre Gracieuse Sou-
veraine, comme partie intégrante de l'Empire Bri-
tannique. Messieurs, je vous fais maintenant mes
adieux ; et. j'espère que nous nous rencontrerons
encore pour renouveler avec plus de succès nos
efforts dans l'intérêt du bien public.

Après quoi, l'Honorable Orateur du Conseil
Législatif a dit,

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,
Et Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

C'est la volonté et la plaisir de Son Excellence le
Gouverneur-Général, que ce Parlement Provincial
soit prorogé à Lundi, le quinzième jour de Janvier
prochain; et ce Parlement Provincial est, en consé-
quence, prorogé à Lundi, le quinzième jour de Jan-
vier prochain, pour être alors tenu.
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(Omis à la page 181.-2 Décembre.)

Résolu, Qu'il soit présenté une humble Adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, en
vertu des dispositions de la quarante-deuxième
section de l'Acte Impérial qui réunit les Pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada, spécifiant
qu'un Bill passé par cette Chambre, durant la
présente Session, intitulé, " Acte pour incor-
porer la Société de l'Eglise-Unie d'Angleterre
et d'Irlande, dans le Diocèse de Québec et de
Toronto," contient des dispositions qui ont rap-
port à quelques-unes des vues spécialement
énoncées dans la dite Section et demandant
respectueusement qu'afin de mettre le dit Bill
en opération, tel Bill soit transmis en Angle-
terre sans délai, pour être là soumis au Parle-
ment avant que Sa Majesté sanctionne le dit
Bill.

Ordonné, Que M. Hale, M. Williams, M. Bos-
well, et M. J. S. Macdonald, présentent la dite
Adresse à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral.

ae Parlement
°°prorog au
.Janvier,

1544.
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ABSENTS:-Voir Taxes.

ACADESIIES :-Voir Académies de Charleston, de Clarenceville, de Sh7eford.

ACADEMIE DE CIIARLESTON :-Pétition de C. Jackson et autres, Syndics de la dite Académie, demandant une allocation, 25.

ACADEMIE DE CLARENEVILLE:-Pétition de A. C. Chapman·et autres, demandant une allocation, 61.

ACTES ET OR DoNNANCrEs :-Voir Administration de la Justice; .lubains; Lois des Banqueroutes ; Ligne de Division; Pont
de Catarakoui ; Réclamations; Douanes; Cours de District et de Division ; Education; Lois sur la chasse; errerie ;
District de Huron ; Jurés; Kingston; Lonueuil et Chambly; Bois ; Montréal; Municipalités; Niagara; Départe-
ment de l'Ordonnance; Médecine; Police; Potasse et Perlasse ; Sessions le Quartier; Enrégistrement; Catholiques-
Romains; St. Jean ; Arpentage; Navigation du Tay; Chemins d'hiver, Bas-Canada. Voir, Comptes, (46.) Voir aussi
Comptes, (8, 9, 27, 59, 68.) ' Gouverneur-Général, 4, 5, 9, 15.

-DU PARLEFENT IMPERIAL :-Importation du Blé dans le Royaume-Uni. (16.)
Voir aussi Comptes, (21, 68.) Adresses (16.)

ACTE DES POsSEssIoNs BRITANNIQUES :-Voir Adresses, (16.)

ACTEs IrERIAux :-Voir Actes; Acte de la propriété littéraire.

AcTEs OF'FICIE LS :-Voir Ottawa, District d'-

ACTE DE LA PRoPRIETE LITTERAIRE:-(Impérial.) Comité nommé pour s'enquérir de l'effet de cet Acte et de l'exclusion des
ré-impressions Américaines, (52.)-Rapport :-Ordre de l'imprimer, 200. (App. P. P.)
- La Chambre se forme en Comité pour prendre en considération s'il est expédient de présenter une Adresse à
Sa Majesté, relativement aux droits payables sur les ouvrages sortis de la Presse Britannique, 84. Considération, 102.-
Rapport de cinq Résolutions, lesquelles sont agréées, 109. Voir Adresses, (3.)

AD)IINISTRATION DES DoUANES -Voir Douanes.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DU BAs-CANADA:-Pétition du Conseil Municipal du District de Kamouraska pour deman-
der l'Acte y relatif, 14. Pétition de Messire J. Z. Caron, et autres, de Beauharnois, pour abroger l'Acte de Judicature
4 et 5 Vie. chap. 20. 33. Du Conseil Municipal du District de Rimouski, ibid. Dc John S. Bostwick et autres, du
Comté de Shcrbrooke, pour changer le système de Judicature dans le District de St. François, 85.

La Chambre se forme.en Comité pour prendre en considération la con-
venance de révoquer ou amender certaines parties de diverses lois qui se rattachent à la Judicature du Bas-Canada.
Considération; Rtapport d'une Résolution, laquelle est agréée; Bill pour amender la loi relative à l'administration de
la Justice- dans le Bas-Canada, présenté et lu, 19.- Seconde lecture ; référée à un. Comité spécial, 49. Instruction
donnée au Comité de s'enquérir s'il est expédient (le donner à la Cour du Banc de la Reine du District de St. François
une juridiction supérieure en matière criminelle, 50. La-Pétition de E. G. Briggs est référée audit Comité, 61. Rap-
port d'un Bill, lequel est référé au dit Comité, 73. Considération, 100.. Le dit Bill est référé à un Comité spécial, 110.
Nouveau Rapport. Le (lit Billi est renvoyé à un Comité (le toute la Chambre, 117. Considération, 1,18. Rapport ;
Ordre de le grossoyer, 119. Troisième lecture. Le dit Bill est référé de nouveau au dit Comité; Considération; Rap-
port; Ordre de le grossoyer, 123. Mis aux voix et passé, 126. Par le Conseil avec des amendements, 162. Ordre de
les prendre en considération, ibid. (Voir questions négativées.) Considéré, ibid. La considération du quatrième amende-
ment est remise i trois mois, 170.

Bill pour révoquer certains Actes et Ordonnances y mentionnés, pour
mieux pourvoir à l'administration de la Justicç dans le lBas-Canada, présenté et lu; Seconde lecture; Mis au voix et
référé à un Comité; Considération; Rapport; Ordre de le grossoyer, 169. Passé, 170. Par le Conseil,'177. Sanction
Royale,201. (7 Vie. chap. 16.)

Pétition des Membres du Barreau -du District de Québec, demandant
des amendements au dit Bill, 174.
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AnnIsis.rrros nr. LA JUSTICr DU BAs-CADA..-Contiiuation.

Gaspé :-Bill pour établir le District de Gaspé, et pour pourvoir à la
due adinist ration de la Justice dans le dit District, présenté et lu, 20. Seconde lecture; Référé, 131. Rapport ; Ré.
flré à un Coiité de toute la Chambre. 1't. Considération ; Rapport; Ordre de le grossoyer, 163. Passé, 165. Par
le Conseil. 177. Sanction Royale.201. (7 Vic. chap. 17.)

SV oir Comptes, Gouvcrncur-Général (3.)
H <t-Canada :-Comité spécial pour s'enquérir (lu montant des

honoraires et émoluments des Ofliciers des Départements de la Justicè, payés à même les fondsde District avec ordre de
faire rapport de tems à autre, 41. Pétitition d'Andrcw Dickson, Shérif, District de Bathurst, référé au dit Comité, 127.

Anir.ssrs urs ne:x CuiRsnns:-Voir Adrcsscs.

ADRESSES:-
1. A S M :s-rr.:-De félicitation sur la naissance d'une nouvelle Princesse; Comité nommé pour dresser le projet d'une

A dresse. 37. apport d'une Adresse. laquelle est agréée ; Ordre de la grossoyer. Adresse à Son Excellence pour qu'elle
soit déposée au pied du Trône, 39. Ordre de la grossoyer; Conseillers Exécutifs nommés pour demander à Son Excel-
lence quand elle voudra bien la recevoir, 39. Son Excellence fixe un jour pour la recevoir, 49. Réponse (le Son Excel-
lence, 50.

2. - - :-Au sujet du Siègc du Gouernement Provincial, mise aux voix et ordonnée, 87. Comité nommé pour
dre<ser le projet dlune Adresse, 90. Rapport de l'A:resse, laquelle est agréée: Ordre (le la «rossoVer; Elle est
envoyée ail Conseil Léirislatif pour sa concurrence, 90. Elle est agréée par le Conseil, 105. Adresse du Conseil à Son
Excellence. pour qu'elle soit transmise à Sa Majesté; Elle est mise aux voix et agréée, ibid. Son Excellence fixe un
jour pour recevoir la dite Adresse, ibid. tiponse de Son Excellence, 110.

S. . :-Au sijet des droits impériaux, payables sur les importations dans cette Province, d'ouvrages destinés
à 1aanicement dns connaissances utiles sortis des Presses Britanniques, 112. Comité nommé pour préparer la dite
Adresse. ibid. Elle est agréue. 111. Adresse à Son Excellence poiur qu'elle soit transmise au pied du Trône; Ordre
de la grossover; Elle sera présentée par les Membres du Conseil Exécutif.

4. :-Au sujet de la Liste Civile; Comité nommé pour préparer une Adresse en conformité à certaines
Résolutions à cet égard ; aussi une Adresse à Son Excellence, la priant de vouloir bien, la transmettre au pied du
Trone. 190. Rapport de l'Adresse; Elle est agréée, 193. Comité nommé pour présenter la dite Adresse à Son Excel-
lence. 1 1. L'Adresse à Sa Majesté sera imprimée, ibid. Son Excellence répondra par Message, 199. Réponse de
Son Excellence.

5. Au Iusct: Aîu r:-Dc félicitation, sur la naissance d'une nouvelle Princesse ; Comité nommé pour préparer un projet
d'Adrcsse. 37. Rapport (le l'Adresse; Elle est agréée ; Ordre le la grossoyer : Adresse à Son Excellence pour qu'elle
soit transmise à Son Altesse Royale; Ordre de la grossoyer ; Les Conseillers Exécutifs demanderont à Son Excellence
quand elle voudra la recevoir, 39. Son Excellence fixe un jour pour la recevoir, 49. Réponse de Son Ecellence, 50.

A Sox ExCeLcses:-
6. Nomination à des emplois :-Pour la liste des Membres qui ont acceptó des emplois, soit d'honneur ou de profit, comme

aussi de ceux qui étaient ci-devant Membres; la nature des emplois et le salaire qui y est attaché; avant et depuis le
16 Septembre, 1SI2, 23.-Voir Comptes, (2.)

7. Taxation et Cuntribution :-Pour des Etats des contributions et taxations locales, dans le Heant-Canada, pour lPannée 1842;
des dépenses pour l'administration locale (le la Justice Criminelle; le soutien des.Prisons, le transport des Prisonniers an
Pénitencier; clIs sonunes payées aux Shérifs pour les fins <le l'Administration de la Justice dans le Bas-Canada; aussi
des sommes dépensées sur les Revenus Publics, dans le Canada, en 1842, pour les grands chemins. etc.; des sommes
payées pour combler le déficit des salaires les Juges. etc.; <les sommes payées pour pension de Miliciens pendant la
même année; aussi-des sommes payées pour les annui tés Indiennes, etc. etc. 131.

8. Commissaires des Banrncroutes :-Pour un Etat des affaires oflicielles devant eux, depuis leur nomination jusqu'à ce jour,
en vertu <le l'Acte des Blanquerouites du Bas-Canada, 19 :-Voir Comptes, (7.)

9. Bawues:-Pour les retours des Associations (le Banque qui ont payé la taxe imposée par la 4e et 5e Vic. chap. 29.-47.
Voir Comîptes, (10.)

10. Sucre Bâtard :--Pour les dépêches ou communications au ou du Ministre Colonial au sujet des droits prélevés sur le
Sucre Bâtard, 100 :-Voir Comptes, (13.)

11. Canial de Blaulharnoîis:-Pour les Correspondances entre le Gouvernement Civil et les Autorités Militaires, au sujet du
stationnement des troupes sur la ligne du, 29 :-Voir Comptes, (17.)

12. -_:-Pour le Rapport des Commissaires nommés pour s'enquérir des troubles qui ont éclaté sur le; avec
un Etat (les dépenses, etc. et aussi pour un Etat des dépenses encourues par réprimer les troubles sur le Canal de
Lachine. 29:-Voir Comptes, (15.)

13. :-Pour des copies ou extraits des Correspondances entre 'Exécutif et les Magistrats Stipendiaires
récemment nommés sur le lit Canal, 52 :-Voir Comptes, (16.)

14. Bidcll, Marshall Spning:-Pour la correspondance relative à son affaire, depuis que Son Excellence a pris les rénes du
Gouvernement, 29:-Voir Comptes, (17.)

15. Blanchette, Prudent :-..-Pour copie de la procédure relativement au procès et à la condamnation de .Prudent Blanchette, à
New-Carlisle, 37.

16. Blé Canadien :-Pour copies de toutes dépêches et communications, échangées avec le Gouvernement Impérial, relative-
ment à la loi des céréales du Canada et à l'Acte des Possessions Britanniques, depuis le 2 Mars, 1842, 20:-
Voir Comptes, (24. 25.)

17. Sociétés Eicclésiastliîînes :-Pour que le Bill, incorporant les Sociétés Ecclésiastiques du Diocèse de Québec et de Toronto,
soit mis devant le Parlement Impérial, (Fin du Volume), 198. Son Excellence répondra par Message, 185. Réponse, 198.

18. Liste Civile :-Pour copies de toutes communications et correspondances échangées, depis la dernière Session, avec la
Gouvernement de Sa Majesté, relativement à la réduction de la Liste Civile, etc. de la Province, 20.-Voir Comptes,
-1, 25.

19. Dépenses Con tingentes :-Pour un warrant en faveur du Greffier de la Chambre,.pour la somme de £3,578 9s. 7¾d. et celle
de £5000 courant, 62. Réponse, 76.

20. Pour un warrant en faveur du Grefier de la Chambre, pour la somme de £01175s.Od.. courant,
179. Son Excellence prendra l'Adresse en considération, 185. Réponse, 188.

21. Acte de la propriété littéraire :-Voir Suprà, (3.)
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22. Cour en Chancellerie .- Podi.copie du Rapport de la Cdmmission instituée relativement à la dite Cour, dans le' Haut-Ca-
nada, 67.

23. Douanes :-Pour un Etat des droits de ilavre et de Port, pendant les années coinamencées'le lei Janvier,. 1836,,et finies
le 1er Janvier, 1843, dans le Port de Toronto, 65.-Voir Comptes, (22.)

24. Pour les papiers, etc.'cuncernant la démission de M. Kelly, comme Collecteur des Douanes, au.Port de Toronto,
100.-Voir Comptes, (31.)

25. Conseil Exécuitif-Pour copies de toutes communications échangées entra Son Excellence et ceux.des Membres du ci-
devant Consèil Exécutif, qui lui ont offert leur résignation, 169. Son Excellence répondra par Message, 171. Réponse,
174.-Voir Comptes, (37.)

26. Adresse pour exprimer à Son Excellence les sentiments (le la Chambre au sujet de la résignation du Conseil Exécutif;
Motion pour remettre les débats, mise aux voix et négativée; Motion pour remettre les débats, mise aux voix et agreée;
178. Débats repris, 80. Amendements proposés à l'Adresse, et négativés, 180. Adresse mise aux voix, et agréée, 180.
Un ajouté à l'Adresse est proposé, 180. M. l'Orateur décide que cela est hors d'ordre; la Chambre se divise et rejette
la décision de l'Orateur, 181. Comité nommé pour préparer une Adresse ; Rapport de l'Adresse, laquelle est agréée;
Ordre le la grossuyer; Membres nommés pour présenter l'Adresse, 181. Son Excellence informe la Chambre qu'elle
répondra par Message, 185. Réponse, 188.

27. Amendes et Confiscations :-Pour un Etat des amendes et confiscations imposées et prélevées dans les diverses Coars de
cette Province, en 1842, et des amendes imiposées par les Juges de Paix, etc. 75.

28. Election Générale, dans le Bas-Canada :-Pour copies de toutes correspondances échangées entre le Gouvernement Pro-
vincial et M. N. Fulham, ou toute atitre personne ou personnes. quant à la manicre dont les dites Elections ont été
conduites et aux lieux fixés pour tenir les dites Elections, 84.--Voir Comptes, (40.)

39. Gourlay, Robt. F. :-Pour qu'il plaise à Son Excellence d'adopter les démarches qu'elle jugera convenables pour faire par-
venir à Robt. F. Gourlay l'opinion de la Chambre relativement à son affaire, etc. 186. Réponse, 198.

30. Terres les Sauvagcs :-Pour copie de deux Pétitions; l'une de la part dle James Little et autres, et l'autre <les Chefs et
.Sachenis des Six Tribus Sauvages, relatives aux dites terres, 111.-Voir Comptes, (41.) -

31. Octroi des Terres :-Pour un Etat des Agents et autres personnes employées par le Commissaire des Terras de la Cou-
ronne en 1840, et après, etc. 75.--Voir Comptes, (44.)

32. Asiles des Lunatiques :--Pour-les comptes relatifs aux Asiles temporaires des Lunatiques à Toronto, Montréal, et Québec,
avec diverses autres informations et la correspondance qui se rattache à la régie des dit Asiles, 65.

33. Licences de M1ariages :-Pour copie des minutes du Conseil Exócutif sur le Rapport de l'inspecteur-général quant à la
manière dont il a été disposé des dits fonds, 131.-Voir Comptes, (50.)

34. Départements du Bureau des Postes :-Pour la correspondance échangée entre la Chambre et le Gouvernement Provincial
relativement aux Départements des Postes dans cette Province ; dans l'Anérijue Britannique du Nord; et dans les
Etats- Unis de l' Amérique, etc. 51.

35. Département Public:--Pour un Etat des noms des personnes possédant des charges soit dans le Haut ou dans le Bas-Ca.
7ada, le premier Janvier, 1838, et postérieurement à cette époque, etc. 106.

36. Pêches au Saumon à Gaspné:--Pour la nomination d'un ou plusieurs Commissaires aux fins d'obtenir des renseignements
au sujet des dites pêches, et priant Son Excellence de vouloir bien s'aboucher avec le Gouvernement du New-Bruns-
îvick, pour la protection des dites pêches, 186. Réponse, 188.

37. Siége du Gouvernement :-Pour copie de toute la correspondance échangée à cet égard entre le Gouvernement Esécutif et
le Gouvernement de Sa Majesté, et tous autres renseignements à ce sujet que Son Excellence se croira libre de com-
muniquer, 12. L'impression en est ordonnée, 28.-Voir Comptes, (04.)

38. Orateur du Conseil Législatif:-Pour prier Son Excellence d'émaner son Warrant, en sa faveur, pour £250, pour la
présente Session; Comité nommé pour présenter la.dite Adresse ; Réponse du Gouverneur, 200.

39. Discours d'Ouverture :-Pour remercier Son Excellence de la Harangue prononcée à l'Ouverture de la Session, 9. Réso-
lution à cet égard proposée et agréée, 10. Comité nommé pour préparer une Adresse conformément à la dite Résolu-
tion. 11. Rapport de l'Adresse, laquelle est agréée, 11.. Elle sera présentée par toute la Chambre ; Conseillers Exé-.
cutifs nommés pour s'informer quand il plaira à Son Excellence de la recevoir; Son Excellence fixe un jour, 12. Ré-
ponse de Son Excellence à la dite Adresse, 13.

40. Subsides:-Transmettant les Résolutions qui accordent à Sa Majesté la somme de £21364 12s. Cd. courant, pour dé-
frayer les dépenses du Gouvernement, du 1er Janvier, au 31 Mars, 1844, et lasomme de £1407 17s. 9d. sterling, ponr
défrayer certaines dépenses du Gouvernement pour l'année 1843, 179. Son Excellenee répondra par Message, 15.
Réponse de Son Excellence, 188.

Adresses des deux Chambres:-Voir Suprà, (2.)
.journement :-V oir dAssemblée Législative.

AGRICULTURE, PRoTECTION DE :-V-oir Droits sur les inpor.

AGRICUnTUnE :-Pétition de A. C. Simpson, et autres, Ag-,
culteurs de Québec, demandant que " l'Acte des Chemins des
Barrières de Québec," soit amendé de manière à exemptar
les voitures qui charrient le fumier de payer des péages, 8.
Référé à un Comité spécial avec instruction au dit Comité
de s'enquérir s'il ne conviendrait pas d'étendre le même pri-
vilège à toute la Province, 9. Rapport ; Référé a un
Comité de toute la Chambre, 65. Considération; Rapport
d'une Résolution, laquelle est agréée, 69. Voir Exemption
des péages.

Comité spécial nommé pour prendre en- con-
sidération le meilleur mode à adopter pour l'encouragement
de l'Agriculture, 75. On ajoute deux Membres au Comité
119.

Pétition de la Compagnie d'A griculture du
Comté d'York; demandant qu'il soit adopté une nouvelle
méthode pour la distribution des deniers destinés à rencou-
ragement des dites sociétés, 39.

ALFUED ET P &rTAGoN-,r, Township de:. .Motion pour per-
mission d'introduire un Bill pour l'annexation d es dits Town-
ships au Comté de Ruesll; motion mise au voix et néga-
tivée, 191.

ALrENEs..-Voir Coaptes, (42.) Adresses, (32.) Asile des
Lunatiques.

AMENDES ET CONFIsoATIoNs :-Voir Adresses, (27.

ANKPOME :-étitioni du Bureau Médical de Montréal, de-
mandant la passation d'un Acte pour régler et faciliter l'é-
tude de l'Anatomie, 21. Référée, 22. Rapport ; Agréée ;
Bill à cet égard présenté et lu, 30. Seconde lecture; il est
mis aux voix, et référé.å un Comité de toute la Chambre,
75. Considération, 76. (Voir questions négatvées, 11.)
Le dit Bill est-référé à un Comité spécial, ibid. Rapport ;
Reféré à un Comité de toute la Chambre, 171. ConsiRera-
tion; Rapport; Ordre de le grossoyer, 194. Passé, 1'95.
Par le Conseil, 200. Sanction Royale, 201. (7 Vic. chap. 5.)
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APPEL :-Voir Cour d-Conictions Sommaires.

ANIMAUX VIVANrTS:-Voir Droits sur les Importations.

AQUEDUC :-Voir Montréal.

AIRPENTAGE :-Pétitition de Josias Richey, demandant un
Acte pour régler les Arpentages dans cette Province, 103.

La Chambre se forme en Comité pour considé-
rer s'il est expédient de révoquer, amender et consolider les
différents Actes du Canada, relativement à l'arpentage, 128.
Considération; Rapport d'une Résolution.laquelle est agréée;
Bill à cet effet présenté et lu, 128. Référé à un Comité
de toute la Chambre; Considéré, 139. Considéré de nou-
veau, 161, 173. Rapport ; Ordre de lo grossoyer ; Passé,
179. Par le Conseil, 185. Réservé à la Sanction Royale,
202.

BI pour révoquer une ordonnance, et pour
prendre de meilleures dispositions relativement à l'admission
des Arpenteurs et à l'arpentage des terres dans le Bas-
Canada, présenté et lu, 195. Ordre pour la seconde lecture,
ibid.

ARRERAcEs DE TAXEr :- Voir Taxes.

ASSEMBLEE LEGISLATIVE:-
Se rend, à l'ordre de Son Excellence, dans la

Salle du Conseil Législatif, 1, 127, 201.
S'ajourne faute de Quorum, 126, 133.
S'a journe à des jnurs futurs. 83.

.-.-.- S'ajourne à des heures particulières, 12, 49, 87,
89, 109, 131, 146, 158, 195, 199.

S'ajourne à <les heures particulières, le méme
jour, 13, 50, 110, 1S5, 189. 195, 198.

Noms pris dans les divisions pour l'affirmative,
19, 28, 32, 59, 60. 70. 76, 85, 88, 89, 106, 126, 129, 139,
140, 143, 169, 173, 180, 181, 183, 185, 186, 187, 190,
194, 196, 199. Négative, 53, 59, 66. 67, 71, 72, 74, 85,
88, 112, 118, 128. 129, 13S, 143, 162, 104, 178, 181, 190,
197, 198, 192, 200.

- Se rend auprès de Son Excellence pour lui pré-
senter des Adresses, 13, 50.

Appel de la Chambre ; Membres absents mis
sous la garde du Sergent d'Armes, 40. Appel de la Cham-
bre, 86.

Règles suspendues, 56.
Prolongées, 57.

-Voir Mcmbres; Orateur- Ordres permanents.
E-DumcE E L-Voir Comité.

AssEMLEEs FUBLîQUEs:-Bill pour pourvoir à la manière de
convoquer les Assemblées publiques, y maintenir l'ordre,
et pour mieux conserver la paix publique aux dites Assem-
blées, présenté et lu, 29. Seconde lecture ; Référé à un
Comité (le toute la Chambre ; Considéré, 66. Rapport
Ordre de le grossoyer, 69. Passé, 73. Par le Conseil avec
des amendements, 107. Amendements considérés et agréés,
111. Sanction Royale. 201. (7 Vie. chap. 7.)

Asn î.p:-Voir Institutions Charitables; Asile. des Luna-
tiques.

AsILE nEs LUNTIQUES:-Pêtition de William Rees, Médecin
Surintendant <le l'Asile des Lunatiques, à Toronto, de-
mandant qu'on lui accorde le salaire établi en 1839, 56.

AssocivrsO D'AssURAcE MU-rumE, .TC.:-Pétition du Ré-
vérend John Bethune et autres, de Montréal, demandant
un Acte d'Incorporation, 18. Référé, ibid. Rapport, 50.

AssocIA'ro CoLoNîU DE 1'AMERDQUE DUNoRD, EN IRL.ANDE'
-Pétition le Edcu Colville, Agent de l'-demandant une
extension le pouvoir en faveur le la dite association,. 33.
Référée, 57. Rapport, 79. Impression ordonnée, 142.

Till, pour donner une extension de pouvoir à la
dite Association, présenté et lu, 81. Seconde lecture ; Référé
à un Comité de toute la Chambre, 102. Lecture de
l'Ordre du jour, 190.

AssoCIATIONCOLONIALE DE L'AMERIQUE DU NonD, EN IRLAND ,
(Continuation.)

Impression ordonnée de l'Acte Impérial relatif
à la dite Association, 119.

AUBAiNs:-Pétition de Joseph Donegani, deý Montréal, Mar.
chand, demandant que l'Acte du Bas-Canada, 1 Guill. IV,
chap. 53, concernant les Aubains, soit ratifié, 130. Référé
à un Comité, lequel est chargé de faire rapport de tems à
autres, ibid.

AuRERGEîs :-Pétition de Ebenezer Bell, et autres, demandant
l'adoption de mesures pour réduire le nombre des auberges
dans la Province, 54.

BANQUES 'EPAnGNES :-Voir Comptes.

BANQUEs:-Etat de leurs affaires ordonné, 23. Voir Comptes,
(11.) Voir aussi Comptes, (8, 9, 10.) Adresses, (9.) Mont.
réal ; .Niagara.

Bil pour autoriser les Banques à Charte à tenir des
livres ouverts pour le transfert des Actions des dites Ban.
ques, présenté et lu, 101. Seconde lecture ; Référé à un
Comité, 173. Le Comité fait rapport; Référé à un Comité
de toute la Chambre, 187. Considéré; Rapport; Ordre de
le grossoyer, 192. Passé, 194. Par le Conseil avec des
amendements; Amendements considérés et agréés, 198.
Sanction Royale, 201. (7 Vie. chap. 62.)

Bill pour rendre les Actionnaires des Banques ynmen.
tionnées responsables seulement jusqu'à la concurrence du
montant de leurs Actions, présenté et lu; Seconde lecture;
Référé à un Comité de toute la Chambre, (Voir questions
né-aiées, 17.) Considéré, 135. Rapport, 138. Le .dit
Bill est mis au voix et il est orddnné de le grossoyer, 139.
Motion pour que le dit Bill soit lu la troisième fois dans six
mois, 143. Voir questions négativées, (23.>

BANQUE DU PEUPLE :-Pétition de L. M. Vigcr, et autres,
de la Cité de Montréal; demandant un Acte d'Incorpora.
tion, 42. Référé à un Comité, 43. Rapport, 64. Bill pré.
senté et lu, 67. Seconde lecture ; Référé à un Comité, 109.
Rapport ; Référé à un Comité de toute la Chambre, 124.
Considéré; Rapport ; Ordre de le grossoyer, 135. Passé,
136. Par le Conseil, 143. Réservé à la Sanction Royale,
202.

BAPTEMES, MARIAGES ET SEPULTURES:-oir Comptes, (12,)

BARBîER, J. A. P. ET soN EPoUSE :-Pétition de; demandant
un Acte de naturalisation, 43. Référé à un Comité, 57.
Rapport, 65. Bill présenté et lu, 81. Seconde lecture;
Référé à un Comité, 109. Rapport ; Ordonné qu'il soit
grossoyé, 144. 'Passé, 147. Le Conseil demnde les Do-:
curnents sur lesquels le Bill est basé, 161. La Chambre ré-
pondra par Message, ibid. Réponse, 168.

BATEAUX-A-VAPEUR :-Bill au sujet des Bateaux-à-vapeur, pré.
senté et lu, 37. Seconde lecture ; Référé, 69.

BELL, ENEAs :-Pétiton de; demandant une rémumération
comme Gardien de la Maison du Parlement à Toronto, 22.

BELL, JULm :-Pétition de; demandant une rémunération
comme Gardienne de la ci-devant Chambre d'Assemblée du
laiut-Canadai, 39.

BETES FAUvEs:-Bill pour la conservation de certaines es.
pèces de Bêtes Fauves, dans le Bas-Canada, présenté et lu,
117.

BrBL1OT EQUE :-Voir Comptes, (45.) Orateur.

BIrIOTIEQùE MERcANTILE, AssocrATroN DE LA :-Pétition de-
la dite Associatiorn de Montréal, demandant un Acte d'Incor-
poration, 38. Référée, 57. Rapport, 65. Présenté et lu; ibid.
Seconde lecture; Ordre de le grossoyer, 109. Passé, 110.
Par le Conseil, 131. Sanction Royale, 202. (7Vie. chap.47.)
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BIDWELL, MARSHALL SrRING :-Voir Comptes, (17); Adres-

BIowELL, MARSHALL SPRING:-Voir Comptes, (17); Adres.
ses, (14.)

BILLS PIVES :-Voir Bills.

BILLS
Du CoNrEitL LEo isTATiF :-Voir Lois des Banqueroutes;

Clauses d'interprétation ; Conseil Législau1f
-- Amendements aux, 187.

- Publics et privés. Voir Débiteurs absents; Administra-
tion de la Justice ; léclainations advcrses ; A natomic ; Co-
tisations; Lois des Banqueroutes; Banqucs ; Barbier;
Evéque <le Montréal ; Ligne de Division ; Rivière Boyer;
Succession Caldwell; Compai c de transport du Canada ;
Catra koni ; Recensement ; Institutions Charitables ; Socié-
tes Ecclsiastiques : Istitutiois collégiales ; Couvent ; Che-
min <lu Cô1calu-du lac ; Divisions en Comtés; Cour d'Ap-
pel ; Douanes ; E'nprisonnement des Débitiurs ; Cours de
District et <le Division ; Droits ; Educat ion ; Fief Naza-
reth. ; P>èches et Poissns ; Société Bienfaisante ; Lois sur la
chasse ; Prisons ; Sessions Générales'; Tovnship de Gore ;
Iarrison ; llawkesbur y ; En/fan's naturels; Empeionne-
ment pour dettes ; wlaépendance les Juges ; Ferme-Modèle;
Succession ab intestat ; lslc Bizarre ;-Jurés ; Serinent dis
Jutres à Puix ; Kin zston ; La Confr-rgation de Notre-Dame
de Québrc; Consel Législatif Bois; Bibliothèque Iercan-
ile ; loutréal ; Mor!.ran ; Municipalités ; Navigation ;

iaganra ; .Lssociat ion Coloniale de l'Amérique du NoVrd; No.
tariat ; Obstructions les Rivières ; Département de l'Ordan-
nance ; Ottava ; Processionis <le partis ; Retours des Sh
rifs ; Pi cure des Lois ; Parlement Provincial ; Comptes
Publics; Asçemblées Publiques ; Commission des Ogficiers
Publics ; Sessions <le Quartier ; Québec ; Propriétis
foncières; Enrégistrement; Sectes Religieuses ; Eglise
Catholiquc-liom«ine ; Sociétés Secrètes ; Petites C uses ;
Bateau:-à-vapeur; Arpentac-e ; Ta- ; Temporel ; Ch:minins
de barrières ; Canal de Welland ;: tls Fahocs ; Zorra.

Secondes lectures déchargéeès.70.
.Troisimes lectures déchiargées, 122.
Réservés de la dernière Session.
Voir Comptes, (S. 0, 27, 50, 68.)
-Mis aux voix et négativés, 89, 126, 143, 173, 186, 191.
Cavaliers, voir Clauses.
Référés à des Conités choisis ou spéciaux, 69, 72, 76,

77, 107. 109, 112, 112, 118, 126, 132, 134, 139, 148, 148,
158, 160, 163, 173.

Amendements. 112, 142.
du Conseil, 108, 111, 124, 130, 142, 158,

161, 178, 195, 196.
.Agréés, 108, 111, 125, 131, 142, 162,

179, 195. 1906.
-Non agréés, 159.

BLANCITARD, Révérend AInUAiI, D. D.:-Pétition du; de-
mandant un Acte (le naturalisation, 57. Référée à un
Comité, 73. Rapport, 80. Voir Morgan, Cyprian.

BLANCIIETTE, PRUDENT:-Voir Adresse, (15.)

BiE ET FARINE :-Voir Comptes, (68.) Gouverneur-Général,
(4.)

Bois:-Voir Commercedes Bois.

BONNER, JOIIN ET WILLIAM PETRY:-Pétition de; demandant
que l'on continue et terminîn- lEnquête commencée sur leur
Pétition, durant la dernière Session.

BOTTEs ET SOULIERS :-Voir Droit sur les Importations.

BfOucHETTr, JOsEPul :-Pétition de ; demandant une allocation
pour le mettre en état de publier sa Carte du Canada, 42.

EnNxAN, PATRitcR, de 31ontréal:-Pétition de ; demandant
qu'on le relève de la responsabilité d'un contrat public, 39.

-IBREAU DEs TR AVAUK PUBLIcs :-Voir Comptes, (18.)
C 3

CANAL DE CORNWALL:-Voir Scott, Thdmas.

CANAUX :-Voir Canal de Beauharnois; Canal de Chambly;
Canal de Cornwall; Lachine; Niagara.

CANAL DE CIAMBi.Y :-Petition de Joseph Bessette et autres;
demandant une indemnité pour les dommages causés par les

.filtrations du dit Canal, 30.

CANA. DE WETLAND :-La Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient d'amender certains Actes rela-
tivement au dit Canal, 102. Considération, 131. Rapport
de deux Résolutions, lesquelles sont agréées, 13S. Bill à cet
effet, présenté et lu, ibid. Seconde lecture ; Référé à un
Comité de toute la Chambre; Considéré, 148. Rapport;
Ordre de le grossoyer, 157. Passé. 160. Par le Conseil,
173. Sanction Royale, 201. (7 Vie. chap. 31.)

:-Voir aussi Gouverneur-Général, (15.)

CANAL DE BEAITIIARNOIs:-Pétition de Eden Colville, Agent;
demandant une indemnité pour dommage causé par les
Travailleurs du Canal, 24. Pétition de E/ca Colcille et
autres, des drisss de St. Clémnt et de St. Tonithée de
Beauharnois, pour le même objet ; Pétition (le Donald A.
MlcDonald, commerçant au dit lieu, pour le même objet,42.

-Voir Comptes (14, 15, 16) ; Adresses, (11, 12, 13.)

CATARANOUI :-Pêtition (u Président et les Directeurs; de-
mandant cet tains amendements à l'Acte d'incorporation, 33.
Référé, 33. Ripport,83. Bill à ceteffit, présenté et lu, 83.
Seconde lecture; Référé à un Comité <le toute la Chambre ;
Considération. 102; Rapport ; Ordre <le le grossoyèr, 102.
Passé, 107. Par le Conseil, 124. Sanction Royale, 202.
(7 Vie. chap. 60.)

:-Pétition de Willian Heath et autres, de Peters-
burg, à l'encontre du dit Bill.

CEREALES DU CANADA :-Voir Comptes, (20, 21, 22,) Adresses,
(16.)

CHANCELLERIE :-Voir Cours de.

CIIANDLER. ALEXIS :-Pétition de ; pour un Acte de naturali-
sati m, 73. Référé, 75. Rapport, 8.-Voir Mllorgan,
Cyprian.

CîHASsE :-Voir Lois sur la Chasse.

CIHATIMENT DES OrENsEs :-Voir Comnptes, (59.)

CHEMINS MACADAMISEs :-Pétition du Conseil Municipal du
District de Midland; demandar.t que le District soit dé-
chargé de l'obligation de payer les frais du Chemin Macada-
misé de Kingston à Napunce, 33.

CHEMIN DE FER MARITI.E :-Voir Kiigston.

CHEMIN DU COTE U-DU-LAC :-Bill pour ouvrir un Chemin du
Côteau-du-lac à Dun'las Street,'présenté et lu, 8-1. Seconde
lecture ordonnee, ibid.

CîîE3înNs DE BARRitEREs :-Voir MIontréal; Québec ; St. Jean.

CHE3ux DE BRocKVILLE :-Pétition de M'mtheur Snyder et
autres, se plaignant que l'on perçoit avec injustice les
péages sur les dits chemins, et demandant qu'il y soit porté
remède, 160.

CHEMIN DE FER DE CHAMPLAIN ET DE Sr. LAUIENT :-Voit
Comptes, (63.)

CiEMINs :-Pétition du Conseil 'Municipal de Kamouraska,
deman-lant que rOrdonnance, relative aux chemins d'hiver,
soit révoquée, 14. Du Conscil Municipal du District de
Rimouski, pour le même objet, 31.
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CHIEMINS ET PONTS:-Pitions demandant l'ouverture ou fa
réparation de certains Chernins et Ponts ; De G. Wilson et
autres. pour I'ouver'turc d'un Chemin du Lac Iuron au
Lac Oufrio. tI. Du District Nunicipal de Baihursi, pour
améliorer le Chemin du ll avre de Fit:roy au lac( des Allu-
methts ; pout' ouvrir un Chemin (le Bytou à Kingston
pour achver le chemin qui conduit de l'extrémité Sud à
l'extrémité Nord du dit District. 13. De P. C. Falois et
autres, pour que le Chemin, de Lachinc à la traverse de
Saw'r, soit réparé aux frais publics; (le William McIntosh
et autres, au sujet de la partie supérieure et inférieure dii
Chemin de lac/hin1e, 14. Voir Chemins de Barrières de
MtIré'al. 1Increase Bollock et autres, pour la réparation
du chemin qui traverse les iontagnes de Bolton. 18. Du
Révérend C. Gagnon et autres, pour ouvrir un Chemin (le
Sonersct au th.uîve St. L"îurent. De S;ii'cugse de Beaujeu et
autres, pour établir un Chemin dans l'Isle Perrot. 21. De
Josuha Foss et nutres, pour lpachèvement d'un Chemin dans
le Di-trirt de S1. Francois. D'Alexander Kilborn et autres.
pour que le Cli min de madriers <le Ch"nibly soit prolongé,
24. De 1l. St. Germain et J. G. L<miolette, pour étre aui-
torisés à construire un Pont sur la Rivière Jésus, 36: Voir
.Bil/s pri:és. De l. W. litehcock et autres, pour l'ouver-
ture d'un Chemin dans le Township de IIailey ; Dit Conseil
Municipal du District d'Otlava, pour l'ouverture d'un Che-
min dans le Comté d'O'/mova. 38. De Thomas Kains et
autres. pour achever un Chemin, et construire un Pont entre
Grenville et Inll.138. De G. V. Blanchard et autres, pour
l'amélioration dun Chemin (le Carillon à Grenville, 39. De
G. B. C/relqnd et autres. pour un Chemin d]ans la Seigneu-
rie dle Nicolt, 43. De E. Crevier et autres, pour la répara-
tion d'un Chemin entre Grantham et Si. Iiyacinthe. De
Charlrs Iléon et auuros. vour un Chemin dans le District de
lVicolc/. 53. De J. F. Kinrson, pour l'ouverture d'un Che-
min entre Perth et Kingston. 61. Dii Conseil Municipal de
Colborne, pour que le Chemin, du Lac Sincoe à Kingston,
soit arpeuté, 61. 1e [Messieurs Atkinson et Cie. pour la
réparation du Chemin depuis Québec jusqu'à l'Anc de Sil-
lery; de Tohn Crislrr et autres. pour un Chemin dans le
Townlhip de F-'inch. D. De Thonnas Taite et aItres, pour
l'achèvement d'un Chemin de Québe à Montréli, en tra-
versant le centre du District de l'Est, 70. Du Très-rév.
P. S. Archambanli et aiutres. puri- l'aîimélioration d'un Ch!-
min d ins la Patoisse de St. Jos-p4, d? Soulaniges, 75. lDe
Snîuel Broot-s et autres, pour un Chamin plancheié (le
Cham'î.j à Granby, 78. lDe A. W. Kendrick et autres,
po ur l'établissemeent d'un Chemin de Barrières depuis le
T'ownuhiin île Compton jusqu'à la Cité de Montréal; De
John IP'ilson et autres. pourti un Chemin dans le District de
l'oitaîca. 85. De Ri. Jles et autres pour établir de inl.
leures voies de conmmuniation entre Sorel et Drum'nondeill',
89.Référée. 9. De .llich'îel Ryan et autres, pouir un
Chîeuniti daits le Townsiip d'Aidja et JToio. iOS. De IL
Robjison et aitres. pour un Ch'emin <le Shlerbrooke à Mont-
réal. 113. De John Chïti; et autres, pour un Chemin dans
les Districts de Dalhousie et d'Ottawz ; De C/ries I.
Sache et autres, pour l'ouverture d'un certain Chemin dans
le )istrict de Bathurst,123. De II. RobNson et autres. punir
l'ouverture d'un Chemin de S/. Thn à Va/erloo, C'inté le
Sheforl. 127. Iu Conseil Municipal du Distri't de l'Ouest
pour être aitorisé a ouvrir des cotir. d'eau sur l's pr'o-
priétés des par'tiictliers pour la construction dies Travaux
Publi 1:s,t30. 1)'1 Il. C. Thom'zs et autre", pour l'achève-
ment du Chemin entre Hami/ton et Bran/ford. 133. De E.
C. Tranas et autres. deuandant détablissement d'un Che-
min d 'piis la s ,urce dt La On/ario j01q1'74 Owen Sound,
sur le Lac Iliron, 134. Dit Révérend E. Paynenît et autres,
demliandant que le Chemin de;uis l'Aborl-à Ploufe. jusqu'à
l'extré:nté supérieure <le l'Lile de rontréal, soit a'éli'ré.
13 . Pour la dernière Pétition. voir ihemin de. Brrire
dc Mo'tréa. De Wrillian Valkcr et aîutreq, poutr l'anhève
ment dit Cnemîtin entre Bran/ford et Ifaniilion. 144. De
T ,omas? Ilirginvon et autres. d-i District de l'Ouawa, au
sujet d'un Chemin dans le dit District.

- :-Pétition de Benjamin Ev/y et autres,
contre !a Pétition <le I. St. Grmain et L. G. T aoiolee. 103.
Voir Bills prio:s. Pétition dît Conseil Muni:ipal de Johns-
lown, demandant à être déchargé de l'obligation de payer

CIIEMtINS ET PONTS. (Continuation.)

certaines sommes d'argent dépensées sur le Chemin de
Brockville à St. François, 14. Pétition de W. A. Rale et
autres, demai lant les irnes privilégps par rapport au Pont
neuf sur la Rivière Sic. /1Innc, que ceux qu'ils possédaient à
l'égrard de l'ancien pont qu'il a remplacé, 71.

-- Voir aussi Comptes; Boyer; Catarakoui; Chemin du
CÔivau.du-lac; Iliilton et Brantford; Chemins AXacada.
misés ; Conscils Municipaux ; Corvées; Péages; Celmins
de Barrières.

CuîENs:-Voir Taxes.

Cmiisnoîwr, CEonc.r K. Sergent d'Armles: Pétition de; pour
une autgmentation de salaire, 64. Référée, ibid. Rapport, 182.

CLAusEs ajoutées à des Bills par forme le cavalier ou d'a.
inndeinent :-Voir Lois des Ranqueroutes ; Compagnie du
transport dans l'intéricur du 6Canada ; I)ouanes; Education;
(Hill les Ecoles du liaut-Canada); Municipalité, (Incor-
porat ion des Townships) ; PévAges.

CLArSEs D'INTERPitETATION:---Bi1 pour suppléer, par une loi
générale, à certaines formules en usage dans le dispositit des
Actes, de manière à ce qu'il ne soit plus nécessaire de les
répéter dans les Actes qui seront ci-après passés, et d'autres
objets.

COLLECTEURS:-Voir Comptes, (26, 31.)

ComccEr DiocEsMAN DE LENNOXV[LL :-Pétition du o,'d
Evêquc (e diontréal, demandant un Acte pour incorpo'rer
le lit Collége, 32. Référée, 33. Rapport; Référé à un
Comité de toute la Chambre, 57. Considération ;-Résolu.
tion rapporiée et agréée, 62. Bill à cet effet, présenté et
lu, ibid. Seconde lecture; Référéeu, 77. Rapport; Référé
à un Comité de toute la Chambre, 117. Considération, 135.
Rapport ; Ordre <le le grossoyer, 138. Paqsé, 140. Par le
Conseil, 158. Sanction Royale, 202. (7 Vie. chap. 40.)

COLM.E ti S-r. Tt REtrsE :-Pétition du Rév. M. Ducharme,
demandant une allocation, 39.

Co.rE.n U Rwr-CAxD :-Voir IGng's College et Upper
Canada Collegc.

Coru.Es :-Chmnly ; Institutions CollégialCs ; Collé,e- Dio.
césain : King's College; L'Assnptmion; McGill College;
Ste. Titérèse.

COLTMEE »E CI.nir:-Pétition du Rév. Pierre Miginault,
Fondateur et Supérieur du: pour obtenir une allocation, 15.

CoLoNIsAroN :-Comité spécial nommé pour s'enquérir du
système le plus ellicace de Colonisation, et <lu moyen d'ob-
tenir une allocation du Parlement Impérial à cet égrd,
etc. 84,

COMITES:-
Permanents sur <les Bills privés, 43. Su.

jets référés : Pétition d'.Ale:rander Fraser, pour permission
de lever un droit de péage sur le Pont le la Rivière Boyne,
3m. Pétition <le l'hlospice d'Accouchement, à Montréal;
Pétition du Révérend J. R. Paré, de la Paroisse- de &
Jacques de Lachigan, demandant l'incorporation du Cou-
vent de la dite Paroisse; Pétition de Thomas A. Corbett, et
autres, demandant l'incorporation d'une Cimpaglnie aux
fins de faire des prêts d'argent; Pétition de L. .X. fijer,
pour incorporer la Banque du 1euple, Montréal, 43. rét-
tien d'./lan Ferrie, pour faire la collection des dettesdues
à la Compagni2 pour le transport dans l'intérieur du-Canada.
Pétition de James Morton et autres, demandant Pincorpora-
tion îles eaux minérales de Kine-ston, 44. Pétition de Il St.
Germain et J. G. Laviolett", demandant l'autorisation de
construire un Pont sur la Rivière Jésus, 51. Pétition de
l'Association de la Bibliothèque Mercantile de Montréal;
Pétition de la Compagnie du Chemin de Fer de Kingston;
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COMITES. (Continuation.)

Pétition de J. 1. P. Barbier et son Epouse, demandant un
Acte de naturalisation; Pétition du Ministre. etc. deman-
dant l'incorporation de l'Eglise de St. Paulà Montiéal) lFé-
tition (le Eden Colville, demandant de plus grands pouvoirs
en faveur de l'Association Coloniale de l'Amérique du Nord,
57. Bill pour l'incorporation de la Compagnie des Pêches
et des Mines de Gaspé, 172. Pétition de George Adamv
et autres, demandant i prolonger l'époque fixée pour payer le
capital de la Banque de Niagara; Pétition de J. B. ITar-
rison, pour être autorisé à prntiqîer Idns les Cours du Banc
de la Reine et <le Chancellerie. 80. Pétiti',n de Bernjinio
Esty. et autres, contre la Pétition de Il. S'.'Orrmin et J.
G. Lavioletie, 103. Premier Rapport du Comité (les Bills
privés, (Hospice d'acconchement à Montréal.) 50. Deux
Membres sont ajoutés au Comité. Ré.le] relative aux Bills
Privés, prolongée, ibid. Second Rapport, (Pétition de L.
M. Viger, et autres)t un Membre s'y oppose ; Pétition du
Révérend J. R. Paré; Pétition de l'Assoiiation Mercantile

de la Bibliothèque le Montréal; Pétition de J. f. P. Bar-
bier et son épouse, 65. Troisième Rapprirt, (Pétition de
James Morton, et autres ; Pétition de la Compagnie Mari-
time lu Chemin le Fer de Kings/on; Pétition de AJamn
Ferrie,) 78. Quatrième Rapport, (Pétition d'EIen Colville;
Pétition le Thomais Corbett, et autres,) 79. Comité des
Bills Privés déchargé de la conQidération ultérieure de la
Pétition des Ministres, etc. de l'Eglise St. Paul, à Montréal,
81. Le teins pour recevoir des Rapports est prolongé ,ibid.
Cinquième Rapport, (Pétition de Georze Adans, et autres.)
77. Un Membre est ajouté au Comrité en remplacement
d'un Membre qui a résigné son siége, 84. Sixième Rapport,
(Bill des Pèches et des Mines de Ga.spé,) 86. Septième
Rapport, (Pétition de S. B. Harrison,) 90. Le tems pour
recevoir les Rapports est de nouveau prolongé. 100. Ilui-
tième Rapport, (Pétition de Alfrxnder Fraser.) 108. Neu-
vième Rapport, (Pétition le H. S. Germain et .J. G. Lavio-
lette; Pétition de Benjamin Esty, et autres.) 117.

CoMMISsAIREs DEs LG N u DE îlvisoN:-Pétition de Georze
Rykert,et autres, du District <le Ni,&ara; demandant l'é-
tablissement d'un mode sommaire pour le recouvrement des
frais et dépenses encourus sous l'opération de l'Acte rie
Commissaires de la Ire Vic. chap. 19, 14. Pétition de W.
Ketchesoni, le jeune. et autres. du District de Victoria. pour
le même objet. 33. Infrà. Pétitinns référées à un Comité
spérial. 35. La Pétition de Prudence Richardson est référée
au <lit Comité, '43 La Pétition de B: Ilobbs. et deux autres.
du District de Princep Edward, est aussi référée au même
Comité, 51. Rapport.

-La Chambre se forme
en Comité pour considérer s'il ost expédlient d';mender
l'Acte du Ha ut-Canada, de la Ire Vic. chap. T. L. Pétition
de Geor.gre Rykert. et aitres. est référée au dit Comité. 31.
Aussi la'Pétition de W. Richardson, et autres, 33. Con-
sidération; Rapport; Question mise: " Le Comité siégera-
t-il de nouveauT' elle est négativée, 35.

-Pétition de W. Ket-
cheson, le jeune, et deux autres, Commissaires; demandant
à être relevés de la grave responsab*lité pécuniaire qui pèse
sur eux par suite <le l'expiration de l'Acte, 39. Pétition de
Prudence Richardson, demandant une indemnité pour les
pertes souffertes par son défunt mari, sous l'opération du dit

CoMMsrsSAÏnEs DEs LIGNES DE l)IvISION. (Cdatinuation.)

Acte, 43. Suprà. Pétition le B. Ho5bs, et deux autres,
Commissaires des lignes de division du District de Prince
Edwvard; demandant l'établissement d'un mode sommaire
pour recouvrer les frais encourus sous l'opération du dit
Acte,'53. Suprà.

Bill pour donner .ux
personnes qui ont été Commissaires <les lignes de division
un moyen plus facile et moins dispendieux de recouvrer les
frais qui sont encore dius en vertu de Jugements rendus par
eux en cette capacité, présenté et. li, 171. Seconde lecture
ordonnée, 185. Ordre de le grossoyer, ibid.

-- LGNES DE DIVIsIoN :-Pétition du Conseil
Municipal <lu District de Niagara; demanlant que la
ligne de division entre le <lit Dist-rict et le District de Gore,
qui traverse la Réserve des Sauvages, soit définie et établie,
8. Infrà. Pétition du Conseil Municipal du District de
Gore; demandant que la ligne tracée par les Commissaires,
entre les Districts de Gore et de Niagara, soit établie, 38.

- La Chambre se forme en
Comité pour considérer s'il est expédient d'amender l'Acte
du Hlaut-Canada, <le la 56 George 111, chap. 19, relatif à la
Ligne de Division entre les Distiicts <le Niagara et de Gore.
La'Pétition du Conseil Municipal du District de Niagara,
pour le même objet, est référée au dit Comité, 31. Consi-
dération ; Résolution rapportée par le Comité et agréée :
Bill à cet eflèt, présenté et lu, 60. Seconde lecture or-
donnée ; Ordre de le grossoyer, 60. Passé, 70. Par le
Conseil, 107. Sanction Royale, 202. (7 Vic. chap. 40.)

Pétition d'Adam Johnston
et autres, de la Troisième Concession <le Cornwall, dans le
District d'Est, demandant que la ligne tracée par J.
lcCarty soit reconnue par la loi comme la ligne de division

Est le la dite Troisième Concession, 13. Référée à un
Comité, 18. Rapport; référé à un Comité de toute la

*Chaîmfre, 34. Considération; Résolutin adoptée pour ré-
férer <le nouveau le Rapport du Conité spécial au même
Comité; elle est augrééa, 41. Un Membre est ajouté au dit
Comité, 41. Le Comité spécial fait de nouveau rapport,157.

- - _- Bill pour mieux définir et
établir la ligne de Division Est de la Troisième Concession
du Township de Corawrill, dans le District d'Est, présenté
et lu, 157. Seconle lecture; Ordre de la grossoyer, 163.
Passé, 161. Par le Conseil, 177. Sanction Royale, 202.
(7 Vie. chap. 42.) - -Bill pour établir les bornes
des lots et abouts de terres dan< les sixième, septièmne, hui.
tièmi. neuviénie et di:iè'e Concessions du Township de
Beverley, dans le Comté dc Hilton. présenté et lu, 195.

---- Pétition de Cunfort Cur-
tis. et autres, du Township de Percq.demnandant que la ligne
de coneession, tiréepar T. Denei.y, soit ratifiée par une
loi. 1S. Pétition de Joepfi Striken, et autres, du Township
de Mergsburgi, demnnlant qi l'arpentagp fait par dhkins
et C.llins, dans la première Concession du dit Township,
soit reconnu par la loi, 24.

CoMe-PrEs Punuuacs-Bill pour pourvoir à la manière dont les
Comptes Publics seront soumis annuýllernnt devant la Lé-
gislaturn. présenté et lu, 115. S ,conie lecture ordonnée,
ibid.-~Voir aussi Comptes, (50, 57, 58.)

COMPTES ET PAPIERS:-
1. ADlMINISTRATION DE LA JUSTIcE :-Rapport- des Commissaires sur l'Administration de" la Justice.

dans le District Inférieur de Gaspé; imprimé,-20.............. i ........ (App. G.)

2. NOMINATIONS A DEs EMPLOIS:-Etats des noms des Membres de la Chambre qui ont accepté des
emplois, soit d'honneur ou de profit; etc. imprimé, 47.......... . ........... 'App. P.

3. -Retours les nominations faites dans le Bas-Canma depuis
1791.............................................................(App. A.A.)

4. RoUS DES CoNTRIBUTIONs:-Pour les années 1842 et 1813, (Haut-Canada.). .(App. D.D.)

5. CoMPA.ir. D'AssnUUANCFs :-Etat de l'Actif et du Pasif et li<te des nomz des Actionnaires de la
Compagnie d'Assurance <lu Caunda, contre les accidents di feu....................(App1.)

6. Retours de la Compagnie d'Assurance Britannique et Américaine sur
la vie et contre les accidents du feu...........................................(App. L)

Demnaneés. Présentés.

[5 sept. '41. 16

JIdresse. 41
Adlresse.

27 Sept. 42. 76

59Geo.3,c.7. 77

Ordre.
IM Oct., '42. 17
3 Vill.4,c.19
6 Vict.c.26. 1.7

A. 1841
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COMPTES ET PAPIERS:-.Continuation.

7. COMIISSAIRES nE.s BANQUEROUTS:-Efats de.s affaires officielles devant les Commissaires des Ban.

queroutes, en vertu d'une Ordonnance du Bas-Canada....................... (App. N.N.)

8. BANQUEs :-Dé óche relative à l'Acte de la dernière Session. au sujet des Banqucs d'Epargne...
9. D>épéche relative à certains Actes de la dernière Session, qui règlent le cours de l'ar-

gent, et à diverses Associations de Banques......................................
10. I Retour des diverses Banques qui ont pyé la taxe imposée par l'Acte de la 4e et 5eVic-

toria. chap. 29................... .............. .........................
11. .Eats généraux des afflires de la Banque de M ne; tic la Banque <le la Cité, à

laonteréal ; le la Banque Commerciale du District de Midland ; de la Banque (lu Haut-Ca-
nada ; de la Banque de Gore...............................................(App. Y.)

12. BArTners. MAiuoEs Er SErUIrIuns:-Retours des, pour lannée Im1, dans le District de Gaspé.
et pour lannée 1642, dans les Districts de Québec, .ilontréail et Trois-Rivières......(App. D.)

Demandés.

par Adresse.

par Message.

par Message.

par:Adresse.

par Ordre
du 23.

C Geco. 4, c. 8.

13. SUenC Bvrun:-Dépêches et correspondances au sujet lt; Voir Sucre Btard......... .... J par .ressc.

14. CAs,, nE RAruAuxoîs:-Gouvernement Civil"etles Autorités Militaires, au sujet du stationne.
ment des Trouipes sur la liLne du dit Canal............................................

15. Rapport (les Commissaires nommés pour s'enquérir des troubles (piii
ont écraté. l'autonne dernier, sur le ; et aussi avec un Etat des dépenses encourues pour répri-
mer les troubles su r le Canal de L,.chine......................................(App. T.)

10. Correspondances entre le Gouvernement Exécutif et les Magistrats
Stipendiaires du Canal de Bcaaharnois.................................... ...........

par Adresse.

par Adresse.

par Adresse.

17. EnnystL.hnsum SIRINc :-Correspondance relative à................................. par Adresse.

18. EumUî,u nEs TnuVAx ILflLBtcS:-Ilapport du, imprimé, '1.......................(App. Q.) 4 et 5Vict.c.3S

19. CAUTIOsnNEENTs ENREcIsTREs :-lapport du Régistrateur des.....................(App. L.)

20. BLE: nu CAxnA :-épéche du Sécrétaire d'Etat au sujet (le l'importation du B'é en Canada....
21. A e mpérial au sujet le l'importation du Blé et de la Farine du Canada,

dans le Royauinme-Uni..............................................................
22. Communications se rattachant à ce sujet, depuis le 2 Mars, 1812.. . (App. O)

23. REVENU CASCEL ET TERRITRIAL:-Etat du....................................(App. S.)

24. LSTE CVn :-Message le Son Excellence le Gouverneur-Général au sujet de la.............
25. Mémoire contenant des renseignements ultérieurs imprimé, 49.. (App. U.)

26. Dorne.s:-Retours des Collecteurs des ; des ports de Montréal et Kingston, relatifs à l'emma-
gasînag .................................................. ............ (App. K.)

27. -- )épêche au sujet d'un Acte <le la dernière Sessicn y relatif..................
28. lEtat e toutes les saisies de marchandises illégalmcnent importées en 1840, 1841 et

2....................................................... .... ........ (A pp. B.)
29. -- Retours des droits perçus dans le Iavre et Port de Toronto.....................
30. Rapport du Commissaire. au sujet de la perception du Revenu........(App. B.B.)
31. Réponse à une Adresse au sujet de IV. M. Kelly, démis te sa charge comme Collecteur <les droits

de Douane, au port de Toronto...... ................................. (App. 1.1.)

4 et5Vict.c.3S

par llessage.

par Adrsse.

17 Août '41.

par A dresse.
pur Ordre de

Son Excellence

8 Oct. '42.
par M1essoge.

Adresse,
10 Oct. '42.
par Adresse.

par Ordre d
Son Excellenc
par Adresse.

32. DEBENTURES :-Tableau des, rachetées et de celles encore dues pour l'année 12.... (A pp. E.E.) par Actes.

33. EnUcrVos :-1tenseignemnnts au sujet les différentes Institutions 'lEducation qui reçoivent des Adresse
octrois des deniers publics.................................................(App. M.) 6 Oct. '42.

34. Minutes du Conseil au suj2t de la distribution des argents <tes Ecoles; imprimées,
7 .................................................... ................. (App. Z.); par M essa.re.

35. Itapport du Surintendant de l'E:lucation pour le Bas-Canada, pour l'année 18-12 par ordre~de
imprimé, 103............................................................(App. Z.) Son Excellence.

30. -Itapport du Surintendant de l'Education pour le haut-Canada.........(App. Z.) ibid.

37. Coxsn, Exrcu-rrv :-Communication par Message, relatif à la résignation de certains Membres
du <lit Conseil ; imprimée. 182.......................................................I par Adresse.

38. - :-Retour cncer-nant chaque département du Gouvernement Exécutifi .ill-esse
pour les années 1S40, 1811, et 1812........................................(App. C.C.) 27 Sept. '42.

39. ETATS Fm.enns:-Ionoraires et allocations accordés aux Ofliciers Publics: imprimé<. par Ordre,
56.....................................................................(App. V.) 8 Sept. '41.

40. ELEC-roN GesÏRAîE:.Correspondances entre le G"umveriemeirnt Provincial et Nicholas Fulhamj
au sujet (le la dernière élection générale dans le Bas-Cau.da....................(App. J.J.) par Adresse.

41. TEnnr.s rns SA17vAEws :-Copies le deux Pé!itions. l'une le James Litle. et l'autre des Chefs et
Sachemns les Sauvages des Six Tribus résidents sur la Grande Rivière Tract.-Voir Octroi <le
terres................................................................(App. M .M.)

2. INSENsES, M\ÍALADES ET ENFANTS-Tr, UvEs :-Ilapport les Commissaires pour le soutien des, <tans
le District de Québec, jusqu'au 30 Septembre, 1812.........................(App. X.)

par Adresse.

par.3L rOra..teur. lî 56.

Présentés

194

47

49

55

56, 01.
76, 73.

120

40

49

54

31

41

35

10

Ibidï
37

45.

47

.49

30
48

44

77
e

I I I

7 VICTOR1E.
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COMPTES ET PAPIEIS:-Continuation. Demandés. Présentés

43. Ku's ET UrprEn CANADnA CoME :-Etat des afTaires de, pour les années 1839, 1840, 1841, et par Ordre de
1812; imprimé, 23,.......................................................(App. 1.) Son Excellence. 24

45. Oo-rnni ns TEuEs :-Retour des Agents et autres, employés par le Commissaire des terres de
la Couronne durant et.subséquemment à l'année 1840, ...................... (App. 11.11.) par Adresse. 140

Ordre du11 Jour,
15. B uoTrîEQUE:--lapport du Bibliothécaire sur l'état actuel de la Bibliothèque.........(App. C.) 19 Juin '41. G

46. BAs-CANAPA:-Premier et Second Rapport des Commissaires nommés pour reviser les Actes et
Ordonnances du........................................................(App. 0.0.) par Message. 198

47. Bois :-Etat des docnces accordees et des bois coupés sur les terres de la Couronne, dans le Comté Adresse,
d.! fist uche. pour les années 1835. 1836, 1837, 1838. 1839, 1810, 1841, et 1812, etc.(App.iL)j 20 Sept. '42. 17

4s,-- S Edu de la Ilantité des bois qui ont été transportés à brwd de navires des Ports de
Dalhousie et Caimpbl/'Iown, dans le flistigouche, dans les années 1835, 1836, 1837, 1838, 1839
1810, 1841, et 1812.......................................................(App. 11.) ibid. 17

40. 1î EcEs lE MAloaE :-T'eau des honoraires et licences <le Mariage pour le Canada, depuis ./,1resse
le 10 Février, 1811, au 31 )écembre, 1842 ; imprimé, 47.-Voir licences de Mariages...... 10 Oct. '42. 44

50. .--- Rapport du Cou~eil Exéri sur le rapport <le l'Inspecteur-géiéral
sur le fonds des honoraires les licences le Mariages ; imprimé, 111....................... par Nlessage. 141

51. Porubv:lox :-Retouîrs des Districts du IIau-Canada, accompagné d'autres informations statis-
tiquessurla,.................................... ....................... (App.F.F.)4 et5V ict.c.42. 81

52. DrPA RT[rnMENT DE LA PosTE:-Dépêche au sujet de ce Département, dans l'Amfrique Septen-
trionalc Britanniyue; imprimé, 51.................................................. par Mîessage. 51

53. LE PiuscE ALUEir :-Dépêche en réponse à l'Adresse de la dernière Session, sur la naissance du
P>rince de Galles.................................................................. par Messag. 15

parM. l'Ora-
51. ISLE DU PuiscE EDoUARD :-Lettre de l'Orateur de l'Assemblée Législative le................ teur. 5

55. PEni-ruNcrEit PaovI-cuA:-Etat (les Comptes et des aflaires du ; pour les années 1842 et
1813..................................................................(App.G.G.)4Guill.4,c.37. 107

56. Cow"'rEs Punuecs :-Estimation du revenu et de la dépense pour l'année expirée le 31 Décembre. par Ordre de
1812...................................................... ............ (App. A-) Son Excellence 44

57. Estimation du revenu et (le la dépense pour l'année expirée le 31 Dé-
cemlibre, 1813.....................................................(App. A.: par jMfcssage. 47

5s. Estimiation supplémentaire des dépenses du Gouvernement Civil, pour l'an-
née 1813................................................................(App. A.) par Message. 174

59. CuArIErNT DEs OrFE s :-Extrait d'une Dépêche relatif à l'Acte de la dernière Session au
sujut du........................................................................ par Message. 48

60. LA RiuixE:.-Dépéchie en réponse à l'Adresse <le la dernière Session sur la naissance du Prince
de Galles, et félicitant Sa Majesté d'avoir échappé au dernier attentat contre sa vie......... par Messa',e. 15

par M.l'Ora-
61. ELEc'ioN Dns iMIRnnîlEs:-Notifications d'élection et résignation des Membres........(App. B.) pcur. 2, 3, 5

62, CitEMINs :-Renseignements concernant les Chemins de Barrière de Montréal et Québec par Adresses. 37
.................................................................. .... (App. N.) 10 Oct. '42.

63. Etat dus alfaires du Chemin (le fer de " Champlain et SI.Laurnt."........(A pp. W.) 2Gtill.4, c. 58. 56

6.1 SIEE DU GoUvERNEMENT :-Rapport <lu Conseil Exécutif au sujet du; imprimé 28............ par Adresse'. 25

65. TEN SEIONrEUIALE -Rapport les Commissaires sur la: tel qu'établie dans le Bas-Canada; Adresse.
imprimé, 66..............................................................(App. F.) 7 Sept.y41. 15

66. CURE-MOLE-.A-VAPEUR:-Rapport du ci-devant Commissaire sur le...................... .. . par Acte. 45

67. MAISoN DE LA TRINITE Dn QuEc:-Comptes de la Corporation...................(App. E. i e 5Vict.c.15. 7

6S. BLE Er FAur N:-Dépêche annonçant la sanction de Sa Ma jesté au Bill de la dernière Session.
imposant un droit sur le Blé importé en Canada: et aussi annonçant la passation d'un Acte
par le Parlement Impérial réduisant les droits sur le Blé et le Farine, produits du Canada, im-
portés dans le lioyaumc- Uni........................................................ par Message. 10

COMPTES ET lAIiRus :-Adresses demandant les; Retours non reçus.' Voir Adresses, (7, 15, 22, 27.
52, 31, 35, 30.)...................................................................

nI 3
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COMITES:-
DE 'roetr i.. C.anmn :-Ajouîrnés faute de quîormn, 126.

Sns faire rapport, 21. 158. 195.
non reçus. 171.

-11ns1rtîns données. 146., 157.
i dharg(és de prendre cr considéra.

tion ce ta.i i n iat e s. (;Il.
tion_ c e rt a m e s_ m a n e re_ . VD é fe n s e a u x d its C o m ité s d e sié ge r

de noiuveau. 35. î(;. 15S.
d no e u.__.1.-- M atières référées de nouveau à (les

Comts. 5l. 77. 122, 1:38.
Voir Qucstions negtrees, 4. 10, 12, 21, 22.)

ComuTEs Cus mr SrEer.r :-Feront rapport par Bill ou
autremn '<il. 171.

Feront rapport le tems a
autre. 7, 37. 4 1. 83. 117. 130, 1.18.

lost rîrt ions. 9, 37, 50.
Dissentiments -les Membres

aux Rapp'orts. 22. 65. 130, 1it.
---- ports référés de nouveau,

36, 77.
_______________lcevront dles ténoignages et

en forenot rapport. t0. -

Nombre des Membres for-

niant un Quoruin, 178.

_ - PERMAN r:-NOmination d'un Comité choisi

pour préparer des lites des lemnbres de Countés Peroa-
nen ts. :rm·-e. diverses naut ires, avec pou voir d e fiii-e

rapport de tens aut re il: est ifit ul anîneuent la ite
mot0 iin. H ~. Ame -ndemu nt rVis aux voi x et agree. 19.
CouuitiSelîilnuuu 29. Rappor't, 3î-î. vo ir Bd/s.i

(Pris • s.) l) i' (olt lerntrs ii'- 1,' -
preIssiO'< Privi./, l's et El /<'Iiions: Or~dres du .Iour.

-Déchargés de la considération (le
ci iunes nith eres. 81.

C-ois special nomtnié pr s'enquîéri s'l a tnit nom-
bre nsiisant d'apar:emîntis dlis 'r'.eire où si la fs-

batur'., pour ler débburations des ComTliites. etc. avec p'îiv4lir
le faire rapport de tuis à : ir. 2. Rapport.2. éféré

à tii Coumité( de toute la Chaiubre ; Considération. 29, 32.

Cmités prmnanents nomun(s ssir les Continw'nts, 31.
Matières rferé s li\ dlits Comoités ; Pétition le George K.

Chis,/nlmo. S .r ient d1umes. L Pétition d le Gu/illn
j) se</wqm>//.113. Póitiioin de Thr/ruJs 1<ricck, 178.

Pétilioni u *1 l/n, Ross. 1S). Pîi:miR irmer.(Comptes
et P1is jtîtificatives d1 Greilier d la Chamlbre. le la der'-

nière Se-sion et dle la vacance.) Référés i un Cuomtité de
toute la hambre ; Consirliation. 00. Rapport dle deux

Riéso'tut ions. lesq'ls sSo nur-s. 62. Voir A<dresses.(19.)
Srecosiî x'rroiuir. (index des Jloiirnaux dii lP,<nt et Bas-

Caunadfi). ts. Réfé é l in C mité de toute la Chambre.71.
L'Ordre di Joir est déchar-ó et le Roiupoirt est référé de
noviaut au dlit Conutó.77. Taii : ltA'oit'r. (tonptes

d-s \ria s d cluirint la présente Session);
Rià un Coui. le l nuo la Chamb1sre. 83. Considera-

tioni. 117. 1p;qport de (lté-lutions, l'squielles sont aer s.1-1.
Qîrunxn: lerolwr. (et reécontiidèralimn (ii second Ip-

port). 103. )rdr-e '' lmp'itrin'r: I-fér- à un Comité dIe
touîte la lshbr. )15. Con'id ration, 105. Rapporî't di;

Cmité de toute la Chambre r-rde nouveau ai1 miee
Cunité, 13S. ConHidération tbér:'uro reti'e. 1 17. Con-

sl-r-iint 170. C<mitnié lait rappot de nmif Résolutions.
iluit d'sîîl les sont a;réées. 172. Il est fait un amende.

miuent à la nuviime. 173. C'nno: rrnT- (demande
d'une nouvele sfnine d'argent pour payer les Dépenses

(com1 inenti); Référé uin Cmitié de toute la Chamb)re ;
Considéramin. 179. Rapport d'ne Rtsolhition. 185. Voir

i/rescs,(20.Sixnlsi isreou''. (S-rg -ni dl'A rmes; Portier);
It4V"'ér à u<n Coiiité i' toute la Clhamîîbre.182. Considération,
182. Rlapplort <le troisR1"s<lutions.lesqueiilles sont agréées, 198.
Sî:mrran.'e RArr'ower, (Thiu/<dctts Patrick; William iRoss), 19 1.

Co% mmcE nt 'TRsrowr Ixrrann:-Pétition du Conseil
Nunicipal dlu District le Brock, demandant que les Agri-

culteurs et les Marchands soient protégés contre les charges

exorbitantes dles personnes qui font le Com-nerce de trans.
port. 21. Voir aussi Compagnic de tran.sport intérieur du
canada.

Co>nCicn nES Bois:-La Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient d'amen-er l'Aue de la lernière
Session qui rile le ciiirnci'ce les bois. 12. Consilration
Rapport d Résolutions. lesquelle, sont *eces, 21. Bill a
cet -fel't, prés 'imé et lu, iil. Seconde lectreii-, 112. (Voir

Qu2e'.stionis n -livéfrs. 16.) Réf'u é i lin Coiunité de toute la
Chaibre. ibid. Pét tion de JVilliam Price. et anssi Pétition
<le Charlrs C-zt'a1 et autres. reféliès au (lit Comité sur le
dit Bill. 120. La Chm:nbre s,ý forie en Comité, (pas de
qioruon). 129. Pétition <le Sir J. C/mdd<,,ell et autres. référée
au <lit Comité. 130. Coniidération. 133. Rapp >rt; Ordre

(le le trossovr. 137. (Voir Quc.tiomis néatio's, 21.)
Passé. 143. 'Par le Conseil, 173. Sanction Royale, 201.

( Vie. chap. 25.)
Voir aussi Comptes, (17, 4S.)

Co~ntssAta nus Basquenouns :-Voir Conptes, (7.);
Adrcsses. (S.)

Comuuute:-Voir Cme.(1. 7, 15, 30, 42, 441,46, 65,66);
Adresses, (S, 22. 31, 36) ; Scott, Thiomas.

Coimrussioxs n)Bs OrricIEis PunLics :-Voir OfJiciers riblis.

CoiMrU'r'ATION :-Voir Piefs Nazaretl.

Cove1ot.xmis n'Assinns:-Etat de leurs afairesordonné,23.
Voir Compltes, 15, f).)

CoiiircNim: nE VminimE e CATUGA :-Voir ferrcric.

CoNrma t)ssueit %Nci nu C.Na co:rEr Les AcCI>ENTs
nu vi:u :-Voir C'omtjes, (5.)

CoPNuNIm: n'Ass'u.s: BIuT.N sQi 'r AMERICAINE DE LA
VIE lT cONTRB LE l E:-Voir Compes, (6.)

CoMrNiGE n'AssuRANCE:-Voir qssurance.

Com'ramn isn. 'IdTa'aow(r nu C.mÂns :-Pétition d'Adamt
F-rri, demandant ait'risation <'eter Cin just ice pour

le rec<ivrement des dci tes de la dite Coimpagni<. en sa quali.
té de Président, 21. Référé, 13. Rapport.78. 13ill pré.
sent16 et li, 86. Seconde lectire ; Ainndé; Ordre de le

rossover. N 3. Pas. 1-43. Par le Conseil, 161. Sanction
lioyale, 202. (7 Vic. chap. 59.)

Coneî'sc.xas: n'AssuR.NcE CONTRE Lt FU :-Voir Conipagnie
d'Assurance.

Co. rNiEovtUR F URE nES iRBtFrs A ENr:-P>éition dc
Thomwas .A. Cor1/et, et autres. <le Kin.-sloî ; demandant un

Ar'te -inorporation en faveu<r de la (lite Compagnie,36.
* Rátérée,. 43. lRa ppor~ît, 79. BIll à cet elTet prtésett et li, SI.
Secoinde lecture ; itféré à un ComitL e toute la Chambre,
112. Considéré ; Rapport ; Ordre d le r'ossoyer, 191.
Pa<sé, 199. Par le Conseil, 201. Sanction Royale, 202,
(7 Vic. chap. 63.)

Cowr DE Ciilm..xtN :-Voir Greffier de la Couronne en
Chancellerie ; Electiions.

CoMrE: Voir Greffier de la Couronne en
Chancellerie; Elcctions.

CorrE un Cnr m s:-Voir Greffier dc la Conronne cn Clhan.
cel/erie ; Elcctions.

CoNnT1IOs n'Era ussenur :-Ptition le John Sweeny et
autres, pensionnaires; demandant des terres sans être tenus
de remplir les conditions d'établissement, 51. Référée, ibid.

CoNFERENCE :-Voir Sectes Religieuses.
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CONSEIL LEG1SLATIF:-
- Comité nommé pour compulser les Journaux

du Conseil Léislatif, 81.
1Bill pour mieux assurer l'indépendance du Con-

seil Légis'atif, apporté du Conseil et lu, 172. Seconde lec-
lture ordnnée. 169. Seconde et troisième lecture, et passé.
185. Réservé à la Sanction Royale, 202.

--- MEssAGnEs-

Bills proposés par le, 173, 177. 179.
Ilills passés par le ; sans amendements, 61, 87.

107, 119, 121. 127, 131, 140, 143, 157, 161, 173, 177, 165,
192, 1u8. 20(0.

1 ils passés par le; avec des amendements, 107,
119, 124, 140, 158, 161, 177. 195. 198.

Astmimàent l des Adreses. 105.
Consentant à une Conférenee, 179.

- Demandant les I hcuments, etc. sur lesquels le
Bill pour naturaliser J A. -P. /rbier et lE. Barbier, son
é pouse, est f Il. 161. Voir Barbier .1. A. P.

Demandant les Documents, etc. sur lesquels le
Bill pour naturaliser Cyprian Morgan, et autres, est fondé,
101. Voir Morgait Cyprian.

Mr.ssw.is isvovers .aii CoNsEin LEmsrm:-
Commnuniquant les Docunents.etc. sur lesquiels le

Bill pour natura\iser J. A. P. Barbier et E. Barbicr, son
épouse, est fondé, 168.

...... -- -Cimmuniquant les Docuimints, etc. sur lesquels
le Bill pour natuiraliser Oyprian Morgan, et autres, est
fondé. 169.

.- 1 informant leurs Honneurs que le Bill grossoyé
relativemnut au~ I ,s Ies lhnquerutes, avait été pnrté au
Conseil par mépise, et demandant qu'il eir so t rein,
189. 13.11 remis, 191.-Voir aussi Adresses, (38) ; Bills du;
Gouveceur-Général, (23.)

CoNsEcîiL ExEcurir :-Voir Comptes, (37.)

nnessrs :-(23. 26) , Mouvelle Admin teto
- -Départemnents du :-Voi r Comptcs,38.)J

ConMNArroNs SmtMAIRs :-La Chambre se fýrm en
Comité pour considálérer s'il est expédient d'étendre le droit
d'applcl i tomis les cas <le Condamnations Sommnaires dans le
ian.- Canada. 7 1. Considéré Rapport d'une Résolution,

laquelie est agréée.

COssuuuvAiæroN I>u Dw1x :-Voir Lois sur la Chasse.

Co'ris'rions :-Pétition du Conseil Municipal du District de
WVellingto, pour amender les lois relatives aux Cotisations
imposé~ sr les terres, 53.

Bill pour établir un système de contributions
plus juste et plus éqiitable dans les divers Tovnlii ps dans
le lan11- Cunad', pr<enté et lu. 81. Seconde lecture ordon-
née aprés division, 131.-(Voir Questions négativées, 20);
référé i un Comité le toute la Chambre, ibid. La Pétition
dii Bireau de Commerce de Toronto est référée au même
Comité, 141. Considération, 1.8. La Pétition du Conseil
Municipal du District de '1dbot est référée au même
Comité, 191.

P- éi ion, contre le dlit Bill, du Bureau <le
CmumIuîerce de d'loronto, 141. Supra. Du Conseil Munici-
pal du District de Home, 160. Du Conseil Municipal du
District de Tlbet, 191. Sapr.

-Voir aussi Comptes, (4,); Adresses, (7) ; Cotiscurs.

CoTIsUlnîs :-Pétition de Cartis Goodw? vill, et autres, du Dis-
trict de St. Johin; demandant une rémunération pour les
services, 42.

~--Pétition du Conseil Municipal lu District Ouest,
pour permettre aux Cotiseurs de vérifier leurs rôles de
contributions, 75.

- Voir aussi Recensement.

CoRvEES :-Pétition du Conseil Municipal de Wellington;
demandant qu'il soit adopté des mesures ultérieures pour
obliger les gens à travailler aux corvées, 70.

Couns :-Voir Administration de la Justice ; Cour d'Appel;
Cour (le Chancellerie; Cour de District et de Division;
Session de Quartier; Petites Causes.

CoUR DE CIRCUIT :-Pétition de John Morris et autres, de St.
Jérôme, et autres paroisses; demandant que les Sessions de
la dite Cour se tiennent à Ste. Thérèse, préférablemnent
qu'à Terrebonne, 144.

CouR i'APPEL:--Bill pour l'établissement d'une Cour d'Ap-
pel, dans le Bas-Crnada, présenté et lu, 19 ; Seconde lec-
ture ordonnée; Référé i un Comité de toute la Chambre :
Considération ; Rapport; Ordre de le grossoyer, 134.
Passé, 13. Par le Conseil avec les amendements ; Con-
sidérations (les amendements; Amendements agréés, 158.
Sanction Royale, 201, (7 Vict. cha). 18.)

CoUR DE CHANULLERIE :-Voir Adresses, (22.)

Couis nrs CoMrrssurtus :-Pétitions demandant le rétablisse-
ment (les Cours de Commissaires:--Du Conseil Municipal
du IDistrict <le St. Hqacinthe. 8. De R. H. Whitnore, et
auitresde St. Armand, 18. Du Révérend J. L. Ca=zon, et
autres, de Beauharnois, 23. De Edmund Peel. et autres,
du Comté (le S6tansted, 3. Cette dernière Pétition est ré-
férée, (Voir Petites Causes). De P. Lussie.r, et autres, du
District <le 1rontréal, 53. Dc H. Robinson, et autres, du
Comté de Sh-fforl, 75. De P. P. Russel, et autres, de la
paroisse de St. Armand, 136.

CoURS nE DIsTRICT ET DE DhVIsIoN :-Pétitions de George
W. Fog, et autres, du Comté <le Stanstead; <le R. H.

i 11iimore. et autres, de St. Arnand; demandant l'abolition
<les dites Cours. 18. Et le P. Cussier, et autres. du District
(le ,Montréal. poir le mme objet. 53. Pétition du Révé-
rend T. Durocher. et autres. demandant le rappel (le l'Acte
des Couirs <le District, (4 et 5 Vie. chap. 20). 42. Pétition
de 1?. J. Bri±rs. et autras, de lfissisquoi; demandant que les
Cours <le District aient une juridiction supérieure. 61. La
Péttion en dernier lieu est rélérée à un Comité. Voir Ad-
ministration de la Justice.

CoURS DEs MoNNAIEs:-Voir Comptes.

CouVErNT n Sr. JACQUES DE 1.Acimon. :-Pétition du Révé-
rend Tean Rom hld Paré ; demandant que certaines Dames
Rl diieees soient incorporé&s en une Association, 42. Ré-
féré,. 43. Rapport, 65. Bill à cet effet pour incorporer
i ,s Daines iligieuses du Sacré CSur <le Jésus de St.
.Tcques d( l'e ra', présnté et lut, 108. Seconde lecture -
R 1éré. 118. Rapport ; Ordre de le grossoyer, 124. Passé,
129. Par le Conseil, 140. Sanction Royale, 302. (7 Vic.
chap. 54.)

CozEss. Josmnîtr Y. :-Pétition le; demandant une compensa-
tion polir une certaine étendue <le terre par lui achetée des
Sir lribut Sauv'ges. et cédée depuis par le Gouvernement
à une autre personne, 38.

Cuncov, P&'r-r :-Pétition le ; demandant une indemnité en
conséquence d'une blessuire qu'il a reçue, pendant qu'il
était au service de Sa Majesté.

Cur R:-Voir Droits sur les importations.

CRtE-MOLE-A-VAFEUr:-Voir Comptes, (66.)

Cuanit, DoNALD :-Pétition de ; demandant une pension de
retraite, 24.

'AÀLBERT G. ALEXANDER:-Pétition de ; demandant
uin Acte le naturalisation, 39. Référé, 73. Rapport, 86.
Voir Morgan Cyprian.

DEBATS:-Voir Sténographes.
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DEBENTURES:-Voir Comptes, (32.)

DEB1Tr.vns :-Pétition de John Colvin et autres, du District
de Bathurst : demandant un Acte pour permettre aux Déi-
tei s incarcérés de prendre de l'exercice dans les Cours les

Prisons, 5t. Référée, 71.

DEnri:u:s 1xcaner:ns:-Uill pour pourvoir au nmndc de 1
détenir en prison les débiteturs. dans certains cas. dais le

1iant- C'an r. présenté et lu, 31. Seconde lectur': 1Ié-
fNré à un COmité de toute la Chambre.5. âI/rdre du jIur

est déclharé et le dit Bill est éèré à un Comité spécial, U0.
Yu-oir aussi Dbiteu-s absents.

DlEnrEUs I<oLvanæs :-Pétition dlu llureau de Commrre.
à Tronto. deimlanft la passarion d'un Acte à l0arl ds

Débiteurs inslvalles, 171. Réléré, ibid. Voir Lois des
Baurinerountes.

Dnnrr:cus AUs:x-rs:-Bill pour autoriser les créanciers ù
saisir leus biens ldes débiteurs alsents, dans cor-
tains can, présenté et lu. 128. Seconde lectuire ordonnée :
Référé à un Comilt de toute la Clamubre. 1t.

Dnr'An ms-:r nBrnu:. ne T Pos-rr.:-Voir Comptes,(52);
Adresses, (31); Gouverneur-én,éral, (t 1.)

Deuas.n A. \1.:-Voir Questions nlgaticées. (2.)

DEpitrnriErrs Penues :-Voir Adrcsscs, (35.)

DEPr.NsnC CoNTreN-EN :-Les frais (le port <le tiutes Let-
tres dot le poids n'excéle pas une once. et sur les papiers
adressés au% et par les Membres, et les Peiîion incluses.
portés aux Comptes Contingents de la Clmbre, S

D'Escuranm IIU:r. Gru* :-Pétition de; demandant uni'
rétribution pou r ses services emmiie Comniiis aire. dauîx
l'Election contestée de O. Bth-eclet. écuyer, en 1839, 113.
Référé, ibid.

DEriecuns :-Moir Comptes.(8. 9. 13. 20, 27, 52,53,59,00, 68.)

DISTRICTS MU!NICIPAUX:-
Distrue-r MIeNrxir.t'A DE m:ATIIîs'tr:-Pétition <le ; demandant

que la période fi\ée pour remettre le rôle <le contributiion
au Tré«orier du Uistrict, soit prolongée jusqu'au troisième

Lundi dit moiia le Février de chaque année. il Une autre
Pétition demandant que le Conseil ne s'assemlîble qIue deux
fois dans lannée, ibid.

un Cour :-Pétition du : pour être aU-
torisé à emprunter iune somme d'argent pour ouvrir un
Chteiin, 43. lRîéré. .

- ni: K noiu< n :-Pét iition d'.'le:rawire

Duperré, Nitaire; pour le paiement (le £100 à lui tiis par
le dit Conseil. 12.

- mj: Qu ne:-Pétition (le Chales Tur-

gon ; pour la paement d'une certaine somume d'ar"ent à
lui due par le dit Conseil, IS. Voir aussi !brt, CharIes.

nDE S-r. diuvcis-rus:-P>dtion du; de-
nandant qIe des dispoitions Lézislatives siient d

pour le paien''nt le certaines sommes d'argent ies par le
dlit conseil.8S.

lEnsW n:oxa-ro :.-Pétition dît; dleman-

dant qpue les limites du <it District sient établies, 54.

- m: 1,'Oues-r:-petition du Que Chat-
hn s .i la ville du District au lieu de London. 2. Une

autre Pétition Que les Conseillers soient rétribués lors-
qu'ils rempflzsnt clers forncîtions. 71.

Voir aussi P>étitions, (.IUuIniciplité's.)

DISCOUns :-Yoir Gouverneur-néral ; Oraft'ur.

DUs1o n, 1U-r-CAN.xu :-Voir Di;i::ion en nComtés.

DivisioN EN Com-i'i:s:-Bill pour une meilleure division dri

DiVîSIoN EN COMTES. (Continuation.)

IHmti-Canairl. en Comtés, présenté et lu. 119. Seconde
lerture ; léferé à un Comité dle toute la Chambre, 148.

LOrdre du Jour est lu: Notion pour référer la P>éition de
D. Alcleod et autr es au <lit Comité. iéi(at ivée : Considéra.
lion du <lit BilI, 189. Rapport ; Ordre de le grossoyer', 189.
P<assé. 10 9 .

Dlot iusr:-Alontrel T iias M',llon et autres ; deman.
dant une augmentation le salaire, 123.

DoUX:s :--La (IamIre se forme en Comité pour considé.
r'r s'il t-st expédient d'abroger certains Actes et Ordon.
anlces, concernant la ré-ie et l'a dmoniîtratin des 1) uines
Provinciales, <te.: Cnidériuîon: Ratppirt l'un' Iéúaolution,
l:1iîl' est aree. 31. 1il à 'et eot . présenté et l. ibid.

S 'condeleture : Ï1··r t un ofiiuîte de toute la Claibre;
Coniîm-ié n :u ~ibort : rdr' île le gros<ayer, 38.

Pa4i . 42. I/'Ordrlu-' de p-mtvir I lit ililli au Conseil Lgis.
latif es't i, a-x voix et néHativé. 191.

pill piur pourvolir i la r-éie des Douines. etc.
préucentó et lui. 37. Ordre de le Izrossyer. 138. (Voir

Qurstions w, --a;tice'fs. 22.) Cavalier proposé à la ir iisième
I-ure et rejeté, 13. Biull mis aux voix et pa-sé, 1-13.

:Ondie le lrer le dit 1l11 ai Conseil lf ui!a if est mis
aux voix et négxat ivóé. ibid. Voir aussi CompU s. (26, 27,
28, 29, 31). 31); Adresses, ,23, 2 1.)

DIorrs m: l vaL rEr t Poir r:--Vir Comptes, (29);
Adresses. (23.)

DnoUr DE POIT :-Voir Droits de Iaure et de Port.

DInTrs:-V<ir Su're H 'ad: Arte pur hi protectin filé-
ruire; uonvnes Dr'its sur /vs Jportatious; Licences;

auIsi Goun crucur.né-t'Ural. (-A.)

DInoirs srt LE hirrrrnT<Ns:-Comnité spérial nouié pour
prendre en c'idératiin s'il est elédiet de réluire les
droits sir les lalarhandi:e< prvenait de- Ido l ceiden.
tales lirit anniqus. à <' iti<n qîu'elles fas-ent ulne semblable
rélittion sur 1 hs production dut Canada<z, areu pouvoir de

faire Iappo't de tet à autre, 7. Deux Membres sont
.1a mé's air <lit C'mite. 9.

-I titions dem-urîlant un droit protectif sur
bs pr <ditt aricle's importés ent cl te Provin-e les Eats.

!.is:--l-' IVil/',,n Stunrt. <'t auitresdii Comite le Dur-
l-n. S. ifr. Dlu Counil (lun:ici:u dl Is)rict le Si.

S/rini/'-;(' Dlit Conceil Muniiip-ilaal uti District de iaaa,
ib;I. if'rà. Di' ./oh/ Cr(i;-. et aut rez, dlii Comlîté le Sin.
ro-', 13. De A!erader Kil/ rn". et autres, u Cmité <le

'S:on sra-/. ibid. infrà l: IW. l/ourris, et aitres. <lit Comtîté
dS r-rooe. 2 1. Diu C ms-il Mnicip:l dut District de

R;chI;rll. ,hid. Dli Coiînziil Municipal <li Ditri't dle Gore,
;q . î évérend .1. Durchr, et a (lues. Di Dtrict de

1/outréa/. t-2. D 'au! Lssire et autres, dît District de
mtreal: IDe l'nîrable . W. 1 ;vhwin. et autres. du

Iis<riet de JIomm. 53. Ifrà. De la S 'vieté d½l'A r'iculturc
lu Dist ri(l e Prince Edîn:u-d.;1. De /in PIhimn,et

aitri-es, de G:ent;/.. D-afvâ : De Charles F. Green, et
aitr's, de Ter'rhonne. ibid. D) Il. Habinson. et aitres, du

CoNut de Sbetfor/. 75. 1 Irwis Wilson, et auttres. du
To'vwnus d p de PI/hon. 78. De Na-cissc Valis, et autres, du

Cinité le 3!otréu/, 85.
- 1, Chambr'e se forIe en Cumité pour

prendr; en considératioi s'il est expédient I'aetineri' l'Acte
d' la I et 5 Vic. chap. 141, qui impose des driits sur les
eIts et mar'handis-s importés dans cette Province, et

d'imp.aseir dis droits sur certains produits agriclhes qui 'en
(lit été 'xinotés par le <lit Acte. '20. Considé'ation, 29.

r dlu Jour pour recevoir' le Rapport diti Comité <le
toute la Cha iti'me est déiargé. et le suijt est de nouveau
rt''éré ail <lit, Comité, 50. Conidérati<n. 53. Pétitions de

Wi//eali surit, et aitrie: Di Conseil Mtnicipil <it District
dle Niuer-a ; D'.Ilexal r Kidborne. et autres, et de V.

WV. BAdvin. et utres. référées ait (lit Conité. 54. Con-
sidéîration. 51;. Rapport île trente-quatre Rtésolitions, 57.

'Su la question de concurrence un anendemnent a été pro-
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DRoITs sUR LEs IMPoRTATIoM.-(Continuation.)

posé et mis aux voix, et négativé: La première Résolution
Jpsqu'à la cinquième, inclusivement, est adoptée; Les
sixième et septième Résolutions sont adoptées avec des
amendements: La huitième Résolution jusqu'à la vingt-qua-
trième, inclusivementest adoptée; Les vint-cinquième et
vingt-sixième Résolutions sont mises aux voix et adoptées;
La vinpt-septième Résolution jusqu'à la trente-et-unième
est adoptée; La trente-deuxième Résolution est mise aux
voix et adoptée ; La trente-quatrième Résolution est mise
aux voix et adoptée, 59.

Bill pour imposer des droits sur les pro-
duits agricoles et les animaux vivants importés dans cette
Province, présenté et. lit, sur division, 60. Seconde lecture
(Voir Questions nRéativéefs,.) Référé à un Comité de toute
la Chambre; Considération. 66. Rapport: Ordre de le gros-
soyer, 69. Mis aux voix et passé. 70. Par le Conseil, 87.
Sanction Royale, 127. (7 Vic. chap. 1.)

La Chambre se forme en Comité pour
prendre en considération s'il est expédient de continuer
l'Acte passé pendant la présente Session, pour imposer des
droits sur les produits azricoles importés dlans cette Pro-
vince ; Considérat ion, 109. Rapport d'une Résolution, la-
quelle est agréée ; Le (lit Bill est pr&éenté et lu la seconde
fois et ordonné d'étre groyé, 172. Mis aux voix et
passé, 173. par le Conseil, 177. Sanction Royale, 201.
(7 Vic. chap. 2.)

Pétition de Thomas Wh71ite, et autres, de
Montreal, pour qu'un droit de 30 prr cent soit imposé sur
les bottes et soliers importés des Etrts-Unis. 17. Pétition
de George Brid.man, et auires. du Canada-Est, pour que
le droit, imposé sur les cuirs, soit élevé à l'ancien taux, 39.
Pétitions réfé3ées. 51. Pétition de Edwin Pridhlan, et
autres. aussi référée, 82. Rapport, 110.

Pétition de P. Frceland. et autres, de
'toronto; pour un droit protectif sur le savon et la chan-
delle, 42. Pétition du Conseil Municipal du District
(I'Ouest ; pour l'inposition d'un droitadditionnel sur le tabac
en feuille, 61. Pétition de James Taylor, et autres ; pour
l'imposition d'un droit sur toutes espèces de bière ou porter
importés des Etats-Unis, 70.

EAUX MINERALES :-Voir Kingston.

Eco1.E :-Voir Education.

EcoLEs SuPEniEUREs :-Voir Education.

EcoLEs DE GRAMlMAIRE:-Voir Education.

ECOLES ELE3,ENTAIRES:--Voir Education.

ECOLE BRITANNIQUE ET CANADIENNE :-Voir Edacation.

EDUCATION ET ECOLES :-

-Demande d'Al/ocation:-Pétition des Ministre, Anciens et
Syndics de l'Eglise de St. Andrcv, demandant une alloca-
tion pour le soutien d'une Ecole en liaison avec la dite
Eglise; Du Rév. George Mahickie, et autres, pour une alloca-
tion en faveur de l'Ecole Nationale à Québec, 8. Du Rév. .1.
B. Bourassa, et autres, de Chateaugualy, pour une allocation
pour l'établissement d'une institution pour l'éducation des
jeunes demoiselles, 17. De B. L. LeMioinc, et autres,-en
faveur de l'Ecole de la Société Britannique et Canadienne.
à Montréal, 18. De David Macken::ie, et autres, demandant
que l'allocation qu'ils n'ont pu recevoir leur soit accordée,
25. De William Baker, et autres, en faveur de l'Ecole Su-
périeure de Diunhan, 33. Dît Rév. Joseph Desantels, pour
construire une' mais6n d'Ecole, à Hull, -38. De Peter
McGill, et autres; pour une allocation pour la maison d'E-
cole Supérieure, à 3ontréal; Du Rév. John Cooke. et autres,
pour une allocation pour l'Ecole Supérieure, à Québcc, 39.
De G. S. Brondgeest, et autres, 42. De Thomas Il. Day,
et autres, de. Sydcnham, pour une Ecole Classique'; Du
Président, etc. en faveur de la Société de l'Ecole Britan-

EDUCATION ET-ECOLES.-(Continuation.)

nique et Canadienne de Québec; Du Rév. A. Balfour,
Waterloo, 64.

- Distribut'on de l'argent alloué pour les Ecoles :-Pétitions
du Conseil Municipaldui District de St. Hyacinthe, 8. De
John Russell, et autres. Instituteurs, 13. De Henry FHamil-
ton, et autres, du District de London, 127. De l'Evêque de
Toronto, 160.

-Pétition du Conseil Municipal (lu District de Johnstown;
demandant une appropriation de terre pour doter les Ecoles
de Grammaire. d.ns le Haut-Canada. 14. Pétit'on di Ré-
vérend Mark Villouhcb!l, et autres; demandant qoe l'Ecri-
ture Sainte soit employée comme livre élémentaire dfans
toutes les Ecoles. 103. Pétition de Thonas H. Slal/ner, et
autres, demandant l'incorporation de l'Ecole Britannique et
Canadienne, à Québec, 200.

- A mndlements à l'Acte desEcole-s Elémen'aires :-Pé itions
du Conseil Municipal du District de Sincoe, 8. De k:lward
R!/all. et autres, du Township <le Oro, 13. Da Conseil Mu-

nicipal du District de Sherbronke, 18. Du C nseil Munici-
pal dii District (le Rimolslci; De Wiliin Gordon,, et autres,
du Township de Dramnmond, 33. Du Cnseil Municipal du
District dle Wellinirton. 53. Du Conseil Municipal du Dis-
trict d'Ours', 61. De R. R.qbinson, et autres, dii Comté de

Sfiçford, 75. De J. H. Thompson, et autres, de la Qua-
trième Division lu Comté de York, 78. Dc B. Ponroy, et-

autres, di Comté <le Sherbrooke, 85. De David Good, et

antres. du District de Welling'on.89. De C. 0. ain-
ger, et aitres, de la Paroisse de St. Armnd, 100. Du Ré-
vérend W. Thompson, et autres, <le la Cité dle Mtontréal,
103. Du Révérend J. Cook, et attres, de la Cité de Qué-
bec. 136. Pétition demandant l'abrogation (le l'Acte des

Ecoles Elémentaires:-De James Grei±, et autres, duTown-

ship rde Ramsay. 13.
La Chambre se forme en Comité pour

prendre en considération s'il est expédient d'abroger l'Acte
de la 4e et .5e Victoria. relative menrit à l'établissement et au
maintien des Ecoles Elémentaires, et d'y substituer d'autres

dispositions législatives, 57. Considération ; Rapport d'une
Résolution, laquelle est agréée, 66.

-__ __ Bill pour l'établissement et le maintien
des Ecoles Elémentaires dans le liaut-Canada, présenté et
l1. 57. Seconde lecture ; Référé à un Comité de toute la
Chambre, 148. Considéré, 185, 188. Rapport; Une
clause est ajoutée; Ordre de le grossoyer; Passé, 189. Par
le Conseil, 192. Sanction Royaie, 201. (7 Vie. ehap. 29.)

z îBil phour pourvoir d'une manière plus effi-
cace à l'instruction élémentaire dans le Bas-Canada, pré-

senté et lu, 137. Seronde lecture ; Référé. 148.
-- Bill pour abroger l'Acte relatif aux

Ecoles Eémentaires. et pour accorder une indemnité, etc.

présenté et lu, 73. Seconde lecture; Référé à un Conitù
de toute la Chambre. 117. Consiiéré, 122. Rapport;
Ordre de le grossoyer, 126. . Passé, 130. Par le Conseil,
avec des amendements, 177.

__-~BiIl, pour poujrvoir à l'éta.blicsse(ment et au
soutien dles Ecoles Elémentaire, et pour accorder une in-

demnité, etc. présenté et lui ; Seconde lecture ; Ordre de
le «rossoyer; Passé. 179. Par le Conseil, 185.. Sanction

Royale, 201. (7 Vie.. chap. 9.)
_- Bill pour affecter les deniers provenant

des terres incultes de la Couronne, ainsi que le Revenu Ca-

suel et Territurial, au soutien des Ecýoles Elémentaires, et

pour limiter l'époque fixée pour faire rentrer les Scrips, pré-

senté et lu, 188. Seconde lecture otdonnee. ibid.
-Voir aussi :--Académies; Comptes, (33. 3 i, 35. 36); In-

stittions charitables; Colléps: Currie, Donald ; Gouiver-

neur. Général (12); Société d' Education de Terre-Nenve et

de 'Anérique Britannique du Nord ; Québcc; Sémin aires.

E FFETS ET MARC11ANDIsES:-Voir Droit sur les Importations.

EriisEs CA TuoOroops.Ro3fAINES :-La Chambre se forme en

Comité pour considérer s'il est expédient de révoquer les

lois lu Bas.Canada, relativement à la construction et répa-

ration des' Eglises, Cimetières, etc. et pour y substituer

d'autres dispositions, 128. Considération; Rapport d'une

7 VIcrOaRI.
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Résolutinn, laq'elle est a i.ê. 133. Bil , ef'oet, pré-
senté et lu, ibid. Seconde lecture; Référé, 15S.

ELISE D'Ecossr :-Voir Temporel.

EoLlsE DE ST. PAuL:--Pétition du Ministre, etc. pour un
A- et d'Incrporation.43. Réfé--é. 57. (Voir Bills privés);
référé de nnuveau, 81. (Voir Temporel.)

E as s -VirE lise dAnlere;Egl-,ise Catholique-
Romaine; St. Palil; Temporel. EGIIsE D'ANG LETERRE ET D'IRLANDE :-Voir TemporeL

ELECTIONS:-
RETOUR DES WRITs DES ELECTIONs:-Voir Griffcr de la Couronne en Chancelleric; Aussi (Appen-

dice B.)
RETOUR SprciL :-Comté (le IIastii., 3. Référé à un Comité de toute la Clambre. 4. Con.

sidéré; Warrant pour un nouveau VWrit proposé; Considération remise, 10; Considération ; Ordre d'émaner un nou.

veau Writ. 12, infrà. Vnidr Privilégs et Elections.
- -CONTrEEs:-Comnté de Russell: Pétition de Irchibid Prtrie et autres, E'ecteurs; se plaignant de

cette Election, 14. Pétition d'Alexaîder Fin'llay et autres, Electeurs, por le nne objet. 15. Jour fixé p.mr prendre

en considération la dernière Pétition. 33). Cautionnement donné. (Petrie et atitres.) 31. C nsi:lérati,în d ý la Pétition, 63.

Comité nommné. ibid. Jour fiué poar éclnnzer le listes' dc tó:n >is. 67. Ai murne:ent d i Conité fuite de témoi-

gnages et vé labsence d'un M.mbre. 71. Le Comité a la permission de s'ajournir à un jour ultérieur, 73. Ehin e des

listes de tn mins, 8 L' Co-nilé a la permission d s'aj mrner.83. Rapart ; Un \Iembre absent, 101. Rn'p >rt fina, 110.
~-. ---- -Er Ec TroNS GENERALEs, OT.rRGE Conus AUx :--omiîté Tnmi pogi- fajre un- inv-tigation concernant

les outrages allégués à l'Election Générale, dans les Co niés do Terreb-mnew. Van 1reail, eeatanois, Crambly et Rouville,
avec pouvoir di faire rapp rt d toms à autre. 7. CUrr ipin lance éc1ian-,és entre le G ivrne:nent Pr >vieial et

Nicholaç Fulln, etc., référé au dit Co.nité, 1t21. Premier Rapp9-rt, 171. (Appendice J. J.) Ordre de l'imprimer; En.

quête sera continuée à la prochaine Session, si elle n'est pas terminée avant la pror>gation de la p..éiinte Sssiion, ibid.

- C rrE DE MorE.A :-Motion poir dmand r l'érnintion d1'ua n-mveau Writ d'Election, pur le dit

Comté , Référée. 12. Rapport, 22. Référé à un C imité de toute la Cambre. 23. Ordre du jour remis, 30. Considéra.

tion; Rapport d'une Résolution, laquelle est mise aux voix et agré., 32. Infrà.

WRITS EMANES PENDANT LA VACANCE.

FoUR QUEL ENDROIT.

Quatrième Division du Comté d'York...
Comté de Portneuf...............
Troisième Division du Comté d'York..
Seconde Division du Comté d'York....
Comté de Beauharnois...............
Comté du Saguenay.................
Comté de Rimouski.................
Cité.de Toronto.................
Comté de Champlain...............
Comté le Russell...................
Comté de Ilastinîgs..................
Comté de Rouville..................

EN REMPLACEMENT DE. POUR QUELLE CAUSE.

Louis Ilypolite Lafntaine, Ecuyer.P.c... rnr.énêrnl, Bas-Canada, L
Thomas Cushin2 Aylwin, Ecuyer......ollicieur.Général, Bas.Canada, 1.
James Elward Small, Ecuyer..........Soliciteur-Général. Haut-Canada, 1.
George Duggan. Ecuver.............Election annulée, 1.
John Williams Diunscombe. Ecuyer.. A résiné son siége, 2.
Etienne Parent, Ecuyer..............Oiede profit,2.
Michel Borne, E-uyer................A résigné son siége, 2.
Isaac Buclianan. Ecuyer.............A résigné son siée, Z
Réné Joseph Kimber, Ecuver..... Appelé a..'Conseil .é.islatif 2.
William Henry Draper, Ecuyer....... ppelé au Conseil Législatif, 3.
Robert Baldwin, Ecuver.............rociren r.Général, Haut-Canada, 3.
lliam Walker, Ecuyr ..... résigné son siége, 7.

WRITS EMANES DURANT LA SESSION.

Comté de Chambly.................. John Yule, Ecuyer................... A résigné son siége, 9.
Corté de ITiting.... ............. Retour Spécial..................... 12.

Comté de Montréal................. Alexander Maurire Delisle, Ecuyer..... Office de profit. 32.

Cité de Montréal.................... George Moffatt, Ecuyer............... A résigné son siége, 83.

EMPRIsoNNEMENT DEs DEBITEURS :-Voir Débiteurs incar-
cérés.

EMPRIsONNEIMENT POUR %ETTEs :-Pétitions du Conseil Muni-
cipal du District de l'Ouest, demanlant l'abolition (le l'em.
prisonneinent pour dettes. 61. De N. Robinson. et autres,
du District (le Home'; pour le mrne objet, 64. De William
Stewart, et autres, du District de Home, paur le même ob-
jet, 127. Infrà.

_ _ _Bill pour aholir l'empri-
sonnemnent pour dettes, et po>ur la punition des Débiteurs
frauduleux, présenté et lu, 67. Seconde lecture ; référé.

126. Pétition <le W. Steuart, et autres, réf*érée au dit
Comité, 127. Un Mlumbre est ajouté au Comité,,ibid. Rip-
port; référé à un Comité de toute la 'hambre, 141. Coi-
sidéré. 16-. Rapport ; Ordre de le grossoyer, 169. Passé, 170.
Par le Conseil, 177. Sanction Royale, 201. (7 Vie.
chap. 31.)

ENCANTEURS :-Pétition de H. Grah.am, et autres, du District
de Sathuirst ; demandant qu'il soit imposé une taxe sur cer-
tains Marchands, qui font le commerce d'Encanteui.s, 160.

ENFANTS NATURELS :-Bill pour pourvoir au soutien des ïEn.
fans Naturels, présenté et lu, 56. Ordre pour la seconde
lecture, déchargé, 69.

ENREGISTREMENT:-Ptitionq demandant des amendenentsà
l'Acte d'Enrégistrement, dans le Bas-Canada; Du Conseil
Municipal de Kam·.urasks. 14. De R. H. Witmore, et
autres, de St..Irmand; De W. Fogg, et autres, du Comté
de Stanstead, 18. D. David Con'ell, et autres, du Comté
de Stiunstrad, 21. Du 'Conseil Municipal du District de
Richelieu. 2i. Da Conseil Municipals di District de, Rimou-
ski, 33.- I)e I. Robinson, et autres, dt Comté de Shqeo,
75. De S. Jolivet, et autres, 85. Pétition du Conseilcuni-
cipal du District de Brock, denin:lant que leBureau d'En-
régistrement soit tenudans la bâtisse de la Cour de la ville
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ÎÆRoISTREMENT.--( Co»tirnuation.

de District, 22. Pétition de Jo/n Burweal, demandant 'que
les livres d'Enrégistrement soient déclarés étre la propriété
publique, 127.

Bill pour amender l'Ordonnance du Bas-
Canada. qui pourvoit à l'Enrégistrement (les Titres, etc.
présenté et lu, 137.- Seconde lecture;:référé, 148. Rap.
port; Référé à un Comité de toute la Chambre, 160. Con-
sidéré, 164. Rapport ; Ordre de le grossoyer, 169. Passé,
170. Par le Conseil, 177. Sanction Royale, 201. ((7 Vic.
chap. 22.)

_>il1 pour amender les lois d'Enrégistre-
ment du Hliaut-Canada, présenté et lu, .30. Seconde lecture,
référé, 69. Rapport; Référé à un Comité du toute la
Chambre, 171. Considéré; Pas de Rapport, 195.

Errrs FINANCIERs:-Voir Comptes.

ETATS-UNIS :-Voir Droits sur les Importations.

EvEQUE DE I'MONTrtnaA,:-Bill pour conférer certains pouvoirs
à l'Evêque de M ntraal, pour le transport de certaines terres,
présenté et lu, 131. Seconde lecture; Référé à un Comité,
146. Rapport; Ordre de le grossoyer; Passé, 188. Par
le Conseil avec des amendements ; Amendements consi-
dérés et agréés, 195. Sanction Royale, 201. (7 Vic.
chap. 48.)

AYETTE, REvEREND J. F. A. S. :-Pétition de; deman-
dant un Acte de naturalisation, 57. Référée, 73. Rapport,
86. Voir Morgan, Cyprian.

FERME-MODELE :-Bill pour autoriser l'achat d'une Ferme-
Modèle dans le voisinage de Toronto, présenté et lu, 147.
Seconde lecture; Référé à un Comité de toute la Chambre,
173. Rapport; Ordre de le grossoyer, 179. Passé, ibid.

Firs NAZIETII. ST. AUGUSTIN ET S-r. JosEPii :-Bill, pour
autoriser les Seigneurs des dits fiefs à commuer la tenure
des terres, maintenant possédées en censive, présenté et li,
163. Seconde lecture; Ordre de le grossoyer, 69. Amendé;
Passé. 170. Par le Conseil. 177. Sanction Royale, 201.
(7 Vict. chap. 27.)

FIA.NCUsE EL:CTIVE :--Pétition de Aletandcr MclDonald, et
autres, habitants de la Réserve pour les iSauvages, dans le
District ile l'Est, demandant qu'il leur soit permis d'exercer
la franchise élective, 17. Référée, 22. -Rapport, 36. Rap-
port référé de nnuveau au Comité, avec ordre d'entendre les
témoitnages, ibid. -Nouveau Rapport du Comité, 144. Ré-
féré à un Comité de toute la Chambre, 146. Considéré;
Pas de Rapport, 164.

FUmI:-V-.oir Exemption du droit de péage.

CI ASPE, DISTrICT "DE :-Voir Comptes, (1.) Adninistra-
Ution de la Justice.

.- PECIIES DE :-Voir Pêches et Poissons.

GEMMHiL, REvEREND JOHN :-Pétition, du Rév. John Gemrnill,
demandant qu'il lui soit accordé -des Scrips pour la même
quantité 'de terre qui lui avait été ci-devant octroyée et qu'on
lui a ôté depuis, parce qu'il ne s'y était pas établi, 160.

GossELIN, ALExIs :-Voir "Rivière Boyer.

GouRLAY, ROBT. F.:---Pétition de; se plaignant de certains
griefs, 171. Référée, ibid. 'Rapport agréé, 186. Voir
Adresses, (29.)

GOUVERNEUR-GENER'AL.:--YoirAdresses.
Orateur, fait rapport -du discours du:Gouverneur-

Général: à l'ouverture de laý Session, 5. Jour fixé pour le
prendre en. considération, e.' Considération;R 'ésolution

GOUVERNEUR -GÉNRAL;-'(ContinUdtiôn.)

proposée, 9. Référée à un Comité Spécial, 10. Rapport
d'une Adresse, 11. Voir .Idresses, (39.)

- MEssAGE DE 'SON ExCELLENCE LE :-Demandant la
présens:e de l'Assemblée dansla Salle du Conseil Législatif,
1, 127, 201.

1. Transmettant Copies <le deux Dépêches du 'Sécretaire
d'Etat, relativemnrt aux Adresses de la dernière.Ses-
sion, à Sa Majesté et au Prince Albert, 15. Voir
Comptes, (53. 60.)

2. Transmettant le Rapport des Commissaires sous la
Tenure Seigneuriale, 16. Voir Comptes, (65.)

3. Transmettant le Rapport des Commissaires sur l'Ad-
ministration de la Justice, dans le District Inférieur
de Gaspé, 16. Voir Comptes. (1.)

4. Transmettant Copie d'une Dépêche du Secrétaire
d'Etat, relativement au droit sur le Blé importé en
Canada et dans le Royaume-:Uni, avec l'Acte Impérial
à ce sujet. 16. Voir Comptes, (20.)

5. Informant la Chambre que la Sanction Royale a été
donnée au Bill passé dans la dernière Session. relative-
ment à l'Administration du Temporel de l'Eglise-Unie
d'Angleterre et d'Irlande, 25.

6. En réponse à une Adresse dle ceIt Session, au.sujet du
Siége du Gouvernernent, 25. Voir Comptes, (64.)

7. Transmettant une Estimation, etc. de la dépense pour
le service public pour l'année finissant le 31 -Décembre;
1844, 47. Voir Comptes, (57.)

8. En réponse à l'Adresse de la dernière Session, relative-
ment à la Liste Civile,:47.

9. Transmettant les .Dépêches Nos. 66, 103, 127, '15.
(Banques d'Epargnes; Actes de la dernière Session
relativement au cours des monnoies et aux compagnies
de Banque ; Droits des D wuanes, et pouir proportionner
le châtiment'à l'offense), 48. Voir Comptes, (8.9. 27;59)

10. Transmettant le Rapport de la Commission d'Enquête,
relativement. aux émeutes qui ont éclaté, l'automne
dernier, sur'le'Canal de Beauharnois, et aussi un Etat
des dépenses encourues pour réprimer ces troubles sur
le Canal de Lactine, 49. Voir Comptes, (15.)

11. Transmettant une Dépêche au sujet des arrangements
du Bureau des Postes dans l'Amerique Britannique'dit
Nord, 51. Voir Comptes, (52.)

12. Au sujet de la distribution (es-Argents pour le :soutien
des Ecoles Elémentaires,73. 'Ordre de-l'imprimer,74.
Voir Comptes. (34.)

13. Informant la Chambre que Son Excellence émanera son
Warrant.en faveur du Greffier de cette Chambre; poí-

.£3578 9 7J.. et £5)00, pour payer, les dépenses con-
tingentesde la Chambre, 76.

14. Transmettant des retours en réponse aux Adresses.de
la dernière Session, relativement à certaines nomina-
tions dans le 'Bas-Canada. depuis 1701, 76. Voir
Comptes, (3.)

15. Pour, substituer d'autres dispositions.à l''cte de,1841,
pour l'achat 'des parts du Canal de Welland apparte-
nant à des individus. 112. Voir Canal de Welland.

16. Pour un octroi de £25,000 sterling, pour rencontrer les
dépenses nécessaires et indispensables du 'Gouverne-
nient;depnis le 1er-Janvier jusqu'au 31 Mars, 1844, 174.
Voir Subsides.

17. 'Reconnanlant une estimation supplémentaire des dé-
penses pour le Service Public de l'année courante, 174.
Voir Comptes. (58) Subsides.

18. En réponse'à l'Adresse de la Chambre relativement à la
résignation de certains Membres du ci-devant Conseil
Exécutif, 180. VoirGomptes;(37.)

19. Recommandant que les mesures importantes actuelle-
ment devant 'le Parlement soient complétées et ter:
minées sans interruption, 185; Lecture du dit Mes-
sage, ibid. Voir Priviléges et Elections.

20. Informant la Chambre que Son Excellence.émanera son
Warrant pour les dépenses contingentes, eh conforinité
à l'Adresse du 2 Déêembre. 188.

21. Au sujet de l'Adresse relative à'la résignation de cer-
tains Membres du Conseil'Exécutif, 188. Impression
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ordonnée, ibid. Motion pour la lecture du dit Mes-
Sare, 196.

22. Annonçant que Son Excellence transmettra au Secré-
taire d'Etat le Bill pour incorporer les Sociétés Ecclé-
siastiques de l'Eglise-Unie d'Angleterre et d'Irlande,
dans le diocèse de Québec et de Toronto. 198.

23. Recommandant d'accorder un salaire annuel à l'Orateur
du Conseil Législatif, 198. Voir Orateur du Conseil
Léislat if.

24. Remerciant la Chambre pour les Argents votés pour
rencontrer les dépenses nécessaires du Gouvernement
jusqu'au 31 Mars, 1844, 188.

25. Transmettant le premier et le second Ripport des Com-
inssaires chargés de la révision (les Acte set Ordon-

nances du Bas. Canada. 198.
26. Annonçant que Son Excellence transmettra au Secré-

taire d'Etat lAdresse relative à la Liste Civile, 199.

GREFFIER DE LA C'oURONNE EN CIFANCELLERIE :-Certificats
du retour des Membres; Quatrième Division du Comté
d'York; Comté de Porineuf; Troisième )ivision du
Comté d' York, 1. Comté de Beaniharnois Comté dui Sa-
guenay . Comté de Iimoiski ; Cité de Toronto; Comté
(le Champlain : Cité (le Québec, 2. Comté de RusseIl ;
Comté dle 1lastings, (retours spéciaux), 3. Comté de Rou-
ville, 7. Comté (le Chambly. 74. Comté de Montréal, 77.
Comté de Hastings, 101. Cité de Montréal, 159.

- Ordonné (le comparaître devant la Chambre
avec le retour du Writ pour le Comté de Hastings, 4. Il
est comparu, ibid.

de l'Assemblée Législative reçoit instruction
d'ordonner aux imprimeurs <les doucuments de la Chambre de
marquer, sur le dos (le chaque papier imprimé. le nmlbre (le
feuilles qu'il contient, 17.-Voir aussi Adresses, (19, 20.)

ALDIMAND. ComrE DE :-Pétition de Jo/ni Dc Cour, et
autres; demandant que le dit, Comté soit'établi en un Dis-

trict séparé. 165. Référée, 171. Voir District de Niagara.
- Voir aussi Questions négativées, (30.)

IALDTMAND ET BRANDroRn; CHEMIN DE :-Pétition de Thomas
Fingland, et autres, Entrepreneurs, demandant une coin-

ýpensation, 80.

HAMILTON. VILLE DE :-Pétit ion de William Ril, et autres,
du Township de Barton ; demandant que les limites de la
dite ville ne soient pas étendues davantage, 160.

HARRISON. HoN. S. B. :-Pétition de ; demandant qu'il soit
autorisé à pratiquer dans les cours de Chancellerie et du
Banc de la Reine, dans le Riaut-Canada, 86. Référée, ibid.

Bill à ceteffet, pourautoriser Samuel
B. Barrison à pratiquer comme Procureur et Solliciteur,
dans la Cour du Banc de la Reine et la Cour en Chancel-
lerie, présenté et lu, 96. Seconde lecture; Ordre (e le gros-
soyer, 107. Passé, 107. Par le Conseil, 127. Sanction
Royale, 202. (7 Vict. chap. 58.)

JIASTINCs. COMTrE DE :-Voir Grefier ..de. .a Couronne en
Chancellerie; Elections ; Priviléges ; Orateur.

IHAwEEsBURv, TowNsuP uE :-Pétition de Charles 1. Low,
demandant que le dit Township soit divisé, 78.

-Bil à cet effet, pour diviser le
dit Tow'nship. présenté et lu, 119. Seconde lecture; Ordre
de le gros-oyer, 146. Passé ; Par le Conseil, 147. Sanction
Royale, 202. (7 Vict. chap. 39.)

ITEBEIRT, CIIARLES i:-Denandant une indemnité, en consé-
quence du refus (lu Conseil Municipal du District de Qué-
bec de lui payer ses gages, 36.

IoNORAInES DES SlIERIFs:-Pétition de Andrew Dickson,
Shérif du District le Bathurst; demandant certain change-I
ment dans la loi (lui règle les fonctions des Shérifs et le paie-
ment de leurs honoraires, 123. Référée, 127.

.: A. 1843.

HOPITAUX :-Pétition du Président et Gouverneurs de l'Hépi-
tal-général de Montréal, demandant une allocation, 38.
Voir aussi Institution Charitables.

IIoUinioN :-Pétition de George Belton et autres, (les Districts
de London et Bock, demandant à être protégés et encou.
ragés dans la culture du Roublon, 25.

IUoN, COMTrE DE :-La Cbambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient d'amender l'Acte de la 4e'Guill.
4, chap. 55, qui établit le dit Comté, 47. Considération;
Rapport le Résolutions, lesquelles sont agréées; Bill à cet
effet, présenté et lu, 60. Seconde lecture, 61.

IMPORTATIONS:-Voir Droits sur les inportations.

IMPHtEssoN :--Comité permanent nommé pour surveiller l'im.
pression, 34. Premier Rpport. (Impression durant la
Session); Référé à un Comité (le toute la Chambre, 82.
Considération; Rapport d'une Résolution, laquelle est agréée,
102. Second Rapport, (Impression des Journaux et:le
l'Appendice (le la Session); Référé à un Comité de toute la
Chambre ; Considération, 134t. Rapport d'une Résolution,
laquelle est agréée, 138.

Matières dont l'impression est ordonnée. 20, 28.
33. 41, 47, 49. 52. 56. 66. 74. 100, 101. 102, 100, 109, 121,
124, 133, 131. 141, 142. 157. 171, 176, 182. 188, 191, 194.

r aussi Greßffer de la Chmnibre.
Impression de certaines matières dont la con.

sidération est remise, 81.

INcENDIAIREs :-Voir Dommage causé par des.

INCORPORATION DES VILLES :-Voir Mun icipalités.

INDEX:- Voir Dépenses Cointing'entes.

INDEMNITE DES MEIIREs :-Pétition du Conseil Municipal du
Distriqt le Niagara ; demandant que l'indemnité des Mem.
bres de la Législature, en 1841, soit remboursée et mise à
leur disposition, 8.

La Chambre se forme en Comité
au sujet de l'indemnité des Membres pour la présente Sés-
sion; Considération, 195. Rapport d'une Résolution, laquelle
est ngréée, ibid.

-Voir aussi Questions négativres, (8.)

INDEMNITEs POUR PERTES:-Pétitions de Jean B. Miville*D
Chesne. de l'lle d'Orléans. demandant une indemnité' pour
perte d'un vaisseau loué au Gouvernement,-13. De Damas
Masson de Montrédl, demandant une indemnité pour do'm-
mages causés par les Rebellcs et les troupes de Sa Majesté,
en 1838, 18. De J. Lefebvre de Bellvfeuille, de St. Eustache,

- demandant-une indemnité pour reconstruire l'Eglise:ete
Couvent incendiés dans la dite paroisse, pendant ladernière
rébellion, 24. De J.-B. Laviolette, demandant une indem-
nité pour des pertes souffertes durant la rébellion, 36.De
John C. Lansing,et autres, demandant une indemnité pour
pertes causées par le fait d'incendiaires,;38. De Rob&t
Barclay, et autres, maçons de Kingston, démandant une ini-
demnié pour les dommages qu'ils ont soufferts par suite de
l'inexécution de leur contrat public durant la rébellion, 39i
De Christopher Lauzon, et autres, demandant une in-
demnité pour la perte de leurs fusils saisis par le: Gou
vernement; De Joseph Laurin, Procu'reur de certains
Miliciens. réclamant une indemnité pour leurs services
pendant la dernière guerre, 42. De William Phillips,
et autres, de Québec, demandant une indemnité pour
l'inrendie par les troupes de Sa Majesté des propriétéà
de Wolfred Nelson, à St. Denis, en 1837. D'ignace Rai-
zenne, de St. Benoit. pour l'incendie de sa propriété, en 1837
Du Révérend Pierre Ménard, et autres, de St. Benoit, pour
l'incendie d'une Eglise, en 1837, 43. De William . Roy
et autres, pour des services rendus durant la dernière
guerre, 53. De F. Maine et aufres, ie Funcault, pour idoM
mages soufferts pendant les derniers troubles. De William
George Portit. de Tyendinqga, pour perte de leurs propriéiés
incendiées par des motifs politiques, 04, infrà. De PHoro-
rable James Croosi, pour perte d'un vaisseau illégalement
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INDEMNITES PoUR PERTES.-(Continuation.)

saisi par les autorités des Etats-Unis, en 1812, 78. Voir
Questions négativées, (18.) De . Snith et H. Mosh'r.
pour dommages souflerts en 1838, 103. -De .eijor Snith
et autres, dc Johniston, pour dommages causés par le fait
d'incendiares en 1838, 110. Infrà; De la Congrégation
de Trinity Church à Chippmva. demandant une aide pour
construire la dite Eglise, brûlée par le fait d'incendiaires,
14,A. Voir aussi Canal de Beauharnois ; McElhcran, Jane.

ACTE :-Pétition de James Wilkinson et
autres, du District d'Ouest, demandant que le dit Acte soit
mis en force, 61. Lfrà.

Comité spécial nommé pour s'as-
surer de quelques moyens d'indemniser les individus qui ont
souffert des pertes durant la dernière rébellion et lesinvasions
dans le iaut-Canada, et pour iiettre en force certainsActes
à cet égard. 100. Deux Membres sont ajoutés au Comité,
101. Les Pétitions de J. A. Wilkinson, et de William et
George PortU. s.nt référées au dlit Comité, 103. La Péti-
tion de Maior Smith et autres, est aussi référée au même
Comité, 113.

INDES OcCIDENTALES BRITANNIQuES :-Voir Droits sur les
Importations.

INDEPENDANCE DES JUGEs :--Bill pour rendre les Juges de la
Cour du Banc du Roi, dans le Canada-Est, indépendants de
la Couronne, présenté et lu. 7. Seconde lecture ; Ordre de
le grossoyer, 38. Passé, ibid. Par le Conseil, 62. Sanc-
tion Royale, 201. (7 Vie. chap. 15.)

~- D) U PAntLEN.T:--Voir Conseil Législatif; Par-
lement Provincial.

INSTITUTIoNs CnAITABI.Es:-Pétition d'Elizabeth M. Reid et
autres, Directrices (les Orphelins Protestants, à Montréal;
demandant un Acte d'Incorporation, 13. Référée, 17.
Rapport agréé. Bill présenté et lu, 44. Seconde lecture;
Ordre de le grossoyer, 62. Passé, 61. Par le Conseil, 87.
Sanction Royale, 201. (7 Vic. chap. 52.) .

-----étition des Dames du Comité
de régie de l'Hospice d'accouchement, à Montréal, deman-
dant un Acte d'incorporation, 18. Référée, 43. Rapport,
50. Bill présenté et lu, 51. Seconde lecture; Ordre de
le grossoyer, 69. Passé, ibid. Par le Conseil, 87. Sanction
Royale, 201. (7 Vict. chap. 53.)

-Pétitions d'Elizabeth M. Reid, et
autres, Directrices de l'Asile des Orphelins Protestants de
Montréal; de Demoiselle M. Kerr, et autres, Directrices de
l'Asile des Orphelins de Québec; et de Dame M. F. Viger,et autres, Directrices de l'Asile des Orphelins Catholiques
de Montréal, demandant une allocation, 15.

-Pétition de l'Honorable James
Reid,et autres, de Montréal;. demandant une allocatin,
aux fins de construire un.bâtiment pour établir une Ecole de
Charité dans la dite Cité, 24.

Pétition de Dame.M. G. P. Pain-
chaud, et autres, directrices de l'Association Charitable des
Dames Catholiques et Romaines de Québec, demandant une,
allocation en faveur de la dite Institution, 33.

Pétition de DarneSusannahSmith,
et autres Daines de l'Association de l'Ecole des petits enfants
de Québec, demandant une allocation pour le soutien de la
dite Ecole, 33.

Pétition du Révérend C. F. Ca-
zeau, membre de La Congrégation de Notre-Dame; deman-
dant un Acte d'incorporation, 36. Référé, 43. Rapport, 75.
Voir La Congrégation.

oPétition de l'Asife des Orphelines
de Québec; demandant une allocation, 43.

-Voir aussi Maisons de refuge.

IsSTIuTroNs CoLLEOrALEs:-Voir King's College, McGill,
Collége de.

La Chambre se:forme en comité
pour prendre en considération s'il est expédient d'amender

INSTITUTIONS COLLEGIALE.-(Continuation.)

certains Actes du Haut-Canada, relativement'à KinZ's Col.
lege et aux autres Institutions Collégiales, dans le Iaut-Ca-
nada; Considération; Résolution passée et agréée; Bill à
cet effet. présenté et lu, 37. Seconde lecture remise, 101.
Le Conseil de King's Col/ege sera entendu, en conformité
à sa Pétition, à la Barre de la Chambre,. par son Conseil re-
lativement au dit Bill, 106. Seconde lecture remise, 124.
Seennde lecture ordonnée, 14;. La Pétitiron de l'Evêque
de Toronto est lue ; Le Conseil est entendu,à la Barre de la
Chambre ; Débats; Débats aj'u'rnés, 158, 161.

1-..---Pétitions en faveur du'dit Bill:
de John Goodwin. et autres. Membres de l'Eglise des Bap-
tivtes, à.Beamuille; Des Membres du Conseil Exécàtif de.
l'Union des Raptistes, 43. De Jacob Beam, et, autres, du
District de Niagara, 53. De Willian 21*ll/ar, et autres,' de
Port Sarnia, 70. D William Fraser, et autres, du Comté
de Glengary, 73. Dut Révérend Tminas Alexander. et autres,
de. Cobourg. 78. De Jacob Price, et autres, <lu District de
Niauara; De ThomIs McDonall. et autres, de St. Catha-
rines, 85. Du Révérend D. MlIcKenzie, et autres, du Dis-
trict de Brock; Du Révérend Alexander C. McColl, et
autres, du District de London, 89. De A1. D. Fordyce,
et autres. de la Ville de Niagara; 'De Hugh Urquhart, et
ant'ees. de la Vie de Cornwa l; De Ttomas Webb, et autres,
du District de Ni ira; D- UIuzh Campb"ll, et autres, ýdu
District de Brock ; De William Barker. et autres,du Vil'age
de Paris. 100. Du Révérenrd David Black, et .autres. de
Ste. Ti,,rès'de Blainville, 103. De G R. Lownsbury, et
autres, <lu Dist--ict d Simcoe. 123. De Duzald .Sinclair,
et autres, dit District de Lon:lon ;. De George Millar, et
autreQ, du Township de Toromto, 134. De Thomas Moore,
du District de Prince E /ard, 144. De James Wylie, et
autres, du District de Bathurst, 170. De John Schol#elet
autres, du District <le Niagara; Du Révérend J. M. Rogers,
et autres. <lu District <le ,Clboîrne, 165.

Pétitions contre le Bill:-De
l'Evêque de Toronto. 97.' Ordre de l'iiprimer, 100.' Du
Conseil de King's College, lequel sera entendu à la. Barre
de la Chambre par son Conseil, Suprà.

INsTRCIeTIONS DONNEES AUX COîTas:-VoirDébteurs absents;
Admirfistration de la Justice; Jlgriculture; Pèches et Pois-
sons; Niamgara, Banque de.

hLE, BîRuuE:-Pétiti on de Xavier Lègault, et aut es, 'de la
paroisse de St. Raphael demandant que la dite Ile noit an-
nexée au Comté de .Montréal, 64. Référé: , 123. Rapport,
137. Bill à cet effet. présenté et lu,ibid. Seconde lecture;
Référé, 147. Rappourt ; Référé à un' Comité, de toute la
Chambre. 160. Considéré ;flapport; Ordre de le gros-
soyer,170. Passé. 170. Par le Conseil, 177.: Sanction
Royale, 201. (7,Vict. chap. 23.)

JEUNES DE LINQUANTS :-Voir Maisons de -efuge.

JoURNAux :-Lecture des Entrées sur les Journaux, 7, 56, 84,
111.

JUDICATURE:-:Pétition de C. M. lyndman, Gardien de la
Cour du District de St. Françoiv. demandant à être mis sur
le même pied que les autres Gardiens, etc. des dites Cours
dans les autres Districts. 8.

-- Voir aussi AIministration de lî Justice; Cours de Com-
missaires; Cour de District et de Division.

JUREs :-La Chambre se forme en Comité pour considérer
s'il est expédient de révoquer et amender certains Actes, re-
lativement aux Jurés,.et pour en consutider les disp)sitions:
Considération; Rapport d'uneRésolution, laq:uelle est agréée,
20. Bill à cet effet, présenté et lu, ibid. Seconde lecture;
Référé à un Comité, de toute la Chambre, 65. Considéré. 74.

Bill pour régler la qualification et le tirage des Jurés
en matières Civiles et Criminelles dans le Ras-Canada, pré-
senté et lu, 131. Seconde lecture; Référé, 139.

JUGEs :-.-Voir Indépendance des.

7 VICTORI.E.
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KELLY, W. M.:-Voir Comptes, (31.) Adresses.

KiDD. CATHARINE J.:-Pétition de; demandant une pension
en conséquence du décès de son époux, mort en servant
pour la défense de la Province, -103.

KING's COLLEGE, UNIVERsITE DE:-Voir Institutions Collé-
giales.

KING'S COLLEGE ET UrrE CANADA COLTEGE :-Voir Comptes,
(43); 1,stitutions Collégiales.

des af-
faires de, référé, 86.

Pétition dcïH.
A. Croft, et <le W. C. Gwvynne, Pr -fesseurs, au sujet de la
constitution du Conseil des dits Colléges, 133. Impression
ordonnée, ibid.

KINoSTON :-Pétition du Maire et de la Corporation de ; de-
mandant un Acte dincorporation, et que les limites de la
ville soient étendues, 24. Pétition du Vénérable George
O'Kill Stewart, et autres, Francs-tenanciers (lu lot No. 24 ;
demandant que 1,, dit lot ne soit pas compris dans l'étendue
des dises limites, 36. Pétition de G. TV. Yorker. et autres,
Comté de Frontenac; demandant que le Lot No. 24 soit
compris dans les dites limites, 39.

CHEMIN DE FER MARITIME DE :-Pétition de la Com-
paynie du; demandant une augmentation de pouvoirs, 43.
Référée. 57. Rapport, 78. Bill à cet effet, présenté et
lu. 84. Seconde lecture; Ordre de le grossoyer. 102. Passé,
103. Par le Conseil, avec (les amendements, 119. Consi-
dération des amendements; Amendements, 119. Considérés
et agréés, 125. Sanction Royale, 202. (7 Vict. chap. 01.)

EAux MINERAiEs:.-Pétition de James Morton, et
autres; demandant un Acte d'incorporation, 43. Référee,
44. Rapport. 78. Bill à cet effet, présenté et lu, 137.
Seconde lecture ; Référé, 163. Rapport,78. Bill à cet effect,
présenté et lu. 137. Seconde lecture: Référé, 103. Rapport;
Référé à un Comité de toute la Chambre; Considéré ; Ilap-,
port; Ordre île le gross-iver, 196. Pas,é, 200. Par le
Conseil, 201. Sanction Royale, 202. (7 Vict. chap. 64.)

T ACIHINE, CANA, DE :-Voir Comptes, (15); Adresses,
JJ(12.) ; Gouver'neur-Général, (10.) La Congrégation (le

Ntre-Dame de Q'tébec ; Bill à cet effet pour incorporer la;
Présenté et lu, 117. Seconde lecture ; Ordre de le gros-
soyer, 132. Passé, 136. Par le Conseil, 143. Sanction
Royale, 202. (7 Vic. chap. pi.)

L'AssomprToN, COLLEGE DE:-Pétition de la Corporation;
demandant un octroi d'argent pour la mettre en état
d'agrandir le dit Collége, 33.

LEONARD, WILLIA3, DE NeW-CARLIsLE :-'étition de; de-
mandant une indemnité pour ses servic comme Maître
d'Ecole, et employé comme tel, dans le District de Gaspé,
par l'Institution Royale de Québec, 15.

LEq DAMEs RELIi.mUJsEs DU SACRE CmuR DE JEsus :-Voir
Couvent de St. Jacques.

LICENCEs DE MARIAGES:-Etats du 16 Octobre, référés à un
Comité, 102. Comité fera rapport de tems à autre, 117.
Raoprt ; Ordre de l'impriner, 121. (App. R. R.)

- Voir aussi Comptes, (49, 50); Adresses, (33); Qucstions
négativées, (15.)

LICENCES:-Pétition du Conseil Municipal du District de
Niagara; demandant que certains argents, provenant des
licences, soient mis à la disposition du Conseil, pour les
usages du District, 8. La motion pour référer la Pétition
à un Comité est remise, 140.

- - Pétition du Conseil Municipal du District de
Sinroc ; demandant que les <lits argents soient appliqués
sur les chemins, S. Du Conseil Municipal du District de
Bathurst ; pour le même objet, 13. Du Conseil Municipal
du District de Victoria ; pour le même objet, 33.

Etat

A. 1843.

SLîcENcîEs.-.-( Continuation.)

- -- Pétition de J. Z. Carron, et autres, de Beauhar.
nois; demianl:tlt qui les personnes qui vendent toutes
espénes de liqpeur< f&rmentées. soient tenues de payer le
m-ne droit que celles qui vendent des liquieurs spiritueuses,
31. De.Golfrry Einhart et autres, Aubergistes, de Dor-
chçtcr. pour le même Mbjet, 61.

- Voir aussi Licences de Mariages.

LIGNES DE CoNcEssi :-Voir Ligncs de division.

LIGNEs DE DivistoN :-Voir Commissaires des lignes de divi-
sion.

LIMITEs ET DIvisioNs :-Comité choisi nommé pour s'enqué-
rir des limites et divisions artuelles de la Cité de Toronto,
et des Villes et Villages (lu Iu,tt-Canadi dans lesquels il a
été établi des rèalements <le 1o'lice, avec pouvoir le faire
rappoirt de tems à autre, 83. Un M rmbre est ajouté au dit
Comité, 101. Rapport, 166. Référé, 189. Voir Mfunici-
palliés.

-- Voir aussi Hamilton.

LisTE CIvi.E :--l est proposé huit Rêsolutions au sujet de la
Liste Civil,.telle qu'établic par l'Acte dui Parlement Impé-
rial. appelé, " L'Acte d'Union ;" la considération en est
remise, 183, 18 1. Considération; la première jusqu'à la
quatrième est agrééc ; l'amendem-'nt fait à la cinquième est
mis aux voix et né'zativé; cinquième agréée ; sixième rejetée
unanimement; septième agréée; huiiiièn rjctée unanm-
ment, 190. Il est proposé une autre Résolution relativement
à la charge du S"crétaire Civil: ajournement proposé mis:
aux voix et négativé ; la Résolution est mise aux voix et
adopiée; Comité spécial nommé pour préparer une Adresse
à Sa Majesté. ibid. Voir Comptes, (21,25); Adlresses, (18.)
Gouvernenr-Général, (8.)

LODS Lr VENTES :-Voir'Tenure Seigneuriale.

LoIs DES BANQUEROUTEs:--Bill pour révoquer une Ordonnan-
nance du Bas-Canada, concernant les Banqueroutiers, et
établir des dispositions pour cet objet, dans le Canada, ap.
porté du Conseil. 10G. Il est lu, ibid. Ordonné qu'il soit
imprimé, 106. Seconde lecture ordonnée, 112. Secdnde
lecture; Référé à un Comité choisi, 146. La Pétitiondu
Bureau rde Commerce de Toronto est aussi référée au même
Comité, 171. Un Mlembre est ajouté au (lit Comité dont le
quorum sera de cinq Membres, 178. Bill rapporté avec des
amendements, lesquels sont agréés, 192. Ordonné que les
amendements soient grossoyés, 187. Bill, tel qu'amendé, lu
la troisième fois et passé, 189. Un Message est envoyé au
Conseil Législatif afin de retourner le dit Bill qui avait été
envoyé par méprise, 189. Bill renvoyé, 191. Référé de
nouveau à un Comité; Amendements rapportés; Ordonné
que les amendements soient grossoyés, 191. Bill, tel qu'a.
mendé, lu de nouveau et passé, 192. Amendements agréés
par le Conseil Législatif, 195. Sanction Royale, 201. (7yic.
chap. 10.)

Lois SUR LA CIIAssE :-Pétition de Thomas Woodbridge, et
autres, demandant l'amendement de l'Acte pour la, conser-
vation du daim en cette Province, et de défendre de :faire
la chasse les Dimanches, 64.

La Chambre se forme en Comité
pour prendre en considération s'il n'est pas expédient d'a.
broger l'Acte du Haut-Canada, relatif à la chasse;, et pour
passer un Acte pour la conservation du Gibier, dans lé Ca-
nada, 67. Considération: Rapport d'une Résolution, la.
quelle est ngréée; Bill à cet effet présenté et lu, 72. Seconde
lecture ; Référé à un Comité de toute la Chambre; Consi-
déré, 120. Rapport? 128. (Voir Questions négativées, 19.)
Ordre le le grossoyer, 129. Passé, ibid. Par le Conseil,
140. Sanction Royale, 201.-Voir aussi Bètes Fauves

Lois UsURAIREs :-Voir Questions négativées, (7.)

Lois EXInANTES :-Comité nommé sur les lois expirantes, 34.
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LoNoUitUIL ET CIAMnLY, CiMN DE :-Pétition des Syndics
du Chemin de barrière (le Longueuil et Chambly; d'eman-
dant qu'ils soient autorisés a emprunter une certaine somme
d'argent, 24. Une autre Pétition des Syndies, etc. deman-
dant certains amendements à leur Acte d'incorporation, 24.

.-- Voir aussi, Péage, exemption du droit de.

LouGuinonoUoI, TowNsiir DE :-Pétitior de John Waldron,
et autres; demandant la division du dit 2iwnship, 149.

Lours :-Pétition du Conseil Municipal du District de l'Ouest,
demandant la révocation de toutes les Lois qui accordent
une prime pour la destruction des Loups, 64.

IAGASINS D'ENTREPOT :-Voir Comptes, (26.)

MACsrnNrs STPENDIAIRES :-Voir Comptes, (16.) Adresses,
(13.)

IMAIsONS DE RiFUoE :-La Chambre se forme en Comité pour
considérer s'il est expédient d'établir des Maisons de refuge
pour les jeunes délinquants, et pour pourvoir à la diminution
du crime, 51. Considération; Rapport de d'ux Résolutions,
lesquelles sont agréées, 62. Résolutions référées, 62.

MAIsoN DF. LA TiINITE DE QUEnEC :-La Chambre se forme
en Comité pour considérer s'il est expédient de révoquer
les diverses Lois et Ordonnances, relativement aux pouvoirs
et devoirs de la dite Corporation; Considération; Rapport
d'une Résolution, laquelle est agréée, 125. Bill à cet effet,
présenté et lù, ibid. Seconde lecture; Référé ; Le Comité
fera rapport (le tens à autres, 148.

-- Voir aussi Comptes, (67.)

-ioNTREAL :-Pétition dii Bureau
de Commerce de Montréal, demandant que le revenu (lu
Havre soit mis sous le contrôle de la Maison (le la Trinité
de Montréal, 75. Pétition de William et George Tate, de
Québec, demandant des amendements à l'Acte de la dite
Corporation, 103. Référées, 123.

-- Voir aussi Douaniers.

MAITRE EN CHANcELLERIE :-Voir Orateur.

MARCHES, REGLEMENTS AU SUJET DES %IARCIiES:-Pétition de
GeorgeRuthman, de Québec; demandant des amendements
à l'Oidonnance de la 17e George IV, chap. 14. qui a rap-
port à ce sujet, 186.

McCUAIo, EFvF:-Se plaignant de certaines empiétations sur
sa propriété, et demandant qu'on y apporte quelque remède,
8. Référée, ibid. Rapport, 187. (App. 0.0.) Motion de
concurrence négativée ; Motion pour qu'il soit présenté une
Adresse à Son Excellence à cet égard, négativée, ibid.

MCELIIERAN, JANE :-lemandant une allocation en consé-
quence de la mort <le son mari, causée par suites des fatigues
et de la misère qu'i! a endurées pendant la dernière rébel-
lion, 100.

AfCGIY-L, COLLEGE DE :-Pétition de A. F. Holmes, M. D.
et autres, professeurs et lecteurs de l'Ecole de Médecine en
l'apport avec le dit Collége; demandant une aide en fveur
de la dite Institution,. 21. Pétition des Gouverneurs de
l'Université du Collége de McGill; pour le même objet, 78.

Pétitions demandant que le Col-
lège de McGill soit ouvert à toutes les classes des sujets de
Sa Majesté ; De Jacob Pierce, et autres, du District de Ni-
agara. 85. De Thomas Webb, du District de Niagara, 100.
De David Black, et autres, de Ste. Thérèse de Ëlainville,
103. Du G. R. Lotownbur , et autres, du District de Talbot,
123. De Duigald Sinclair, et autres, du District de London,
134. De Thonas M ioore, et autres, du District de Prince-.
Edward, 144. De James Wylie, et autres, du District de!
Bathurst, 160.

MEDECINE, PRATIQUE DE LA :-Pétition du Bureau Médical de
lontréal; demandant un Acte pour régler l'étude de la.

MIEDECINE, PRATIQUE DE LA.-(Continuation.)

Profession Médicale '42. "Référée, 149. Rapport; Ordre
de l'imprimer, 157.

Pétition de Billa Flint et autres;
demandant des amendements à l'Acte qui règle la pratique
de la médecine et de la chirurgie, 42. Référée, 78.

- Voir aussi, Anatomie; McGill, Collége de.

MEMBRE S:-
Prêtentserment et'prennent leur siége, 2,35,77,

84, 101, 164.
Obtiennent congé d'absence, 17, 41, 50, 65,100,

108, 111, 117, 128, 137, 14G, 147, 157, 184, 188, 191.
En remplacement d'autres membres, 84, 86,

108. Ajoutés à des Comités, 9, 41, 57, 101, 119, 127, 178,
185.

Résignent leur siège, 81, 171.
Notifications et résignations, 4.
Excusés de n'avoir pas assisté à des Comités, 71,

101.
Absents lors des Appels de la Chambre, 86.,

-Voir aussi Comptes, (2, 61); Adresses, (6); .Assemblée
Législative.

MEssAGEs :-Voir Gouverneur-Général; Conseil Législatif.

MILLAR :-Pétition de; demandant une indemnité pour la
perte d'une certaine propriété, causée par l'inadvertance du
Gouvernement, 1795; 43.

MONTREAL :-Pétition du Maire, de la Corporation et des Ci-
toyens; demandant des amendements de l'Ordonnance in-
corporant la Cité de Montréal, 70. Référée, 73. Un Membre
est ajouté au Comité en remplacement d'un autre, 86. Rap-
port, 176. (App. K.K.)

BANQUE :-Pétition demandant une prolongation
du tems fixé pbur le versement du Capital additionnel de la
dite Banque, 14.

La Chambre se forme en Comité
pour prendre en considération s'il est expédient d'amender
l'Acte de la 4e et 5e Vie. chap. 98, et de prolonger l'époque
fixée pour verser le montant des parts qui ont été souscrites;
Considération, 34. Rapport d'une Résolution, laquelle est
agréée, 30. Bill à cet effet, présenté et lu, 37. Seconde
lecture; Référée à un Comité de toute la Chambre ; Con-
sidéré; Rapport; Ordré de le grossoyer, 56. Passé, 61.
Par le Conseil, 87. Sanction Royalë, 202. (7 Vic. chap. 46.)

- Voir aussi Comptes, (11.)

-PocE :--Voir Police.

CHEMINS'DE BARIER:-Pétition de Peter Mor-
gan, et autres. de la Paroisse de Montréal ; et Pétition: de
Simon Valois, et'autres, de la même Paroisse, se plaignant
du taux élévé des péages qu'on exige sur les Chemins de
Barrière durant l'hiver, et de ce qu'on fait payer, tels péages
aux personnes qui assistent au service divin, soit en allant,
soit en revenant, et demandant qu'il y soit porté remède, 70.
Pétitions référées, 87. Pétitions de P. C. Valois, et autres;
De Williain McItosh; De James Morgan, et autres; Du
Rév. E. Payment, et autres, et du Rév. A. Duransaux, et
autres, aussi référées, 100, 123, 134, 182.

Pétition de Hugh Bro-
die, le jeune, de lIëaroisse de Montréal, demandant que le
dit Acte soit anindé 89. Pétition de James Morgan et
autres,du Distriet de iontréal; se plaignant d'abus commis

'par les Syndics les 'Chemins de Barrière, 123. Suprà.
Pétition du Rév. A. Duransauz' et autres, de la-Paroisse de
Lachine et autres lieux; se plaignant du taux élevé des
péages sur les Chemins à Barrière de l'Ile de Montréal, 182.
'Suprà, (62.)

-Voir aussi Comptes.
AQUEDUC :-Pétition du Maire et de

la Corporation; demandant certains pouvoirs et priviléges
relativement à l'Aqueduc de Montréal. 25. Référée, 39.
Rapport, 80. Bill à cet effet, présenté et lu, 31. ýSecondé
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AQUEDUC DE MONTREAL.-(Continuation.)

lecture ; Référé à un Comité choisi, 106. Pétition de H.
Corse et autres, aussi référée, 108. Rapport du Bill ; Référé
à un Comité de toute la Chambre, 117. Considération, 122.
Rapport ; Ordre de le grossriyer, 126. Passé, 129. Par le
Conseil, 140. Sanction Royale, 201. (7 Vic. chap. 44.)

Pétition de H. Corse et autres,
de Montréal, demandant à être exemptés de l'opération du
dit Bill, 103.

- Voir aussi Anatomie; Institutions Châritables; Greffier
de la Couronnc en Chancellerie ; Education ; Elections ;
Rôpitaux; Commerce des Bois; Médecine; Bibliothèque
lMercantile ; Potasse et Perlasse ; Douaniers ; Maison de
la Trinité.

COMTEs :-Voir Greffier de la Couronne en
Chancellerie ; Eleciions ; Orateur.

MOROAN, CYPRIAN:-Pétition dle Cyprian Morgan du District
de Johnstown ; demandant un Acte de naturalisation, 14.
Référée, 43. - Pétitions de James Clendennan et autres, i
District de Niazara; Du Rév. J. F. A. S. Faytte; du
Rév. A. Bianrlhzrd, et de A. G. Alexander, référées, 73
Aussi la.Pétition d'Alexander C/undler, 75. Rapport, SO
Bill pour naturaliser Cyprian lorgan et autres, présené
et lu, 87. Seconde lecture; Ordre de la grrss(yer, 102.
Passé, ibid. Conseil Législatif demande les documents,. et c.
sur lesquels le Bill est fondé, 161. Réponse par Messag',
169. . Bill passé par le Conseil avec des amendemente, 101.
Amend'ments considérés et agréés, 177. Sanction Royale,
202. (7 Vic. chap. 43.)

AfONTOMEtY, JOHN, ET AUTRES, DE ROXBOROUOU :-Pétition
de; demandant à être indemnisés pour les travaux qu'ils
ont faits sur la foi d'un contrat public, 75. Référée, 87.

MOULINS A FA RINE :-Voir St. Jean- Chrysostéme.

MUNICIPALITES:
.- CANADA-OUEST :-Pétition demandant que l'Acte qui

établit les Municipalités soit amendé; du Conscil Municipal
du District de Simcoe, 8. De O. E. Ryal et autres, 13.
Du Conseil Municipal du District de Johnstown, 14. Dii
Conseil Municipal du District de Wellington, 53. Du
Conseil Municipal, District de l'Ouest, deux Pétitions, 71,
75. De J. IL. Cornell et autres, District de Brock, 78.
Infrà.

Bill pour pourvoir à l'incorporation desTown-
ships, Villes, Comtés, et Cités, dans le Haut.Canada, pré.
senté et lu, 65. Seconde lecture ; Référé à un Comité. ,le
toute la Chambre, 82. Pétition de J. I. Co'nill et autres,
référée, 100. Considération, 102, 110. 113, 118, 119,139.
Rapport du Comité spécial, au sujet des limites et divisions
des villes, etc. dans le ,Haut-Canada, référé au Comitéjde
toute la Chambre sur le dit Bill, 184. Considéré d nouv ýau;
Rapport; Ordre de le grossoyer, 189. Tr"isièrne lecture
et diverses clauses ajoutées au dit Bill ; Mis aux voix et
passé, 196.

Pétition du Conseil Municipal du District de
Home, pour amender le Bill devant la Chambre, pour l'in-
corporation des Townships, etc. dtans le liut-Canada, 160.
Pétition de Charles Smith et autres. demandant qlue la ville
de Dundas, clans le District de Gore, soit inclue dans le
Bill, etc., 174.

- CANAnA-EsT:-Pétition demandag, les amendements
à l'Acte qui établit des Municipalités;Du Conseil Munici-
pal du District de St. Hyacin/he, 8. Du Conseil Municipal
du District de Kamourasha ; Du Conseil Muniripal du
District de Sydenham ; de A. Conoke et autres, 14. Du
Conseil Municipal du D)istrict de Sherbroohe, 18. Du Con.
seil Municipal du District dt Rchclieu. 24. De i.. Robin-
son et autres, Comté cle Shefford. 75. De Jihn S. Bostwick
et autres, Comté (le Sherbrooke; De B. Pomeroj et autres,
du même Comté, 85.

N ATURALISATION :-Voir Alexander; Barbier; Blan-
chard; Chandler; Morgan; Fayette.

NAvmGATION:-Pétition du Conseil Mnimicipal du. District de
St. H1yarinthe; demandant l'amélioration de la Rivière Ya.
mîaxha, 8.

Pétition de John T. Caldwell, et autres ; deman-
dant une diminution (les droits prélevés à Québec, sur les
vaisseaux qui naviguent dans le Fleuve Si. Laurent, 9. Ré.
féree, ibid. Rapport, 90. Comité de toute la Chambre,91.
Considération, 135. Rapport d'une Résolution, laquelle est
agréée, 139. Bill présenté et li, ibid. Seconde lecture;
Comité de toute la Chaumbre ; Considéré, 147. Rapport,
117. Rapport igréé ; Ordre de le grossoyer, 164. Passé,
ibid. Par le Conseil, 177. Réservé à la Sanction Royale,
202.

-- Bill pour constater et définir le caractère de tous
vaisseaux naviguiant suir les eaux de l'intérieur et sur les lacs
de cette Province, présenté et lu, 188. Seconde lectu e,
ibid.

Nra.ARA, BANQUE DE :-Pétition de George Adams, et autres,
demandant que le temrs limité pour le versement lu capital
de la dite Banque, soit prolongé, 78., Référée, ibid. Rap.
port. 83. Bill à cet effet,' présenté et lu, 83. Seconde
lecuie ; Référé à un Comité de toute la Chambre avec
instruc(tio'n <le considérer s'il n'est pas expédient <le révo-
quer la clause qui impose une responsabilité pour le double
du montant du fond versé, 146. Considération, 164. Rap.
port ; Ordre de le grossoyer, 170. Passé, 170. Par le.
ConeiL. 177. Réservé à la Sanction Royale, 202.

MARCHE :-Bill pour investir le: Conseil dela
Ville de Niagara. de la place du marché le cette ville,'p ré
senté e- !, 127. Seconde lecture; Ordre de le grossoyer,
109. Pas<é, 170. Par le Conseil, 177. Réservé ' la
Sanction Royale, 202.

NIAcARA, CoNPAGNIE DU CANAL DE:-La Chambre se fôrme
en Comité pour considérer s'il est expéd ent de révoq.uur et~
amender certaines parties de l'Acte d'incorporation d' la;
Consiclération; Rapport d'une Résolution, laquelle est agréée;
Bill à cet effet, présenté et lu, 84. Sedonde lecture, ibid.

--- IsTRIcT DE :-Pétition de John Ilarris, et autres;
demandant que le dit District <le Niagara soit divisé,'57
Pétition du Conseil Municipal <lu dit District, demandant
que Port Robinsoii soit la ville de District, 165. Pétitions
référées. 82, 171. Entrées des Journaux du 26 Décembre,
1842, sur la Pétition dle Rionard Brown, et autres,' aussi ré.
férées, 111. Comité fera ripport soit par Bill ou autre
mont, 171. Pétition de John De Cour et autres, aussi référée,
ibid. Rapport, 191.

NOMINATIONs AUX EMPLOIS:-Voir Comptes, (2.) Adreses, (6.)"

NoUvEtTE AIr.flNîsTRATIoN :--Motion pôur qu'i soit présenté
uno Adr- sýe à Son Excellence exprimant les sentiments de
la Chambre relativement au délai apporté dans la formation
d'un( Nouvelle Administration, etc. Considération remise;
Impression ordonnée, 191. Motion considérée; Changement
proposé; Amendement à la motion principale, négativé,197.
Autre amendement mis aux voix et négativé, ibid. Autre
amendement agréé unanimement, ibid.

NOTARIAT, PROFESSIÔN DU:-Bill pour régler la profession' Îlu
Notariat dans le Bas- Canada, présenté et lu, 131. Seconde
le ture; Référé, 139.

NoTAIRES :-Voir Preuves des Lois.

OBLIGATIONS ET SECURITES:-Voir Comptes, (19.) Orateur.

OBsTRUcTIONs DEs RiviEREs :-Bill pour empêcher d'obstruer
les Rivières et Ruisseaux dans le Hau t-Canada, présenté et
lu, 41. Seconde lecture; Référé, 63. Rapport; Bill et
Rapport référés, 67. Considérés, 107. Rapport, 107. Ordre
de grossoyer le dit Bill, 109. , L'Ordre du Jour ,pour la
troisième lecture est déchargé, et le dit Bill .est référé de
nouveau au Comité, 122. Considéré; Rapport; Ordre de
le grossoyer, 147.: Passé, ibid. Par le Conseil, 161.
Sanction Royale, 201. (7 Vic. chap. 36.)
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ODI-FELLOWS :-,Voir Sociétés Secrètes.

OCTRo, .DE TERnREs:-Conité spécial nommé poir prenlre
en considération le système suivi de concéder les terres des
Sauvages dans les Districts de Niagara et de Gore, 62.
Retour à une Adresse demandant des Copies de deux Péti-
titions relatives atx terres des Sauvaes ; Référé au dit
Comité, 140. Ra port, 182. (A pp. M.M.)

- ý Pélition de Joseph Forxyth, et autres, de-
mandant une prolongation <lu tems fixé pour obtenir (les
Scrips, 64. Pétition de J. F. Beford, de Toronto; de-
mandant que les lois relatives à l'occupation des terres, dans
le Canada, soient modifiées, 1'60.

.- Voir aussi Comptes, (44.) Réserves du Clcrgé ; Gemnill,
Rév. John.

O'DrLL, Loor :-Pétition de ; demandant le remboursement
de certaines sommes d'argzent qu'il a déboursé comme (om-
missaire nommé pour surveiller la construction (les Cours de
Justice et des Prisons dans les paroisses, 38.

OFFIcIERs Pv»îtrîcs. Comnîssroxs DEs:-Bili pour épargner
aux Officiers publics les frais le nouvelles Commisshns, au
décès du Souverain, présenté et lu, 7. Seconde Lecture ;
Ordre de le grossoyer. Passé, 21. Par le Conseil, 119.
Sanction Royale, 201. (7 Vic. chap. 8.)

ORATEUR:-
Informe la Chambre qu'il a émané <les

Warrants pour le nouveaux Writs d'Election pour rempla-
cor les Membres dont les siéges étaient devenus vacants, 1.

Met devant la Chambre des Certificats
du Greffier (le la Couronne en Chancellerie, en conformité
aux dits Writs, 1, 2, 3, 7, 74, 77. 101, 159.

-Fait rapport du Retour d'un Membre
pour le Comté de Russell pour lequel il n'a pas émané de
Warrant.

Fait rapport d'un avis qu'il a reçu au
sujet de la représentation <lu Comté de lontréal. 3.

-Fait rapport d'un retour spécial po»r le
Comté de llastings. 3.

Fait rapport d'Actes de résignation de
Membres, 4.

Met devant la Chambre une lettre de
l'Orateur de l'Assemblée de l'Isle du Prince Edihard. 4.

Fait rapport du Discours de Son Excel-
lence à l'ouverture de la Session, 5.

Communique le Rapport du Bibliothé-
caire, 6.

Met deva.nt la Chambre des Etats et
Retours des Eapimes, Mariages et Sépultures, de certains
Districts d'u Canada-Est, 6.

Met devant la Chambre les Comptes de
la Corporation de la Maison de la Trinité de Québec, 7.

Emanera desWarrants pour de nouveaux
Wr , 2., 82.

Fait rapport des réponses le Son Ex cel-
lence à (les Adresses, 12, 50. 110.

Met dlevant la Chambre des retours des
Compagnies d'Assurance contre le feu, 17.

Met devant la Chambre des retours des
Collecteurs aux Ports de Montréal et de Kinfgston.

Soumet le rapport du Régistrateur des
cautionnements enrégistrés, 35.

-Donnera avis par écrit aux parties dans
les cas d'Elections contestées.

.Fait rapport que certains Pétitionnaires
avaient donné le cautionnement requis, 3$.

Enverra les Circulaires aux Membres
absents lors des Appels de la Chambre, 40.

-7l--- ,5.ý l -. Informe la Chambçe que Charles De
léry, Ecuyer, le jeune, a été nommé un Maître en Chan-
cellerie, 56. Et que John Fennings Tag1lor, Ecuyer, ainé,
a aussi été nommé un Maître en Chancellerie, 89.

Met devant la Chambre un Etat des
af'aires le la Compagniedu Chemin de fer. de . Champlain
et St. Laurent; et le Rapport des Commissaires pour le
soutien des insensés, malades et enfants-trouvés dans le Dise
trict de Québcc, 50. ;

L3

ORATEUR :-(Continuation.)

Met devant la Chambre des Etats des
afihires des Banques, 56, 61, 60, 72.

- -Donne sa voix prépondérante, 112, 164.
-- Informe la Chambre que c'est le plaisir

de Son Excellence de donner la Sanction Royale à certains
Bills, 127.

- Appel <le la Chambre de sa décision, 181.
- - Du Conseil Législatif: Message de

Son Excellence recommandant qu'il soit accordé un
salaire annuel à l'Orateur du Conseil Législatif; Mis aux
voix et référé à un Comité de toute la Chambre. Considé-
ration; Rapport d'une Résolution, laquelle est agréée, 200.

-Voir Adresses, (38.)
ORDRES :-Voir Ordrcs 1ermaaents.

Du JoUR:--
- -Perdus par ajotrnement et remis en vigueur, 19,

20, 127, 137. 139, 184.
- _Sur lesquels on a procédé, 190.

Remis, 21, 31, 32, 38, 41, 53, 56, 60, 62, 74, 77,
82, 85. 87. 89, 90, 100, 101, 102, 107, 108, 118, 122, 124,
125. 129. 132, 132, 137.

Révoqués, 194.
-Déchargés, 50, 69, 77, 122.
-Devant passer les premiers, 50, 53, 82, 107, 118,

122, 147.
--- A près les autres ordres, 73.

ORDREsPERMANENTS:-COmité permanent nommé sur les, 34.

ORDONNANCEs :-Voir Actes et Ordonnances.

ORDo.NANcE, DEPARTE3IENT DE L':-La Chambre se forme
en Comité pour considérer s'il est expédient de révoquer
certaines Ordonnances du Bas.Canada, et un certain Acte
du lia ut-Canada, relativement à certaines propriétés lu dit
Département ; Considération; Rapport de trois Résolutions,
lesquelles sont agréées, 1S2. Bill à cet effet, présenté et
lu, ibid. Seconde lecture; Référé à un Comité de toute la
Chambre, 189. Considéré; Rapport; Ordre de le gros-
soyer, 192. Passé, 194. Par le Conseil, avec un amendement;
L'amendement sera considéré; Considéré; Amendement
agréé, 195. Sanction Royale, 201. (7 Vic. chap. 11.)

ORrrELINs, EcoLE DrS:-Voir Institutions Charitables.

OTTAWA. CorrEz D :-Pétitions de Charles Syncs, et autres;
demandant que le dit Comté soit établi en un District Infé.
rieur, 38.

-DIs icT ':-Pétition de Charls d. Low, et
autres; pour valider certains Actes Olliciels, 64.

Bill pour confirmer et valider
certains Actes Officiels <les Offices le Régistraire, Gref-
fier <le la Paix. Greffier le la Cour de District et Régistraire
le la Cour Surrozate du dit District, présenté et lu, 83.

Seconde lecture; Ordre de le grossoyer. Passé, 132. Par
le Conseil, 161. Sanction Royale, 201. (7 Vic. chap. 38.)

Taxes sur les Terres, dans le Dis-
trict d'Ottava:-Bill pour expliquer un certain Acte du
Haut-Canada, qui confirme et règle la vente de certaines
terres pour payer les taxes dans le dit District, présenté et
lui, 71. Seconde lecture; Référé à un Comité de toute la
Chambre; Considéré; Rapport; Ordre de le grossoyer,
122. Passé, 123. Par le Conseil, 161. Sanction Royale,
201. (7 Vie. chap. 37.)

OUTRAGES AUX ELECTIONS :-Voir, Elections.

OxFORD EST:-Pétition de Robert Currie, et autres; deman-
dant qu'il soit fait une division, plus exacte du dit Town-
ship, 75.

PARLEMENT:-Voir Parlement Provincial.

PRocEsIoNs DE PARTIS :-Bill pour réprimer les Processions
des Partis dans certains cas; présenté et lu, 29. Seconde
lecture; Référé à un Comité de toute la Chambre ; Con-
sidéré, 60. Considéré de nouveau, 72. Rapport. (Voir
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InocEssioN' DE PAwrs.-(Continuation.)

Questions négatinées, 10); Ordre <le le grossoyer ; Passé, 74.
Par le Conseil, 107. Sanction Royale, 201. (7 Vic. chap. 6.)

PAn<u:MæT ProviNm:-Bill pour continuer le Parlement
Provincial au cas lui décès dle Sa Majesi, ses léritiers et
Successeurs, prseité et lu, 7. Seconde lecture : ltèfré i

un C oiité. île toute la Cliambre, 21. Considéré ; Ordre <le
le ±rossur; Passe. 21. Par le Conseil, 62. Sanction
Royale, 201. (7. Vic. Chip. 3.)

Bill pour mieux établir l'indè-
pendaince dii Parlemeunt le cette Province, présenté et lii,
19. Seconle lecture ; Izéféré à uIt Comité le toute li
Chambre: (on'idéré, 50. lRapport. Voir' Questions
71;,,wltieièes. .1. Ordre le le grossover ; Passé. 53. Par le
Conil avec les amendenents. 107. Aituenileients con-
sider-s et agrés, 10,S. Hlèéervé à la Sanction Royale, 202.

- Voir aussi Conscil LVgislatjf.

P.çrnrer, T r.ni:us:-Emloyé subordonné île
deiladant à étre rétribuié pour ses services
Référée, idem. R apport, 191.

la Chambre.
passés, 182.

r.:s :-Voir' 'riclure: Brockiville; Fraser. q/cranler;
Chemiis à Jarrirc r lontréal.

Exemption lui droit de ; Bill poui' exernpter les voi-
tures qlii iranspritenlt di1 fumier des Cités et Villes de ette
Province, du paiaett des droits île pèiges sut les Chemins
à Iar'riére, prmésentó et lii, 87. Secnde lectuire ; Rélré.
112. Itapport ; Une clause est ajoutée au <lit Bill: Ordre
de le rosver, 17. Pai6s. 178. Par le Conseil, 185.
Sanction l oyale, 201. (7 Vi'. chap. fl.)

-l'étition <le Georger T. Denison, le jeune. et autres.
de la Cité île TJoronto, detanîdant que la porte île la barr'ère
Onest soit placée en dehors les libertés (le la Cité, 14.
Référée, 17.

Pem r PoîssoNs:-Pétition le Uriah .Jenwtt et aitres. di
Comté de Stanstad, demanidant qlie le poi'son <lit Mashi-
nuongé ne soit pas pris pendant la saison du frai dans le Lar
Me!mnbrrmîagog et les rivières tribiitair'es, 13. Référée, 17.
Instriction au Comité le coiidérer s'il ne serait pas ex-
pédi nt d'adopter une mesure ténétale. ptur la conerviation
de toute espèce le poisson dans les eaux douces dîu Cana,1,
et avec pouvoir de faire rapport de teins à auitre, :7. Rap)-
port, S3.

..- Bill pour la ronervation <lu poisson
dans les Comtés (le Stanstrad, Shrbrooke, Aliesisquoi et
Sheord prlésent et lu, 83. Seconde lecture ;Réfèi ê, 112.
Rapport ; Itféré à un Comité île toute la Chaumbure. 11).
Considéré. 135. Rapport ; Ordre de ±erossyer, 139. Paesé,
140. Pir le Conseil, 157. Sanction Rvoyale, 201. (7 Vie.
chtap. 13.)

-P--Pé tition <le Chrarle', Cunninha et
autres, île la Cité de Londres, en Angitcrr, demandant un
Acte pour les incorporer en une Cimpagnie pour faire la
pclie et exploiter les mines, 1,1 Pétition de Andrew Il.
3'u1rr et autres. le QuMbec. en faveur de la Pétition de
Charr. Cunninham et autres, 22. Pétitions référées 19,
22. l1apprt, 30. Référé à in Comité de toute la Cham-
bre, 30.• Considéré ; 1 iîpport d'une Résolution, laquelle est
agréée, 0. Bill présenté et liu. 60. Seconde lecture ;
Iéféré. 72, Rapport. 86. Référé à un Comité (le toute la
Chambre. 87. Considéré, 107, 112. Rapport; Ordre de
le gro îsover, 117. Pasqè, 122. Par le Conseil avec un
am!endient. I 10. Andemunt pris en considération et
agré, I 12. Sanction ILoyale, 202. (7 Vie. chap. 45.)

Les entrées dans les Jotrnaux (le cette
Chambre relatives aux pêches ait Saumîuon dans le I)istrict de
Gaspé, sont lues ; Entrées référées à un Comité spécial, 56.
Rapport, 177, (A pp. L. I .) Rapport référé à un Comité
de toute la Chambre, ibid. Considéré; Rapport d'uine Ré-
solution, laquelle est agréée, 186. Voir Adresses, (36.)

PECuHEs AU SAUMON :-Voir Pêches et Poissons.

PENINSULE DE NEwCASTLE :-Pétition de Johni . ITam, de-
mandant que la dite Péninsule soit annexéeau Township de
Crainalie, 25.

PENITENcIER :-Voir Pénitencier Provincial.

PENiTENcEnr PnovrNcrAr :-Pétition de Ienry Smith, Gar-
dien ; demnndant une augmentation de salaire, 14. Voir
aussi Comptes, (55.)

PeNsroNs :-Pétition de Jerrn Dur'oc/hcr,#de St. Jtlfthieu de
Behil; demandant une Pension en conséquence d'une bles.
sure reçue d'une Sentinelle, 13. Pétition de Peter Lamp-
mian et d'Alexamer Siil; demandant que leurt pension
leur soit continuée comme Miliciens blessés, 14. Pétition de
Isaac Irliker, du District le JIontréal; demandant une
augmentation dle pension, 181.

PEr.iES :--Voir Indemnités.

PErEnnonouMI, COMTE i»r:-Pétition lu Conseil Municipal
du District le Colbornc ; demandant que le Comté entier
soit représenté par un seul Membre, 8.

PETiTEs C.wsEs DU As-CANADA :-Pétition de Gcorge W.
For et autres,lhabitants Ile Sanstear d; demanrlant le ré-
tablissenent des Cours les Petites Cauweý, 18. Référé, infrù.

- -Bill pour pourvoir à la décision

sommaire desPetites Cants dit BUs.Can, présenté et lu,
19. Seconde lecture ordonnée, 119. Seconde lecture;
Référé, 134. Pétition de Georze W. Fo ' et autres; etde
E /rnoni Perl et autres. référée au dit Comité. ibid. Con-
sidlération, 136. Rapport dui Bill ; Ordre (le le grossoyer,
1,12. Passé. .'t3. Par le Conseil avec <les amendements,
161. Amendements considérés; Agréés, 163. Sanction
Royale, 201. (7 Vic. chap. 19.)

--- -IIAUT-C-AA:-Pétition du Conseil
Municipal <le Grore, demandant l'abolition des Cours de Di-
vision et l'établissement de Cours <le Requête, 38. De
.oshli flBairs et autres, dii District de Tohnstovn, pour le
même objet. 42. De IIenry R. Goodmzan et autres, du
Townlship lde Grimsby; demandant des amendements dans
les lois relatives aux petites dettes, 6 L De Vdliam Cor-
nc/l et autres. du District <le Brock; demandant le rétablisse.
ment des Cours de Requête, 78. De R. J. Ilopkins et
aitres, <lu District <le Prince Ed'/ward ; et de John Rose et
antres, <le Marusburgh; pour le même objet, 85. Les
deuix dernières Pétitions sont référées, Infrà. De Josuha
Cadnum et autres, du Distric de Prince Édward; pour le
même objet, 85; et la Pétition de Thoanis .ilIciahon et
autres, <lu District de Prince Ednard. pour le même objet,
13(. La derniére Pétition est référée, Infrà.

- Bill pour révoquer et amender

l'Acte (le la quatrième et cinquième Victoria, pour le re-
couvrement les petites dettes dans le Haut-Canada, et
pour pourvoir au paiement des Grefliers des Cours <le Divi-
sion au moyen d'honoraires, présenté et lu, 128. Seconde.
lec'tu.e ; Référé à un Comité de toute la Chambre, 148,.
Pétitions <le R. J. TIopkins et autres, de John Rose et autres.
et <le Toias McJlhona et autres,. référées au dit Comité,149,

PETITIONS
PETITIONS PRESENTEES ET LUES.

A.
Adams, George et autres: voir District de Niagara.
A!exanler, Albert G.
\lexander. Rév. Thomas et autres : voir Pilote.
Archanhult, le Très-rév. P. J. et autres: voir Chemins.
Arnold, George et autres : voir Douanes.
Aikinson. Messrs. et Cie.: voir Chenins.
Association dIf la Bibliothèque Mercantile, Montréal.
Asile des Orphelines Protestantes de Québec: voir Institutiont

Charitables.
B.

Baker, Wm. et autres: voir Educatior'.
Baldwin, W. W. et autres: voir Droits.
Balfour, Rév. Andrew: voir Education.
Banque de Montréal: voir Banque de Montréal.
Barbier, J. A. P. et son E'pouse.
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PET1TIONS.-(Continuation.)

Barclay. Robert et autres: voir Institutions Collégiales.
Bates, Joshua et autres: voir Petites Causes.
Beam, Jacob: Institutions Collégiales.
Beaumont, Rév. P. et autres: voir St. Jean-Chrysostôme.
Bell, AEneas.
Bell, Ebenezer et autres.: voir Auberges.
Bell, Julia.
Bell, William et Malcolm Cameron: voir Tay.
Belton, George et autres: voir hloublon.
Benoit, Laurent le jeune et autres: voir Voitures d'hiver.
Berford, J. F. : voir Octroi les terres.
Bessette, Joseph et autres: voir Canal de Chambly.
Bethune, Rév. John et autres.
Black, Rév. D. et autres: voir McGill ; Institutions Collé.

giales ; Temporel.
Blanchard, Rtév. A. D. D.
Blanchard, W. B. et autres: voir Chemins.
Bonner, John, et William Petrie.
Bostwick, J. S. et autres: voir Administration; Municipalités.
Bouchette, Joseph.
Bourassa, Rév. J. B. : voir Educatinn.
Brassard et Mignault: voir Longueuil et Chambly.
Brennan, Patrick.
Bridgeman, George et autres: voir Droits.
Briggs, E. J. : voir Cours (le District et de Division.
Brodie, I[ugh, le jeune, et autres : voir Chemin de Barriére de

Alontréal.
Brondcgeest, J. S. et autres: voir Education.
Brooks, Samuel et autres: voir Chemins.
Brown, John et autres: voir Taxes.
Bureau de Commerce : voir Cotisation ; Débiteurs Insolvables.
Bureau de Commerce de Toronto : voir Cotisations; Débiteurs

Insolvables.
Bureau Médical, Montréal: voir Anatomie; Médecine.
Bureaux de Commerce de Montréal.
Bureau Médical de Montréal: voir: Médecine.
Bullock, Increase et autres: voir Chemins.
Barland, Benjamin et autres : voir Douanes.
Burwell, John: voir Enrégistrement.

C.
Cadman, Joshua et autres: voir Petites Causes.
Caldwell, John F. et autres: voir Navigation.
Caldwell, Sir I. et autres: voir Commerce des Bois.
Cameron, W. T. et autres: voir Institutions Collégiales.
Campbell, llugh et autres: voir Institutions Collegiales.
Carron, Rév. J. Z. et autres: voir Administration de la Jus-

tice; Cours des Commissaires ; Licences.
Cazeau, Charles et autres: voir Commerce des Bois.
Cazeau, Rév. C. F.: voir Institutions Charitables.
Chandler, Alexis.
Chapman, A. C. et autres: voir Clarenceville.
Chisholm, J. K.
Chitty, John et autres: voir Chemins.
Chrysler et autres: voir Chemins.
Cinq-Mars, François et autres: voir Pilotes.
Clendennan. J. B. et autres : voir Blanchard.
Cleveland, J. B. et autres : voir Chemins.
Colvile, Eden: voir Canal de Beauharnois; Association Co-

loniale de lAmnérique du Nord.
Conseil Municipal, (District de Bathurst): voir Licences;

Conseil Municipal; chemins.
Dito. (District de Brock): voir Eunriégistremnent.
Dito. (District de Colborne): voir Peterbo-

rough, Comté de, Chemins de.
Dito. (District de Gore): voir Droit; District

.Municipal ; Ligne de Division; Petites
Causes.

Dito. (District de Home): voir Cotisations;
Prisons ; Municipalités.

Dito. (District de Johnstown): voir Adminis-
tration de la Justice; Enrégistremnent;
Chemins d'hiver.

Dito. (District de Rimouski) voir Administra-
tion de la Justice; Conseil Municipal;
Enrégistrement ; Chemins d'hiver.

Dito. (District de Midland): voir Chemins
Macadamisés.

PETITIONS.-(Continuation.)

Conseil Municipal, (District de Niagara): voir Lignes de
Division; Droit; Licences; District de
Niagara ; Indemnité des .Membres ;
Taxes.

Dito. (District d'Ottawa): voir Chemins.
Dito. (District'de Rimouski): voir Adminis-

tration de la Justice; Cours des Com-
missaires ; Education ; Enrégistrement;
Chemins d'hiver.

Dito. (District de' Richelieu) voir Droit;
.llunicipailités ; Enrégistrement.

Dito. (District de Sherbrooke): voir Educa-
lion ; MiJunicipalités.

Dito. (District <le Simcoe): voir Education;
Licences ; Mulinicipalités.

Dito. (District <le St. Iyacinthe): voir Cours
des Commissaires ; Cours ; Droit ; Edu-
cation ; Micipalités ; Navigation.

Dito. (District de Sylenham) : voir Prisons.
Dito. (District de Talbot): voir Cotisations.
Dito. (District de Victoria) : voir Licences;

Taxes.
Dito. (District de Wcllington) : voir Cotisa-

t ions ; Education ; District Municipal;
Municipalités; Corvées ; Vilmot.

Dito. (District de l'Ouest) : voir Coiseurs ;
District Municipal ; Droit ; Education;
Municipalits; Serments; l'axes; Loups.

Colvin, John et autres: voir Débiteurs.
Congrégation <le Trinity Churcli à Chippewa: voir indem-

nités.
Connell, David et autres: voir En:égistrcinent.
Cooke, A lanson et autres: voir ilunicipalités.
Cooke, 11év. John et autres: voir Education.
Corbett, Thomas A. : voir Compagnic de Préis.
Corbett, James et autres: voir Recensement.
Cornell, J. II.: voir Municipalités; Pdtites Causes.
Corporation du Collége de L'Assomption: voir .dssomption.
Corse, lenry et autres: voir Aqueduc de Montréal.
Conseil de King's College: voir Institutions Collégiales.
Cozens, Joshua Y
Craig, John et autres: voir Droit sur les Importations.
Crevier, E. et autres: voir Chèmins.
Croft,I. A. et W. C. Gwynne: voir King's College et Collége

du Haut-Canada.
Crooks, lon. James: voir Réclamations.
Cuggy,. Patt.
Cuningham. Charles et autres : voir Poissons.
Curtis, Comfort et autres: voir Lignes de Division.
Currie, Donald.
Currie, Robert et atitres: voir Oxford Est.

D.
Dant, Jean B.: voir Voitures d'hiver.
Day, Thonas H. et autres: voir Education.
De Beaujeu, Saveuse et autres: voir Chemins.
De Bellefeuille, J. Lefebvre et autres ; voir Réclamations.
De Cow, John et autres: voir Verrerie.
De Cow, John et autres: voir Hia ldimnand.
De Longueuil, Grant: voir Sessions de Quartier.
Dennison, George T. Jun.: voir Péage.
Desantels, Rév. Joseph: voir Education.
D'Eschambault, Guillaume.
Dickson. Andrew : voir Honoraires des Shérifs.
Doan, Charles.et autres: voir Salaires.
Donegani, Joshua et autres: voir Aubains.
Ducharme, Rév.: voir Ste. Thérèse.
Duperré, Alexander: voir Municipalités.
Dur>cher, Jean: voir Pensions.
Durocher, Rév. J. et autres: voir Droit ; District de Division.
Duval, J. et autres: voir Québec.

E.

Eglise Presbytérienne, de Cavan: voir Temporel.
Eglise de St. Andrew de Québec: voir Education,
Elder, William et autres: voir Williams.
Ernatinger, C. O. et autresi voir Education.

7 YICTORus.
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PETITIONS.-(Cotinuation.)

Esinhart. Gndfrey et autres: voir Licences.
Essi. Itév. IL : voir Tempjorel.
Esty, BInjaniin et autres: fvoir Chemins.
bans, Francis et autres: voir Réserves du Clergé.

F.
Fayette, J. . JA. S.
Ferrie, Adam : voir Compagnie de Transp6rt.
Findley, Alexander et autres: voir Elections.
Fingland. Thonas et autres: voir lHamilton et Brantford.
Flint, Billa et autres: voir Médecine.
Fogg, George W.: voir Cours <le Division; Cours dc District;

Enrérizstrement ; Petites Causes.
Fordvce, DiÎngall et autres: Iustitutions Collégiales.
Forsy th. Joseph et autres: Octroi de Terres.
Foss, Joshua: voir Chemins.
Fraser, Alexander: voir Rivière Boyer.
Fraser, P. 1). et autres : voir Tarcs.
Fraser, William et autres: voir Institutions Collégialcs.
Freeland, Pet et autres: voir Droits.'

G.

Gagnon, Rév. C. et autres: voir Education.
Garrick. James et autres: voir Temporel.
Gale, Rlév. A.: voir Institutions Collégiales.
Gemmdii. Rév. John.
Gilbert. E. B.:-Voir Toronto.
Gillespie, Moffatt et Compagnie : voir Sucre Btard.
Glasford, Paul et autres:-voir Prisons.
Glass, Il. et autres :-voir Temporel.
Good, David et autres: voir Education.
Goodman. Il. R. et autres voir Petites Causes.
Goodsill, Curtis et autres: voir Cotiseurs.
Goodwin, John et autres: voir Institutions Collégiales.
Gordon, Villiam et autres: voir Education.
Gourlay, R. F.
Governors of McGill College : voir McGill.
Gralian I. et autrs: voir Encanteurs.
Greece, Charles F. et autres: voir Droits.
Greig, James et autres: voir Education.

11.

Hale, W. H. et autres: voir Chemins.
Ial. G. A. et autres: voir Walpole, Township de.

lam, John V. : voir Péninsule.
HIamilton. IIenry et autres: voir Education.
Iarris, John et autres: voir Niagara.

Rarrison. Honorable S. B.
IHeath. J. G. et Cie. : voir Sucre Bâtard.
hiebbard, Josiah et autres: voir Tenure Seigneuriale.
JIébert, Charles.
IIeliker. Isaac: voir Pensions.
Ilcon. Charles et autres : voir Chemins.
Iliii, William et autres: voir Hamilton.
Hitchcock. Il. W.: voir Chemins.
Ilodgins, John et autres: voir Huron. Comté de.
Ilodgins, Robert et autres: voir Williams.
IIolmes, Andrew et autres: voir Temporel.
Hiolmes, A. F. (M. D.) et autres : voir M1IcGill Collge.
Ilopkins. R. I. et autres: voir Petites Causes.
lloyle, Robert : voir Douanes.
Ilubbs, 13. et deux autres: voir Commissaires des lignes de Di-

vision.
Ilunt, William et autres : voir Cataraoui, Pont.
Ilyndnan, C. M.: voir Judicature.

J.

Jackson, C. et autres : voir Académic de Charleston.
Jarron, John et autres: voier Ta.xes.
Jenkins, Thomas Sen.: voir Municipalités.
Jetté, A rnable : voir Recensement.
Jewitt, Uriah : voir Poissons.
Johnston, Adam et 'autres: i'oir Lignes de Division.
Jolivet, J. et autresi voir Enrg,,istrment.
Joncs, R. et autres : voir Chemins.

PETITIONS.-(Continuation.)

K.
Kains. Thomas et autres: voir Chemins.
Kendrick. A. W. et autres: voir Chemins.
Keroott, William et autres: voir Caledonia.
Kerr, Margriit et autres: voir Institutions Charitables.
Ketchison. W. Jiun. et autres: (deux Pétitions) voir Com.

missai res des Lignes de Division.
Kidd. Catherine.
Kilborne. Alexander et autres: voir Droit pour les Chemins.
Kingston, J.F.: voir Chemins.
Kingston: Chemin de lier de Kingston.

L.

Lamb. Henrv J.: voir Tenure Seigneurialc.
Lampnian, Peter et A. Stull: voir Pensions.
Lansing. John G. et afftres: voir Réclamations.
Laurin, Joseph : voir Réclamiations.
Laurin. Joseph et autres : voir Tenurc Seigncuriale.
Lauzrn.C. et autres: voir Réclamations.
Lavioletie, J. B. : voir Réclarnations.
Légault, Xavier et autres: voir Ilc Bizarre.
Le Maire et la Corporation le Kingston: voir Kingstop.
Le Maire et la Corporation de Mpntréal: voir Mont réal.
Les Ministres et Añciens'à Perth i:oporel.
Les Ministre?, etc. de l'Egijse Prcsbytérienne à Dundas: voir

Temp~orel.
Les Ministres. etc. de 'Eglise de St. Andrew à Hamilton

voir Temporel.
Les Ministres. etc. de 'Eglise dç St. Andrew à Montréal:

voir Tçmporel.
Les Ministres et Dissidents à Broeville: voir Temporel.
Les Ministres, etc.: voir E'lise de St. Pui.
Lemoine, B. Il. et autres: voir Education.
Leonard, illi«m.
Leprohon, E. M. et autres: voir Potasse ci Perlass.e.
Low, Charles A.: voir 11awcsury.
Lowe. Charles A. et autres: vir. Otawa Pistrci de.
Lownsbury. G. R. et autis,: yo*rI

McGill College. ,-1-
Lussier, P. et autres : voir Droits ; Cours des Commissaires d

District et de Division; Bateaux-à-vapeur.

M.

Machar, Rév. John: voir Temporel.
Macintosh, 1filliain et autres: voir Chemins.
Mackenzie, D)avicl'et aptres: voir Education.
Mackie, George Rév. çt autres: voir Education.
McColl, Rév. Alexande'etr autres: voir .insiitutios pCoL-

giales.
Mlc Craig,, E/py.
McDonaild, Alexander et autres: voir Franchise Eleçt;e.
McDonald, Donald A.: voir Canal de Beauluarnois.
McDonald, Thomas et autres: voir Institutins Colégalo
ic RIb/eran, Tane.

McGili. Peter : voiç Edycation.
McKenzie, Rév. Dorald ~et utçes• voie Insig4utions Colle,.

gwies.
McLean, D. et autres: voir Municipalités.
A.cLean, Thomas et autres: otr Zorra, Township.e.
McLeod, Georg et autres: voi.r Euron, Comté de.
MýcMahon, Thomas et autres: voir Petites Causes.
McNuNaugton, William et autres: voir Temporel.
Maine, Francis, et autres: yoir Indemntés.
March, Edwarl ý;oir ouanes.
Mjatthews, George et autres: voir Sociétés Secrètes.
iembres lu Barrèau de'Québece voir. Administration de la

Justice.
Ménard, Rév. Pierre: voir. Indemnités.
Mignault, Rév. Pierre: oi roha'mly., Collére de.
Millar, Gcorge et autres: voir Intutins Collégiales.
Millar, Jolm et autres: v'or. Istillutins Collégùdes.
MNivillç kCh4ne, J.ean B;: \'ir In«emnités.

>l iX\yplj, Ro 'ert et autres :- vir T'axes.
Mlontgo nery,.q; l'ainé, et autres.
Moore, Thomas e.t autres, voI Institutions Collégiales; MYc-
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PETITIONS.-(Continuation.)

Morgan, Cyprian.
Morgan, James et autres: voir Chemins à Barrière à Montréal.
Morgan, Peter et autres: voir Chemins à Barrière à Montréal.
Morris, John et autres: voir Cours de Circuit.
Morris, Wm. et autres : voir Droit.
Morton, James et autres: voir Kingston.
Mullon, Thomas et autres: voir Douaniers.
Murray, James et autres: voir Williams.

O.
Odell, Loop.
Ouellet, Joseph: voir Recensement.

P.
Painchaud, Madame M. G. P. et autres: voir Institutions

Charitables.
Paquet; Joseph et autres: voir Pilotes.
Paré, Jean R. Révérend : voir Couvent.
Patrick, Thaddeus.
Patton, Andrew-: voir Douanes.
Payment, Rév. E. et autres : voir Chemins.
Peel, Edmund et autres: voir Cours des Commissaires.
Petrie, Archibald et autres: voir Elections.
Phelan, Patrick Rev.: voir Séminaires.
Phillip, William et autres: voir Indemnités.
Pigott. Jane.
.Pomfrey, Samuel.
Pomroy. B. et autres: voir Education ; Municipalités.
Portt, Wm. et George: voir Indemnités.
Powell, iMadame Margaret.
Pozer, George.
Président et Directeurs du Pont de Catarakoui: voir Ponts.
Président et Directeurs de l'Académie de Sheford: voir

Sheford Academy.
Président et Gouverneur, Hôpital de Montréal: voir Hôpi-

taux.
Président et Membres de l'Union Baptiste du Canada: voir

Institutions Collégiales.
Président, etc. Ecole Britannique et Canadienne de Québec:

voir Education.
Price, Jacob et autres: voir Collégiale; McGill.
Price, Wm.: voir Bois.
Pridham; Edwin et autres: voir Droit.
Prince-Edouard, Société d'Agriculture de: voir Droit.

R.
Razienne, Ignace: voir Indemnités.
Rea, .Alexander.
Rees, William: voir Asile des Lunatiques.
Reid, Elijah M. et autres: voir Institutions Charitables.
Reid, James et autres: voir Institutions Charitables.
Rice, bçraël.
Richardson.Prudence : voir Commissaires des Lignes deDivision.
Richey, Josias: voir Arpentages.
Robinson, Il. et autres : voir Droit; Cours des Commissaires;

.Municipalités; Education; Enrégistrement; Chemins.
Robinson, Il et autres, (2 Pétitions): voir Chemins.
Robinson,.Newby et autres: voir Emprisonnement.
Rogers, John et autres: voir Gore de Chatham.
Rogers, Rév. J. M. et autres: voir Institutions Collégiales.
Rose, John et autres: voir Petites Causes.
Rose, William.
Roy, William Ienrv: voir Indemnités.
Russell, John et autres: voir Education.
Russell. P. P. et autres: voir Cours des Commissaires.
Ruthman, George: voir 'archés.
Ryall, Edward, et autres d'Oro: voir Education; >Munici-

p alités.
Ryan, Michael et autres: voir Chemins.
Rykert, George. et autres: voir Commissaires des Lignes de

Divnson.

Sache, Charles I.: voir Chemins.
St. Germain, I. et J. G. Laviolette: voir Chemins.
St. Jean, Ilenry et autres : voir Tenure Seigneuriale.
Scholfield, John et autres: voir Collégiale.

x 3

PETITIONS.- (Continuation.)

Scott, Thomas.
Scott, Thomas et autres:.voir Temporel.
Sheppard, William, (2 Pétitions): voir Société Historique de

Québec.
Simard, Thomas et autres: voir Pilotes.
Simpson, A. et autres: voir Agriculture.
Sinclair, Dougal et autres: voir InstitutionsCollégiales; McGill.
Smart, William et autres: voir Droit.
Smith, Charles et autres: voir Municipalités.
Smith, Henry.
Smith, Henry: voir Pénitencier Provincial.
Smith, Susannah et autres: voir Institutions Charitables.
Smith, Major et autres: voir Indemnités.
Snyder,31. et autres: voir Brockville.
Société d'Agriculture, Comté d'York: voir Agriculture.
Société d'Agriculture, District des Deux-Montagnes: voir

Voiture d'hiver.
Sparks, Nicolas.
Stevenson. D. et autres: voir Siège du Gouvernement.
Stewart, William et autres: voir Emprisonnement pour dettes.
Strike-r, Joseph et autres: voir Ligne de Division.
Stuart, Vénérable George O'Kill et autres: voir Société Reli-

gieuse, Kingston.
Supérieur, etc. Séminaire de Québec: voir Séminaires.
Sweeny, John et.autres : voir Etablissement.
Symes, Charles et autres: voir Ottawa, Comté de.

T.
Taite, Thomas et autres: voir Chemins.
Taschereau, A. C.
Tate, William et George: voir Maison de la Trinité à Mont-

réal.
Taylor, James et autres: voir Droit.
Thomas, E. C. et autres, (2 Pétitions): voir Chemins.
Thompson, J. H. et autres: voir Education.
Thompson, Révérend William et autres: voir Education.
Treadwell, Charles P.: voir Chemins.
Turgeon, Charles: voir Conseil Municipal, (Québec.)

U.
Urquhart, Hugh et autres:· voir Institutions Collégiales.

V.
Valois, Narcisse: voir Droit.
Valois, Olivier et autres.
Valois, P. C. ét autres: voir Chemins.
Valois, Simon et autres: voir Barrières de Péages à Montréal.
Viger, L. M. : voir Banque du Peuple.
Viger, Madame M. F.: voir Institutions Charitables.

W.
Waldron, John et autres: voir Loborough, Township de.
Walker, Williain et autres: voir McGill; Institutions Collé-

giales.
Wh7ite, Reuben.
White, Thomas et autres: voir Droit.
Whitmore, R. 1-. et autres: voir Cours des Commissaires;

District des Cours de Division; Enrégistrement.
Wilkinson, John A.: voir Indemnités.
Willoughby, Révérend Mark: voir Terre-Neuve.
Willoughby, Révérend Mark et autres: voir Education.
Willson, Lewis et autres: .voir Droit.
Wilson, George et autres: voir Chemins.
Wilson, John et autres: voir Chemins.
IVolf, Alexander Joseph.
Woodbridge, Thomas et autres: Lois de la Chasse.
Wylie, Alexander, et autres: voir Temporel.
Wylie, James et autres: voir Institutions Collégiales; McGll.

Y.
Yarker, Geo. W. et autres: voir Kingston.
Young, Andrew R. et autres: voir Poisson.
Young, R. et autres: voir Huron, Comté de.

PETITIONS PRESENTEES ET NON LUES.
Austerburry, William, de Dunnville.
Cawston, John et autres, District de Huron.
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PETITIONS PRESENTEES ET NON LUES.-(Coniiiiudiioib:)

Daly. If. W. District de Huron.
Kerr. Adams et Compagnie. Oi indas. t
McCnuloch. W. F. et autres, )istrict de Huron.
Norris. Geo.!e t autres, do.
Wat-on. Geore et autres, do.
Williamns, George et autreC, do.

- Règle relative aux PItitions sus endues, 100.

PIoT'I'. J-i: :-Pétition dc; De miidant que l'allocation ae-
cordée à son défunt mari. pour les services qu'il a rendus
aux sciences, lui soit continuée, 51.

PIrOTrES:-Petition de François Cinq-Tars. et autres. Pilâtes
pour et au-dessous du Il-i vró de Québc, demandant un

Acte d'incorporation, 15. iPétitidu de Narcisse Arèund, et
autres. Pilotes pour et au-dessous ds 11avres de ,Québec et
de or<éai, demandant que le premier Pilote de Ionitréal,
qui aborde une vaisseau, ait le- droit de le piloter jusqu'à
Mont réal. s'il c$t destiné pour Monìréal. 15. . Pétitions ré-
férées. 33. La dernière Pétition 'est référée de nouveau. 127.

Pétition de JoNeph P1aque, et autres, Pilotes
Ctrc MIontrérL et Québec demandant que les lois, qui
règlent leur métier de, pilotes, soietit amendées, 113. Ié-
férée. 123.

Pétition de Tlomas.Simard,'et autrds, Pilotes
de Québ c; demandant qu'il ne soit fait aucun changrinent

dans le Tariff actuel d'honoraires alloués aux Pilotes, 191.

PoncE :-La Chambre se formceen Comit é pour considérer s'il
est expédient de changer et amender l'Orionnance relative-
ment à la Police des cjté. tle Qtébec et le JIonréal; Consi-
dération ; R.appor't dl'une Résolution, laquelle est agré9ée, l2.
Bill à det cfet.'présentê et lu, ibid. Seonde leture ; Ré-
féré à un Comité de toute la (Ghanibre ; Rapport; Ordre
de -le 'rssover, 159. Passé, 189. Par le Conseil, 198.
Sanction Royale, 201; (7 Vie. chap.21.)

PoMFRIEY. SiituEL :-Pétition de; demandant une allocation,
par suite 'une blessure qu'il durait reçue en tirant un Salut
Royal en 1S33; 25.

-TS :-Voir Chemins et Ponts.

POPULATION, REToUR U LA:-Voir C'inrtcs, (51.)

PonTNErF. CO.TE DE :-Voir Grffeir de la Goornie
Chancellerie ; Elections.

PoTAsSE ET PEutLcassE :-Pétitiàn de E. .L Leprohon, et
autres, de ilontréal; demandant les amendements à l'Acte
qui réle l'inspection de la Potasse èt Perlasse, 2. Pétition
du Bureau de Conrce de JIoútré<l contre les dits
amendements, 50. Pétitions référées, 39, 50. Rapport, 67;

PowE.LL, Mx.uiE ARo rT:-Ptition de.; demandant und
rénonéraî in comme ex-gardienne du Conseil- Législatif du
Haut-Canada, 13.

PoziR, GroxioE :-Pétition (le; se' plaignant du'règlement :de
la Corporation de la cité de'Qiiébec, qui ordonne d'enlever
les perrons les portes, et.demandant du soulagement -à cet
égard, 43. Référé, 43.

PREuvr DEs Lois :-Bill pour faciliter ,la preuve 'des Lois;
dan< le iLl[t et Bas-Cdnada, et pour déclnrr que lesPro-
têts (les Notaires Publics seronit, dans certains cas, reçus
comme preuve dans le Iaut-Camoid, présenté et lu, 119.
Seconde lecture ; Référé à un Comité (le toute la Chambre,
146. Considéré, 169. -Rapport; Ordre de -le grossoyer,
172. Passé, 174. Par le' Conseil, 177. -Sanction Royale,
201, (7 Vic. ch:ip. 4.)

PRINCE ALiB EUT :-Voir Comptes, (53) ;GouvcrneurrGénéral,

(1.)

PRINcE.EoAna, laut ii:aVbirxCompèJ(54) ;XOrateúr.

PINCE nE G ES:-Vor Comptes (5,60)' Goniernm
Général, (1.)

PRîsés 'ET Cours "E JUstIc. :-Pétition du Conseil Munic-
pal du District de Sydenhan, domandant une allocatioti
pour construire une Prison et une Côur de Justice dans le.
dlit District, 141.

Pétition do Paul Gl.1sford,
et autres; demandant une allocation pour liquider une dette
due pour la btissle la -Prison de' la Coniw de Just.ice, dans
le District de Johnslonmu, 78. Rélérée, 86. Rapport; Ré-
f.ré à un Comité (le toute la Chambre, 103. Considération;
Rapport d'une Résolution, laquelle est agréée, 112. ' Bill à
cet eflet pour déclarer que la dette contract:e pour achever
la nouvelle Prison et la Cour (le Justice, dansle District de
Johnstown, soit payable par le Conseil de District, a été
présentó et lu. 112. ýSýcondelecture ; Ordre de le gros-
sover. 142. Passé. 143. Par le Conseil, 161. Sanction
Royale, 202. (7 Vie. chap. 41.)

Pétition du Conseil Munici.
pal dut District de ilome; demandant que la Co'rporatioh
de la Cité de Toronto soit tenue <le payer une partie des dé-
penses (le la Prison-de District, 100.

- Voir aussi Débiteurs; Odell, Loop; Questions négativées,
(3 0.)

PIuvruLE.sE ET Eî.-rCTIo.ss:-Comité permanent des privilégës
et élections. nommé, 3 1. Référé au Comité de .s'enquérir
des circonstances qui ont retardé 'émnatî ion ordonnée 'par
cette Chamnbre, et le Retour du 'Wr-it pour 'l'élection dt
Comté de 1astings, 8. 'Un Mem1bre est ajoptélau -dit
Comité en remplacement d'unt autre ;qui a résignéson
sié!e, 108. lPitiLER RAvporrrT (au sujet du retour -du
lrit pour l'élction deIastings.); 113. Le Rapport ýsera

pris. en considération, 116, Considéré ; Le Rapport ýest
adopté, 14-2. 3[essage de Son Excellence relativement aux
Imesu t'es un portantes levantle Parlement, référé, sur-imotioti
mise aux voix,. au lit Comité, 187. Un Membre est ajouté
au dit Comité, ibid. SEcOND''P, 'isureS 1mpor.
tantes) ; Il est itis aux voix et adopté.

PtocLÂMÀrioxs :-Voir Le commnczcemcnt de,-olume.

iOPuETEsFoNcEuts :-Bill pour le secours:des ¶endeurs de
propriétés foncières, -dans <:ertains.cas, 'dans le Canada-
Ovesyprésentéet la. 12. :Seconde Jeeture,:21. Référé:'à
un Comité de toute la Chambre, 81. Considéré ; Rap.
port (le progrès; La Question est mise : Le Comité siége-
ra-t-il de nouveau?" Elle est négativée ; Bill référé, 158.

PROTETS :-Dissentiment <le l'un des Membres 'du Conséil
Exécutif au Rappôrt du dit Cônseil,'relativement au siége
du Gotve-rnement, 28.

UEBEC, DiocusE DE:-Voir Société Ecclêsiauigue

QUEBEc, SociETE-D'EoucAToy DU DisrIcT DL ;-Pétiton 'de
. Duval,et autres; deuandant l'incorporation, de la dite

Société,''0. Référée, ibid. l-apport, 108. fBill,présentéet
lu. 108. Seconde lectuire;' Référé,'132. Rapport, ibid. '116-
féré à un 'Comité de toute.la*Chambre; Considéré,146.,
Ordre de le-rossoyer, ibid. Passé, 147. Par le 'Conseil
161. Sanction Royale, 201, (7 Vie. chap. 50.)

_____Soctmrr LITTERAIRE.ET MsTORIQUE DE:-Pétition
de William Sheppard, Président de la; demandant une allo-
cation pour la dite-Société, 134. Inpression ordonte,. ibid.
Une autre lu Pi'ésident et des Membres de la dite Sociéiéi

pour le même objet, 195.

- - PoicE E :- Oir Police.

____S NATIRE DE :-Péitioi 'dti Supé'rieur et,,dèis*Di
recteurs du dit Séminaire; pour qu'ils soieñ,t auto'isés à
posséder certaines propriét6s pour les fins de l'Education,
33. Impression ordontiéelï'bid.

- Bill. pour autoriser-le Spérieur'et'
Directeurs'du dit'Séminaire à'posséder e'tiaihes -propriétés
pour les fins'de l'.dûcàtioniéserité"6t-l '7;'Secode

ýPA;11843
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QUEBEc, SEMINAIRE DE.-(.OoJRinuatloi.)

lecture; Ordre de le grossoyer, 77. Passé, 78. Par le Con-
seil, 107. Sanctiori Royale, 201, '(7 Vie. chap. 56.)

ACrE DU CIIIIN DE BARIERE D --Voir riCul-
turc.

. .Voir aussi Institutions Charitable's;' 'Collége Diocé-
sain; Eduication; La Congrigation de ; M«isoni de la Tri-
nité. E t aussi, Greffier de la Couronne' en Chdicellcric ;
Electioins.

QUESTIONS NEGATIVEES:-
1. Tour remettre la considération de la motion irehtive-

ment à 'impression du Mesage de Son Excéllence,. au
s4jet du Siége du Gouîverneinent,'28.

2. Pour une Adresse à Son Excellence, la Priant <le vouloir
bien faire mettre devant la-Chambre copie de l'opinion
des Officiers en loi au sujet.de l'application de A. M.
Delislc, Greffier de la Paix, District dle Montiréal ; de-
mandant que -se devoirs comme Grefier'int remplis
par un 1)éputé, durant 'la Sesšion du Parlemont, etc. 32.

3. Le Comité de toute la Chambre demande à siéger <le
nouveau sur l'Acte les Commissaires:LsLignes (le
Division d*i at-Cla 34.

4. Pour renvoyer i-eRapport du'Coiité général sur le Bill
pour assurer l'indépendance du Parlement à' tui nou-
veau Comité, 52.

5. Pour amender la motion de concours sr a Résolution
relativenent.aux droits d'entrées;-57.

6. Pour renvoyer à six -mois la-seconde 1lèctûire TuBi1 re-
latif aux droits d'entrées, 65.

7. Pour nommer un Comité choisi pour prendre en consi-
dération les lois-qui règlent'le taùx dt'ýin;êrets.

B. Pour nommer un Comité spécial auxfins de considérer
si on devra reiboirser' àcertains Distriéts les sommes
qu'ils ont versées dans la caisse Provinèiale' pour i'in-
demnité de Membres.

0. Motion et amendements au sujet des Sténographes.
10. Pour renvoyer à uin'Comité le :Bill pote réprimer les

Processionsdepartis.
Il. Pour permettre al Comité sur le Bill de l'Anatomie de

siéger (le nouveau.
12. Iour renvover'le'Bill des Sociétésseertèsuà un -nou-

veau Comité.
33. Anendement:à'laimotion-pouir quele Siégè du 'Gou-

vernement soit fixé à Montréal.
14. Motion pour passer le Bill.des Sociétés 'secrètes dans

six mois.
15.1Motion pour référer les documents 'relatifs aux tLi-

cences de Mariages.
16. Pour référerýà' ùnr Comité le-Bill qui 'règle 'l'inspection

des Bois.
17. Pour -la seconde lecture, dans six mois, du 'Bill des

Banques.
'18. Pour, référer à un' Comité 'la Pétition de Plonorable

Jaes crooks.
19. 'M:tion d'amendementfaite à la'Motion pour iecevoir le

Rappott du Comité général sur le&Bill'pour-la conser-
vation du Gibier, poulr référer de nouveau en Comité
le dit Bill,lrelativement'à la défense de chasser les
DUimanches, 128.

20. 'Pour 'remettre la'secorndei lecture du Bill des cotisations,
'dans le 'Haut Candda, 129.

21. Pour 'référer de nouveau' en Comité le Bill pour régler
l'inspection et le mesurage des bois,:etc. 'afin-que toute
inspection et mesurage de bois, etc. avalit le charge-
nient ou l'exportation; soient omis,'137.

22.:Pour référer de nouveau'à'un Céiité d' toute, la
Cha mbre lefBill 'porpourvir à la'égie des Douanes,
etc. afin de retrancher les mots " cinq cents livres"

'dans:la sixième -clausef fetcd'insérer. 'à leuii place, les
,mots "quatre-cents livres"138

23. 'Iotionfd'amendement- faitoià la - motion pour irenvoyer'
ànsi' mbisla:considérationidu Bill- relatif, à.1la 'respon-
Babilité!desõActionnaires;deslBfanques; 143.; ' o

QUESTIONS' NEGATIVEES.-,-(Continuaion.)

24. Motion î,ou'r·ajouter iun Prosiso,:en forme de Cavalier,
à la fin de la cinquiéme clause du Bill relatif .à la régie
des Douanes, 143.

25. Motion pour renvoyer à un jour ultérieur la considé-
ration -de la niòtidn ielative aux amendements faits au
Bill sur l'Administration de la Justice, dans le Bas-
Canada, 102.; ' i .

26. Pour recevoir le Rapport du Comité choisi nommé sur
la Pétition de Alexanler McDortald;.et autres, 164.'

27. Pour remettre les débats sur l'Adresse à Son Excel-
lence,relativement à la résignation de certains Membres
du ci-devant Conseil 'Exéénitif, 178. '

28. Amenriements à l'Adresse à Son Excellence, au sujet
de la résignation: de-certains vMembrcs du; ci-devant
'Conseil Exécutif,'180. '

'29. Pour éoncourvir dans -le Rapport du Comité choisi nom-
mé'surila Pétitidn de -Effy Mc6Braig, pour une Adresse
à Son Excellence à cét égard, 187.

30. Pour introduire un 'Bill, -pour pourvoir,à un emprunt
d'argent pour:coustruite:ùne; Cour çle Justice ,et une
Prison, lans le Comté le JIaildimand, 188.

31. Pour référer la Pétition 'de 'D.-M'cLeod, .et autres, .ai
Comité général sur le Bill des divisions du Haut-Ca-
nada.mn Copités,'189~' ,

32. A mendement à la cinquième Résolution, au sujet .de la
Liste Civile, 190.

33. 'Jour remettré la'considération de' la, Résolution rela-
tive à l'Oflice le Secrétaire-en-chef ou Civil, 190.

34. Pour décharger l'Ordre:du Jourpéur.que:. Çhanbre
se forme en Comité général sur le Bill de l'Association
Coloniale de l'Amérique du Nord, 190.

35. Poui- introduire un iBi'pour :annexer les Townships
d'Alfred et dé PlantagZenet au Comté de Russell, !191.

36. Pour amender:l'amendenent fait par le Cômité général
au:Bill-de'l'Ordonnance, 192.

37. Aiuendements à l'Adresse- à Son Excellence, au, sujet
des délais apportés ,dansla formation dune. nouvelle
Administration,197; ibid.

38. Sur la -proposition:d'une:Résolution relativement..à la
Çdimiinition du;Revenu, 200.

39. Pour la lecture diu Journal au sujetde 'ordre'donné
pour porter au Conseil Législatif le Bill relatif aux
Douanes,'200.' '

QuonUn :-.Voir Assemblée 'Législative.

R.JAISONS :-Voir Sectcs Rcligicuses.

R E, ALExANDE.R :-Pétitionde demandant.une indemnitéen
conséquence d'une blessure qu'il aurait reçue.dans *Pacc.m-
plissement de son devoir comme Magistrat, 70.

REcExsmENT :-Pélition de James Gorbett,'etattrcs; deman-
dant une rétribution pour avoir fait le recensement de la

-paroisse 'de"Sorel, 17. Petition det bfettê.uet autres,.da
Comté de Lcinster, pour le même'ohjet ;-De Joseph. Ouellst,
du Comté de. Rnouski, pour le niême objet, 24.

---- - Bill poifaire, le.recensement du Bas-Ga-
nada, et obtenir 'ertains -rensèignements statistiques, pré-
senté et lit. 19. Secon'le lecture : Référé à un Comité de
toute la Chambre; Considération.'29. Riaport ;Ordre-de
le grossr'ver, 32. Passé, 3tî6. Par le Conseil avec amende-
ments.'124. 'Amendements considérés, 130. Agréés, 31.
Sanctioniloyale, 201, (7 Vic. chap. 24.)

RECLAMTroNs ADvERsEs.:-Bil1. ipurautoriseres.. Cours ,dc
Justice à protéger les individus en pareil cas, présenté et
lu, '37.'.Seconde lecture ;iRéféré à-un Comité ;.Qonsidéra-
tion;.ltapport-;'Ordre de legrossoyer,60.i Passé, 61. ar

-le Conseil, 127.' 'SanctionuRoyale 1201 .7(ie. chap.' 30.)

REDIUCTION. DES SALAIRES -Voirlairés.

RutaEs' D v CHAMRE -oir CssembléeL s

-REINE :-w.Voir Oomptes,' (0)Ì; dr6ssesf (1,234;

7,VC T0RoarX.
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TI

REPRESENTATION :-Voir Franchise élective; Peterborough.

REsERvES DU CLEROE :-Pétition de Francis Evans et autres,
du District de Talbot, demandant qu'une certaine réserve du
clergé soit vendue pour des objets publics, '75. Référée, 186.

RESPONSABILITE DES BANQUES :-Voir Banques.

RESIGNATION DEs CONsFILLERs EXECUTIFS :-Impression des
procédés de la Chambre sur ce sujet, ordonnée, 182. Voir
aussi Comptes, (37) ; AIdresses, (25, 26) ; Nouvelle Adminis-
tration.

RETOURs :-Voir Comptes; Elections.

ROTOURS DES SIIERIFS ET DES CoRoNAIREs:--lill pour établir
un moyen plus sommaire d'obliger les Shérifs et Coronaires,
dans le 1aut-Canada, à rapporter les Ordres de Cour, pré.
senté et lu, 81. Seconde lecture ; Référé à un Comité de
toute la Chambre, 102. Considéré, 122. Rapport; Ordre
de le grossoyer, 126. Passé, 130. Par le Conseil, 140.
Sanction Royale, 201, (7 Vic. chap. 33.)

RETOUR SPEcIAL.-Voir Elections.

REvENU :-oir Comptes, (23, 24, 30) ; Questions négativées,
(38.)

REVENU CASUEL ET TERRITORIAL :-Voir Comptes, (23.)

RIcE, ISRAEL :-Voir Greffier de la Couronne en Chancellerie;
Elections.

RVERE BoYER :-Pétition d'Alexander Fraser, demandant
que le privilége de prélever un droit de péage sur le dit.
Pont lui soit continué, 13. Référée à un Comité, 36. Rap-
port, 108. Bill pour continuer, pour un tems limité, des
priviléges accordés à Alexis Gosselin, et ses Héritiers et
ayans-cause, relatif au dit Pont, présenté et lu, ibid. Seconde
lecture ordonnée ; Référé à un Comité de toute la Chambre:
Considération, 126. Rapport; Ordre de le grossoyer, 128.
Passé, 129. Par le Conseil, 140. Sanction Royale, 202,
(7 Vie. chap. 39.)

RVutEs ET RuissEAux :-Voir Obstructions des.

Ross, WILIAM: -Pétition de ; Premier Greffier des Comités,
demandant qu'il soit placé sur le même pied que le PremieÉ
Greffier des Bureaux, quant à ce qui a rapport au salaire,
186. Référée, ibid.

ROUVILLE, COMTE DE :-Voir Greffier de la Couronne en
Chancellerie.

RUssELL, COMTE DE :-Voir Greffer de la Couronne en Chan-
cellerie; Elections ; Orateur.

AÀGUENAY, COMTE DE :-Voir Greffier de la Couronne en
Chancellerie; Elections.

SALAIRES DES OFFIcIERS PUnLs :-Charles Doane et autres,
Pétition de; pour réduire les dits salaires, 14.

SAIsiEs :-Voir Comptes, (25.)

SAVON ET CHANDELLES :-Voir Droit sur les Importations.

ScoTr, TuronrAs :-Pétition pour certaines réclamations contre
les Commissaires du Canal de Cornwall, 54.

SECTES RELIGIEUSES:- ill pour permettre aux Sectes Reli-
gieuses, dans le Haut-Canada, de posséder des terres, pour
certains objets, présenté et lu, 29. Seconde lecture; Ré-
féré à un Comité de toute la Chambre, 41. Considéré, 60,
69, 72. Ordre de le grossoyer, 72. Passé, 73. Par le
Conseil avec des amendements, 140. Les Amendements
seront considérés, 147. Considérés et unarimement rejetés.
Comité choisi nommé pour préparer les raisons à cet égard,
158. Rapport des raisons. Raisons agréées, 165. Confé-

SEcrEs RELIGIEUSES.-(Continuation.)

rence demandée au Conseil, 179. Agréée par le Conseil;
Directeurs de la part de la Chambre, 179.

SEMIiNAIRE:-Pétition du Très-révérend Patrick Phelan; de.
mandant une allocation pour aider à achever la Bâtisse du
Séminaire Catholique de Kingston, 54.

- Voir aussi Quebec.

SERGENT D'ARMES:-Voir Chisholm, G. K.

SER3ENT DES JUGES A lAix :-Bill pour pourvoir à l'Adminis.
tration du Serment d'Office aux personnes nommées Juges
de Paix, présenté et lu, 5.

SERMENTS:.-Pétition du Conseil Municipal du District de
l'Ouest ; demandant que le Greffier de District soit autorisé
à administrer le serment aux Officiers de Townships, 71.

- Voir aussi Coliseurs; Juges à Paix.

SESSION :-Voir Session Générale.

SESSIONS DE QUARTIERS:-La Chambre se forme en Comité
pour considérer s'il est expédient de révoquer les lois du
Ilaut-Canada, relativement aux époques des termes de la
dite Cour; Rapport d'une Résolution, laquelle est agréée, 31.
Bill à cet effet, présenté et lu, ibid. Seconde lecture; Ré.
férée à un Comité de toute la Chambre; Considérée ; 'Rap.
port; Ordre de la grossoyer, 52. Passé, 53. Par le Con.
seil, avec des amendements, 119. Amendements considérés,
125.. Sanction Royale, 201, (7 Vic. chap. 50.)

Pétition de Grant de Longueuilet
autres de St. John; demandant l'établissement d'une Cour
de Quartier, 113.

SEssioNs GENERALEs :-Bill pour changer les époques des
Sessions Générales de la Paix, dans et pour le District de
St. François, présenté et lu, 157. Seconde lecture,; Ordre
de le grossoyer, 163. Passé, 164. Par le Conseil, 177.
Sanction Royale, 201, (7 Vic. chap. 20.)

SiiEFPoRD, ACADEMIE DE :-Pétition du Président et des Di-
recteurs de l'Académie de Shefford; demandant une alloca-
tion, 25.

SHIERIFs ET, CORONAIRES :-Voir Retours.

SIEGE DU GOUVERNEMENT :-Comiié nommé pour comulser
les Journaux du Conseil Législatif au sujet de la question du
Siégre du Gouvernement, 81. Rapport, 90. Impression
ordonnée des procédés de la Chambre relativement au
Siège du Gouvernement, 96. Pétition de D. Stevenson et
autres, du District de Prince Edward; pour que la question
du Siège du Gouvernement soit différée, 89.

SIEcE DU GOUVERNEMENT t-Voir Comptes, (64.) Adresses,
(37.) Gouverneur-Général, (6.) Protét.

La Chambre se forme en Comité pour prendre en con-
sidération le Message de Son Excellence, du 6 Octobre, rela-
tivement au Siéze du Gouvernement, 73. Considération,
86, 87.-(Voir Questions négativées, (13.) Que le Siégedu
Gouvernement de Sa Majesté, pour cette Province, doit être
en la Cité de Montréal; Que la Chambre s'oblige d'accor-
der les subsides nécessaires pour subvenir aux dépenses qui
accompagneront l'établissement du Sié!re du Gouvernement
en la Cité de Montréal, aussitôt que Sa Majesté aura donné
ordre que le Siége du Gouvernement soit établi en la dite
Cité. La question est mise aux voix, 89. Voir Adresses,(2.)

SMITJI, .HENRY t-Pétition de; se plaignant d'avoir été desti-
tué de sa charge de Gardien du Quai de la Reine et du
Phare, à Toronto, et demandant une indemnité, 144..

SOCIETE EccLEsIAsTIQUE DU DIocESE DE QUEBEc :-Pétition
du Lord Evêque de Montréal, et autres; demandant un
Acte d'incorporation, 113. Référée, ibid. Rapport, 118.
BillI à cet effet, présenté et lu, ibid. Seconde lecture. Référé
à un Comité, 132.- Pétition du Vénérable .Archidiacre

A. 1843.
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SOcIETE ECCLESIASTIQUE, ETC.-. (Continuation.).
Stuart et autres, référé ail dit Comité, 149. Rapport ; Ré-
féré à un Comité <le toute la Chambre, 160. Considération ;
Rapport ; Ordre cde le grossoyer, 170. Passé.(Nouveau titre),
ibid. Par le Conseil, 177. Voir Adresses, (17.) Réservé
pour la Sanction Royale,-202.

SocnrETs -BIENFAISANTEs :-Bill pour la protetion et len-
couragenent dles S.ociétés (le bienfaisance, présenté et lu,
157. Seconde lecture ; Référé, 163.

SOCIETE D'EDUCATIoN DE TERRE-NEUvE ET DE L'A3EIQUE
BRITANNIQUE DU NouD:-Pétition du Révérend Mark Wil-
loughby, surintendant de la dite Société; demandant une
allocation, 64.

SOcIETE HISTORIQUE :-.Voir Québec.

SocETES, SECRETEs :-Bill pour décourager les Sociétés Se-
crètes, présenté et lu. 9. Seconde. lecture; Référé à un
Comité de toute la Chambre,82. Rapport; Motion pour
référer de nouveau le dit Bill,, mise aux voix et négativée ;
L'Ordre de le grossoyer est mis aux voix et ordonné, 85.
Le dit Bill est mis aux voix et. passé, 89. (Voir Questions
négativécs, 14.) Par le Conseil, 107. Réservé à la Sanction
Royale, 202.

Pétition de George Mattlcws et autres, de
Montréal, demandant que l'Ordre indépendant des Odd-.

SOCIETES SECRETE.-(Continuation.)

Fellows ne soit point soumis à l'opération des dispositions du
dit Bill, 71.

SPARKS, NicroLÂs:-Pétition de; demandant que certaines
propriétés, dont le département de l'Ordonnaice s'est-em-
paré,.lui soient restituées, 8P. Référée, 123.

STENOGRAr1wES:-Motion pour npmmer-un Comité-choisi;pour
s'enquérir des moyens à adopter pour obtenir'des, Rapports
corrects des débats et procédés de la Chambre. Voir
Questions négatiées, (9.)

ST. EUSTACHE, EGLISE DE :-Voir Indemnités.

ST. FRANCis :- Voir, Administration de la Justice ;,Sessions
Générales.

'ST. JEAN-CIiRYsosTÔME :-Pétition du Révérend P. Bea.mont
et autres, demandant qu'un moulin à farine soit construit
dans la.dite Paroisse, 36.

ST. Jon ET GRANBY, CHîE3nN A BARRIÈRE DE :-La.Chambre
se forme en Comité pour considérer la convenance d'amdnder
l'Ordonnance, 4 Vic. chap. ,1 au sujet du dit Chemin;
Considération, 51.

ST. LAUUENT :.-Voir Navigation.

SUBSIDES:-
La Chambre,se forme en Comité sur les Subsides ;' l'estimation pour l'année 1843, et le Message de Son

Excellence du 1er Décembre, sont référés au dit Comité, 183. La Chambre renouvelle ses Résolutions du 8 Sep-
tembre, 1841, renouvelées le 4 Octobre, 1842, 183. La Chambre en Comité; Rapport de trois Résolutions, lesquelles
sont agréées, 184.

RESOLUTIONS DE SUBSIDES.

Rapportées. Agréées. 'OUR QUEL OJET.ms
accordées.

Courant.
184. 184. Dépenses dti Gouvernement du 1er Janvier au 31 Mars................. ..... 21364 12 7

t Sterling.Ibid. Ibid. Pour défrayer certaines dépenses du Gouvernem'ent pour l'année 1843............£ 1407 17 9

.- Voir aussi Liste Civile; Dépenses Contingentes; Gouver-
neur-Général, (24.)

SUccEsSIoN CALDWELL :-Bill pour épargner à la Province
toute perte inutile sur la vente judiciaire de certaine partie
de la dite succession, présenté et lu. 12. -Seconde lecture;
Référé à un Comité de toute la Chambre; Considération, 29.
Rapport; Ordre de le grossoyer, 32. Passé,33. Parie
Conseil, 62. Sanction Royale, 201, (7 Vic. chap. 26.)

SUCCEsSION AB INTESTAT:-Bill pour pourvoir à un partage plus
égal des biens des personnes qui décèdent sans faire de testa-
ment, présenté et lu, 34. Seconde leture, ibid. Considé-
ration remise, 163.

SUCRE BATAItD:-Pétition de Messieurs Gillespie, Mofalt et
Cie. et autres de Montréal, demandant qu'une partie du
droit qu'ils ont payé sur le dit Sucre leur. soit remis, '71.
Pétition de J. G. lecath et Compagnie, et de Shaw et Tor-
rance, de Québec; pour le même objet, 85. Pétitions référées
à un Comité, ibid. Réponse à l'Adresse du 6 Novembre,
1843, référée au dit Co.mité, 125. Rapport, .119. Référé:
à un Comité de toute la Chambre, '125. Considération;
pas de Rapport.

- Vir Comptes, (13); Adresses, (10.),

T ASCHEREAU, ANTOINE CHARLES :-Pétition de;
demandant à être rétribué pour les services qu'il a rendus
par ordre du Gouvernement, 43.

TAXES SUR LES MAIsONS :ý-Voir Taxes.
N 3

TAXES SUit LES TE R RES :--Voir Ottawa, District de; Taxes.

Ta:res :-Pétition du Distrirt Municipal de Niagara deman-
dant qu'il soit autorisé à imposer une taxe sur les chiens,
8. L'Ordre <le référer la Pétition est remis, 140. Pétition
du Conseil Municipal du Disitrict de Victoria; pour le
même objet, 33.' Pétition du Conseil Municipal du District
de l'Ouest; pour le même objet. 4.

Pétition de Robert .Modixwell, et autrýe; demandant
qu'il soit passé une loi pour obliger les persontcs absentes
à payer leurs taxes dans le District de Huron, i5

Pétition de P. D. Fraser, et autesdu Districtd'Dt-
tawa; demandant qu'il soit passé un 'Acte pour indemIiser
les propriétairesdes'terres qui ont été vendues pour arié-
rages des Taxes dues dans le dit District en 1839, 15.-
Voir Ottawa.

- Pétition de John Jarron, et.autre.s;u Township de
Molton, Canboro et Sherbrooke; demanslant que les pro-
priétaires de terres qui doivent <les arirages de taxes dans
les dits Townships soient obligés de les payer, .57.

Pétition de John Brown, et autres, du District de
l'Ouest; demandant que la loi imposant une taxe Sur les-
Maisons, soit amendée, 71.-Voir aussi Navigatiog.

TAXES LOCALES:-Voir Adresses, (7.)

TAY, ACTE RELATIF A LA NAVIGATION DU:..-Pétition de Tvil-
liam Bell et Malcolm Cameron; demandant des amende-
ments au dit Acte, 54.

a Chambre se
forme en Cmité pour eonsidÓýrr .il estexp)édint, damen-

1 vicToitilE.
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TAr-, ACTrE RErwATI A LA NAvoATrION 1u :-(Conlinutation.)

der le <lit Acte, 11!). Considération ; Rapport d'une Réso-
lition. laquelle est agréée. 135. Bill à cet effet, présenté et
lu, ibid. Seconde lecture ; Ordre de le grossoyer, 158.
Passé. 160. Par le Conseil, 173. Sanction Royale, 202,
(7 Vic. chap. 57.)

TurroR DE 'Eusr EA n'ANlY.ETERRE ET IRLANDE:-La

Chambre se forme en Comité pour considérer s'il est expé-
dient d'amender l'Acte de la 4e et 5e Vic. chap. 74, du
11aut- Canada, relativement à cet objet, 12. Considération:

pas de Rapport, 21. Sanction Royale donnée à l'Acte de la
dernière Session à cet égard, communiquée par Message,53.

-nEcossE:-ill
pour pourvoir à la régie du temporel de l'Eglise d'Ecosse,
présenté et lu. 51. Seconde lecture ; Référé, 72. Pétitions
référées au dit Comité ; De Alexander WVylie, et autres;
Des Ministres et Dissidents à Brockville, 73. Des Ministres,
etc. le l'E (lise dc St. Paul, à Motir<a1, 81. Des Ministres,
etc. de l'E'glise de St. Andrev. à Montréal, 113. Et du
Révérend IL Esson, et autres, 171.

Pétitions

en faveur dlui (lit 1111 ; De William ,lkcaughton, et autres,
du Comté le Beauhrrnois, 53. Du Révérend .!ohn JIIachar,
de Kingston, 54. Des Ministres. etc. à Ilamilon, 57. Des
Ministres, etc. à Perth. 61. De Jennes Garrick, et autres, de
Niagara. 100. DI Révérend D. _Black, et.autres, de Sie.
Thtér(se e Blainville 103.

Pétitions
contre le dit Bill; DeAle.nder Wylic, et autres, d'Ed-
wardsbour-h et Au 6usta.01. Suprâ. Des Ministres et Dis-
sidents. à Brorkilc. < t. Suprà. Des Ministres. etc. <le l'E-
glise de Si. !lndrewo, à M'>tréal, 110, Suprà. Des Ministres,
etc. à Dundas. 123. De Andrew Ilolmes, et autres. de la
Montagne de South Gower et Oxford. 130. De l'Eglise
PresbIpéricune à C<ran, 141. Ue* 'Tlhomas Scott, et autres.
à Coabourg. 160. Du Révérend 1I. Esson, et autres, a
Montréal, 165. Séprn.

Pétition de
il. Glass, et autres. le l'Eglise de St. Andrew, à Pcrith ; de-
mandant que le <lit Bill ne soit pas mis en force pour le pré-
sent, 160.

TENURE FEODALE :-Voir Tenure Seigneuriale.

Tr.Nuni SEmc.xi:i:n:rt.u:-Pétition de .Josep7i Laurin, et autres.
'de Québec, pour une déduction <les lods et ventes dont ils
sont redevables, 14. Pétition <le J. Hienry Lambe, et autres,
de, lontréal ; pour -que la Communauté de l'Hôtel-Dieu
soit autorisée à commuer avec ses Censitaires, 17. Pétition
de 1lenry Si. ean. et autres. le Montréa'l. Censitaires <les
Fiefs Closse de la Gauchelière; pour que les propriétaires
du <lit Fief soient obligés à commuer la Tenure avec leurs
Censitaires. 85. Les deux dernières Pétitions sont référées,
25, 86. Rapport ; Référé à un Comité <le toute la
Chambre, 124. Considération, 142, 143. Rapport d'une
Résolution, laquelle est agréée, 173. Voir Fief Nazareth.

Pétition <le Josiaht lebbard, et
autres, Censitaires lu Fief dle Mary Ann, Seigneurie <le
Lanaudière, demandant l'abolition dles lods et ventes, 19.
Voir aussi Ccmptes, (65.) Gouverneur-Géneral.

TERRES DES SAUvArGEs:-Voir Comptes, (41); Adresses, (30.)
Octroi des terres.

REsERtE s :-Voir Lig-nes de Division; Village <le
Caledonia ; Franchise Elective.

-DE A CoUitoNNE :--Voir Comptes, (44); Adresses, (31.)

ToRoro:-Pétition <le E. B. Gilbert, et autres, demandant
que l'Acte d'incorporation de la dite Cité soit amendé, 8.

Bureau de Commerce de; Voir Cotisations; Débi-
leurs insolvables.

DiocEsi: nc:-Voir Société Ecclésiastique.

BuREa~î nu Pos'rE nE:-Voir Comptes, (52)
Adresses, (31.)

- Voir aussi Greflier de la Couronne en Chancellerie ; Elec-
lions; Fcrne-modèle.

TowNsimP' iE GoRE :-Bill pour détacher le Township de
Gore du Comté du Lac-des-Deux-Montagnes, présenté et lu,
125. Seconde lecture; Référé, 142- Rapport; Ordre de
le grossoyer, 160. Passé, ibid.

-Pétition de John Rogers et autres, en
faveur du dit Bill, 160.

TowNsmîP Di.BEvERiLY :-Voir Lignes de Division.

TRoiSIEME CoNcessIoN DE CORNWAlL :-Voir Lignes de Divi.
s'on.

VALOIS, OLIVIER, ET AuTREs:-Pêtition de ; demandant
la passation d'une loi qui les autorise à faire (les règlements
pour la Commune dans la Paroisse de l'Ie du P>ads, 38.

VERRERIE:-Pétition de John De tow et autres, lu Comté de
11aldinand; demandant le rennuvellement de leur Charte,
sous le nom de Compagnie <le Verrerie de Cayuga, qui leur
a été accordée en 1835. Référée, 22.

-La Chambre se forme en Comité pour prendre en
considéraiion s'il est expédient de remettre en force l'Acte
du Iant-Canada, relatif à la Compagnie de Verrerie de
Cayuga, 67. Considération; Rapport d'une Résolution, la-
quelle est agréée. 72. Bill à cet effet, présenté et lu, ibid.
Seconde lecture, ibid.

VILLA.E DE CALEDONIA :-Pétition de" William Keroot et
autres ; demandant que la cession attenante au dit Village
soit divisée en lots de ferme de cinq ou dix acres chaque, 174.

VorruREs D'ITivER :-Pétition (le Jean B. Dant et autres, du
Comté du Lrîc-des-Deux-.lMfontagnes; demandant qu'ils
puissent faire usage de telles Voitures qui leur paraitront les
plus avantageuses. 100. Pétition de Laurent Benoit, le jeune,
et autres, de St. J1ntoine de Longuneuil et de Boucherville;
demandant que l'Ordonnance, relativeaux voitures d'hiver,
soit mise en force, et les amendements faits à la dite Ordon.
nance révoqués. 103. De la Société d'Agriculture du Lac-
des-Der-jlontagne.ç; pour le même objet, 113. La der-
nière Pétition est référée, 127.

wALPOLE, TowNsHip DE :-Pétition de Geofrey.-B. Hall
et autres ; demandant que le dit Township soit annexé au
Comté de Norfolk, 191.

WuîrrE, REUR EN :-Pétition de ; demandant dusoulagement,85.

Wr.unis, TowNsiuP DE :-Pétitions de Robert rodgins et
autres; de Wi im Elder et autres; le James M!trray et
autres, tous du District de Huron; demandant, séparément,
que le dit Township ne soit point séparé du dit District,144.

WrMo, TowNsIf DE :-Ptition <lu District Municipal' de
TVellington ; demandant que le dit Township ne soit pyoint
séparé dlu dit District, 54.

WoIFPr.. A.EXANDER J.:-Pétition de; demindant une 'rému-
nération pour les services qu'il a rendus comme surintendant
des travaux pour l'ouverture du Chemin de Metus ou
Kempt, 149.

YAMASKA, RivIERE DE :-Voir Navigation.

YOng, CowTE ne:-.(Secondc, Traisième et Quatrième Divi-
sion du) ; Voir Greffer de la Couronne en Chancellerie;
Eleciiois.

/rORRA, TowNsîur DE :-Pétition le Thomas McLean et
Jautres, demandant que le dit Township soit divisé en^deür

Townships. 14. Référé à un Qomité de toute la Chambre,
124. Considération, 171. Rapport d'ine Résolution, la-
quelle est agréée, 139. Bill à cet effet, présenté et lu, 139.
Seconde lectire, ibid.

I N.
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